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Avant-propos

L’édition des Codes Larcier de la République démocratique du Congo comprend une sélection de textes légaux
en vigueur en République démocratique du Congo, répertoriés jusqu'au 1er juin 2002. Il est cependant tenu
compte des textes importants promulgués au cours du second semestre de l'année 2002. Ainsi, la loi sur les
tribunaux du travail et le Code judiciaire militaire sont présentés dans le tome I ; la loi portant Code pénal
militaire est disponible dans le tome II. De même, les actes réorganisant de façon approfondie des matières
aussi diverses que les investissements, les mines, la Banque centrale ou encore le travail et la sécurité sociale
sont d'ores et déjà intégrés dans cette collection.

L'objectif du comité scientifique et de l'éditeur est de mettre à la disposition du public intéressé par la
législation congolaise – et particulièrement des juristes, quel que soit leur domaine d'activité – un outil de
travail complet, efficace et pratique. La réalisation des Codes Larcier de la République démocratique du Congo
intervient après un période de plus de trente ans d'absence de codification. Au regard de ce contexte
particulier, il est possible que l'un ou l'autre texte n'ait pu être recensé, collecté ou correctement référencé au
sein des Codes. Ainsi l'éditeur accueillera avec intérêt toute information permettant d'améliorer cette œuvre
de codification.

Afin de faciliter la consultation des Codes et de permettre une bonne compréhension de la portée des actes
publiés, le lecteur se référera, au préalable, aux notes qui retracent l'évolution de la nomenclature des textes
légaux, de la terminologie et des sources documentaires. Par souci de fidélité, l'éditeur a veillé à ne pas altérer
le corps des textes. Les sources sont indiquées en italique.

L’éditeur
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Notes liminaires

Les sources documentaires en République démocratique du Congo

La législation congolaise publiée dans les Codes Larcier couvre plus d'un
siècle d'histoire du Congo. Depuis l'État indépendant du Congo jusqu'à la
République démocratique du Congo, en passant par le Congo belge et la
République du Zaïre, les textes légaux ont connu plusieurs modes de
publications : affichage, insertion dans un document officiel, diffusion par
les médias officiels (radio et télévision), etc.

Seule l'insertion dans un document officiel de publication a permis une
bonne conservation des textes et une facilité de consultation pour les
praticiens du droit et les chercheurs. Il a donc paru nécessaire d'attirer
l'attention du lecteur sur l'évolution de leur dénomination.

À l'époque de l'État indépendant du Congo (1885-1908), les textes légaux
sont insérés dans le Bulletin Officiel (B.O.). Pendant la période du Congo
belge, de 1908 jusqu'à 1959, deux documents officiels coexistent: le Bulletin
officiel du Congo belge (B.O.) pour la publication des actes législatifs et le
Bulletin administratif (B.A.) pour les actes administratifs. Ces deux
documents ont fusionné en 1959 pour donner naissance au Moniteur

congolais (M.C.), reprenant à la fois les actes législatifs et les actes
administratifs d'intérêt général.

Après l'indépendance, sous la loi fondamentale, l'insertion au Moniteur
congolais est retenue comme mode de publication. Parallèlement, le
Katanga connaît le Moniteur katangais, destiné à publier les dispositions
législatives et administratives de la province du Katanga alors en sécession.

À l'avènement de la Constitution du 24 juin 1967, les textes officiels
continueront à paraître dans le Moniteur congolais. En 1972, le Moniteur
deviendra Journal officiel de la République du Zaïre (J.O.Z.) et, à partir de
1997, Journal officiel de la République démocratique du Congo (J.O.RDC.).

D'autre part, depuis quelques temps, pour des raisons d'ordre économique
et conjoncturel particulières, le Journal officiel n'a pu paraître de manière
régulière. L'éditeur a néanmoins rassemblé les textes légaux en vigueur en
ce compris ceux qui n’ont pas connus une publication officielle. Sans vouloir
préjuger de la valeur de ces textes, et surtout dans le souci de rendre possible
toute vérification, il a décidé de les publier in extenso, tout en prenant soin
d'en indiquer la source exacte.

Utilisation des notes dans les Codes

La diversité des sources des actes répertoriés dans le cadre de la codification
de la législation congolaise impose à l’éditeur, par rigueur scientifique, la
publication d’informations complémentaires. Il a été décidé que ces
informations se présenteraient sous forme de notes rattachées aux
différents actes concernés.

Ainsi, tout au long des Codes seront repris, chaque fois que cela s’avèrera
nécessaire, les notes suivantes :

a) « Cet acte n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel. »

Cette mention sera utilisée dans les deux situations suivantes : 

– l’éditeur n’a trouvé aucune trace de la publication officielle de l’acte
concerné ; 

– l’acte concerné a fait l’objet d’une publication dans une source autre que
le Journal officiel. Dans ce cas, la mention de la source d’où provient le texte
est spécifiée. Il peut s’agir du ministère dont émane l’acte ; de publications
officielles de certains services de l’État ; de sites officiels d’organismes
nationaux ou internationaux et quelques fois de sources privées faisant
autorité (ouvrages de codification dans certaines matières, recueils
d’origine privée des textes légaux et réglementaires).

b) « L’éditeur ne dispose pas de l’intégralité du texte. »

Cette note est utilisée lorsque l’éditeur ne possède pas le contenu de l’acte
juridique mais que, au regard de l’importance que pourrait revêtir ce
dernier, il a néanmoins jugé utile d’en faire mention. 

Nomenclature des textes légaux congolais

La République démocratique du Congo connaît, dans son architecture légale,
plusieurs types de textes dont les dénominations diffèrent selon l'époque de
leur entrée en vigueur. Deux actes peuvent porter une même appellation,
sans toutefois revêtir nécessairement la même portée juridique. En effet, alors
qu'un décret de 1930 est un acte législatif émanant du Roi, il est un acte
réglementaire du Premier ministre en 1995 et, trois ans plus tard, un acte
réglementaire du chef de l'État. Le lecteur prêtera dès lors attention à la date
du texte et à l'organe duquel il émane pour en connaître la portée exacte.

Deux grandes périodes sont à prendre en considération, la législation
coloniale d'une part et la législation post-coloniale d'autre part.

La législation coloniale

Durant la période antérieure à 1960, les textes légaux comprennent les
décrets royaux, les règlements, les arrêtés royaux, les arrêtés-lois, les
ordonnances du Gouverneur général et les ordonnances législatives.

Le pouvoir législatif s'exerce collectivement par le Roi, le Parlement belge et le
Gouverneur général dans la colonie. La loi, votée par le Parlement et

promulguée par le Roi, intervient dans toute matière. Le Roi exerce également
le pouvoir législatif par voie de décret lorsqu'il s'agit de matières qui ne sont
pas réglées par la loi. Il agit sur proposition du ministre des Colonies.

Le pouvoir exécutif appartient au Roi des Belges qui l'exerce par voie de
règlements et d'arrêtés royaux. Dans la colonie, ce pouvoir est délégué au
Gouverneur général ou au vice-Gouverneur général, qui l'exerce par voie
d'ordonnances. Dans certains cas particuliers, le Gouverneur général a le
pouvoir de suspendre l'exécution des décrets et de prendre des ordonnances
ayant force de loi, appelées ordonnances législatives.

La législation post-coloniale

Pour cette période, le lecteur distinguera les textes à caractère législatif (lois,
décrets-lois ou ordonnances-lois) des textes à caractère réglementaire
(ordonnances, décrets et arrêtés).

La loi, au sens strict, est votée par l'organe législatif qui a revêtu plusieurs
formes et a porté différentes dénominations (Assemblée nationale, Conseil
législatif, Parlement, Haut conseil de la République-Parlement de
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Transition, Assemblée constituante et législative-Parlement de Transition),
quel que soit le mode de désignation de ses membres. La loi est ensuite
promulguée par le président de la République.

En outre, le président de la République, en vertu d'une délégation de
pouvoir par le législateur, à l'initiative de ce dernier ou à la requête du chef
de l'État lui-même, peut prendre des actes ayant force de loi, appelés décret-
loi ou ordonnance-loi selon les époques (décrets-lois  sous la Loi
fondamentale de 1960, la Constitution de 1964 et le décret-loi
constitutionnel de 1997 ; ordonnances-lois sous la Constitution du 24 juin
1967 plusieurs fois modifiée, ainsi que sous l'Acte constitutionnel
harmonisé relatif à la période de Transition de 1993 et sous l'Acte
constitutionnel de Transition du 9 avril 1994).

En ce qui concerne les textes réglementaires, le lecteur distinguera les
ordonnances ou décrets du chef de l'État, les arrêtés des ministres ou des
gouverneurs des provinces et, particulièrement pour la période 1993-1997,
les décrets du Premier ministre.

Les ordonnances ou décrets du chef de l'État sont des textes de même
nature, pris par le président de la République en vertu des prérogatives qui
lui sont reconnues par la Constitution. La Loi fondamentale de 1960, la
Constitution de Luluabourg de 1964 ainsi que le décret-loi constitutionnel
de 1997 optent pour l'appellation «décret», alors que la Constitution de
1967 (article 45), l'Acte constitutionnel harmonisé relatif à la période de
Transition de 1993 (article 35) et l'Acte constitutionnel de Transition du 9
avril 1994 (article 43), choisissent l'appellation «ordonnance».

Durant la période 1993-1997, l'Acte constitutionnel harmonisé relatif à la
période de Transition (article 93 alinéa 2) et l'Acte constitutionnel de
Transition (article 80 alinéa 2) disposent que le Premier ministre exerce son
pouvoir réglementaire par voie de décret.

Enfin, les arrêtés, actes réglementaires généraux, collectifs ou individuels,
sont l'émanation des ministres (arrêté ministériel ou départemental et
interministériel ou interdépartemental) ou des gouverneurs de province
(arrêté provincial).

Évolution du vocabulaire dans les textes légaux

L’édition des Codes du Congo pose un délicat problème d’adaptation. Le pays
a en effet connu plusieurs changements d’ordre institutionnel entraînant à
chaque fois des réformes sur le plan de la terminologie. Les textes légaux
quant à eux n’ont pas connu une mise à jour systématique, avec, pour
conséquence, la survivance d’appellations devenues anachroniques.

Le lecteur remarquera que l’éditeur n’a pas touché au corps des textes par
souci d’éviter toute altération. La liste présentée ci-dessous a pour objectif
de faciliter la compréhension des dispositions contenant des dénomina-
tions ayant évolué.

Le lecteur notera aussi que certaines appellations ne trouvent pas de
correspondance dans l’ordre juridique en vigueur. C’est notamment le cas du
« Gouverneur général », du « Service des affaires indigènes », du « Secrétariat
général de la colonie », du « Comité spécial du Katanga », et du « Comité
national du Kivu ». Il revient au législateur de procéder à la mise à jour des
textes en les adaptant à la réalité socio-juridique du moment.

L’éditeur n’a pas pris en compte la question de l’applicabilité au Rwanda et
au Burundi des textes relatifs à l’ancienne colonie du Ruanda-Urundi.

En ce qui concerne les amendes, les taxes et autres montants fixés soit en
francs (anciens), soit en zaïres, il faudra attendre l’intervention du
législateur, seul habilité à déterminer la valeur actuelle de ceux-ci en Francs
congolais, unité monétaire actuellement en cours (voir décret-loi 080 du
17 juin 1998).

Anciennes dénominations Nouvelles dénominations

Organismes, institutions et entreprises

Air-Zaïre ou Air-Congo Lignes Aériennes Congolaises (LAC)

Association Nationale des Entreprises 
du Zaïre (ANEZA)

Fédération des Entreprises du Congo 
(FEC)

Banque du Zaïre Banque Centrale du Congo

Bulletin Administratif (B.A.) Journal officiel de la RDC (J.O.RDC.)

Bulletin Officiel (B.O.) Journal officiel de la RDC (J.O.RDC.)

Centre National des Recherche et 
d’Investigation (C.N.R.I.)

Agence Nationale des renseignements 
(A.N.R.)

Journal officiel de la République du Zaïre 
(J.O.Z.)

Journal officiel de la RDC (J.O.RDC.)

Moniteur congolais (M.C.) Journal officiel de la RDC (J.O.RDC.)

Société Nationale des Chemins de Fer 
Zaïrois (SNCZ)

Société Nationale des Chemins de Fer 
Congolais (SNCC)

Zaïre monnaie Francs congolais

Nouveaux-zaïre Francs congolais

Autorités publiques

Chef de collectivité-chefferie Chef de chefferie

Chef de collectivité-secteur Chef de secteur

Commissaire d’État Ministre

Commissaire de région Gouverneur

Commissaire de zone rurale Administrateur du territoire

Commissaire de zone urbaine Bourgmestre

Commissaire de zone urbaine assistant Bourgmestre adjoint

Commissaire sous-régional Commissaire de district

Commissaire sous- régional assistant Commissaire de district assistant

Commissaire urbain Maire

Commissaire urbain assistant Maire adjoint
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Abréviations

Annales parl. Annales parlementaires
A.M. Arrêté ministériel

Arr. intermin. Arrêté interministériel
Arr. dép. Arrêté départemental

Arr. interdép. Arrêté interdépartemental
A.R. Arrêté royal
Arr. Arrêté

Arr. conjoint Arrêté conjoint
Arr. Gouv. Gén. Arrêté du gouverneur général

A.-L. Arrêté-loi
B.A. Bulletin administratif

B.A.C. Bulletin administratif et commercial
B.O. Bulletin officiel
Circ. Circulaire

Circ. dép. Circulaire départementale
Circ. Gouv. Gén. Circulaire du gouverneur général

Circ. min. Circulaire ministérielle
Circ. règl. Circulaire règlement

C.civ. Code civil
C.com. Code de commerce

C.jud. Code judiciaire
Conv. Convention

Pén. Code pénal
Conv. coll. Convention collective

Déc. Décision
Déc. d’État Décision d’État

Déc. min. Décision ministérielle
Décl. Déclaration
Décr. Décret
D.-L. Décret-loi

D.-L. const. Décret-loi constitutionnel
Dir. Directive

Doc. parl. Documents parlementaires
Instr. Instruction

J.O.RDC Journal officiel de la République 
démocratique du Congo

J.O.Z. Journal officiel de la République du Zaïre
L. Loi

Mon. Moniteur belge
M.C. Moniteur congolais
Ord. Ordonnance
O.-L. Ordonnance-loi
Prot. Protocole

Rec. us ou R.-U. Recueil usuel de la législation
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Code

1er août 1987. – LOI 87-010 portant Code de la famille.
(J.O.Z., no spécial, 1er août 1987)

LIVRE PREMIER

DE LA NATIONALITÉ

– Suivant le prescrit de l'article 932 du présent Code de la famille, c'est la loi
no 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise qui en constitue le Livre
premier.  Cette  loi 81-002 du 29 juin 1981 a été modifiée et complétée par le décret-
loi 197 du 29 janvier 1999 (J.O.RDC., numéro spécial, février 1999, p. 36).

CHAPITRE I

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — La nationalité congolaise est une et exclusive. Elle ne
peut être détenue concurremment avec une autre nationalité. Elle
est soit d’origine, soit acquise par naturalisation.

Art. 2. — La nationalité congolaise est reconnue, s’acquiert ou se
perd selon les dispositions du présent décret-loi.

Art. 3. — Au sens du présent décret-loi, le mineur est l’individu
n’ayant pas encore atteint l’âge de 18 ans révolus.

L’expression «enfant né au Congo» vise toute la naissance survenue
sur le territoire de la République démocratique du Congo ou à bord
d’un aéronef ou d’un navire congolais.

L’expression «enfant nouveau-né trouvé au Congo» s’entend de tout
enfant nouveau-né issu de parents inconnus et trouvé sur le territoi-
re de la République démocratique du Congo ou à bord d’un aéronef
ou d’un navire congolais.

CHAPITRE II

DE LA NATIONALITÉ CONGOLAISE D’ORIGINE

§ 1. Des Congolais par appartenance

Art. 4. — Est Congolais d’origine, à la date du 30 juin 1960, toute
personne dont un des ascendants est ou a été membre d’une des tri-
bus établies sur le territoire de la République démocratique du Con-
go dans ses limites au 1er août 1885, telles que modifiées par les
conventions subséquentes.

§ 2. Des Congolais par filiation

Art. 5. — Est Congolais:

1. l’enfant dont le père est Congolais;

2. l’enfant dont la mère est Congolaise.

Art. 6. — La filiation ne produit d’effet en matière de nationalité
que si elle est établie conformément à la législation congolaise.

§ 3. Des Congolais par présomption de la loi

Art. 7. — Est Congolais, l’enfant nouveau-né trouvé en République
démocratique du Congo. Il est toutefois réputé n’avoir jamais été
Congolais si, au cours de sa minorité, sa filiation est établie à l’égard
d’un étranger.

Art. 8. — L’enfant qui est Congolais en vertu des dispositions du
présent chapitre est réputé avoir été Congolais dès sa naissance
même si l’existence des conditions requises par la loi n’a été établie
que postérieurement.

Toutefois, l’établissement de la qualité de Congolais ultérieurement
à la naissance ne porte pas atteinte à la validité des actes antérieure-
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ment passés par l’intéressé ni aux droits antérieurement acquis aux
tiers sur la nationalité apparente de l’enfant.

CHAPITRE III

DE LA NATIONALITÉ CONGOLAISE D’ACQUISITION

Section 1

Des modes d’acquisition de la nationalité

Art. 9. — La nationalité congolaise s’acquiert par la naturalisation,
l’option ou l’adoption. Nonobstant la disposition prévue à l’article
14 du présent décret-loi, la nationalité congolaise est accordée sur
demande individuelle. Aucun individu ne peut acquérir la nationa-
lité congolaise s’il n’en exprime expressément la volonté.

§ 1. Acquisition par l’effet de la naturalisation

Art. 10. — II est institué une petite naturalisation et une grande
naturalisation accordées par le président de la République, dans les
conditions prévues par le présent décret-loi.

Art. 11. — Nul ne peut être naturalisé Congolais s’il n’a au préala-
ble renoncé à toute autre nationalité.

A. De la petite naturalisation

Art. 12. — Pour acquérir la petite naturalisation il faut, sauf dis-
pense accordée par le président de la République sur l’une ou l’autre
condition:

1. être majeur;

2. savoir parler une des langues congolaises;

3. avoir eu sa résidence habituelle en République démocratique du
Congo d’une manière ininterrompue pendant les quinze années qui
précèdent le dépôt de la demande;

4. être de bonnes vie et mœurs;

5. n’avoir pas été condamné pour une infraction intentionnelle à
une peine privative de liberté supérieure à un an; les condamnations
couvertes par une mesure de réhabilitation ou d’amnistie ne sont
toutefois pas prise en considération;

6. être reconnu sain d’esprit;

7. être reconnu, d’après son état physique, ne devoir être ni une
charge pour l’État, ni un danger pour le public;

8. ne s’être jamais livré au profit d’un État étranger, à des actes in-
compatibles avec la qualité de Congolais ou préjudiciables aux inté-
rêts de la République;

9. pendant les dix années précédant la demande de naturalisation,
avoir eu en République démocratique du Congo, le centre de ses
principaux intérêts matériels et moraux;

10.  justifier de moyens de subsistance suffisants.

Art. 13. — Le bénéficiaire de la petite naturalisation est soumis aux
incapacités suivantes:

1. il ne peut être investi de fonctions politiques ou de mandats élec-
tifs;

2. il ne peut accéder dans l’Armée et dans la Police nationale à un
grade supérieur à celui d’adjudant-chef;

3. il ne peut être nommé à la Fonction publique à un grade supé-
rieur à celui d’attaché de bureau de 1re classe.

Art. 14. — L’enfant mineur non émancipé dont le père ou la mère
si le père est décédé, inconnu ou sans nationalité, a obtenu la natio-
nalité congolaise par l’effet de la naturalisation, devient de plein
droit congolais en même temps que son auteur, à la condition que
sa filiation soit établie conformément à la législation congolaise.

Toutefois, pendant les six mois qui suivent sa majorité, il pourra re-
noncer à la qualité de Congolais par une déclaration faite dans la
forme prévue à l’article 36 du décret-loi, à charge pour lui de prouver
qu’il possède une nationalité étrangère. La déclaration prend effet
au jour de son enregistrement.

B. De la grande naturalisation

Art. 15. — Pour acquérir la grande naturalisation, il faut:

1. avoir obtenu la petite naturalisation quinze ans avant la deman-
de. Toutefois, le président de la République peut déroger à cette con-
dition de durée probatoire pour des cas spécifiques;

2. avoir rendu un service éminent à la nation congolaise;

3. obtenir l’avis conforme de l’institution législative réuni en Con-
grès.

Art. 16. — La personne bénéficiaire de la grande naturalisation est
dispensée des incapacités prévues au régime de la petite naturalisa-
tion, sauf l’exercice de certaines fonctions publiques spécifiées par la
constitution et la loi. Elle prête un serment de fidélité à l’État congo-
lais devant le président de la République ou son délégué.

§ 2. Acquisition par l’effet de l’option

Art. 17. — Peut acquérir la nationalité congolaise par l’effet de
l’option:

1. l’enfant né en République démocratique du Congo ou à l’étranger
de parents dont l’un a eu la qualité de Congolais;

2. l’enfant adopté légalement par un Congolais;

3. l’enfant dont l’auteur adoptif ou l’un des auteurs adoptifs a acquis
ou recouvré volontairement la nationalité congolaise.

Art. 18. — L’enfant mineur non émancipé dont le père, ou la mère
si le père est décédé, inconnu ou sans nationalité, a obtenu la natio-
nalité congolaise par l’effet de l’option, acquiert de plein droit la
qualité de Congolais en même temps que son auteur.

Toutefois, pendant les six mois qui suivront sa majorité, il pourra re-
noncer à la nationalité congolaise par une déclaration faite dans la
forme prévue à l’article 36 du présent décret-loi, à la condition d’éta-
blir qu’il possède une nationalité étrangère.

La déclaration de renonciation prend effet au jour de son enregistre-
ment.
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Art. 19. — L’étrangère, épouse d’un Congolais ou celle dont le
mari a acquis la nationalité congolaise peut, si elle renonce à toute
autre nationalité, devenir Congolaise en faisant une déclaration
dans les douze mois qui suivent la date de son mariage ou celle à la-
quelle son mari a acquis la nationalité congolaise.

La déclaration est faite conformément aux dispositions de l’article
36 du présent décret-loi; elle n’a d’effet qu’au jour de son enregistre-
ment.

Art. 20. — L’option n’est recevable que si l’impétrant:

1. réside en République démocratique du Congo depuis au moins
5 ans;

2. parle une des langues congolaises;

3. renonce au préalable à toute autre nationalité.

Art. 21. — La déclaration doit être faite dans les six mois suivant la
majorité et dans la forme prévue à l’article 36 du présent décret-loi.

Elle prend effet au jour de son enregistrement.

Le président de République peut, dans les conditions déterminées à
l’article 32, s’opposer à l’acquisition par l’étranger de la nationalité
congolaise par voie d’option notamment pour indignité, incapacité
physique ou mentale.

Art. 22. — L’étranger devenu Congolais par l’effet de l’option est
soumis aux incapacités suivantes:

1. Il ne peut être investi de fonctions publiques spécifiées par la
Constitution et la loi;

2. Il ne peut faire partie des forces de l’ordre, de la Défense nationale
ni des services de sécurité.

Des lois particulières peuvent exclure de l’exercice de telles fonc-
tions les personnes devenues Congolaises par voie de l’option.

§ 3. Acquisition par l’effet de l’adoption

Art. 23. — L’enfant mineur légalement adopté par un Congolais
ou celui dont l’auteur adoptif est devenu Congolais acquiert de plein
droit la nationalité de l’adoptant. Toutefois, pendant les six mois qui
suivent sa majorité, il pourra renoncer à sa qualité de Congolais con-
formément aux dispositions du présent décret-loi à la condition
d’établir qu’il a acquis une nationalité étrangère.

Section 2

Des effets de l’acquisition de la nationalité

Art. 24. — Celui qui a acquis la nationalité congolaise jouit, à dater
du jour de cette acquisition, de tous les droits attachés à la qualité de
Congolais, sous réserve des incapacités prévues par le présent dé-
cret-loi ou par des lois particulières.

Art. 25. — Celui à qui la nationalité congolaise a été reconnue par
l’effet de la filiation, ou par suite de la présomption de la loi, est cen-
sé avoir toujours eu cette qualité dès l’origine. Toutefois, des actes
accomplis en qualité d’étranger demeurent valables.

CHAPITRE IV

DE LA PERTE, DE L’ANNULATION ET 
DU RECOUVREMENT DE LA NATIONALITÉ

Section 1

De la perte de la nationalité congolaise

Art. 26. — La nationalité congolaise se perd par suite d’acquisition
d’une nationalité étrangère ou par déchéance.

A. Perte par acquisition d’une nationalité étrangère

Art. 27. — Le Congolais qui acquiert volontairement une nationa-
lité étrangère perd sa qualité de Congolais à la date d’acquisition de
cette nationalité.

Art. 28. — L’enfant mineur non émancipé reconnu par un père
étranger, ou par une mère étrangère si le père est inconnu ou sans
nationalité, perd la qualité de Congolais à la date de la reconnais-
sance si celle-ci a pour effet de lui faire acquérir la nationalité de son
auteur.

Art. 29. — L’enfant mineur non émancipé, dont le père, ou la mère
si elle est veuve ou si le père est inconnu, acquiert une nationalité
étrangère, perd la qualité de Congolais si la nationalité de son
auteur lui est acquise en vertu de la loi étrangère.

Art. 30. — La femme congolaise, épouse d’un étranger, ou la Con-
golaise dont le mari acquiert une nationalité étrangère perd sa qua-
lité de Congolais si elle y renonce de manière expresse.

– Texte conforme au J.O.RDC.

B. Perte par déchéance

Art. 31. — Celui qui a acquis la nationalité congolaise par l’effet de
la naturalisation ou par l’effet de l’option est, par décret du président
de la République, déchu de la nationalité congolaise:

1. s’il a été condamné pour une infraction contre la sûreté intérieure
ou extérieure de l’État;

2. s’il s’est livré au profit d’un État étranger à des actes incompatibles
avec la qualité de Congolais ou préjudiciables aux intérêts de la Ré-
publique démocratique du Congo.

Section 2

De l’annulation de la nationalité congolaise

Art. 32. — Le président de la République annule l’acte d’acquisi-
tion de la nationalité survenu par l’effet de la naturalisation ou de
l’option s’il est établi que le bénéficiaire:

1. a acquis la nationalité congolaise par fraude, déclaration erronée
ou mensongère, par dol, ou sur présentation d’une fausse pièce con-
tenant une assertion mensongère ou erronée;

2. s’est rendu coupable de corruption ou de concussion envers une
personne appelée à concourir au déroulement de la procédure ten-
dant à acquérir la nationalité congolaise;
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3. s’il est devenu Congolais par tout autre procédé déloyal.

Section 3

Du recouvrement de la nationalité congolaise

Art. 33. — L’individu majeur a été Congolais par l’effet de la filia-
tion s’il réside habituellement en République démocratique du Con-
go depuis au moins deux ans et si sa loi nationale lui retire sa natio-
nalité dans le cas où il en acquiert volontairement une nouvelle peut
recouvrer la nationalité congolaise par une déclaration faite dans la
forme prévue à l’article 36.

Le président de la République peut, dans les conditions déterminées
à l’article 32, s’opposer au recouvrement de la nationalité, soit pour
grave incapacité physique ou mentale.

La déclaration n’a d’effet qu’à compter du jour de son enregistre-
ment.

Art. 34. — L’enfant mineur émancipé dont le père ou la mère re-
couvre la nationalité congolaise devient de plein droit Congolais en
même temps que son auteur.

Toutefois, pendant les six mois qui suivent sa majorité, il pourra re-
noncer à la qualité de Congolais par une déclaration faite dans la
forme prévue à l’article 36 du présent décret-loi, s’il prouve qu’il a
acquis une nationalité étrangère.

La déclaration n’a d’effet qu’au jour de son enregistrement.

Art. 35. — Nul ne peut solliciter à nouveau la nationalité congolai-
se lorsque celle-ci a été perdue par application de l’article 32 du pré-
sent décret-loi.

CHAPITRE V

DES PROCÉDURES

Section 1

De la procédure relative 
aux déclarations de nationalité

Art. 36. — Toute déclaration en vue d’acquérir la nationalité con-
golaise, d’y renoncer ou de la recouvrer dans les cas prévus par le
présent décret-loi, doit réunir les conditions suivantes:

1. être présentée en double exemplaire;

2. comporter élection de domicile en République démocratique du
Congo de la part de l’intéressé;

3. comporter la signature légaliste de l’impétrant;

4. être accompagnée des documents qui sont déterminés par arrêté
du ministre de la Justice;

5. être adressée au ministre de la Justice par lettre recommandée
avec accusé de réception ou par porteur contre décharge.

Art. 37. — Sous réserve des dispositions de l’article 39, toute décla-
ration établie conformément à l’article 36 est enregistrée au Minis-
tère de la Justice.

Art. 38. — La déclaration qui ne remplit pas les conditions requises
à l’article 36 du présent décret-loi ne peut être enregistrée.

Le ministre de la Justice notifie au déclarant la décision du refus ac-
compagnée des motifs dans le délai de six mois à dater de la ré-
ception de la déclaration.

Le déclarant peut saisir, par requête, la juridiction compétente ayant
dans ses attributions le contentieux administratif.

À peine de déchéance, le recours doit être introduit dans le délai de
trois mois à dater de la notification de la décision faite au déclarant.

Art. 39. — Lorsque le président de la République, s’oppose, confor-
mément aux articles 21 et 33 du présent décret-loi, à l’acquisition ou
au recouvrement de la nationalité congolaise, il y est statué par dé-
cret.

Le décret d’opposition doit intervenir six mois au plus après la date
de la réception de la déclaration ou, si la régularité de celle-ci a été
constatée, six mois au plus après la notification de la décision judi-
ciaire au ministre de la Justice.

Art. 40. — Lorsque la déclaration est enregistrée, mention en est
portée sur chacun des deux exemplaires dont le premier est adressé
au déclarant et le second conservé au Ministère de la Justice.

Section 2

De la procédure relative à la naturalisation

Art. 41. — Toute demande de naturalisation doit satisfaire aux
conditions ci-après:

1. comporter élection de domicile en République démocratique du
Congo;

2. avoir la signature légalisée de l’intéressé;

3. être accompagnée des documents déterminés par arrêté du mi-
nistre de la Justice;

4. être adressée au ministre de la Justice par lettre recommandée
avec accusé de réception.

Art. 42. — Dans les six mois de la réception de la demande, il est
procédé par les soins du ministre de la Justice à une enquête sur
l’honorabilité de cette demande.

L’enquête terminée, la demande, toutes les pièces de l’instruction
ainsi que le projet de décret relatif à la naturalisation sont transmis
au président de la République.

Art. 43. — L’acte de naturalisation est notifié à l’intéressé par les
soins du ministre de la Justice.

L’intéressé doit en requérir l’enregistrement; copie dudit acte est
adressée à l’officier de l’état civil de sa résidence.

L’acte de naturalisation prend effet à la date de son enregistrement;
il est publié par extrait au journal officiel de la République démocra-
tique du Congo et dans plusieurs journaux d’information générale
paraissant régulièrement au pays, avec mention de l’enregistre-
ment.
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Section 3

De la procédure relative à la déchéance

Art. 44. — Lorsque le ministre de la Justice est saisi, conformément
au présent décret-loi, d’un cas de poursuite de déchéance de la na-
tionalité congolaise à l’encontre d’un individu, il notifie la mesure
envisagée à l’intéressé ou à sa résidence; à défaut de résidence con-
nue, la mesure préconisée est publiée au Journal officiel et dans plu-
sieurs journaux d’information générale paraissant régulièrement au
pays. L’intéressé a la faculté, dans le délai d’un mois à dater de la no-
tification faite à personne ou à sa résidence ou dans le délai de trois
mois à dater de l’insertion au Journal officiel, et dans un des jour-
naux susvisés, d’adresser des pièces et mémoires au ministre de la
Justice.

Art. 45. — L’acte prononçant la déchéance est enregistré au Minis-
tère de la Justice. Il est notifié à l’intéressé par les soins du ministre
de la Justice. Il est publié par extrait avec mention de l’enregistre-
ment au Journal officiel et dans un des journaux susvisés.

CHAPITRE VI

DE LA PREUVE DE LA NATIONALITÉ

Section 1

De la preuve de la qualité de Congolais

Art. 46. — La preuve de la nationalité congolaise s’établit en pro-
duisant un certificat de nationalité délivré par le Ministère de la Jus-
tice; ce document doit contenir des références précises au registre
ainsi qu’au folio et indiquer la date et la nature de l’acte en vertu du-
quel l’intéressé a la qualité de Congolais.

Le certificat fait foi jusqu’à preuve du contraire.

Art. 47. — La preuve d’une déclaration tendant à obtenir la natio-
nalité congolaise, à y renoncer à la recouvrer, résulte de la produc-
tion d’une attestation délivrée par le ministre de la Justice à la de-
mande de tout requérant et constatant que la déclaration a été éta-
blie et enregistrée.

Art. 48. — La preuve de la déchéance de la nationalité congolaise
résulte de la production d’une copie authentique de l’acte ayant pro-
noncé cette déchéance.

À défaut de cette pièce, il peut être suppléé par une attestation cons-
tatant l’existence et l’enregistrement de l’acte de déchéance délivrée
par le ministre de la Justice.

Section 2

De la preuve de la qualité d’étranger

Art. 49. — Hormis des cas de perte de la nationalité congolaise, la
preuve de la qualité d’étranger doit uniquement être faite par des
documents probants.

Art. 50. — Lorsque la nationalité congolaise se perd autrement
que par déchéance, la preuve en est faite en établissant l’existence
des faits et actes qui l’ont provoquée.

CHAPITRE VII

DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 
POUR DÉLIVRER LES CERTIFICATS DE NATIONALITÉ

Art. 51. — Le ministre de la Justice ou son délégué a qualité pour
délivrer un certificat de nationalité aux ressortissants congolais.

CHAPITRE VIII

DES DISPOSITIONS FISCALES

Art. 52. — L’enregistrement et la délivrance d’un certificat relatif
aux différents actes prévus dans le présent décret-loi sont subordon-
nés à la perception d’un droit dont le montant est fixé par le prési-
dent de la République.

CHAPITRE IX

DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 53. — Tout étranger ayant acquis la nationalité congolaise est
tenu de porter un nom congolais ou du moins un nom puisé dans le
patrimoine culturel congolais.

Art. 54. — Toute disposition antérieure et contraire à l’article 9 du
présent décret-loi est nulle et de nul effet.

CHAPITRE X

DES DISPOSITIONS ABROGATOIRES ET FINALES

Art. 55. — Le présent décret-loi abroge la loi 81-002 du 29 juin
1981 ainsi que toutes dispositions antérieures contraires.

– Comme ne l’indique pas son intitulé, le décret-loi 197 du 29 janvier 1999 n’abroge
pas la loi 81-002 du 29 juin 1981 mais modifie et complète cette dernière.

LIVRE DEUX

DE LA PERSONNE

TITRE Ier

DE L’IDENTIFICATION

CHAPITRE Ier

DU NOM

Section I

Des principes généraux

Art. 56. — Tout Zaïrois est désigné par un nom composé d’un ou
de plusieurs éléments qui servent à l’identifier.
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L’ordre de déclaration des éléments du nom et leur orthographe
sont immuables.

Art. 57. — Si les personnes d’une même famille ont le même nom,
elles sont tenues de s’adjoindre des éléments complémentaires dif-
férents.

Art. 58. — Les noms doivent être puisés dans le patrimoine cultu-
rel zaïrois. Ils ne peuvent en aucun cas être contraires aux bonnes
mœurs ni revêtir un caractère injurieux, humiliant ou provocateur.

Section II

De l’attribution du nom

Art. 59. — L’enfant porte dans l’acte de naissance le nom choisi
par ses parents. En cas de désaccord, le père confère le nom.

Si le père de l’enfant n’est pas connu ou lorsque l’enfant a été désa-
voué, l’enfant porte le nom choisi par la mère.

Lorsque la filiation paternelle est établie après la filiation maternel-
le, le père pourra adjoindre un élément du nom choisi par lui. Si l’en-
fant a plus de quinze ans, son consentement personnel est nécessai-
re.

Art. 60. — L’enfant dont on ne connaît ni le père ni la mère a le
nom qui lui est attribué par l’officier de l’état civil dans son acte de
naissance.

Toute personne peut, en justifiant un intérêt matériel ou moral, de-
mander au tribunal de paix de modifier ce nom tant que l’enfant n’a
pas atteint cinq ans.

Art. 61. — Dans le cas où l’un des parents transmet son nom à l’en-
fant, il est tenu, selon le cas, de lui adjoindre, au moins, un élément
complémentaire différent du sien.

Section III

Des dispositions particulières

Art. 62. — La femme mariée conserve son nom. Toutefois, pen-
dant la durée du mariage, elle acquiert le droit à l’usage du nom de
son mari. Dans ce cas, elle adjoint le nom de son mari au sien.

La veuve non remariée peut continuer à faire usage du nom de son
mari.

Art. 63. — L’adopté peut prendre le nom de l’adoptant.

L’adoptant peut également changer le nom de l’adopté, mais avec
son accord si ce dernier est âgé de quinze ans au moins. Cette modi-
fication se fera conformément aux dispositions des articles 64 et 66.

Section IV

Du changement, de la modification ou 
de la radiation du nom

Art. 64. — II n’est pas permis de changer de nom en tout ou en par-
tie ou d’en modifier l’orthographe ni l’ordre des éléments tel qu’il a

été déclaré à l’état civil. Le changement ou la modification peut tou-
tefois être autorisé par le tribunal de paix du ressort de la résidence
du demandeur pour juste motif et en conformité avec les disposi-
tions de l’article 58.

Le jugement est rendu sur requête soit de l’intéressé s’il est majeur,
soit du père, de la mère de l’enfant ou d’une personne appartenant
à la famille paternelle ou maternelle, selon le cas, si l’intéressé est
mineur.

Art. 65. — Le Ministère public ou toute personne qui en a intérêt
peut demander au tribunal de paix du ressort du domicile du dé-
fendeur d’ordonner la radiation en tout ou en partie du nom inscrit
en violation de l’article 58 et le remplacement de celui-ci.

Art. 66. — Les juges prennent soin en examinant la requête ou la
demande que l’intérêt des tiers ne soit pas compromis par le chan-
gement, la modification ou la radiation du nom.

Ces décisions judiciaires seront, dans les deux mois à partir du jour
où elles seront devenues définitives, à la diligence du greffier du tri-
bunal de paix, transcrites en marge de l’acte de naissance ou de re-
connaissance identifiant la personne qui a eu le nom changé, modi-
fié ou radié.

Si la personne est mariée, cette transcription se fera également en
marge de son acte de mariage.

Le greffier du tribunal de paix transmettra également dans le même
délai ces décisions pour publication au Journal officiel.

Section V

De la protection et de l’abus du nom

Art. 67. — Le droit au nom est garanti et confère à son titulaire le
pouvoir d’en user légitimement et d’utiliser toutes voies de droit, y
compris l’action en justice, pour obliger les tiers à le respecter.

Toutefois, l’usage de son nom dans l’exercice de ses activités profes-
sionnelles ne doit pas avoir pour but et pour effet de porter atteinte,
à l’aide d’une confusion dommageable, au crédit et à la réputation
d’un tiers.

Art. 68. — Toute convention au nom est sans valeur au regard de
la loi civile, hormis les règles relatives au nom commercial.

Section VI

Des pénalités

Art. 69. — Sans préjudice des autres dispositions pénales, l’usurpa-
tion volontaire et continue du nom d’un tiers est punie de sept jours
à trois mois de servitude pénale et de 50 à 100 zaïres d’amende ou
de l’une de ces peines seulement.

Art. 70. — Toute personne qui se sera volontairement attribuée un
nom en violation de l’article 58 ou tout officier de l’état civil qui
l’aura enregistré sciemment, sera puni d’une servitude pénale de
30 jours et d’une amende de 100 zaïres au maximum ou de l’une de
ces peines seulement.
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Section VII

De la disposition spéciale

Art. 71. — L’identification d’un étranger né sur le territoire zaïrois
se fera, dans l’acte de naissance, conformément aux dispositions de
son droit national.

CHAPITRE II

DE L’ÉTAT CIVIL

Section I

De la preuve de l’état civil

Art. 72. — Sauf dispositions spéciales prévues par la loi, l’état civil
des citoyens n’est établi et ne peut être prouvé que par les actes de
l’état civil.

Section II

Du ressort des bureaux de l’état civil

Art. 73. — II est créé un bureau principal de l’état civil soit au chef-
lieu de la zone rurale et urbaine, soit au siège des collectivités de la
zone rurale distinctes du chef-lieu de la zone.

Art. 74. — Le ressort de chaque bureau territorial est déterminé
par les limites de la collectivité ou de la zone urbaine.

Art. 75. — Suivant les nécessités locales, soit le gouverneur de ré-
gion, sur proposition du commissaire sous-régional, du commissaire
de zone rurale ou urbaine intéressée ou du chef de collectivité, soit,
en ce qui concerne la ville de Kinshasa, le gouverneur de la ville, sur
proposition du commissaire de zone intéressée, peut créer un ou des
bureaux secondaires de l’état civil dont les limites du ressort seront
précisées dans l’acte qui les crée.

Les actes de l’état civil du ou des bureaux secondaires sont indépen-
dants de ceux du bureau principal dont ils ont été détachés.

Section III

Des officiers de l’état civil

Art. 76. — Les fonctions d’officier de l’état civil sont remplies selon
les distinctions précisées à l’article 73, soit par le commissaire de
zone rurale ou urbaine ou sous sa direction par les agents subalter-
nes qu’il désigne, soit par le chef de collectivité ou sous sa direction
par les agents subalternes qu’il désigne.

Art. 77. — Suivant les nécessités locales, et sur proposition du
commissaire sous-régional ou du commissaire de zone pour la ville
de Kinshasa, le gouverneur de région dans laquelle se trouve le bu-
reau de l’état civil intéressé ou le gouverneur de la ville de Kinshasa
peut nommer comme officier de l’état civil un agent de l’État chargé
exclusivement de ces fonctions.

Art. 78. — Les officiers de l’état civil sont seuls compétents pour re-
cevoir les déclarations et dresser les actes de l’état civil auxquels ils
confèrent un caractère authentique.

Art. 79. — II est interdit aux officiers de l’état civil de recevoir tout
acte qui les concerne personnellement ou concerne leurs épouses,
leurs ascendants ou leurs descendants. Ils ne peuvent non plus inter-
venir dans un même acte en cette qualité ou à un autre titre.

Art. 80. — Les fonctions d’officier de l’état civil cessent par le décès
ou par le retrait de l’acte de nomination.

Art. 81. — Le commissaire de zone rurale, le commissaire de zone
urbaine ou le chef de collectivité avise sans retard, le gouverneur de
région ou le gouverneur de la ville de Kinshasa, selon le cas, du décès
des officiers de l’état civil suppléants désignés ou spécialisés, nom-
més dans son ressort ou de toutes circonstances qui empêchent l’un
de ceux-ci, de façon durable, de remplir ses fonctions.

L’officier de l’état civil suppléant ou à défaut de ce dernier, l’adjoint
direct du chef de collectivité ou du commissaire de zone rurale ou
urbaine avise sans retard le gouverneur de région du décès du chef
de collectivité ou de toutes circonstances qui empêchent celui-ci de
remplir ses fonctions de façon durable.

Section IV

Des registres de l’état civil

Art. 82. — Toutes les naissances, tous les mariages, tous les décès
sont inscrits sous forme d’actes dans un registre de l’état civil dis-
tinct, qualifié registre de naissance, de mariage, de décès.

Les autres faits ou actes concernant l’état des personnes sont inscrits
dans un registre supplétoire et font également l’objet d’une mention
éventuelle aux autres registres, sur base des dispositions spéciales
prévues par la loi. Lorsque cette mention ne peut être portée en mar-
ge de l’état civil au Zaïre, il y a lieu à transcription sur les registres de
l’état civil de la zone de la Gombe, ville de Kinshasa.

Art. 83. — Les registres sont clos et arrêtés par l’officier de l’état ci-
vil à la fin de chaque année et dans les deux mois, l’une des parties
du registre est déposée aux archives de la collectivité ou de la zone
urbaine ou rurale, l’autre au greffe du tribunal de grande instance et
la dernière partie au bureau central des actes de l’état civil près le dé-
partement de la Justice à Kinshasa.

À la clôture de chaque registre, il est dressé par l’officier de l’état ci-
vil, une table alphabétique des actes qui y sont contenus, avec indi-
cation de leur date et de leur numéro de référence. Cette table alpha-
bétique est envoyée également en copie au greffe du tribunal de
grande instance et au bureau des actes de l’état civil près le départe-
ment de la Justice à Kinshasa.

Art. 84. — Les registres en blanc mis à la disposition de chaque bu-
reau de l’état civil sont cotés et paraphés du premier au dernier
feuillet par l’officier du Ministère public dans le ressort duquel se si-
tue le bureau de l’état civil. Les actes sont inscrits de suite sur les re-
gistres sans aucun blanc. Rien n’y est inscrit par abréviation.

Les dates sont énoncées en toutes lettres. Les ratures et les renvois
sont approuvés et signés de la même manière que le corps de l’acte.
Les actes sont numérotés en marge du registre au fur et à mesure de
leur établissement.
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Art. 85. — Les registres commencent par une première page où
sont indiqués les noms des officiers de l’état civil et leurs qualifica-
tions avec en regard de cette indication la signature de ceux-ci.

Ils comportent ensuite une série de feuillets numérotes dont chacun
doit servir à la rédaction des actes de l’état civil. Les modèles des
feuillets de chaque registre de l’état civil seront fixés par arrêté dé-
partemental.

Les registres se terminent par plusieurs pages destinées à contenir la
table alphabétique des personnes auxquelles se rapportent les actes
des registres.

Art. 86. — Quatre parties égales portant des mentions identiques
composent les feuillets des registres de l’état civil. Une marge égale
au tiers de chaque partie est réservée pour d’éventuelles mentions.

Art. 87. — La partie cotée 1, extérieure à la souche et supérieure du
registre, est remise immédiatement au déclarant.

La partie cotée 2, extérieure à la souche et inférieure du registre, est
détachée du registre à la fin de l’année. Réunie en une liasse, elle est
envoyée dans les deux mois pour dépôt au greffe du tribunal de
grande instance. Cette liasse, dès sa réception, est reliée par les soins
du greffe qui en est le dépositaire.

La partie cotée 3, attachée à la souche et inférieure du registre, est
séparée à la fin de l’année de la partie 4 de la souche supérieure. Elle
est envoyée dans les deux mois au bureau central des actes de l’état
civil près le département de la Justice à Kinshasa.

La partie cotée 4 est conservée au bureau de l’état civil du lieu où ce
registre a été tenu.

Les tables alphabétiques sont détachées en deux exemplaires à la fin
de l’année, enliassées et envoyées dans les deux mois, l’une au greffe
du tribunal de grande instance et l’autre au bureau central des actes
de l’état civil près le département de la Justice à Kinshasa. L’original
des tables alphabétiques reste dans le registre déposé au bureau des
actes de l’état civil. Les parties cotées 2 et 3 des registres de l’état civil
ainsi que les tables alphabétiques établies par les agents diplomati-
ques et consulaires sont envoyées dans les deux mois après la fin de
l’année, respectivement au greffe du tribunal de grande instance à
Kinshasa et au bureau central des actes de l’état civil près le dépar-
tement de la Justice à Kinshasa.

Art. 88. — Les procurations et autres pièces qui doivent demeurer
annexées aux actes de l’état civil sont cotées par référence à l’acte
qu’elles concernent, paraphées par la personne qui les a produites
et par l’officier de l’état civil, classées chronologiquement par nature
et date de l’acte et en fin d’année enliassées pour être transmises en
original dans les deux mois au greffe du tribunal de grande instance
en même temps que la partie cotée 2.

Les copies certifiées conformes de ces documents demeurent au bu-
reau de l’état civil du lieu où les actes ont été établis.

Art. 89. — Lorsqu’un feuillet d’un registre de l’état civil n’a pas été
utilisé par erreur ou a été mal utilisé, l’officier de l’état civil l’annule
en traçant sur chacune de ses parties une ligne diagonale de haut en
bas et en écrivant sur chacune des parties «annulé pour erreur».

Art. 90. — Si un registre conservé au bureau de l’état civil est perdu
ou détruit, il est immédiatement reconstitué à l’aide des parties no2
de ce registre déposées au greffe du tribunal de grande instance sur

l’initiative de l’officier de l’état civil de la collectivité ou de la zone ur-
baine ou rurale.

Si les parties no2 d’un registre sont perdues ou détruites, elles sont
immédiatement reconstituées à l’aide des parties conservées au bu-
reau de l’état civil de la collectivité ou de la zone urbaine ou rurale
intéressée, sur l’initiative du greffier du tribunal de grande instance
du ressort où les parties ont été perdues ou détruites.

Si les parties des registres conservées dans un bureau de l’état civil
et au greffe du tribunal de grande instance sont perdues ou détruites
dans ces deux endroits, elles sont immédiatement reconstituées à
l’aide des parties cotées no3 de ce registre, sur l’initiative des dé-
positaires des parties perdues ou détruites, l’officier de l’état civil et
le greffier du tribunal de grande instance dans le ressort duquel ces
registres ont été établis.

Si les parties no3 d’un registre sont perdues ou détruites, elles sont
immédiatement reconstituées, sur l’initiative du responsable du dé-
partement de la Justice, à l’aide des parties conservées au greffe du
tribunal de grande instance dans le ressort duquel ce registre a été
établi.

Si un registre vient à être détruit ou perdu avant que les parties n’en
aient été détachées, l’officier de l’état civil en avise immédiatement
le procureur de la République. Celui-ci mène une enquête sur les
motifs de cette disparition et prend les mesures opportunes pour la
reconstitution du registre. Dans toutes les hypothèses où un ou des
registres ont été perdus ou détruits, le dépositaire de ceux-ci est tenu
d’avertir sans délai le procureur de la République et d’établir un rap-
port expliquant les circonstances précises de cette perte ou de cette
destruction.

Art. 91. — Les registres de l’état civil ne peuvent être déplacés dès
qu’ils sont mis en service.

Ils ne peuvent directement être consultés que par les magistrats
chargés de la surveillance des actes de l’état civil, les agents de l’État
habilités à cet effet et les personnes expressément autorisées par le
procureur de la République ou par le président du tribunal de paix
dans les zones et collectivités.

La consultation se fait sans déplacement, sauf quand elle est requise
par le procureur de la République ou ordonnée par les tribunaux.

Section V

Des règles communes 
à tous les actes de l’état civil

Art. 92. — Les actes de l’état civil sont rédigés en français.

Outre les dispositions fixées à l’article 84, ils énoncent la date et
l’heure auxquelles ils sont dressés, le nom, la qualité de l’officier de
l’état civil, les noms, sexe, situation matrimoniale, profession, domi-
cile ou résidence et, si possible, les dates et lieux de naissance de
ceux qui sont dénommés.

Lorsque la date de naissance doit être mentionnée et que cette date
n’est pas connue, l’acte énoncera l’âge approximatif de ladite per-
sonne.

Art. 93. — Sauf les dispositions finales prévues en matière de ma-
riage, les officiers de l’état civil ne peuvent rien insérer dans les actes
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qu’ils reçoivent, soit par note ou énonciation quelconque, que ce qui
doit être déclaré par les comparants.

Si une déclaration leur semble contraire à la loi, ils doivent en aviser
le procureur de la République qui agit, s’il y a lieu, en rectification
d’état ou en action d’état.

Art. 94. — Sauf dispositions spéciales prévues par la loi, les té-
moins ne sont requis qu’en matière de mariage. Ils doivent être âgés
de 18 ans au moins; ils sont choisis par les comparants.

Art. 95. — L’officier de l’état civil donne lecture des actes ou con-
naissance de leur contenu aux parties comparantes en présence des
témoins s’il y en a. Si les parties comparantes ou les témoins, s’il y en
a, ne parlent pas la langue française, l’officier de l’état civil traduit
d’abord leur déclaration en français et leur donne ensuite une tra-
duction verbale du contenu de l’acte dans une langue qu’ils com-
prennent. Mention en est faite au bas de l’acte. Si les parties compa-
rantes ou les témoins ne parlent pas la langue française et si l’officier
de l’état civil ne connaît pas la langue dans laquelle ils s’expriment,
leurs déclarations et le contenu de l’acte sont traduits par un inter-
prète ayant au préalable prêté le serment suivant devant l’officier de
l’état civil: «Je jure de traduire fidèlement les déclarations des parties
ou des témoins ainsi que l’acte qui les constate.»

Mention en est faite au bas de l’acte avec indication de la langue
dans laquelle la déclaration a été faite, du nom de l’interprète ainsi
que de la prestation de serment de celui-ci.

Art. 96. — Après lecture et traduction éventuelle, les actes sont si-
gnés par l’officier de l’état civil, par les comparants et les témoins, s’il
y en a, et si une ou des personnes ne savent signer, ou bien elles ap-
posent leurs empreintes digitales au lieu de leur signature ou bien
mention est faite de la cause qui les a empêchées de signer.

Art. 97. — Les déclarations de naissance sont reçues et les actes
qui les constatent dressés par l’officier de l’état civil du lieu de la ré-
sidence du père ou de la mère.

Les déclarations de décès sont reçues et les actes qui les constatent
dressés par l’officier de l’état civil du lieu où le décès est survenu.

Les actes de mariage ou les enregistrements des mariages célébrés
en famille sont établis par l’officier de l’état civil du ressort du lieu de
leur célébration.

Pour les déclarations autres que celles visées aux alinéas précédents
et certaines situations spéciales, la compétence est déterminée par
le texte particulier qui les prévoit.

Art. 98. — Sauf dispositions spéciales prévues par la loi, les actes
de l’état civil doivent être rédigés dans le délai d’un mois du fait ou
de l’acte juridique qu’ils constatent.

Passé le délai légal, l’acte de l’état civil n’a que la valeur probante de
simples renseignements; toutefois, il en sera autrement s’ils sont ins-
crits au registre en vertu d’un jugement déclaratif ou supplétif.

Art. 99. — Sauf dispositions spéciales prévues aux règles propres à
chacun des actes de l’état civil, toute personne peut, moyennant
paiement des frais, se faire délivrer des copies des actes qui sont ins-
crits aux registres de l’état civil.

Ces copies délivrées certifiées conformes au registre portent la date
de leur délivrance, énoncée en toutes lettres et sont revêtues du
sceau de l’autorité qui les a délivrées.

Elles doivent être, en outre, légalisées lorsqu’il y a lieu de les produi-
re devant les autorités étrangères.

Il peut être délivré de simples extraits qui contiennent le nom de la
collectivité ou de la zone urbaine ou rurale où l’acte a été dressé, la
date de son établissement, la nature précise de l’acte et des mentions
éventuelles, le nom, le sexe de celui ou de ceux qui le concernent. Ils
sont signés par l’autorité qui les délivre et sont revêtus du sceau de
cette autorité. En cas de délivrance d’actes de l’état civil requis pour
des besoins administratifs, la délivrance se fera uniquement par ex-
trait et sans frais. Lorsque l’officier de l’état civil constate que l’acte
de l’état civil n’a pas été inscrit, il établit un certificat négatif. Les co-
pies et extraits d’actes de l’état civil ainsi que les certificats négatifs
font foi jusqu’à l’inscription de faux.

Art. 100. — Dans tous les cas où la mention d’un acte relatif à
l’état civil doit avoir lieu en marge, elle est faite par l’officier de l’état
civil sur les registres courants de l’année sur toutes ses parties et
dans le cas contraire sur la partie cotée 4 déposée aux archives du
bureau de l’état civil de la collectivité ou de la zone urbaine ou rura-
le.

Dans ce dernier cas, l’officier de l’état civil avertit, dans les huit jours,
le greffier du tribunal de grande instance ainsi que le bureau central
des actes de l’état civil près le département de la Justice à Kinshasa
en envoyant copie conforme de la mention.

Le greffe du tribunal de grande instance ou le chef du bureau central
des actes de l’état civil veilleront à ce que la mention soit faite de la
même manière sur la partie qui leur a été envoyée pour dépôt.

Art. 101. — Si un ou plusieurs feuillets d’un registre de l’état civil
viennent à être détruits ou perdus avant que les parties n’en aient
été détachées, l’officier de l’état civil en avise immédiatement le pro-
cureur de la République. Celui-ci mène une enquête sur les motifs de
cette disparition et prend les mesures opportunes pour la reconsti-
tution du ou des feuillets perdus ou détruits.

Si un ou plusieurs feuillets des parties d’un registre conservés au bu-
reau de l’état civil sont perdus ou détruits, ils sont immédiatement
reconstitués à l’aide des feuillets correspondants des parties cotées 2
de ces registres, déposés au greffe du tribunal de grande instance sur
l’initiative de l’officier de l’état civil de la collectivité ou de la zone ur-
baine ou rurale.

Si un ou plusieurs feuillets des parties d’un registre conservés au
greffe du tribunal de grande instance sont perdus ou détruits, ils
sont immédiatement reconstitués à l’aide des feuillets des parties
conservés au bureau de l’état civil de la collectivité ou de la zone ur-
baine ou rurale intéressée, sur l’initiative du greffier du tribunal de
grande instance du ressort où l’un ou les feuillets ont été perdus ou
détruits.

Si un ou plusieurs feuillets des parties d’un registre conservés au bu-
reau de l’état civil et au greffe du tribunal de grande instance sont
perdus ou détruits dans ces deux endroits, ils sont immédiatement
reconstitués à l’aide des feuillets des parties cotées no3 de ces regis-
tres, sur l’initiative des dépositaires des feuillets perdus ou détruits,
l’officier de l’état civil et le greffier du tribunal de grande instance
dans le ressort duquel ces feuillets ont été établis.

Si un ou plusieurs feuillets des parties d’un registre conservés au bu-
reau central de l’état civil sont perdus ou détruits, ils sont immédia-
tement reconstitués sur l’initiative du responsable du département
de la Justice, à l’aide des feuillets des parties conservés au greffe du
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tribunal de grande instance, dans le ressort duquel ce registre a été
établi.

Dans toutes les hypothèses où un ou des feuillets ont été perdus ou
détruits, le dépositaire de ceux-ci est tenu d’avertir sans délai le pro-
cureur de la République et d’établir un rapport expliquant les cir-
constances précises de cette perte ou de cette destruction.

Section VI

De la surveillance, 
de la responsabilité et des pénalités

Paragraphe 1er

Des autorités de surveillance et de contrôle

Art. 102. — La surveillance de l’état civil est assurée par le juge-
président du tribunal de paix ou le juge de paix qu’il désigne ainsi
que par le procureur de la République ou le magistrat du Ministère
public qu’il désigne.

Art. 103. — Une fois par an obligatoirement et chaque fois qu’il
l’estime nécessaire, le président du tribunal de paix ou le juge qu’il
délègue à cet effet procède à la vérification des registres de l’état civil
de l’année en cours en se transportant dans les différents bureaux de
son ressort.

Mention de cette inspection et de sa date est faite sur les registres en
cours de chaque catégorie d’acte. Elle est inscrite sur la feuille rése-
rvée à l’acte suivant immédiatement le dernier acte inscrit. Cette
mention doit comporter une appréciation générale de la tenue des
registres. Elle est suivie de la signature et du sceau du tribunal de
paix. Les parties de la feuille non consacrées à la mention sont bâ-
tonnées.

L’inspection terminée, le président du tribunal de paix ou son délé-
gué adresse à l’officier de l’état civil ses observations sur les contra-
ventions relevées en visant les articles de la loi violée.

Il indique, s’il y a lieu, les moyens qu’il juge propres à éviter que de
telles erreurs se reproduisent. Copie de ce rapport est envoyée sans
délai au procureur de la République.

Art. 104. — Lors du dépôt des registres de l’état civil au greffe du
tribunal de grande instance, le procureur de la République doit en
vérifier l’état. Il adresse au chef du département de la Justice un rap-
port sur la tenue des registres et sur les contrôles effectués en cours
d’année par les présidents des tribunaux de paix ou par les juges de
paix qu’ils délèguent. Il relève les irrégularités et les infractions qui
ont pu être commises et en poursuit la répression.

Paragraphe 2

De la rectification des actes de l’état civil

Art. 105. — En cas d’omissions ou d’erreurs purement matérielles
commises dans la rédaction des actes dressés dans leur ressort, il ap-
partient au président du tribunal de paix ou à son délégué de faire

procéder d’office à leur rectification. À cet effet, ils donnent directe-
ment les instructions utiles aux officiers de l’état civil ou aux dé-
positaires des registres selon le cas.

Art. 106. — Le défaut d’acte de l’état civil peut être suppléé par ju-
gement rendu par le tribunal de grande instance sur simple requête
présentée au tribunal du lieu où l’acte aurait dû être dressé.

L’initiative de l’action appartient à toute personne intéressée et au
Ministère public. Lorsque celle-ci n’émane pas du Ministère public,
la requête lui est communiquée.

Lorsque le défaut d’un acte de l’état civil est constaté par l’officier de
l’état civil parce que les déclarants se sont présentés après l’expira-
tion du délai légal, l’officier de l’état civil, après avoir vérifié la réalité
des déclarations à faire et les motifs du retard, envoie sans délai un
rapport au Ministère public qui saisit le tribunal.

Le tribunal, après vérification et enquête éventuelle, statue par déci-
sion motivée.

La transcription sur le registre de l’état civil du dispositif du juge-
ment est faite par l’officier de l’état civil du lieu où s’est produit le
fait, dans les huit jours de la réception de ce dispositif fait à l’initiati-
ve du Ministère public.

La transcription en est effectuée sur les registres de l’année en cours
et mention en est portée en marge des registres, à la date du fait.

L’officier de l’état civil, dans le cas où cette transcription intéresse un
fait d’une année antérieure à l’année en cours, avertit, dans les huit
jours, le greffier du tribunal de grande instance et le bureau central
des actes de l’état civil près le département de la Justice à Kinshasa
de la mention à faire en marge des registres, à la date des faits.

Art. 107. — Hormis les cas prévus aux articles 105 et 106, toute
rectification des actes de l’état civil est ordonnée par le tribunal de
grande instance dans le ressort duquel l’acte a été dressé ou trans-
mis.

Le tribunal compétent pour ordonner la rectification d’un acte est
également compétent pour prescrire la rectification de tous actes
même dressés ou transcrits hors de son ressort qui reproduisent l’er-
reur ou comportent l’omission originaire.

La requête en rectification peut être présentée par toute personne
intéressée ou par le Ministère public; celui-ci est tenu d’agir lorsque
l’erreur ou l’omission porte sur une indication essentielle de l’acte.

Lorsque la requête n’émane pas du Ministère public, elle doit lui être
communiquée.

Le dispositif de la décision intervenue est transmis par le Ministère
public à l’officier de l’état civil du lieu où se trouve inscrit l’acte à ré-
former; mention de ce dispositif est aussitôt portée en marge dudit
acte. Expédition ne peut plus être délivrée qu’avec les rectifications
ordonnées.

Art. 108. — Les jugements supplétifs et rectificatifs d’actes de
l’état civil ainsi que la rectification d’office sont opposables à tous.

Art. 109. — Les jugements supplétifs et rectificatifs des actes de
l’état civil peuvent être frappés d’appel par le Ministère public ou par
toute personne intéressée.
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Paragraphe 3

Des responsabilités civile et pénale

I. De la responsabilité civile

Art. 110. — Toute contravention de la part des officiers de l’état ci-
vil ainsi que des agents chargés de la conservation des registres et
actes de l’état civil, aux dispositions du présent chapitre et aux dis-
positions réglementaires prises pour leur application, engage leur
responsabilité à l’égard de toute personne qui éprouve de ce fait un
préjudice.

Art. 111. — Les déclarants ou leur fondé de pouvoir et les témoins
sont tenus d’attester les faits qu’ils déclarent et de les corroborer en
se conformant à la réalité.

Avant de dresser l’acte, l’officier de l’état civil donne lecture des dis-
positions de l’alinéa premier de cet article aux comparants ou à leur
fondé de pouvoir et aux témoins, et les avise des peines prévues par
la loi sanctionnant les fausses déclarations.

II. De la responsabilité pénale

Art. 112. — Les officiers de l’état civil seront punis des peines pré-
vues à l’article 3 de l’ordonnance-loi 73-010 du 14 février 1973 rela-
tive notamment aux abstentions coupables des fonctionnaires lors-
que, tenus de rédiger un acte de l’état civil, ils ne l’ont pas rédigé
dans les délais prévus par la loi alors qu’ils pouvaient le faire, et lors-
que, tenus de déclarer un événement au Ministère public, ils ne l’ont
pas fait dans les délais prévus par la loi.

Art. 113. — Les officiers de l’état civil seront punis des peines pré-
vues à l’article précédent lorsqu’ils refusent, sans motif valable, de
rédiger un acte de l’état civil ou de déclarer un événement au Minis-
tère public.

Il en sera de même lorsqu’ils inscrivent un acte de l’état civil sur sim-
ple feuille volante.

Art. 114. — Seront punies de sept jours de servitude pénale et
d’une amende n’excédant pas 20 zaïres ou de l’une de ces peines
seulement, les personnes qui, obligées de faire des déclarations de
naissance ou de décès, ne le feraient pas dans le délai légal et celles
qui, convoquées par l’officier de l’état civil pour faire une déclaration
de décès, refuseraient de comparaître ou de témoigner.

Art. 115. — Seront punies de huit jours à un an de servitude péna-
le et d’une amende de 20 à 50 zaïres ou de l’une de ces peines seule-
ment, les fausses déclarations faites devant l’officier de l’état civil
quant aux énonciations que doit contenir l’acte soit par les person-
nes obligées par la loi de faire les déclarations de naissance ou de dé-
cès, soit par celles qui auraient été convoquées par l’officier de l’état
civil pour faire une déclaration, soit par toutes autres personnes qui,
sans être tenues de faire des déclarations, auront volontairement
comparu devant l’officier de l’état civil.

Les mêmes peines seront appliquées à ceux qui auront donné la mis-
sion de commettre des fausses déclarations mentionnées au para-
graphe précédent si cette mission a reçu son exécution.

Section VII

Des règles propres aux actes de naissance

Art. 116. — Toute naissance survenue sur le territoire de la Répu-
blique doit être déclarée à l’officier de l’état civil de la résidence du
père ou de la mère dans les 30 jours qui suivent la naissance.

Art. 117. — La naissance de l’enfant est déclarée par le père ou la
mère, à défaut, par les ascendants et les proches parents de l’enfant
ou par les personnes présentes à l’accouchement.

La déclaration peut être faite par mandataire porteur d’une procura-
tion écrite, même sous seing privé, du père ou de la mère.

Art. 118. — L’acte de naissance énonce:

a) l’heure si c’est possible, le jour, le mois, l’année et le lieu de la nais-
sance, le sexe de l’enfant et le nom qui lui est donné;

b) les noms, l’âge, les profession et domicile des père et mère;

c) le cas échéant, le ou les noms, l’âge, les profession et domicile du
déclarant autre que le père ou la mère.

Art. 119. — II est tenu dans les hôpitaux, maternités ou forma-
tions médicales publics ou privés, un registre spécial sur lequel sont
immédiatement inscrites, par ordre de date, les naissances qui y sur-
viennent.

La présentation dudit registre peut être exigée par l’officier de l’état
civil du lieu où est situé l’établissement ainsi que par les autorités ad-
ministratives et judiciaires.

Art. 120. — Toute personne qui trouve un enfant nouveau-né est
tenue de le présenter et d’en faire la déclaration à l’officier de l’état
civil du lieu de la découverte. L’officier de l’état civil dresse un pro-
cès-verbal détaillé qui énonce l’âge apparent et le sexe de l’enfant,
toute particularité pouvant contribuer à son identification ainsi que
l’autorité ou la personne à laquelle l’enfant a été confié.

Il enverra une copie de ce procès-verbal à l’officier du Ministère pu-
blic dans le ressort duquel il exerce ses fonctions.

Art. 121. — L’officier de l’état civil dresse ensuite un acte tenant
lieu d’acte provisoire de naissance qui énonce le nom qui est donné
à l’enfant, son sexe, la date et le lieu de la découverte, auquel acte
sera annexé le procès-verbal.

Art. 122. — Si l’acte de naissance de l’enfant vient à être retrouvé
ou si la naissance est judiciairement déclarée, le procès-verbal de la
découverte et l’acte provisoire de naissance sont annulés par le tri-
bunal de grande instance à la requête du Ministère public ou de tou-
te partie intéressée.

Art. 123. — Lorsqu’il est déclaré un enfant mort-né, la déclaration
est inscrite à sa date sur le registre des décès et non sur celui des nais-
sances.

Elle mentionne seulement qu’il a été déclaré un enfant mort-né,
sans qu’il en résulte aucun préjudice sur la question de savoir si l’en-
fant a eu vie ou non.

Sont en outre énoncés, le sexe de l’enfant, les nom, âge, profession
et domicile des père et mère ainsi que les jour, mois, année et lieu de
l’accouchement.
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Art. 124. — Les dispositions de l’article précédent sont applicables
aux enfants mort-nés dans les formations médicales, mais on spéci-
fiera dans l’acte que l’enfant est né sans vie.

Art. 125. — Lorsqu’un enfant est né pendant un voyage maritime,
fluvial, lacustre ou aérien, sur un navire, bateau ou aéronef de natio-
nalité zaïroise, il est dressé acte, dans les 48 heures de l’accouche-
ment, sur la déclaration de la mère ou du père s’il est à bord.

À défaut du père, et si la mère est dans l’impossibilité de déclarer la
naissance, l’acte est établi d’office par le commandant ou par la per-
sonne qui en remplit les fonctions.

Au premier port zaïrois où le navire ou bateau aborde pour son dé-
sarmement, l’officier instrumentaire est tenu d’envoyer pour trans-
cription sur les registres de naissance deux copies des actes de nais-
sance dressés à bord:

– l’une au bureau de l’inscription maritime, fluviale ou lacustre;

– l’autre à l’officier de l’état civil de la dernière résidence du père de
l’enfant ou de la mère si le père n’est pas encore connu;

– si la dernière résidence ne peut être trouvée ou si elle est hors de la
République, la transcription est faite à l’état civil de la zone urbaine
de la Gombe, ville de Kinshasa.

En cas de naissance à bord d’un aéronef de nationalité zaïroise, l’of-
ficier instrumentaire est tenu d’envoyer pour transcription sur les re-
gistres de naissance, deux copies des actes de naissance dressés à
bord, l’une à l’officier de l’état civil de la zone urbaine de la Gombe,
ville de Kinshasa, l’autre à l’officier de l’état civil de la dernière ré-
sidence du père ou de la mère, si le père de l’enfant n’est pas encore
connu.

Art. 126. — La déclaration d’affiliation ou de maternité d’un en-
fant né hors mariage a lieu devant l’officier de l’état civil; elle est ins-
crite dans l’acte de naissance de l’enfant ou dans un acte séparé.

Art. 127. — L’énonciation du nom de la mère dans l’acte de nais-
sance d’un enfant né hors mariage vaut acte de maternité.

Lorsque le père fait, soit par lui-même, soit par mandataire ayant
procuration authentique, la déclaration de naissance d’un enfant né
hors mariage, cette déclaration vaut acte d’affiliation bilatérale, et
pour le père et pour la mère.

Art. 128. — Lorsque la déclaration d’affiliation ou de maternité a
été faite séparément de la déclaration de naissance, soit par le père
seul, soit par la mère, soit par les deux, elle est inscrite en marge de
l’acte de naissance de l’enfant.

Art. 129. — Les copies et extraits d’acte de naissance sont délivrés
conformément à l’article 99 relatif aux dispositions générales.

Toutefois, à l’exception du chef du parquet local de l’enfant, de ses
ascendants et descendants en ligne directe, de son conjoint, de son
tuteur ou de son représentant légal, nul ne peut obtenir une copie
conforme d’un acte de naissance autre que le sien, si ce n’est en ver-
tu d’une autorisation délivrée par le juge du lieu où l’acte a été reçu
et sur la demande écrite de l’intéressé.

En cas de refus, appel peut être fait.

Le tribunal statue en chambre du conseil.

Art. 130. — Les extraits précisant en outre le nom, la profession et
le domicile des père et mère ne peuvent être délivrés que dans les

conditions de l’article précédent, à moins que la délivrance n’en soit
demandée par les héritiers de l’enfant ou par l’administration publi-
que.

Section VIII

Des règles propres aux actes de mariage

Art. 131. — Les règles propres aux actes de mariage célébré en fa-
mille ou devant l’officier de l’état civil sont reprises au livre III, titre
premier relatif au mariage.

Section IX

Des règles propres aux actes de décès

Art. 132. — Tout décès survenu sur le territoire de la République
doit être déclaré à l’officier de l’état civil du ressort du lieu où le décès
est survenu.

Art. 133. — L’acte de décès est dressé sur la déclaration d’un pa-
rent du défunt ou de toute personne possédant sur le décès les ren-
seignements nécessaires.

Art. 134. — L’acte de décès énonce:

a) l’heure si c’est possible, le jour, le mois, l’année et le lieu de décès,
le nom, la date et le lieu de la naissance, la profession et le domicile
ou la résidence du défunt;

b) les noms, l’âge, les profession et domicile ou résidence de ses père
et mère, si c’est possible;

c) le nom, l’âge, la profession et le domicile ou la résidence du con-
joint, si la personne décédée était mariée;

d) le nom, l’âge, la profession et le domicile ou la résidence du dé-
clarant.

Pour autant que possible, il est fait mention du décès en marge de
l’acte de naissance de la personne décédée.

Art. 135. — L’officier de l’état civil prend toutes les mesures né-
cessaires pour que les décès survenus dans l’étendue de son ressort
soient constatés et déclarés. Il peut notamment inviter à témoigner
d’autres personnes que le déclarant, soit parent, soit toute personne
possédant des renseignements nécessaires ou utiles au sujet du dé-
cès.

Art. 136. — II est tenu dans les hôpitaux, maternités et autres for-
mations médicales publics ou privés, un registre spécial sur lequel
sont immédiatement inscrits, par ordre de date, les décès qui y sur-
viennent. La présentation dudit registre peut être exigée à tout mo-
ment par l’officier de l’état civil du lieu où est situé l’établissement
ainsi que par les autorités administratives et judiciaires.

Art. 137. — Lorsqu’il y a des signes ou indices de mort violente ou
d’autres circonstances qui donnent lieu de la soupçonner, on ne
peut faire l’inhumation qu’après qu’un officier de police judiciaire,
assisté d’un médecin, ait dressé le procès-verbal de l’état du corps et
des circonstances y relatives, et y ait consigné des renseignements
qu’il a pu recueillir sur le nom, l’âge, la profession, le lieu de naissan-
ce, le domicile ou la résidence de la personne décédée.
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Art. 138. — L’officier de police judiciaire est tenu de transmettre
sans délai à l’officier de l’état civil du lieu de la résidence de la per-
sonne décédée une copie du procès-verbal d’après lequel est dressé
l’acte de décès. Au cas où l’acte de décès est dressé avant réception
du procès-verbal de l’autorité judiciaire, l’officier de l’état civil en
fera mention au bas de l’acte de décès établi. Le procès-verbal y sera
annexé.

Art. 139. — Lorsque le corps d’une personne décédée est trouvé, il
est fait appel à l’officier de police judiciaire qui dresse un procès-ver-
bal en vue de mener une enquête. Il est dressé ensuite un acte de dé-
cès par l’officier de l’état civil du lieu où le corps a été trouvé.

Si l’identité de la personne décédée n’est pas connue, il est dressé un
procès-verbal détaillé qui énonce les jour, mois, année et lieu où le
corps a été trouvé, l’âge apparent du mort, son sexe et la date proba-
ble du décès.

Ce procès-verbal est annexé à l’acte de décès.

Si l’identité de la personne décédée vient à être connue, le procès-
verbal de la découverte et l’acte provisoire de décès sont annulés par
le tribunal de grande instance à la requête du Ministère public ou de
toute personne intéressée.

Art. 140. — En cas de décès dans un établissement pénitentiaire
ou en cas d’exécution de la peine capitale, le responsable de l’établis-
sement doit, dans les 24 heures, transmettre à l’officier de l’état civil
du ressort dans lequel est situé l’établissement, les renseignements
énoncés à l’article 134 d’après lesquels l’acte de décès est rédigé.

Art. 141. — En cas de décès survenu pendant un voyage maritime,
fluvial, lacustre ou aérien, il en est, dans les 24 heures, dressé acte
par le commandant du navire, du bateau ou de l’aéronef de nationa-
lité zaïroise et dont deux copies sont, dans le plus bref délai, transmi-
ses pour transcription:

a) l’une, dans le cas de navire ou bateau au bureau de l’inscription
maritime, fluviale et lacustre du premier port zaïrois où le navire ou
le bateau aborde pour son désarmement; dans le cas de l’aéronef, à
l’officier de l’état civil de la zone urbaine de la Gombe, ville de Kins-
hasa;

b) l’autre à l’officier de l’état civil de la dernière résidence du défunt;
si cette résidence est inconnue, à l’officier de l’état civil de la zone ur-
baine de la Gombe, ville de Kinshasa.

Art. 142. — Lorsqu’une personne a disparu dans les circonstances
telles que sa mort est certaine, bien que son corps n’ait pas été re-
trouvé, le Ministère public ou toute personne intéressée peut de-
mander au tribunal de grande instance de rendre un jugement dé-
claratif du décès de cette personne. Le jugement déclaratif de décès
tient lieu d’acte de décès et est inscrit dans le registre des décès.

Art. 143. — La requête est présentée au tribunal de grande instan-
ce de la résidence du disparu ou du lieu de la disparition.

Art. 144. — Le décès dû à un événement tel qu’un naufrage, une
catastrophe aérienne, un tremblement de terre, un glissement de
terrain, par l’effet duquel il y a lieu de croire que plusieurs personnes
ont péri, pourra être déclaré par un jugement collectif.

Les tribunaux compétents sont, en ce cas, ceux de grande instance
dans le ressort desquels l’événement s’est produit. Toutefois, dans le
cas de disparition d’un navire, d’un bateau ou d’un aéronef de natio-
nalité zaïroise, les tribunaux compétents sont ceux du port d’attache

du navire ou du bateau; pour l’aéronef, le tribunal de grande instan-
ce de la Gombe à Kinshasa est compétent.

Art. 145. — Les extraits individuels du jugement collectif de décès
peuvent être obtenus par les personnes intéressées.

Ils tiennent lieu d’acte de décès.

Art. 146. — Lorsqu’il rend un jugement déclaratif de décès, le tri-
bunal fixe dans son jugement la date probable du ou des décès, eu
égard aux présomptions tirées des circonstances de la cause. La date
ainsi fixée peut être rectifiée judiciairement si, grâce à un événement
nouveau, une autre date de décès est certaine.

Art. 147. — Le jugement est annulé par le tribunal qui l’a rendu,
soit à la demande de la personne déclarée décédée, soit à la deman-
de du Ministère public si la personne dont le décès a été judiciaire-
ment déclaré réapparaît.

Section X

Du livret de ménage

Art. 148. — Lors de la célébration ou de l’enregistrement du ma-
riage par l’officier de l’état civil, il est remis à l’époux un livret de mé-
nage portant sur la première page, l’identité des conjoints, la date et
le lieu de l’enregistrement du mariage célébré en famille ou de la cé-
lébration devant l’officier de l’état civil, les énonciations relatives à
la dot et celles relatives au régime matrimonial.

Les énonciations qui précèdent sont signées par l’officier de l’état ci-
vil et par les conjoints ou si ceux-ci ou l’un de ceux-ci ne savent pas
signer, ils apposent leur empreinte digitale au lieu de la signature ou
bien mention est faite de la cause qui les a ou l’a empêché de signer.
Sur les pages suivantes sont inscrits les naissances et décès des en-
fants, les adoptions, les actes d’affiliation des enfants nés hors ma-
riage, les décès ou le divorce des époux ainsi que l’identité des pa-
rents intégrés au ménage.

Au cas où un acte de l’état civil est rectifié ou que l’un des parents
intégrés au ménage doit le quitter, il doit en être fait mention sur le
livret. Les inscriptions et les mentions portées dans le livret sont si-
gnées par l’officier de l’état civil et revêtues de son sceau.

Art. 149. — Le livret de ménage dûment coté et paraphé par l’offi-
cier de l’état civil et ne présentant aucune trace d’altération fait foi
de sa conformité avec les registres de l’état civil.

Art. 150. — En cas de perte du livret de ménage, l’époux en de-
mande le rétablissement. Le nouveau livret porte la mention «dupli-
cata».

Art. 151. — L’officier de l’état civil doit se faire présenter le livret de
ménage chaque fois que se produit un fait qui doit y être mentionné.

Art. 152. — Lorsqu’une personne non mariée a affilié ou adopté
des enfants, il lui sera délivré un document dénommé «livret d’affi-
liation ou d’adoption».

Il sera indiqué sur la première page l’identité de la personne unique-
ment et sur les pages suivantes les naissances et décès des enfants
affiliés ou adoptés.

En cas de mariage subséquent, le livret est annulé pour être rempla-
cé par un livret de ménage tel que prévu à l’article 148.
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Les dispositions des articles 149, 150 et 151 sont d’application mu-
tatis mutandis.

Section XI

Des actes de notoriété

Paragraphe 1er

De l’acte de notoriété 
pour faits antérieurs à la loi

Art. 153. —  À défaut d’acte de l’état civil constatant la naissance,
le décès ou le mariage, sur base des dispositions légales ou ré-
glementaires antérieures à la présente loi, toute personne y ayant in-
térêt peut demander à l’officier de l’état civil du lieu de naissance, de
décès ou de mariage, d’établir un acte de notoriété le suppléant.

Art. 154. — L’acte de notoriété contient la déclaration de celui qui
le réclame, attesté par deux témoins parents ou non du requérant,
qui donnent les précisions exigées:

a) pour un acte de naissance: à savoir si possible la date précise de
celle-ci, les noms des père et mère s’ils étaient ou non unis par les
liens de mariage ainsi que les causes qui empêchèrent de rapporter
l’acte de naissance et les précisions éventuellement demandées par
l’officier de l’état civil;

b) pour un acte de décès: à savoir si possible la date et le lieu précis
de celui-ci ainsi que les causes qui empêchèrent de rapporter l’acte
de décès et toutes les précisions éventuelles demandées par l’officier
de l’état civil;

c) pour un acte de mariage: à savoir le nom et la résidence des con-
joints, si possible leur date de naissance, les noms et résidences des
pères et mères des conjoints, des témoins ayant assisté au mariage
et au règlement de la dot ainsi que les causes qui empêchèrent de
rapporter l’acte de mariage et toutes les précisions éventuellement
demandées par l’officier de l’état civil. Sont applicables les disposi-
tions des articles 92 à 96 et 99.

Les actes de notoriété sont inscrits dans les registres supplétoires du
lieu de la naissance, du décès ou du mariage.

Art. 155. — Ces actes doivent être homologués à la requête de la
partie qui le demande par le président du tribunal de grande instan-
ce où cet acte de notoriété a été établi. Avant l’homologation, l’acte
de notoriété n’a de valeur que celle d’un simple renseignement.

Le président du tribunal de grande instance peut, avant l’homologa-
tion, demander à l’officier de l’état civil un complément d’informa-
tion, requérir ou prescrire toute vérification qu’il estime nécessaire.

En cas de refus, le président du tribunal doit motiver sa décision; cel-
le-ci est susceptible d’appel devant la Cour d’appel. Après homolo-
gation, l’acte de notoriété est assimilé à tous égards à un acte de
l’état civil.

Art. 156. — Les requérants ou les témoins sont tenus d’attester les
faits qu’ils déclarent et de les corroborer en se conformant à la réali-
té.

Avant de dresser l’acte, l’officier de l’état civil leur donne lecture de
l’alinéa premier de cet article et les avise des peines prévues par la loi
sanctionnant les fausses déclarations.

Paragraphe 2

De l’acte de notoriété 
pour faits postérieurs à la loi

Art. 157. — À défaut d’acte de l’état civil constatant la naissance,
le décès ou le mariage postérieur à la présente loi, toute personne
étant dans l’impossibilité de se procurer l’acte de l’état civil peut de-
mander, par requête motivée, au président du tribunal de grande
instance du ressort de l’état civil où l’acte aurait dû être dressé, l’éta-
blissement d’un acte de notoriété supplétif en précisant à quelles
fins celui-ci est destiné.

Art. 158. — Le président du tribunal de grande instance, s’il n’esti-
me pas la procédure par voie de jugement supplétif nécessaire, re-
çoit la déclaration du requérant corroborée par celle de deux té-
moins, parents ou non du requérant qui donnent les mêmes pré-
cisions que celles prescrites à l’article 154, littera a, b et c selon le cas.

Sont applicables les dispositions des articles 92 à 96 et 99.

Ces actes de notoriété ne sont pas inscrits au registre supplétoire du
lieu de la naissance, du décès ou du mariage.

Le Ministère public ou toute personne y ayant intérêt peut deman-
der, par requête au tribunal de grande instance du lieu où l’acte a été
établi, l’annulation ou la rectification d’actes.

Art. 159. — Les requérants ou les témoins sont tenus d’attester les
faits qu’ils déclarent et de les corroborer en se conformant à la réali-
té.

Avant de dresser l’acte, le président du tribunal de grande instance
leur donne lecture de l’alinéa premier de cet article et les avise des
peines prévues par la loi sanctionnant les fausses déclarations.

Section XII

Des modèles des registres 
des actes de l’état civil

Art. 160. — Les modèles des registres des actes de l’état civil, des li-
vrets de ménage ainsi que des livrets d’affiliation ou d’adoption sont
établis par arrêté du chef du département de la Justice.

Il est chargé d’en assurer la distribution à tous les bureaux de l’état
civil de la République ainsi qu’aux ambassades et consulats et, dans
ces cas, par l’intermédiaire du chef du département des Affaires
étrangères.

CHAPITRE III

DU DOMICILE ET DE LA RÉSIDENCE

Section I

Du domicile

Art. 161. — Le domicile de toute personne est au lieu où elle a son
principal établissement.

À défaut de domicile connu, la résidence actuelle en produit les ef-
fets.
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Art. 162. — Le changement de domicile s’opère par le fait d’une
habitation réelle et effective dans un autre lieu avec l’intention d’y
fixer son principal établissement.

Cette intention est présumée lorsqu’une personne s’est établie en un
autre lieu.

Art. 163. — Lorsqu’une personne a ses occupations professionnel-
les dans un lieu et sa vie familiale ou sociale dans un autre, son do-
micile est présumé, en cas de doute, se trouver au lieu de ses intérêts
familiaux ou sociaux.

Art. 164. — Nul ne peut, sauf en cas d’élection de domicile, avoir
au même moment son domicile en plusieurs lieux.

Art. 165. — La femme mariée a son domicile chez son mari, à
moins que la loi n’en dispose autrement.

Art. 166. — L’interdit a son domicile chez la personne qui exerce la
tutelle sur lui.

Le mineur non émancipé a son domicile, selon le cas, chez ses père
et mère ou la personne qui assume l’autorité tutélaire sur lui.

Art. 167. — Les personnes morales ont leur domicile:

1. au siège de leur administration en ce qui concerne les institutions
publiques ou para-étatiques;

2. en ce qui est des personnes morales de droit privé reconnues ou
instituées par l’État, à leur siège social ou à leur siège administratif
au sens de l’article premier, alinéa 2, de l’ordonnance-loi 66-341 du
7 janvier 1966;

3. au siège social au sens du décret-loi du 18 septembre 1965 pour
les associations sans but lucratif ayant la personnalité civile;

4. au domicile élu au Zaïre pour les sociétés de droit étranger qui y
exercent leurs activités.

Art. 168. — Toute personne peut élire domicile pour l’exécution
de tous actes. L’élection doit être expresse et ne peut se faire que par
écrit.

Toutes significations, demandes et poursuites pour l’exécution d’un
acte pour lequel domicile a été élu, peuvent être valablement faites
à ce domicile et devant le juge dudit domicile.

Section II

De la résidence

Art. 169. — La résidence est le lieu où une personne a sa demeure
habituelle.

Sous réserve des dispositions de l’article 172, une résidence n’est ac-
quise que lorsque le séjour doit durer plus d’un mois.

Art. 170. — Le lieu où une personne se trouve est censé être sa ré-
sidence, s’il n’est pas prouvé que cette personne a sa résidence en un
autre lieu.

Art. 171. — Une personne peut avoir plusieurs résidences.

Art. 172. — Les commerçants ont une résidence au lieu où ils exer-
cent leurs activités.

CHAPITRE IV

DE L’ABSENCE ET DE LA DISPARITION

Section I

Des généralités

Art. 173. — L’absence est la situation d’une personne disparue de
son domicile ou de sa résidence, sans donner de ses nouvelles et
sans avoir constitué un mandataire général.

Cette personne est réputée vivante pendant un an à partir des der-
nières nouvelles positives que l’on a eues de son existence.

Si elle a constitué un mandataire général, la présomption de vie lui
est acquise pendant trois ans.

Le mandataire peut être requis, après six mois à dater des dernières
nouvelles, de dresser inventaire et de faire dresser rapport sur l’état
des immeubles, à la demande des héritiers présomptifs, des parties
intéressées ou à la réquisition du Ministère public.

Art. 174. — La présomption de vie est détruite lorsqu’une person-
ne a disparu dans des circonstances telles que sa mort est certaine
bien que son corps n’ait été retrouvé.

Art. 175. — Indépendamment du cas de la disparition prévue à
l’article 174, la présomption de vie est détruite en prouvant que le
disparu est décédé à une époque antérieure; la présomption de
mort, par la preuve que l’absent est décédé à une autre époque ou
vivait encore à une époque postérieure.

Section II

De l’absence

Paragraphe 1er

De la présomption d’absence

Art. 176. — Lorsqu’une personne a quitté sa résidence depuis six
mois sans donner de ses nouvelles et n’a pas constitué de mandatai-
re général, les personnes intéressées ou le Ministère public peuvent
demander au tribunal de grande instance du dernier domicile ou de
la dernière résidence, de nommer un administrateur de ses biens.

Autant que possible, l’administrateur est choisi parmi les héritiers
présomptifs de l’intéressé.

Art. 177. — Même avant l’expiration du délai de six mois stipulé à
l’article 176, un administrateur peut être désigné s’il y a péril en la
demeure.

Art. 178. — Les droits et devoirs de l’administrateur se limitent à
l’administration des biens. Il représente l’absent dans les inventai-
res, comptes, partages et liquidations où celui-ci serait intéressé.

Il ne peut intenter une action, ni y défendre, sans autorisation de jus-
tice.

Art. 179. — Le tribunal qui nomme l’administrateur peut en
même temps lui imposer les actes conservatoires qu’il jugera utiles
pour la sauvegarde de l’avoir mobilier ou immobilier de l’absent.
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Art. 180. — L’administrateur doit dresser inventaire de tout le mo-
bilier en présence du Ministère public ou de son délégué. Il peut de-
mander qu’il soit procédé par un expert nommé par le tribunal, à la
visite des immeubles à l’effet d’en constater l’état; le rapport est ho-
mologué en présence du Ministère public ou de son délégué; les
frais en sont perçus sur les biens de l’absent.

Le mandataire désigné par l’intéressé lui-même peut être requis de
dresser inventaire comme prévu à l’alinéa 3 de l’article 173.

Art. 181. — S’il y a nécessité ou avantage évident à aliéner ou à hy-
pothéquer les immeubles de l’absent, l’administrateur peut y procé-
der avec autorisation de justice.

Le tribunal détermine les conditions dans lesquelles ces actes de dis-
position peuvent être accomplis et se fait rendre compte.

Art. 182. — Si le tribunal le juge utile, le mandataire ou l’adminis-
trateur donne caution ou cautionnement pour la sûreté de leur ad-
ministration et pour garantir la restitution des biens. Il rend chaque
année un compte sommaire au tribunal; il est tenu de rendre un
compte définitif à l’absent qui réapparaît ou aux envoyés en posses-
sion.

Art. 183. — Le Ministère public est spécialement chargé de veiller
aux intérêts de ceux qui sont absents.

Paragraphe 2

Du jugement déclaratif d’absence

Art. 184. — Le tribunal, en statuant sur la requête en déclaration
d’absence de toute personne intéressée ou du Ministère public, a
égard aux motifs de l’absence et aux causes qui ont pu empêcher
d’avoir des nouvelles de la personne présumée absente.

Art. 185. — Pour constater l’absence, le tribunal, après examen
des pièces et documents produits, peut ordonner une enquête.

La requête introductive et le jugement ordonnant l’enquête sont pu-
bliés par les soins du Ministère public dans la presse locale et dans
les sous-régions du domicile et de la résidence si ceux-ci sont dis-
tincts l’un de l’autre.

Art. 186. — Le jugement déclaratif d’absence n’est rendu que six
mois après la requête introductive et sa publication est assurée com-
me dit à l’article 185. Copie authentique en est adressée au Journal
officiel par le Ministère public pour publication.

Paragraphe 3

Des effets du jugement 
déclaratif d’absence

Art. 187. — Les héritiers présomptifs de l’absent, au jour de son
départ ou de ses dernières nouvelles, peuvent, en vertu du jugement
qui a déclaré l’absence, obtenir l’envoi en possession provisoire des
biens qui lui appartenaient au jour de son départ ou de ses dernières
nouvelles à charge de donner caution ou cautionnement éventuel
pour la sûreté de leur administration.

Art. 188. — Lorsque l’absence a été déclarée, le testament, s’il en
existe un, est ouvert et il est procédé à un partage provisoire des

biens de l’absent auxquels participent, à la charge de donner cau-
tion ou cautionnement préalable, les donataires, les légataires et
tous ceux qui ont sur les biens de l’absent des droits subordonnés à
la condition de son décès.

Art. 189. — La possession provisoire n’est qu’un dépôt; les en-
voyés ont les mêmes droits et les mêmes devoirs que l’administra-
teur nommé par le tribunal pendant que la vie est encore présumée.

Toutefois, ils ne sont pas tenus de bonifier les fruits consommés à
l’absent qui reparaîtrait et ne lui doivent compte que du capital et
des fruits encore existants.

Art. 190. — Le conjoint survivant peut, s’il opte pour le maintien
du régime matrimonial, empêcher l’envoi provisoire et l’exercice de
tous les droits subordonnés à la condition du décès de l’absent.

Si le conjoint survivant demande la dissolution provisoire du régime
matrimonial, il exerce ses reprises et tous les droits légaux.

Dans l’un ou l’autre cas, il doit donner caution et cautionnement.

La femme, optant pour la continuation provisoire d’un des deux ré-
gimes de communauté, conserve le droit d’y renoncer.

Paragraphe 4

Du jugement 
déclaratif de décès et de ses effets

Art. 191. — Lorsque depuis le moment où la présomption de vie a
cessé, tel que précisé aux articles 173 et 174, il s’est écoulé cinq ans
de plus sans qu’on ait reçu aucune nouvelle certaine de la vie de l’ab-
sent, il y a présomption de mort. À la demande des parties intéres-
sées ou du Ministère public, le tribunal de grande instance du der-
nier domicile ou de la dernière résidence de l’absent déclare le dé-
cès.

Art. 192. — La requête en déclaration de décès s’instruit comme il
est dit aux articles 185 et 186 et comporte la même publicité et les
mêmes délais.

Art. 193. — Le jugement déclaratif de décès indique le jour à partir
duquel l’absent doit être présumé décédé.

Il vaut acte de décès et doit être transcrit en marge des actes de l’état
civil de l’intéressé conformément aux dispositions de l’article 205.

Art. 194. — Le jugement déclaratif de décès de l’absent a pour ef-
fet d’ouvrir sa succession. Les héritiers existants à la fin du jour ad-
mis comme celui du décès ont le droit de se partager le patrimoine
de l’absent en raison de leurs droits respectifs conformément au
droit successoral.

Art. 195. — Dans le cas où l’absent dont le décès avait été déclaré
réapparaîtrait, les soi-disant héritiers doivent restituer en capital les
biens qui leur ont été attribués et encore existants entre leurs mains.
La personne qui réapparaîtrait conserve cependant un recours con-
tre ses héritiers ou légataires ainsi que tous ceux qui ont cautionné
les engagements, s’ils ont contrevenu à leurs obligations ou s’ils ont
commis une fraude.

Art. 196. — Le jugement déclaratif de décès de l’absent autorise le
conjoint survivant à contracter un nouveau mariage.



DROIT DES PERSONNES • Code

1 août 1987. – LOI

Édition 2003 – © Larcier Tome I 19

Si, depuis la date où il est intervenu et avant la célébration d’un nou-
veau mariage, l’absent réapparaît, la faculté prévue à l’alinéa précé-
dent est réputée non avenue.

Paragraphe 5

Des règles communes 
aux périodes de l’absence

Art. 197. — L’absent dont le conjoint a contracté une nouvelle
union avant le jugement déclaratif de décès est seul habilité à atta-
quer ce mariage.

Art. 198. — Si le père est absent et qu’il a laissé des enfants mi-
neurs d’un commun mariage, la mère et un membre de la famille du
père absent, désigné par le tribunal de paix sur proposition du con-
seil de famille, exercent sur les enfants tous les attributs de l’autorité
parentale, notamment quant à leur éducation et à l’administration
de leurs biens.

Art. 199. — Si lors de l’absence du père, la mère était décédée
avant le jugement déclaratif de décès de l’époux absent, la tutelle est
décernée à la personne désignée par le tribunal de paix, sur propo-
sition du conseil de famille.

Art. 200. — Si l’absent a laissé des enfants issus d’un premier ma-
riage, le tribunal de paix leur désigne un tuteur parmi les membres
de la famille du père ou, le cas échéant, de la mère.

Si l’absent a laissé des enfants nés hors mariage qu’il a reconnus,
leur mère exerce sur eux l’autorité parentale avec le concours d’un
membre de la famille de l’absent.

Dans le cas où la mère est décédée, le tribunal de paix leur désigne
un tuteur parmi les membres de la famille du père absent ou de la
mère décédée.

Art. 201. — Quiconque réclame un droit échu à une personne
dont au moins la présomption d’absence a été judiciairement cons-
tatée, doit prouver que cette personne existait quand le droit a été
ouvert.

Art. 202. — S’il s’ouvre une succession à laquelle est appelée une
personne dont au moins la présomption d’absence a été judiciaire-
ment constatée, elle est dévolue exclusivement à ceux qui l’auraient
recueillie à son défaut. Les héritiers présents peuvent, le cas échéant,
faire constater par le tribunal de grande instance, contradictoire-
ment avec le Ministère public, que l’existence de leur cohéritier n’est
pas reconnue.

Ceux qui recueillent des biens qui devaient revenir à l’absent sont te-
nus de dresser inventaire et de donner caution ou cautionnement
préalable. Les sûretés présentes prennent fin après l’expiration d’un
délai de huit ans.

Art. 203. — Tant que l’absent ne réapparaît pas ou que les actions
ne sont point exercées de son chef, ceux qui ont recueilli sa succes-
sion gagnent les fruits par eux perçus de bonne foi.

Art. 204. — Les dispositions des deux articles précédents s’appli-
quent sans préjudice des actions en pétition d’hérédité et d’autres
droits, lesquels compètent à l’absent ou à ses représentants ou
ayants cause et ne s’éteignent que par prescription.

Art. 205. — Les jugements déclaratifs d’absence ou de décès sont
transcrits dans le mois par les soins du Ministère public, en marge
des actes de l’état civil à la sous-région dans laquelle l’intéressé avait
son dernier domicile ou sa dernière résidence, ou à la zone pour la
ville de Kinshasa.

Section III

De la disparition

Art. 206. — La constatation de la disparition en tant qu’acte de
l’état civil est réglementée par les articles 142 à 147 du chapitre II re-
latif aux actes de l’état civil.

Art. 207. — Les dispositions des articles 194 à 205 sont d’applica-
tion à l’égard des personnes disparues déclarées décédées par juge-
ment.

Art. 208. — Si une succession à laquelle la personne disparue dé-
clarée décédée serait appelée si elle était en vie, s’ouvre après la date
fixée pour sa disparition par le jugement déclarant le décès, elle est
dévolue sans tenir compte de la part qui lui aurait été attribuée.

Art. 209. — Avant que n’intervienne à l’égard d’une personne
dont la disparition paraît certaine le jugement déclarant le décès, le
tribunal peut, à la requête du Ministère public ou des personnes in-
téressées, désigner un administrateur provisoire du patrimoine du
disparu, si possible parmi les héritiers présomptifs.

Les dispositions des articles 177 à 183 et 197 à 205 relatifs à l’absen-
ce sont applicables.

Art. 210. — Dans le cas où la personne disparue dont le décès
avait été déclaré, réapparaîtrait, les soi-disant héritiers doivent resti-
tuer en capital les biens qui leur ont été attribués et encore existants
entre leurs mains. La personne qui réapparaît conserve cependant
un recours contre ses héritiers ou légataires ainsi que tous ceux qui
ont cautionné les engagements, s’ils ont contrevenu à leurs obliga-
tions ou s’ils ont commis une fraude.

TITRE II

DE LA CAPACITÉ

CHAPITRE Ier

DES PRINCIPES GÉNÉRAUX

Art. 211. — Sauf les exceptions établies par la loi, toute personne
jouit des droits civils depuis sa conception, à condition qu’elle naisse
vivante.

Art. 212. — Toute personne capable peut exercer ses droits civils
conformément à la loi ou à la coutume, sauf les exceptions établies
par la loi.

Art. 213. — La capacité des personnes morales est réglée par les
dispositions qui les concernent.

Art. 214. — L’incapacité juridique organisée par la présente loi
n’affecte pas la responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle de la
personne, si elle a le discernement.
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Art. 215. — Sont incapables aux termes de la loi:

1. les mineurs;

2. les majeurs aliénés interdits;

3. les majeurs faibles d’esprit, prodigues, affaiblis par l’âge ou infir-
mes placés sous curatelle.

La capacité de la femme mariée trouve certaines limites conformé-
ment à la présente loi.

Art. 216. — Dans tous les cas où les intérêts des père et mère, tu-
teur ou curateur ou de leurs parents ou alliés en ligne directe sont en
conflit avec les intérêts de l’incapable, le tribunal de paix désignera
un tuteur spécial ou remplira lui-même cet office.

Art. 217. — Les actes accomplis par les incapables en violation des
dispositions de l’article 215 sont nuls de nullité relative.

Art. 218. — Lorsque le tuteur ou le curateur désigné par le tribunal
de paix est étranger à la famille de la personne protégée, il peut sol-
liciter que sa fonction soit l’objet d’une indemnité fixée par ordon-
nance motivée.

CHAPITRE II

DES MINEURS

Section I

Des dispositions générales

Art. 219. — Le mineur est l’individu de l’un ou de l’autre sexe qui
n’a pas encore l’âge de dix-huit ans accomplis.

Art. 220. — L’âge d’un individu est établi conformément aux dis-
positions relatives à l’état civil.

Art. 221. — Le mineur est, pour ce qui concerne le gouvernement
de sa personne, placé sous l’autorité des personnes qui exercent sur
lui l’autorité parentale ou tutélaire.

Il est, pour ce qui concerne ses intérêts pécuniaires et l’administra-
tion de ses biens, protégé par les mêmes personnes.

Section II

De la tutelle des mineurs

Art. 222. — Tout mineur non émancipé n’ayant ni père ou mère
pouvant exercer sur lui l’autorité parentale est pourvu d’un tuteur
qui le représente.

Art. 223. — Le tuteur doit être une personne capable.

Art. 224. — Le tuteur est désigné par le tribunal de paix sur propo-
sition du conseil de famille.

Il est choisi compte tenu de l’intérêt du mineur, soit parmi les plus
proches parents de ce dernier, soit parmi toutes autres personnes
susceptibles de remplir cette fonction.

Art. 225. — Le tuteur désigné ne peut refuser cette charge que
pour motifs graves, reconnus suffisants par le tribunal.

Art. 226. — Les père et mère ou le dernier mourant peuvent dé-
signer par testament au mineur, un tuteur dont le choix doit être
confirmé par le tribunal de paix après avis du conseil de famille.

Art. 227. — Le conseil de famille du mineur est composé de pa-
rents ou alliés du père et de la mère, en évitant de laisser une des
deux lignes sans représentation. Les frères et sœurs majeurs du mi-
neur font partie du conseil de famille.

Art. 228. — Le conseil de famille se réunit toutes les fois que l’exi-
ge l’intérêt du mineur.

Art. 229. — Au tuteur appartiennent la garde du mineur, le soin
de son éducation et la gestion de ses biens.

Le juge peut, soit dans l’acte de nomination, soit par un acte posté-
rieur, décharger le tuteur de la garde du mineur qui est alors confiée
à une personne ou une institution qu’il désigne, le conseil de famille
entendu, et dont les responsables doivent rendre compte au tuteur,
chaque fois que celui-ci l’exige.

Art. 230. — Le tuteur rend annuellement compte de sa mission au
conseil de famille qui peut, chaque fois que de besoin, lui réclamer
des justifications sur l’accomplissement de sa mission.

Le tuteur consulte le conseil de famille chaque fois que l’exige l’inté-
rêt du mineur.

Art. 231. — Le tuteur ne peut ni faire voyager le mineur plus de
trois mois hors du territoire national, ni l’émanciper, ni encore pas-
ser pour ses biens aucun acte excédant la simple administration,
sans l’autorisation du tribunal de paix, le conseil de famille entendu.

Art. 232. — Le tuteur est responsable de sa gestion. Il en est comp-
table envers le mineur devenu majeur ou envers ses héritiers, si ce-
lui-ci meurt avant sa majorité.

Art. 233. — Le tuteur, en entrant en fonction, dresse contradictoi-
rement avec le Ministère public, en présence d’un membre de la fa-
mille du mineur, désigné par le tribunal, sur proposition du conseil
de famille, un inventaire des biens du mineur.

Cet inventaire reste déposé au greffe du tribunal de paix jusqu’à la
fin de la tutelle.

Si l’état des biens du mineur vient à se modifier au cours de la tutelle,
des inventaires complémentaires doivent être annexés au premier.

Art. 234. — Le compte complet de gestion doit être dressé par le
tuteur à sa sortie de fonction ou par ses héritiers, s’il meurt en fonc-
tion. Le compte est approuvé, soit par le mineur devenu majeur ou
émancipé, soit par le tribunal si le pupille est encore mineur et non
émancipé. Le tuteur ou ses héritiers ont trois mois pour dresser le
compte.

L’approbation qui est donnée ne devient définitive à l’égard du mi-
neur ou de ses ayants droit que six mois après la reddition du comp-
te.

Art. 235. — Toute prescription est suspendue pendant la minorité.
Les actions du mineur contre son tuteur relativement aux faits de la
tutelle se prescrivent par dix ans à compter de la fin de celle-ci.

Art. 236. — La tutelle ordinaire prend fin à la majorité ou à
l’émancipation du mineur.

Sur décision du tribunal saisi par le conseil de famille ou par le Mi-
nistère public, le tuteur peut être déchargé de la tutelle du mineur
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lorsqu’il s’est compromis gravement dans l’exercice de sa fonction
de tutelle ou lorsqu’il a fait l’objet d’une condamnation judiciaire de-
venue définitive à la suite d’une infraction qui porte atteinte à l’hon-
neur et à la dignité de sa fonction de tuteur.

Section III

De la tutelle de l’État

Paragraphe 1er

Des principes fondamentaux

Art. 237. — La tutelle de certains mineurs est déférée à l’État.

Ces mineurs sont appelés pupilles de l’État.

Art. 238. — Sauf les dérogations prévues par la loi, la capacité des
pupilles de l’État est régie par les règles ordinaires de la capacité.

Paragraphe 2

De l’ouverture de la tutelle de l’État

Art. 239. — Les mineurs dont les père et mère sont inconnus, les
mineurs abandonnés, les mineurs orphelins sans famille et, le cas
échéant, les mineurs dont le ou les auteurs sont déchus de l’autorité
parentale, sont placés sous la tutelle de l’État conformément aux dis-
positions des articles 246 à 275.

Art. 240. — Sont considérés comme mineurs de père et mère in-
connus, les enfants trouvés ainsi que les mineurs dont la filiation
n’est établie envers aucun de leurs deux auteurs, sauf s’ils ont été
adoptés ou s’ils ont un père juridique.

Art. 241. — Les enfants trouvés sont ceux qui, nés de père et mère
inconnus, ont été découverts dans un lieu quelconque.

Art. 242. — Les mineurs abandonnés sont ceux qui, alors que leur
filiation est établie envers leurs père et mère ou envers l’un d’eux, ne
sont en fait entretenus et élevés ni par ceux-ci ou par leurs débiteurs
d’aliments, ni par une autre personne à la décharge de ces derniers.

Art. 243. — Si le manque d’entretien d’un mineur par ses père et
mère ou par l’un d’eux est exclusivement dû au défaut de ressources
de ces derniers, ce mineur ne peut être considéré comme abandon-
né.

Art. 244. — Les orphelins sans famille sont les mineurs qui n’ont
ni père ni mère, ni aucun parent ou allié connu.

Art. 245. — Doit être déférée à l’État, la tutelle des mineurs dont le
ou les auteurs sont déchus de l’autorité parentale si personne n’est
jugé apte à assumer la tutelle selon la présente loi.

Le tribunal de paix défère la tutelle à l’État au moment où il pronon-
ce la déchéance de l’autorité parentale ou postérieurement à cette
décision, à la demande de tout intéressé.

Paragraphe 3

De l’organisation de la tutelle de l’État

I. Des règles générales

Art. 246. — La tutelle des pupilles de l’État instituée par la loi est
exercée par l’entremise du conseil de tutelle et du tuteur délégué
placé sous son contrôle.

Les attributions du conseil de tutelle et du tuteur délégué sont res-
pectivement celles du conseil de famille et du tuteur dans le cas
d’une tutelle prévue par les dispositions relatives à la capacité, au
mariage ainsi que par les lois particulières, sauf les dérogations ré-
sultant des présentes dispositions organisant la tutelle de l’État.

Art. 247. — Les mandats de tuteur délégué et de membre du con-
seil de tutelle ne sont pas rémunérés.

Le gouverneur de région ou le gouverneur de la ville de Kinshasa
peut apporter des exceptions à cette règle, compte tenu des possibi-
lités matérielles et des qualités morales du tuteur délégué qui serait
bénéficiaire d’émoluments.

II. Du tuteur délégué

Art. 248. — Le conseil de tutelle confie l’exercice de la tutelle à une
personne qu’il désigne et qui, après acceptation, prend le nom de tu-
teur délégué.

Art. 249. — Le conseil de tutelle peut désigner comme tuteur délé-
gué une association ou une institution de charité ou d’enseigne-
ment dotée de la personnalité civile.

Le président de la République peut fixer les conditions d’octroi de la
charge de tuteur délégué aux personnes morales.

Art. 250. — Lorsqu’une personne morale est désignée comme tu-
teur délégué, la fonction est exercée par la direction.

Par procuration écrite, la direction peut autoriser l’un de ses mem-
bres à exercer la fonction envers les pupilles nominativement dé-
signés dans l’acte d’autorisation.

Art. 251. — Dans tous les cas où les intérêts du tuteur délégué ou
de l’un de ses parents ou alliés en ligne directe sont en conflit avec
les intérêts du mineur, le cas est soumis à l’appréciation du conseil.
Celui-ci peut, s’il y a lieu, désigner un tuteur spécial qui représente
le mineur dans l’acte.

Art. 252. — Le conseil confie au tuteur délégué la garde du mineur
et le soin de son éducation.

Il peut aussi désigner au tuteur délégué, la personne ou l’établisse-
ment officiel ou privé qui sera chargé de l’éducation de l’enfant.

Art. 253. — Le mineur ne peut, sans le consentement du conseil
de tutelle, être soustrait à la garde du tuteur délégué.

Toute demande de retrait de la garde est adressée au conseil de tu-
telle qui décide en s’inspirant uniquement de l’intérêt de l’enfant.

Art. 254. — Lorsqu’en cas d’émancipation, l’ancien tuteur du pu-
pille de l’État ne peut exercer les fonctions prévues à l’article 283, le
conseil de tutelle nomme un curateur.
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De même, le conseil de tutelle nomme le curateur dans l’hypothèse
visée par l’article 293.

Art. 255. — Le tuteur délégué veillera à ce que les pupilles de l’État
dont l’âge et l’état de santé le permettent, fassent l’objet d’une adop-
tion sauf lorsque cette mesure ne paraît pas adaptée à la situation de
ces enfants.

Art. 256. — Le conseil détermine les biens, revenus ou salaires du
mineur qui sont confiés au tuteur délégué.

Sauf autorisation expresse du conseil, le tuteur délégué ne peut pas-
ser pour ces biens, revenus ou salaires, aucun acte de disposition.
Les attributions dévolues au tuteur par l’article 232 sont de la com-
pétence du conseil de tutelle.

Art. 257. — Par dérogation aux dispositions de l’article 731, le tu-
teur délégué n’est pas tenu envers le pupille de l’obligation alimen-
taire sur son patrimoine.

Art. 258. — Le tuteur délégué rend annuellement compte de sa
mission au conseil de tutelle qui peut, chaque fois que de besoin, lui
réclamer des justifications sur l’accomplissement de sa mission.

Le tuteur délégué en réfère au conseil de tutelle chaque fois que l’in-
térêt moral ou matériel du mineur l’exige.

Art. 259. — Le tuteur délégué est responsable de sa gestion. Il en
est comptable envers le conseil, même durant la tutelle. Il dresse
avec le conseil, en entrant en fonction, l’inventaire des biens du mi-
neur dont la gestion lui est confiée. Cet inventaire reste déposé au
siège du conseil jusqu’à la fin de la tutelle.

Si l’état des biens du mineur confiés au tuteur délégué vient à se mo-
difier au cours de la tutelle, des inventaires complémentaires doi-
vent être annexés au premier.

Le compte complet de gestion doit être dressé par le tuteur délégué
à sa sortie de fonction ou par ses héritiers s’il meurt en fonction. Ce
compte est approuvé par le conseil.

Le tuteur délégué ou ses héritiers ont trois mois pour dresser le
compte. L’approbation qui est donnée par le conseil ne devient dé-
finitive que six mois après la reddition du compte.

Art. 260. — L’État est responsable de la gestion tutélaire. Il en est
comptable envers le mineur à la fin de la tutelle ou envers les héritie-
rs de celui-ci. Le conseil de tutelle dresse le compte dans les neuf
mois de la fin de la tutelle. L’approbation du compte de la tutelle ne
devient définitive qu’un an après la reddition de celui-ci.

Art. 261. — La personne morale désignée comme tuteur délégué
et les membres de sa direction sont tenus personnellement et soli-
dairement de tout dommage résultant d’une faute dans l’exercice de
la tutelle. Un membre de la direction pourra toutefois se libérer de
sa responsabilité en démontrant que le dommage n’est pas dû à sa
faute personnelle.

Lorsque la direction de la personne morale a autorisé un de ses
membres à exercer la tutelle, conformément à l’article 250, il est pré-
sumé que le dommage résulte exclusivement de la faute du membre
autorisé.

III. Du conseil de tutelle

Art. 262. — II est créé un conseil de tutelle dans chaque zone. Tou-
tefois, le président de la République peut créer deux ou plusieurs
conseils de tutelle par zone ou au contraire, regrouper deux ou plu-
sieurs zones sous un seul conseil de tutelle. Il détermine alors la
composition de ces conseils par voie d’ordonnance pouvant déroger
au prescrit de l’article 263. Il désigne le tribunal de paix compétent
pour connaître des litiges se rapportant à la tutelle des pupilles.

Art. 263. — Les conseils de tutelle sont composés:

1. du commissaire de zone ou de son remplaçant, président de droit;

2. d’un représentant de l’autorité judiciaire;

3. de quatre personnes désignées nominativement par le gouver-
neur de région ou par le gouverneur de la ville de Kinshasa, qui peut
également désigner les membres suppléants.

Le mandat des personnes visées au tertio de l’alinéa 1er du présent
article dure aussi longtemps qu’il n’y a pas été mis fin par décision
de l’autorité qui les a désignées.

Art. 264. — Le conseil de tutelle doit comprendre au moins un
membre de sexe féminin.

Art. 265. — Le président désigne un secrétaire choisi parmi les
agents de l’administration. Celui-ci est chargé de la rédaction des
procès-verbaux des réunions.

Les procès-verbaux et les autres archives du conseil de tutelle sont
conservés au bureau de la zone.

Art. 266. — Le conseil se réunit sur convocation de son président
au moins une fois par trimestre.

Il ne peut prendre de décision que si le président et deux membres
ou suppléants sont présents.

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la
voix du président est prépondérante.

Art. 267. — Le président peut convoquer à la réunion toute per-
sonne qu’il estime utile d’entendre.

Art. 268. — Si le tuteur délégué est choisi parmi les membres du
conseil, seuls les autres membres exercent les pouvoirs de celui-ci à
l’égard de la tutelle confiée au tuteur délégué.

Art. 269. — Même s’il n’est pas membre du conseil de tutelle, le tu-
teur délégué peut assister aux séances du conseil lorsque celui-ci
traite des affaires concernant son pupille et y est entendu à sa de-
mande.

Art. 270. — Sauf dérogation expresse de la loi, le conseil de tutelle
exerce, par rapport au pupille de l’État, toutes les compétences attri-
buées par les dispositions relatives à la capacité ainsi que par des lois
particulières aux conseils de famille et aux réunions familiales par
rapport au mineur. Le conseil de tutelle dispose de tous les pouvoirs
qui lui permettent d’exercer la tutelle au mieux des intérêts du mi-
neur.

Art. 271. — Les biens, revenus ou salaires du mineur qui ne sont
pas confiés au tuteur délégué, sont gérés par le conseil de tutelle. Les
dispositions de l’article 229 ne s’appliquent pas.
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Le cas échéant, le président de la République impose aux conseils de
tutelle et aux tuteurs délégués la gestion des biens des pupilles de
l’État.

Art. 272. — Pour chacun des pupilles de l’État, le conseil établira
un dossier comportant notamment:

1. les pièces d’identité du pupille;

2. la copie des décisions et jugements intervenus à son égard;

3. la décision du conseil nommant le tuteur délégué;

4. l’indication de l’établissement où il a été placé, les résultats scolai-
res et professionnels obtenus;

5. éventuellement, le document mentionné à l’article 250;

6. l’inventaire des biens lors de l’ouverture de la tutelle et le compte
complet de la gestion;

7. les rapports annuels du tuteur délégué et au besoin des extraits
des rapports annuels prévus au second alinéa de l’article 275;

8. la correspondance et tous autres documents intéressant le pu-
pille.

Art. 273. — Dans les actes de la vie civile et en justice, le conseil de
tutelle est représenté par son président ou par le remplaçant de ce-
lui-ci, ou par le membre du conseil désigné par le président.

Art. 274. — Le conseil désigne les personnes chargées de contrôler
les conditions d’entretien et d’éducation des enfants placés sous tu-
telle de l’État. Ces personnes adressent au moins annuellement un
rapport au conseil.

Art. 275. — Le conseil de tutelle adresse annuellement un rapport
en double exemplaire au commissaire sous-régional ou au gouver-
neur de la ville de Kinshasa sur l’ensemble de ses interventions. Un
exemplaire du rapport est transmis au département qui a la tutelle
de l’État dans ses attributions.

Ce rapport comportera notamment la liste complète des pupilles de
l’État avec indication de leur âge, le nom de leur tuteur délégué,
l’établissement dans lequel ils sont placés, les résultats obtenus et le
montant des frais exposés pour eux.

IV. Des règles diverses

Art. 276. — Est puni d’une servitude pénale de sept à trente jours
et d’une amende de 5 à 25 zaïres ou de l’une de ces peines seule-
ment, celui qui, dans une intention coupable ou intéressée, amène
ailleurs qu’au siège du conseil de tutelle le plus proche ou aux auto-
rités des localités ou collectivités, un enfant trouvé, abandonné ou
sans famille.

Est puni de la même peine, celui qui lui en a donné mission.

Art. 277. — Les autorités des localités et des collectivités sont te-
nues de signaler au président du conseil les cas où la tutelle est sus-
ceptible d’être déférée à l’État d’après les renseignements qu’elles
possèdent.

Art. 278. — En attendant que le conseil de tutelle prenne une dé-
cision, les autorités des localités et des collectivités sont tenues de
prendre toute mesure utile pour assurer l’entretien et l’hébergement
provisoires des pupilles de l’État ou des enfants susceptibles de le de-
venir.

Elles se conforment aux instructions que leur donne le président du
conseil de tutelle.

Paragraphe 4

De la fin de la tutelle de l’État

Art. 279. — La tutelle prend fin à la majorité ou à l’émancipation
du pupille. Le tuteur délégué assiste le mineur émancipé dans les ac-
tes de la vie civile pour lesquels une autorisation reste nécessaire.

La tutelle de l’État prend pareillement fin si le pupille est adopté ou
s’il lui est désigné un père juridique.

Art. 280. — Lorsque la filiation des enfants trouvés ou autres mi-
neurs des père et mère inconnus, est établie envers leurs père et
mère ou à l’égard de l’un d’eux, la tutelle de l’État n’est maintenue
que si elle est confirmée par le tribunal de paix.

À cet effet, le conseil de tutelle ou le tuteur délégué adresse une re-
quête au tribunal de paix de la zone où le conseil de tutelle a son siè-
ge, dans les deux mois qui suivent le moment où la filiation est éta-
blie ou connue.

Art. 281. — La tutelle de l’État envers les mineurs abandonnés ne
prend fin à la requête de leurs père et mère ou de l’un d’eux, adres-
sée au conseil de tutelle, que si ce dernier est d’avis que le ou les re-
quérants s’acquitteront convenablement de leurs obligations paren-
tales.

En cas de contestation, les père et mère ou l’un d’eux s’adressent au
tribunal de paix, par voie de requête.

Art. 282. — La tutelle de l’État envers les enfants des père et mère
déchus de l’autorité parentale prend fin:

1. lorsque les père et mère ou l’un d’eux sont réinvestis de l’autorité
parentale;

2. lorsque le tribunal de paix, à la requête d’un parent ou d’un allié
de l’enfant, consent à désigner le requérant comme tuteur de l’en-
fant selon les dispositions relatives à la capacité.

Art. 283. — Lorsque le conseil de tutelle est d’avis qu’une person-
ne, disposée à assumer la tutelle envers un pupille de l’État, confor-
mément aux dispositions relatives à la capacité, est apte à exercer
cette fonction, il peut confier le mineur à cette personne. La tutelle
de cette personne ne devient effective que si le tribunal de paix, dé-
cidant à la requête de tout intéressé, la désigne en qualité de tuteur.

Paragraphe 5

Des dispositions financières

Art. 284. — À la demande du conseil, l’État supporte les frais d’en-
tretien et d’éducation des enfants dont la tutelle lui est déférée dans
la mesure où les revenus de ceux-ci ne leur permettent pas d’y faire
face.

Les revenus des biens et capitaux appartenant au pupille, à l’excep-
tion de ceux provenant de son travail et de ses économies, peuvent
être perçus au profit de l’État à titre d’indemnité de frais d’entretien.
Toutefois, au moment de la reddition des comptes, le conseil de tu-
telle peut faire à cet égard toute remise qu’il jugera équitable.
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Art. 285. — Le commissaire d’État, qui a la tutelle de l’État dans ses
attributions, détermine le montant des subsides alloués pour l’entre-
tien et l’éducation des enfants placés dans les établissements offi-
ciels ou privés ou chez des particuliers.

Ces subsides ne peuvent être utilisés qu’au profit de l’enfant pour le-
quel ils sont alloués.

Art. 286. — Le père et la mère ainsi que les autres débiteurs d’ali-
ments du pupille de l’État restent tenus envers lui de l’obligation ali-
mentaire.

Dans ce cas, les allocations familiales ne sont pas versées aux père et
mère, mais au tuteur délégué, à la personne ou à l’établissement qui
a la garde du pupille.

Dans la mesure où il supporte les frais d’entretien et d’éducation du
pupille, l’État est subrogé dans les droits du pupille envers les dé-
biteurs d’aliments.

Paragraphe 6

Des mineurs temporairement recueillis

Art. 287. — Le conseil de tutelle peut accepter de recueillir tempo-
rairement les mineurs qui ne remplissent pas les conditions pour
être placés sous la tutelle de l’État.

Ces mineurs sont assimilés aux pupilles de l’État quant à leur entre-
tien et leur surveillance.

Section IV

De l’émancipation

Art. 288. — Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage.

Art. 289. — Le mineur ayant atteint l’âge de quinze ans accomplis
peut être émancipé par le tribunal de paix sur requête présentée par
ses père et mère ou à leur défaut, par le tuteur. Dans cette dernière
hypothèse, le conseil de famille doit être entendu.

Art. 290. — L’émancipation ne peut être révoquée.

L’émancipation qui résulte du mariage conserve ses effets lors
même que celui-ci est dissout ou annulé.

Art. 291. — La décision accordant l’émancipation d’un enfant mi-
neur est dans le mois de celle-ci, transmise par le greffier du tribunal
de paix à l’officier de l’état civil du lieu où l’acte de naissance a été
établi pour qu’y soit porté mention de l’acte d’émancipation.

Art. 292. — L’émancipation confère au mineur la pleine capacité.

Toutefois, lorsque l’émancipation est accordée par une décision ju-
diciaire, le tribunal peut apporter certaines limitations à la capacité.

Art. 293. — Le mineur émancipé par décision judiciaire ne peut
passer les actes pour lesquels il est reconnu incapable qu’avec l’as-
sistance d’un curateur.

Le curateur est la personne qui avait l’autorité parentale ou tutélaire.

À défaut de cette personne, le curateur est désigné conformément
aux dispositions de l’article 224.

Section V

De la sanction des actes 
irrégulièrement accomplis par le mineur

Art. 294. — Les actes accomplis irrégulièrement par le mineur non
émancipé ou par le mineur émancipé sont nuls de nullité relative.

Art. 295. — L’action en nullité ne peut être poursuivie que par le
mineur ou selon le cas par ses père et mère, son tuteur, son curateur
ou par les héritiers du mineur, au cas où l’acte aurait causé préjudice
au mineur.

L’acte peut être confirmé.

L’action en nullité se prescrit par dix ans à dater de la majorité du mi-
neur.

Art. 296. — Les contrats faits par le mineur ne pourront être annu-
lés si le cocontractant du mineur a pu croire de bonne foi que ce der-
nier avait reçu l’autorisation de les conclure, et s’il n’a pas abusé de
son inexpérience.

Art. 297. — Les paiements faits au mineur sont valables, si l’on
prouve qu’ils ont bénéficié au mineur, et dans la mesure de l’enri-
chissement qui subsiste au profit du mineur au jour où l’action en
nullité est engagée.

En dehors de ce cas, ils sont nuls, mais le mineur n’a pas à restituer
ce qu’il a reçu.

CHAPITRE II

DES HANDICAPÉS, 
DES INFIRMES ET DES PRODIGUES

– Numérotation conforme au J.O.Z. Il convient de lire «Chapitre III»

Section I

Des règles générales

Art. 298. — Lorsque les facultés mentales d’un majeur ou d’un mi-
neur émancipé sont durablement altérées par une maladie, une in-
firmité ou un affaiblissement dû à l’âge, il est pourvu à ses intérêts
par l’un des régimes de protection prévus au présent chapitre.

Les mêmes régimes de protection sont applicables à l’altération du-
rable des facultés corporelles, si elle est susceptible d’empêcher l’ex-
pression de la volonté.

L’altération des facultés mentales ou corporelles doit être constatée
par le juge après expertise médicale.

Art. 299. — Les régimes visés à l’article précédent peuvent être soit
l’interdiction judiciaire, soit la mise sous curatelle.

Section II

De l’interdiction

Art. 300. — Les personnes qui sont dans un état habituel de dé-
mence ou d’imbécillité peuvent être interdites dès l’âge de la majo-
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rité ou après leur émancipation, même lorsque cet état présente des
intervalles lucides.

Art. 301. — Toute demande en interdiction sera portée devant le
tribunal de paix du lieu de résidence de la personne dont l’interdic-
tion est sollicitée.

Art. 302. — Tout parent est recevable à provoquer l’interdiction de
son enfant; il en est de même de l’un des époux et du Ministère pu-
blic à l’égard de l’autre époux.

Celui qui exerce, selon les cas, l’autorité parentale ou tutélaire est re-
cevable à provoquer l’interdiction du mineur dès sa majorité, au
cours de l’année qui précède celle-ci.

Art. 303. — Le tribunal, en faisant droit à la demande, nomme un
tuteur à l’interdit sur proposition du conseil de famille.

Art. 304. — L’interdit est assimilé au mineur sous tutelle confor-
mément aux articles suivants.

L’interdiction aura son effet à partir du jour du jugement.

Art. 305. — Les actes irrégulièrement accomplis par l’interdit sont
frappés de nullité relative; celle-ci ne peut être demandée que par le
tuteur ou l’interdit dans le cas où lesdits actes auraient causé préju-
dice à ce dernier.

L’acte peut être confirmé.

L’action en nullité se prescrit par dix ans à dater de la mainlevée de
l’interdiction.

Art. 306. — Les actes passés par l’aliéné non interdit ou avant son
interdiction sont annulables, pour autant que la démence ou l’imbé-
cillité existât notoirement au moment où ces actes ont été passés.

Cette nullité est relative et se prescrit par dix ans à dater de l’acte.

Art. 307. — Dans les limites tracées par le jugement, le tuteur ad-
ministre les biens de l’interdit et exerce sur lui les droits de I’autorité
tutélaire sous la surveillance du conseil de famille.

Art. 308. — L’interdiction cesse avec les causes qui l’ont détermi-
née.

L’interdit et les personnes ayant le droit de provoquer l’interdiction
peuvent seuls en demander la mainlevée, en observant les formali-
tés prescrites pour parvenir à l’interdiction.

L’interdit ne reprend l’exercice de ses droits qu’après le jugement de
mainlevée.

Art. 309. — Un extrait du jugement d’interdiction ainsi que de
mainlevée est, dans le mois de la décision, envoyé par le greffier du
tribunal à l’officier de l’état civil du lieu où avait été établi l’acte de
naissance de l’interdit aux fins d’inscription en marge de cet acte et
transmis au Journal officiel pour publication.

Section III

Des personnes 
placées sous curatelle

Art. 310. — Les faibles d’esprit, les prodigues et les personnes dont
les facultés corporelles sont altérées par la maladie ou l’âge et toute
autre personne qui le demanderait, peuvent être placés sous l’assis-

tance d’un curateur, nommé par le tribunal de paix, dès l’âge de la
majorité.

Art. 311. — La mise sous curatelle peut être demandée ou provo-
quée par ceux qui ont le droit de demander l’interdiction.

La demande est instruite et jugée de la même manière que la de-
mande d’interdiction.

La mainlevée n’est obtenue qu’en observant les mêmes formalités.

Art. 312. — Par le jugement de mise sous curatelle, le tribunal
nomme, sur proposition du conseil de famille, un curateur qui assis-
tera la personne à protéger.

Art. 313. — II sera défendu à la personne placée sous curatelle de
plaider, de transiger, d’emprunter, de recevoir un capital mobilier et
d’en donner décharge, d’aliéner ou de grever ses biens d’hypothè-
ques, de faire le commerce, sans l’assistance du curateur.

Le tribunal ne peut placer la personne sous l’assistance du curateur
que pour certains des actes précisés à l’alinéa précédent.

Art. 314. — Le régime de nullité des actes irrégulièrement accom-
plis par la personne placée sous curatelle est le même que pour l’in-
terdit.

Art. 315. — Un extrait du jugement de mise sous curatelle ainsi
que de mainlevée est, dans le mois de la décision, envoyé par le gref-
fier du tribunal de paix à l’officier de l’état civil du lieu où avait été
établi l’acte de naissance de la personne placée sous curatelle aux
fins d’inscription en marge de cet acte et transmis au Journal officiel
pour publication.

CHAPITRE IV

DE L’AUTORITÉ PARENTALE

Section I

De l’attribution 
de l’autorité parentale

Art. 316. — L’enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père
et mère.

Art. 317. — L’enfant mineur reste, jusqu’à sa majorité ou à son
émancipation, sous l’autorité conjointe de ses père et mère quant à
l’administration de sa personne et de son patrimoine et quant à la
protection de sa sécurité, de sa santé et de sa moralité.

En cas de dissentiment entre le père et la mère, la volonté du père
prévaut. Toutefois, la mère a un droit de recours devant le tribunal
de paix.

Art. 318. — Perd l’exercice de l’autorité parentale ou en est provi-
soirement privé celui des père et mère qui se trouve dans l’un des cas
suivants:

1. si un jugement de déchéance ou de retrait a été prononcé contre
lui, pour ceux de ses droits qui lui ont été retirés;

2. s’il est hors d’état de manifester sa volonté en raison de son inca-
pacité, de son absence, de sa disparition, de son éloignement ou de
toute autre cause.
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Art. 319. — Le père, la mère ou toute autre personne exerçant
l’autorité parentale peut être déchu de celle-ci, en tout ou en partie,
à l’égard de tous ses enfants, de l’un ou de plusieurs d’entre eux:

1. lorsqu’il est condamné pour incitation à la débauche de ses pro-
pres enfants, de ses descendants et de tout autre mineur;

2. lorsqu’il est condamné du chef de tous faits commis sur la person-
ne d’un de ses enfants ou de ses descendants;

3. lorsque, par mauvais traitement, abus d’autorité, inconduite no-
toire ou négligence grave, il met en péril la santé, la sécurité ou la
moralité de son enfant;

4. lorsqu’il a été condamné pour abandon de famille.

La déchéance est prononcée par le tribunal de paix sur réquisition
du Ministère public.

Le tribunal de paix peut, dans les mêmes conditions, relever de la dé-
chéance en tout ou en partie.

Art. 320. — Les père et mère de l’enfant, à l’exclusion du tuteur,
peuvent déléguer, en tout ou en partie, l’exercice de l’autorité paren-
tale à une personne majeure jouissant de la pleine capacité civile.

La délégation est soumise aux conditions de fond et de forme du
droit commun.

Art. 321. — La perte de l’exercice de l’autorité parentale n’exonère
pas son titulaire de ses obligations pécuniaires qui découlent de l’en-
tretien et de l’éducation de ses enfants.

Art. 322. — Si le père décède ou se trouve dans un des cas énumé-
rés à l’article 318, l’autorité parentale sera exercée comme prévu à
l’article 198.

En cas de prédécès de la mère, l’exercice de l’autorité parentale est
dévolu en entier au père.

Lorsque la filiation du mineur n’est établie qu’à l’égard d’un de ses
parents, l’exercice de l’autorité parentale est dévolu en entier à celui-
ci.

Art. 323. — Toutefois, en cas de décès de l’un des auteurs exerçant
l’autorité parentale, le tribunal de paix pourra, à tout moment, à la
requête soit du représentant du conseil de famille de l’auteur prédé-
cédé, soit de l’auteur survivant, désigner un tuteur adjoint chargé
d’assister l’auteur survivant dans l’éducation, l’entretien et la gestion
des biens du mineur.

Après que l’auteur survivant sera entendu sur l’opportunité et les
modalités de cette mesure, le tribunal fixera les charges et contrôles
auxquels le tuteur adjoint sera appelé à participer.

Si le tuteur adjoint est tenu de participer aux obligations d’entretien
et d’éducation du mineur, il bénéficiera des avantages fixés par la lé-
gislation sociale en faveur du tuteur.

Art. 324. — En tout état de cause, l’auteur qui seul exerce l’autorité
parentale s’il se considère incapable, peut demander au tribunal de
désigner un tuteur.

Art. 325. — Si les père et mère sont divorcés ou séparés de fait,
l’autorité parentale est exercée par celui d’entre eux à qui le tribunal

a confié la garde de l’enfant, sauf le droit de visite et de surveillance
de l’autre.

Lorsque la garde a été confiée à un tiers, les autres attributs de
l’autorité parentale continuent d’être exercés par les père et mère.

Mais le tribunal, en désignant un tiers comme gardien, peut décider
qu’il devra requérir l’ouverture d’une tutelle.

Section II

Des conséquences 
de l’autorité parentale

Art. 326. — Les père et mère ou celui qui exerce l’autorité parenta-
le sont chargés de la direction de l’enfant mineur. Ils ne peuvent fai-
re usage des droits de l’autorité parentale que dans l’intérêt de l’en-
fant.

Celui qui exerce l’autorité parentale est tenu d’entretenir l’enfant et
de pourvoir à ses besoins et à son éducation dans la mesure de ses
moyens.

Il a le droit et le devoir de fixer la résidence de l’enfant, de surveiller
ses actes et ses relations, de régler sa sépulture et de faire respecter
sa mémoire.

Il peut infliger à l’enfant réprimandes et corrections dans la mesure
compatible avec son âge et l’amendement de sa conduite.

Art. 327. — Les père et mère ont l’administration et la jouissance
des biens de leur enfant jusqu’à sa majorité ou jusqu’à son émanci-
pation.

Les revenus de ces biens sont par priorité consacrés à l’entretien et à
l’éducation de l’enfant.

Cette jouissance ne s’étend pas aux biens provenant d’un travail sé-
paré de l’enfant, ni à ceux qui lui seront donnés ou légués sous la
condition expresse d’exclusion d’une telle jouissance, ni aux biens
provenant d’une succession dont le père ou la mère ont été exclus
comme indignes.

Art. 328. — Les charges de cette jouissance sont:

1. celles auxquelles sont tenus en général les usufruitiers;

2. la nourriture, l’entretien et l’éducation de l’enfant, selon sa fortu-
ne;

3. les dettes grevant la succession recueillie par l’enfant en tant
qu’elles auraient dû être acquittées sur les revenus.

Art. 329. — Cette jouissance cesse:

1. dès que l’enfant a dix-huit ans accomplis ou même plus tôt quand
il contracte mariage;

2. par les causes qui mettent fin à l’autorité parentale ou même plus
spécialement par celles qui mettent fin à l’administration légale;

3. par les causes qui comportent l’extinction de tout usufruit.
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LIVRE TROIS

DE LA FAMILLE

TITRE Ier

DU MARIAGE

CHAPITRE Ier

DES RÈGLES GÉNÉRALES

Section I

Des caractères généraux du mariage

Art. 330. — Le mariage est l’acte civil, public et solennel par lequel
un homme et une femme qui ne sont engagés ni l’un ni l’autre dans
les liens d’un précédent mariage enregistré, établissent entre eux
une union légale et durable dont les conditions de formation, les ef-
fets et la dissolution sont déterminés par la présente loi.

Art. 331. — Dans l’interprétation et l’application de la présente loi,
les cours et tribunaux auront en vue la protection du ménage fondé
sur le mariage et la sauvegarde de son unité et de sa stabilité.

Art. 332. — Sauf disposition contraire, les règles de la présente loi
sont impératives et d’ordre public.

Aucune convention conclue en considération d’une union distincte
du mariage tel que défini à l’article 330 ne peut produire les effets
du mariage.

Art. 333. — L’union qui n’a été conclue que selon les prescriptions
d’une Église ou d’une secte religieuse ne peut produire aucun effet
du mariage tel que défini à l’article 330.

Toute disposition contraire est de nul effet.

Section II

De la liberté du mariage

Art. 334. — Tout Zaïrois a le droit de se marier avec la personne de
son choix et de fonder une famille.

Art. 335. — L’engagement de ne pas se marier, ou de ne pas se re-
marier pris par une personne, est sans effet au regard de la loi.

L’officier de l’état civil n’en tient aucun compte.

Toute condition ou tout terme dont dépendent la naissance, la mo-
dification ou l’extinction d’un droit ou d’une obligation, et visant à
exclure ou à retarder le mariage d’une personne, est de nul effet et
n’affecte pas la naissance, la modification ou l’extinction du droit ou
de l’obligation.

Art. 336. — Sera puni d’une peine de servitude pénale d’un à trois
mois et d’une amende de 100 à 500 zaïres ou de l’une de ces peines
seulement, tout individu autre que les père, mère, tuteur ou toute
personne qui exerce en droit l’autorité sur l’individu, qui aura con-
traint une personne à se marier contre son gré ou qui, de mauvaise

foi, aura empêché la conclusion d’un mariage remplissant toutes les
conditions légales.

Toutefois, en cas de contrainte exercée par les parents, le tuteur ou
toute personne qui exerce en droit l’autorité sur l’individu, ce der-
nier peut saisir le conseil de famille, lequel statue. En cas de désac-
cord, le tribunal de paix en sera saisi.

CHAPITRE II

DES FIANÇAILLES

Section I

Des dispositions générales

Art. 337. — Les fiançailles sont une promesse de mariage. Elles
n’obligent pas les fiancés à contracter mariage.

Le mariage peut être contracté sans célébration préalable des fian-
çailles.

Art. 338. — Les dispositions du présent chapitre sont applicables
selon le cas:

1. aux promesses de mariage échangées entre un homme et une
femme conformément à leurs coutumes;

2. au contrat par lequel il est convenu, entre les membres de deux fa-
milles, qu’un mariage interviendra entre deux personnes, le fiancé
et la fiancée, appartenant à ces deux familles;

3. aux diverses étapes du mariage célébré en famille tant que selon
les règles coutumières, le mariage n’est pas parachevé.

Art. 339. — Les fiançailles n’entraînent les effets prévus au présent
chapitre que si lors de leur conclusion, les fiancés y donnent consen-
tement et remplissent les conditions de fond pour le mariage.

Art. 340. — La forme des fiançailles est réglée par la coutume des
fiancés.

En cas de conflit des coutumes, la coutume de la fiancée sera d’ap-
plication.

Les fiançailles ne donnent lieu à aucune inscription dans les regis-
tres de l’état civil.

Art. 341. — Les fiançailles peuvent être prouvées par toutes voies
de droit.

Section II

Des effets des fiançailles

Art. 342. — Les fiançailles n’ont que les effets prévus aux disposi-
tions de la présente loi.

Art. 343. — L’exécution des obligations incombant aux fiancés et
à leurs parents respectifs selon la coutume applicable aux fian-
çailles, ne peut être poursuivie en justice.

Art. 344. — En cas de rupture des fiançailles, les prestations et les
valeurs données ou échangées durant les fiançailles sont rembour-
sées conformément à la coutume.
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Art. 345. — Les cadeaux reçus de part et d’autre doivent être resti-
tués sauf:

1. si le tribunal estime qu’il serait inéquitable de restituer tout ou
partie des cadeaux offerts par celui des fiancés qui, par sa faute, a
provoqué la rupture;

2. si la coutume applicable ne prévoit pas la restitution des cadeaux
ou de certains cadeaux;

3. s’il appert que les cadeaux ont été offerts sous condition que le
mariage ait lieu.

Art. 346. — La personne à laquelle la rupture des fiançailles est
imputée, est tenue de tous les frais occasionnés par les fiançailles.

En outre, elle doit réparer tout préjudice causé par la rupture des
fiançailles, à l’exclusion de la perte des avantages qu’on pouvait es-
pérer légitimement en raison du mariage.

Art. 347. — Sans préjudice des dispositions de l’article précédent,
la fiancée ou les membres de sa famille peuvent faire valoir le droit
au dédommagement en vertu de la loi ou de la coutume, en consi-
dération des circonstances particulières qui se seraient produites
lors des fiançailles.

Art. 348. — Toute action fondée sur la rupture des fiançailles doit,
à peine de forclusion, être intentée dans le délai d’un an à partir du
jour où les fiançailles ont été rompues.

CHAPITRE III

DE LA FORMATION DU MARIAGE

Section I

Du but du mariage

Art. 349. — Le mariage a pour but essentiel de créer une union en-
tre un homme et une femme qui s’engagent à vivre ensemble jus-
qu’au décès de l’un d’entre eux, pour partager leur commune desti-
née et pour perpétuer leur espèce.

Art. 350. — Est nulle toute stipulation visant à écarter l’une des
fins essentielles du mariage.

Section II

Des conditions de fond

Paragraphe 1er

Du consentement des époux

Art. 351. — Chacun des futurs époux, même mineur, doit person-
nellement consentir au mariage.

Toutefois, que le mariage soit célébré en famille ou devant l’officier
de l’état civil, la représentation par mandataire peut être autorisée
pour motif grave par le juge de paix.

Paragraphe 2

De la capacité de contracter mariage

Art. 352. — L’homme avant dix-huit ans révolus, la femme avant
quinze ans révolus, ne peuvent contracter mariage.

Néanmoins, il est loisible au tribunal de paix d’accorder des dispen-
ses d’âge pour des motifs graves. Le tribunal statue à la requête de
toute personne justifiant d’un intérêt.

Art. 353. — En ligne directe, le mariage est prohibé entre tous les
ascendants et descendants.

En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre frères et sœurs ger-
mains, consanguins et utérins.

Il l’est également entre alliés ou d’autres parents collatéraux pour
autant qu’il soit formellement interdit par la coutume.

En cas d’adoption, le mariage est prohibé entre l’adoptant et l’adop-
té.

Art. 354. — Nul ne peut contracter un nouveau mariage avant la
dissolution ou l’annulation du précédent.

Lorsque la dissolution ou l’annulation résulte d’une décision judi-
ciaire ou du décès de l’autre conjoint, le nouveau mariage ne peut
être conclu que lorsque mention de la dissolution ou de l’annulation
a été faite en marge de l’acte de mariage, ou lorsque la preuve du dé-
cès de l’autre conjoint a été faite devant l’officier de l’état civil.

Art. 355. — La femme ne peut se remarier qu’après l’expiration
d’un délai de trois cents jours à compter de la dissolution ou de l’an-
nulation du précédent mariage.

Ce délai prend fin en cas d’accouchement.

En outre, le président du tribunal de paix dans le ressort duquel le
mariage doit être célébré peut, par ordonnance rendue sur requête
de la femme, fixer un délai moindre, lorsque celle-ci prouve que son
ancien mari s’est trouvé de manière continue dans l’impossibilité de
cohabiter avec elle.

Il peut supprimer ce délai si cette impossibilité de cohabiter a duré
au moins cent jours ou si la femme fait établir médicalement qu’elle
n’est pas enceinte.

Art. 356. — L’interdit ne peut contracter mariage tant que dure
son interdiction.

Art. 357. — L’enfant, même émancipé, qui n’a pas atteint l’âge re-
quis pour le mariage, ne peut contracter mariage sans le consente-
ment de ses père et mère.

Si l’un de ses père et mère est décédé, absent, hors d’état de manifes-
ter sa volonté ou privé de l’exercice de l’autorité parentale, le con-
sentement de l’autre suffit.

À défaut des père et mère, il doit obtenir le consentement de son tu-
teur qui doit au préalable recueillir l’avis du conseil de famille.

Art. 358. — Le consentement prévu à l’article 357 est donné soit
par la déclaration faite devant et actée par l’officier de l’état civil, de-
vant un juge de paix ou devant un notaire antérieurement à la cé-
lébration du mariage, soit verbalement lors de la célébration par l’of-
ficier de l’état civil ou de l’enregistrement.
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Art. 359. — En cas de refus de consentement des parents ou de
l’un d’eux ou du tuteur au mariage du futur époux mineur, celui-ci,
même non émancipé, peut saisir le conseil de famille. Si le refus per-
siste, le futur époux mineur ainsi que le Ministère public peuvent sai-
sir, par voie de requête, le tribunal de paix du lieu où le mariage de-
vrait être célébré.

Le tribunal de paix instruit à huis clos la requête en amiable conci-
liateur.

Il convoque soit séparément, soit ensemble le requérant ou le futur
époux mineur, les parents ou le tuteur qui lui ont opposé un refus et,
s’il l’estime opportun, un conseil de famille.

Sauf le cas où le Ministère public est requérant, sa présence n’est pas
obligatoire.

Le tribunal tente, s’il échet, d’obtenir leur accord soit en présence,
soit hors présence du futur époux mineur.

S’il y a un accord, le tribunal rend une décision qui le constate.

Dans le cas contraire, il statue par décision motivée accordant ou
non l’autorisation.

En cas d’autorisation, le mariage ne peut être célébré que devant
l’officier de l’état civil.

Art. 360. — En cas de dissentiment entre les père et mère, le litige
peut être porté par l’un d’eux, devant le conseil de famille.

Si le conflit persiste entre les parents, le litige est porté par l’un d’eux,
par voie de requête, devant le tribunal de paix.

Celui-ci statue selon les règles prévues à l’article précédent.

Paragraphe 3

De la dot

Art. 361. — Le futur époux et sa famille doivent convenir avec les
parents de la future épouse d’une remise de biens ou d’argent qui
constituent la dot au bénéfice des parents de la fiancée.

Le mariage ne peut être célébré que si la dot a été effectivement ver-
sée au moins en partie.

Nonobstant toute coutume contraire, la dot peut être symbolique.

Art. 362. — La coutume applicable au mariage détermine les dé-
biteurs et les créanciers de la dot, sa consistance et son montant,
pour autant qu’elle soit conforme à l’ordre public et à la loi, plus
particulièrement aux dispositions qui suivent.

Cette coutume détermine également les témoins matrimoniaux de
la dot.

Art. 363. — La dot ne peut dépasser la valeur maximale fixée par
ordonnance du président du Mouvement populaire de la révolution,
président de la République, prise sur proposition des assemblées ré-
gionales.

Art. 364. — La dot ne peut être majorée ou réévaluée en cours du
mariage ou lors de sa dissolution; toute coutume ou convention
contraire est de nul effet.

Art. 365. — L’officier de l’état civil énonce dans l’acte de mariage:

1. la valeur et la composition détaillée de la dot;

2. l’énumération des biens remis en paiement total ou partiel de la
dot versée au moment de la célébration du mariage;

3. l’identité des débiteurs et des créanciers de la dot.

En cas de versement partiel de la dot, le règlement ultérieur sera
constaté par l’acte de l’officier de l’état civil.

Art. 366. — Les conventions relatives à la dot et les obligations qui
en découlent sont prouvées par les énonciations de l’acte de maria-
ge.

La convention relative à la dot, conclue en vue d’un mariage non en-
core célébré ou non enregistré, peut être prouvée par tous moyens
de droit.

Art. 367. — Si la dot est refusée par ceux qui, selon la coutume,
doivent la recevoir, les futurs époux, même non émancipés, soit en-
semble, soit séparément peuvent porter le litige devant le conseil de
famille.

Si le refus persiste, les futurs époux ainsi que le Ministère public peu-
vent saisir, par voie de requête, le tribunal de paix du lieu où le ma-
riage devrait être célébré.

Le tribunal de paix instruit à huis clos la requête en amiable conci-
liateur; il convoque soit séparément, soit ensemble le ou les requé-
rants, le père et la mère de la future épouse et ceux de ses ayants
droit bénéficiaires de la dot et s’il l’estime opportun, un conseil de fa-
mille.

Sauf le cas où le Ministère public est requérant, sa présence n’est pas
obligatoire.

Le tribunal tente, s’il échet, d’obtenir un accord, soit en présence,
soit hors présence des futurs époux.

S’il y a un accord, le tribunal prend une décision qui l’entérine.

Dans le cas contraire, il statue par décision motivée accordant ou
non l’autorisation du mariage et fixant le montant de la dot en te-
nant compte de la coutume des parties et des possibilités financières
du futur époux et de sa famille.

En ce cas, le mariage ne peut être célébré que devant l’officier de
l’état civil qui, sur base de la décision, recevra le montant de la dot
fixée et veillera à la remettre à ceux qui doivent la recevoir. Si ces der-
niers refusent de la recevoir, l’officier de l’état civil en fera mention
dans l’acte de mariage.

Le montant de la dot ainsi versé et non recueilli sera, après un an à
dater de l’acte de mariage, soumis aux règles relatives aux offres
réelles et à la consignation.

Section III

Des conditions de forme

Paragraphe 1er

Des règles générales

Art. 368. — Le mariage peut être célébré en famille selon les for-
malités prescrites par les coutumes.

Dans ce cas, l’officier de l’état civil enregistre le mariage et dresse un
acte le constatant.
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Le mariage peut également être célébré par l’officier de l’état civil se-
lon les formalités prescrites par la présente loi. En ce cas, l’officier de
l’état civil dresse aussitôt un acte de mariage.

Paragraphe 2

De la célébration du mariage en famille et 
de son enregistrement

Art. 369. — La célébration du mariage en famille se déroule con-
formément aux coutumes des parties pour autant que ces coutumes
soient conformes à l’ordre public.

En cas de conflit des coutumes, la coutume de la femme sera d’ap-
plication.

Art. 370. — Dans le mois qui suit la célébration du mariage en fa-
mille, les époux et éventuellement leurs mandataires doivent se pré-
senter devant l’officier de l’état civil du lieu de la célébration en vue
de faire constater le mariage et d’assurer sa publicité et son enregis-
trement.

Chacun des époux doit être accompagné d’un témoin ainsi que des
personnes qui, le cas échéant, doivent consentir au mariage. À dé-
faut de celles-ci, la preuve de leur consentement sera établie confor-
mément à l’article 358.

Les époux peuvent se faire représenter par un mandataire porteur
d’une procuration écrite; celui-ci sera un proche parent, sauf empê-
chement valable dûment constaté par l’officier de l’état civil.

Les témoins doivent être majeurs et capables ou émancipés. Ils se-
ront pris dans la lignée paternelle ou maternelle de chacun des
époux, sauf empêchement valable dûment constaté par l’officier de
l’état civil.

Dans les quinze jours qui suivent, l’officier de l’état civil porte à la
connaissance du public par voie de proclamation faite au moins
deux fois et/ou par affichage apposé à la porte du bureau de l’état
civil, l’acte constatant la célébration du mariage.

Le délai de quinze jours écoulé, l’officier de l’état civil assure l’enre-
gistrement du mariage par la constatation de la formalité de la pu-
blication.

Art. 371. — Lorsqu’un fait susceptible de constituer un empêche-
ment au mariage en vertu des articles 351 à 362 est porté à la con-
naissance de l’officier de l’état civil compétent, il doit surseoir à l’en-
registrement et en aviser le président du tribunal de paix dans les
quarante-huit heures.

Dans les huit jours, celui-ci ordonne à l’officier de l’état civil soit de
passer outre, soit de surseoir à l’enregistrement du mariage.

Dans ce dernier cas, le greffier notifie l’ordonnance d’opposition aux
époux et à l’officier de l’état civil et cite les époux ainsi que leurs té-
moins à comparaître dans les quinze jours devant le tribunal pour
plaider sur les mérites de l’opposition. Le jugement est prononcé
dans les huit jours sauf s’il y a lieu à enquêter.

La procédure est gratuite.

Si le tribunal de paix prononce la nullité du mariage, le dispositif du
jugement sera transmis par le greffier à l’officier de l’état civil qui en
assurera la transcription en marge de l’acte du mariage et en assure-
ra la publicité dans les formes prévues à l’alinéa 5 de l’article 370.

Art. 372. — L’appel est formé par déclaration au greffe du tribunal
de paix qui a statué dans le délai de huit jours francs à compter du
prononcé du jugement. Les pièces de la procédure sont transmises
dans les quarante-huit heures au greffe du tribunal de grande ins-
tance.

La cause est inscrite au rôle de la première audience utile et le juge-
ment, prononcé à l’audience suivante, est toujours réputé contradic-
toire.

Le jugement d’appel est notifié par le Ministère public aux époux et
à l’officier de l’état civil qui, en cas de nullité, en assurera la trans-
cription et la publicité comme prévu à l’article précédent.

Art. 373. — L’officier de l’état civil exige la remise des pièces sui-
vantes:

1. un extrait de l’acte de naissance de chacun des époux;

2. la copie des actes accordant des dispenses dans les cas prévus par
la loi;

3. le cas échéant, les copies des actes constatant le consentement
des parents ou du tuteur, les procurations et déclarations écrites pré-
vues par la loi.

Celui des époux qui est dans l’impossibilité de se procurer son extrait
d’acte de naissance pourra y suppléer en rapportant un acte de no-
toriété délivré par le juge de paix de son lieu de naissance, de son do-
micile ou de sa résidence, conformément aux dispositions relatives
à l’état civil.

Art. 374. — Les époux déclarent à l’officier de l’état civil qu’ils se
sont unis lors d’une cérémonie familiale selon les coutumes.

Les témoins déclarent qu’ils ont assisté à cette cérémonie et qu’elle
s’est déroulée conformément aux coutumes.

Art. 375. — L’officier de l’état civil vérifie si les conditions légales
du mariage ont été respectées.

À cet effet, il interroge les comparants et agit conformément aux dis-
positions des articles qui suivent.

Art. 376. — Si les personnes qui doivent donner leur consente-
ment ne comparaissent pas et à défaut de l’acte constatant leur con-
sentement tel que prévu à l’article 358 ou si elles se rétractent au
moment de l’enregistrement, l’officier de l’état civil procède à l’enre-
gistrement du mariage:

1. si les personnes concernées confirment qu’elles ont donné leur
consentement au moment de la célébration;

2. si les époux ou leurs mandataires et les témoins affirment sous
serment que les personnes qui ne comparaissent pas ou qui refusent
de donner leur consentement au moment de l’enregistrement, l’ont
donné au moment de la célébration.

Les dispositions pénales relatives au faux témoignage et au faux ser-
ment leur sont applicables.

Art. 377. — L’acte d’enregistrement du mariage est dressé confor-
mément aux dispositions des articles 436 et suivants.

Art. 378. — Passé le délai d’un mois prévu à l’article 370, l’enregis-
trement a lieu sur décision du tribunal de paix, qui statue soit sur re-
quête du Ministère public, soit sur requête de toute personne inté-
ressée.
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Même s’il accorde de procéder à l’enregistrement, le tribunal peut
infliger d’office les peines prévues à l’article 432.

Art. 379. — Sans préjudice des dispositions de l’article 330 de la
présente loi, le mariage célébré en famille sort tous ses effets à la
date de sa célébration, même en l’absence d’enregistrement.

Art. 380. — Avant l’enregistrement, le mariage célébré en famille
n’est opposable qu’aux époux et à ceux qui ont participé à cette cé-
lébration conformément à la coutume.

Tant que le mariage célébré en famille n’a pas été enregistré et que
l’un des époux en invoque les effets en justice, le tribunal suspend la
procédure jusqu’à l’enregistrement.

Art. 381. — La filiation d’enfants nés d’un mariage célébré en fa-
mille mais non enregistré s’établit conformément aux dispositions
des articles 595 et 602.

Art. 382. — Est irrecevable, la demande en versement du solde de
la dot pour un mariage célébré en famille, s’il n’est pas enregistré.

Paragraphe 3

De la célébration du mariage par l’officier de l’état civil

Art. 383. — L’article 373 est applicable en cas de célébration du
mariage par l’officier de l’état civil.

Art. 384. — Pendant quinze jours francs, l’officier de l’état civil as-
surera la publicité du futur mariage par voie de proclamation faite
au moins deux fois et/ou par voie d’affichage.

Cette publicité doit énoncer les nom, filiation, âge, profession, domi-
cile et/ou la résidence des futurs époux ainsi que le lieu et la date de
la célébration du mariage projeté.

Elle est faite au bureau de l’état civil du lieu du mariage et à celui du
lieu où chacun des futurs époux a son domicile ou, à défaut de do-
micile, sa résidence.

Le tribunal de paix du lieu de célébration du mariage peut dispen-
ser, pour des causes graves, de la publicité et de tout délai.

Art. 385. — Lorsqu’un fait susceptible de constituer un empêche-
ment au mariage, en vertu des articles 351 à 364, est porté à la con-
naissance de l’officier de l’état civil compétent, il doit surseoir à la cé-
lébration et en aviser le président du tribunal de paix dans les qua-
rante-huit heures.

Dans les huit jours, celui-ci ordonne à l’officier de l’état civil soit de
passer outre, soit de surseoir à la célébration du mariage.

Dans ce dernier cas, le greffier notifie l’ordonnance d’opposition aux
époux et à l’officier de l’état civil.

Mainlevée de l’ordonnance peut être demandée par les futurs
époux, même mineurs, qui adressent à cet effet une requête au tri-
bunal. Le jugement est prononcé dans les huit jours, sauf s’il y a lieu
à enquêter.

La procédure est gratuite.

Art. 386. — L’appel est formé par déclaration au greffe de la juri-
diction qui a statué dans un délai de huit jours francs à compter du
prononcé du jugement.

Les pièces de la procédure sont transmises dans les quarante-huit
heures au greffe du tribunal de grande instance. La cause est inscrite
au rôle de la première audience utile et le jugement, prononcé à
l’audience suivante, est toujours réputé contradictoire.

La procédure est gratuite.

Le jugement d’appel est notifié par le Ministère public aux futurs
époux et à l’officier de l’état civil.

Art. 387. — Tant que la mainlevée de l’opposition n’a pas été noti-
fiée, l’officier de l’état civil ne peut procéder à la célébration du ma-
riage sous peine d’une servitude pénale de 7 à 30 jours et d’une
amende ne dépassant pas 250 zaïres ou de l’une de ces peines seu-
lement.

Art. 388. — Lors de la célébration du mariage, l’officier de l’état ci-
vil, même en l’absence de toute mention marginale, demande aux
futurs époux s’ils ont déjà été mariés et leur enjoint, dans l’affirmati-
ve, d’indiquer la date et la forme de l’union précédente ainsi que la
date et les causes de sa dissolution ou de son annulation.

L’officier de l’état civil demande aux futurs époux la valeur et la com-
position de la dot ainsi que les modalités de son règlement.

Il les interpelle sur le régime matrimonial qu’ils entendent choisir et
leur explique qu’en l’absence de toute option, ils seront placés sous
le régime légal.

Art. 389. — Le mariage est célébré publiquement au bureau de
l’état civil du domicile ou de la résidence de l’un des époux.

S’il y a de justes motifs, le président du tribunal de paix peut toute-
fois autoriser la célébration du mariage dans un autre lieu. L’autori-
sation est notifiée par le greffier à l’officier de l’état civil chargé de
procéder à la célébration; avis en est donné au chef du parquet local
et copie remise aux futurs époux. Mention doit en être faite dans
l’acte de mariage.

En cas de péril imminent de mort de l’un des futurs époux, l’officier
de l’état civil peut se transporter, avant toute autorisation du juge de
paix, au domicile ou à la résidence de l’une des parties pour y célé-
brer le mariage même si la résidence n’est pas établie depuis un
mois d’habitation continue.

L’officier de l’état civil fait ensuite part au chef du parquet local, dans
le plus bref délai, de la nécessité de cette célébration.

Art. 390. — Sous réserve des dispositions de l’article 351, alinéa 2,
les futurs époux accompagnés d’un témoin majeur ou émancipé,
parent ou non, comparaissent ensemble et en personne devant l’of-
ficier de l’état civil.

L’officier leur fait lecture des pièces relatives à leur état civil et de leur
déclaration relative à la dot ainsi qu’au régime matrimonial adopté.

Si l’un des époux est mineur, l’officier de l’état civil acte le consente-
ment des parents ou du tuteur dont le consentement est requis et,
en cas d’absence, il donne lecture de l’acte par lequel ce consente-
ment a été exprimé et, s’il y a eu opposition, la décision judiciaire le-
vant celle-ci et autorisant le mariage.

Il les instruit ensuite de leurs droits et devoirs respectifs. Il reçoit de
chacune des parties la déclaration qu’elles veulent se prendre pour
mari et femme. Il prononce qu’elles sont unies par le mariage.

Il signe sur-le-champ l’acte de mariage avec les époux, les témoins et
éventuellement les parents consentants s’ils sont présents.
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Si l’un des comparants ne sait ou ne peut signer, la signature peut
être remplacée par l’apposition de l’empreinte digitale et mention
en est faite à l’acte.

Il est délivré à l’épouse un exemplaire de l’acte de mariage, constitué
par le volet 1 de l’acte de mariage et au mari, un livret de ménage
établi conformément aux dispositions relatives à l’état civil.

Art. 391. — Qu’il célèbre ou qu’il enregistre un mariage, l’officier
de l’état civil doit en dresser acte dans le registre des mariages.

Les actes d’enregistrement et de célébration de mariage sont dressés
dans le même registre, à leur date.

Le modèle de l’acte de mariage est fixé par arrêté départemental.

Art. 392. — Outre les mentions prévues à l’article 92 et aux dispo-
sitions particulières relatives au mariage, l’acte de mariage énonce:

– les nom, profession, date et lieu de naissance, domicile ou résiden-
ce de chacun des époux;

– les nom, profession, domicile ou résidence des père et mère de
chacun des époux et des témoins matrimoniaux prévus par la loi;

– en cas de minorité de l’un ou des deux époux, les consentements
et autorisations donnés selon les dispositions des articles 357 et sui-
vants;

– les éventuelles dispenses d’âge, de publication et du délai d’attente;

– les éventuelles décisions de mainlevée d’opposition;

– l’état civil antérieur des époux;

– les noms du ou des précédents conjoints de chacun des époux;

– la convention relative à la dot conformément aux articles 361 à
366 ou la décision judiciaire prévue à l’article 367;

– le choix du régime matrimonial adopté par les époux;

– l’accomplissement public de l’enregistrement ou de la célébration;

– en cas d’enregistrement: la déclaration des contractants qu’ils se
sont pris pour époux avec l’indication de la date de la célébration fa-
miliale du mariage; l’indication que les formalités du mariage ont
été suivies conformément aux articles 369 et suivants; le cas
échéant, les nom, profession, domicile et résidence du ou des té-
moins coutumiers du mariage;

– en cas de célébration du mariage par l’officier de l’état civil: l’ac-
complissement des formalités de publication; la déclaration des
contractants de se prendre pour époux et le prononcé de leur union
par l’officier de l’état civil;

– la nature de toutes les pièces produites.

Art. 393. — À la diligence de l’officier de l’état civil ayant célébré
ou enregistré le mariage et sous sa responsabilité, il est notifié admi-
nistrativement à l’officier de l’état civil du lieu de naissance de cha-
cun des époux un avis avec accusé de réception indiquant que les
parties ont contracté mariage, aux fins de mention en marge de cha-
que acte de naissance. Mention de l’accomplissement de la formali-
té est faite en marge de l’acte de mariage.

Lorsque l’avis de mention faite n’est pas revenu dans les trois mois de
l’envoi de la notification, l’officier de l’état civil en rend compte sans
délai au chef du parquet local du ressort dans lequel il se trouve.

Section IV

Des sanctions 
des conditions du mariage

Paragraphe 1er

Des règles générales et communes

Art. 394. — L’union violant les conditions de mariage telles que
définies par la présente loi ou par la coutume ne peut être enregis-
trée ni célébrée par l’officier de l’état civil.

Art. 395. — Sera puni d’une peine de servitude pénale de sept
jours à deux mois et d’une amende de 100 à 300 zaïres ou de l’une
de ces peines seulement, l’officier de l’état civil qui aura célébré ou
enregistré un mariage sachant qu’il existait un empêchement de na-
ture à entraîner la nullité conformément aux dispositions des arti-
cles suivants.

Sera puni d’une amende de 50 à 200 zaïres, l’officier de l’état civil
qui aura commis toute autre contravention aux dispositions relati-
ves aux conditions du mariage.

Art. 396. — La nullité d’un mariage, à titre de sanction de violation
des conditions du mariage, ne peut être prononcée que dans les cas
prévus par la loi ou lorsque le mariage a été contracté en violation
de l’article 330 de la présente loi.

Art. 397. — Le mariage susceptible d’annulation ne peut plus être
attaqué lorsque la cause de la nullité a disparu ou lorsque, dans le
cas où le consentement des époux ou des autres personnes qui doi-
vent consentir au mariage a fait défaut ou a été vicié, il y a eu ratifi-
cation expresse ou tacite.

Art. 398. — Sauf dispositions contraires, l’action en nullité est im-
prescriptible.

Art. 399. — Les deux époux doivent être parties au procès quelle
que soit la personne qui exerce l’action.

L’action est portée devant le tribunal de paix.

Elle est intentée et jugée dans la forme ordinaire.

Art. 400. — Le tribunal ne prononce la nullité que pour l’avenir.
Exceptionnellement, il prononce la nullité avec effet rétroactif, soit
parce que la loi l’impose, soit en raison de la gravité des circonstan-
ces. À cet effet, il considère en particulier la bonne ou la mauvaise foi
des époux, le fait que le mariage a été ou non consommé, l’intérêt
des enfants éventuellement nés de l’union déclarée nulle et l’intérêt
des tiers de bonne foi.

Le tribunal règle selon l’équité les conséquences de la nullité.

Les enfants issus du mariage déclaré nul, conservent vis-à-vis de
leurs père et mère la filiation qui leur avait été conférée par le maria-
ge, même si celui-ci est déclaré nul avec effet rétroactif.

Le tribunal s’inspire des règles prescrites pour la liquidation des rap-
ports entre époux dans le cas de divorce.

Art. 401. — Le dispositif du jugement prononçant la nullité du
mariage est transcrit et mentionné en marge de l’acte de mariage et
de l’acte de naissance des anciens époux.
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Paragraphe 2

De l’absence et 
du vice de consentement

Art. 402. — Lorsque le mariage a été contracté sans le consente-
ment de l’un des époux, pour quelque cause que ce soit, la nullité du
mariage doit être prononcée.

L’action peut être exercée par les époux eux-mêmes, par toute per-
sonne qui y a intérêt et par le Ministère public du vivant des deux
époux.

Art. 403. — Celui qui, sous l’empire de la violence, a contracté un
mariage, peut en demander l’annulation.

Le mariage ne peut plus être attaqué six mois après que la violence
a pris fin et, en toute hypothèse, deux ans après que le mariage a été
célébré.

Art. 404. — Sans préjudice des dispositions pénales plus sévères,
seront punies des sanctions prévues à l’article 336 les personnes qui,
par la violence, ont contraint une personne à consentir à un mariage
ainsi que les témoins d’un tel mariage.

Sera également puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa
premier, l’officier de l’état civil qui, connaissant ou devant connaître
cette circonstance, a célébré ou enregistré un tel mariage.

Art. 405. — Si le consentement n’a été donné que par suite d’une
erreur sur une qualité essentielle, physique, civile ou morale de l’un
des époux, ou par suite d’une autre erreur substantielle, la nullité du
mariage peut être demandée par l’époux qui a été induit en erreur.

Le mariage ne peut plus être attaqué six mois après que l’erreur a été
découverte et, en toute hypothèse, deux ans après que le mariage a
été célébré.

Paragraphe 3

Du défaut de capacité

Art. 406. — Lorsque l’un des époux ou les époux n’avaient pas
l’âge requis, en l’absence de dispense, la nullité du mariage doit être
prononcée.

Le mariage ne peut plus être attaqué lorsque l’un des époux ou les
époux ont atteint l’âge requis ou lorsque la femme, qui n’avait pas
cet âge, est enceinte.

L’action peut être exercée par les époux eux-mêmes, par toute per-
sonne qui y a intérêt et par le Ministère public du vivant des deux
époux.

Art. 407. — Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa
premier, l’officier de l’état civil qui aura célébré ou enregistré le ma-
riage d’un homme âgé de moins de dix-huit ans ou d’une femme
âgée de moins de quinze ans, s’il connaissait ou devait connaître cet-
te circonstance, sauf s’il y a eu dispense.

Seront également punis des mêmes sanctions l’époux ou l’épouse
âgé de moins de dix-huit ou de quinze ans, les personnes qui auront
consenti au mariage et celles qui en auront été les témoins.

Art. 408. — Quiconque, étant engagé dans les liens d’un mariage
enregistré ou célébré devant l’officier de l’état civil, en aura fait en-

registrer ou célébrer un autre avant la dissolution ou l’annulation du
précédent, sera puni du chef de bigamie d’une peine de servitude
pénale de un à trois mois et d’une amende de 100 à 300 zaïres ou de
l’une de ces peines seulement.

L’action publique et l’action civile peuvent être intentées tout le
temps que subsiste l’état de bigamie. Elles s’éteignent par la dissolu-
tion du premier ou du second mariage ou par la validation du se-
cond.

Art. 409. — Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa
premier, l’officier de l’état civil qui aura célébré ou enregistré le ma-
riage d’une personne alors que celle-ci est engagée dans les liens
d’un précédent mariage, s’il connaissait ou devait connaître cette
circonstance.

Art. 410. — II est interdit à toute personne qui, en vertu de la loi ou
de la coutume, a le droit de garde sur une fille ou une femme:

1. de la remettre en mariage ou en vue du mariage dans tous les cas
où, en vertu de la coutume, ce mariage entraîne l’obligation de co-
habiter avec plusieurs hommes simultanément ou successivement;

2. de conclure ou de promettre toute convention relative au même
objet;

3. de réclamer ou de recevoir toute somme ou valeur à titre d’avance
ou de paiement de dot dans les mêmes conditions.

Art. 411. — II est interdit:

1. de conclure toute convention tendant à assurer à plusieurs hom-
mes l’usage commun d’une épouse;

2. de réunir dans cette intention toutes sommes et valeurs, d’en faire
remise ou offre à la personne qui a le droit de garde sur la fille ou la
femme convoitée;

3. de faire usage de tout droit que lui conférerait sur une fille ou sur
une femme une coutume ou une convention contraire à la présente
loi.

Art. 412. — Est interdit, l’accomplissement de toute cérémonie
coutumière de nature à placer une fille ou une femme sous le régime
de la polyandrie ou en faire naître la conviction.

Art. 413. — Les infractions aux articles 410 à 412 sont punies de
deux mois de servitude pénale au maximum et d’une amende qui
n’excédera pas 1.000 Z ou d’une de ces peines seulement.

Ces peines seront doublées si l’infraction a été commise à l’aide de
violences, ruses ou menaces.

Art. 414. — Les chefs de localité et de collectivité sont solidaire-
ment responsables du paiement des amendes, des frais et des dom-
mages et intérêts résultant des condamnations prononcées, s’il est
établi qu’ils ont eu connaissance de l’infraction et ne l’ont point dé-
noncée.

Art. 415. — Lorsqu’il existe entre les conjoints un lien de parenté
ou d’alliance prohibant le mariage, la nullité du mariage doit être
prononcée.

L’action peut être exercée par les époux eux-mêmes, par toute per-
sonne qui y a intérêt et par le Ministère public du vivant des deux
époux.

Art. 416. — Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa
premier, l’officier de l’état civil qui aura célébré ou enregistré un ma-
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riage entre deux personnes au mépris d’un empêchement tenant à
la parenté ou à l’alliance, s’il connaissait ou devait connaître cette
circonstance.

Seront punis des mêmes sanctions, les époux eux-mêmes, les per-
sonnes qui auront consenti au mariage et celles qui en auront été les
témoins, s’ils connaissaient ou devaient connaître le lien de parenté
ou d’alliance.

Art. 417. — Sera puni des sanctions prévues à l’article 395,
alinéa 2, l’officier de l’état civil qui aura célébré ou enregistré le ma-
riage d’une femme avant l’expiration du délai d’attente.

Seront punis des mêmes sanctions, les époux et les personnes qui
auront consenti au mariage.

La nullité du mariage ne peut être prononcée pour le seul motif que
le délai d’attente n’aura pas été respecté.

Art. 418. — La nullité du mariage peut être demandée par le mi-
neur ou par les personnes habilitées à consentir au mariage du mi-
neur.

Le mariage ne peut plus être attaqué six mois après que le mineur a
atteint la majorité.

Art. 419. — Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa
premier, l’officier de l’état civil qui aura célébré ou enregistré le ma-
riage d’un mineur sans les autorisations requises, s’il connaissait ou
devait connaître la qualité de mineur du conjoint.

Seront punis des mêmes sanctions, le conjoint du mineur et les per-
sonnes qui auront été témoins de ce mariage.

Art. 420. — II est interdit à toute personne qui, en vertu de la loi ou
de la coutume, a le droit de garde sur une fille n’ayant pas atteint
l’âge de la puberté, de la remettre en mariage ou en vue du mariage.

Art. 421. — La non-puberté s’établit par tous les moyens de preu-
ve et même par le simple aspect de la fille.

Art. 422. — Toutefois, pour l’application des dispositions relatives
à la protection de la jeune fille impubère, toute fille âgée de quatorze
ans accomplis est réputée pubère.

L’âge de la fille ne peut être établi qu’au moyen d’un titre qui le dé-
termine de façon certaine, tel que l’acte de l’état civil.

Art. 423. — Les infractions à l’article 420 sont punies de deux mois
de servitude pénale au maximum et d’une amende qui ne sera pas
supérieure à 2.000 zaïres ou de l’une de ces peines seulement.

Art. 424. — La nullité du mariage peut être demandée par l’inter-
dit après la mainlevée de l’interdiction ou par son tuteur.

Le mariage ne peut plus être attaqué six mois après que l’interdit a
recouvré sa capacité.

Art. 425. — Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa
premier, l’officier de l’état civil qui aura célébré ou enregistré le ma-
riage d’un interdit, s’il connaissait ou devait connaître la qualité d’in-
terdit du conjoint.

Seront punis des mêmes sanctions le conjoint de l’interdit et les per-
sonnes qui auront été témoins de ce mariage.

Paragraphe 4

Des sanctions relatives à la dot

Art. 426. — Est nul le mariage contracté sans convention relative
à la dot.

La nullité peut être demandée par les époux, les créanciers de la dot
ou par le Ministère public du vivant des époux.

Art. 427. — Sera puni d’une peine de servitude pénale de sept
jours à un mois et d’une amende double de la valeur des promesses
agréées ou des choses reçues ou demandées au-delà du maximum
légalement admis, sans que ladite amende puisse être inférieure à
100 zaïres ou de l’une de ces peines seulement, quiconque a, en vio-
lation des dispositions des articles 361 et suivants, soit directement
soit par personne interposée, que le mariage ait lieu ou non, sollicité
ou agréé des offres ou promesses de dot, sollicité ou reçu une dot dé-
passant la valeur maximale fixée par ordonnance du président du
Mouvement populaire de la révolution, président de la République.

Ces peines sont portées au double, si l’auteur de l’infraction est la
personne ou l’une des personnes qui doivent consentir au mariage
du conjoint mineur.

Sera puni des peines prévues à l’alinéa premier, quiconque a, dans
les mêmes circonstances, usé d’offres ou de promesses de dot ou
cédé à des sollicitations tendant au versement d’une dot en violation
de l’article 361, alinéa 3, s’il est établi qu’il a agi en pleine liberté et
sans crainte d’être éconduit par la famille de son épouse ou de sa fu-
ture épouse.

Sera puni des peines prévues à l’alinéa premier, quiconque, agissant
comme intermédiaire, a participé à la commission des infractions
prévues au présent article.

Paragraphe 5

De la violation des conditions de forme

Art. 428. — Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa
premier, l’officier de l’état civil qui aura célébré ou enregistré un ma-
riage au mépris d’une opposition valable.

Seront également punis des mêmes sanctions, les époux âgés de
plus de dix-huit ans, les personnes qui auront consenti au mariage
et celles qui auront été les témoins.

La nullité du mariage ne peut être prononcée pour le seul motif qu’il
n’a pas été tenu compte d’une opposition.

Art. 429. — La nullité du mariage peut être demandée par les
époux et, de leur vivant, par le Ministère public lorsque le mariage a
été célébré par un officier de l’état civil incompétent ou sans publi-
cité.

Toutefois, ces causes de nullité sont laissées à l’appréciation du tri-
bunal de paix.

La nullité du mariage ne peut être prononcée pour ces mêmes rai-
sons lorsqu’il s’agit de l’enregistrement d’un mariage célébré en fa-
mille.

Art. 430. — Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa
premier, l’officier de l’état civil qui aura célébré ou enregistré un ma-
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riage alors qu’il était incompétent, s’il connaissait ou devait connaî-
tre cette circonstance.

Art. 431. — Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa
premier, l’officier de l’état civil qui aura célébré ou enregistré un ma-
riage sans observer les dispositions relatives à cette célébration ou à
cet enregistrement.

La nullité du mariage ne peut être prononcée en raison de telles cir-
constances.

Art. 432. — Pourront être punis d’une peine d’amende de 50 à
200 zaïres, les époux qui n’ont pas fait enregistrer leur mariage con-
formément aux articles 370 et 378.

CHAPITRE IV

DE LA PREUVE DU MARIAGE

Section I

Des principes généraux

Art. 433. — La preuve du mariage se fait exclusivement selon les
règles prévues par la présente loi.

Art. 434. — L’acte du mariage ou l’acte qui en tient lieu produit ef-
fet à l’égard de tous.

Il appartient à celui qui allègue leur fausseté d’établir à leur encon-
tre soit que le mariage n’a pas été célébré ou enregistré, soit qu’il a
été célébré ou enregistré à une date autre que celle résultant de ces
actes.

Art. 435. — II appartient à celui qui allègue qu’un mariage a été
déclaré nul ou a été dissout d’en apporter la preuve.

Section II

Des actes du mariage

Art. 436. — La preuve du mariage se fait ordinairement par la pro-
duction de l’acte de mariage ou du livret de ménage dressé lors de
son enregistrement ou lors de sa célébration.

Art. 437. — Les dispositions relatives à l’état civil sont applicables
à la célébration et à l’enregistrement du mariage.

Section III

Des autres preuves du mariage

Art. 438. — À défaut d’acte de l’état civil, le mariage est prouvé par
la possession d’état d’époux.

Deux personnes ont la possession d’état d’époux lorsqu’elles se con-
sidèrent et se traitent mutuellement comme époux, et qu’elles sont
considérées et traitées comme tels par leur famille et la société.

La possession d’état d’époux est prouvée en présentant plus d’un té-
moin, parents ou non des intéressés. Elle peut être contestée de la
même manière.

Art. 439. — À défaut de possession d’état ou si la possession d’état
est contestée, l’existence du mariage est établie par un acte de noto-
riété.

Cet acte de notoriété est soumis aux règles relatives à l’état civil.

Art. 440. — Si la preuve de la célébration ou de l’enregistrement
d’un mariage résulte d’une décision répressive, l’inscription de celle-
ci sur les registres de l’état civil tient lieu de célébration ou d’enregis-
trement.

CHAPITRE V

DES EFFETS DU MARIAGE

Section I

De la règle générale et commune

Art. 441. — Tous les mariages produisent les mêmes effets, qu’ils
aient été enregistrés ou célébrés.

Section II

Du ménage

Art. 442. — Le mariage crée le ménage.

L’organisation du ménage est régie par les dispositions de la présen-
te section.

Art. 443. — Dans la présente loi, le terme «ménage» désigne les
époux, leurs enfants non mariés à charge ainsi que tous ceux envers
qui les époux sont tenus d’une obligation alimentaire, à condition
que ces derniers demeurent régulièrement dans la maison conjuga-
le et soient inscrits au livret de ménage.

La séparation de fait ne met pas fin à l’existence du ménage.

Art. 444. — Le mari est le chef du ménage.

Il doit protection à sa femme; la femme doit obéissance à son mari.

Art. 445. — Sous la direction du mari, les époux concourent, dans
l’intérêt du ménage, à assurer la direction morale et matérielle de ce-
lui-ci.

Art. 446. — Si l’un des époux est frappé d’incapacité ou s’il est ab-
sent, l’autre exerce seul les attributions prévues à l’article précédent.

Il en est de même si l’un des époux abandonne volontairement la vie
commune ou s’il est hors d’état de manifester sa volonté en raison
de son éloignement ou pour toute autre cause.

Art. 447. — Les époux contribuent aux charges du ménage selon
leurs facultés et leur état.

Les aspects pécuniaires de cette obligation sont régis par les disposi-
tions relatives aux régimes matrimoniaux.

Art. 448. — La femme doit obtenir l’autorisation de son mari pour
tous les actes juridiques dans lesquels elle s’oblige à une prestation
qu’elle doit effectuer en personne.

Art. 449. — La femme peut, après avis du conseil de famille, recou-
rir au tribunal de paix pour obtenir l’autorisation dont il s’agit à l’ar-
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ticle précédent, lorsque le mari refuse ou est incapable ou est dans
l’impossibilité de l’autoriser. L’autorisation du tribunal est toujours
provisoire.

Art. 450. — Sauf les exceptions ci-après et celles prévues par le ré-
gime matrimonial, la femme ne peut ester en justice en matière civi-
le, acquérir, aliéner ou s’obliger sans l’autorisation de son mari.

Si le mari refuse d’autoriser sa femme, le tribunal de paix peut don-
ner l’autorisation.

L’autorisation du mari peut être générale, mais il conserve toujours
le droit de la révoquer.

Art. 451. — L’autorisation du mari n’est pas nécessaire à la fem-
me:

1. pour ester en justice contre son mari;

2. pour disposer à cause de mort.

Elle n’est pas non plus nécessaire dans les cas suivants:

1. si le mari est absent;

2. si le mari est condamné à une peine d’au moins six mois de servi-
tude pénale, pendant la durée de sa peine.

Art. 452. — La nullité fondée sur le défaut d’autorisation ne peut
être évoquée que par la femme, le mari ou leurs héritiers.

– Texte conforme au J.O.Z. Il convient de lire «invoquée».

Section III

Des effets 
extra patrimoniaux du mariage

Paragraphe 1er

Des droits et obligations réciproques des époux

Art. 453. — Les époux s’obligent mutuellement à la communauté
de vie.

Ils sont tenus de vivre ensemble et d’assurer la consommation du
mariage.

Art. 454. — L’épouse est obligée d’habiter avec son mari et de le
suivre partout où il juge à propos de résider; le mari est obligé de la
recevoir.

Art. 455. — Dans le cas où la résidence est fixée par le mari de fa-
çon manifestement abusive ou contraire aux stipulations interve-
nues entre époux à cet égard, la femme peut exercer un recours de-
vant le tribunal de paix contre la décision du mari.

Art. 456. — Les époux peuvent, dans l’intérêt supérieur du ména-
ge, convenir de vivre séparés pendant une période déterminée ou in-
déterminée.

La convention conclue à cet effet peut être révoquée à tout moment
par l’un d’entre eux.

Art. 457. — En cas de séparation conventionnelle, la garde des en-
fants est confiée à l’un des époux ou à une personne de leur choix.

Lorsqu’il y a désaccord, la garde des enfants est réglée par le tribunal
de paix sur requête de l’un des conjoints.

Les articles 584 à 589 s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 458. — Les époux se doivent soins et assistance réciproques
pour la sauvegarde des intérêts moraux et matériels du ménage et
des enfants.

Art. 459. — Les époux se doivent mutuellement fidélité, respect et
affection.

Art. 460. — Lorsque l’un des époux prétend que l’autre a manqué
à ses devoirs, le président du tribunal de paix saisi par une requête,
tentera, en chambre de conseil, de concilier les époux.

À cet effet, il peut notamment faire comparaître les époux en per-
sonne ainsi que leurs parents respectifs, appeler en chambre de con-
seil les personnes susceptibles de promouvoir la conciliation, en-
voyer les époux, l’un d’eux ou leurs parents devant une réunion fa-
miliale ou convoquer un conseil de famille qu’il préside.

Si la conciliation aboutit, le président acte, par voie d’ordonnance,
l’accord des parties.

Si la conciliation n’aboutit pas, le président rend une ordonnance
constatant l’échec et autorisant la partie requérante à saisir le tribu-
nal.

Art. 461. — Lorsque la coutume le prévoit, le tribunal de paix peut,
en cas de violation de leurs devoirs par un des époux, le condamner
à une réparation en faveur de l’autre époux.

Dans la mesure du possible, le tribunal évitera d’accorder le dé-
dommagement en argent et ordonnera la réparation en nature sous
forme d’objets désignés particulièrement par la coutume à cet effet.

Lorsque les parents d’un des époux ont incité directement celui-ci à
violer les devoirs conjugaux, le tribunal de paix peut leur infliger les
mêmes sanctions que celles prévues aux alinéas précédents.

– Texte conforme au J.O.Z. Il convient de lire «ses».

Art. 462. — Lorsque la coutume le prévoit, le tribunal de paix peut,
en cas de violation par l’un des époux de ses devoirs, ordonner à ce-
lui-ci l’accomplissement de rites coutumiers susceptibles de réparer
la faute commise ou de resserrer les liens conjugaux ou d’alliance,
pourvu que ces rites soient conformes à l’ordre public et à la loi.

Art. 463. — Si l’un des époux manque gravement à ses devoirs, le
président du tribunal de paix de la dernière résidence conjugale or-
donne, sur requête verbale ou écrite de l’autre époux, les mesures ur-
gentes et provisoires qu’exige l’intérêt de ce dernier et des enfants.

Les pièces justificatives, s’il y en a, sont jointes à la requête.

Les époux sont convoqués par le greffier devant le président qui sta-
tue dans les quinze jours de la requête. La convocation mentionne
l’objet de la requête.

L’ordonnance rendue en vertu des alinéas précédents est, à la dili-
gence de l’époux qui l’a obtenue, notifiée par le greffier à l’autre
époux.

Paragraphe 2

De l’exécution des devoirs réciproques des époux

Art. 464. — La violation du devoir de cohabitation, sans juste mo-
tif, est susceptible d’être réglée sur base des dispositions des
articles 442 à 447, 453 à 455,460 à 463.
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Art. 465. — Chacun des époux peut réclamer des dommages-inté-
rêts à toute personne qui, pour quelque raison que ce soit, a incité
son conjoint à l’abandonner.

L’action introduite en application de l’alinéa précédent sera rejetée,
s’il est prouvé que le comportement du conjoint demandeur justifie
ou rend excusable le départ du conjoint de la maison conjugale.

Art. 466. — Lorsque le comportement, qui en vertu de l’article pré-
cédent donne droit à des dommages-intérêts, émane des parents du
conjoint auteur de l’abandon, ceux-ci seront en outre punis d’une
peine de servitude pénale ne dépassant pas trente jours et d’une
amende de 100 à 300 zaïres ou de l’une de ces peines seulement.

Art. 467. — Sera puni, du chef d’adultère, d’une peine de servitude
pénale de six mois à un an et d’une amende de 500 à 2.000 zaïres:

1. quiconque, sauf si sa bonne foi a été surprise, aura eu des rapports
sexuels avec une femme mariée;

2. le mari qui aura eu des rapports sexuels avec une personne autre
que son épouse, si l’adultère a été entouré de circonstances de natu-
re à lui imprimer le caractère injurieux;

3. la femme qui aura eu des rapports sexuels avec un homme marié
dans les circonstances prévues au 2o du présent article;

4. la femme mariée qui aura eu des rapports sexuels avec une per-
sonne autre que son conjoint.

Art. 468. — La poursuite des infractions prévues à l’article précé-
dent ne pourra avoir lieu que sur plainte de l’époux qui se prétendra
offensé.

Le plaignant pourra, en tout état de cause, demander par le retrait
de sa plainte, l’abandon de la procédure.

À la condition de consentir à reprendre la vie commune, le plai-
gnant pourra aussi demander l’abandon des effets de la condamna-
tion à la servitude pénale.

Art. 469. — Dans les cas prévus à l’article 467, l’action du plai-
gnant sera déclarée irrecevable si l’infraction a été commise avec
son consentement ou avec sa connivence.

Les frais de l’instance seront mis à sa charge.

Art. 470. — Sera puni d’une peine de servitude pénale ne dé-
passant pas six mois et d’une amende de 500 à 2.000 zaïres, le mari
qui aura incité sa femme à commettre l’adultère ou en aura sciem-
ment favorisé l’exécution.

Art. 471. — L’époux offensé peut réclamer une réparation au con-
joint coupable et à toute personne avec qui son conjoint a commis
l’adultère, pourvu que l’époux lésé n’ait pas approuvé ou toléré
l’adultère. La personne avec qui le conjoint a commis l’adultère ne
sera pas tenue à la réparation si elle prouve que sa bonne foi a été
surprise.

En déterminant la réparation, le tribunal s’inspirera des dispositions
de l’article 461, alinéa 2.

Art. 472. — Sera puni des peines prévues en cas d’adultère, sauf si
sa bonne foi a été surprise:

1. quiconque aura enlevé, même avec son consentement, une fem-
me mariée ou l’aura détournée de ses devoirs de façon à la soustraire
à la garde de son mari ou de la personne chargée de ce soin pour le

compte du mari, afin de faciliter ou permettre à cette femme des
rapports adultères;

2. quiconque aura caché ou gardé cette femme avec la même inten-
tion.

Section IV

Des effets patrimoniaux du mariage

Sous-section I

Des dispositions générales: règles

Art. 473. — La présente section règle les effets pécuniaires dé-
rivant du mariage, entre les époux et vis-à-vis des tiers et ce, à dater
du jour de la célébration ou de l’enregistrement du mariage devant
l’officier de l’état civil.

Art. 474. — Les dispositions qui suivent régissent les effets pé-
cuniaires du mariage, quel que soit le régime matrimonial auquel
les époux adhèrent et constituent les règles fondamentales commu-
nes.

Art. 475. — Les époux contribuent aux charges pécuniaires du
ménage selon leurs facultés et leur état.

Art. 476. — Les charges du ménage sont celles nécessaires à l’en-
tretien quotidien du ménage ainsi qu’à l’éducation des enfants, en
proportion de la situation respective et des possibilités financières et
professionnelles de chacun des époux.

Les époux sont réputés avoir fourni leur part contributive, jour par
jour, sans être tenus à aucun compte entre eux, ni à retirer aucune
quittance l’un de l’autre.

Art. 477. — Le mari dispose du pouvoir de conclure des contrats
relatifs aux charges du ménage; la femme, en application de la théo-
rie du mandat domestique tacite, peut aussi conclure les mêmes
contrats.

Les époux répondent solidairement des dettes ainsi contractées. Cet-
te solidarité n’a pas lieu lorsque les dépenses ainsi réalisées présen-
tent un caractère manifestement exagéré par rapport au train de vie
du ménage ou lorsqu’elles ont été contractées avec un tiers de mau-
vaise foi.

Elle n’a pas lieu non plus lorsque le mari a retiré à sa femme le droit
de passer des contrats déterminés relatifs aux charges du ménage et
que les tiers avaient connaissance de cette dérogation au moment
où ils ont traité avec la femme.

Art. 478. — L’obligation de contribuer aux charges du ménage
n’est pas suspendue vis-à-vis de l’époux qui a abandonné sans juste
motif la maison conjugale et qui refuse d’y retourner.

Art. 479. — Les époux sont tenus l’un envers l’autre d’une obliga-
tion alimentaire régie par le droit commun relatif aux obligations.

Dans la hiérarchie des débiteurs d’aliments, l’époux occupe le pre-
mier rang.

Art. 480. — L’époux qui ne remplit pas les obligations définies aux
articles 475 et 479, pourra être condamné à payer à son conjoint
une pension alimentaire.
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Art. 481. — À défaut par l’un des époux de remplir les obligations
définies aux articles 475 et 479, l’autre époux peut, sans préjudice
au droit des tiers, se faire autoriser par le tribunal de paix de la der-
nière résidence conjugale ou du domicile de la partie adverse, à per-
cevoir personnellement des revenus de celle-ci ou ceux qu’elle admi-
nistre en vertu du régime matrimonial, des produits de son travail et
toutes les autres sommes qui lui sont dues par les tiers. Le tribunal
fixe les conditions de l’autorisation ainsi que le montant à concur-
rence duquel elle est accordée.

Art. 482. — Sur requête verbale ou écrite de l’époux intéressé, les
époux sont convoqués devant le tribunal de paix par un avertisse-
ment du greffier précisant l’objet de la demande.

Le tribunal peut ordonner aux époux et même aux tiers, la commu-
nication des renseignements ou la présentation des livres de com-
merce ou des pièces comptables de nature à établir le montant des
revenus, créances et produits du travail des parties; les renseigne-
ments fournis par les tiers sont communiqués au tribunal par écrit.

S’il n’est pas donné suite aux injonctions du tribunal, dans le délai
qu’il détermine, ou si les renseignements donnés apparaissent in-
complets ou inexacts, le tribunal peut par jugement ordonner que le
tiers comparaisse en personne à la date qu’il fixe.

Une copie certifiée conforme de la décision est jointe à la convoca-
tion du tiers.

Lorsque le tribunal ordonne à l’administration des contributions di-
rectes de fournir des renseignements qu’elle possède sur le montant
des revenus, créances et produits du travail des époux ou de l’un
d’eux, le secret imposé aux fonctionnaires de cette administration
en vertu des dispositions relatives aux impôts sur le revenu est levé.

Le jugement est notifié aux parties par le greffier.

Art. 483. — Le jugement est exécutoire par provision, nonobstant
l’appel et, s’il y a lieu, nonobstant l’opposition et sans caution. Le ju-
gement demeure exécutoire nonobstant le dépôt ultérieur d’une re-
quête en divorce, jusqu’à la décision du tribunal.

Art. 484. — La décision peut être révisée à tout moment à la de-
mande de l’une des parties lorsque la situation respective des époux
le justifie.

Art. 485. — Le jugement est opposable à tout tiers débiteur actuel,
en suite de la notification que lui a faite le greffier à la requête de
l’époux demandeur.

Lorsque le jugement cesse de produire ses effets, les tiers débiteurs
en sont informés par le greffier; les notifications faites par le greffier
indiquent ce que le tiers débiteur doit payer ou cesser de payer.

Art. 486. — Si l’un des époux est absent, interdit ou dans l’impos-
sibilité de manifester sa volonté, le tribunal de paix peut autoriser
l’autre époux à percevoir, pour les besoins du ménage, les sommes
dues par des tiers à son conjoint jusqu’à concurrence du montant
qu’il fixe.

L’autorisation est demandée par requête adressée au tribunal.

Sous-section II

Des régimes matrimoniaux

Paragraphe 1er

Des dispositions communes 
à tous les régimes matrimoniaux

Art. 487. — La loi organise trois régimes entre lesquels les futurs
époux ou les époux optent.

Ce sont:

a) la séparation des biens;

b) la communauté réduite aux acquêts;

c) la communauté universelle.

Art. 488. — Au moment où les futurs époux ou les époux se pré-
sentent devant l’officier de l’état civil, par eux-mêmes ou par leur
mandataire, en vue de la célébration ou de l’enregistrement du ma-
riage, l’officier de l’état civil les avertit du choix qu’ils peuvent faire
entre les trois régimes matrimoniaux organisés par la loi, et qu’à dé-
faut pour eux de se prononcer, le régime matrimonial qui leur sera
applicable sera celui de la communauté réduite aux acquêts.

Afin de permettre aux époux ou aux futurs époux de réfléchir sur le
régime à choisir, l’officier de l’état civil expliquera les régimes matri-
moniaux au moment de la publication des bans telle qu’elle est pré-
vue et organisée, pour le cas de l’enregistrement du mariage célébré
en famille à l’article 370 et pour le cas du mariage célébré par l’offi-
cier de l’état civil à l’article 384.

Au moment de la célébration du mariage ou de l’enregistrement de
celui-ci, l’officier de l’état civil leur demandera de fixer leur choix. Il
actera leur réponse ou le manque de réponse dans l’acte de mariage.

Art. 489. — Si les époux n’ont pas régulièrement opéré leur choix,
le régime de la communauté réduite aux acquêts leur sera applica-
ble. De même, si le mariage est annulé, le régime matrimonial choisi
sera considéré comme inexistant et celui de la communauté réduite
aux acquêts leur sera applicable.

Art. 490. — La gestion comprend tous les pouvoirs d’administra-
tion, de jouissance et de disposition, sous réserve des exceptions pré-
vues par la loi.

Quel que soit le régime matrimonial qui régit les époux, la gestion
des patrimoines commun et propre est présumée être confiée au
mari.

Toutefois, au moment de leur déclaration d’option d’un régime ma-
trimonial, les époux peuvent convenir que chacun gérera ses biens
propres.

Art. 491. — Le consentement des personnes titulaires de l’autorité
parentale ou tutélaire est requis pour l’exercice de l’option prévue
aux articles précédents lorsque le futur époux est mineur non éman-
cipé.

Dans les mêmes limites, l’assistance du curateur du mineur émanci-
pé ou du majeur sous curatelle est requise.

Art. 492. — Quel que soit le régime choisi, lorsque l’un des époux
ne peut justifier de la propriété ou de la concession exclusive d’un
bien, celui-ci est présumé indivis.
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Les avantages matrimoniaux qui découlent de la répartition des
charges entre les époux sont réputés, quel que soit le régime adopté,
biens indivis.

La qualité de biens propres ne peut être opposée à une tierce person-
ne que si celle-ci connaissait ou devait connaître cette qualité.

Art. 493. — Les conventions entre époux sont valables pour
autant qu’elles ne nuisent pas aux droits et intérêts des personnes
faisant partie de la famille, aux intérêts pécuniaires des époux, ainsi
qu’à l’ordre légal des successions.

Art. 494. — À la demande des époux et une fois durant le mariage,
le régime matrimonial peut être modifié.

Le demandeur doit prouver que la modification est exigée par l’inté-
rêt du ménage ou par une modification importante intervenue dans
la situation des époux ou de l’un d’entre eux.

Le tribunal de paix compétent est celui de la dernière résidence con-
jugale des époux.

Au cas où cette demande n’est pas accueillie, celle-ci ne peut être re-
nouvelée qu’après deux ans à dater de la décision devenue définitive
pour autant qu’elle s’appuie sur des éléments nouveaux.

Art. 495. — Sous les mêmes conditions que celles édictées à l’arti-
cle précédent, les époux peuvent demander de modifier le régime de
gestion de leurs biens propres ou communs selon les mêmes moda-
lités que celles précisées à l’article 491.

Art. 496. — Dans le délai d’un mois à compter de la date à laquelle
la décision de modification est intervenue, et n’est plus susceptible
de recours, le dispositif du jugement est envoyé par les soins du gref-
fier à l’officier de l’état civil du lieu de célébration ou de l’enregistre-
ment du mariage, pour transcription par mention en marge de l’acte
de mariage.

Il sera également procédé à la publicité du dispositif dans le même
délai, par les soins du greffier, au Journal officiel.

Lorsque l’un des époux est commerçant, mention du dispositif du ju-
gement de modification est portée au registre de commerce dans le
même délai. Les mentions prescrites aux alinéas précédents peuvent
être requises directement par les parties, sur présentation de l’extrait
du jugement.

Art. 497. — Les biens acquis par la femme dans l’exercice d’une
profession séparée de celle du mari et les économies en provenant
constituent des biens qu’elle gère et administre.

Si la gestion et l’administration de ces biens par la femme portent at-
teinte à l’harmonie et aux intérêts pécuniaires du ménage, le mari
peut les assumer.

La femme peut avoir recours au tribunal de paix contre cette déci-
sion.

La femme gère et administre également les choses qui sont rése-
rvées à son usage personnel, notamment les vêtements, les bijoux et
instruments de travail ainsi que toutes indemnités et tous domma-
ges et intérêts lui revenant du chef d’un accident qui l’aura privée de
gains professionnels sur lesquels elle était en droit de compter.

L’origine et la consistance des biens réservés sont établies à l’égard
du mari ou des tiers, par écrit, sauf impossibilité matérielle ou mora-
le de se procurer une telle preuve. Les dispositions qui précèdent ne

s’appliquent pas aux gains d’un commerce exercé par la femme à
l’aide de biens mis à sa disposition par le mari.

Art. 498. — Un époux peut donner mandat à l’autre de le repré-
senter dans l’exercice des pouvoirs que le régime matrimonial lui at-
tribue.

Si l’un des époux se trouve hors d’état de manifester sa volonté,
l’autre peut se faire autoriser par ordonnance du président du tribu-
nal de paix de leur résidence, à le représenter en tout ou en partie,
dans l’exercice des pouvoirs résultant du régime matrimonial.

À défaut de mandat et d’autorisation judiciaire, les actes faits par un
époux en représentation de l’autre ont effet à l’égard de celui-ci, sui-
vant les règles de la gestion d’affaires.

Art. 499. — Quels que soient le régime matrimonial et les modali-
tés de la gestion de ce régime, l’accord des deux époux est nécessaire
pour:

a) transférer une concession foncière commune ou propre, ordinai-
re ou perpétuelle ou la grever d’un droit d’emphytéose, de superfi-
cie, d’usufruit, d’usage, d’habitation, d’hypothèque ou d’une servitu-
de;

b) aliéner, par incorporation, un immeuble commun ou propre ou le
grever d’un droit réel d’emphytéose, de superficie, d’usufruit, d’usa-
ge, d’habitation, d’hypothèque ou d’une servitude et d’un bail de
plus de neuf ans;

c) aliéner un immeuble commun dont la valeur est supérieure à
50.000 zaïres ou des titres inscrits de cette valeur au nom du mari et
de la femme;

d) contracter un emprunt de plus de 10.000 zaïres sur les biens com-
muns ou propres de l’autre époux;

e) faire une donation de plus de 500 zaïres ou cautionner la dette
d’un tiers pour un montant supérieur à 5.000 zaïres, sur les biens
communs ou propres de l’autre époux.

Art. 500. — Les actes réclamant l’accord des deux époux sont pré-
sumés avoir obtenu l’accord de l’autre époux si, dans les six mois
après qu’ils aient été passés, il n’y a pas eu manifestation écrite du
désaccord notifié à la partie tierce contractante.

Tout tiers passant un acte avec le mari ou l’épouse, nécessitant leur
accord conjoint, peut au moment de l’établissement de l’acte et dans
les six mois qui suivent, réclamer l’accord de l’autre époux. Il notifie
cette demande par lettre recommandée avec accusé de réception
adressée aux deux époux. À défaut d’une réponse dans le mois qui
suit l’accusé de réception, l’accord de l’autre est présumé être acquis
définitivement.

Art. 501. — Un époux peut être autorisé par le président du tribu-
nal de paix à passer seul ou à se voir ratifier un acte pour lequel le
concours de l’autre conjoint était nécessaire, si le refus de ce dernier
n’est justifié par l’intérêt du ménage ou s’il est hors d’état de mani-
fester sa volonté.

Le président du tribunal de paix autorise l’époux demandeur à re-
présenter son conjoint et fixe les conditions dans lesquelles l’acte
sera passé ou ratifié.

L’acte passé dans les conditions prévues par autorisation de justice
est opposable à l’époux dont le concours fait défaut.
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Art. 502. — Les causes de dissolution du mariage et les effets de
celle-ci sont les mêmes quant au partage de biens.

Art. 503. — Le partage de l’actif et du passif se réalisera quant aux
biens communs ou présumés indivis par moitié.

Art. 504. — Après le partage définitif, les anciens époux ou l’époux
survivant restent tenus des obligations de garde, d’entretien et
d’éducation de leurs enfants, en proportion de leurs facultés et de
leur état actuel.

Paragraphe 2

Des dispositions particulières

A) Du régime de la séparation des biens

Art. 505. — Le régime de la séparation des biens consacre l’exis-
tence de deux patrimoines propres formés par tous les biens acquis
à titre onéreux ou à titre gratuit par chacun des époux ainsi que par
leurs dettes.

Art. 506. — Au moment de la célébration ou de l’enregistrement
du mariage, si les époux optent pour la séparation des biens, ils peu-
vent établir et remettre à l’officier de l’état civil qui célèbre ou enre-
gistre leur mariage, un inventaire signé par eux et précisant les biens
meubles et immeubles dont ils ont la propriété ou possession légale
antérieurement au mariage.

Ce document est signalé dans l’acte et fait pleine foi de leur apparte-
nance sauf preuve légale contraire en matière de biens fonciers et
immobiliers enregistrés.

Art. 507. — Tant à l’égard de son conjoint que des tiers, un époux
peut prouver qu’il a la propriété ou possession légale d’un bien par
tous moyens, sous réserve des dispositions spéciales relatives aux
concessions foncières et aux cessions et concessions des immeubles
enregistrés.

Cependant, d’après leur nature et leur destination, les biens meubles
qui ont un caractère personnel et les droits exclusivement attachés
à la personne sont présumés appartenir à l’un ou à l’autre des époux.

La preuve contraire se fait par tout moyen propre à établir que les
biens n’appartiennent pas au conjoint que la loi désigne.

Il peut également être prouvé que le bien a été acquis par une libé-
ralité du conjoint, suivant les règles propres aux donations entre
époux.

Art. 508. — Lorsque par la volonté des époux, la gestion des biens
n’est pas attribuée au mari, chacun des époux administre ses biens
et en perçoit les revenus.

Ils peuvent en disposer librement sauf, ce qui est stipulé à l’article
499.

Art. 509. — En cas de gestion personnelle, conventionnelle ou lé-
gale de ses biens propres, l’époux peut librement donner mandat à
son conjoint de gérer tout ou partie de ses biens personnels.

Il est cependant dispensé de rendre compte des fruits si la procura-
tion ne l’y oblige pas expressément. Quand l’un des époux gère les
biens de l’autre au su de celui-ci, mais sans opposition de sa part, il
est présumé avoir reçu mandat pour les seuls actes d’administration
à l’exclusion de tout acte de disposition.

Il est comptable des fruits existants et peut être tenu dans la limite
des cinq dernières années pour ceux qu’il aurait négligé de percevoir
ou qu’il aurait consommés frauduleusement.

Si l’un des époux s’immisce dans la gestion des biens du conjoint,
malgré l’opposition de celui-ci, il est responsable de toutes les suites
de son immixtion et comptable sans limitation de tous les fruits, tant
existants que consommés.

Art. 510. — En cas de gestion attribuée au mari, à la dissolution du
mariage, chacun des époux reprend ses biens propres en nature, en
justifiant qu’il en est propriétaire ou concessionnaire.

La femme ou ses héritiers exercent avant le mari ou ses héritiers le
prélèvement des biens propres à la femme.

Au cas où le patrimoine de l’un s’est enrichi au détriment de l’autre,
le patrimoine appauvri doit être directement indemnisé par le patri-
moine enrichi, soit en nature, soit en équivalent.

Si l’enrichissement fait au détriment du patrimoine de l’épouse ré-
sulte d’une mauvaise administration du mari, une indemnité
complémentaire peut être demandée en justice.

Art. 511. — En cas de gestion par le mari, le patrimoine foncier et
immobilier du mari est grevé d’une hypothèque légale pour sûreté
du patrimoine de son épouse. Le patrimoine visé est celui qui existe
au moment de la dissolution, déduction [faite] toutefois des dona-
tions qui ont été faites par le mari à son épouse. Elle prend date au
jour de la requête en divorce ou au jour du décès du mari.

– Texte rectifié par l’éditeur.

Art. 512. — En cas de gestion séparée, une indemnité est accordée
à un époux ou à ses héritiers, sauf stipulation contraire, s’il établit
que les biens propres de son conjoint se sont enrichis au détriment
de ses biens propres.

Art. 513. — Les dettes des époux contractées avant ou nées pen-
dant le mariage restent propres.

En cas de dissolution, l’époux qui aura payé sur ses biens une dette
de l’autre a droit au remboursement.

Art. 514. — Si, à la dissolution du mariage, il existe une masse de
biens indivis, le règlement des dettes et les enrichissements dus par
les biens propres d’un des époux à l’autre seront opérés par préfé-
rence sur cette masse.

Art. 515. — Si le désordre des affaires du mari, sa mauvaise ges-
tion ou son inconduite notoire donnent lieu de craindre que le pa-
trimoine de l’épouse géré par le mari ne soit en péril, celle-ci pourra
demander au tribunal de paix la gestion personnelle de son patri-
moine. Mention du jugement de modification de gestion sera portée
en marge de l’acte de mariage à la diligence de l’épouse. Le juge-
ment prend effet entre les époux au jour de la demande et vis-à-vis
des tiers à la date de l’inscription marginale à l’acte de mariage.

B) Du régime de la communauté réduite aux acquêts

Art. 516. — Le régime de la communauté réduite aux acquêts est
composé, d’une part, des biens propres de chacun des époux et,
d’autre part, des biens communs.

Sont propres, les biens que chacun des époux possède au moment
de la célébration ou de l’enregistrement du mariage ou qu’il ac-
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quiert postérieurement au mariage par donations, successions ou
testaments.

Sont communs et comme tels qualifiés acquêts, les biens que les
époux acquièrent pendant le mariage par leur activité commune ou
séparée ainsi que les biens conjointement acquis par les deux époux
par donations, successions ou testaments.

Art. 517. — Restent propres à chacun des époux, les biens acquis
à titre onéreux pendant le mariage, en échange d’un bien propre ou
avec des deniers propres ou provenant de l’aliénation d’un bien pro-
pre, sous réserve des dispositions spéciales relatives aux concessions
foncières, aux cessions et concessions immobilières enregistrées.

Art. 518. — Au moment de la célébration ou de l’enregistrement
du mariage, si les époux optent pour la communauté réduite aux ac-
quêts, ou à défaut de déclaration d’option, ils peuvent établir et re-
mettre à l’officier de l’état civil qui célèbre ou enregistre leur maria-
ge, un inventaire signé par eux et précisant les biens meubles et im-
meubles dont ils ont la propriété ou la possession légale antérieure-
ment au mariage.

Ce document est mentionné dans l’acte de mariage et fait pleine foi
de l’appartenance de biens sauf preuve légale contraire, en matière
de biens fonciers et immobiliers enregistrés.

Art. 519. — Tout bien non inventorié comme bien propre est pré-
sumé commun. Toutefois, chacun des époux peut prouver qu’il en a
la propriété exclusive par tous moyens, sous réserve des dispositions
spéciales relatives aux concessions foncières et aux cessions et con-
cessions immobilières enregistrées.

Les dispositions des alinéas 2 à 4 de l’article 507 sont applicables.

Toutefois, la qualité de bien propre ne peut être opposée par les
époux à un tiers que si celui-ci connaissait ou devait connaître cette
qualité.

Art. 520. — Lorsque par la volonté des époux, ou par l’effet de la
loi, la gestion des biens propres n’est pas attribuée au mari et est
confiée privativement à chacun des époux, ceux-ci administrent
leurs biens personnels et en perçoivent les revenus.

Ils peuvent en disposer librement sauf ce qui est stipulé à
l’article 499.

La gestion des biens acquis par la femme conformément aux dispo-
sitions de l’article 497 suit les mêmes règles.

Art. 521. — En cas de modification du régime matrimonial confor-
mément à l’article 494 en vue d’opter pour le régime de la commu-
nauté réduite aux acquêts, les époux peuvent établir un état général
de leur actif commun et de leurs actifs propres ainsi que des dettes
communes ou propres. Cet état sera homologué par le tribunal.

Une copie de cet état sera annexée à l’extrait du jugement soit par
les soins du greffier, soit à la diligence des époux conformément aux
dispositions de l’article 496 et restera annexée à l’acte de mariage
sur lequel mention de la modification du régime matrimonial aura
été faite.

À défaut par les époux d’établir cet état, les biens acquis ainsi que les
dettes contractées pendant l’union, avant modification, seront pré-
sumés communs, à moins qu’il ne soit établi par des écrits antérieurs
que l’un des époux en avait la propriété ou la concession exclusive
et ce, sous réserve des dispositions spéciales relatives aux conces-
sions foncières.

Art. 522. — Les dispositions prévues à l’article 509 sont applica-
bles en cas de communauté réduite aux acquêts.

Art. 523. — Les dettes dont l’un des époux est tenu grèvent ses
biens propres ainsi que les biens communs.

Les dettes contractées par les époux en vue de la contribution aux
charges du ménage sont des dettes solidaires qui engagent tant les
biens communs que les biens propres de chacun des époux.

Art. 524. — En cas de dissolution du mariage, s’il y a eu gestion par
le mari, chacun des époux reprend en nature les biens qui lui sont
propres.

Art. 525. — Si l’un des époux établit qu’un de ses biens propres a
été aliéné et que le prix en est tombé en communauté, il prélève, sur
les biens communs, la valeur correspondant à ce prix. La femme
exerce ses prélèvements avant le mari.

Art. 526. — Au cas où il est établi qu’un patrimoine s’est enrichi au
détriment d’un patrimoine propre ou du patrimoine commun, le pa-
trimoine appauvri doit être directement indemnisé par le patrimoi-
ne enrichi, soit en nature, soit en équivalent.

Si l’enrichissement fait au détriment d’un patrimoine résulte d’une
mauvaise administration du mari, une indemnité compensatoire
peut être demandée en justice.

Art. 527. — En cas de gestion par le mari, le patrimoine foncier et
immobilier du mari est grevé d’une hypothèque pour sûreté du pa-
trimoine de son épouse.

Le patrimoine visé est celui qui existe au moment de la dissolution
du mariage, déduction [faite] toutefois des donations qui auraient
été faites par le mari à son épouse.

– Texte rectifié par l’éditeur.

Elle prend date au jour de la requête en divorce ou au jour du décès
du mari.

Art. 528. — Les dettes des époux contractées avant et pendant le
mariage sur leur patrimoine propre restent propres.

En cas de dissolution, si ces dettes ont été payées par les biens com-
muns, conformément aux dispositions de l’article 523, alinéa pre-
mier, elles seront calculées en valeur comme faisant partie de l’actif
des biens communs.

Art. 529. — En cas de dettes solidaires et si celles-ci ont été payées
par un patrimoine propre, conformément aux dispositions de
l’article 523, alinéa 2, ces dettes seront payées à ce patrimoine par le
patrimoine commun et si celui-ci ne peut en tout ou en partie apurer
la dette, ce qui est et reste dû sera payé par moitié par le patrimoine
propre de l’autre époux.

Art. 530. — Après règlement du passif, le surplus du patrimoine
commun est partagé par moitié entre les époux ou leurs héritiers.

Les dispositions relatives aux successions et concernant les modali-
tés de partage, les rapports entre cohéritiers après le partage et les
droits des créanciers sont applicables par analogie au partage du pa-
trimoine commun. Si le passif est supérieur à l’actif, les époux ou
leurs héritiers répondent des dettes sur leurs biens, conformément à
l’article qui suit.

Art. 531. — Si le désordre des affaires du mari, sa mauvaise ges-
tion ou son inconduite notoire donnent lieu de craindre que la con-
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tinuation du régime de la communauté réduite aux acquêts avec
gestion par le mari ne compromette les intérêts de l’épouse, seule
celle-ci pourra poursuivre en justice la séparation des biens.

Mention du jugement de séparation sera portée en marge de l’acte
de mariage à la diligence de l’épouse.

Le jugement qui prononce la séparation des biens prend effet entre
les époux au jour de la demande et vis-à-vis des tiers à la date de l’ins-
cription marginale à l’acte de mariage. La séparation judiciaire des
biens entraîne la liquidation des intérêts des époux, suivant les dis-
positions des articles 510, 511, 512 et 514.

Art. 532. — En cas de dissolution du mariage, si la gestion des
biens est organisée conformément aux dispositions de l’article 520,
les articles 524, 525, 526, alinéa premier, 528, 529 et 530 restent
d’application.

C) Du régime de la communauté universelle

Art. 533. — Le régime de la communauté universelle consacre en-
tre les époux la communauté de tous les biens, tant meubles qu’im-
meubles ainsi que de leurs dettes présentes et à venir.

Resteront cependant propres aux époux, les biens mobiliers et im-
mobiliers qu’ils recueilleront à titre gratuit avec exclusion de com-
munauté et les biens qui leur sont strictement personnels ainsi que
le capital d’assurance-vie, les indemnités compensatoires d’un pré-
judice physique ou moral, les rentes alimentaires, pension de retrai-
te et d’invalidité.

Art. 534. — En cas de modification du régime de la communauté
universelle, conformément à l’article 494, la communauté univer-
selle sera partagée par moitié tant activement que passivement,
comme en cas de dissolution du mariage.

Les dettes contractées avant la modification du régime pourront
être poursuivies par les tiers après celle-ci, solidairement sur le patri-
moine des époux et éventuellement avant partage, sur ce qui subsis-
te du patrimoine commun. Le règlement entre époux de ces dettes
se fera conformément à l’article 529.

Art. 535. — À la dissolution du mariage, l’actif et le passif de la
communauté sont partagés par moitié entre les anciens époux ou
entre le conjoint survivant et les héritiers de l’autre époux.

Les créances acquises avant la dissolution du mariage mais réglées
par la suite sont dues par moitié par les débiteurs aux anciens époux
ou au conjoint survivant et aux héritiers de l’autre époux.

Les dettes contractées avant la dissolution du mariage pourront être
poursuivies par les tiers solidairement, sur les patrimoines des an-
ciens époux ou sur ceux du conjoint survivant et des héritiers de
l’autre époux.

Celui qui a réglé la dette dispose d’un droit de recours contre le ou
les titulaires des autres patrimoines, en proportion de leur part, dans
le partage de la communauté.

Les dispositions relatives aux successions et concernant les modali-
tés de partage, les rapports entre cohéritiers après le partage et les
droits des créanciers non réglés par le présent article, sont applica-
bles par analogie au partage du patrimoine commun.

Art. 536. — À la dissolution du mariage, les biens propres restent
dans le patrimoine de l’époux auquel ils appartiennent, si ceux-ci
sont retrouvés en nature ou s’il en est établi un compte distinct.

Art. 537. — Si le désordre des affaires du mari, sa mauvaise ges-
tion ou son inconduite notoire donnent lieu à craindre que la conti-
nuation du régime de la communauté universelle avec gestion con-
fiée au mari ne compromette les intérêts de l’épouse, celle-ci pourra
poursuivre en justice la séparation des biens.

Mention du jugement de séparation sera portée en marge de l’acte
de mariage à la diligence de l’épouse.

Le jugement qui prononce la séparation des biens prend effet, entre
les époux, au jour de la demande et vis-à-vis des tiers à la date de
l’inscription marginale à l’acte de mariage.

La séparation des biens entraîne la liquidation des biens de la com-
munauté conformément aux dispositions de l’article 535.

CHAPITRE VI

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE

Section I

Des règles générales et des renvois

Art. 538. — Les causes de dissolution de tous les mariages ainsi
que les effets de cette dissolution sont les mêmes quelle que soit la
forme selon laquelle le mariage a été célébré.

Art. 539. — Le mariage se dissout:

1. par la mort de l’un des époux;

2. par le divorce;

3. par le nouveau mariage du conjoint de l’absent, contracté après le
jugement déclarant le décès de l’absent.

Art. 540. — Les effets du jugement déclaratif de décès de l’absent
sont régis par les dispositions relatives à l’état civil.

Section II

De la dissolution du mariage 
par la mort de l’un des époux

Art. 541. — Nonobstant toute coutume contraire, le mariage se
dissout de plein droit par la mort de l’un des époux.

Art. 542. — Conformément à l’article 711 des dispositions relati-
ves à la parenté et à l’alliance, la mort de l’un des époux ne met pas
fin aux liens d’alliance créés par le mariage dissout.

Art. 543. — La mort de l’un des époux ne donne lieu ni au rem-
boursement de la dot ni au payement du solde.

Art. 544. — Sera puni d’une peine de servitude pénale ne dé-
passant pas un mois et d’une amende de 100 à 500 zaïres ou de
l’une de ces peines seulement, quiconque aura imposé au veuf, à la
veuve ou à leurs parents un traitement ou l’accomplissement de ri-
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tes incompatibles avec la dignité humaine ou avec le respect dû à
leur liberté individuelle ou à leur vie privée.

Art. 545. — Sont abrogées les coutumes prescrivant le payement
d’une indemnité de décès à l’occasion de la mort de l’un des époux.

Sera puni d’une peine de servitude pénale ne dépassant pas un mois
et d’une amende de 100 à 500 zaïres ou de l’une de ces peines seu-
lement, quiconque aura exigé ou perçu une indemnité de décès.

Section III

Du divorce

Paragraphe 1er

Des règles générales et communes

Art. 546. — Le divorce résulte d’une décision judiciaire pronon-
çant la dissolution du mariage à la demande de l’un des époux.

Art. 547. — La dissolution du mariage par les autorités coutumiè-
res ou familiales est sans effet.

Art. 548. — La dissolution d’un mariage célébré en famille mais
non enregistré sera prononcée conformément aux dispositions de
l’article 380 et à celles de la présente section.

Paragraphe 2

Des circonstances donnant droit à demander le divorce

Art. 549. — Chacun des époux peut agir en divorce en fondant son
action sur la destruction irrémédiable de l’union conjugale.

Art. 550. — II y a destruction irrémédiable de l’union conjugale si
le tribunal tire des faits, la conviction que la continuation de la vie
conjugale et la sauvegarde du ménage sont devenues impossibles.

Le tribunal devra indiquer dans les motifs de sa décision, les faits et
situations d’où il déduit sa conviction que l’union est irrémédia-
blement détruite.

Art. 551. — La séparation unilatérale qui s’est prolongée pendant
trois ans au moins constitue une présomption de la destruction irré-
médiable de l’union conjugale.

Art. 552. — L’absence, telle que définie à l’article 176, qui s’est
prolongée pendant deux ans ainsi que la déclaration d’absence in-
tervenue conformément aux articles 187 et suivants, constituent
une présomption irréfragable de la destruction irrémédiable de
l’union conjugale.

Paragraphe 3

De la procédure du divorce

1. Des règles de principe

Art. 553. — La demande en divorce est introduite et jugée dans la
forme ordinaire, sauf les règles ci-après.

Art. 554. — L’action en divorce n’appartient qu’aux époux. Si
l’époux demandeur est interdit, son tuteur peut en son nom deman-
der le divorce avec l’autorisation du conseil de famille.

2. Des instances de conciliation

Art. 555. — Celui des époux qui veut demander le divorce présen-
te au président du tribunal de paix de la résidence de l’autre époux
ou de la dernière résidence conjugale, une requête écrite ou verbale
indiquant les motifs du divorce.

Art. 556. — Le président du tribunal de paix convoque ensuite le
requérant, lui adresse à huis clos les observations qu’il estime né-
cessaires et convenables et attire son attention sur la gravité de la re-
quête introduite.

À défaut de répondre à la convocation et sauf cas de force majeure,
la requête ne pourra être réintroduite qu’après un délai de six mois.

Art. 557. — Si toutefois, le requérant persiste dans sa décision, le
président du tribunal de paix ordonne aux époux, par lettre missive
avec accusé de réception, de comparaître devant lui aux lieu, jour et
heure qu’il indique.

Le requérant devra déposer au greffe copie de l’acte de mariage ainsi
que, le cas échéant, les actes de naissance et de décès des enfants des
époux.

Art. 558. — En cas de non-comparution de l’époux requérant, il
est présumé s’être désisté de sa requête sauf cas de force majeure. En
cas de non-comparution de l’autre époux, le président commet un
huissier pour lui notifier une assignation; si celui-ci ne comparaît
pas à la date ainsi fixée, il est considéré comme refusant toute con-
ciliation.

Toutefois, si l’autre époux réside dans un autre ressort, le président
peut, s’il l’estime nécessaire, en cas de non-comparution, commettre
rogatoirement le président du tribunal de paix du ressort où réside
l’autre époux pour qu’il lui soit donné avis de la requête introduite
et confirmée et des observations qu’il a recueillies.

Le magistrat délégué acte de son côté les observations formulées par
l’autre époux.

Dès réception de celle-ci, le président du tribunal de paix commet-
tant convoque l’époux requérant.

Art. 559. — À l’audience indiquée, la partie ou les parties requé-
rantes comparaissent à huis clos devant le président du tribunal de
paix et hors de la personne de leurs conseils.

Le président, après avoir précisé les griefs du requérant et entendu
les observations de l’autre époux ou précisé celles-ci si ce dernier ne
comparaît pas, tente en amiable conciliateur de resserrer les liens
conjugaux.

Il pourra, dans un but de rapprochement des époux, convoquer les
personnes qu’il estime susceptibles de favoriser celui-ci, ajourner la
suite de l’instance pour une durée maximum de six mois lorsque le
rapprochement n’est pas exclu. Ce délai d’ajournement sera obliga-
toirement de six mois si les enfants sont à charge des parents. En cas
de non-comparution de l’autre époux, le délai d’ajournement lui
sera notifié à la diligence du greffier.

Les décisions prises lors des audiences de conciliation unilatérales et
bilatérales ne sont pas susceptibles d’appel.
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Art. 560. — Durant les instances de conciliation, le président peut
en outre prendre, en cas d’urgence, des mesures provisoires né-
cessaires relatives à la résidence séparée des époux et celles relatives
à la garde des enfants. Ces mesures sont prises par voie d’ordonnan-
ce et sont susceptibles d’appel.

Art. 561. — Le requérant qui réside à l’étranger lors du dépôt de la
requête, peut la faire remettre au président du tribunal de paix de la
résidence de l’autre époux ou de la dernière résidence conjugale par
un mandataire spécial.

Le président du tribunal de paix, après avoir convoqué l’autre époux
conformément aux dispositions de l’article 558, peut par ordonnan-
ce motivée accorder la dispense de la comparution du requérant en
précisant les circonstances justifiant réellement celle-ci.

Il actera les observations de l’autre époux, et pourra, dans le but de
resserrer les liens conjugaux, convoquer les personnes qu’il estime
susceptibles d’y aboutir pour recueillir leurs avis.

Il enverra à l’époux requérant, les observations de l’autre époux et
les avis des personnes éventuellement entendues.

Dans les six mois à dater de la réception des documents envoyés par
lettre recommandée à l’adresse du requérant, celui-ci devra déclarer
qu’il persévère ou non dans sa requête en divorce.

À défaut de donner réponse dans ce délai, le requérant est présumé
se désister de sa requête, sauf cas de force majeure.

Art. 562. — Le président dresse un rapport constatant le déroule-
ment des instances de conciliation et leurs résultats.

3. De l’action en divorce

Art. 563. — À l’audience de conciliation au cours de laquelle le
président du tribunal de paix constate l’échec définitif de la concilia-
tion, il fixe la date de l’introduction de l’action en divorce devant le
tribunal de paix, en tenant compte éventuellement du délai d’ajour-
nement.

Cette décision est notifiée verbalement et sur-le-champ aux époux.

En cas d’absence de l’époux défendeur, la décision lui sera notifiée
par le greffier.

Si le requérant réside à l’étranger et qu’il a obtenu la dispense de
comparaître, le président fixe la date d’audience dès qu’il a reçu la
décision du requérant de continuer la poursuite de la cause.

Il lui fait notifier par le greffier la date de l’introduction de l’action en
divorce.

Art. 564. — Au cas où la requête visée à l’article 555 et introduite
par le mari se situe pendant la période de grossesse de la femme, cel-
le-ci peut demander, après l’échec de l’instance de conciliation, au
moment de l’introduction de l’action en divorce, qu’il soit sursis à
celle-ci pendant cette période et éventuellement jusqu’à un an après
la naissance d’un enfant né vivant.

Art. 565. — Si le demandeur ne comparaît pas ni personne en son
nom à la date d’introduction de la cause, il est présumé s’être désisté
de sa requête, sauf cas de force majeure.

Si le défendeur ne comparaît pas ni personne en son nom, le tribu-
nal de paix commet un huissier pour lui notifier une assignation et,

s’il échet, le tribunal peut, en motivant la nécessité de sa présence,
ordonner qu’il soit amené devant lui.

Art. 566. — Après que le président du tribunal de paix aura fait
rapport du déroulement de la procédure préalable de conciliation,
comme prévu à l’article 562, la cause est instruite dans la forme or-
dinaire mais débattue à huis clos; le jugement est rendu en audience
publique.

Art. 567. — Avant l’instruction de la cause, le tribunal pourra en-
core, à la demande des parties ou même d’office, ordonner que cel-
les-ci se présentent devant des réunions de famille selon des moda-
lités qu’il précise.

La conciliation intervenue en cours d’instance est constatée par le
tribunal; elle éteint l’action.

En cas de non-conciliation, les conseils des parties étant éventuelle-
ment entendus, le tribunal statue et peut, soit retenir l’affaire immé-
diatement et se prononcer sur l’action en divorce, soit la renvoyer à
une audience ultérieure dont il indique la date.

Lorsque le demandeur n’a pas assisté au prononcé de l’ordonnance
de non-conciliation, le tribunal doit le faire convoquer pour la pre-
mière audience utile.

Art. 568. — Dans le cas où le jugement sur le fond ne peut être im-
médiatement prononcé, le tribunal statue à la demande des parties
ou d’office sur la résidence des époux durant l’instance, sur la remise
des effets personnels et s’il y a lieu sur la garde provisoire des en-
fants, sur le droit de visite des parents, sur les demandes d’aliments
et de provisions durant l’instance et, de façon générale, ordonne,
même d’office, toutes les mesures provisoires conservatoires ou ur-
gentes qui lui paraissent nécessaires pour la sauvegarde des intérêts
des enfants ou de chacun des époux.

S’il y a des enfants, il peut également commettre toute personne
qualifiée pour recueillir des renseignements sur la situation maté-
rielle et morale du ménage, sur les conditions dans lesquelles les en-
fants vivent, sont gardés et éduqués et donner son avis sur les mesu-
res à prendre quant à l’attribution définitive de la garde.

Les mesures provisoires peuvent être modifiées ou complétées en
cours d’instance.

Les jugements qui les ordonnent sont exécutoires par provision no-
nobstant tout recours.

Art. 569. — Pendant la procédure en divorce, chacun des époux
peut faire annuler les actes accomplis par l’autre époux en fraude de
ses droits.

Art. 570. — Les demandes reconventionnelles en divorce sont in-
troduites par simple déclaration faite à l’audience et actées par le
greffier.

Art. 571. — Lorsqu’il y a lieu à l’enquête, elle est faite conformé-
ment aux dispositions du droit commun. Toutefois, les descendants
et les domestiques des époux ne peuvent être entendus comme té-
moins.

Art. 572. — Le tribunal peut se borner, dans une première déci-
sion, à prononcer le divorce et réserver pour une décision complé-
mentaire le règlement des questions que soulève le divorce.

La décision complémentaire doit intervenir dans les six mois après
celle qui a prononcé le divorce.



DROIT DES PERSONNES • Code

1 août 1987. – LOI

Édition 2003 – © Larcier Tome I 45

Art. 573. — Outre les cas prévus aux articles 558, alinéa premier,
561, dernier alinéa, l’action en divorce ne peut être introduite après
le décès de l’un des époux ou après la réconciliation des époux sur-
venue en cours des instances de conciliation ou après le désistement
exprès de l’époux requérant.

Outre le cas prévu à l’article 565, alinéa premier, l’action en divorce
s’éteint soit par le décès de l’un des époux survenu avant que le ju-
gement prononçant le divorce soit devenu définitif, soit par la ré-
conciliation des époux survenue au cours de la procédure en divorce
ou après le désistement exprès de l’époux demandeur.

Toutefois, en cas de désistement, s’il y a eu demande reconvention-
nelle, celle-ci demeure.

Art. 574. — Sauf circonstances exceptionnelles et lorsque le prési-
dent ou le tribunal est convaincu que la conciliation est exclue, le di-
vorce ne peut être prononcé dans les deux années qui suivent la cé-
lébration du mariage.

4. De l’appel et de la publicité

Art. 575. — En cas d’appel, la cause est débattue en chambre du
conseil et le jugement rendu en audience publique.

Les demandes reconventionnelles peuvent être formées en appel
sans être considérées comme demandes nouvelles.

Les voies de recours ordinaires ou extraordinaires exercées contre
les décisions rendues en matière de divorce ont, ainsi que leurs dé-
lais, un effet suspensif.

Le jugement qui prononce le divorce n’est pas susceptible d’acquies-
cement.

Art. 576. — Dans le délai d’un mois à compter de la date à laquelle
la décision de divorce n’est plus susceptible de voie de recours, le
greffier remet à chacun des époux un extrait du jugement.

Il fait parvenir à l’officier de l’état civil du lieu où le mariage a été cé-
lébré une expédition du même jugement, aux fins de transcription
du dispositif sur les registres de l’état civil du lieu de célébration du
mariage, en marge de l’acte de mariage et de l’acte de naissance des
anciens époux, conformément aux dispositions relatives à l’état ci-
vil.

Mention du divorce est portée au livret de ménage par les soins du
greffier du tribunal de paix qui a rendu la décision devenue dé-
finitive.

Lorsque l’un des époux est commerçant, mention du divorce est por-
tée au registre de commerce dans le même délai.

Les mentions prescrites aux alinéas précédents peuvent être requi-
ses directement par les parties, sur présentation de l’extrait du juge-
ment et d’un certificat délivré par le greffier attestant que la décision
n’est plus susceptible de voie de recours.

Art. 577. — Le jugement prend effet à dater:

1. du jour où il n’est plus susceptible de voie de recours en ce qui
concerne les effets personnels du mariage entre les époux;

2. du jour de la requête en divorce en ce qui concerne les rapports
matrimoniaux entre les époux;

3. du jour de sa mention en marge de l’acte de naissance en ce qui
concerne les tiers.

– Texte conforme au J.O.Z. Il convient de lire «patrimoniaux».

Paragraphe 4

Des effets du divorce

Art. 578. — Le divorce dissout le mariage et met fin aux devoirs ré-
ciproques des époux et à leur régime matrimonial.

Chacun des époux peut contracter une nouvelle union sous réserve
des dispositions de l’article 355.

Art. 579. — Le remboursement de la dot se fera conformément à
la coutume des parties; toutefois, le mari peut toujours renoncer à
demander le remboursement de la dot.

Dans tous les cas, le tribunal apprécie la demande de rembourse-
ment de la dot et peut soit refuser celui-ci, soit ordonner le rembour-
sement partiel, notamment en cas de présence d’enfants, en cas de
mariage de longue durée ou si l’épouse est inapte au travail.

Art. 580. — Les libéralités faites entre deux époux à l’occasion ou
pendant le mariage sont régies conformément au droit commun.

Art. 581. — En tenant compte de toutes les circonstances, le tribu-
nal peut accorder à l’époux désavantagé par le divorce, une quotité
de biens sur les fonds propres de l’autre époux, indépendamment de
la liquidation du régime qui les régissait au moment du divorce.

Le tribunal décide, selon les circonstances de la cause, si cette quoti-
té doit être versée en une seule fois ou par fractions échelonnées.

Art. 582. — La femme divorcée conserve le droit de recevoir se-
cours de l’homme pendant la période de grossesse et pendant l’an-
née qui suit la naissance de son enfant si la grossesse a commencé
avant le divorce.

La femme perd le droit au secours si la non-paternité du mari est éta-
blie judiciairement.

Dans le cas où la femme a bénéficié des avantages fixés à
l’article 581, il n’y a pas lieu à application de ce droit de secours tem-
poraire.

Art. 583. — À la demande de l’un des époux qui occupe au mo-
ment de la transcription du jugement, une maison appartenant en
tout ou en partie à l’autre époux, le tribunal de paix peut disposer
qu’il occupera la maison et usera des meubles meublants pendant
six mois après la transcription de la décision.

Les actes posés par l’autre époux en violation de la décision prise en
vertu de l’alinéa précédent ne sont pas opposables à l’ancien époux
qui l’a obtenue.

Art. 584. — La garde et l’autorité parentale sur les enfants issus du
mariage sont attribuées par le tribunal conformément aux disposi-
tions relatives à la capacité et par les articles 585 à 589.

Art. 585. — Jusqu’au moment du jugement prononçant le divor-
ce, les père et mère peuvent conclure sur la garde de leurs enfants
mineurs un accord qui sera soumis à l’homologation du tribunal.

À défaut de la convention homologuée établie par les parents, le tri-
bunal confiera pour le plus grand avantage des enfants la garde de
ceux-ci à l’un ou l’autre des époux ou même à une tierce personne.
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Cette décision peut être prise soit sur la demande des époux, soit sur
celle du Ministère public, soit même d’office.

Art. 586. — Quelle que soit la personne à laquelle la garde des en-
fants est confiée, les père et mère conservent respectivement le droit
de surveiller l’entretien et l’éducation de leurs enfants et sont tenus
d’y contribuer en proportion de leurs facultés.

Le divorce ne les prive pas des pouvoirs que la loi leur confère en ma-
tière de consentement au mariage, à l’émancipation et à l’adoption
de leurs enfants.

Art. 587. — À la demande des époux ou anciens époux ou de l’un
d’eux, le tribunal peut prendre des mesures concernant les rapports
entre les enfants mineurs et celui ou ceux de leurs père et mère qui
ne sont ou ne seront pas chargés de leur garde.

Art. 588. — Les dispositions concernant la garde, l’entretien et
l’éducation des enfants ainsi que celles relatives au droit de visite,
peuvent toujours être révisées en considération du plus grand avan-
tage des enfants, à la demande du père, de la mère ou du Ministère
public.

Art. 589. — Lorsque le tribunal prend une décision se rapportant
aux enfants mineurs, il peut les entendre s’il l’estime nécessaire.

TITRE II

DE LA FILIATION

CHAPITRE Ier

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 590. — Nul ne peut, par convention contraire, déroger aux rè-
gles relatives à l’établissement et aux conséquences de la filiation.

Le droit commun des preuves ne peut être appliqué en matière de
filiation qu’en conformité avec les dispositions du présent titre.

Art. 591. — Tout enfant zaïrois doit avoir un père.

Nul n’a le droit d’ignorer son enfant, qu’il soit né dans le mariage ou
hors mariage.

Les dispositions du présent titre devront s’interpréter conformé-
ment aux principes ci-dessus énoncés.

Art. 592. — L’intérêt supérieur de l’enfant prévaudra dans l’éta-
blissement et les contestations relatives à sa filiation.

Art. 593. — Toute discrimination entre Zaïrois, basée sur les cir-
constances dans lesquelles leur filiation a été établie, est interdite.

Les droits prévus par la présente loi doivent être reconnus à tous les
enfants zaïrois, sans exception aucune.

Art. 594. — La loi présume que l’enfant a été conçu pendant la pé-
riode qui s’étend du trois centième au cent quatre-vingtième jour in-
clusivement, avant la date de la naissance.

La conception est présumée avoir eu lieu à un moment quelconque
de cette période, suivant ce qui est demandé dans l’intérêt de l’en-
fant.

CHAPITRE II

DE L’ÉTABLISSEMENT ET DE LA CONTESTATION 
DE LA FILIATION MATERNELLE

Art. 595. — La filiation maternelle résulte du seul fait de la nais-
sance.

Elle s’établit soit par l’acte de naissance, soit par une déclaration vo-
lontaire de maternité, soit par une action en recherche de maternité.

Art. 596. — L’indication du nom de la mère sur l’acte de naissance
de l’enfant suffit à établir la filiation maternelle.

Toutefois, la femme dont le nom est indiqué dans l’acte peut contes-
ter être la mère de l’enfant lorsqu’elle n’a pas été l’auteur de la dé-
claration de naissance.

Art. 597. — Lorsque le nom de la mère n’est pas indiqué dans l’ac-
te de naissance de son enfant, la mère peut faire une déclaration de
maternité.

Celle-ci est faite devant l’officier de l’état civil, qui l’inscrit dans l’acte
de naissance ou en dresse un acte séparé.

La déclaration de maternité peut être faite même si la mère est. in-
capable. Dans ce cas, elle agit seule.

La déclaration de maternité peut être contestée du fait de l’incapaci-
té résultant de l’interdiction judiciaire par le tuteur de l’interdit et,
après la mainlevée de l’interdiction, par l’auteur de la déclaration.

Art. 598. — La déclaration de maternité ne peut être révoquée.
Elle peut être contestée par toute personne intéressée ainsi que par
le Ministère public, s’il est prouvé que celle à qui la maternité a été
attribuée n’est pas la mère de l’enfant.

Art. 599. — Un enfant peut faire l’objet d’une déclaration de ma-
ternité même après son décès.

Art. 600. — Tout enfant peut intenter une action en recherche de
maternité. L’enfant qui exerce l’action en recherche de maternité
sera tenu de prouver qu’il est celui dont la mère prétendue a accou-
ché.

Il sera reçu à prouver la maternité en établissant qu’il a, à l’égard de
la mère prétendue, la possession d’état d’enfant. À défaut, la preuve
de la maternité pourra être faite par témoins.

La preuve contraire pourra se faire par tous moyens. Les articles 595
et 596 du présent titre s’appliquent, mutatis mutandis, à l’action en
recherche de maternité.

CHAPITRE III

DE L’ÉTABLISSEMENT ET DE LA CONTESTATION 
DE LA FILIATION PATERNELLE

Art. 601. — La filiation paternelle s’établit par la présomption lé-
gale en cas de mariage ou par une déclaration ou par une action en
recherche de paternité.
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Section I

De la présomption de paternité 
en cas de mariage

Art. 602. — Nonobstant toute convention contraire, l’enfant né
pendant le mariage ou dans les trois cents jours après la dissolution
du mariage a pour père le mari de sa mère.

Art. 603. — L’article précédent reste d’application même si l’acte de
naissance de l’enfant n’indique pas le mari comme étant le père de
l’enfant ou lorsqu’il indique qu’un autre homme est le père de l’en-
fant. L’acte de naissance doit simplement, en pareil cas, être rectifié.

Art. 604. — L’enfant, issu d’une femme dont le mariage antérieur
est dissout depuis moins de trois cents jours et qui est né après la cé-
lébration du mariage subséquent de sa mère, est tenu pour enfant
des nouveaux époux, sauf contestation de paternité.

Art. 605. — La filiation paternelle établie en vertu des articles 601
et suivants ne peut être contestée qu’au moyen d’une action judi-
ciaire en contestation de paternité.

Art. 606. — La paternité peut être contestée s’il est prouvé que
pendant le temps qui a couru depuis le trois centième jour jusqu’au
cent quatre-vingtième jour inclusivement avant la naissance de l’en-
fant, le père était soit pour cause d’éloignement, soit pour toute
autre cause établie de façon certaine, dans l’impossibilité physique
de procréer.

Art. 607. — La paternité peut être aussi contestée lorsque, à la sui-
te de l’inconduite de la mère et de tous autres indices ou faits cons-
tants et notoires, la preuve certaine est rapportée que le mari n’est
pas le père de l’enfant.

Art. 608. — Lorsque l’enfant est né moins de cent quatre-vingts
jours après la célébration du mariage, et que pendant la période lé-
gale de la conception les époux vivaient séparément ou lorsque la
naissance se produit plus de trois cents jours après qu’un jugement
a déclaré l’absence du mari, aucun autre fait ne doit être prouvé
pour contester la paternité.

Art. 609. — La contestation de paternité n’est pas recevable s’il est
établi que l’enfant a été conçu par voie d’insémination artificielle,
avec le consentement écrit du mari.

Art. 610. — L’action en contestation de paternité peut être inten-
tée par:

1. celui auquel la loi attribue la paternité d’un enfant;

2. l’enfant majeur;

3. la mère de l’enfant;

4. les cohéritiers de l’enfant ou ceux qu’il exclut d’une succession,
lorsque celui auquel la loi attribue la paternité est mort.

Art. 611. — Sauf pour l’enfant, le délai pour intenter l’action en
contestation de paternité est d’un an.

Il court pour le père à partir de la date de naissance ou de la date à
laquelle il aura connaissance de la naissance; pour la mère à partir
de la date de naissance et pour l’héritier à compter de la date à la-
quelle il aura connaissance du lien de filiation.

Art. 612. — Selon le cas, l’action est dirigée contre l’enfant ou con-
tre le mari de sa mère.

Si l’action est exercée contre un enfant mineur, interdit ou hors
d’état de manifester sa volonté, celui-ci sera représenté par sa mère,
son tuteur, ou par un membre de sa famille maternelle, désigné par
le tribunal conformément à la coutume.

Art. 613. — Le tribunal de paix du lieu de résidence de l’enfant est
seul compétent pour connaître de l’action en recherche ou en con-
testation de paternité.

Section II

De la déclaration obligatoire 
de paternité ou affiliation

Art. 614. — Tout enfant né hors mariage doit faire l’objet d’une af-
filiation dans les 12 mois qui suivent sa naissance.

Passé ce délai, l’affiliation ne pourra se faire que moyennant paie-
ment d’une amende allant de 1.000 à 5.000 zaïres.

Si le père refuse d’affilier son enfant né hors mariage et lorsque l’ac-
tion en recherche de paternité est déclarée fondée, le jugement vaut
affiliation et mention en est faite dans l’acte de naissance de l’enfant.

Dans ce cas, le père sera puni d’une peine de servitude pénale de 10
à 30 jours et d’une amende de 5.000 à 10.000 zaïres ou de l’une de
ces peines seulement.

Art. 615. — L’affiliation peut être faite dès que l’enfant est conçu.
L’enfant peut également faire l’objet d’une affiliation après son dé-
cès.

Art. 616. — L’affiliation doit intervenir même si le père est mineur.
Dans ce cas, il agit seul.

Si le père meurt ou n’est pas en mesure de manifester sa volonté, un
ascendant ou un autre membre de sa famille doit agir en son nom.

Art. 617. — Est nulle, toute clause tendant à limiter les effets de
l’affiliation.

Art. 618. — L’affiliation peut être réalisée soit par convention con-
clue entre le père et la famille maternelle de l’enfant, soit par dé-
claration du père ou déclaration commune des parents.

Art. 619. — La convention d’affiliation est conclue entre le père et
les membres de la famille maternelle de l’enfant.

La convention n’est valable que si ta mère de l’enfant, même mineu-
re, l’accepte.

L’acceptation de la convention est présumée, lorsque la mère n’a élevé
aucune protestation contre cette convention dans le délai d’un an à
dater du jour où elle en a eu connaissance et si elle est mineure, un an
après sa majorité, dans le cas où elle en avait déjà connaissance.

Art. 620. — L’affiliation conventionnelle est déclarée à l’officier de
l’état civil. Elle produit néanmoins ses effets même en l’absence de
déclaration. Dans ce cas, elle peut être prouvée par toutes voies de
droit.

Art. 621. — L’affiliation peut être réalisée par la déclaration com-
mune faite par les père et mère de l’enfant devant l’officier de l’état
civil.

Art. 622. — L’affiliation peut être réalisée par une déclaration uni-
latérale de paternité faite par le père.
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Art. 623. — Dans les cas prévus aux articles 620 et 622, la dé-
claration est faite à l’officier de l’état civil, qui l’inscrit dans l’acte de
naissance de l’enfant ou en dresse un acte séparé.

Art. 624. — Dans le cas prévu à l’article 622, la mère ou les mem-
bres de la famille maternelle de l’enfant peuvent contester l’affilia-
tion faite par déclaration unilatérale du père dans le délai d’un an à
dater de celle-ci.

Le fait que l’affiliation est préjudiciable aux intérêts de l’enfant pour-
ra être invoqué.

Dans le cas où le tribunal fait droit à la demande, il désigne le père
juridique de l’enfant parmi les membres de la famille de la mère.
Cette décision est susceptible de révision.

En aucun cas, une coutume subordonnant l’affiliation de l’enfant au
mariage de ses parents ne peut être invoquée.

Art. 625. — Lorsqu’un enfant a fait l’objet d’une affiliation, nulle
autre affiliation ne sera admise, hors le cas où la première a été con-
testée avec succès.

Art. 626. — L’affiliation ne peut être révoquée.

Art. 627. — L’affiliation peut être contestée par toute personne in-
téressée ainsi que par le Ministère public, s’il est prouvé que celui
auquel la paternité a été attribuée n’est pas le géniteur de l’enfant.

L’affiliation par déclaration peut être contestée du fait de l’incapaci-
té résultant de l’interdiction judiciaire par le tuteur de l’interdit et,
après la mainlevée de l’interdiction, par l’auteur de l’affiliation.

Art. 628. — Les membres de la famille maternelle de l’enfant peu-
vent exiger les indemnités et présents dus par le père en vertu de la
coutume.

Le montant des indemnités doit être déterminé en tenant compte
des dépenses réellement effectuées pour l’entretien et l’éducation de
l’enfant antérieurement à l’affiliation.

Art. 629. — Lors de la déclaration de l’affiliation, l’officier de l’état
civil mentionne le montant des indemnités ou des présents versés à
la famille maternelle de l’enfant, à l’occasion de l’affiliation ou l’ab-
sence de ceux-ci.

Section III

De l’action de recherche de paternité

Art. 630. — La filiation paternelle peut être établie à la suite d’une
action en recherche de paternité, si elle ne résulte pas de l’applica-
tion des articles 601 à 629.

Le tribunal décide suivant les circonstances de la cause si l’enfant a
pour père celui qu’il réclame.

Art. 631. — L’action en recherche de paternité appartient à l’en-
fant.

Pendant la minorité de l’enfant, la mère, même mineure, peut l’exer-
cer.

Si la mère de l’enfant est décédée ou encore si elle se trouve dans
l’impossibilité de manifester sa volonté, l’action sera intentée par un
membre de la famille maternelle de l’enfant, désigné par le tribunal
conformément à la coutume ou par celui qui a la garde de l’enfant.

Si la mère de l’enfant n’est pas connue ou chaque fois que l’intérêt
de l’enfant le requiert, le Ministère public peut exercer l’action en re-
cherche de paternité.

Art. 632. — L’action en recherche de paternité est exercée contre
le père ou contre ses héritiers.

Art. 633. — La filiation paternelle est prouvée par acte de l’état civil.

À défaut d’acte, la filiation peut être prouvée par la possession d’état
d’enfant.

Une personne a la possession d’état d’enfant lorsqu’elle est traitée
par un homme ou une femme, leurs parents et la société comme
étant l’enfant de cet homme ou de cette femme.

La possession d’état doit être prouvée; elle peut cependant être con-
testée par témoignage.

Art. 634. — Lorsque la filiation paternelle est prouvée par acte de
l’état civil alors qu’elle n’est pas fondée sur la présomption légale du
mariage, celui dont le nom est indiqué dans l’acte peut contester
être le père de l’enfant lorsqu’il n’a pas été partie à l’acte.

Art. 635. — Lorsque la filiation paternelle fondée sur la présomp-
tion légale est conforme à la possession d’état, nul ne peut contester
cette filiation.

Corollairement, nul ne peut réclamer un état contraire à celui que
donnent son titre de naissance et la possession conforme à ce titre.

Art. 636. — À défaut d’acte de l’état civil et de possession d’état ou
si la possession d’état est contestée ou si elle ne concorde pas avec
les énonciations de l’acte de naissance, la preuve de la paternité peut
se faire par témoin lorsque les présomptions ou indices résultant de
faits constants sont assez graves.

Le commencement de preuve par écrit résulte des titres de famille,
des registres et papiers domestiques ainsi que des lettres du père et
de la mère, des actes publics et même privés émanés d’une partie en-
gagée dans la contestation ou qui y aurait intérêt si elle était vivante.

Art. 637. — Sans préjudice des autres moyens de défense, la de-
mande en recherche de paternité peut être rejetée:

1. s’il est établi que, pendant la période légale de conception, la
mère a eu des rapports sexuels avec une autre personne, à moins
qu’il ne résulte d’un examen de sang ou de tout autre examen selon
des méthodes médicales certaines que cette personne ne peut être
le père;

2. si le père prétendu était pendant la même période, soit par suite
de l’éloignement, soit par l’effet de quelque accident, soit par l’inca-
pacité de procréer, dans l’impossibilité physique d’être le père;

3. si le père prétendu établit par un examen de sang ou par tout
autre examen selon des méthodes médicales certaines qu’il ne peut
être le père de l’enfant.

Art. 638. — Une pension alimentaire à charge du père prétendu
peut être allouée par le tribunal, à titre provisionnel, à la personne
qui a la garde de l’enfant, si elle est indigente, au cas où la paternité
s’avère très probable.

Art. 639. — Lorsque l’action est déclarée fondée, le tribunal peut,
à la demande de la mère ou du Ministère public, condamner le père
au remboursement de tout ou partie de frais de gésine et d’entretien
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pendant les neuf mois de la grossesse et tout le temps qui a précédé
l’affiliation.

Toutefois, le père reste soumis aux dispositions de l’article 614,
alinéa 4.

CHAPITRE IV

DES RÈGLES RELATIVES AUX ACTIONS EN JUSTICE 
EN MATIÈRE DE FILIATION

Art. 640. — Toute juridiction saisie par voie incidente d’une con-
testation relative à la filiation d’une personne devra surseoir à sta-
tuer jusqu’à ce que la juridiction civile compétente ait tranché la
question de la filiation par une décision passée en force de chose ju-
gée.

Art. 641. — Sauf si la loi dispose autrement, les actions relatives à
la filiation sont imprescriptibles.

Art. 642. — L’action qui appartenait à une personne quant à la fi-
liation peut être exercée par ses héritiers. Ceux-ci peuvent eux-mê-
mes introduire l’action, quand l’enfant est décédé mineur ou dans
les cinq ans qui ont suivi sa majorité sans l’avoir exercée.

Ils peuvent poursuivre l’action que l’enfant avait engagée, à moins
qu’il ne s’en fût désisté.

Art. 643. — Les actions relatives à la filiation ne peuvent faire l’ob-
jet de renonciation.

Art. 644. — Les jugements rendus en matière de filiation sont op-
posables même aux personnes qui n’y ont point été parties; celles-ci
ont néanmoins le droit d’y former tierce opposition.

Les juges peuvent d’office ordonner que soient mis en cause tous les
intéressés auxquels ils estiment que le jugement doit être rendu
commun.

Toute rectification des actes de l’état civil résultant d’un jugement
rendu en matière de filiation suit les règles inscrites aux articles 105
à 109.

CHAPITRE V

DES EFFETS DE LA FILIATION

Art. 645. — Tous les enfants ont les mêmes droits et les mêmes de-
voirs dans leurs rapports avec leurs père et mère.

Art. 646. — Quel que soit son mode d’établissement, la filiation
produit ses effets dès la conception de l’enfant selon les dispositions
de l’article 594.

Art. 647. — L’enfant d’un seul des conjoints dont la filiation a été
établie pendant le mariage ou dont la filiation, établie avant le ma-
riage n’a pas été révélée à l’autre conjoint, ne peut être introduit
dans la maison conjugale qu’avec le consentement de ce dernier.

Art. 648. — Les père et mère ont l’obligation de nourrir, entretenir
et élever leurs enfants.

À défaut par l’un d’eux de remplir cette obligation, l’autre ainsi que
le Ministère public ont une action en pension alimentaire.

CHAPITRE VI

DU STATUT JURIDIQUE DE L’ENFANT 
DONT LA FILIATION PATERNELLE 

N’A PU ÊTRE ÉTABLIE

Art. 649. — Lorsque la filiation paternelle d’un enfant né hors ma-
riage n’a pu être établie, le tribunal, à la demande de l’enfant, de sa
mère ou du Ministère public, désigne un père juridique parmi les
membres de la famille de la mère de l’enfant ou à défaut de ceux-ci,
une personne proposée par la mère de l’enfant.

Dans ce cas, le père juridique exerce vis-à-vis de l’enfant toutes les
prérogatives résultant de la filiation et en assume les devoirs.

La parenté juridique ne crée pas d’autres effets.

TITRE III

DE L’ADOPTION

CHAPITRE Ier

DES PRINCIPES GÉNÉRAUX

Art. 650. — L’adoption crée, par l’effet de la loi, un lien de filiation
distinct de la filiation d’origine de l’adopté.

Art. 651. — L’adoption ne peut avoir lieu que s’il y a de justes mo-
tifs et si elle présente des avantages pour l’adopté.

Art. 652. — Les dispositions relatives à l’adoption sont impérati-
ves.

CHAPITRE II

DES CONDITIONS DE L’ADOPTION

Art. 653. — Ne peuvent adopter que les personnes majeures et ca-
pables, à l’exception de celles qui sont déchues de l’autorité paren-
tale.

Art. 654. — L’adoption ne peut être demandée qu’après cinq ans
de mariage, sauf s’il s’agit de l’enfant de son conjoint.

Art. 655. — L’adoption peut être conjointement demandée par les
époux quel que soit leur âge.

Art. 656. — L’existence d’enfants chez l’adoptant ne fait pas obsta-
cle à l’adoption.

Toutefois, l’adoption n’est permise qu’aux personnes qui, au jour de
l’adoption, ont moins de trois enfants en vie, sauf dispense accordée
par le président du Mouvement populaire de la révolution, président
de la République.

Nul ne peut adopter plus de trois enfants, sauf s’il s’agit des enfants
de son conjoint.

Art. 657. — L’un des époux ne peut adopter qu’avec le consente-
ment de son conjoint, à moins que ce dernier ne soit dans l’impossi-
bilité de manifester sa volonté ou s’il n’a aucune demeure connue.
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Art. 658. — Ne peut adopter la personne qui a effectué ou fait ef-
fectuer, a promis ou fait promettre un paiement ou des avantages en
nature à une personne devant consentir à l’adoption, en vue d’obte-
nir ce consentement.

Art. 659. — Le tuteur ne peut adopter son pupille qu’après avoir
rendu les comptes de son administration.

Art. 660. — L’adoption est permise quel que soit l’âge de l’adopté.

Art. 661. — L’adopté âgé de plus de quinze ans doit personnelle-
ment consentir à son adoption.

Il doit être entendu dès qu’il a atteint l’âge de dix ans, sauf si, en rai-
son de circonstances, son audition est inopportune.

Il ne doit consentir ni être entendu s’il est interdit ou s’il est hors
d’état de manifester sa volonté.

Art. 662. — Les père et mère de l’adopté mineur doivent tous deux
consentir à l’adoption.

Si l’un des père ou mère est décédé, se trouve dans l’impossibilité de
manifester sa volonté, n’a aucune demeure connue ou s’il est déchu
de l’autorité parentale, le consentement sera donné conjointement
par l’autre époux et un membre de la famille de son conjoint désigné
par le tribunal de paix sur proposition du conseil de famille.

Lorsque la filiation d’un mineur n’est établie qu’à l’égard de l’un de
ses auteurs, celui-ci consent seul à l’adoption.

Art. 663. — Les père et mère de l’adopté majeur doivent tous deux
donner leur consentement.

Si l’un d’eux est décédé ou s’il est hors d’état de manifester sa volon-
té, n’a aucune demeure connue ou s’il est déchu de l’autorité paren-
tale, le consentement sera donné conjointement par l’autre époux et
un membre de la famille de son conjoint désigné par le tribunal de
paix sur proposition du conseil de famille.

S’ils refusent ou s’il y a dissentiment entre le père et la mère, l’adopté
peut, après qu’il leur aura notifié un acte respectueux, demander au
tribunal qu’il soit passé outre.

Art. 664. — Si l’adopté mineur n’a ni père ni mère susceptible de
donner son consentement, celui-ci doit être donné par le tuteur.

Le tuteur recueille au préalable l’avis du conseil de famille.

Toutefois, en cas de refus, le ou les futurs adoptants peuvent deman-
der au tribunal de passer outre, après que le tuteur aura été entendu
pour expliquer le motif de son refus.

En cas d’adoption d’un pupille de l’État, le consentement est donné
par le conseil de tutelle, le tuteur délégué entendu.

Art. 665. — Une personne mariée ne peut être adoptée qu’avec le
consentement de son conjoint, à moins que ce dernier ne soit dans
l’impossibilité de manifester sa volonté ou n’a aucune demeure con-
nue.

Art. 666. — S’il s’agit de l’adoption d’un interdit, les articles 662,
663 et 664 lui sont applicables.

Art. 667. — Nul ne peut être adopté par plusieurs personnes si ce
n’est par deux époux.

Toutefois, en cas de décès de l’adoptant ou de deux adoptants, une
nouvelle adoption peut être prononcée tant que l’adopté est mi-
neur.

Lorsque l’adopté l’a été par deux époux et que l’un d’eux vient à dé-
céder, une nouvelle adoption est permise par le nouveau conjoint de
l’époux survivant.

Art. 668. — L’adoptant doit avoir au moins quinze ans de plus que
l’adopté. Toutefois, s’il adopte l’enfant de son conjoint, il faut qu’il
ait dix ans de plus que l’adopté, sauf dispense du président du Mou-
vement populaire de la révolution, président de la République.

Art. 669. — L’adoption d’une personne par une autre, célibataire,
veuve ou divorcée de sexe différent, ne peut être admise que si les
circonstances la justifient.

CHAPITRE III

DES FORMES D’ADOPTION

Art. 670. — La requête aux fins d’adoption est présentée au tribu-
nal de paix par la ou les personnes qui se proposent d’adopter. La re-
quête est présentée au tribunal du domicile des adoptants ou de l’un
d’eux, ou du domicile de l’adopté. Il est obligatoirement joint à la re-
quête un extrait des actes de naissance des adoptants ainsi que de
celui qu’on propose d’adopter et éventuellement, l’acte constatant
les consentements requis.

Ceux qui ont consenti à l’adoption sont avertis de la date de
l’audience, dans le délai d’ajournement, augmenté, s’il y a lieu. du
délai de distance.

Art. 671. — Le consentement de l’adoptant et de l’adopté est don-
né en personne, devant le tribunal.

Lorsqu’il n’est pas donné en personne devant le tribunal, le consen-
tement des père et mère de l’adopté, de la personne chargée de don-
ner son consentement conjointement avec l’un des parents confor-
mément aux articles 662 et 663, du tuteur ou du conseil de famille
de l’adopté, du conjoint de l’adoptant et de l’adopté, celui-ci doit ré-
sulter d’un acte authentique établi par un officier de l’état civil, un
notaire ou un agent diplomatique ou consulaire zaïrois.

Le consentement donné par acte authentique peut être rétracté
dans les mêmes formes, jusqu’au dépôt de la requête aux fins
d’adoption.

Art. 672. — L’instruction de la demande et, le cas échéant, les dé-
bats ont lieu en chambre du conseil.

Le tribunal, après avoir, s’il y a lieu, fait procéder à une enquête par
toute personne qualifiée et après avoir vérifié si toutes les conditions
de la loi sont remplies, prononce l’adoption.

Le dispositif du jugement indique le nom ancien et le nom nouveau,
s’il y a lieu, de l’adopté et contient les mentions devant être transcri-
tes dans les registres de l’état civil.

Le jugement qui admet l’adoption est prononcé en audience publi-
que.

Art. 673. — Si l’adoptant vient à décéder après la présentation de
la requête aux fins d’adoption, l’instruction est continuée et l’adop-
tion prononcée s’il y a lieu.

Dans ce cas, elle produit ses effets au moment du décès de l’adop-
tant.
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Les héritiers de l’adoptant peuvent s’opposer à l’adoption. Dans ce
cas, ils remettent au tribunal tous mémoires et observations.

Art. 674. — Le jugement relatif à l’adoption est susceptible d’appel
et de recours en cassation par les adoptants, l’adopté, par ceux dont
le consentement est requis ainsi que par le Ministère public.

Le délai commence à courir à compter de la décision.

L’adoption prononcée par une décision passée en force de chose ju-
gée ne peut être attaquée par voie de nullité.

La requête civile n’est recevable que si elle émane de l’adoptant, des
époux adoptants ou de l’un d’eux ou de l’adopté et pour autant
qu’elle soit signifiée dans les trois mois du jour où le requérant a eu
connaissance de la cause sur laquelle il appuie sa requête.

Les jugements refusant de prononcer l’adoption ne font pas obstacle
à l’introduction ultérieure d’une demande semblable fondée sur
d’autres éléments de faits découverts ou survenus depuis la décision
de rejet. Le cas échéant, de nouveaux actes constatant les consente-
ments requis devront être produits.

Art. 675. — Dans le délai d’un mois à compter du jour où la déci-
sion n’est plus susceptible de voie de recours, le Ministère public
près la juridiction qui l’a prononcée ou le greffier du tribunal de paix
doit faire injonction à l’officier de l’état civil du domicile de l’adopté,
en vue de transcrire le dispositif du jugement sur ses registres.

Il est porté mention de l’adoption en marge de l’acte de naissance de
l’adopté.

Il sera délivré copie de l’acte d’adoption aux adoptants et à l’adopté.

CHAPITRE IV

DES EFFETS ET 
DE LA RÉVOCATION DE L’ADOPTION

Art. 676. — L’adoption produit ses effets à compter du jour du dé-
pôt de la requête.

L’adoption n’est opposable aux tiers qu’à partir de la transcription
de la décision.

Art. 677. — L’adopté est considéré à tous égards comme étant
l’enfant de l’adoptant.

Il entre dans la famille de l’adoptant.

Art. 678. — L’adopté conserve ses liens avec sa famille d’origine.

Ses descendants ont des liens avec la famille adoptive ainsi qu’avec
la famille d’origine.

Art. 679. — Dans tous les cas où un choix doit être fait entre la fa-
mille adoptive et la famille d’origine, la famille adoptive est préférée,
sauf si la loi en dispose autrement.

Art. 680. — L’adoption n’entraîne aucun rapport civil entre
l’adoptant et la famille d’origine de l’adopté.

Art. 681. — L’adoption conserve tous ses effets nonobstant l’éta-
blissement ultérieur d’un lien de filiation.

L’affiliation de l’adopté par une personne autre que l’adoptant inter-
venue postérieurement à l’adoption, ne confère à l’adopté ni droits
alimentaires ni droits héréditaires.

Art. 682. — Sans préjudice des exceptions résultant de disposi-
tions particulières, les textes législatifs et réglementaires ainsi que
les actes juridiques soumis au droit zaïrois utilisant les termes en-
fant, fils et fille sont interprétés comme s’appliquant à l’adopté.

Art. 683. — Toute clause particulière modifiant les effets légaux de
l’adoption est nulle et réputée non écrite.

Art. 684. — La personne adoptée par deux époux ou par le con-
joint de son père ou de sa mère est considérée comme leur enfant
commun.

Lorsqu’une personne de sexe masculin adopte un mineur dont la fi-
liation paternelle n’a pas été établie, l’adoptant et la mère de l’adop-
té exercent conjointement l’autorité parentale et assument les obli-
gations parentales, si le tribunal en décide ainsi.

Art. 685. — Les effets de l’adoption quant au nom de l’adopté et de
ses descendants sont régis par les dispositions relatives au nom.

Art. 686. — L’adoption n’entraîne pas d’autres effets sur la natio-
nalité que ceux prévus par la loi relative à la nationalité.

Art. 687. — Le mariage est prohibé entre l’adopté, son conjoint et
ses descendants d’une part, et leurs parents et alliés tant originels
qu’adoptifs d’autre part, conformément aux dispositions relatives
au mariage.

Art. 688. — L’adoptant est investi de l’autorité parentale à l’égard
de l’adopté.

En cas de décès, d’interdiction ou d’absence déclarée de l’adoptant
ou de deux adoptants, la tutelle est organisée conformément aux
articles 222 à 287 des dispositions relatives à la capacité.

Toutefois, les père et mère de t’adopté mineur peuvent demander
conjointement au tribunal que l’enfant soit replacé sous leur autori-
té parentale.

La demande prévue à l’alinéa précédent peut être faite par le père ou
la mère si l’un d’eux est décédé, interdit ou déclaré absent ou s’il est
légalement inconnu.

Art. 689. — L’adopté, son conjoint et leurs descendants ne peu-
vent demander des aliments à la famille d’origine de l’adopté que si
la famille adoptive est hors d’état de les fournir.

Ils ne doivent des aliments aux ascendants de la famille d’origine de
l’adopté que dans le cas où ceux-ci ne peuvent s’adresser, pour les
obtenir, à un autre membre de leur famille.

Art. 690. — L’adopté et ses descendants conservent tous leurs
droits héréditaires dans leur famille d’origine. Ils acquièrent des
droits héréditaires dans leur famille adoptive.

À défaut des dispositions entre vifs ou testamentaires, la succession
de l’adopté, dans la mesure où elle ne revient ni à ses descendants ni
à son conjoint, se divise en deux parts égales entre la famille d’origi-
ne et la famille adoptive.

Art. 691. — La révocation de l’adoption peut, exceptionnellement,
pour des motifs très graves, être prononcée à la demande de l’adop-
tant ou de l’adopté.

La décision de justice devenue définitive qui prononce la révocation
sera inscrite dans le registre de l’état civil du lieu où l’adopté est do-
micilié.
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L’officier de l’état civil en fera mention en marge de l’acte de l’adop-
tion et de l’acte de naissance de l’adopté et de ses descendants.

Les effets de l’adoption cessent à partir du jour où le jugement de la
révocation devient définitif.

TITRE IV

DE LA PARENTÉ ET DE L’ALLIANCE

CHAPITRE Ier

DE LA PARENTÉ ET DE L’ALLIANCE EN GÉNÉRAL

Section I

Des règles générales

Art. 692. — Les liens traditionnels de solidarité doivent être main-
tenus et développés au sein de la famille telle que définie dans la
présente loi.

Les dispositions du présent titre seront interprétées à la lumière de
ce principe.

Art. 693. — II n’est pas permis de déroger, par convention
particulière, aux dispositions du présent titre.

Art. 694. — Sauf disposition contraire, les articles 695 à 713 s’ap-
pliquent à toutes les dispositions législatives ou réglementaires du
droit privé zaïrois.

Section II

De la parenté

Art. 695. — La parenté résulte de la filiation d’origine.

Elle résulte en outre de la paternité juridique et de la filiation adop-
tive dans la mesure déterminée par les dispositions relatives à la fi-
liation et à l’adoption.

Art. 696. — Les filiations successives forment une ligne de parenté.

Sont parents en ligne directe les personnes qui descendent les unes
des autres. La descendance s’établit en suivant le cours des généra-
tions, l’ascendance, en le remontant.

Les ascendants du côté du père forment la ligne paternelle et ceux
du côté de la mère la ligne maternelle.

Sont parents en ligne collatérale les personnes qui descendent d’un
auteur commun, sans descendre les unes des autres; les collatéraux
par le père sont dits consanguins, par la mère, utérins. Sont ger-
mains les collatéraux qui ont une double parenté par le père et par
la mère.

La ligne patrilinéaire est constituée par tous ceux qui descendent
d’un ancêtre commun exclusivement en ligne masculine; la ligne
matrilinéaire est constituée par tous ceux qui descendent d’une
aïeule commune exclusivement en ligne féminine.

La parenté est dite bilatérale lorsque aucune distinction n’est faite
entre lignes patrilinéaire et matrilinéaire.

Art. 697. — II n’existe plus de système de parenté autre que le sys-
tème organisé par la présente loi.

Art. 698. — La proximité de la parenté se calcule en degré; chaque
degré correspond à un intervalle entre deux générations dans la li-
gne de parenté.

En ligne directe, la numération des intervalles qui séparent les per-
sonnes considérées donne leur degré de parenté.

En ligne collatérale, le degré de parenté est calculé par addition des
degrés qui séparent chacun des deux parents de leur auteur com-
mun.

Art. 699. — Aux termes de la présente loi, on entend par père ou
mère la personne liée par un lien de paternité ou de maternité à l’in-
dividu désigné par les termes fils, fille ou enfant.

On entend par fils, fille ou enfant la personne liée par un lien de fi-
liation au père ou à la mère.

Considérés dans leur rapport entre eux, ces fils, fille ou enfant sont
appelés frère et sœur.

Art. 700. — Dans la présente loi, le terme ménage désigne les
époux, leurs enfants non mariés à charge ainsi que tous ceux envers
qui les époux sont tenus à une obligation alimentaire, pourvu que
ces derniers demeurent régulièrement dans la maison conjugale et
soient inscrits au livret de ménage.

La séparation de fait ne met pas fin à l’existence du ménage.

Art. 701. — On entend par famille l’ensemble des parents et alliés
d’un individu, tels que définis par la présente loi.

Art. 702. — La parenté se prouve conformément aux dispositions
relatives à l’état civil.

Cependant, lorsque l’état des personnes n’est pas en cause, une pa-
renté ancienne, qui ne peut être établie par des preuves régulières
impossibles à réunir, peut se prouver par tous moyens.

Art. 703. — Sauf dispositions particulières, la parenté ne produit
aucun effet au-delà du sixième degré en ligne collatérale.

Section III

De l’alliance

Art. 704. — L’alliance naît du mariage.

Art. 705. — Un lien d’alliance unit un époux aux parents de son
conjoint. Il existe en ligne directe avec les ascendants et descendants
de l’autre époux, en ligne collatérale avec les collatéraux du conjoint
jusqu’au quatrième degré.

Les ascendants et descendants d’un époux sont alliés aux ascen-
dants et descendants de l’autre.

Art. 706. — Un lien de double alliance existe entre une personne
et les conjoints de ceux qui sont ses alliés.

Ce lien de double alliance produit les mêmes effets que le lien de
simple alliance.

Art. 707. — La proximité de la parenté à l’égard d’un époux fixe le
degré de l’alliance à l’égard de l’autre.
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Art. 708. — Les père et mère d’un conjoint sont qualifiés vis-à-vis
de l’autre époux de beaux-parents et chacun selon leur sexe, de
beau-père et de belle-mère.

Par rapport à ses beaux-parents, l’époux est appelé beau-fils, l’épou-
se belle-fille.

Les frères et sœurs germains, consanguins et utérins d’un conjoint
sont respectivement qualifiés vis-à-vis de l’autre de beaux-frères et
belles-sœurs.

Art. 709. — L’alliance se prouve, mutatis mutandis, conformé-
ment aux dispositions de l’article 702.

Art. 710. — L’alliance ne produit aucun effet au-delà du quatriè-
me degré en ligne collatérale.

Art. 711. — Le lien d’alliance subsiste, en ligne directe et en ligne
collatérale, malgré la dissolution du mariage par lequel il a été créé,
sauf si la loi en dispose autrement.

CHAPITRE II

DE L’AUTORITÉ DOMESTIQUE

Art. 712. — L’autorité domestique sur les personnes vivant en mé-
nage commun appartient à celui qui en est le chef en vertu de la loi.
Cette autorité s’étend sur tous ceux qui font partie du ménage.

Art. 713. — Le chef de famille est responsable du dommage causé
par les mineurs et interdits ou les personnes atteintes de maladie
mentale ou d’aliénation mentale placés sous son autorité, à moins
qu’il ne justifie les avoir surveillés de la manière usitée et avec l’at-
tention commandée par les circonstances.

Il est tenu de pourvoir à ce que les personnes de la maison atteintes
de maladie mentale ou d’aliénation mentale ne s’exposent pas, ni
n’exposent autrui à péril ou dommage.

Il s’adresse au besoin à l’autorité compétente pour provoquer les
mesures nécessaires.

CHAPITRE III

DES DEVOIRS 
DÉCOULANT DE LA PARENTE ET DE L’ALLIANCE

Art. 714. — Les parents et alliés se doivent mutuellement secours,
assistance et respect conformément à la loi et à la coutume.

En toute circonstance, leur comportement doit être guidé par le sou-
ci de maintenir et de renforcer l’entente familiale.

Art. 715. — En cas de violation de l’article précédent, les articles
460 à 463 sont applicables, mutatis mutandis.

En outre, le devoir de secours est régi par les dispositions du chapitre
IV du présent titre.

CHAPITRE IV

DE L’OBLIGATION ALIMENTAIRE

Section I

Des dispositions générales

Art. 716. — L’obligation alimentaire rend une personne débitrice
d’une autre pour la satisfaction des besoins essentiels de la vie du
créancier.

Elle résulte de la loi ou d’une convention et s’exécute dans les condi-
tions prévues au présent chapitre.

Le legs d’aliments est régi par les dispositions relatives aux testa-
ments.

Section II

De l’obligation alimentaire légale

Paragraphe 1er

De l’objet de l’obligation alimentaire légale

Art. 717. — Le débiteur de l’obligation alimentaire légale doit
fournir au créancier les moyens de satisfaire les besoins vitaux aux-
quels il ne peut faire face par son travail.

Art. 718. — Lorsque le créancier d’aliments est mineur, l’objet de
l’obligation alimentaire comprend aussi les frais d’éducation et de
préparation à une profession.

Art. 719. — Celui qui est tenu, vis-à-vis d’une personne, de l’obli-
gation alimentaire, est également tenu de payer les frais nécessaires
à l’inhumation.

Celui qui a fait l’avance de ces frais peut en demander le rembourse-
ment au débiteur d’aliments.

Paragraphe 2

Des sujets de l’obligation alimentaire

Art. 720. — Une obligation alimentaire existe entre parents en li-
gne directe.

Une obligation alimentaire existe pareillement entre frères et sœurs
et entre oncles ou tantes et neveux ou nièces.

L’obligation alimentaire résultant de la parenté est réciproque.

Art. 721. — Indépendamment de leur obligation d’entretien et
d’éducation, les père et mère sont tenus d’une obligation alimentaire
envers leurs enfants inaptes au travail et ce, quel que soit leur âge.

Art. 722. — Eu égard aux circonstances concrètes du cas, le tribu-
nal peut décider que l’enfant ne sera pas tenu d’une obligation en-
vers celui de ses père ou mère dont la parenté résulte d’une filiation
judiciaire.

Art. 723. — Une obligation alimentaire existe entre alliés en ligne
directe.

L’obligation résultant de l’alliance est réciproque.
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Art. 724. — L’obligation alimentaire n’existe plus entre alliés, dans
le cas où le mariage qui créait l’alliance a été dissout.

Art. 725. — La succession du conjoint prédécédé doit des aliments
au conjoint survivant.

Le délai pour le réclamer est d’un an à partir du décès et se prolonge,
en cas de partage, jusqu’à son achèvement.

Les aliments se prélèvent sur l’héritage. Ils sont supportés par tous
les héritiers, et en cas d’insuffisance, par tous les légataires particu-
liers, proportionnellement à leur émolument.

Si les aliments ne sont pas prélevés en capital sur la succession, des
sûretés suffisantes seront données au bénéficiaire.

Cette obligation cesse si le conjoint survivant se remarie.

Art. 726. — Sauf si le tribunal en décide autrement, le tuteur est
tenu de fournir des aliments à son pupille tant qu’il est chargé de la
tutelle.

Art. 727. — L’aide fournie dans le cadre de la solidarité familiale à
une personne envers qui on n’est pas tenu d’une obligation alimen-
taire peut, selon les circonstances, être considérée comme l’exécu-
tion d’une obligation naturelle.

Paragraphe 3

De la pluralité de débiteurs

Art. 728. — Les débiteurs d’aliments sont:

1. le conjoint;

2. la succession du conjoint prédécédé;

3. les descendants;

4. les ascendants;

5. les frères et sœurs;

6. les autres parents visés à l’article 720, alinéa 2;

7. les descendants par alliance;

8. les ascendants par alliance;

9. les autres débiteurs d’aliments visés à l’article 726.

Art. 729. — S’il existe plusieurs personnes du même rang tenues
de l’obligation alimentaire à son égard, le créancier d’aliments peut
adresser sa demande à l’une quelconque d’entre elles.

Le débiteur qui a été condamné à payer la pension n’a aucun re-
cours contre ses codébiteurs solidaires.

Paragraphe 4

Des conditions d’existence de l’obligation alimentaire

Art. 730. — L’obligation alimentaire n’existe que si la personne,
qui en réclame l’exécution, est dans le besoin et hors d’état de ga-
gner sa vie par son travail.

Le tribunal peut, selon les circonstances, décider que la dernière
condition ne s’appliquera pas à une personne qui n’a pas encore
achevé ses études, même si elle est majeure.

Art. 731. — Le débiteur de l’obligation alimentaire peut être exo-
néré, lorsque le tribunal constate que le créancier a gravement man-
qué aux devoirs prévus par l’article 648 du présent titre ou, dans le
cas des père et mère, à leur devoir d’entretien et d’éducation.

En aucun cas, les père et mère ou le tuteur ne peuvent être exonérés
de l’obligation alimentaire vis-à-vis de leurs enfants ou de leurs pu-
pilles.

Art. 732. — L’obligation alimentaire n’est due que si la personne
poursuivie a des ressources suffisantes pour fournir des aliments.

Art. 733. — Le débiteur marié n’est tenu que sur ses biens propres
et sur le produit de son propre travail; lorsqu’il est marié sous un ré-
gime de communauté de biens, il est tenu solidairement avec son
conjoint sur les biens communs.

Paragraphe 5

De la mise en œuvre de l’obligation alimentaire

Art. 734. — Le débiteur d’aliments peut exécuter son obligation
en nature soit en recevant dans sa demeure le créancier d’aliments,
soit en lui fournissant cette aide en dehors de sa demeure.

Cette exécution peut être limitée dans le temps par le tribunal.

Il ne peut toutefois être contraint de recevoir dans sa demeure le
créancier de l’obligation alimentaire.

Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux obligations à
caractère alimentaire régies par des dispositions particulières.

Art. 735. — Lorsque l’exécution n’a pas lieu en nature, l’obligation
alimentaire est exécutée au moyen d’une pension alimentaire ver-
sée par le débiteur au créancier d’aliments.

Art. 736. — Le tribunal peut ordonner aux parties, et même aux
tiers, la communication de renseignements ou la présentation des li-
vres de commerce ou pièces comptables de nature à établir le mon-
tant des revenus, créances et produits du travail des parties; les ren-
seignements à fournir par les tiers sont communiqués au tribunal
par écrit.

S’il n’est pas donné suite aux dispositions du tribunal, dans le délai
qu’il détermine, ou si les renseignements donnés apparaissent in-
complets ou inexacts, le tribunal peut ordonner que le tiers compa-
raisse en personne, à la date qu’il fixe. Une copie certifiée conforme
de la décision est jointe à la convocation du tiers.

Lorsque le tribunal ordonne à l’administration des contributions di-
rectes de fournir des renseignements qu’elle possède sur le montant
des revenus, créances et produits du travail des parties ou de l’une
d’elles, le secret imposé aux fonctionnaires de cette administration
est levé.

Art. 737. — Le tribunal peut limiter l’octroi de la pension alimen-
taire dans le temps.

Art. 738. — Sauf décision contraire du tribunal, la pension alimen-
taire doit être payée mensuellement et d’avance.

Le débiteur de cette pension doit la totalité de la somme mensuelle
même si le créancier vient à décéder dans le courant du mois.
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Art. 739. — Sauf décision contraire du tribunal, les arrérages de la
pension alimentaire sont payables au lieu où le débiteur a sa ré-
sidence.

Art. 740. — La décision qui fixe le montant de la pension alimen-
taire peut être révisée en tout temps, à la demande du débiteur ou
du créancier.

Art. 741. — Les greffiers des tribunaux de paix et de grande instan-
ce peuvent percevoir les sommes alimentaires des mains des dé-
biteurs et les verser aux créanciers d’aliments.

Le tribunal peut contraindre le débiteur de l’obligation alimentaire
de s’acquitter de sa dette par l’intermédiaire du greffe.

Art. 742. — Tout créancier d’une pension alimentaire peut se faire
payer directement le montant de cette pension par les tiers dé-
biteurs de sommes liquides et exigibles envers le débiteur de la pen-
sion. Il peut notamment exercer ce droit entre les mains de tout dé-
biteur de salaires, produits du travail ou autres revenus ainsi que de
tout dépositaire de fonds.

La demande en paiement direct sera fondée dès qu’une échéance
d’une pension alimentaire, fixée par une décision judiciaire exécu-
toire, n’aura pas été exécutée à son terme.

Art. 743. — La demande en paiement direct vaut par préférence à
tous autres créanciers, attribution au bénéficiaire des sommes qui
en font l’objet au fur et à mesure qu’elles deviennent exigibles.

Le tiers est tenu de verser directement ces sommes au bénéficiaire
selon les échéances fixées par le jugement.

Art. 744. — La demande de paiement direct peut être contestée en
justice, sans préjudice de l’exercice d’une action aux fins de révision
de la pension alimentaire.

Cette contestation ne suspend pas l’obligation incombant au tiers
de payer directement les sommes dues au créancier de la pension
alimentaire.

Art. 745. — Sauf convention contraire, les sommes payées au
créancier de la pension alimentaire doivent être versées à son domi-
cile ou à sa résidence. Les frais du paiement direct incombent au dé-
biteur de la pension.

Art. 746. — La demande de paiement direct est faite par l’intermé-
diaire d’un greffier ou d’un huissier de justice.

Lorsqu’une administration publique est subrogée dans les droits
d’un créancier d’aliments, elle peut elle-même former la demande
de paiement direct et se prévaloir des dispositions de l’article 751.

Art. 747. — Les administrations et les services de l’État ainsi que
les organismes qui assurent la gestion de prestations sociales sont
tenus de communiquer, conformément au jugement intervenu, à
l’huissier ou au greffier, chargé par le créancier de former la deman-
de de paiement direct, les renseignements qu’ils ont en leur posses-
sion permettant de déterminer l’adresse du débiteur de la pension
alimentaire, l’identité et l’adresse de son employeur ou de tout tiers
débiteur ou dépositaire de sommes liquides ou exigibles.

Art. 748. — Le paiement direct au créancier de la pension alimen-
taire est également effectué conformément aux articles 742, 743,
745 et sur base d’une déclaration écrite du débiteur d’aliments,
adressée à son employeur.

Cette déclaration ne peut être révoquée ou modifiée, sauf en cas
d’augmentation du montant, que suite à une décision du tribunal de
paix, saisi par requête émanant du déclarant.

Dans ce cas, l’alinéa 2 de l’article 678 est d’application. L’existence
de la déclaration visée à l’alinéa premier ne fait pas obstacle à l’ap-
plication des articles 741 à 747.

Art. 749. — Les dispositions reprises aux articles 741 à 748 relatifs
à l’exécution de la pension alimentaire par paiement direct, sont
également applicables pour l’obtention de la pension alimentaire
due à un conjoint par l’autre époux et visées à l’article 481 des dis-
positions relatives au mariage.

De même, les dispositions reprises aux articles 481 à 486 organisant
la délégation de perception des revenus et des créances en faveur
d’un conjoint sont applicables en faveur de tous les créanciers d’ali-
ments visée à ce présent titre.

Paragraphe 6

Des caractères de l’obligation alimentaire

Art. 750. — L’obligation alimentaire est d’ordre public.

Le créancier ne peut renoncer par convention aux arrérages à
échoir.

Art. 751. — L’obligation alimentaire est exclusivement attachée à
la personne du créancier et du débiteur.

L’obligation alimentaire est intransmissible à cause de mort.

L’obligation alimentaire est incessible.

Elle peut toutefois même avant l’échéance, faire l’objet d’une ces-
sion au profit des œuvres d’assistance qui pourvoient aux besoins du
bénéficiaire de la créance.

L’obligation alimentaire est insaisissable. Elle peut toutefois être sai-
sie par les personnes qui ont fourni au bénéficiaire de la créance ce
qui était nécessaire à son existence.

L’obligation alimentaire ne peut être éteinte par la compensation.

Art. 752. — Tous arrérages qui n’ont pas été perçus dans les trois
mois qui suivent leur échéance cessent d’être dus, sauf au créancier
à établir que son inaction a une autre cause que l’absence de besoin.

En cas de demande en justice, le créancier qui aura obtenu un juge-
ment de condamnation pourra réclamer la somme échue depuis la
demande en justice, sans que le débiteur puisse opposer la prescrip-
tion de l’alinéa précédent.

Le présent article n’est pas d’application aux diverses obligations à
caractère alimentaire régies par des dispositions particulières, no-
tamment aux obligations réciproques des époux et aux obligations
des père et mère envers leurs enfants.

Section III

De l’obligation alimentaire conventionnelle

Art. 753. — Un contrat relatif au versement d’aliments peut être
conclu à titre gratuit entre personnes qui ne sont pas tenues léga-
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lement à l’obligation alimentaire ou lorsque les conditions d’exis-
tence de celle-ci ne sont pas remplies.

Une telle convention, prouvée selon les règles du droit commun, ne
pourra couvrir une période supérieure à trois ans. Cependant, elle
sera susceptible de renouvellement.

Les prestations fournies en exécution du contrat constituent des li-
béralités soumises aux règles propres aux donations.

Art. 754. — Sauf stipulation contraire, les articles 731, 738 à 748, 751
et 752 sont applicables à l’obligation alimentaire conventionnelle.

LIVRE QUATRE

DES SUCCESSIONS ET DES LIBÉRALITÉS

TITRE Ier

DES SUCCESSIONS

CHAPITRE Ier

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 755. — Lorsqu’une personne vient à décéder, la succession de
cette personne appelée «de cujus» est ouverte au lieu où elle avait,
lors de son décès, son domicile ou sa principale résidence.

Art. 756. — Les droits et obligations du de cujus constituant l’hé-
rédité passent à ses héritiers et légataires conformément aux dispo-
sitions du présent titre, hormis le cas où ils sont éteints par le décès
du de cujus.

Art. 757. — La succession du de cujus peut être ab intestat ou tes-
tamentaire, en tout ou en partie.

Les biens dont le de cujus n’a pas disposé par le testament sont dé-
volus à ses héritiers ab intestat.

CHAPITRE II

DES RÈGLES GÉNÉRALES 
DE LA SUCCESSION AB INTESTAT

Art. 758. — a) Les enfants du de cujus nés dans le mariage et ceux
nés hors mariage mais affiliés de son vivant, ainsi que les enfants
qu’il a adoptés, forment la première catégorie des héritiers de la suc-
cession.

Si les enfants ou l’un des enfants du de cujus sont morts avant lui et
qu’ils ont laissé des descendants, ils sont représentés par ces derniers
dans la succession.

b) Le conjoint survivant, les père et mère, les frères et sœurs ger-
mains ou consanguins ou utérins forment la deuxième catégorie des
héritiers de la succession et constituent trois groupes distincts.

Lorsque les père et mère du de cujus ou l’un d’eux sont décédés
avant lui mais que leurs père et mère ou l’un d’eux sont encore en
vie, ceux-ci viennent à la succession en leurs lieu et place.

Lorsque les frères et sœurs du de cujus ou l’un d’eux sont décédés
avant lui mais qu’ils ont laissé des descendants, ils sont représentés
par ceux-ci dans la succession.

c) Les oncles et les tantes paternels ou maternels constituent la troi-
sième catégorie des héritiers de la succession.

Lorsque les oncles et tantes paternels ou maternels du de cujus ou
l’un d’eux sont décédés avant lui mais qu’ils ont laissé des descen-
dants, ils sont représentés par ceux-ci dans la succession.

Art. 759. — Les héritiers de la première catégorie reçoivent les
trois quarts de l’hérédité. Le partage s’opère par égales portions en-
tre eux et par représentation entre leurs descendants.

Art. 760. — Les héritiers de la deuxième catégorie reçoivent le sol-
de de l’hérédité si les héritiers de la première catégorie sont présents
et l’hérédité totale s’il n’y en a pas.

Les trois groupes reçoivent chacun un douzième de l’hérédité.

Lorsque, à la mort du de cujus, deux groupes sont seuls représentés,
ils reçoivent chacun un huitième de l’hérédité.

Lorsque, à la mort du de cujus, un seul groupe est représenté, il reçoit
un huitième de l’hérédité, le solde étant dévolu aux héritiers de la
première catégorie.

À l’intérieur de chaque groupe de la deuxième catégorie selon les dis-
tinctions précisées ci-dessus, le partage s’opère par égales portions.

Art. 761. — Lorsque le de cujus ne laisse pas d’héritiers de la premiè-
re et de la deuxième catégorie, les oncles et tantes paternels ou mater-
nels sont appelés à la succession conformément aux dispositions de
l’article 758; le partage s’opère entre eux par égales portions.

Art. 762. — À défaut d’héritiers de la troisième catégorie, tout
autre parent ou allié viendra à la succession, pour autant que son
lien de parenté ou d’alliance soit régulièrement constaté par le tri-
bunal de paix qui pourra prendre telles mesures d’instructions qu’il
estimera opportunes.

Le partage s’opère entre ces héritiers par égales portions.

Art. 763. — À défaut d’héritiers des quatre catégories, la succes-
sion est dévolue à l’État.

En pareil cas, l’hérédité sera provisoirement acquise à l’État un an à
dater de la publication de l’existence d’une succession en déshérence.

Cette publication sera faite par l’État dans deux journaux du pays,
dont l’un doit se trouver dans la région de l’ouverture de la succes-
sion et précisera l’identité complète du de cujus et le lieu d’ouverture
de celle-ci.

Si aucun journal ne paraît dans la région de l’ouverture de la succes-
sion, la publicité doit être effectuée par voie d’affichage au chef-lieu
de la région, des sous-régions, aux sièges administratifs des zones et
des collectivités.

Après ce délai, les héritiers qui se présenteront, recevront l’hérédité
dans l’état où elle se trouve, déduction faite des frais de garde, de
gestion et d’éventuelles dispositions faites par l’État.

Après cinq ans à dater de la publication, la succession est dé-
finitivement acquise à l’État.

Art. 764. — Si, par l’effet du concours des héritiers de la première
catégorie, la quote-part dévolue à chaque groupe des héritiers de la
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deuxième catégorie est supérieure à une quote-part d’enfant héritier
de la première catégorie, le partage égal de l’hérédité sera calculé en
additionnant le nombre d’enfants présents ou représentés et les
groupes présents ou représentés.

Art. 765. — Est indigne de succéder et comme tel exclu de l’hé-
rédité, l’héritier légal ou le légataire:

a) qui a été condamné pour avoir causé intentionnellement la mort
ou voulu attenter à la vie du de cujus;

b) qui a été condamné pour dénonciation calomnieuse ou faux té-
moignage, lorsque cette dénonciation calomnieuse ou ce faux té-
moignage aurait pu entraîner à rencontre du de cujus, une condam-
nation à une peine de cinq ans de servitude pénale au moins;

c) qui, du vivant du de cujus, a volontairement rompu les relations
parentales avec ce dernier, cette situation devant être prouvée de-
vant le tribunal de paix, le conseil de famille entendu;

d) qui, au cours des soins à devoir apporter au de cujus lors de sa der-
nière maladie, a délibérément négligé de les donner, alors qu’il y
était tenu conformément à la loi ou à la coutume;

e) qui, abusant de l’incapacité physique ou mentale du de cujus, a
capté dans les trois mois qui ont précédé son décès, tout ou partie de
l’héritage;

f) qui a intentionnellement détruit, fait disparaître ou altéré le der-
nier testament du de cujus sans l’assentiment de celui-ci ou qui s’est
prévalu, en connaissance de cause, d’un faux testament ou d’un tes-
tament devenu sans valeur.

CHAPITRE III

DES RÈGLES DE FORME 
ORGANISANT LES TESTAMENTS

Art. 766. — Le testament est un acte personnel du de cujus par le-
quel il dispose, pour le temps où il ne sera plus, de son patrimoine,
le répartit, détermine ses héritiers et fixe les dispositions tutélaires,
funéraires ou de dernière volonté que la présente loi n’interdit pas et
auxquelles des effets juridiques sont attachés.

Le testament peut être fait sous forme authentique, olographe ou
orale à l’article de la mort.

Toute autre forme de testament est nulle.

Art. 767. — Le testament authentique est celui établi par le testa-
teur soit devant le notaire, soit devant l’officier de l’état civil de son
domicile ou de sa résidence.

Si un testament authentique est établi devant l’officier de l’état civil,
celui-ci garde dans ses archives un des deux originaux et inscrit en
outre dans un registre spécial des testaments, la date à laquelle ce-
lui-ci a été établi ainsi que les noms et le domicile ou la résidence du
de cujus.

Ce registre peut être consulté après le décès du testateur par toute
personne qui le demande et qui pourra prendre connaissance sur
place de l’original.

Art. 768. — Le testament olographe est celui qui est écrit en entier,
daté et signé de la main du testateur.

Art. 769. — Le testament olographe peut être écrit à la machine
par le testateur, à condition que, sur chacune des feuilles et ce, à pei-
ne de nullité, le testateur indique par une mention manuscrite cette
circonstance et qu’il date et signe le testament de sa main.

Art. 770. — Dans le cas où une personne ne sait pas écrire ou se
trouve dans l’incapacité physique de rédiger ou de signer un testa-
ment, les formes précisées aux articles 768 et 769 et dressées par un
tiers seront admises pour autant que l’officier de l’état civil du lieu
de la rédaction du testament légalise le testament ainsi rédigé, en
présence du testateur.

Art. 771. — Le testament oral est celui qui est fait verbalement par
une personne sentant sa mort imminente et en présence d’au moins
deux témoins majeurs.

En pareil cas, le testateur ne peut que:

a) formuler des prescriptions relatives aux funérailles;

b) faire des legs particuliers dont le montant ne peut dépasser
10.000 zaïres pour chaque legs;

c) prendre des dispositions relatives à la tutelle de ses enfants mi-
neurs;

d) assurer, en cas d’héritage inférieur à 100.000 zaïres, l’exercice du
droit de reprise;

e) fixer entre les héritiers de la première et de la deuxième catégorie
une règle de partage différente de celle du partage égal prescrit par
la loi en cas de succession ab intestat.

Toute autre disposition prise dans un testament oral est nulle et les
legs supérieurs à 10.000 zaïres sont réduits à cette somme.

Art. 772. — Les dispositions testamentaires peuvent être conte-
nues dans plusieurs testaments et seront exécutées dans la mesure
du possible conjointement.

Lorsque les dispositions de deux ou plusieurs testaments ne sont pas
compatibles, la préférence est donnée à celles des dispositions con-
tenues dans le testament le plus récent.

Art. 773. — II appartient à la personne qui se prévaut d’un testa-
ment de prouver l’existence et le contenu de celui-ci.

Il appartient à celui qui conteste un testament connu d’apporter la
ou les preuves de son irrégularité ou de sa caducité.

Art. 774. — Tout testament peut être révoqué en tout ou en partie
par le testateur, selon les mêmes formes requises pour la validité des
testaments dans les. limites légales de son contenu.

Le testament oral est révoqué d’office si le testateur n’est pas décédé
dans les trois mois du jour où il a testé oralement.

Art. 775. — Le testateur peut de même révoquer son testament ou
une disposition contenue dans son testament, en détruisant maté-
riellement ou en déchirant ou en biffant les énonciations de celui-ci
d’une manière qui démontre suffisamment son intention de révo-
quer ou de modifier son testament.

La destruction, le biffage ou la surcharge avec paraphe du testament
sont présumés, sauf preuve contraire, être l’œuvre du testateur.

Art. 776. — Sauf stipulation contraire prévue par la présente loi, le
testateur dans son testament peut exhéréder de façon expresse ses hé-
ritiers ab intestat ou l’un d’eux sans désigner de légataire universel.
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La succession est réglée dans ce cas comme si l’héritier ou les héritie-
rs exclus étaient décédés avant le testateur.

Art. 777. — Le legs universel ou à titre universel est la disposition
par laquelle le testateur appelle une ou plusieurs personnes à re-
cueillir en propriété, l’intégralité ou une quote-part des biens de la
succession, soit mathématique, soit mobilière, soit immobilière.

Toute autre disposition constitue des legs particuliers. Tout legs uni-
versel ou particulier doit être individualisé au profit de qui ou de quel-
le institution il est institué, sauf lorsqu’il s’agit de legs aux pauvres.

En ce cas, il est censé devoir profiter aux pauvres de la collectivité où
le de cujus avait, au moment de son décès, son domicile ou sa ré-
sidence principale.

L’administration de la collectivité représentera dans la liquidation et
le partage de l’héritage les bénéficiaires du legs.

Art. 778. — Le testateur pourra désigner un ou plusieurs exécu-
teurs testamentaires qui seront chargés d’assurer la liquidation de la
succession, conformément aux dispositions testamentaires et à dé-
faut, conformément aux dispositions légales prévues au chapitre VI
du présent titre.

CHAPITRE IV

DES RÈGLES RELATIVES 
À LA RÉSERVE SUCCESSORALE

Art. 779. — La quote-part revenant aux héritiers de la première ca-
tégorie ne peut pas être entamée par les dispositions testamentaires
du de cujus établies en faveur d’héritiers des autres catégories ou
d’autres légataires universels ou particuliers.

Art. 780. — Lorsque la succession comporte une maison, celle-ci
est exclusivement attribuée aux héritiers de la première catégorie.

Lorsqu’elle comporte plusieurs maisons, l’une d’elles est exclusive-
ment attribuée aux héritiers de la première catégorie.

L’aliénation éventuelle de cette maison ne peut être opérée qu’avec
l’accord unanime des enfants tous devenus majeurs et à condition
que l’usufruit prévu au bénéfice du conjoint survivant ait cessé
d’exister.

Art. 781. — Lorsque les biens dont le père ou la mère a disposé dé-
passent en valeur les trois quarts de la succession qui revient à ses en-
fants, les parts testamentaires seront réduites à la quotité disponible.

La réduction se fera entre les légataires proportionnellement aux
legs dont ils ont été déclarés bénéficiaires.

Art. 782. — Si le testateur n’a pas d’enfant, la quotité disponible ne
peut excéder la moitié des biens s’il y a au moins deux groupes de la
deuxième catégorie représentés à la succession et les deux tiers s’il
n’y en a qu’un seul.

La réduction se fera entre les légataires proportionnellement aux
legs dont ils ont été déclarés bénéficiaires.

Art. 783. — Lorsqu’en faveur d’un quelconque héritier ab intestat
ou testamentaire, venant à la succession, le de cujus a fait des dona-
tions entre vifs, celles-ci seront imputées pour le calcul de sa quote-
part successorale et éventuellement réduites par retour à la masse suc-
cessorale de ce qui dépasse la portion que la loi lui permet d’avoir.

Toutefois, les donations accordées aux héritiers de la première caté-
gorie seront réputées avoir été faites à titre de legs et ne seront ré-
duites après retour à la masse successorale, que dans la mesure où
elles dépassent la part de l’hérédité disponible qui leur a été de la
sorte dévolue, soit à titre de seuls bénéficiaires, soit en concours avec
d’autres légataires.

La preuve de ces donations entre vifs incombe à celui des héritiers
ab intestat ou à celui des légataires qui l’invoque.

Toutefois, ne sont pas pris en considération les dons manuels ne dé-
passant pas le montant de 1.000 zaïres pour autant que ceux-ci to-
talisés ne dépassent pas 5.000 zaïres.

Dans tous les cas de réduction, celle-ci se répartira en proportion de
la part successorale initiale attribuée à chaque héritier.

Art. 784. — Lorsque des héritiers légaux et des légataires univer-
sels concourent au partage de l’hérédité, les héritiers légaux choisis-
sent d’abord leurs parts, que le partage se fasse avec ou sans réduc-
tion.

Art. 785. — Le conjoint survivant a l’usufruit de la maison habitée
par les époux et des meubles meublants.

Il a en outre droit à la moitié de l’usufruit des terres attenantes que
l’occupant de la maison exploitait personnellement pour son propre
compte ainsi que du fonds de commerce y afférent, l’autre moitié re-
venant aux héritiers de la première catégorie.

En cas de mise en location de la maison habitée par les époux, le
fruit de celle-ci est partagé en deux parties égales entre le conjoint
survivant et les héritiers de la première catégorie.

L’usufruit du conjoint survivant cesse par le convol de ce dernier ou
sa méconduite dans la maison conjugale, s’il existe des héritiers de
la première ou de la deuxième catégorie.

CHAPITRE V

DES RÈGLES SPÉCIALES 
RÉGISSANT LES PETITS HÉRITAGES

Art. 786. — Tout héritage qui ne dépasse pas 100.000 zaïres sera
attribué exclusivement aux enfants et à leurs descendants par voie
de représentation, en cas de concours éventuel de ceux-ci avec les
héritiers de la deuxième catégorie ou les légataires.

Toutefois, le droit d’usufruit tel que prévu à l’article 785 au profit du
conjoint survivant est maintenu.

Les règles successorales ordinaires restent d’application dans les cas
où il n’y a pas d’héritiers de la première catégorie.

Art. 787. — À défaut de dispositions testamentaires contraires at-
tribuant l’hérédité en tout ou en partie à l’un des enfants, chacun de
ceux-ci par ordre de primogéniture a la faculté, lorsque les héritages
ne dépassent pas 100.000 zaïres, de la reprendre en tout ou pour
une part supérieure à sa quote-part légale.

Si cette faculté n’est pas exercée par l’aîné, elle peut l’être par le
deuxième et ainsi de suite.

Art. 788. — Lorsque le droit de reprise est exercé par un des en-
fants, celui-ci est tenu d’assurer les charges prévues par la coutume,
en faveur des autres enfants.
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Art. 789. — L’enfant voulant exercer le droit de reprise sera tenu
de le faire homologuer par le tribunal de paix dans le ressort duquel
la succession est ouverte.

Le tribunal vérifiera si l’héritage ne dépasse pas 100.000 zaïres et
fixera éventuellement les charges d’aide et d’entretien que l’héritier
privilégié devra respecter.

La demande d’homologation du droit de reprise devra être introdui-
te dans les trois mois après l’ouverture de la succession.

CHAPITRE VI

DES PRINCIPES RÉGISSANT L’ADMINISTRATION ET 
LA LIQUIDATION DE LA SUCCESSION

Section I

Des règles générales de partage entre héritiers

Art. 790. — Lors du partage de la succession du de cujus et compte
tenu des dispositions de l’article 786, il sera procédé de la manière
suivante:

a) en cas de concours d’héritiers des première et deuxième catégo-
ries, les héritiers de la première catégorie choisissent d’abord leur
part;

b) en cas de concours d’héritiers de la deuxième catégorie unique-
ment, le conjoint survivant choisit d’abord sa part, puis les père et
mère et enfin les frères et sœurs.

Art. 791. — Le partage a lieu en principe en nature, chacun des hé-
ritiers recevant des biens de la succession.

Toutefois, lorsqu’il y a impossibilité d’établir l’égalité des parts en
nature, l’inégalité de celles-ci se compense par l’attribution d’une
soulte due par les héritiers ayant reçu une part supérieure à leur part
légale ou testamentaire d’hérédité en faveur de ceux qui ont reçu
une part inférieure.

Art. 792. — Dans la mesure du possible, les héritiers reçoivent des
lots ayant la même composition ou qui leur sont les plus utiles. En
cas de désaccord sur la répartition de l’héritage, un arbitrage du con-
seil de famille proposera une solution. Si la solution n’est pas ac-
cueillie, le tribunal de paix, pour les héritages ne dépassant pas
100.000 zaïres et le tribunal de grande instance pour les autres, fixe-
ront d’une manière définitive l’attribution des parts.

Art. 793. — Le conseil de famille appelé à devoir fixer le partage
sera composé de trois membres de la famille du de cujus dont deux
au moins ne sont pas appelés à l’hérédité ou, à défaut, d’une ou de
deux personnes étrangères acceptées par les héritiers.

Section II

Des règles générales 
de liquidation de la succession

Art. 794. — Tant que la succession n’est pas liquidée, elle consti-
tue un patrimoine distinct.

Art. 795. — En cas de succession ab intestat, le plus âgé des héritie-
rs sera chargé de la liquidation de la succession ou en cas de dé-
sistement, celui qui sera désigné par les héritiers.

Si les liquidateurs ont été désignés par le testament ou s’il y a un lé-
gataire universel, la liquidation de la succession leur sera attribuée.

Lorsque le testament désigne plusieurs légataires universels, le liqui-
dateur sera le plus âgé d’entre eux.

Si les héritiers légaux et testamentaires mineurs ou interdits sont
présents à la succession, le liquidateur de la succession devra être
confirmé par le tribunal de paix, pour les héritages ne dépassant pas
10.0.000 zaïres et par le tribunal de grande instance pour les autres
héritages; toutefois, par décision motivée, susceptible de recours, le
tribunal compétent pourra désigner un autre liquidateur parmi les
héritiers.

Lorsque les héritiers ne sont pas encore connus ou sont trop éloi-
gnés, ou qu’ils ont tous renoncé à l’hérédité ou en cas de contesta-
tion grave sur la liquidation, le tribunal compétent désigne d’office
ou à la requête du Ministère public ou d’un des héritiers, un liquida-
teur judiciaire parent ou étranger à la famille.

Art. 796. — Nul n’est tenu d’accepter les fonctions de liquidateur.
Le liquidateur ne peut se démettre de ses fonctions que lorsqu’il in-
voque de justes motifs acceptés par le tribunal compétent.

Le désistement ne devient effectif qu’à partir du moment où il est ac-
cepté par le tribunal et qu’un nouveau liquidateur a été désigné.

Art. 797. — Après la désignation du liquidateur légal ou testamen-
taire ou judiciaire, celui-ci devra notamment:

a) fixer d’une manière définitive ceux qui doivent venir à l’hérédité;

b) administrer la succession;

c) payer les dettes de la succession qui sont exigibles;

d) payer les legs particuliers faits par le défunt et assurer toutes les
dispositions particulières du testament;

e) assurer les propositions de partage et veiller à leur exécution dès
qu’un accord ou une décision est intervenu;

f) rendre compte final de sa gestion à ceux qui sont venus à l’hérédité
ou au tribunal compétent, s’il s’agit d’un liquidateur judiciaire.

Art. 798. — Dans le règlement des charges de la succession, le li-
quidateur doit respecter l’ordre suivant:

– en premier lieu, payer les frais de funérailles du défunt;

– en deuxième lieu, les salaires et traitements dus par le de cujus;

– en troisième lieu, les frais d’administration et de liquidation de la
succession dont les taxes et droits de succession payables à l’État;

– en quatrième lieu, les dettes du de cujus pour lesquelles il fera les
recherches et avis publics qui s’imposent et distinguera les dettes
exigibles de celles qui ne le sont pas;

– en cinquième lieu, les legs particuliers faits par le de cujus.

Art. 799. — Le liquidateur a droit à une rémunération si le travail
qu’il a accompli justifie celle-ci, soit d’accord avec les héritiers lé-
gaux, soit dans les conditions déterminées par 1e de cujus, soit par
décision du tribunal en cas de liquidation judiciaire.
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Section III

De l’option des héritiers et des légataires

Art. 800. — Nul n’est tenu d’accepter la succession ou le legs
auquel il est appelé.

Art. 801. — La faculté d’accepter ou de renoncer à une succession
est strictement personnelle.

L’héritier a, pour renoncer à la succession, un délai de trois mois à
partir du jour où le liquidateur lui a signalé sa vocation successorale
ou même à partir du moment où il s’est manifesté personnellement
en qualité d’héritier.

Art. 802. — L’acceptation est expresse de la part de l’héritier lors-
qu’il prend acte de sa qualité d’héritier.

L’acceptation est tacite lorsque l’héritier accomplit un acte qui ma-
nifeste de façon non équivoque son intention d’accepter ou lorsque,
après le délai pour renoncer, l’héritier ne l’a pas fait.

Art. 803. — L’acceptation de l’héritier est irrévocable et remonte
au jour du décès du de cujus.

Art. 804. — Tout héritier légal ou légataire universel est tenu, en
cas d’acceptation de la succession, de supporter le passif de celle-ci
sur son patrimoine, en proportion de la part qui lui revient.

Art. 805. — La renonciation doit être faite, à peine de nullité, par
écrit et être signifiée au liquidateur avant le délai fixé à l’article 801,
alinéa 2.

Si l’héritier ne sait pas écrire, il peut le déclarer verbalement au liqui-
dateur dans le délai fixé à l’article 801, alinéa 2, en présence de deux
témoins qui constateront en signant avec le liquidateur cette renon-
ciation verbale.

Art. 806. — La renonciation de l’héritier a pour effet de retenir ce-
lui-ci comme n’ayant jamais été appelé à la succession du de cujus;
sa part est dévolue aux autres héritiers légaux ou testamentaires qui
ont accepté la succession, mais qui peuvent éventuellement renon-
cer à cette part d’hérédité.

La renonciation ne devient irrévocable qu’au jour où le délai de trois
mois prévu à l’article 801, alinéa 2, est écoulé, à moins que cette re-
nonciation n’ait été obtenue par dol, violence ou menace d’un autre
héritier.

Toutefois, si la renonciation n’est pas retirée un an après la cessation
de la violence ou de la menace ou de la découverte du dol dont l’hé-
ritier a été victime, elle devient irrévocable.

Section IV

Des règles spéciales

Art. 807. — La requête en investiture, en vue d’opérer la mutation
par décès des biens fonciers et immobiliers de la succession, sera in-
troduite par le liquidateur au tribunal de paix pour les héritages ne
dépassant pas 100.000 zaïres et au tribunal de grande instance pour
les autres héritages, en indiquant ceux qui viennent à la succession,
la situation des fonds, des immeubles et leur composition.

Art. 808. — Lorsque les héritiers mineurs ou interdits viennent à la
succession, le tribunal de paix pour les héritages ne dépassant pas

100.000 zaïres ou le tribunal de grande instance pour les autres hé-
ritages convoque, à côté du liquidateur qui le saisit, un conseil de fa-
mille composé de trois membres de la famille du de cujus ou, à dé-
faut de ceux-ci, de toute personne étrangère à la famille et désignée
par le tribunal.

Art. 809. — Le conseil de famille surveillera l’administration de la
succession, approuvera les actes de disposition tels que le paiement
des dettes et des legs; il donnera son avis lors de l’approbation de la
clôture des comptes du liquidateur par le tribunal.

En cas de désaccord entre le liquidateur et le conseil de famille, le tri-
bunal décidera en dernier ressort des mesures à prendre.

Art. 810. — À défaut d’héritiers exerçant le droit de reprise, si cer-
tains héritiers sont mineurs, sur proposition du liquidateur et avis du
conseil de famille, le tribunal de paix ou de grande instance selon le
cas, peut maintenir tout ou partie des biens en indivision, mais pas
après la majorité de l’héritier le moins âgé.

Toutefois, cette décision peut toujours être revue sur requête moti-
vée du liquidateur, le conseil de famille entendu.

Art. 811. — Outre les dispositions prescrites à l’article 789, le droit
de reprise, si certains héritiers sont mineurs ou interdits, ne peut être
homologué par le tribunal de paix qu’après avoir pris avis du conseil
de famille et du liquidateur. Le tribunal de paix devra fixer les char-
ges incombant à celui qui exerce le droit de reprise vis-à-vis des hé-
ritiers mineurs ou interdits.

CHAPITRE VII

DU BUREAU ADMINISTRATIF DES SUCCESSIONS

Art. 812. — II est institué en milieu rural à l’échelon de la zone et
en milieu urbain à l’échelon de la ville, un bureau administratif des
successions chargé d’aider les liquidateurs dans leurs fonctions. Le
bureau sera tenu par un agent de l’État désigné, selon le cas, par le
commissaire de zone, le commissaire sous-régional ou le gouver-
neur de la ville de Kinshasa.

Art. 813. — En cas de succession ne dépassant pas 100.000 zaïres,
l’établissement de l’actif net, après fixation du passif, la détermination
des héritiers légaux et testamentaires qui participent à la succession et
de leurs parts respectives seront arrêtés par le liquidateur avec le con-
trôle et le concours du bureau des successions compétent.

Le liquidateur saisira le bureau dans les trois mois de son entrée en
fonction.

Art. 814. — En cas de succession supérieure à 100.000 zaïres, le
bureau des successions de la zone ou de la ville peut être consulté
aux mêmes fins qu’à l’article précédent, à la demande expresse du
liquidateur et en cas de présence du conseil de famille, sur avis con-
forme de celui-ci.

Art. 815. — Le bureau des successions établit un projet de liquida-
tion. Celui-ci peut être contesté selon le cas tant par le liquidateur
que par les héritiers et éventuellement le conseil de famille devant le
tribunal de paix ou le tribunal de grande instance, dans les trois
mois de sa notification. Après ce délai, le projet devient définitif pour
la détermination des héritiers et des parts qui leur sont dévolues.



DROIT DES PERSONNES • Code

1 août 1987. – LOI

Édition 2003 – © Larcier Tome I 61

Art. 816. — Indépendamment des droits de succession, il est dû au
bureau des successions une taxe rémunératoire au profit de l’État
fixée à 1 % de la valeur de la succession.

Art. 817. — Toutes contestations d’ordre successoral sont de la
compétence du tribunal de paix lorsque l’héritage ne dépasse pas
100.000 zaïres et de celle du tribunal de grande instance lorsque ce-
lui-ci dépasse ce montant.

Le montant est établi sur base de l’actif brut.

Toutefois, dès que la compétence du tribunal est fixée pour connaî-
tre d’un héritage, il reste compétent pour connaître de toute autre
contestation en relation avec cet héritage.

Art. 818. — Les règles de la présente loi s’appliquent également à
la succession d’une personne déclarée absente ou disparue.

TITRE II

DES LIBÉRALITÉS

CHAPITRE Ier

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Section I

Des espèces et formes des libéralités

Art. 819. — Aux termes de la présente loi, une libéralité est un acte
par lequel une personne transfère à une autre un droit patrimonial
sans en attendre une contrepartie égale.

Art. 820. — La loi n’admet comme libéralités que celles définies
aux dispositions qui suivent:

1. la transmission des biens entre vifs ou donation;

2. la transmission des biens pour cause de mort ou legs;

3. le partage d’ascendant;

4. la donation des biens à venir en faveur d’un époux ou d’un futur
époux, ou l’institution contractuelle;

5. la double donation ou la substitution fidéicommissaire.

Les libéralités pour cause de mort ou legs sont également régies par
les dispositions sur les successions.

Art. 821. — Les libéralités sont faites par acte authentique ou sous
seing privé ou par simple tradition.

Art. 822. — Lorsqu’un immeuble est transféré gratuitement à une
personne, la mutation ne s’opère qu’après l’observation des règles
prescrites par les articles 219 et suivants de la loi 73-021 du
20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime foncier et
immobilier et régime des sûretés telle que modifiée à ce jour.

Art. 823. — Lorsque le gratifié est une personne morale de droit pu-
blic ou de droit privé, les conditions relatives à l’acceptation dé-
terminées par l’article suivant doivent être respectées à peine de nullité.

Art. 824. — Les libéralités au profit des régions, des zones, des col-
lectivités, des établissements publics ou d’utilité publique n’ont leur
effet qu’autant qu’elles sont acceptées par l’autorité compétente.

Cette acceptation lie le donateur dès qu’elle lui a été notifiée.

Cette notification peut être constatée par une déclaration du dona-
teur authentiquement certifiée au bas de l’acte portant acceptation.

Lorsque la libéralité a pour objet des biens susceptibles d’hypothè-
que, la transcription des actes contenant la libéralité et l’acceptation
ainsi que la notification de l’acceptation, doivent être faites au bu-
reau du conservateur des titres immobiliers dans la région où les
biens sont situés.

Art. 825. — Aux termes de la présente loi, l’ayant cause est la per-
sonne à qui les droits d’une autre ont été transmis.

Art. 826. — Toute libéralité qui transfère à l’ayant cause un droit
sur la totalité des biens est universelle.

Elle est à titre universel lorsque le droit transmis a pour objet une
quote-part des biens dont la loi permet de disposer, ou tous les im-
meubles, ou tous les meubles, ou encore une quotité fixe de tous les
immeubles ou de tous les meubles.

La libéralité est à titre particulier lorsque le droit transmis a pour ob-
jet un seul bien déterminé.

Section II

Du consentement du disposant et du gratifié

Art. 827. — Sous réserve des dispositions qui suivent, les vices de
consentement en matière de libéralités sont les mêmes que ceux ad-
mis par le droit commun des obligations conventionnelles.

Art. 828. — II n’y a point de libéralité valable si le disposant ou le
gratifié n’est pas sain d’esprit.

Le tribunal prononce la nullité de la libéralité à cause des altéra-
tions, même mineures ou partielles, de la volonté. Ces faits sont
prouvés par toutes voies de droit.

Art. 829. — Même s’il émane d’un tiers, le dol est une cause de nul-
lité de la libéralité.

Art. 830. — La crainte révérencielle envers le père, la mère ou un
autre ascendant, sans qu’il y ait eu de violence exercée, peut être une
cause de nullité de la libéralité.

Section III

De la capacité de disposer et de recevoir

Art. 831. — Sous réserve des incapacités prévues par les disposi-
tions qui suivent, toute personne physique ou morale peut disposer
de ses biens ou recevoir une libéralité.

Art. 832. — Les incapacités prévues par la loi sont impératives.
Toute convention contraire est de nul effet.
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Paragraphe 1er

Des incapacités de disposer

Art. 833. — Le mineur ne peut disposer de ses biens, même par re-
présentation.

Toutefois, le mineur marié peut donner à l’autre époux soit par do-
nation simple, soit par donation réciproque, moyennant le consen-
tement et l’assistance de ceux dont le consentement est requis pour
la validité de son mariage; avec ce consentement, il peut donner tout
ce que la loi permet à l’époux majeur de donner à l’autre conjoint.

Si cette donation est antérieure à la célébration du mariage, elle sera
précisée dans l’acte de mariage.

Art. 834. — Le mineur de quinze ans accomplis ne peut disposer
que par testament et jusqu’à concurrence seulement de la moitié
des biens dont la loi permet au majeur de disposer.

Art. 835. — Le mineur émancipé peut faire, sans l’assistance de
son curateur, des présents d’usage ou des aumônes, s’ils sont en rap-
port avec sa fortune.

Art. 836. — L’interdit est assimilé au mineur et toute libéralité lui
est interdite, même par représentation.

Art. 837. — Les prodigues et faibles d’esprit placés sous curatelle
peuvent disposer par testament.

Les donations ne leur sont permises que moyennant l’assistance de
leur curateur.

Art. 838. — Toute libéralité faite par le failli, après le jugement dé-
claratif de faillite et pendant la période suspecte, est nulle. L’action
en nullité n’appartient qu’à la masse des créanciers.

Le failli peut, pendant la période suspecte, faire une donation ré-
munératoire à condition qu’elle constitue un paiement en espèces
et pour une dette échue.

Il peut par testament disposer de ses biens, mais ses légataires ne
peuvent être payés qu’après la masse des créanciers.

Paragraphe 2

Des incapacités de recevoir

Art. 839. — Les enfants non conçus au jour de l’acte de donation
ou au décès du testateur ne peuvent recevoir aucune libéralité, sous
réserve des dispositions relatives à l’institution contractuelle et à la
substitution fidéicommissaire.

Les groupements ou établissements sans personnalité morale ne
peuvent recevoir aucune libéralité.

Art. 840. — La donation ou le testament au profit d’un enfant con-
çu n’a son effet qu’autant que l’enfant est né viable.

Art. 841. — Les libéralités faites à des personnes incertaines sont
nulles.

Art. 842. — Les prodigues et les faibles d’esprit placés sous curatel-
le doivent être assistés de leur curateur pour accepter une libéralité
avec charges, un legs universel ou à titre universel.

Art. 843. — Les personnes morales de droit public ou de droit pri-
vé ne peuvent recevoir toute espèce de libéralité que conformément
aux dispositions légales ou statutaires qui les régissent.

Art. 844. — Les entités administratives non dotées de la personna-
lité morale ne peuvent accepter toute espèce de libéralité que
moyennant l’autorisation du Conseil exécutif.

Art. 845. — Les médecins, les infirmiers et les pharmaciens qui ont
traité une personne pendant la maladie dont elle meurt, ne peuvent
profiter des dispositions entre vifs ou testamentaires qu’elle a faites
en leur faveur au cours de cette maladie.

Sont exceptées:

1. les dispositions rémunératoires faites à titre particulier, eu égard
aux facultés du disposant et aux services rendus;

2. les dispositions universelles, dans le cas de parenté ou d’alliance
jusqu’à la troisième catégorie inclusivement, pourvu que le décédé
n’ait pas d’héritiers d’une catégorie supérieure en ligne directe et à
moins que le bénéficiaire de la disposition ne soit lui-même du nom-
bre de ces héritiers.

Les mêmes règles sont applicables aux ministres de culte.

Section IV

De l’objet et de la cause des libéralités

Art. 846. — Est nulle toute libéralité dont l’objet est contraire à
l’ordre public ou aux bonnes mœurs.

Art. 847. — Sans préjudice des dispositions prévues au 4o de
l’article 820, la donation entre vifs ne peut comprendre que les biens
présents du donateur; si elle comprend des biens à venir, elle est nul-
le à cet égard.

Art. 848. — Toute libéralité qui comprend une chose d’autrui est
nulle.

Art. 849. — Une disposition entre vifs ou testamentaire, détermi-
née par un mobile contraire à la loi ou aux bonnes mœurs, est de nul
effet.

Art. 850. — Dans toute disposition entre vifs ou testamentaire, les
conditions impossibles, celles qui sont contraires aux lois ou aux
bonnes mœurs sont réputées non écrites.

Section V

De la quotité des biens disponibles et 
de la réduction

Paragraphe 1er

De la quotité disponible

Art. 851. — La portion de biens disponible soit par acte entre vifs,
soit par testament est le quart des biens du disposant.

Art. 852. — Les héritiers réservataires comprennent les enfants nés
dans le mariage ou hors mariage, les enfants adoptifs ainsi que leurs
descendants à quelque degré que ce soit; ceux-ci ne sont comptés que
pour l’enfant qu’ils représentent dans la succession du disposant.
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Art. 853. — Si le disposant n’a pas d’enfant, la quotité disponible
ne peut excéder la moitié des biens s’il y a des héritiers d’au moins
deux groupes de la deuxième catégorie ou les deux tiers s’il n’y en a
que d’un seul groupe.

Les biens ainsi réservés sont recueillis par les héritiers dans l’ordre
où la loi les appelle à succéder.

Art. 854. — À défaut d’héritiers des deux premières catégories, les
libéralités par acte entre vifs ou testamentaire peuvent épuiser la to-
talité des biens.

Art. 855. — Une libéralité entre vifs faite à un héritier réservataire
est réputée un avancement d’hoirie et doit être rapportée à la suc-
cession du disposant, si celui-ci n’a pas dispensé la libéralité du rap-
port.

Il en est de même de l’allotissement et de toute libéralité par testa-
ment faite à un réservataire.

Paragraphe 2

Des rapports

Art. 856. — En application des articles 779 à 783, l’héritier venant
à la succession du donateur ne peut bénéficier de dons et legs re-
cueillis avec dispense de rapport que jusqu’à concurrence de la quo-
tité disponible; l’excédent est sujet à rapport.

Art. 857. — Les dons ou legs faits avec dispense de rapport sur la
réserve successorale doivent être restitués à l’hérédité et sont, par
portions égales, partagés entre tous les cohéritiers.

Art. 858. — Le rapport des dons ou legs ne peut avoir lieu qu’à
l’ouverture de la succession du disposant.

Art. 859. — Le rapport comprend tout ce qui a été employé pour
l’établissement d’un des cohéritiers ou pour le paiement de ses det-
tes.

Art. 860. — Les frais de nourriture, d’entretien, d’éducation, d’ap-
prentissage, les frais ordinaires d’équipement, ceux des noces et des
présents d’usage ne doivent pas être rapportés.

Art. 861. — L’immeuble qui a péri par cas fortuit ou sans la faute
du donataire n’est pas sujet à rapport.

Art. 862. — Le rapport n’est dû que par le cohéritier à son cohéri-
tier; il n’est pas dû aux légataires ni aux créanciers de la succession.

Art. 863. — Le rapport se fait en nature ou en moins prenant.

Art. 864. — II peut être exigé en nature, à l’égard des immeubles,
toutes les fois que l’immeuble donné n’a pas été aliéné par le dona-
taire, et qu’il n’y a pas dans la succession d’immeubles de mêmes na-
ture, valeur et qualité, dont on puisse former des lots à peu près
égaux pour les autres cohéritiers.

Art. 865. — Le rapport a lieu en moins prenant, quand le donatai-
re a aliéné l’immeuble avant l’ouverture de la succession; il com-
prend la valeur de l’immeuble à l’époque de la réalisation.

Paragraphe 3

De la réduction des libéralités excessives

Art. 866. — Toute libéralité entre vifs ou testamentaire faite à un
successible avec dispense de rapport, mais qui excède la portion dis-
ponible, est sujette à réduction ou à retranchement.

Art. 867. — L’action en réduction ou en retranchement n’appar-
tient qu’aux héritiers réservataires, à leurs héritiers ou ayants cause,
à l’exclusion des donataires, des légataires et des créanciers du dé-
funt.

Art. 868. — L’existence et l’étendue de la réserve ne peuvent être
déterminées qu’au décès du disposant et moyennant les opérations
visées aux articles qui suivent.

Art. 869. — II est formé une masse de tous les biens existant au dé-
cès du donateur ou testateur.

Après la déduction des dettes, la masse comprend les biens dont le
défunt a disposé entre vifs, d’après leur état à l’époque des donations
et leur valeur au temps du décès, sous réserve des dispositions de
l’article 865.

Art. 870. — Les diverses libéralités sont imputées, eu égard à la
qualité des héritiers, les unes sur la réserve, les autres sur la quotité
disponible.

Art. 871. — Les donations entre vifs ne peuvent être réduites
qu’après avoir épuisé la valeur de tous les biens compris dans les dis-
positions testamentaires; le cas échéant, cette réduction se fait en
commençant par la dernière donation en date.

Art. 872. — Lorsque la valeur des donations entre vifs excède ou
égale la quotité disponible, toutes les dispositions testamentaires
sont caduques.

CHAPITRE II

DES DONATIONS ENTRE VIFS

Section I

De la forme et des espèces 
des donations entre vifs

Art. 873. — La donation entre vifs est un contrat de bienfaisance
par lequel une personne, le donateur, transfère actuellement et irré-
vocablement un droit patrimonial à une autre, le donataire qui l’ac-
cepte.

Paragraphe 1er

De la forme des donations entre vifs

Art. 874. — II est permis de disposer de ses biens dans les formes
visées aux articles suivants et dans les limites permises par la loi.

Art. 875. — La donation entre vifs ne produit d’effet qu’au jour de
son acceptation expresse par le donataire.

L’acceptation est faite du vivant du donataire soit par acte authenti-
que, soit par acte sous seing privé.
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Elle n’engage le donateur qu’à la date où elle lui est notifiée.

Art. 876. — Sous réserve des dispositions visées à l’article 842, la
donation faite à un incapable doit être acceptée par son représen-
tant légal, conformément aux dispositions relatives à la capacité.

Art. 877. — La propriété des biens donnés n’est transférée au do-
nataire que pour autant que la tradition soit réalisée.

Art. 878. — Les mineurs et les interdits ne sont point restitués con-
tre le défaut d’acceptation ou de transcription des donations, sauf
leur recours contre leurs tuteurs, s’il échet, et sans que la restitution
puisse avoir lieu, dans le cas même où lesdits tuteurs se trouveraient
insolvables.

Paragraphe 2

Des espèces des donations entre vifs

Art. 879. — Le don manuel résulte de la remise en propriété par le
donateur d’un bien meuble et de sa réception par le donataire.

La réception du bien donné emporte l’acceptation de la donation.

Il n’est soumis à aucune condition de forme.

Art. 880. — Tout acte à titre onéreux qui simule la transmission
gratuite d’un bien est réputé une donation déguisée.

Celle-ci n’est valable qu’autant qu’elle ne constitue pas une fraude à
la loi ou aux droits des tiers.

Art. 881. — Toute stipulation pour autrui, toute remise de dette,
toute renonciation translative d’un droit ou tout paiement pour
autrui qui se réalise à titre gratuit et sans simulation est réputé une
donation indirecte.

Art. 882. — Une disposition entre vifs non consécutive à une obli-
gation civile ou naturelle est rémunératoire lorsqu’elle est faite en
récompense de services rendus.

Art. 883. — Toute disposition entre vifs faite en considération d’un
prochain mariage est une donation en faveur du mariage.

Elle est régie par le chapitre IV du présent titre.

Art. 884. — Pendant le mariage, il est permis aux époux de se faire
toute espèce de donation.

Les donations entre époux sont régies par les dispositions du
chapitre IV de la présente loi.

Section II

Des conditions de fond

Art. 885. — Toute donation entre vifs faite sous des conditions
dont l’exécution dépend de la seule volonté du donateur est nulle.

Art. 886. — Est nulle la donation qui impose au donataire de
payer des dettes ou charges du donateur, autres que celles qui exis-
taient à l’époque de la donation ou qui seraient exprimées dans l’ac-
te de donation.

Art. 887. — Toute donation entre vifs dans laquelle le donateur se
réserve le droit de disposer d’un ou de plusieurs biens donnés est
nulle à cet égard.

Art. 888. — II est permis au donateur de faire la réserve à son pro-
fit ou de disposer au profit d’un autre de la jouissance ou de l’usu-
fruit des biens meubles ou immeubles donnés.

Section III

Des exceptions à la règles de l’irrévocabilité 
des donations entre vifs

Art. 889. — Toutes donations entre époux faites pendant le maria-
ge quoique qualifiées entre vifs sont toujours révocables.

Art. 890. — Toute donation entre vifs est révocable pour cause
d’inexécution par le donataire des charges sous lesquelles elle a été
faite lors même que l’inexécution est due à un cas fortuit.

Art. 891. — La donation est également révocable pour cause d’in-
gratitude ou pour cause de survenance d’enfants.

Art. 892. — La donation entre vifs ne peut être révoquée pour cau-
se d’ingratitude que dans les cas suivants:

1. si le donataire a attenté à la vie du donateur;

2. s’il s’est rendu coupable envers lui des sévices ou injures graves;

3. s’il lui refuse aide et assistance en cas de besoin.

Art. 893. — La révocation pour cause d’inexécution des charges
ou pour cause d’ingratitude ou de survenance d’enfants n’a jamais
lieu de plein droit.

Le tribunal saisi de la demande en révocation peut accorder des dé-
lais pour l’exécution des charges.

Art. 894. — La donation ne peut être révoquée pour cause de sur-
venance d’enfants au donateur sauf stipulation contraire faite dans
l’acte de donation.

Art. 895. — Dans le cas où le tribunal prononce la révocation de la
donation, le donataire ne sera pas tenu de restituer les fruits par lui
perçus de quelque nature qu’ils soient jusqu’au moment de l’action.

Art. 896. — Dans les trois cas de la révocation visés aux articles
précédents, les biens compris dans la donation révoquée rentrent
dans le patrimoine du donateur, libres de toutes charges et hypothè-
ques du chef du donataire.

Le donateur a, contre les tiers détenteurs des immeubles donnés,
tous les droits qu’il aurait contre le donataire lui-même.

Art. 897. — La demande en révocation pour cause d’ingratitude
ou pour cause d’inexécution des charges doit être formée dans l’an-
née, à compter du jour du fait imputé par le donateur au donataire,
ou du jour où le fait a pu être connu par le donateur.

Cette révocation ne peut être demandée par le donateur contre les
héritiers du donataire ni par les héritiers du donateur contre le do-
nataire, à moins que, dans ce dernier cas, l’action n’ait été intentée
par le donateur ou qu’il ne soit décédé dans l’année du fait.

Art. 898. — La révocation pour cause d’ingratitude ou pour cause
d’inexécution des charges ne peut porter préjudice ni aux aliéna-
tions faites par le donataire ni aux hypothèques et autres charges
réelles qu’il a pu imposer sur l’objet de la donation.
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En cas de révocation, le donataire est condamné à restituer la valeur
des objets aliénés, eu égard au temps de la demande, et les fruits à
compter du jour de cette demande.

CHAPITRE III

DU PARTAGE D’ASCENDANT

Art. 899. — Les père et mère et autres ascendants peuvent faire,
entre leurs enfants et descendants, le partage et la distribution de
leurs biens.

Si le partage se réalise par donation entre vifs, on l’appelle donation-
partage; il est le testament-partage s’il se réalise par testament.

Art. 900. — La donation-partage est soumise à toutes les condi-
tions et formalités que la loi impose aux dispositions entre vifs; et le
testament-partage à celles des dispositions pour cause de mort.

Art. 901. — Les partages faits par actes entre vifs ne peuvent avoir
pour objet que les biens présents du disposant.

Art. 902. — Si tous les biens que l’ascendant laisse au jour de son
décès n’ont pas été compris dans le partage, ceux de ces biens qui
n’y ont pas été compris, sont partagés conformément à la loi.

Art. 903. — Tous les enfants et les descendants des enfants prédé-
cédés, excepté celui ou ceux exclus pour cause d’indignité ou d’in-
gratitude, ont les mêmes droits au partage fait par leurs ascendants.
En cas d’omission, le partage est nul.

L’action en nullité appartient aux enfants et à leurs descendants qui
n’ont reçu aucune part ainsi qu’à ceux entre qui le partage avait été
fait.

CHAPITRE IV

DES INSTITUTIONS CONTRACTUELLES

Art. 904. — Toute personne ne peut disposer, à titre gratuit, de
tout ou partie des biens qui auront composé sa succession, qu’au
profit d’un futur époux ou d’un époux et au profit des enfants à naî-
tre de leur mariage dans le cas où le donateur survit à l’époux dona-
taire.

Le donateur s’appelle l’instituant et le donataire l’institué.

Art. 905. — Toute institution contractuelle, quoique faite au profit
seulement des époux ou de l’un d’eux, est toujours, dans le cas de
survie du donateur, présumée faite au profit des enfants et descen-
dants à naître du mariage.

Art. 906. — Toute donation faite en faveur du mariage est cadu-
que si le mariage ne s’ensuit pas.

Art. 907. — La donation faite à l’un des époux devient caduque si
l’instituant survit à l’institué et à sa postérité.

Art. 908. — Toute institution contractuelle doit, à peine de nullité,
être stipulée par acte authentique établi soit par un notaire, soit par
un officier de l’état civil.

L’institution contractuelle est portée à la connaissance de l’officier
de l’état civil, soit au moment de l’enregistrement du mariage, soit
au moment de sa célébration, soit dans l’acte de mariage.

Elle n’est opposable aux tiers que lorsque l’officier de l’état civil en
porte mention dans l’acte de mariage.

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l’officier de l’état civil por-
tera la mention de la donation dans l’acte constatant le régime ma-
trimonial des époux.

Art. 909. — L’institution contractuelle ne s’ouvre qu’à la mort de
l’instituant.

Art. 910. — L’institution contractuelle est révocable pour cause
d’inexécution des charges imposées à l’institué ou pour cause d’in-
gratitude.

CHAPITRE V

DES SUBSTITUTIONS FIDÉICOMMISSAIRES

Art. 911. — Hormis les prohibitions établies par la loi, toute per-
sonne peut attribuer un bien à une première personne, à charge
pour celle-ci de transmettre le même bien, après sa mort, à une se-
conde.

Le premier gratifié se nomme le grevé, le second, l’appelé.

Art. 912. — Sont prohibées les substitutions par lesquelles le do-
nataire, l’héritier institué ou le légataire est chargé uniquement de
conserver et de transmettre un bien à un tiers.

Art. 913. — Les substitutions fidéicommissaires sont permises en-
tre père et mère, entre frères et sœurs.

Les uns et les autres peuvent disposer de leurs biens, en tout ou en
partie, soit en faveur d’un ou de plusieurs de leurs enfants, soit en fa-
veur des frères et sœurs, par acte entre vifs ou testamentaire, avec la
charge de rendre ces biens aux enfants nés et à naître, au premier
degré seulement desdits donataires.

Art. 914. — La disposition par laquelle un tiers est appelé à re-
cueillir le don, l’hérédité ou le legs, dans le cas où le donataire, l’hé-
ritier institué ou le légataire ne le recueille pas, n’est pas regardée
comme une substitution et est valable.

DES DISPOSITIONS ABROGATOIRES, 
MODIFICATIVES, TRANSITOIRES ET FINALES

TITRE Ier

DES DISPOSITIONS ABROGATOIRES

Art. 915. — Sont abrogés le Code civil, livre l ainsi que ses mesures
d’exécution, à l’exception du titre II.

Art. 916. — Sont abrogées les dispositions de la loi 73-022 du
20 juillet 1973 relatives au nom des personnes physiques ainsi que
ses mesures d’exécution.
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Art. 917. — Sont abrogées les dispositions relatives à l’état civil
prévues par l’ordonnance 21-219 du 29 mai 1958 telle que modifiée
par l’ordonnance 69-067 du 25 février 1969.

Art. 918. — Sont abrogés le décret du 4 août 1952 relatif à la tutel-
le à exercer par l’État sur certaines catégories d’enfants et l’ordon-
nance d’exécution 21-396 du 15 novembre 1954.

Art. 919. — Sont abrogés:

a) le décret du 9 juillet 1936 relatif à la protection de la jeune fille
impubère;

b) l’ordonnance législative 37/AIMO du 31 janvier 1947 relative à la
polyandrie;

c) le décret du 5 juillet 1948 relatif au mariage monogamique
indigène et ses mesures d’exécution;

d) le décret du 25 juillet 1948 relatif à l’adultère et à la bigamie;

e) le décret du 15 juillet 1949 relatif à l’abandon de famille;

f) le décret du 4 avril 1950 relatif à la polygamie.

Art. 920. — Est abrogé l’article 232 de la loi 80-008 du 18 juillet
1980 modifiant et complétant la loi 73-021 du 20 juillet 1973 por-
tant régime général des biens, régime foncier et immobilier et régi-
me des sûretés.

TITRE II

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
MODIFICATIVES

Art. 921. — La carte d’identité du citoyen zaïrois sur laquelle le
nom n’est pas établi conformément aux dispositions de la présente
loi, doit être renouvelée dans les six mois, à dater de sa mise en vi-
gueur.

Ce renouvellement constituera la preuve du nom de ce citoyen. Ne
sera pas tenu de renouveler sa carte d’identité, le citoyen qui a, sur
celle-ci, un nom conforme aux dispositions de la présente loi.

Toutefois, il devra la faire viser par l’autorité administrative de sa ré-
sidence dans les six mois à dater de la mise en vigueur de la présente
loi.

Lorsque sur une carte d’identité à renouveler ou à viser, sont inscrits
le ou les noms de ses enfants mineurs, le titulaire de la carte décla-
rera les modifications éventuelles qui doivent être apportées au nom
des enfants inscrits.

Art. 922. — Celui qui omettra ou négligera de se soumettre aux
prescriptions de l’article précédent ou qui refusera ou négligera de
répondre aux appels des autorités administratives compétentes
chargées des opérations de renouvellement ou de visa des cartes
d’identité, sera puni d’une peine d’amende pouvant aller de 10 à
200 zaïres.

Art. 923. — Dans un délai de six mois à partir de leur constitution,
les conseils de tutelle examineront les cas des mineurs dont la tutelle
a été déférée à l’État, en vertu de la législation ancienne et les sou-
mettront aux dispositions prévues par la présente loi.

Art. 924. — Les mariages monogamiques contractés conformé-
ment à la coutume antérieurement à la date d’entrée en vigueur de

la présente loi ainsi que les mariages célébrés conformément au
Code civil, demeurent valides.

Leurs effets extra patrimoniaux sont régis par la présente loi; celle-ci
s’applique également pour la dissolution du lien matrimonial aux
unions antérieures à sa mise en vigueur.

Les divorces, séparations de corps ou annulations prononcés par dé-
cision passée en force de chose jugée avant l’entrée en vigueur de la
présente loi, produisent les effets prévus par la loi ou la coutume en
vigueur au moment où ils sont intervenus.

Art. 925. — Les mariages polygyniques conclus selon la coutume
avant le premier janvier 1951 sont valides.

Art. 926. — Sera puni de sept jours à deux mois de servitude péna-
le et d’une amende de 20 à 100 zaïres ou de l’une de ces peines seu-
lement, quiconque ayant été condamné, par décision judiciaire dé-
sormais sans recours en opposition ou appel, à fournir une pension
alimentaire à son conjoint, à ses descendants ou à ses ascendants
sera volontairement demeuré plus de deux mois sans en acquitter
les termes.

Art. 927. — Sera punie des mêmes peines, l’inexécution dans les
conditions prévues à l’article précédent des obligations qui font l’ob-
jet des articles 480 à 485,487 et 488, 700, 717, 728 et 735 à 749 de
la présente loi.

Art. 928. — Les époux, ayant contracté mariage avant l’entrée en
vigueur de la présente loi, seront régis par le régime de la commu-
nauté réduite aux acquêts avec gestion confiée au mari.

Toutefois, dans l’année qui suit l’entrée en vigueur de la présente loi,
les époux pourront par déclaration conjointe faite devant l’officier
de l’état civil de leur résidence, soit opter pour un des deux autres ré-
gimes organisés par la loi, soit opter, dans le cadre du régime choisi
par eux, pour la gestion séparée de leurs biens propres.

Cette déclaration sera affichée dans le mois au bureau de l’état civil,
à la diligence de l’officier de l’état civil qui, en même temps, enverra
copie de la déclaration d’option pour publication au Journal officiel.

Si les deux époux ou l’un d’entre eux sont commerçants, ils devront,
dans le mois de leur déclaration, adresser en outre copie de celle-ci
au registre du commerce auquel les époux ou l’un d’eux sont ins-
crits.

La déclaration prend effet:

1) à dater du jour où elle est faite en ce qui concerne les époux;

2) dans le mois qui suit son affichage par l’officier de l’état civil vis-
à-vis des tiers;

3) à dater du jour de l’inscription au registre du commerce, en ce qui
concerne les époux commerçants ou l’un d’entre eux, vis-à-vis des
tiers ayant avec eux des relations commerciales.

Après un an, si les époux n’ont pas fait de déclaration d’option, ils ne
pourront modifier le régime de la communauté réduite aux acquêts
que conformément aux dispositions ordinaires de la présente loi.

Art. 929. — Lorsque les époux avaient établi un contrat régissant
leur régime matrimonial, soit avant soit pendant leur union, ils res-
teront régis par celui-ci à moins que dans l’année qui suit l’entrée en
vigueur de la présente loi, ils ne fassent une déclaration d’option
conjointe devant l’officier de l’état civil de leur résidence, pour l’un
des régimes organisés par la loi.
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Après un an, si les époux n’ont pas fait de déclaration d’option, ils ne
pourront modifier le contrat régissant leur régime matrimonial que
conformément aux dispositions de la présente loi.

Art. 930. — Tout enfant né hors mariage et non encore affilié doit
faire l’objet d’une affiliation dans les 12 mois qui suivent l’entrée en
vigueur de la présente loi. Les dispositions de l’article 614, alinéas 2,
3 et 4, sont d’application.

Art. 931. — L’article 4, littéra K, de l’ordonnance-loi 67-310 du
9 août 1967 portant Code du travail, telle que modifiée à ce jour, est
remplacé par la disposition suivante:

K) Famille du travailleur:

– le conjoint;

– les enfants nés dans et hors mariage;

– les enfants que le travailleur a adoptés;

– les enfants dont le travailleur a la tutelle ou la paternité juridique;

– les enfants pour lesquels il est débiteur d’aliments conformément
aux dispositions du Code de la famille.

Un enfant entre en ligne de compte s’il est célibataire et

– jusqu’à sa majorité en règle générale;

– jusqu’à l’âge de 25 ans, s’il étudie dans un établissement de plein
exercice;

– sans limite d’âge, lorsqu’il est incapable d’exercer une activité lu-
crative en raison de son état physique ou mental et que le travailleur
l’entretient.

N’entre pas en ligne de compte, l’enfant mineur engagé dans les
liens d’un contrat de travail ou d’apprentissage qui lui donne droit à
une rémunération normale.

Dans tous les textes légaux et réglementaires relatifs à la sécurité so-
ciale s’appliquant tant au secteur public qu’au secteur privé, le ter-
me «enfant» doit être interprété conformément à l’article 4,
littéra K, du Code de travail tel qu’il est modifié sans préjudice des
dispositions plus favorables au bénéficiaire des avantages sociaux.

TITRE III

DES DISPOSITIONS FINALES

Art. 932. — La loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité
zaïroise constitue le livre 1er du présent Code.

– La loi 81-002 du 29 juin 1981 est modifiée et complétée par le décret 197 du
29 janvier 1999.

Art. 933. — Les règles antérieures de fond, de compétence et de
procédure restent d’application pour toutes les affaires dont les
cours et tribunaux étaient régulièrement saisis au moment de l’en-
trée en vigueur de la présente loi.

Art. 934. — Les dispositions de la présente loi attribuant compé-
tence au tribunal de paix ou au tribunal de grande instance, abro-
gent les dispositions relatives à la compétence matérielle des tribu-
naux civils telles que prévues par l’ordonnance-loi 82-020 du
31 mars 1982 portant Code de l’organisation et de la compétence
judiciaires, spécialement ses articles 118, alinéas 2 à 4, et 150.

En attendant l’installation des tribunaux de paix sur l’ensemble du
territoire national, les actions soumises par la présente loi à leur
compétence seront jugées par les tribunaux de grande instance, là
où les tribunaux de paix ne sont pas encore installés.

Art. 935. — La présente loi entre en vigueur douze mois à dater de
sa promulgation.
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– Sur l’enfance délinquante, voy. Code judiciaire.

13 mai 1998. – ARRÊTÉ 11/CAB/VM/AFF.SO.F/98 por-
tant création et organisation du Conseil national de l’en-
fant. (Ministère des Affaires sociales et Famille)
– Cet arrêté n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Il est créé un Conseil national de l’enfant.

Art. 2. — Le Conseil national de l’enfant a pour mission de

– veiller à la mise en œuvre de la politique nationale en matière de
protection de l’enfant;

– servir d’organe-conseil au gouvernement.

Art. 3. — Le Conseil national de l’enfant est appelé à exercer les
fonctions ci-après:

– élaborer les indicateurs de suivi et évaluation du plan d’action na-
tional pour l’enfant;

– assurer le suivi et l’évaluation du plan d’action national;

– présenter au gouvernement un rapport annuel sur la situation de
l’enfant en République démocratique du Congo.

Art. 4. — Le Conseil national de l’enfant est composé de la manière
suivante:

– un bureau national comprenant:

• un président;

• trois vice-présidents;

• un rapporteur général et un rapporteur général adjoint;

– des membres représentant des services étatiques et privés, des
ONG et associations œuvrant dans le domaine de l’enfant;

– des comités provinciaux établis dans chaque province.

Art. 5. — Les membres du Conseil national de l’enfant sont nom-
més par arrêté du ministre ayant la famille dans ses attributions.

Art. 6. — Les comités provinciaux sont créés par décision du gou-
verneur de province. Ils reflètent le Conseil national dans leur mis-
sion et composition.

Art. 7. — Le fonctionnement du Conseil national de l’enfant sera
défini par un règlement intérieur.

DU PATRIMOINE

Art. 8. — Le financement des activités du CNE relève du budget de
l’État. Toutefois, le Conseil peut bénéficier des legs, dons et aides.

DES RÉUNIONS

Art. 9. — Le Conseil national de l’enfant se réunit tous les trois
mois en réunion ordinaire.

En cas de nécessité, le Conseil peut être convoqué à siéger en réu-
nion extraordinaire.

Art. 10. — Le Conseil national de l’enfant tient une réunion an-
nuelle élargie aux comités provinciaux.

DISPOSITIONS FINALES

Art. 11. — Le secrétaire général à la Famille est chargé de l’exécu-
tion du présent arrêté.

13 août 1998. – ARRÊTÉ SC/0133/BGV/CDFAM portant
création et organisation d’un conseil provincial de l’en-
fant dans la ville de Kinshasa. (Ville de Kinshasa)
– Cet arrêté n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Il est créé un conseil provincial de l’enfant dans la ville
de Kinshasa.

Art. 2. — Le conseil provincial a pour mission de:

– proposer à l’autorité provinciale un plan d’action provincial en
matière de droits de l’enfant;

– servir d’organe-conseil auprès de l’autorité provinciale;

– veiller à la mise en œuvre de la politique nationale en matière de
protection de l’enfant dans la ville de Kinshasa.

Art. 3. — Le conseil provincial de l’enfant est appelé à exercer les
fonctions ci-après:

– élaborer les indicateurs de suivi et évaluation du plan d’action pro-
vincial pour l’enfant;

– assurer le suivi et l’évaluation du plan d’action national en province;

– présenter au gouvernorat un rapport annuel sur la situation de
l’enfant dans la ville de Kinshasa.

Art. 4. — Le conseil provincial de l’enfant est composé de la maniè-
re suivante:

– un bureau provincial;
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– des membres représentants des services étatiques et privés, des
ONG et associations œuvrant dans le domaine de l’enfant.

Art. 5. — Le bureau du conseil provincial de l’enfant est constitué
des représentants ci-après:

– un président;

– trois vice-présidents;

– un secrétariat permanent qui comprend en son sein:

• un rapporteur général qui a la qualité du secrétaire permanent

• un rapporteur général adjoint qui a la qualité du secrétaire perma-
nent adjoint.

Art. 6. — Les membres du conseil provincial de l’enfant sont nom-
més par arrêté du gouverneur de la ville de Kinshasa pour un man-
dat de deux ans renouvelable.

Art. 7. — Le conseil provincial de l’enfant comprend au total
25 membres à savoir:

– la division urbaine des Affaires intérieures;

– la division urbaine de la Justice;

– la division urbaine des Finances;

– la division urbaine à la Famille;

– la division urbaine aux Affaires sociales;

– la division urbaine de la Santé;

– la division urbaine de la Culture et Arts;

– la division urbaine du Plan;

– la division urbaine de l’Éducation;

– la division urbaine de l’Information;

– la division urbaine de la Jeunesse;

– la division urbaine des Sports et Loisirs;

– la division urbaine du Travail et de la Prévoyance sociale;

– un représentant des ONG œuvrant dans le domaine de la Santé;

– un représentant des ONG s’occupant de l’éducation;

– un représentant des ONG ayant pour mission la protection des en-
fants;

– un représentant d’une ONGD;

– une représentante des associations féminines;

– un représentant de l’Église catholique;

– un représentant de l’Église kimbanguiste;

– un représentant de l’Église musulmane;

– un représentant de l’Église orthodoxe;

– un représentant de l’Église protestante;

– un représentant des commissions de développement à la base;

– une représentante du Réseau – Action – Femme.

Art. 8. — Le conseil provincial de l’enfant est placé sous l’autorité
directe du gouverneur de la ville de Kinshasa.

Art. 9. — Dans l’accomplissement de sa mission, le conseil provin-
cial de l’enfant possède le pouvoir de recourir à l’expertise des per-
sonnes physiques (experts) ou morales (associations).

Art. 10. — Le fonctionnement du conseil provincial de l’enfant
sera défini par un règlement d’ordre intérieur.

Art. 11. — Le financement des activités du conseil provincial de
l’enfant relève du budget de la Ville de Kinshasa.

Art. 12. — Le conseil provincial de l’enfant se réunit tous les trois
mois en session ordinaire. Il peut en cas de nécessité être convoqué
à siéger en session extraordinaire.

Art. 13. — Le directeur urbain de la ville de Kinshasa est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sort ses effets à la date de sa signa-
ture.

13 août 1998. – ARRÊTÉ SC/0135/BGV/CDFAM portant
création et organisation du secrétariat permanent du
conseil provincial de l’enfant dans la ville de Kinshasa.
(Ville de Kinshasa)
– Cet arrêté n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Il est créé un secrétariat permanent du conseil provin-
cial de l’enfant.

Le secrétariat permanent est un organe technique chargé de la ges-
tion quotidienne des activités du conseil provincial de l’enfant.

Art. 2. — Le secrétariat permanent est une structure dotée d’une
autonomie de gestion, rattachée à la division urbaine à la Famille.

Art. 3. — Les ressources du secrétariat permanent émargent au
budget de la ville de Kinshasa.

Art. 4. — Le secrétariat permanent est chargé de:

– exécuter les directives du Conseil national de l’enfant;

– coordonner, suivre et évaluer les programmes du plan d’action
provincial sur l’enfant;

– faire le suivi de la mise en œuvre de la convention relative aux
droits de l’enfant en République démocratique du Congo, et en par-
ticulier dans la ville de Kinshasa.

Art. 5. — Le secrétariat permanent est dirigé par un secrétaire per-
manent; il est membre du bureau du conseil provincial de l’enfant.

Art. 6. — Le secrétaire permanent est assisté d’un personnel mis à
sa disposition par la division urbaine à la Famille. Toutefois, il peut
en cas de nécessité faire appel à des compétences extérieures à la di-
vision.

Art. 7. — Le fonctionnement du secrétariat permanent est défini
par un règlement d’ordre intérieur.

Art. 8. — Le directeur urbain de la ville de Kinshasa est chargé de
l’exécution du présent arrêté.
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– Voy. aussi les articles 79 à 160 de la loi 87-010 du 1er août 1987 portant Code de la famille.

16 janvier 1928. – DÉCRET – Droits de chancellerie.
(B.O., 1928, p. 893)

Art. 1er. — À Bruxelles, Notre ministre des Colonies et ses délé-
gués, et dans la colonie, le gouverneur général et ses délégués ont
qualité pour délivrer des extraits et copies d’actes de l’état civil, des
certificats de vie, tous autres certificats et documents qu’il appar-
tient à l’administration de procurer, et pour légaliser les signatures
des documents et pièces qui leur seront présentés.

Le gouverneur général et ses délégués ont en outre qualité pour dé-
livrer ou viser des passeports.

Art. 2. [O.-L. 79-011 du 6 juillet 1979. — Sauf disposition légale con-
traire, il sera perçu, au profit du Trésor, un droit de chancellerie de
10 zaïres pour la délivrance des documents ci-après:

1o extrait ou copie des actes de l’état civil;

2o certificat de vie;

3o tout autre certificat ou document au sujet desquels aucune taxe
n’est spécialement prévue;

4o visa de tout certificat ou de tout document repris au 3o ci-dessus;

5o légalisation de signature sur toutes pièces ou documents.]

Art. 3. [Décr. du 23 juillet 1957. — Au cas où une pièce est soumise
à la légalisation en plusieurs expéditions présentées simultanément,
le droit est réduit de moitié à partir de la seconde légalisation.

Lorsqu’une même autorité est appelée à légaliser plusieurs signatu-
res sur un même document, les droits ne sont perçus que pour une
seule signature.]

Art. 4. — L’exemption totale des droits de chancellerie sera accor-
dée aux indigents, sur présentation de pièces établissant l’indigence.

Les droits pourront être réduits de moitié si les intéressés, sans être
indigents, ne jouissent cependant que de ressources limitées.

Les magistrats, les fonctionnaires et agents appelés à délivrer ou vi-
ser les documents, apprécieront souverainement le degré d’indigen-
ce, ou la modicité des ressources.

Art. 5. — Seront exempts de tout droit:

a) les documents délivrés à une administration publique, à un ma-
gistrat ou à un fonctionnaire, dans un intérêt administratif;

b) les passeports et visas nécessaires aux magistrats, fonctionnaires
et agents de l’administration arrivant au Congo ou en sortant pour

raisons de service, de congé régulier, de mise en disponibilité du
chef de réorganisation ou suppression d’emploi, de démission déci-
dée d’office pour cause d’inaptitude au service colonial, ou enfin
d’expiration du temps pour lequel ils ont été nommés;

c) les documents destinés à permettre le paiement aux bénéficiaires
de pensions ou de rémunérations qui leur seraient dues par l’État;

d) les certificats de présence délivrés à des particuliers pour leur ser-
vir de justification en matière de service militaire;

e) les légalisations des signatures sur les extraits ou copies des actes
de l’état civil, sur les certificats de vie, sur les certificats négatifs, sur
les certificats de présence et sur tous documents délivrés à une ad-
ministration publique, à un magistrat ou à un fonctionnaire dans un
intérêt administratif;

f) les légalisations de signatures apposées sur les procurations né-
cessaires pour le retrait de sommes déposées à la Caisse générale
d’épargne et de retraite par des titulaires de livrets résidant au Con-
go belge ou dans les territoires du Ruanda-Urundi;

g) [Décr. du 26 novembre 1951. — les légalisations de signatures ap-
posées sur tout document présenté par les bénéficiaires des lois
coordonnées des 3 août 1919 et 27 mai 1947, se rapportant à un ob-
jet relatif à des services rendus pendant les guerres 1914-1918 et
1940-1945.

Les pièces délivrées gratuitement porteront en tête du texte renon-
ciation de leur destination; elles ne pourront servir à d’autre fin.]

h) [Décr. du 26 novembre 1951. — les documents requis pour l’exé-
cution de la législation sur l’assurance en vue de la vieillesse et du
décès prématuré des employés, sur l’assurance contre la maladie et
l’invalidité des employés coloniaux, sur la réparation des dommages
résultant des accidents du travail et des maladies professionnelles et
sur les allocations familiales; ainsi que les légalisations de signatures
apposées sur ces documents.]

i) [Décr. du 15 juillet 1954. — les légalisations des signatures appo-
sées sur les procurations, les actes de notoriété, les copies ou extraits
d’actes de décès, les certificats de résidence et sur tous les actes gé-
néralement quelconques nécessaires pour le retrait des sommes dé-
posées à la Caisse d’épargne du Congo belge et du Ruanda-Urundi
par les titulaires de livret résidant au Congo belge ou dans le territoi-
re du Ruanda-Urundi.]

Art. 6. — Le décret du 5 décembre 1885 est abrogé.

Art. 7. — Un arrêté royal déterminera la date de l’entrée en vigueur
du présent décret.
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31 juillet 1948. – ORDONNANCE 12-292 – Certificats de
bonnes conduite, vie et mœurs et de civisme. (B.A., 1948,
p. 2363)

Art. 1er. — Les administrateurs de territoire et, en cas d’absence ou
d’empêchement, leur remplaçant au chef-lieu du territoire sont
compétents pour délivrer des certificats de bonnes conduite, vie et
mœurs et de civisme.

Ces certificats seront du modèle ci-annexé.

Art. 2. — La présente ordonnance est applicable au Congo belge et
au Ruanda-Urundi; elle entrera en vigueur le 1er août 1948.

20 décembre 1968. – ORDONNANCE 68-486 – Droits de
chancellerie en matière consulaire. (M.C., 1969, p. 119)

Art. 1er. — Donne lieu à apposition de timbres consulaires, toute
perception au profit du Trésor, de droits de chancellerie, par les
agents diplomatiques ou consulaires de la République, par les
agents diplomatiques ou consulaires étrangers chargés, le cas
échéant de la défense des intérêts congolais, par les fonctionnaires
délégués pour délivrer les passeports et pour viser les passeports
étrangers.

Art. 2. — [Arr. min. 20/71 du 1er décembre 1971, art. 1er. — La va-
leur du timbre est exprimée en francs consulaires. La valeur d’un
franc consulaire est fixée à 0,20 dollar des États-Unis d’Amérique.

Le ministre des Affaires étrangères peut modifier cette valeur et dé-
terminer la valeur du franc consulaire en monnaie locale ou autre.]

Art. 3. — [Arr. min. 20/71 du 1er décembre 1971, art. 2. — Dans l’ap-
plication des tarifs en francs consulaires fixés par les annexes I et II
à la présente ordonnance, la contre-valeur du franc consulaire est
fixée en monnaie locale à dix makuta et, en toutes monnaies étran-
gères, à la contre-valeur au cours officiel de 0,20 dollar des
États-Unis d’Amérique.

Le Ministre des Affaires étrangères  peut modifier ces tarifs confor-
mément à l’article deux de la présente ordonnance.]

Art. 4. — [Arr. min. 20/71 du 1er décembre 1971, art. 5. — Le visa
des passeports donne lieu à la perception des droits de chancellerie
qui sont prévus à l’annexe I de la présente ordonnance.

Le Ministère des Affaires étrangères  peut modifier ou compléter cet-
te annexe.]

Art. 5. — [Arr. min. 20/71 du 1er décembre 1971, art. 7. — La déli-
vrance des passeports et des titres de voyage, ainsi que la proroga-
tion donnent lieu à la perception des droits de chancellerie qui sont
prévus à l’annexe II de la présente ordonnance.

Le ministre des Affaires étrangères peut modifier ou compléter cette
annexe.]

Art. 6. — La contre-valeur des timbres consulaires, telle qu’elle est
prévue à l’article 3, ainsi que les tarifs prévus aux articles 4 et 5, sont
visiblement affichés aux locaux où aura lieu la perception des droits,
de même, le cas échéant, dans les salles d’attente donnant accès à
ces locaux.

Art. 7. — Les timbres apposés sur les passeports et documents peu-
vent être superposés, de manière toutefois à laisser apparaître en
évidence la valeur nominale de chacun d’eux. Les timbres seront an-
nulés moyennant l’inscription, par l’agent qui les appose, de la con-
tre-valeur en monnaie locale dans la case réservée à cet effet, ainsi
que par la mention de la date et par le paraphe de l’agent.

Art. 8. — La comptabilité des timbres consulaires et des droits per-
çus est organisée conjointement par les ministres des Affaires étran-
gères et du Commerce extérieur et des Finances.

Art. 9. — Les ministres des Affaires étrangères et du Commerce exté-
rieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance qui entre en vigueur à la date de sa signature.

Annexe [I]

— Ainsi renuméroté par l’Arr. min. 20/71 du 1er décembre 1971, art. 4.

Annexe [II]

— Ainsi renuméroté par l’Arr. min. 20/71 du 1er décembre 1971, art. 6.

– Pour la nomenclature, voy. le décret-loi 101 du 3 juillet 2000 portant fixation de la
nomenclature des actes générateurs des recettes administratives, judiciaires, doma-
niales et de participations et de leur modalités de perception.

7 juillet 1988. – ORDONNANCE 88-089 relative à la te-
nue des registres des actes de l’état civil. (J.O.Z., no14,
15 juillet 1988, p. 15)

Art. 1er. — Il est tenu au bureau de chaque zone et de chaque col-
lectivité des registres des actes de l’état civil dont le modèle et les
mentions sont déterminés notamment par les articles 84 à 87, 92,
93, 95, 96, 100, 106, 107, 116 à 130, 139, 142, 160, 391 à 393 des
livres II et III du Code de la famille ainsi que par les dispositions de
la présente ordonnance.

FC

Visa de transit (aller simple) 10
Visa de voyage (aller-retour) 20
Visa de voyage 3 mois (1 entrée) 20
Visa de voyage 3 mois (plusieurs entrées) 30
Visa de voyage 6 mois (entrée) 30
Visa de voyage 6 mois (plusieurs entrées) 40
Visa d’établissement 40
Visa de sortie et de retour (1 voyage) 25
Visa de sortie et de retour (plusieurs voyages) 40

FC

Passeport ordinaire (1 an) 15
Passeport ordinaire (2 ans) 30
Passeport ordinaire (3 ans) 40
Titre de voyage (1 an) 20
Titre de voyage (2 ans) 40
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Art. 2. — Le président du Conseil judiciaire met, par l’entremise du
Ministère public, à la disposition de chaque bureau de l’état civil un
nombre déterminé des registres des actes de l’état civil.

Les registres mentionnés au premier alinéa doivent être cotés et pa-
raphés du premier au dernier feuillet par l’officier du Ministère pu-
blic dans le ressort duquel se situe le bureau de l’état civil.

Art. 3. — Les actes de l’état civil doivent être inscrits sans blanc, l’un
à la suite de l’autre et sans abréviations. Ils sont rédigés à l’encre in-
délébile.

Les ratures et les renvois doivent être approuvés et signés de la
même manière que le corps de l’acte.

Les actes de l’état civil doivent être numérotés en marge du registre
au fur et à mesure de leur établissement.

Art. 4. — Le registre d’actes de l’état civil doit contenir à la premiè-
re page le nom et la signature de l’officier de l’état civil compétent
dans le ressort duquel le bureau est situé ainsi que la fonction qu’il
exerce.

Outre les mentions prévues à l’article 85, la première page portera
deux autres mentions à savoir:

– acte et date de nomination et

– observation.

Art. 5. — Chaque feuillet du registre d’actes de l’état civil com-
prend quatre parties portant des mentions identiques. Une égale au
tiers de chaque partie est réservée à d’éventuelles mentions.

La partie cotée 1 est remise immédiatement au déclarant.

La partie cotée 2 est détachée du registre à la fin de l’année. Dans les
deux mois qui suivent la fin de l’année, l’officier de l’état civil réunit
en une liasse l’ensemble des parties cotées 2 et l’envoie pour dépôt
au greffe du tribunal de grande instance.

La partie cotée 3 est séparée de la partie 4 à la fin de l’année. Elle est
envoyée en liasse dans les deux premiers mois au bureau central des
actes de l’état civil du Conseil judiciaire.

La partie cotée 4 est conservée au bureau de l’état civil du lieu où le
registre est tenu.

Art. 6. — À la fin de l’année, l’officier de l’état civil dresse une table
alphabétique des noms des personnes auxquelles se rapportent les
actes inscrits dans le registre.

Art. 7. — Les tables alphabétiques des actes de l’état civil sont éta-
blies en trois exemplaires.

À la fin de l’année, les deux exemplaires sont détachés, enliassés et
envoyés dans les deux mois qui suivent la fin de l’année, l’un au gref-

fe du tribunal de grande instance et l’autre au bureau central des ac-
tes de l’état civil du Conseil judiciaire.

L’original reste dans le registre déposé au bureau des actes de l’état
civil.

Art. 8. — Les parties cotées 2 et 3 des registres des actes de l’état ci-
vil ainsi que les tables alphabétiques établies à l’étranger par les
agents diplomatiques ou consulaires sont envoyées dans les deux
mois qui suivent la fin de chaque année, respectivement au greffe du
tribunal de grande instance à Kinshasa-Gombe et au bureau central
des actes de l’état civil du Conseil judiciaire.

Art. 9. — Lorsque le feuillet d’un registre n’a pas été utilisé par er-
reur ou a été mal utilisé, l’officier de l’état civil l’annule en traçant sur
chacune de ses parties une ligne diagonale de haut en bas et en por-
tant sur chacune des parties la mention «annulé pour erreur».

Art. 10. — Les procurations et autres pièces qui doivent demeurer
annexées aux actes de l’état civil sont cotées par référence à l’acte
qu’elles concernent, paraphées par la personne qui les a produites et
par l’officier de l’état civil, classées chronologiquement par nature et
date de l’acte et en fin d’année enliassées pour être transmises en
original dans les deux mois au greffe du tribunal de grande instance
en même temps que la partie cotée 2.

Les copies certifiées conformes de ces documents demeurent au bu-
reau de l’état civil du lieu où les actes ont été établis.

Art. 11. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date du
1er août 1988.

7 juillet 1988. – ORDONNANCE 88-090 réglementant le
registre spécial des testaments. (J.O.Z., no14, 15 juillet
1988, p. 17)

Art. 1er. — Il est tenu à chaque bureau de l’état civil un registre spé-
cial des testaments.

Art. 2. — Le registre spécial des testaments est celui qui, en vertu de
l’article 767, alinéa 2, du Code de la famille, est destiné à contenir les
noms, le domicile ou la résidence du testateur, ainsi que la date à la-
quelle l’acte a été établi.

Art. 3. — Le modèle du registre spécial des testaments est détermi-
né par arrêté du président du Conseil judiciaire.

Art. 4. — Le président du Conseil judiciaire est chargé de l’exécu-
tion de la présente ordonnance, qui entre en vigueur à la date du
1er août 1988.
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Étrangers – Statut

4 mai 1895. – DÉCRET – Code civil. – Des personnes.
(B.O., 1895, p. 138)

– Décret abrogé expressément par la loi 87-010 du 1er août 1987 portant Code de la
famille, à l’exception du titre II repris ci-dessous.

TITRE II

DES ÉTRANGERS

(Décr. du 20 février 1891)

Art. 7. — L’étranger qui se trouve sur le territoire de l’État Indépen-
dant du Congo y jouit de la plénitude des droits civils.

Il est protégé, dans sa personne et dans ses biens, au même titre que
les nationaux.

Art. 8. — L’état et la capacité de l’étranger, ainsi que ses rapports
de famille, sont régis par la loi du pays auquel il appartient, ou, à dé-
faut de nationalité connue, par la loi de l’État Indépendant du
Congo.

Art. 9. — Les droits sur les biens tant meubles qu’immeubles sont
régis par la loi où ces biens se trouvent.

Art. 10. — Les actes de dernière volonté sont régis, quant à leur for-
me, par la loi du lieu où ils sont faits, et quant à leur substance et à
leurs effets, par la loi nationale du défunt.

Toutefois, l’étranger faisant un acte de dernière volonté dans l’État
Indépendant du Congo a la faculté de suivre les formes prévues par
sa loi nationale.

Art. 11. — La forme des actes entre vifs est régie par la loi du lieu
où ils sont faits. Néanmoins, les actes sous seing privé peuvent être

passés dans les formes également admises par les lois nationales de
toutes les parties.

Sauf intention contraire des parties, les conventions sont régies,
quant à leur substance, à leurs effets et à leur preuve, par la loi du
lieu où elles sont conclues.

Les obligations qui naissent d’un fait personnel à celui qui se trouve
obligé (quasi-contrats, délits ou quasi-délits), sont soumises à la loi
du lieu où le fait s’est accompli.

Art. 12. — Le mariage est régi:

• quant à la forme, par la loi du lieu où il est célébré;

• quant à ses effets sur la personne des époux, par la loi de la natio-
nalité à laquelle appartenait le mari au moment de la célébration;

• quant à ses effets sur la personne des enfants, par la loi de la natio-
nalité du père au moment de la naissance;

• quant à ses effets sur les biens, en l’absence de conventions matri-
moniales, par la loi du premier établissement des époux, sauf la
preuve d’une intention contraire.

Art. 13. — Les époux ne sont admis à demander le divorce que si
leur loi nationale les y autorise.

Le divorce ne peut être prononcé que pour un des motifs prévus par
la loi de l’État Indépendant du Congo.

Art. 14. — Les lois pénales ainsi que les lois de police et de sûreté
publique obligent tous ceux qui se trouvent sur le territoire de l’État.

Art. 15. — Les lois, les jugements des pays étrangers, les conven-
tions et dispositions privées ne peuvent en aucun cas avoir d’effet
dans l’État Indépendant du Congo en ce qu’ils ont de contraire au
droit public de cet État ou à celles de ses lois qui ont en vue l’intérêt
social ou la morale publique.
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Identification des personnes

Décr. PM/0008 du 10 mars 1995 — Carte nationale d’identité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74
Arr. 0462bis du 30 octobre 1969 — Carte d’identité. – Duplicata . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76

– Voy. aussi les articles 56 à 71 de la loi 87-010 du 1er août 1987 portant Code de la famille.

10 mars 1995. – DÉCRET PM/0008/95 portant création
de la carte nationale d’identité. (Cabinet du Premier mi-
nistre)
– Ce décret n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Il est créé, en République du Zaïre, un titre d’identité
pour citoyens zaïrois, dénommé «carte nationale d’identité».

Art. 2. — La carte nationale d’identité est délivrée à tout Zaïrois à la
déclaration de naissance. Le port de la carte munie d’une photo-pas-
seport est obligatoire dès l’âge de 18 ans révolus.

Art. 3. — Le modèle et les caractéristiques de la carte nationale
d’identité sont déterminés à l’annexe I du présent décret.

Art. 4. — La carte nationale d’identité comporte les mentions es-
sentielles ci-après:

– les nom, prénoms et postnoms;

– le lieu et la date de naissance;

– les noms des parents;

– le sexe;

– l’état civil;

– les nom, prénoms et postnoms du conjoint;

– la formule dactyloscopique;

– le domicile et/ou la résidence;

– l’origine (village, collectivité, zone et région);

– la profession.

Art. 5. — La carte nationale d’identité est délivrée par le commis-
saire de zone. La délivrance de la carte nationale d’identité donne
lieu à la perception d’une taxe dont le montant est fixé par le minis-
tre de l’Intérieur.

Art. 6. — Lors de la délivrance de la carte nationale d’identité, il est
établi une fiche d’identification dont le modèle figure à l’annexe II
du présent décret.

– L’éditeur ne dispose pas de l’annexe II établissant le modèle de la fiche d’identifica-
tion.

Art. 7. — La carte nationale d’identité doit être présentée à toute
réquisition de l’autorité compétente.

Art. 8. — Le défaut ou le refus de présentation de la carte nationale
d’identité sur réquisition de l’autorité compétente sera puni d’une
servitude pénale ne dépassant pas sept jours et d’une amende dont
le montant n’excédera pas deux mille nouveaux zaïres, ou de l’une
de ces peines seulement.

Art. 9. — Sera puni des peines prévues à l’article 2 de l’ordonnance
21-84 du 14 février 1959 pour rétention illicite des documents, tou-
te autorité qui aura, sans motif valable, retenu une carte d’identité
appartenant à autrui.

Art. 10. — Seront punis d’une servitude pénale de deux à six mois
et d’une amende de cinq mille à dix mille nouveaux zaïres, ou de
l’une de ces peines seulement, quiconque fera un usage frauduleux
d’une carte d’identité appartenant à autrui.

Art. 11. — Est passible d’une servitude pénale de six à douze mois
et d’une amende de cinq mille à cent mille nouveaux zaïres, ou de
l’une de ces peines seulement quiconque:

1. aura, dans une intention frauduleuse, fait de fausses déclarations
au moment de l’établissement de la carte nationale d’identité;

2. se sera délibérément abstenu de faire les déclarations;

3. aura, pour l’établissement de la carte nationale d’identité, usé de
voies de fait, violences ou menaces verbales ou écrites de tout genre
à l’égard de l’officier de l’état civil.

Art. 12. — Tout officier de l’état civil qui, sans motif valable, aura
refusé d’établir la carte nationale d’identité est passible d’une servi-
tude pénale de deux à six mois et d’une amende ne dépassant pas
cinq mille nouveaux zaïres, ou de l’une de ces peines seulement.

Art. 13. — L’ordonnance 86-899 du 22 mars 1986 portant opéra-
tion de la carte nationale d’identité pour citoyen zaïrois ainsi que
toutes dispositions antérieures contraires au présent décret sont
abrogées.

Art. 14. — Soixante jours calendrier après la mise en circulation de
la nouvelle carte nationale d’identité, les anciennes cartes d’identité
en usage perdent toute validité.

Art. 15. — Le vice-Premier ministre, ministre de l’Intérieur est
chargé de l’exécution du présent décret qui sort ses effets à la date
de sa signature.

(Annexe: voir page suivante.)
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Annexe I
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30 octobre 1969. – ARRÊTÉ 0462bis – Délivrance des
duplicata de la carte d’identité pour citoyen. (M.C., no10,
15 mai 1970, p. 296)

Art. 1er. — Dans les cas prévus à l’article 3 de l’ordonnance 69-067
du 25 février 1969, il est délivré un duplicata de la carte d’identité.

Art. 2. — Le duplicata de la carte d’identité ne peut être délivré que
par le bourgmestre de la commune ou le chef de la collectivité locale
qui a délivré l’original et porte le même numéro d’ordre.

Art. 3. — Un duplicata provisoire peut être établi par le bourgmes-
tre ou le chef de la collectivité locale de la résidence actuelle du de-
mandeur.

Ce même duplicata provisoire peut être utilisé lorsque les commu-
nes ou les collectivités locales sont dépourvues du duplicata de la
carte d’identité.

Art. 4. — Le duplicata provisoire est de couleur jaune et conforme
au modèle annexé au présent arrêté.

Les dispositions des articles 4 à 6 de l’arrêté 0092 du 15 mars 1969
sont d’application pour son établissement.

Art. 5. — Comme le duplicata, le duplicata provisoire porte, dans la
mesure du possible, le même numéro d’ordre d’identité originale. Sa
délivrance donne lieu à la perception de la taxe prévue à l’article 7
de l’arrêté 0092 du 15 mars 1969, sans préjudice d’application de
l’article 9 dudit arrêté.

Art. 6. — La durée de validité du duplicata provisoire ne peut excé-
der six mois. Son remplacement gratuit, par le duplicata réglemen-
taire, est assuré ou bien par l’autorité qui a délivré la carte d’identité
originale ou bien par l’autorité compétente du lieu de sa résidence
actuelle.

Dans ce dernier cas, confirmation de l’identité du porteur devra être
obtenue auprès du service qui a délivré la carte d’identité originale.

Art. 7. — Les duplicata de la carte d’identité et les duplicata provi-
soires sont fournis aux communes et collectivités locales par le Mi-
nistère de l’Intérieur.

Art. 8. — Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.

Annexe I
Modèle de duplicata provisoire 

de la carte d’identité pour citoyen
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Nationalité

Ord. 82-061 du 15 mai 1982 — Nationalité zaïroise. – Mesures d’exécution . . . . . . . . . . . . . . 77
Arr. 83/183 du 31 octobre 1983 — Nationalité zaïroise. – Mesures d’exécution . . . . . . . . . . . 84
Arr. 83/184 du 31 octobre 1983 — Nationalité zaïroise. – Mesures d’exécution . . . . . . . . . . . 87
Ord. 89-090 du 12 mai 1989 — Nationalité zaïroise. – Frais d’enregistrement. – Tarifs  . . . . 88

– Sur la nationalité, voy. aussi les articles 1er à 55 de la loi 87-010 du 1er août 1987 portant Code de la famille.

15 mai 1982. – ORDONNANCE 82-061 portant certaines
mesures d’exécution de la loi 81-002 du 29 juin 1981 re-
lative à la nationalité zaïroise. (J.O.Z., no11, 1er juin 1982,
p. 21)

Section Ire

Des registres

Art. 1er. — Il est ouvert au département de la Justice:

1) un registre d’enregistrement des déclarations acquisitives de la
nationalité zaïroise dont le modèle est prévu à l’annexe I de la pré-
sente ordonnance;

2) un registre de petite naturalisation dont le modèle est prévu à
l’annexe II de la présente ordonnance;

3) un registre de grande naturalisation dont le modèle est prévu à
l’annexe III de la présente ordonnance;

4) un registre de renonciations à la nationalité zaïroise, d’acquisi-
tions, de conservation et de recouvrement par option de la nationa-
lité zaïroise, dont le modèle est prévu à l’annexe IV de la présente or-
donnance;

5) un registre-journal des déclarations acquisitives de la nationalité
zaïroise dont le modèle est prévu à l’annexe V;

6) un registre-journal des déclarations acquisitives de la petite natu-
ralisation dont le modèle est prévu à l’annexe VI de la présente or-
donnance;

7) un registre-journal des déclarations acquisitives de la grande na-
turalisation dont le modèle est prévu à l’annexe VII de la présente
ordonnance;

8) un indicateur des déclarations relatives à la petite naturalisation
dont le modèle est prévu à l’annexe VIII de la présente ordonnance;

9) un indicateur des déclarations relatives à la grande naturalisation
dont le modèle est prévu à l’annexe IX de la présente ordonnance;

10) un indicateur des demandes de la petite naturalisation, dont le
modèle est prévu à l’annexe X de la présente ordonnance;

11) un indicateur des demandes de la grande naturalisation dont le
modèle est prévu à l’annexe XI de la présente ordonnance;

12) un registre de déchéance de la nationalité zaïroise, dont le mo-
dèle est prévu à l’annexe XII de la présente ordonnance;

13) un registre des certificats de nationalité zaïroise dont le modèle
est prévu à l’annexe XIII de la présente ordonnance;

14) un registre des actes d’annulation de la nationalité zaïroise dont
le modèle est prévu à l’annexe XIV de la présente ordonnance.

Art. 2. — Les feuillets ou tableaux des registres et indicateurs énu-
mérés à l’article 1er ci-dessus doivent être cotés à l’aide d’un numéro
d’ordre; ils portent en outre le numéro du volume et folio, et sont re-
vêtus du paraphe et du sceau du procureur général de la République
près la Cour suprême de justice ou du magistrat qu’il délègue.

En première page ou en premier tableau, le procureur général de la
République ou le magistrat qu’il délègue constate l’accomplisse-
ment de la formalité ainsi que le nombre de feuillets ou de tableaux
que contient le registre.

Section II

Des déclarations relatives à la nationalité

Art. 3. — Dès qu’il est ainsi saisi d’une déclaration relative à la na-
tionalité conforme à l’article 36 de la loi relative à la nationalité zaï-
roise, le fonctionnaire délégué par le commissaire d’État à la Justice
porte à l’indicateur des déclarations relatives à la nationalité les ins-
criptions suivantes:

Colonne 1: Numéro d’ordre. Le même numéro, suivi du paraphe du
fonctionnaire délégué, est porté sur le dossier individuel qui con-
tient les deux exemplaires de la déclaration ainsi que les documents
annexés à celle-ci.

Colonne 2: Date apposée par la poste lors du dépôt du pli recom-
mandé contenant la déclaration et l’identité du bureau de poste ex-
péditeur.

Lorsqu’il s’agit d’une déclaration envoyée ou faite par porteur, la
date de la réception de ladite déclaration ainsi que l’identité du fonc-
tionnaire ayant reçu sont mentionnées.

Colonne 3: Date de l’envoi au déclarant de l’accusé de réception.

Colonne 4: Identité complète du déclarant.

Colonne 5: Domicile élu du déclarant.

Colonne 6: Effet de la déclaration.

Art. 4. — Le fonctionnaire délégué porte en outre au registre-jour-
nal des déclarations acquisitives de la nationalité les inscriptions sui-
vantes:
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Colonne 1: Numéro d’ordre.

Colonne 2: Date apposée par la poste lors du dépôt du pli recom-
mandé contenant la déclaration et l’identité du bureau de poste ex-
péditeur.

Colonne 3: Date de l’envoi au déclarant de l’accusé de réception.

Colonne 4: Identité complète du déclarant.

Colonne 5: Domicile élu du déclarant.

Art. 5. — Si le déclarant remplit les conditions requises par la loi, le
fonctionnaire délégué procède aux opérations suivantes:

1) Il porte au registre d’enregistrement des déclarations acquisitives
de la nationalité zaïroise les inscriptions suivantes:

Colonne 1: Numéro d’ordre.

Colonne 2: Date de l’enregistrement.

Colonne 3: Numéro d’ordre de l’indicateur des déclarations, corres-
pondant à la même déclaration.

Colonne 4: Identité complète du déclarant.

Colonne 5: Domicile élu du déclarant.

Colonne 6: Effet de la déclaration enregistrée.

2) Il appose sur chacun des exemplaires de la déclaration, le cachet
dont le modèle est prévu à l’annexe XV de la présente ordonnance
et le complète par l’inscription adéquate;

3) Il apporte à l’indicateur des déclarations relatives à la nationalité
les inscriptions suivantes:

Colonne 7: Date d’enregistrement.

Colonne 8: Volume, folio et numéro de l’enregistrement.

4) Il assure l’envoi au déclarant, par pli recommandé à la poste ou
par porteur d’un exemplaire de la déclaration;

5) Il complète l’inscription au registre par la mention suivante:

Colonne 7: Date d’envoi au déclarant d’un exemplaire de la déclara-
tion enregistrée.

6) Il porte au registre-journal les inscriptions suivantes:

Colonne 6: Date d’enregistrement.

Colonne 7: Volume, folio et numéro du registre des renonciations de
la nationalité zaïroise, des acquisitions, des conservations et des re-
couvrements par option de la nationalité zaïroise.

Art. 6. — Si le commissaire d’État à la Justice estime que le décla-
rant ne remplit pas les conditions requises par la loi, le fonctionnaire
délégué notifie au déclarant, par pli recommandé à la poste ou par
porteur, la décision motivée du refus d’enregistrement de la déclara-
tion.

Il porte à l’indicateur des déclarations relatives à la nationalité les
inscriptions suivantes:

Colonne 9: Date de la décision motivée du refus d’enregistrement.

Colonne 10: Date d’envoi de cette décision.

Colonne 8: Il porte au registre-journal les inscriptions suivantes:

Date de la décision motivée du refus.

Colonne 9: Date de son envoi.

Art. 7. — Si, conformément à l’article 38, alinéa 3, de la de la loi 81-
002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise, la Cour suprê-
me de justice, section administrative, décide de la validité de la dé-
claration, le fonctionnaire délégué procède aux opérations suivan-
tes:

1) Il porte à l’indicateur des déclarations relatives à la nationalité les
inscriptions suivantes:

Colonne 11: Date de la décision de la Cour suprême de justice.

Colonne 12: Date de la notification au commissaire d’État à la Justi-
ce de la décision de la Cour.

2) Il procède à l’enregistrement de la déclaration et à sa notification
comme prescrit à l’article 5 de la présente ordonnance;

3) Il porte au registre-journal les inscriptions suivantes:

Colonne 6: Date d’enregistrement.

Colonne 7: Volume, folio et numéro du registre d’enregistrement
des déclarations acquisitives de la nationalité zaïroise.

Colonne 10: Date de la décision de la Cour suprême de justice.

Colonne 11: Date de la notification de la décision de la Cour suprê-
me de justice.

Colonne 12: Date de la notification de la décision de la Cour.

Art. 8. — Lorsque la déclaration vise à l’application de l’article 17
ou de l’article 33 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la natio-
nalité zaïroise, l’enregistrement et sa notification prescrits à
l’article 5 de la présente ordonnance ne peuvent être faits que six
mois après la réception de la déclaration ou éventuellement après la
notification au commissaire d’État à la Justice de la décision de la
Cour suprême de justice.

En cas d’opposition du président du Mouvement populaire de la ré-
volution, président de la République, le fonctionnaire délégué men-
tionne à la colonne 13 de l’indicateur des déclarations relatives à la
nationalité la date de l’ordonnance d’opposition.

Section III

Des demandes de naturalisation

Art. 9. — Dès qu’il est saisi d’une demande de naturalisation con-
forme à l’article 41 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la na-
tionalité zaïroise, le fonctionnaire délégué par le commissaire d’État
à la Justice porte à l’indicateur des demandes de naturalisation, se-
lon le cas, les inscriptions suivantes:

Colonne 1: Numéro d’ordre. Le même numéro, suivi du paraphe du
fonctionnaire délégué, est porté sur le dossier individuel qui con-
tient la demande ainsi que les documents y annexés.

Colonne 2: Date apposée par la poste lors du dépôt du pli recom-
mandé contenant la demande et l’identité du bureau de poste expé-
diteur.

Lorsqu’il s’agit d’une déclaration envoyée ou faite par porteur, la
date de la réception de ladite déclaration ainsi que l’identité du fonc-
tionnaire ayant reçu sont mentionnées.
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Colonne 3: Identité de l’impétrant.

Colonne 5: Domicile élu de l’impétrant.

Art. 10. — Dès que l’acte de naturalisation lui est parvenu, le fonc-
tionnaire délégué le notifie à l’impétrant et porte à l’indicateur des
demandes de naturalisation, selon le cas, les inscriptions suivantes:

Colonne 6: Date de l’acte de naturalisation.

Colonne 7: Date de sa notification à l’impétrant.

Art. 11. — Si l’impétrant requiert l’enregistrement de l’acte natura-
lisation, le fonctionnaire délégué indique la date de cette requête à
la colonne 8 de l’indicateur des demandes de naturalisation.

Si cette requête est introduite dans le délai imparti, le fonctionnaire
délégué procède aux opérations suivantes:

1) Il porte au registre de naturalisation les inscriptions suivantes:

Colonne 1: Numéro d’ordre.

Colonne 2: Date d’enregistrement.

Colonne 3: Numéro d’ordre de l’indicateur des demandes de natura-
lisation correspondant au même cas.

Colonne 4: Identité complète du naturalisé.

2) Il complète l’inscription à l’indicateur par la mention suivante:

Colonne 9: Date d’enregistrement.

3) Il provoque la publication de l’acte au Journal officiel;

4) Il complète l’inscription au registre de naturalisation par la men-
tion suivante:

Colonne 6: Date de publication, page et numéro du Journal officiel.

Art. 12. — Si la demande de naturalisation est rejetée par le prési-
dent du Mouvement populaire de la révolution, président de la Ré-
publique, le fonctionnaire délégué porte à l’indicateur des deman-
des de naturalisation prévu à l’annexe XI de la présente ordonnance
les inscriptions suivantes:

Colonne 11: Date de la notification de l’acte de rejet.

Il provoque la publication de l’acte de rejet au Journal officiel et com-
plète l’inscription à l’indicateur des demandes de naturalisation par
la mention suivante:

Colonne 12: Date de publication de l’acte de rejet, page et numéro
du Journal officiel.

Art. 13. — Lorsque la demande de la grande naturalisation est ac-
cueillie favorablement, le fonctionnaire délégué porte à l’indicateur
des déclarations relatives à la grande naturalisation les inscriptions
suivantes:

Colonne 11: Date de l’avis du Comité central.

Colonne 12: Date de prestation de serment devant le président de la
République.

Section IV

De la déchéance

Art. 14. — Dès qu’il reçoit l’acte de déchéance de la nationalité zaï-
roise, le fonctionnaire délégué par le commissaire d’État à la Justice
porte au registre de déchéance de la nationalité zaïroise les inscrip-
tions suivantes:

Colonne 1: Numéro d’ordre, suivi du numéro d’ordre de la demande
de naturalisation portée sur le dossier individuel;

Colonne 2: Date d’enregistrement de l’acte de naturalisation;

Colonne 3: Références de l’acte de naturalisation et numéro du Jour-
nal officiel dans lequel il est publié;

Colonne 4: Date d’enregistrement de l’acte de déchéance, et ses ré-
férences;

Colonne 5: Nom du déchu et son identité complète;

Colonne 6: Motif de déchéance;

Colonne 7: Date de notification de l’acte de déchéance;

Colonne 8: Date de publication au Journal officiel et les références
du numéro de celui-ci; il complète selon le cas les registres de natu-
ralisation, l’indicateur des demandes de naturalisation et le registre-
journal par des inscriptions adéquates.

Section V

De l’annulation

Art. 15. — Dès qu’il reçoit l’acte d’annulation de la nationalité zaï-
roise, le fonctionnaire délégué par le commissaire d’État à la Justice
porte au registre d’actes d’annulation les inscriptions suivantes:

Colonne 1: Numéro d’ordre, suivi du numéro d’ordre de la demande
d’acquisition portée sur le dossier individuel;

Colonne 2: Date d’enregistrement;

Colonne 3: Nature de l’acte d’acquisition de la nationalité zaïroise,
références et numéro du Journal officiel où il a été publié; s’il s’agit
d’un acte de naturalisation;

Colonne 4: Date d’enregistrement de l’acte d’annulation et ses réfé-
rences;

Colonne 5: Nom de la personne dont l’acte a été annulé et son iden-
tité complète;

Colonne 6: Motif de l’annulation;

Colonne 7: Date de notification de l’acte d’annulation;

Colonne 8: Date de publication au Journal officiel et les références
du numéro de celui-ci.

Il complète, selon le cas, les autres registres et indicateurs par des
inscriptions adéquates.
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Section VI

Dispositions relatives au changement de nom

Art. 16. — Tout impétrant concerné par les dispositions de
l’article 33 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité
zaïroise est tenu de faire une déclaration de changement de noms
auprès de l’officier de l’état civil ou du chef de bureau principal de
population de sa résidence habituelle.

L’officier de l’état civil ou le chef du bureau principal de population
dresse sur-le-champ un procès-verbal de déclaration de change-
ment de nom dont le modèle est conforme à l’annexe XVI de la pré-
sente ordonnance.

Art. 17. — Le père, à défaut, la mère, ou le tuteur est tenu de faire
la même déclaration pour les enfants mineurs âgés de moins de
18 ans dont ils ont la charge.

Toute personne majeure, enfant légitime qui tient son nom étranger
de son père étranger, doit adopter le nom qui deviendrait ou serait
devenu celui de son auteur. Il appuiera sa propre déclaration d’une
copie de la déclaration de son père ou, en cas de décès de ce dernier,
établir à la satisfaction de l’autorité qu’il adopte le nom que la loi lui
assigne.

Art. 18. — Mention de cette déclaration du changement de nom
sera portée en marge des registres d’état civil.

Copie en sera adressée, le cas échéant, par les soins du fonctionnaire
instrumental, à l’officier de l’état civil ou au chef de bureau de popu-
lation où un acte de l’état civil relatif au déclarant ou à ses enfants
mineurs a été dressé.

Art. 19. — L’officier de l’état civil ou le chef de bureau de popula-
tion dresse sur-le-champ une nouvelle carte d’identité pour chacune

des personnes concernées. La délivrance de cette carte d’identité ne
donne pas lieu à la perception de taxe.

Section VII

Dispositions relatives aux certificats 
de la nationalité zaïroise détenus par les personnes 

visées par les articles 9 et 54 de la loi 81-002 
du 29 juin 1981

Art. 20. — Sont nuls et non avenus, les certificats de la nationalité
zaïroise, ou tout autre document d’identité, délivrés en application
de l’article 15 de la loi 72-002 du 5 janvier 1972 sur la nationalité
zaïroise.

Les documents dont question à l’alinéa précédent doivent être resti-
tués auprès des administrations compétentes, selon les modalités à
déterminer par arrêté départemental.

Art. 21. — Sans préjudice des dispositions prévues par le Code pé-
nal ou d’autres dispositions particulières, la détention ou l’usage de
l’un des documents visés par l’article 20 est punissable de six mois
de servitude pénale principale et d’une amende ne dépassant pas
dix mille zaïres.

Art. 22. — Sont abrogées, l’ordonnance 73-079 du 14 février 1973
portant mesures d’exécution de la loi 72-002 du 5 janvier 1972 sur
la nationalité zaïroise, ainsi que toutes autres dispositions réglemen-
taires contraires à la présente ordonnance.

Art. 23. — Le commissaire d’État à la Justice et les autres commis-
saires d’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu-
tion de la présente ordonnance, qui entre en vigueur à la date de sa
signature.

Annexe I
Registre d’enregistrement des déclarations acquisitives de la nationalité zaïroise

Annexe II
Registre de la petite naturalisation

Annexe III
Registre de la grande naturalisation

1 2 3 4 5 6 7

Numéro  d’ordre Date 
de  l’enregistrement

Numéro  d’ordre 
du registre-journal

Identité  complète 
du déclarant

Domicile  élu 
du déclarant

Date de  l’envoi au déclarant de 
l’exemplaire de la déclaration visée 

pour  enregistrement

Date 
de  l’enregistrement

1 2 3 4 5 6

Numéro  d’ordre Date de  l’enregistrement Numéro  d’ordre de l’indicateur des 
demandes de la petite naturalisation

Identité  complète 
du naturalisé

Domicile  élu 
du naturalisé

Date de  publication, page et 
numéro du Journal  officiel

1 2 3 4 5 6

Numéro  d’ordre Date de  l’enregistrement Numéro  d’ordre de l’indicateur des 
demandes de la grande naturalisation

Identité  complète 
du naturalisé

Domicile  élu 
du naturalisé

Date de  publication, page et 
numéro du Journal  officiel
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Annexe IV
Registre des renonciations à la nationalité zaïroise, d’acquisitions, de conservation et 

de recouvrement par option de la nationalité zaïroise

Annexe V
Registre-journal des déclarations acquisitives de la nationalité zaïroise

Annexe VI
Registre-journal des déclarations acquisitives de la petite naturalisation

Annexe VII
Registre-journal des déclarations acquisitives de la grande naturalisation

Annexe VIII
Indicateur des déclarations relatives à la petite naturalisation

1 2 3 4 5 6 7

Numéro  d’ordre Date 
de  l’enregistrement

Numéro de  l’indicateur 
des déclarations

Identité  complète 
du déclarant

Domicile  élu 
du déclarant

Effet de la  déclaration 
enregistrée

Date de  l’envoi 
au déclarant d’un exemplaire 
de la déclaration enregistrée

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

No

d’ordre
Date  approuvée par la poste 

lors du dépôt du pli 
recommandé contenant la  
déclaration et l’identité du 
bureau de poste expéditeur

Date de  l’envoi au 
déclarant de l’accusé 

de réception

Identité  
complète 

du déclarant

Domicile  
élu du 

déclarant

Date de  
l’enregistrement

Volume,  folio et 
numéro du 

registre 
d’enregistrement

Date de la  
décision 

motivée du 
refus

Date 
de  l’envoi

Date de la  
décision 
de C.S.J.

Date de la  
notification 

de la 
décision

Observations  
éventuelles

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

No 
d’ordre

Date  apposée par la poste lors 
du dépôt du pli recommandé 
contenant la déclaration  et 

l’identité du bureau de poste 
expéditeur

Date de  l’envoi au 
déclarant de l’accusé 

de réception

Identité  
complète du 

déclarant

Domicile  
élu du 

déclarant

Date de  
l’enregistrement

Volume,  folio et 
numéro du 

registre 
d’enregistrement

Date 
de  l’envoi

Date 
de son  
envoi

Date de la  
décision 

de la C.S.J.

Date de la  
notification 

de la décision 
de la C.S.J.

Observations  
éventuelles

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

No 
d’ordre

Date  apposée par la poste lors 
du dépôt du pli recommandé 
contenant la déclaration  et 
l’identité du bureau de poste 

expéditeur

Date de l’envoi  
au déclarant 

de l’accusé de réception

Identité  
complète du 

déclarant

Domicile  élu 
du déclarant

Date de  
l’enregistrement

Volume,  folio et 
numéro du 

registre 
d’enregistrement

Date de  l’avis 
du Comité 

central

Date 
de son  
envoi

Date de  prestation 
de serment de 

l’impétrant

Observations  
éventuelles

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

No 
d’ordre

Date  apposée par la 
poste lors du dépôt du 

pli recommandé
 contenant la 

déclaration  et 
l’identité du bureau de 

poste expéditeur

Date de  l’envoi 
au déclarant 
de l’accusé 
réception

Identité  
complète 

du 
déclarant

Domicile  
élu du 

déclarant

Effet de la  
déclaration

Date de  
l’enregistrement

Volume,  folio 
et numéro de 

l’enregistrement

Date de la  
décision motivée 

du refus 
d’enregistrement

Date de  
l’envoi de 

cette décision 
au déclarant

Date de la  
décision de 

la Cour 
suprême de 

justice

Date de la  
notification 

au 
département 
de la Justice

Date de  
l’ordonnance 
d’opposition
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Annexe IX

Indicateur des déclarations relatives à la grande naturalisation

Annexe X

Indicateur de demandes de la petite naturalisation

Annexe XI

Indicateur de demandes de la grande naturalisation

Annexe XII

Registre de déchéance

Annexe XIII

Registre de certificat de nationalité zaïroise

Annexe XIV

Registre des actes d’annulation de la nationalité zaïroise

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

No 
d’ordre

Date  apposée par la poste 
lors du dépôt du pli 

recommandé contenant la 
déclaration  et l’identité 

du bureau de poste 
expéditeur

Date de  l’envoi 
au déclarant de 

l’accusé de 
réception

Identité  
complète du 

déclarant

Domicile  
élu du 

déclarant

Effet de la  
déclaration

Date de  
l’enregistrement

Volume,  folio 
et numéro de 

l’enregistrement

Date de la  
décision motivée 

au refus 
d’entregistrement

Date de  
l’envoi de 

cette 
décision

Date de  
l’avis du 
Comité 
central

Date de  
prestation 
de serment 
devant le 
président 

de la République

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

No

d’ordre
Date  apposée par la poste 

lors du dépôt du pli 
recommandé contenant la 

déclaration  et l’identité 
du bureau de poste 

expéditeur

Date de  l’envoi 
à l’impétrant 
de l’accusé de 

réception

Identité  
complète de 
l’impétrant

Domicile  
élu de 

l’impétrant

Date de 
promulgation de 

l’acte de 
naturalisation

Date de  
notification 
de l’acte à 

l’impétrant

Date de la  
requête 

d’enregistrement

Date de 
l’enregistrement

Date de rejet 
de la 

demande

Date de 
notification

Date de  
publication de 

l’acte, page 
et numéro au 

Journal  officiel

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

No 
d’ordre

Date  apposée par la poste 
lors du dépôt du pli 

recommandé contenant la 
déclaration  et l’identité du 

bureau de poste 
expéditeur

Date de  
l’envoi à 

l’impétrant

Identité  
complète 

de 
l’impétrant

Domicile  
élu de 

l’impétrant

Date de  
promulgation de 

l’acte de 
naturalisation

Date de la 
notification de 

l’acte à 
l’impétrant

Date de la  requête 
d’enregistrement

Date de 
l’enregistrement

Date de  rejet 
de la 

demande

Date de la  
notification 
de l’acte de 

rejet à 
l’impétrant

Date de  
publication de 
l’acte de rejet, 

page et numéro 
du Journal officiel

Numéro  d’or-
dre

Date  d’enregistrement 
de l’acte de naturalisa-

tion

Référence  de l’acte et 
numéro du Journal 

officiel

Date  d’enregistrement 
de l’acte de déchéance et 

ses références

Nom du  déchu et 
son identité complète

Motif de  
déchéance

Date de  notification 
de l’acte de déchéance

Date de  publication 
du Journal officiel et  références 

du numéro de celui-ci

Numéro  d’ordre Date de  délivrance Nom du  requérant Identité  complète Motif de la  demande Numéro de  la quittance Signature  du requérant

Numéro  d’ordre Date  
d’enregistrement

Nature de  l’acte 
d’acquisition de la 

nationalité zaïroise, et 
numéro du Journal officiel

Date  d’enregistrement 
de l’acte d’annulation et 

ses références

Nom de la  personne et 
son identité complète

Motif  d’annulation Date de  notification 
de l’acte d’annulation

Date de  publication 
du Journal officiel et  références 

du no de celui-ci
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Annexe XV
Cachet

Annexe XVI
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31 octobre 1983. – ARRÊTÉ 83/183 portant mesures
d’exécution de l’ordonnance 82-061 du 15 mai 1982
portant certaines mesures d’exécution de la loi 81-002
du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise. (J.O.Z.,
no5, 1er mars 1984, p. 20)

Section Ire

Des documents à produire 
à l’appui des demandes de naturalisation

Art. 1er. — La demande d’un étranger tendant à acquérir la natio-
nalité zaïroise doit, à l’appui de la déclaration prévue par l’article 36
de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise, être
accompagnée des documents suivants:

A) Pour la petite naturalisation:

1) un extrait d’acte de naissance dûment légalisé établi par les auto-
rités compétentes de son pays d’origine ou par les autorités zaïroi-
ses, ou à défaut d’acte de naissance, un acte administratif ou judi-
ciaire établi soit par les autorités zaïroises compétentes, soit par les
autorités compétentes de son pays d’origine, attestant, selon la no-
toriété publique, son âge et son identité;

2) un procès-verbal d’audition établi, à défaut d’un organe compé-
tent, par le service de la justice ayant la nationalité dans ses attribu-
tions attestant qu’il sait parler une des langues zaïroises;

3) une ou plusieurs attestations établies par les autorités compéten-
tes certifiant qu’il a eu sa résidence habituelle au Zaïre pendant les
quinze années qui ont précédé le dépôt de sa demande;

4) un certificat de bonnes vie, conduite et mœurs, établi depuis
moins de trois mois par les autorités compétentes;

5) un extrait de casier judiciaire établi depuis moins de trois mois,
homologué par le parquet général de la République;

6) un certificat médical établi depuis moins de trois ans attestant
qu’il est sain d’esprit et que, d’après son état physique, il ne doit être
ni une charge ni un danger pour la collectivité;

7) un rapport établi par les autorités compétentes zaïroises du Cen-
tre national de recherche et d’investigation attestant qu’il ne s’est ja-
mais livré, au profit d’un État étranger, à des actes incompatibles
avec la qualité de Zaïrois ou préjudiciables aux intérêts de la Répu-
blique;

8) une attestation établie par le commissaire de zone ou par le no-
taire certifiant que pendant les dix années précédant la demande de
naturalisation, il a eu le centre de ses principaux intérêts matériels
au Zaïre;

9) une attestation délivrée par le commissaire de zone ou par le no-
taire justifiant qu’il possède les moyens de subsistance suffisants;

10) une attestation délivrée par l’employeur;

11) un certificat de législation établissant que, d’après la loi du pays
auquel il appartient, les ressortissants de ce pays perdent leur natio-
nalité dans le cas où ils acquièrent volontairement une nationalité
étrangère;

12) la traduction en langue française des documents rédigés en une
autre langue, légalisée par les autorités compétentes du pays de
l’impétrant;

13) un curriculum vitae.

B) Pour la grande naturalisation:

14) un certificat de nationalité prouvant qu’il a acquis la petite natu-
ralisation depuis quinze ans;

15) un rapport du gouverneur de région justifiant qu’il a rendu un
service éminent à la nation zaïroise;

16) un document délivré par le comité central du Mouvement popu-
laire de la révolution tenant lieu d’avis.

Section II

Des documents à produire 
à l’appui d’une déclaration d’option

Art. 2. — La demande d’un étranger né au Zaïre tendant à acquérir
la nationalité zaïroise par option doit, à l’appui de la déclaration pré-
vue par l’article 36 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la na-
tionalité zaïroise, être accompagnée des documents suivants:

1) un extrait d’acte de naissance dûment légalisé et établi par les
autorités compétentes de son pays d’origine ou par les autorités zaï-
roises, ou à défaut d’acte de naissance, un acte administratif ou judi-
ciaire établi soit par les autorités zaïroises compétentes, soit par les
autorités compétentes de son pays d’origine, attestant, selon la no-
toriété publique, son âge et son identité;

2) une attestation délivrée conformément à la section VI de la loi 81-
002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise établissant qu’à
la date de sa naissance, l’un de ses parents était de nationalité zaïroi-
se;

3) un certificat de législation établissant que d’après la loi du pays de
l’impétrant, les ressortissants de ce pays perdent leur nationalité
dans le cas où ils acquièrent une nationalité étrangère;

4) une ou plusieurs attestations établies par les autorités zaïroises
compétentes de nature à attester qu’à la date de sa déclaration, il a
eu sa résidence habituelle au Zaïre depuis au moins cinq ans;

5) un procès-verbal d’audition établi par le service de la justice ayant
la nationalité dans ses attributions attestant qu’il sait parler une des
langues zaïroises;

6) un certificat de bonnes vie, conduite et mœurs établi depuis
moins de trois mois;

7) un extrait de casier judiciaire établi depuis moins de trois mois,
homologué par le parquet général de la République;

8) un certificat médical établi depuis moins de trois mois attestant
qu’il est sain d’esprit et que, d’après son état physique, il ne doit être
une charge ni un danger pour la collectivité;

9) la traduction en langue française des documents rédigés en une
autre langue, légalisée par les autorités compétentes du pays de
l’impétrant;

10) un curriculum vitae.
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Art. 3. — De l’enfant dont l’un des parents a eu la qualité de
Zaïrois

La demande d’un enfant né au Zaïre ou à l’étranger des parents dont
l’un a eu la qualité de Zaïrois, tendant à acquérir la nationalité zaï-
roise par option doit, à l’appui de la déclaration prévue par
l’article 36 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité
zaïroise, être accompagnée des documents suivants:

1) un extrait d’acte de naissance dûment légalisé et établi par les
autorités compétentes de son pays d’origine ou par les autorités zaï-
roises, ou à défaut d’acte de naissance, un acte administratif ou judi-
ciaire établi soit par les autorités zaïroises compétentes, soit par les
autorités compétentes de son pays d’origine, attestant, selon la no-
toriété publique, son âge et son identité;

2) une attestation délivrée conformément à la section VI de la
loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise établis-
sant qu’à la date de sa naissance, l’un de ses parents était de natio-
nalité zaïroise;

3) un certificat de législation établissant que d’après la loi du pays de
l’impétrant, les ressortissants de ce pays perdent leur nationalité
dans le cas où ils acquièrent une nationalité étrangère;

4) une ou plusieurs attestations établies par les autorités compéten-
tes attestant qu’à la date de sa déclaration, il a eu sa résidence habi-
tuelle au Zaïre depuis au moins cinq ans;

5) un procès-verbal d’audition établi, à défaut d’un organe compé-
tent, par le service de la justice ayant la nationalité dans ses attribu-
tions attestant qu’il sait parler une des langues zaïroises;

6) un certificat de bonnes vie, conduite et mœurs établi depuis
moins de trois mois par les autorités compétentes;

7) un extrait de casier judiciaire établi depuis moins de trois mois et
homologué par le parquet général de la République;

8) un certificat médical établi depuis moins de trois mois attestant
qu’il est sain d’esprit et que, d’après son état physique, il ne doit être
une charge ni un danger pour la collectivité;

9) la traduction en langue française des documents rédigés en une
autre langue, légalisée par les autorités compétentes du pays de
l’impétrant;

10) un curriculum vitae.

Art. 4. — La demande d’un enfant adopté légalement par un Zaï-
rois, tendant à acquérir la nationalité zaïroise par option, doit, à l’ap-
pui de la déclaration prévue par l’article 36 de la loi 81-002 du
29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise, être accompagnée des
documents suivants:

1) un extrait d’acte de naissance dûment légalisé établi par les auto-
rités compétentes de son pays d’origine ou par les autorités zaïroi-
ses, ou à défaut d’acte de naissance, un acte administratif ou judi-
ciaire établi soit par les autorités zaïroises compétentes, soit par les
autorités compétentes de son pays d’origine, attestant, selon la no-
toriété publique, son âge et son identité;

2) une copie de l’acte administratif ou judiciaire constatant l’adop-
tion;

3) une attestation délivrée conformément à la section VI de la
loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise établis-

sant qu’à la date de la naissance de l’impétrant, l’auteur adoptif était
de nationalité zaïroise;

4) un certificat de législation établissant que, d’après la loi du pays
auquel il appartient, les ressortissants de ce pays perdent leur natio-
nalité dans le cas où ils acquièrent volontairement une nationalité
étrangère;

5) une ou plusieurs attestations établies par les autorités compéten-
tes certifiant qu’à la date de sa déclaration il a eu sa résidence habi-
tuelle au Zaïre depuis au moins cinq ans;

6) un procès-verbal d’audition établi, à défaut d’un organe compé-
tent, par le service de la justice ayant la nationalité dans ses attribu-
tions attestant qu’il sait parler une des langues zaïroises;

7) un certificat de bonnes vie, conduite et mœurs établi depuis
moins de trois mois par les autorités compétentes;

8) un extrait de casier judiciaire établi depuis moins de trois mois,
homologué par le parquet général de la République;

9) un certificat médical établi depuis moins de trois mois établissant
qu’il est sain d’esprit et que d’après son état physique, il ne doit être
ni une charge ni un danger pour la collectivité;

10) la traduction en langue française des documents rédigés en une
autre langue, légalisée par les autorités compétentes du pays de
l’impétrant;

11) un curriculum vitae.

Art. 5. — La demande d’un étranger, dont l’auteur ou l’un des
auteurs adoptifs ont au cours de sa minorité acquis ou recouvré vo-
lontairement la nationalité zaïroise par option, doit, à l’appui de la
déclaration prévue par l’article 36 de la loi 81-002 du 29 juin 1981
relative à la nationalité zaïroise, être accompagnée des documents
suivants:

1) un extrait d’acte de naissance dûment légalisé et établi par les
autorités compétentes de son pays d’origine ou par les autorités zaï-
roises, ou à défaut d’acte de naissance, un acte administratif ou judi-
ciaire établi soit par les autorités zaïroises compétentes, soit par les
autorités compétentes de son pays d’origine, attestant, selon la no-
toriété publique, son âge et son identité;

2) une copie de l’acte administratif ou judiciaire attestant l’adop-
tion;

3) une attestation délivrée conformément à la section VI de la
loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise établis-
sant qu’à la date de la naissance de l’impétrant, l’auteur adoptif ou
les auteurs adoptifs étaient de nationalité zaïroise;

4) un certificat de législation établissant que, d’après la loi du pays
auquel il appartient, les ressortissants de ce pays perdent leur natio-
nalité dans le cas où ils acquièrent volontairement une nationalité
étrangère;

5) une ou plusieurs attestations établies par les autorités compéten-
tes de nature à établir qu’à la date de sa déclaration il a eu sa rési-
dence habituelle au Zaïre depuis au moins cinq ans;

6) un procès-verbal d’audition établi, à défaut d’un organe compé-
tent, par le service de la justice ayant la nationalité dans ses attribu-
tions attestant qu’il sait parler une des langues zaïroises;

7) un certificat de bonnes vie, conduite et mœurs établi depuis
moins de trois mois par les autorités compétentes;
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8) un extrait de casier judiciaire établi depuis moins de trois mois,
homologué par le parquet général de la République;

9) un certificat médical établi depuis moins de trois mois attestant
qu’il est sain d’esprit et que d’après son état physique il ne doit être
ni une charge ni un danger pour la collectivité;

10) la traduction en langue française des documents rédigés en une
autre langue, légalisée par les autorités compétentes du pays de
l’impétrant;

11) un curriculum vitae.

Art. 6. — La demande d’une étrangère épouse d’un Zaïrois ou dont
le mari a acquis la nationalité zaïroise, tendant à acquérir la natio-
nalité zaïroise par option doit, à l’appui de la déclaration prévue par
l’article 36 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité
zaïroise, être accompagnée des documents suivants:

1) un extrait d’acte de naissance dûment légalisé établi par les auto-
rités compétentes de son pays d’origine ou par les autorités zaïroises
ou à défaut d’acte de naissance, un acte administratif ou judiciaire
établi soit par les autorités zaïroises compétentes, soit par les autori-
tés compétentes de son pays d’origine, attestant, selon la notoriété
publique, son âge et son identité;

2) une copie de l’acte de mariage établi par les autorités compéten-
tes du pays où le mariage a été célébré;

3) un certificat de bonnes vie, conduite et mœurs établi depuis
moins de trois mois par les autorités compétentes;

4) un extrait de casier judiciaire établi depuis moins de trois mois,
homologué par le parquet général de la République;

5) un certificat médical établi depuis moins de trois mois attestant
qu’elle est saine d’esprit et que d’après son état physique elle ne doit
être ni une charge ni un danger pour la collectivité;

6) un procès-verbal d’audition établi à défaut d’un organe compé-
tent, par le service de la justice ayant la nationalité dans ses attribu-
tions attestant qu’elle sait parler une des langues zaïroises;

7) une attestation délivrée conformément à la section VI de la
loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise établis-
sant que son époux est de nationalité zaïroise ou qu’il a acquis vo-
lontairement la nationalité zaïroise;

8) un certificat de législation établissant que, d’après la loi du pays
auquel il appartient, les ressortissants de ce pays perdent leur natio-
nalité dans le cas où ils acquièrent volontairement une nationalité
étrangère;

9) la traduction en langue française des documents rédigés en une
autre langue, légalisée par les autorités compétentes du pays de
l’impétrant.

Section III

Des documents à produire 
à l’appui d’une déclaration de renonciation 

à la nationalité

Art. 7. — La demande d’un individu qui au cours de sa minorité est
devenu Zaïrois de plein droit par l’effet de la naturalisation de son
père ou de sa mère, si le père est décédé, inconnu ou sans nationali-

té, la demande tendant à renoncer à la nationalité zaïroise doit, à
l’appui de la déclaration prévue par l’article 36 de la loi 81-002 du
29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise, être accompagnée des
documents suivants:

1) un extrait de naissance dûment légalisé établi par les autorités
compétentes ou à défaut d’acte de naissance, un acte administratif
ou judiciaire établi soit par les autorités zaïroises compétentes, soit
par les autorités compétentes de son pays d’origine, attestant, selon
la notoriété publique, son âge et son identité;

2) une attestation délivrée conformément à la section VI de la
loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise, établis-
sant qu’au cours de sa minorité son père ou sa mère, si le père est dé-
cédé, inconnu ou sans nationalité, était devenu Zaïrois par l’effet de
la naturalisation;

3) un certificat de nationalité établi par les autorités compétentes du
pays dont il possède également la nationalité;

4) la traduction en langue française des documents rédigés en une
autre langue, légalisée par les autorités compétentes.

Art. 8. — La demande d’un individu qui au cours de sa minorité est
devenu Zaïrois de plein droit, par l’effet de l’option en vertu de
l’article 17 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité
zaïroise par son père ou sa mère, si le père est décédé, inconnu ou
sans nationalité, ou par son auteur adoptif, et qui désire renoncer à
la nationalité zaïroise doit, à l’appui de la déclaration prévue par
l’article 36 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité
zaïroise, être accompagnée des documents suivants:

1) un extrait de naissance dûment légalisé établi par les autorités
compétentes ou à défaut d’acte de naissance, un acte administratif
ou judiciaire établi soit par les autorités zaïroises compétentes, soit
par les autorités compétentes de son pays d’origine, attestant, selon
la notoriété publique, son âge et son identité;

2) une attestation délivrée conformément à la section VI de la
loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise, établis-
sant qu’au cours de sa minorité son père ou sa mère, si le père est dé-
cédé, inconnu ou sans nationalité a acquis la nationalité zaïroise par
l’effet de l’option en vertu de l’article 17 de la loi 81-002 du 29 juin
1981 relative à la nationalité zaïroise;

3) un certificat de nationalité établi par les autorités compétentes du
pays dont il possède également la nationalité;

4) la traduction en langue française des documents rédigés en une
autre langue, légalisée par les autorités compétentes.

Art. 9. — La demande d’un individu, qui au cours de sa minorité est
devenu Zaïrois de plein droit par l’effet de recouvrement de nationa-
lité exercé en vertu de l’article 33 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 re-
lative à la nationalité zaïroise par son père ou sa mère, si le père est
décédé, inconnu ou sans nationalité, et qui désire renoncer à la na-
tionalité zaïroise, doit, à l’appui de la déclaration prévue par
l’article 36 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité
zaïroise, être accompagnée des documents suivants:

1) un extrait de naissance dûment légalisé par les autorités compé-
tentes ou à défaut d’acte de naissance, un acte administratif ou judi-
ciaire établi par les autorités zaïroises compétentes, attestant, selon
la notoriété publique, son âge et son identité;

2) une attestation délivrée conformément à la section VI de la
loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise, établis-
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sant qu’au cours de sa minorité son père ou sa mère, si le père est dé-
cédé, inconnu ou sans nationalité, a recouvré la nationalité zaïroise
conformément à l’article 33 de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative
à la nationalité zaïroise;

3) un certificat de nationalité établi par les autorités compétentes du
pays dont il possède également la nationalité;

4) la traduction en langue française des documents rédigés en une
autre langue, légalisée par les autorités compétentes.

Section IV

Des documents à produire 
à l’appui d’une déclaration de recouvrement 

de la nationalité zaïroise

Art. 10. — La demande d’un individu majeur, qui a été Zaïrois par
l’effet de la filiation, qui a perdu la nationalité zaïroise et qui désire
la recouvrer, doit, à l’appui de la déclaration prévue par l’article 36
de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à la nationalité zaïroise, être
accompagnée des documents suivants:

1) un extrait d’acte de naissance dûment légalisé établi par les auto-
rités compétentes de son pays d’origine ou par les autorités zaïroi-
ses, ou à défaut d’acte de naissance, un acte administratif ou judi-
ciaire établi soit par les autorités zaïroises compétentes, soit par les
autorités compétentes de son pays d’origine, certifiant, selon la no-
toriété publique, son âge et son identité;

2) un acte établi par les autorités compétentes certifiant qu’il avait
acquis la nationalité zaïroise par l’effet de la filiation;

3) un certificat de nationalité établi par les autorités compétentes du
pays auquel il appartient;

4) un certificat de législation établissant que d’après la loi du pays
auquel il appartient, les ressortissants de ce pays perdent leur natio-
nalité dans le cas où ils acquièrent volontairement une nationalité
étrangère;

5) une ou plusieurs attestations établies par les autorités zaïroises
compétentes certifiant qu’il a eu sa résidence habituelle au Zaïre de-
puis deux ans au moins;

6) un certificat de bonnes vie, conduite et mœurs ou un document
en tenant lieu établi par les autorités compétentes du ou des pays où
il a résidé;

7) un certificat de bonnes vie, conduite et mœurs établi depuis
moins de trois mois par les autorités compétentes zaïroises;

8) un extrait de casier judiciaire établi depuis moins de trois mois,
homologué par le parquet général de la République;

9) un certificat établi depuis moins de trois mois établissant qu’il est
sain d’esprit et que d’après son état physique il ne doit être une char-
ge ou un danger pour la collectivité;

10) un curriculum vitae;

11) la traduction en langue française des documents rédigés en une
autre langue légalisée par les autorités compétentes du pays de l’im-
pétrant.

Section V

Dispositions communes

Art. 11. — Le commissaire d’État à la Justice peut, par décision mo-
tivée, dispenser une personne de la production d’un ou de plusieurs
documents prévus par le présent arrêté et, le cas échéant, lui prescri-
re la production d’autres documents destinés à les remplacer.

Art. 12. — La publicité de la demande de l’impétrant, dont ques-
tion à l’article 42 de la loi sur la nationalité zaïroise, est assurée par
les soins du directeur de l’administration centrale du département
de la justice ayant la nationalité dans ses attributions par avis affiché
devant le bureau de la collectivité ou zone, de la mission diplomati-
que ou consulaire zaïroise à l’étranger, selon le cas, du lieu où réside
l’impétrant.

Le même avis sera publié dans les organes de la presse paraissant
tant à Kinshasa qu’en région où l’intéressé a sa résidence au mo-
ment de la demande.

Lorsque l’impétrant réside à l’étranger, l’avis est inséré par les soins
de la mission diplomatique ou consulaire dans les journaux parais-
sant dans le pays où réside l’intéressé et affiché devant le bureau de
la mission diplomatique ou consulaire ou du représentant de l’auto-
rité zaïroise à l’étranger.

Toute personne ayant des observations à formuler les fait parvenir
aux autorités judiciaires ou administratives de sa résidence, endéans
les trois mois qui suivent la publication de l’avis.

Section VI

Dispositions finales et abrogatoires

Art. 13. — Est abrogé, l’arrêté 30/73 du 19 février 1973 portant
mesures d’exécution de la loi 72-002 du 5 janvier 1972 relative à la
nationalité zaïroise.

Art. 14. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signa-
ture.

31 octobre 1983. – ARRÊTÉ 83/184 pris en exécution de
l’ordonnance 82-061 du 15 mai 1982 portant certaines
mesures d’exécution de la loi 81-002 du 29 juin 1981 re-
lative à la nationalité zaïroise. (J.O.Z., no5, 1er mars 1984,
p. 27)

Art. 1er. — Les personnes disposant de certificats de nationalité
zaïroise visés par l’article 21 de l’ordonnance 82-061 portant certai-
nes mesures d’exécution de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à
la nationalité zaïroise, remettront lesdits documents entre les mains
de l’agent compétent au moment de la notification de l’ordonnance
leur accordant la nationalité zaïroise.

Art. 2. — Dans les zones et localités où ne se trouve pas l’agent
compétent, les personnes visées à la section VI de l’ordonnance 82-
061 précitée peuvent remettre lesdits documents au chef de collec-
tivité ou au commissaire de zone de leur ressort.
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A la remise des pièces, le déposant reçoit des mains de l’agent com-
pétent, du chef de collectivité, du commissaire de zone ou de leur dé-
légué les pièces d’identité zaïroises indiquant que l’intéressé a ac-
quis la nationalité zaïroise par naturalisation.

Art. 3. — Sans préjudice des dispositions légales ou réglementaires
relatives à la police des étrangers, l’agent préposé à la délivrance de
nouvelles pièces d’identité zaïroises tient une liste des bénéficiaires
visés à l’article 21 de l’ordonnance 82-061 du 15 mai 1982 portant
certaines mesures d’exécution de la loi sur la nationalité zaïroise.

Outre les noms et prénoms du comparant, la liste reprend notam-
ment les indications suivantes au regard de chaque nom:

– le lieu et la date de naissance;

– les noms des père et mère;

– le S.D. ou le numéro de toute pièce d’identité zaïroise;

– les noms du conjoint;

– les noms des enfants;

– le lieu et la date de leur naissance;

– fonction ou activité exercée;

– adresse au Zaïre.

Au fur et à mesure de l’établissement de la liste, copie en est trans-
mise mensuellement à la direction du département de la Justice
ayant la nationalité dans ses attributions.

Art. 4. — Dans le cadre de l’exécution des articles 21 à 24 de
l’ordonnance 82-061 dont question à l’article 1er du présent arrêté,
le procureur général près la cour ou tout autre officier du Ministère
public territorialement compétent peut requérir ou faire requérir

d’office la présentation des pièces d’identité par les personnes con-
cernées.

Art. 5. — Le présent arrêté sort ses effets le jour de sa signature.

12 mai 1989. – ORDONNANCE 89-090 portant fixation
des tarifs des frais d’enregistrement des actes prévus par
la loi 81-002 du 29 juin 1981 sur la nationalité zaïroise.
(J.O.Z., no10, 15 mai 1989, p. 19)

Art. 1er. — L’enregistrement d’une déclaration d’acquisition, de re-
couvrement ou de perte de la nationalité zaïroise est subordonné au
paiement d’un droit de Z. 50.000,00.

Le droit est de Z. 30.000 lorsqu’il s’agit d’une déclaration d’acquisi-
tion faite en vertu de l’article 19 de la loi sur la nationalité.

Art. 2. — L’enregistrement d’un acte de petite naturalisation est su-
bordonné au paiement d’un droit de Z. 25.000,00.

Le droit est réduit à Z. 15.000,00 lorsqu’il s’agit d’un acte de grande
naturalisation.

Art. 3. — La délivrance d’un certificat de nationalité est subordon-
née au paiement d’un droit de Z. 500,00.

Art. 4. — Est abrogée, l’ordonnance 82-062 du 15 mai 1982 por-
tant fixation des tarifs des frais d’enregistrement des actes prévus
par la loi 81-002 du 29 juin 1981 sur la nationalité zaïroise.

Art. 5. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de sa
signature.
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Offices notariaux
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9 juin 1966. – ORDONNANCE-LOI 66-344 – Actes nota-
riés. (M.C., 1966, p. 560)

CHAPITRE I

DES NOTAIRES ET DES ACTES NOTARIÉS

Art. 1er. — Les actes notariés dressés conformément aux disposi-
tions de la présente ordonnance-loi sont authentiques.

Art. 2. — Les actes notariés sont reçus sur le territoire de la ville de
Léopoldville par un agent de l’administration centrale désigné par le
ministre de l’Intérieur ou son délégué, pour remplir les fonctions de
notaire.

Ils sont reçus sur le territoire d’une province par un magistrat ou un
agent de l’administration provinciale désigné par le gouverneur de
province pour remplir les fonctions de notaire.

Le gouverneur de province fixe le nombre, le siège et le ressort des
offices notariaux.

Les agents diplomatiques et consulaires à l’étranger désignés par le
ministre des Affaires étrangères peuvent dans les limites de leur ju-
ridiction, recevoir les actes notariés lorsque les comparants sont de
nationalité congolaise.

Art. 3. — Les notaires, avant d’entrer en fonction, prêtent par écrit,
le serment suivant:

«Je jure de remplir fidèlement et loyalement les fonctions» qui me
sont confiées.»

Le document portant serment, daté et signé par celui qui l’a prêté,
est envoyé par la voie hiérarchique, au ministre de la Justice.

CHAPITRE II

DE LA RÉDACTION ET 
DE LA CONSERVATION DES ACTES

Art. 4. — Les actes sont présentés par les parties en double exem-
plaire au moins. Ces exemplaires sont collationnés par le notaire.

L’un des exemplaires est destiné à servir de minute, les autres d’ex-
pédition.

La minute est écrite obligatoirement sur du papier dont le format et
l’épaisseur sont déterminés par le ministre de la Justice qui peut im-
poser l’emploi de papier fourni par l’administration et limiter le
nombre de lignes et de caractères par page.

Le notaire pourra rédiger lui-même l’acte quand les parties sont il-
lettrées ou dans l’impossibilité d’écrire, ou avec l’autorisation, sui-
vant les distinctions prévues à l’article 2, du ministre de l’Intérieur
ou de son délégué, du gouverneur de province ou de son délégué, du
chef de poste diplomatique ou consulaire.

Art. 5. — Le ou les comparants déclareront devant le notaire que
l’acte, tel qu’il est dressé, renferme l’expression de leur volonté. Cette
déclaration est faite devant deux témoins sachant écrire, âgés de
21 ans au moins, et exempts de condamnation à une peine privative
de liberté supérieure à deux mois, pour:

1o les actes de dernière volonté ou leur dépôt;

2o les contrats de mariage, les donations ou révocations de dona-
tions ainsi que les procurations ou autorisations relatives à ces actes
ou contrats;

3o tout acte quel qu’il soit, lorsque l’une ou l’autre des parties ne
peut ou ne sait signer, est aveugle ou sourde-muette.

Art. 6. — Le notaire vérifie l’identité et la qualité des comparants;
lorsqu’il dresse lui-même l’acte, il vérifie aussi, leur capacité. Il don-
ne ensuite lecture de l’acte aux parties ainsi qu’aux témoins lorsque
le concours de ceux-ci est requis.

La minute de l’acte est ensuite signée par les parties, les témoins
lorsque leur concours est requis, et le notaire.

Celui-ci atteste sur la minute de l’acte l’accomplissement des forma-
lités susdites et y indique la date et le lieu où l’acte est reçu ainsi que
les noms et prénoms des témoins dont le concours est requis.

Art. 7. — Les actes sont écrits d’un seul contexte, lisiblement et
sans abréviations, blanc ni intervalle. Ils doivent être écrits à la main
ou à l’aide d’un procédé mécanique, d’une manière indélébile. Tout
renvoi, toute surcharge, addition ou radiation sont réputés nuls s’ils
ne sont pas paraphés par les témoins lorsque leur concours est re-
quis, le notaire et par la ou les parties si ces dernières savent écrire.

Les actes énoncent en toutes lettres les sommes et les dates. Ils con-
tiennent les noms, prénoms, qualités et demeure des parties.

Des plans et croquis peuvent être annexés aux actes dans les condi-
tions et suivant les règles qui sont déterminées par le ministre de la
Justice.

Art. 8. — Les notaires instrumentant sur le territoire de la Républi-
que peuvent se servir d’interprètes désignés par le juge président du
tribunal de district qui prêtent au préalable, le serment de remplir fi-
dèlement et loyalement leurs fonctions.

Si l’acte est rédigé en une langue autre que le français, une traduc-
tion certifiée conforme par un traducteur juré est jointe à la diligen-
ce des parties. La traduction est soumise aux mêmes formalités que
l’acte lui-même.
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Art. 9. — Les actes notariés ont force exécutoire. Lorsque l’acte
constate une dette certaine et liquide, le notaire pourra en délivrer
une expédition munie de la formule exécutoire. Cette grosse ne peut
être délivrée qu’une fois.

En cas de perte ou de destruction, une nouvelle grosse peut être éta-
blie avec l’autorisation du juge-président du tribunal de district.

Art. 10. — La minute de l’acte portant un numéro d’ordre est con-
servée par le notaire dans un classeur formant registre à feuilles mo-
biles. Une expédition certifiée conforme par le notaire est envoyée
par lui au ministre de la Justice. D’autres expéditions peuvent être
délivrées par le notaire dépositaire de la minute.

Le ministre de la Justice ou le fonctionnaire délégué par lui peuvent
délivrer des copies collationnées des expéditions dont ils assurent la
conservation.

Art. 11. — Les notaires tiennent un répertoire de tous les actes
qu’ils reçoivent.

Les répertoires sont à colonnes. Les actes y sont inscrits sans blanc ni
intervalle.

Chaque inscription contient les mentions suivantes: le numéro de
l’acte, la date, la nature de l’acte, les noms et prénoms des parties et
leur domicile ou leur résidence au Congo.

Art. 12. — Il est interdit aux notaires de recevoir:

1o les actes dans lesquels eux-mêmes auraient quelque intérêt direct
ou indirect;

2o les actes contraires à la loi ou aux bonnes mœurs. Les actes pré-
vus au primo du présent article pourront être reçus par un notaire
délégué ou par le notaire en titre du ressort voisin le plus proche.

La procédure de délégation sera celle à l’article 14. Le notaire délé-
guant et le notaire délégué se conformeront en outre, aux prescrip-
tions des articles 15, 16 et 17.

Art. 13. — Un droit sera perçu au profit du Trésor de la République
sur chaque acte authentique ainsi que sur les expéditions, copies et
certificats délivrés par les notaires ou le ministre de la Justice ou son
délégué, d’après un tarif fixé par le ministre de la Justice.

CHAPITRE III

DE LA DÉLÉGATION 
DES FONCTIONS DE NOTAIRE

Art. 14. — Lorsqu’un acte doit être reçu dans une localité où il
n’existe pas d’office notarial, tout notaire est autorisé à déléguer, dans
les limites de son ressort, et par écrit, ses pouvoirs à un agent de l’ad-
ministration résidant dans cette localité pour recevoir cet acte.

Le notaire délégué prête le serment prescrit à l’article 3, au bas du
document contenant la délégation.

Ce document est joint à la minute sur laquelle il en est fait mention.

Art. 15. — Les notaires délégués se conforment aux prescriptions
des articles 4, 5, 6, 7 et 8 de la présente ordonnance-loi. Ils transmet-
tent dans le plus bref délai au notaire qui les a délégués, la minute
de l’acte ainsi que l’expédition destinée au ministre de la Justice.

Art. 16. — Les fonctions des notaires délégués prennent fin lorsqu’ils
ont reçu l’acte auquel ils étaient chargés de donner l’authenticité.

Art. 17. — Le notaire qui a fait la délégation procède à l’égard des
actes qui lui sont transmis par les notaires délégués, conformément
aux dispositions des articles 10 et 11 de la présente ordonnance-loi.

CHAPITRE IV

DES CONSERVATEURS DES TITRES FONCIERS

Art. 18. — Les conservateurs des titres fonciers, conjointement
avec les magistrats et agents désignés conformément à l’article 2,
ont qualité pour donner l’authenticité à tout acte ayant pour objet
la création, la transmission entre vifs, la déclaration ou l’extinction
d’un droit dont l’existence entre parties ou vis-à-vis des tiers est su-
bordonnée à une inscription dans les registres fonciers ou miniers.

Ils ont également qualité pour donner l’authenticité à toute procu-
ration relative à l’un des actes prévus à l’alinéa premier du présent
article.

Art. 19. — Les conservateurs donnent l’authenticité dans les con-
ditions et formes déterminées par les articles 4 et 13 de la présente
ordonnance-loi.

CHAPITRE V

DES ACTES ÉTRANGERS

Art. 20. — Indépendamment des actes passés à l’étranger confor-
mément au dernier alinéa de l’article 2, les actes passés à l’étranger
ont sur le territoire du Congo, la même force probante que dans les
pays où ils ont été dressés. La preuve de leur authenticité résultera
notamment de la législation effectuée par les autorités désignées
par le ministre des Affaires étrangères.

CHAPITRE VI

Art. 21. — Le décret du 17 novembre 1953 modifié par celui du
6 août 1959 est abrogé.

Toutefois, les mesures d’exécution de ce décret continueront à pro-
duire leurs effets aussi longtemps qu’elles ne seront pas abrogées.

Art. 22. — La présente ordonnance-loi entre en vigueur à la date
de sa signature.

24 décembre 1958. – ORDONNANCE 11-540 – Offices
notariaux. (B.A., 1958, p. 2388)

Art. 1er. — II est créé un office notarial:

1o dans les villes;

2o dans les chefs-lieux de district;

3o dans toutes autres localités que détermineront les gouverneurs
de province.
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Art. 2. — Le ressort de chaque office notarial est déterminé respec-
tivement par les limites de la ville, du district ou du territoire dans le-
quel il est établi.

Art. 3. — Les fonctions de notaire sont remplies:

1o dans les villes, par l’agent du service administratif commissionné
à cet effet par le premier bourgmestre;

2o dans les chefs-lieux de district, par l’officier du Ministère public,
ou, à défaut ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’adminis-
trateur de territoire;

3o dans les autres localités, par l’agent du service territorial commis-
sionné à cet effet par le gouverneur de province.

Art. 4. — Sont abrogées: l’ordonnance du 16 juin 1922 concernant
la création des offices notariaux, ainsi que toutes les décisions du di-
recteur de la justice relatives à la désignation des personnes char-
gées de remplir les fonctions de notaire; l’ordonnance 11-124 du
7 avril 1955; l’ordonnance 11-355 du 6 novembre 1957.

Art. 5. — La présente ordonnance entrera en vigueur le 1er janvier
1959.

15 février 1965. – ORDONNANCE 44 – Tarif des frais en
matière notariale. (M.C., 1965, p. 183)

Art. 1er. [Ord. 87-056 du 4 octobre 1987, art. 1er. — Les frais à per-
cevoir sur les actes notariés sont fixés comme suit:

Chaque page commencée est due en entier.]

Art. 2. — La taxe allouée aux interprètes et traducteurs jurés est
fixée, à leur demande, par le notaire.

Les fonctionnaires et agents de l’État prêtent, s’ils en sont requis,
leur Ministère sans pouvoir réclamer les indemnités qui seraient al-
louées de ce chef et qui restent acquises à l’État.

Art. 3. — Aucune expédition ni aucune copie collationnée ne sont
délivrées avant que les frais fixés à l’article 1er n’aient été versés. La
perception des frais est constatée par la délivrance d’une quittance
conforme au règlement général sur la comptabilité de l’État.

Mention des sommes perçues et de la quittance délivrée est portée
sur la minute et sur les expéditions ou copies des actes.

Art. 4. — Les tarifs fixés à l’article 1er sont réduits de moitié lors-
qu’ils sont à supporter par une personne dont les revenus imposa-
bles annuels ne dépassent pas 54.000 fr. ou par une coopérative ré-
gie par le décret du 24 mars 1956.

L’exemption totale des droits peut être accordée aux indigents sur
présentation des pièces établissant l’indigence.

Le bénéfice de l’exemption peut être retiré s’il survient à l’indigent
des ressources suffisantes. Dans ce cas, les droits dus deviennent im-
médiatement exigibles.

Art. 5. — Les actes notariés faits à la requête de l’administration bé-
néficient de l’exemption totale des droits fixés à l’article 1er.

Art. 6. — L’ordonnance 11-292 du 4 juillet 1958, modifiée par
l’ordonnance 11-105 du 26 février 1959, est abrogée.

Art. 7. — Le ministre de la Justice est chargé de l’exécution de la
présente ordonnance qui entre en vigueur à la date de sa publica-
tion au Moniteur congolais.

frais d’acte Z. 300,00
frais d’expédition et de copie collationnée 
d’un acte par  page avec minimum par document Z. 150,00
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– Les successions sont régies par les articles 755 à 818 du Code de la famille.

18 décembre 1928. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL – Successions
des marins. (B.O., 1929, p. 22)

Art. unique. — Par dérogation aux dispositions de l’arrêté du
31 juillet 1891 sur les successions, les biens des marins, autres que
les marins congolais, faisant partie de l’équipage d’un navire de hau-
te mer, décédés sur terre ou dans les eaux territoriales, peuvent, par
décision du procureur du Roi, près le tribunal de 1re instance de Bo-
ma, être laissés ou remis aux mains du capitaine de navire dont ces
marins relèvent, pour être soumis par lui aux mesures que prescrit
en l’occurrence la loi de son pavillon.

3 avril 1954. – DÉCRET – Administration et liquidation
des biens successoraux délaissés au Congo belge lors-
qu’il n’y a pas lieu à l’application des dispositions du dé-
cret du 28 décembre 1888. (B.O., 1954, p. 1016)

Art. 1er. — Lorsque, par suite du décès d’un citoyen belge, d’un in-
digène immatriculé ou d’un étranger, des biens sont délaissés au
Congo belge et qu’il n’y a pas lieu à leur conservation et liquidation
conformément au décret du 28 décembre 1888 et de ses arrêtés
d’exécution, le tribunal de première instance de la dernière résiden-
ce du défunt peut, à la requête du Ministère public ou de toute per-
sonne intéressée, nommer un administrateur des biens successo-
raux. Le tribunal peut ordonner que les successibles et exécuteurs
testamentaires qui se trouvent sur place soient appelés à la cause.

Art. 2. — Lorsque le défunt n’aura pas eu de résidence au Congo
belge, tout tribunal de première instance sera compétent. En cas de
concurrence entre administrateurs, le premier nommé sera préféré
sans qu’il y ait besoin de jugement.

L’acceptation des fonctions d’administrateur est obligatoire pour les
agents de l’État à moins que l’autorité dont ils dépendent n’estime
que les nécessités du service s’opposent à cette acceptation.

Art. 3. — L’administrateur administre et liquide la succession. Il
peut vendre tous les effets mobiliers, toucher les créances dues à la
succession, en payer les dettes et les frais de liquidation, poursuivre
toutes les actions qui compètent à l’hérédité et répondre à toute de-
mande formée contre elle.

Avec l’autorisation du tribunal, il peut aliéner les immeubles et tran-
siger.

Toutefois, durant les six premiers mois qui suivent le décès, l’admi-
nistrateur ne peut prendre que des mesures conservatoires et vendre

les biens périssables, à moins que par une déclaration formelle, les
successibles aient renoncé à la succession ou les exécuteurs testa-
mentaires, à leur mandat.

Art. 4. — L’administrateur doit dresser inventaire de tout le mobi-
lier en présence d’un officier du Ministère public ou de son délégué.
Il peut demander qu’il soit procédé, par un expert nommé par le tri-
bunal, à la visite des immeubles afin d’en constater l’état; le rapport
est homologué par le tribunal.

Art. 4bis. [Décr. du 24 janvier 1958. — S’il n’en est décidé autre-
ment par le tribunal, les deniers et valeurs de la succession désignées
par l’officier du Ministère public, sont dans les huit jours de l’inven-
taire ou de la recette, et sous déduction des sommes arbitrées par le
tribunal, consignés dans un établissement de banque ou de crédit
agréé par le gouverneur général ou le gouverneur de province.

En cas de retard, sauf le cas de force majeure, l’administrateur doit
les intérêts à 8 % l’an des sommes qu’il n’a pas versées et des valeurs
non consignées évaluées au moment de la consignation.

Les sommes consignées ne peuvent être retirées que sur mandat no-
minatif à personne déterminée ou à ordre, émis par l’administrateur
et contresigné par le président du tribunal de première instance ou
un juge du tribunal de district par lui délégué.

L’autorisation du président du tribunal de première instance ou
d’un juge du tribunal de district délégué par lui sera aussi requise
pour le retrait des valeurs consignées.]

Art. 5. — L’administrateur exerce sa mission sous le contrôle du tri-
bunal qui l’a nommé.

Celui-ci fixe le délai dans lequel les opérations de liquidation de-
vront être terminées; ce délai peut être prorogé.

Art. 6. — À la requête de tout successible ou exécuteur testamen-
taire qui justifiera avoir pris les mesures nécessaires pour assurer
l’administration des biens de la succession se trouvant au Congo bel-
ge, l’administrateur des biens successoraux pourra à tout moment
être déchargé de sa mission par le tribunal qui l’a nommé.

Dans ce cas, l’administrateur remettra ses comptes et obtiendra dé-
charge comme dit ci-après. Le produit des biens réalisés sera remis
au successible ou exécuteur testamentaire requérant.

Art. 7. — À l’issue du délai qui lui a été fixé pour liquider la succes-
sion, l’administrateur rend compte au tribunal qui l’a nommé et de-
mande décharge. Les comptes approuvés seront déposés au greffe.

Le tribunal désigne le comptable entre les mains duquel les fonds
provenant de la liquidation seront consignés.
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Le jugement sera publié sans délai au Bulletin administratif du Con-
go belge. Les frais de publication sont à charge de la succession.

Art. 8. — Tout successible qui justifiera de ses droits pourra obtenir
que les fonds provenant de la liquidation lui soient remis par le
comptable.

Toutefois après un délai de cinq ans à dater de la publication prévue
à l’article précédent, le Congo belge, à la requête du directeur pro-
vincial des finances de qui relève le comptable gardien des fonds,
pourra se faire envoyer en possession de ceux-ci par le tribunal de
première instance. Le jugement d’envoi en possession ne sera rendu
que six mois après la publication de la demande au Bulletin adminis-
tratif du Congo belge. Cette publication se fera sans frais.

Art. 9. — Les honoraires de l’administrateur sont fixés par le tribu-
nal. Ils sont à charge de la succession.

Appel du jugement fixant les honoraires peut être interjeté si la som-
me allouée ou réclamée est supérieure au taux du dernier ressort.

Art. 10. — Les successions ouvertes mais non clôturées avant l’en-
trée en vigueur du présent décret et pour l’administration desquelles
un administrateur provisoire a été nommé en application de l’or-
donnance législative 229/A.P.A.J. du 11 mai 1941 seront liquidées
conformément au présent décret.

Art. 11. — L’ordonnance législative 229/A.P.A.J. du 11 mai 1941,
est abrogée.

1er juin 1960. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL – Succession des
Belges et des étrangers décédés au Congo. (M.C., 1960,
p. 1900)

Art. 1er. — Lorsqu’une personne soumise au droit écrit, métropoli-
tain ou étranger décède au Congo sans laisser de successible ou
d’exécuteur testamentaire sur place, ou si ce successible ou cet exé-
cuteur testamentaire se trouve trop éloigné du lieu de l’ouverture de
la succession, les règles ci-après sont d’application.

Section I

Des mesures conservatoires

Art. 2. — L’officier du Ministère public et à son défaut, l’administra-
teur de territoire ou son délégué, prennent d’office toutes les mesu-
res nécessaires à la conservation de la succession.

Sont compétents, l’officier du Ministère public ou l’administrateur
de territoire du lieu de l’ouverture de la succession.

Ils peuvent notamment apposer les scellés, les lever et dresser inven-
taire. Ils veillent à la garde des biens héréditaires.

Art. 3. — Les magistrat et agent désignés à l’article 2 peuvent ven-
dre au profit de la succession:

1) les objets susceptibles d’un rapide dépérissement ou d’une con-
servation dispendieuse;

2) les objets dont les frais de transport absorberaient la valeur intrin-
sèque.

Ils rendent compte de leurs opérations au chef du Service provincial
ayant les affaires judiciaires dans ses attributions ou à ses délégués.

Section II

De l’administration et 
de la liquidation des successions

Art. 4. — Le chef du Service provincial ayant les affaires judiciaires
dans ses attributions ou ses délégués, administre et liquide la succes-
sion.

Est compétent le chef du Service provincial du lieu de l’ouverture de
la succession.

Il peut vendre tous les effets mobiliers, à l’exception de ceux ayant le
caractère de souvenirs personnels ou de famille, toucher les créan-
ces dues à la succession, payer les dettes et les frais de liquidation,
poursuivre toute action relative à l’hérédité et répondre à toute de-
mande formée contre elle.

Avec l’autorisation du président du Tribunal de 1e instance, il peut
aliéner les immeubles et transiger.

Art. 5. — La liquidation des successions est définitive et clôturée
par le chef du Service provincial ayant les affaires judiciaires dans ses
attributions ou ses délégués dans les quatre mois qui suivent la date
du décès.

Endéans ce délai les créanciers de la succession font parvenir leurs
titres de créance sous pli recommandé au chef du Service provincial
ayant les affaires judiciaires dans ses attributions.

Art. 6. — Toutefois sur requête motivée du chef du Service provin-
cial ayant les affaires judiciaires dans ses attributions ou de ses délé-
gués, le délai de quatre mois prévu à l’article 5 peut être prorogé par
ordonnance du président du Tribunal de première instance.

L’ordonnance fixera dans chaque cas la durée de la prolongation.

Art. 7. — Si les successibles sont connus en Belgique ou à l’étranger
le chef du Service provincial ayant les affaires judiciaires dans ses at-
tributions ou ses délégués, peut leur remettre les effets mobiliers
non vendus ainsi que les fonds provenant de la succession.

Contre décharge préalable délivrance en sera faite aux successibles
qui justifient de leur droit, à l’expiration d’un délai de deux mois à
partir de la date de clôture de la liquidation.

Art. 8. — Si aucun successible n’est connu, le Tribunal de première
instance, à la requête du chef du Service provincial ayant les affaires
judiciaires dans ses attributions ou de ses délégués, déclare la suc-
cession vacante.

Il désigne le comptable auquel les fonds de la succession seront ver-
sés et décide des mesures à prendre pour assurer la conservation des
biens héréditaires non réalisés.

La décision du tribunal déclarant la succession vacante, sera publiée
sans délai au Moniteur congolais. Les frais de cette publication sont
à charge de la succession.

Art. 9. — Si la succession n’est pas revendiquée endéans les cinq
ans à dater de la publication prévue à l’article précédent, le Congo
belge, à la requête du chef du Service provincial ayant les affaires ju-
diciaires dans ses attributions ou de ses délégués, pourra se faire en-
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voyer en possession des biens successoraux, par le Tribunal de pre-
mière instance.

Le jugement d’envoi en possession ne sera rendu que six mois après
la publication de la demande au Moniteur congolais. Cette publica-
tion se fera sans frais.

Art. 10. — Au cas où la succession est revendiquée au cours du dé-
lai de cinq ans prévu à l’article précédent, les intérêts, fruits et reve-
nus restent acquis au Trésor qui par contre supporte les frais d’admi-
nistration et de liquidation des biens de succession.

Art. 11. — Le chef du Service provincial ayant les affaires judiciai-
res dans ses attributions ou ses délégués, doit à tout moment remet-
tre la succession à tout successible ou exécuteur testamentaire qui
justifiera avoir pris les mesures nécessaires pour assurer l’adminis-
tration des biens de la succession se trouvant au Congo belge.

Préalablement à cette remise, le successible ou l’exécuteur testa-
mentaire donne décharge au chef du Service provincial ayant les af-
faires judiciaires dans ses attributions ou ses délégués. Il est le subro-

gé de plein droit pour l’exécution de toutes les obligations découlant
des actes d’administration ou de liquidation antérieurement posés.

Section III

Dispositions générales

Art. 12. — Sont abrogés: l’arrêté de l’administrateur général du
Département des affaires étrangères du 31 juillet 1891 sur les suc-
cessions d’étrangers décédés au Congo, l’arrêté du secrétaire d’État
du 26 mars 1896 sur la liquidation des successions, l’arrêté ministé-
riel du 23 mars 1911 sur la liquidation des successions d’étrangers
et l’arrêté ministériel du 15 mars 1913 sur le délai de liquidation des
successions des belges et des étrangers.

Art. 13. — Le présent arrêté entrera en vigueur à la date que déter-
minera le gouverneur général. Aucune mesure ne semble avoir été
publiée en exécution de cet article.
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PREMIÈRE PARTIE

DU RÉGIME GÉNÉRAL DES BIENS

TITRE Ier

DE LA DIVISION DES BIENS

CHAPITRE 1er

DE LA DIVISION DES BIENS EN EUX-MÊMES ET 
PAR RAPPORT À LEUR OBJET

Art. 1er. — Les biens ou droits patrimoniaux sont de trois sortes: les
droits de créance ou d’obligation, les droits réels et les droits intellec-
tuels.

Les seuls droits réels sont: la propriété, la concession perpétuelle, les
droits d’emphytéose, de superficie, d’usufruit, d’usage et d’habita-
tion, les servitudes foncières, le gage, le privilège et l’hypothèque.

Les droits d’obligation sont régis par le livre du Code civil intitulé
«Des contrats et obligations conventionnelles».

Les droits intellectuels sont régis par une législation spéciale.

Art. 2. — Tous les biens sont mobiliers ou immobiliers.

Art. 3. — Sont immobiliers tous les droits réels qui ont pour objet
des immeubles, ainsi que les droits de créance tendant à acquérir ou
à recouvrer un droit réel sur un immeuble.

Art. 4. — Sont mobiliers tous les autres droits patrimoniaux et no-
tamment les actions et intérêts dans les sociétés, associations et
communautés qui jouissent de la personnalité civile encore que des
immeubles appartiennent à l’être moral.

Art. 5. — Les choses sont immeubles soit par leur nature, soit par
leur incorporation, soit par leur destination.

Art. 6. — Le sol et les mines sont immeubles par leur nature.
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Art. 7. — Sont immeubles par incorporation:

1o les bâtiments et leurs accessoires nécessaires tels que les tuyaux
servant à la conduite des eaux, de la vapeur ou du gaz et les fils con-
ducteurs de l’électricité;

2o toutes constructions inhérentes au sol;

3o les arbres et plantes quelconques, tant qu’ils ne sont pas détachés
du sol;

4o les fruits et récoltes, tant qu’ils n’ont pas d’existence séparée.

Art. 8. — Sont immeubles par destination les objets mobiliers pla-
cés par leur propriétaire dans un immeuble qui lui appartient ou sur
lequel il exerce un droit réel immobilier qui est de nature à lui per-
mettre d’user ou de jouir de l’immeuble, soit pour les nécessités de
l’exploitation dudit immeuble, soit à perpétuelle demeure pour son
utilité ou son agrément.

Tels sont:

1o les animaux attachés à la culture ou à l’exploitation agricole, les
instruments et ustensiles aratoires, les animaux, machines, ustensi-
les et autres objets nécessaires à l’exploitation industrielle ou com-
merciale;

2o les objets attachés par un travail de maçonnerie quelconque;
ceux qui ne peuvent être détachés sans être fracturés ou détériorés,
ou sans briser ou détériorer la partie de l’immeuble à laquelle ils sont
attachés; les glaces, tableaux et autres ornements lorsque l’intention
du propriétaire de les laisser à perpétuelle demeure résulte claire-
ment de leurs dimensions et de leur agencement dans l’immeuble.

L’immobilisation par destination qui est l’œuvre du titulaire d’un
droit réel s’effectue dans les limites de ce droit et prend fin lorsque
celui-ci vient à l’expiration.

CHAPITRE 2

DE LA DIVISION DES BIENS 
DANS LEUR RAPPORT AVEC CEUX 

QUI LES POSSÈDENT

Art. 9. — Les particuliers ont la libre disposition des biens qui leur
appartiennent sauf les modifications établies par la loi.

Les biens qui n’appartiennent pas à des particuliers ne sont adminis-
trés et ne peuvent être aliénés que dans les formes et suivant les rè-
gles qui leur sont particulières.

Art. 10. — Les biens de l’État qui sont affectés à un usage ou à un
service public sont hors commerce, tant qu’ils ne sont pas régulière-
ment désaffectés.

Art. 11. — Tous les autres biens de l’État restent dans le commerce,
sauf les exceptions établies par la loi.

Art. 12. — Toutes les choses sans maître appartiennent à l’État,
sauf ce qui sera dit au sujet du droit d’occupation.

Art. 13. — L’attribution des épaves terrestres, fluviales, lacustres et
maritimes est réglée par une législation spéciale.

TITRE II

DE LA PROPRIÉTÉ

CHAPITRE 1er

DES ATTRIBUTS DE LA PROPRIÉTÉ

Art. 14. — La propriété est le droit de disposer d’une chose d’une
manière absolue et exclusive, sauf les restrictions qui résultent de la
loi et des droits réels appartenant à autrui.

Les restrictions du droit de propriété à raison des rapports de voisi-
nage sont établies au titre des charges foncières.

Art. 15. — Le propriétaire ne peut repousser l’atteinte à son droit si
elle est indispensable pour écarter un danger imminent incompara-
blement plus grand que le dommage qui doit en résulter pour lui-
même.

S’il a subi un préjudice, il peut se faire indemniser par la personne
qui en a profité.

Art. 16. — Le lit de tout lac et celui de tout cours d’eau navigable,
flottable ou non, font partie du domaine public de l’État.

Art. 17. — Celui qui a dans sa concession une source ne formant
qu’un simple filet d’alimentation d’un cours d’eau peut en user à vo-
lonté.

Celui qui a dans sa concession une source formant la tête d’un cours
d’eau dont le lit est distinct des terres avoisinantes ne peut en user
que suivant les règles établies par les articles 18 et 19 ci-dessous.

Art. 18. — L’eau des cours d’eau et des lacs et les eaux souterraines
appartiennent à l’État. Sous réserve des dispositions légales ou régle-
mentaires qui en déterminent la jouissance, et des concessions par-
ticulières qui peuvent toujours être accordées par l’autorité publi-
que, la faculté d’en user est commune à tous.

Art. 19. — Nul ne peut corrompre l’eau ni en changer le cours.

Art. 20. — Sous réserve de ce qui sera dit à propos du régime fon-
cier et immobilier, la propriété d’une chose, soit mobilière, soit im-
mobilière, donne droit sur tout ce qu’elle produit.

Les produits d’une chose continuent d’appartenir, après la sépara-
tion, au propriétaire de la chose, à moins qu’il en soit disposé autre-
ment par la loi.

Art. 21. — La propriété d’une chose, soit mobilière, soit immobiliè-
re, donne droit sur tout ce qui s’y unit et s’y incorpore, soit naturel-
lement, soit artificiellement, sauf ce qui sera dit de la propriété im-
mobilière distincte de celle du sol, ou de la concession foncière.

Art. 22. — Le concessionnaire qui a fait des constructions, ouvra-
ges ou plantations avec des matériaux ou des végétaux qui ne lui ap-
partenaient pas doit en payer la valeur; il peut aussi être condamné
à des dommages-intérêts s’il y a lieu; mais l’ancien propriétaire des
matériaux ou des végétaux n’a pas le droit de les enlever.

Art. 23. — Lorsque des constructions, ouvrages ou plantations ont
été faits par un possesseur de bonne foi, avec des matériaux ou des
végétaux lui appartenant, l’État ou le concessionnaire du fonds ne
peut en exiger la suppression; il doit rembourser au possesseur, soit
la valeur des matériaux ou des végétaux et le prix de la main-d’œu-
vre, soit la plus-value qui en est résultée pour le fonds.
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Si celui qui a fait les travaux est un possesseur de mauvaise foi ou un
détenteur précaire, l’État ou le concessionnaire a le choix ou d’exiger
la suppression des constructions, ouvrages et plantations, aux frais
de l’auteur, et des dommages-intérêts, s’il y a lieu, ou de rembourser
soit la dépense, soit la plus-value, comme il est dit ci-dessus.

Art. 24. — Lorsque l’État ou le concessionnaire d’un fonds, en y fai-
sant une construction ou autre ouvrage a empiété de bonne foi sur
le fonds du voisin, celui-ci peut exiger la suppression de l’empiéte-
ment s’il est établi que le dommage qu’il éprouve est notablement
inférieur à celui que le constructeur subirait par suite de la démoli-
tion .

En ce cas, le juge attribue l’empiétement au constructeur à titre de
droit réel moyennant une indemnité à payer au voisin.

Art. 25. — Sera toujours présumé de mauvaise foi, celui qui aura
empiété notamment:

1) sur un terrain urbain loti;

2) sur une terre rurale dont les limites étaient matérialisées par des
signaux, poteaux, clôtures ou autres moyens nettement percepti-
bles;

3) en dépassant ses limites, alors que son terrain était loti et cadastré
ou délimité comme il est dit au 2o ci-dessus;

4) qui a obtenu sa concession par quelque fraude à la loi ou aux
droits acquis des tiers.

Toute personne intéressée peut produire la preuve que l’empiéte-
ment est de mauvaise foi.

Art. 26. — L’atterrissement ou relais qui se forme à la rive d’un lac
ou d’un cours d’eau navigable ou flottable appartient à l’État.

Celui qui se forme à la rive d’un cours d’eau non navigable ni flotta-
ble appartient aussi à l’État.

Art. 27. — L’île ou îlot qui se forme dans le lit d’un lac ou d’un
cours d’eau, navigable, flottable ou non, appartient à l’État.

L’île ou îlot qui se forme non par alluvions, dessèchement ou ex-
haussement du lit, mais par un nouveau bras qui traverse et entoure
le fonds d’un concessionnaire riverain fait partie de la concession.

Art. 28. — Lorsque des choses mobilières appartenant à des pro-
priétaires différents sont réunies ou mélangées de telle sorte qu’il
n’est pas possible de les séparer sans détérioration notable ou qu’au
prix de frais excessifs, les intéressés deviennent copropriétaires de
l’ensemble en proportion de la valeur qu’avaient ses parties au mo-
ment de la connexion ou du mélange.

Toutefois, si, dans la connexion ou le mélange de deux choses, l’une
ne peut être considérée que comme l’accessoire de l’autre, l’ensem-
ble est acquis au propriétaire de la chose principale.

Art. 29. — Lorsqu’une personne a travaillé ou transformé une ou
plusieurs choses mobilières appartenant à autrui, la chose nouvelle
est acquise à l’ouvrier, si l’industrie a été plus précieuse que la matiè-
re; sinon au propriétaire de celle-ci.

Si l’ouvrier a été de mauvaise foi, le juge peut attribuer la chose nou-
velle au propriétaire de la matière.

Art. 30. — Le droit commun concernant les indemnités pour enri-
chissement sans cause et les dommages-intérêts pour acte illicite
reste applicable dans les cas prévus aux deux articles précédents.

CHAPITRE 2

DE LA COPROPRIÉTÉ

Art. 31. — Sans préjudice des conventions particulières qui régle-
raient autrement l’usage, la jouissance et l’administration des biens
indivis, la copropriété est réglée par les dispositions ci-après.

Art. 32. — Si une chose appartient à plusieurs personnes pour des
parts indivises égales ou inégales, chacun des copropriétaires peut
user de la chose intégralement, mais en se conformant à sa destina-
tion et pourvu qu’il ne mette pas obstacle à l’usage des autres.

Les fruits de la chose se partagent dans la mesure du droit de cha-
cun.

Chacun peut faire les actes d’administration courante, tels que répa-
rations d’entretien et travaux de culture.

Les charges sont supportées par chacun proportionnellement à sa
part.

Art. 33. — Aucun des copropriétaires ne peut, sans le consente-
ment des autres, changer la destination de la chose commune, ni la
grever de droits réels au-delà de sa part indivise.

Art. 34. — Chacun des copropriétaires peut toujours demander le
partage de la chose commune, nonobstant toute convention ou pro-
hibition contraire.

Les copropriétaires peuvent cependant convenir de rester dans l’in-
division pendant un temps déterminé qui ne peut excéder cinq ans;
si la convention est faite pour un terme plus long ou pour une durée
illimitée, elle est réduite à ce terme.

Art. 35. — L’article précédent ne s’applique pas aux clôtures mi-
toyennes, ni aux puits, citernes, cours, passages et chemins dépen-
dant de plusieurs fonds.

Art. 36. — Les biens immobiliers indivis qui sont affectés, à titre ac-
cessoire et pour l’usage commun, à plusieurs héritages distincts ap-
partenant à des propriétaires différents ne sont pas sujet à partage.
Ils ne peuvent être aliénés, grevés de droits réels ou saisis qu’avec
l’héritage dont ils sont l’accessoire.

Les charges de cette copropriété, et, notamment, les frais d’entre-
tien, de réparation et de réfection sont répartis en proportion de la
valeur des héritages principaux.

Il est loisible, dans le cas prévu aux alinéas qui précèdent, à chacun
des copropriétaires, de modifier à ses frais la chose commune pour-
vu qu’il ne change pas la destination et qu’il ne nuise pas aux droits
de ses consorts.

Art. 37. — Lorsque les diverses parties d’une maison appartien-
nent à des propriétaires distincts, les choses affectées à ces diverses
parties, pour l’usage commun, tels que fondations, gros murs, toit,
cours, puits, corridors, escaliers, ascenseurs, canalisations et tous
autres, sont réputées communes et sont régies par le présent chapi-
tre, spécialement par l’article 36.

Art. 38. — Les règles particulières à la copropriété entre héritiers,
entre époux et entre associés sont établies aux autres livres du Code
civil.
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CHAPITRE 3

DE LA MITOYENNETÉ

Art. 39. — Sous les réserves ci-après établies, la mitoyenneté est ré-
glée par les mêmes dispositions que la copropriété forcée.

Art. 40. — Les fruits et les charges de la clôture mitoyenne se par-
tagent dans la mesure du droit de chacun.

Cependant, hors du cas prévu à l’article 47, chacun des copropriétai-
res peut se dispenser de contribuer aux réparations ou reconstruc-
tions en cédant le droit de mitoyenneté, pourvu que le mur mitoyen
ne soutienne pas un bâtiment qui lui appartient.

La cession n’est réalisée que par la mention qui en est faite sur les
certificats d’enregistrement.

Art. 41. — Celui des voisins qui modifie la clôture mitoyenne soit
pour la reconstruire ou l’exhausser, soit à toute autre fin, doit la ré-
paration de tous dommages causés par son ouvrage qui excèdent les
inconvénients normaux du voisinage.

Tout voisin a la faculté de faire régler par expert, à défaut d’entente,
les moyens nécessaires pour que le nouvel ouvrage ne nuise point à
ses droits et l’indemnité due à raison des dégâts ou du préjudice su-
bis.

Art. 42. — Tout copropriétaire peut faire bâtir contre un mur mi-
toyen et y faire placer des poutres ou solives dans toute l’épaisseur
du mur à cinquante millimètres près, sans préjudice au droit qu’a le
voisin de faire réduire la poutre jusqu’à la moitié du mur, dans le cas
où il voudrait lui-même asseoir des poutres dans le même lieu, ou y
adosser une cheminée.

Art. 43. — Tout copropriétaire peut faire exhausser le mur mi-
toyen; si le mur n’est pas en état de supporter l’exhaussement, celui
qui veut le faire exhausser doit le faire reconstruire en entier à ses
frais et l’excédent d’épaisseur doit se prendre de son côté.

Dans ces cas, la construction ou partie de construction nouvelle
n’est mitoyenne que jusqu’à la hauteur de l’ancien mur commun et
à concurrence de son épaisseur.

Art. 44. — Le voisin qui n’a pas contribué à l’exhaussement peut
en acquérir la mitoyenneté en payant la moitié de la valeur de la
construction nouvelle et de la portion du terrain pour l’excédent
d’épaisseur.

Art. 45. — Tout copropriétaire joignant un mur a la faculté de le
rendre mitoyen, en tout ou en partie, en remboursant au maître du
mur la moitié de la valeur de la partie qu’il veut rendre mitoyenne,
ainsi que la moitié de la valeur du terrain sur lequel elle est bâtie.

Cette faculté est cependant refusée au propriétaire qui a cédé son
droit de mitoyenneté conformément à l’alinéa 2 de l’article 40 ci-
dessus.

Art. 46. — Dans les circonscriptions déclarées urbaines par les lois,
tout propriétaire ou concessionnaire est tenu de subir l’empiéte-
ment nécessaire à l’érection d’un mur ou d’une clôture établis sur la
limite séparative.

Art. 47. — Dans les lieux déterminés à l’article qui précède, tout
concessionnaire peut contraindre son voisin à contribuer aux cons-
tructions et réparations des clôtures qui séparent les cours, jardins et
passages attenant à des bâtiments.

Le concessionnaire à qui la contribution est demandée et qui, après
mise en demeure, néglige d’y satisfaire peut être contraint d’acqué-
rir la mitoyenneté de la clôture qui serait élevée par le voisin dili-
gent.

La forme et la hauteur des clôtures sont fixées par des règlements
particuliers ou les usages du lieu.

Art. 48. — Aucune renonciation ou convention contraire ne peut
être invoquée à rencontre des droits et obligations prévus par les
articles 42, 43, 44, 45 et 46.

TITRE III

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES 
DONT ON ACQUIERT LA PROPRIÉTÉ EN GÉNÉRAL

Art. 49. — La propriété des biens s’acquiert et se transmet par do-
nation entre vifs, par testament, par succession et par convention.

Art. 50. — La propriété s’acquiert aussi par le travail de l’esprit, le
travail artisanal et le travail industriel.

Art. 51. — L’accession, l’incorporation, la prescription acquisitive,
l’occupation des choses perdues, la découverte d’une chose consti-
tuent d’autres modalités d’acquérir la propriété.

Art. 52. — Toutes ces modalités sont réglementées par des législa-
tions particulières.

DEUXIÈME PARTIE

DU RÉGIME FONCIER ET IMMOBILIER

TITRE Ier

DU RÉGIME FONCIER

CHAPITRE 1er

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

Art. 53. — Le sol est la propriété exclusive, inaliénable et impres-
criptible de l’État.

Art. 54. — Le patrimoine foncier de l’État comprend un domaine
public et un domaine privé.

Art. 55. — Le domaine foncier public de l’État est constitué de tou-
tes les terres qui sont affectées à un usage ou à un service publics.

Ces terres sont inconcessibles tant qu’elles ne sont pas régulière-
ment désaffectées.

Les terres qui font partie du domaine public de l’État sont régies par
les dispositions particulières aux biens affectés à un usage ou à un
service publics.

Art. 56. — Toutes les autres terres constituent le domaine privé de
l’État. Elles sont régies par la présente loi et ses mesures d’exécution.
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Des lois particulières d’aménagement et d’équipement du territoire,
d’investissements concertés et de promotions immobilières peu-
vent, pour des parties des terres qu’elles déterminent, organiser des
procédures particulières de gestion.

CHAPITRE 2

DE LA GESTION 
DU DOMAINE FONCIER PRIVÉ DE L’ÉTAT

Section 1

Dispositions générales

Art. 57. — Dans les conditions prévues au présent titre, les terres
du domaine privé de l’État peuvent faire l’objet d’une concession
perpétuelle, d’une concession ordinaire ou d’une servitude foncière.

Art. 58. — Lorsque les concessions portent sur un fonds entière-
ment ou partiellement inculte, elles sont soumises à la condition de
mise en valeur. Celle-ci est déterminée suivant les régions, la nature
et la vocation du fonds concédé, les plans de développement écono-
mique ainsi que les normes d’urbanisme et d’hygiène.

En cas de mise en valeur partielle, la concession peut être réduite à
due proportion.

En cas de cession du droit de concession, les obligations du conces-
sionnaire originaire sont imposées au nouvel acquéreur, sauf dispo-
sitions contractuelles contraires.

Art. 59. — Sauf dispositions légales contraires et ce qui sera réglé
en vertu de l’article 210 de la présente loi, toute concession foncière
ou toute propriété privée des immeubles par incorporation envisa-
gée séparément du fonds, n’est légalement établie que par certificat
d’enregistrement du titre qui lui sert de base, et ce conformément
aux dispositions relatives à l’établissement et à la transmission des
concessions et des droits immobiliers.

Art. 60. — Les terres qui font partie du domaine privé de l’État sont
urbaines ou rurales.

Les terres urbaines sont celles qui sont comprises dans les limites des
entités administratives déclarées urbaines par les lois ou les règle-
ments en vigueur.

Toutes les autres terres sont rurales.

Selon leur vocation, les terres sont destinées à un usage résidentiel,
commercial, industriel, agricole ou d’élevage.

Section 2

Des concessions

Art. 61. — Aux termes de la présente loi, la concession est le con-
trat par lequel l’État reconnaît à une collectivité, à une personne
physique ou à une personne morale de droit privé ou public, un
droit de jouissance sur un fonds aux conditions et modalités prévues
par la présente loi et ses mesures d’exécution.

Les concessions sont consenties à titre gratuit ou à titre onéreux.

Sur un même fonds, il peut y avoir un ou plusieurs concessionnaires.
Ils sont solidairement obligés envers l’État.

Art. 62. — Les concessions se font au taux en vigueur lors de la si-
gnature du contrat, sauf si celui-ci est conclu en vertu d’une option
à une redevance déterminée, accordée par une convention antérieu-
re.

Art. 63. — Pour les localités érigées en circonscriptions urbaines, le
président de la République ou son délégué fait dresser un plan par-
cellaire des terrains à concéder.

Art. 64. — Des copies des plans parcellaires ou des tarifs sont dépo-
sées et peuvent être consultées au département ayant l’urbanisme
dans ses attributions, au département des Affaires foncières, dans
les conservations des titres immobiliers pour leur ressort ainsi que
chez le commissaire sous-régional territorialement compétent.

Art. 65. — Les terrains sont concédés sous réserve des droits des
tiers et sans garantie quant à leur qualité propre ou à leur valeur in-
dustrielle, agricole, commerciale ou résidentielle.

Art. 66. — La superficie et les limites des lots sur les plans parcellai-
res ne sont données qu’à titre d’indication; le cas échéant, le loyer et
la redevance sont dus sur la superficie constatée par le mesurage of-
ficiel et pour autant que la différence de la mesure réelle à celle ex-
primée au contrat soit au moins d’un vingtième en plus ou en
moins.

Art. 67. — Sauf dérogation accordée par l’autorité compétente et
motivée par l’importance de l’investissement envisagé, nul ne peut
obtenir une concession portant sur un fonds inculte, si les autres ter-
res de même destination qu’il détient dans la même ville ou dans la
même zone n’ont pas fait l’objet d’une mise en valeur suffisante,
conformément aux conditions et délais imposés par les dispositions
légales et réglementaires.

Art. 68. — Sans préjudice des dispositions légales et réglementai-
res sur le mesurage et le bornage des terres, les limites de toute terre
concédée doivent être indiquées de façon apparente, durable et non
équivoque.

L’autorité compétente peut, à tout moment, soit d’office, soit à la de-
mande de toute personne intéressée, procéder à cette délimitation,
aux frais du concessionnaire.

Art. 69. — En attendant l’accomplissement des formalités de con-
cession d’un fonds appartenant au domaine privé de l’État, celui-ci
peut autoriser le demandeur à occuper ledit fonds par le bornage, la
délimitation et, éventuellement, la clôture et l’entreposage. Cette
autorisation est donnée à titre précaire, et ce, aux risques et périls du
demandeur, sauf la responsabilité des services publics en cas de né-
gligence fautive ou de dol.

Art. 70. — Sans préjudice des dispositions relatives à la concession
perpétuelle, les concessions ne sont consenties que pour un terme
maximum de 25 ans, renouvelable dans les conditions spécifiques à
chaque droit.

Art. 71. — Une ordonnance présidentielle fixe:

1) les règles régissant la création des circonscriptions urbaines, leur
détermination et la mise sur le marché de parcelles de terre dans ces
circonscriptions;
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2) les critères qui déterminent les diverses catégories des terres, les
prix, loyers et redevances y afférents et les conditions spécifiques ap-
plicables à chacune de ces catégories;

3) les conditions générales de mise en valeur pour chaque catégorie
de terre, si besoin en est;

4) les conditions relatives au maintien et au changement de la des-
tination des terres;

5) les mesures de publicité obligatoires;

6) les critères qui déterminent la priorité pour l’obtention des con-
cessions;

7) les conditions relatives à l’introduction des demandes;

8) les frais auxquels donnent lieu l’examen des demandes, l’établis-
sement des contrats, les annotations, les constats de mise en valeur
et la délivrance des copies de contrats et de plans;

9) les taxes d’extraction et de prélèvements des matériaux qui ne
sont pas considérés comme des substances concessibles par la légis-
lation sur les mines et les hydrocarbures;

10) les formalités de résiliation, de résolution, de transfert et de re-
nouvellement des contrats ainsi que de renonciation.

Art. 72. — Sans préjudice de clauses contractuelles, il est interdit
aux concessionnaires ordinaires de changer la destination du fonds
sans l’autorisation préalable et écrite de l’autorité compétente.

En cas d’autorisation, il peut être réclamé un supplément de prix
égal à la différence entre le loyer primitivement convenu et la valeur
locative du terrain, calculée en raison de sa nouvelle destination et
suivant le tarif en vigueur au moment de la demande d’autorisation .

En cas de changement illicite de destination, l’autorité compétente
peut, soit demander la résiliation du contrat, sans préjudice de tous
dommages et intérêts, s’il y a lieu, soit exiger du contrevenant, aux
frais de celui-ci, la remise en état du terrain conformément à sa des-
tination originaire, soit autoriser le changement de destination.

Dans le deuxième cas visé à l’alinéa 3, le contrevenant doit en outre
à l’État, à titre de dommages et intérêts forfaitaires, une somme éga-
le au double de la différence entre la redevance ou le loyer primiti-
vement convenu et la valeur locative du terrain, calculée en raison
de la destination nouvelle illicitement donnée à celui-ci et suivant le
tarif en vigueur au moment de la constatation de l’infraction.

Dans le troisième cas visé à l’alinéa 3, le supplément de la redevance
prévue à l’alinéa 2 est cumulé avec l’indemnité calculée comme il est
dit à l’alinéa 4.

Le concessionnaire originaire ne peut concéder le terrain qu’en im-
posant au nouvel acquéreur la même interdiction de changer la des-
tination du bien et l’engagement de payer, en cas de changement il-
licite, les suppléments de droits et les indemnités prévus aux
alinéas 2, 4 et 5.

Art. 73. — L’autorité compétente pour accorder les concessions
peut consentir l’échange de terrains.

Si l’échange s’opère à la demande de l’État et qu’il en résulte une
moins-value pour le concessionnaire, l’État lui doit la soulte.

Si l’échange a lieu à la demande du concessionnaire et qu’il en résul-
te une moins-value pour l’État, le concessionnaire doit lui payer la
soulte.

Il sera tenu compte, pour le calcul de la soulte, de la valeur actuelle
et intrinsèque des deux fonds et des biens y incorporés.

Art. 74. — La conversion d’une concession ordinaire en une con-
cession perpétuelle n’est possible qu’en faveur des Zaïrois, person-
nes physiques, conformément aux dispositions des articles 59 et 80
de la présente loi.

Art. 75. — Le contrat de conversion réglera les droits et les obliga-
tions de chacune des parties, sans préjudice des règles particulières
à la concession perpétuelle.

Art. 76. — L’État peut refuser d’accorder la conversion organisée
par l’article 74 lorsqu’elle est de nature à lui créer des charges finan-
cières ou à lui faire perdre des recettes ou lorsqu’il juge avoir besoin
de jouir des terrains et des immeubles y incorporés. La décision de
refus doit, à peine de nullité, préciser son ou ses motifs. Elle est pu-
bliée au Journal officiel.

Art. 77. — Si la conversion a été refusée et que le terrain et les im-
meubles y Incorporés n’ont pas été affectés à un usage ou à un ser-
vice publics, le concessionnaire peut renouveler sa demande à l’ex-
piration ou au renouvellement de la concession. Il peut aussi renou-
veler sa demande à la fin de chaque décade qui suit la publication
de la décision du refus.

Les décisions prises en ce cas doivent, si elles emportent refus renou-
velé, être publiées comme la première.

Art. 78. — Si la cause du refus cesse d’exister, l’autorité compéten-
te devra consentir la conversion en faveur du concessionnaire inté-
ressé, dans la mesure où son droit n’est pas frappé par l’une des cau-
ses d’extinction prévue à l’article 145 ci-dessous. Il est donné avis.
par publication au Journal officiel, de la décision levant le refus.

Art. 79. — La personne à qui l’État oppose une fin de non-recevoir
à propos d’une demande de conversion a une action en annulation
des actes pris en violation de l’alinéa 2 de l’article 76 ci-dessus.

Cette action doit, à peine de déchéance, être exercée dans les six
mois de la publication au Journal officiel, de l’acte dont l’annulation
est envisagée.

La personne intéressée peut, si elle préfère, demander des domma-
ges-intérêts contre tout autre concessionnaire bénéficiaire de l’acte
annulable.

§ 1er. De la concession perpétuelle

Art. 80. — La concession perpétuelle est le droit que l’État recon-
naît à une personne physique de nationalité zaïroise, de jouir indé-
finiment de son fonds aussi longtemps que sont remplies les condi-
tions de fond et de forme prévues par la présente loi.

Art. 81. — Les concessions perpétuelles se font à titre gratuit ou à
titre onéreux.

Sur un même fonds, il peut y avoir un ou plusieurs concessionnaires.

Art. 82. — Lorsqu’une concession perpétuelle doit porter sur un
fonds entièrement inculte, elle ne peut être consentie que moyen-
nant un contrat de location avec option de concession perpétuelle.

Dans le cas contraire, il faut et il suffit d’un simple contrat de conces-
sion perpétuelle.
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La concession perpétuelle n’est cessible et transmissible qu’entre les
personnes prévues à l’article 80 ci-dessus.

A. Des droits et des obligations des parties 
au contrat de concession perpétuelle

Art. 83. — Sous réserve de ce qui sera dit au chapitre relatif aux
droits acquis antérieurement à la publication de la présente loi, les
droits et les obligations de l’État et ceux du concessionnaire perpé-
tuel sont stipulés, selon les cas, par le contrat de location avec option
de concession perpétuelle et ses avenants ou par le contrat de con-
cession perpétuelle.

Art. 84. — Lorsque la concession perpétuelle est faite à titre oné-
reux, le concessionnaire est tenu de payer à l’État une redevance en
argent ou en nature.

Art. 85. — L’État est obligé, selon la nature et la destination don-
née au fonds, et sans qu’il soit besoin d’aucune stipulation particu-
lière, d’en faire jouir paisiblement le concessionnaire, aussi long-
temps que dure le droit de ce dernier.

Il est tenu, en outre, de garantir le concessionnaire perpétuel contre
les risques d’éviction totale ou partielle et contre les charges qui
viendraient diminuer cette jouissance et qui n’étaient pas connues
lors de la conclusion du contrat.

Art. 86. — En cas d’éviction totale, le concessionnaire a le droit de
demander contre l’État la restitution du prix de la concession, dimi-
nué de l/20 par tranche de cinq années de jouissance révolues de-
puis la conclusion du contrat.

Art. 87. — Lorsque l’éviction totale porte sur un fonds qui était to-
talement inculte lors de la conclusion du contrat de concession, le
concessionnaire réclamera en outre une indemnité fixée, à dire d’ex-
perts, à la valeur actuelle et intrinsèque des bâtiments, des planta-
tions et ouvrages dont il aura enrichi le sol.

Art. 88. — Si le concessionnaire perpétuel n’est évincé qu’en partie
et que l’éviction soit d’une telle conséquence, relativement au tout,
que le concessionnaire n’eût pu s’intéresser à la concession sans la
partie dont il a été évincé, il peut, faute de règlement amiable, faire
résilier le contrat par le tribunal de grande instance du lieu de la si-
tuation du fonds.

Dans ce cas, les droits du concessionnaire évincé seront évalués con-
formément aux articles 86 et 87 ci-dessus.

Art. 89. — Sauf stipulations contraires des parties, les contesta-
tions ainsi que les dommages-intérêts auxquels peut donner lieu
l’application des articles 86, 87 et 88 ci-dessus, seront réglés confor-
mément au droit commun des obligations.

Art. 90. — La garantie pour cause d’éviction cesse lorsque le con-
cessionnaire perpétuel s’est laissé condamner par un jugement cou-
lé en force de chose jugée, sans appeler l’État si celui-ci prouve qu’il
existait des moyens suffisants pour faire rejeter la demande.

Art. 91. — L’État ne peut reprendre la jouissance du fonds concédé
à perpétuité que dans les conditions et modalités prévues expressé-
ment par la présente loi.

Art. 92. — Lorsque la concession est faite à titre onéreux, la princi-
pale obligation du concessionnaire perpétuel vis-à-vis de l’État est de
payer le prix de la concession selon les modalités convenues.

Art. 93. — Lorsque le droit de concession perpétuelle porte sur un
fonds entièrement inculte, son titulaire est tenu, aussi longtemps
que dure son droit, de mettre le fonds en valeur, de l’entretenir, de
l’occuper et de l’exploiter conformément à sa destination primitive.

Tout changement de destination requiert l’accord de l’autorité com-
pétente qui a consenti la concession, sans préjudice des lois ou rè-
glements en vigueur sur l’urbanisme, l’environnement et l’hygiène.

Art. 94. — Dans tous les cas, le titulaire du droit d’option à la con-
cession perpétuelle est tenu d’occuper effectivement le terrain loué
dans les six mois et d’en commencer la mise en valeur dans les dix-
huit mois à dater de la conclusion du contrat de location avec option
de concession perpétuelle.

Une prolongation de délai peut être accordée par l’autorité compé-
tente au locataire si celui-ci établit avoir été retardé par cas fortuit,
par force majeure ou par la nature du projet.

Au cas où le locataire n’occupe pas le terrain et n’en commence pas
la mise en valeur dans les délais prévus à l’alinéa 1er du présent arti-
cle, la résiliation du contrat s’opérera de droit si, trois mois après
mise en demeure, il ne s’exécute pas ou ne fournit pas des motifs suf-
fisants justifiant le retard.

La mise en valeur se fera conformément aux normes en vigueur sur
l’urbanisme, l’environnement et l’hygiène.

Art. 95. — Lorsque le droit de concession perpétuelle porte sur un
fonds totalement ou partiellement mis en valeur, il sera tenu comp-
te, pour la fixation du prix de la concession, de la valeur économique
actuelle et intrinsèque des bâtiments, des plantations, des ouvrages
ainsi que des meubles meublants au moment de la conclusion du
contrat.

Art. 96. — Le titulaire de la concession perpétuelle a la pleine
jouissance du fonds. Il est propriétaire de tout ce qui s’y incorpore
aussi longtemps que dure son droit de jouissance sur le fonds.

Art. 97. — Le concessionnaire perpétuel a le droit de construire, de
planter, de disposer des constructions, bois, arbres et autres plantes
et produits qui se trouvent sur le fonds lors de son entrée en jouis-
sance, et de ceux qu’il aura construits, plantés et produits lui-même.

Il a, s’il y a lieu, le droit de chasse et de pêche.

Sans préjudice des dispositions de la législation minière, il peut ex-
traire du fonds des pierres, de l’argile et autres matières semblables.

Art. 98. — Lorsque plusieurs personnes sont titulaires du même
droit de concession perpétuelle, elles sont obligées solidairement
envers l’État.

Art. 99. — Le concessionnaire perpétuel peut transmettre, louer,
hypothéquer son droit et le grever de servitudes, sous réserve des
dispositions des articles 59 et 80 ci-dessus.

Il peut convertirr son droit en un droit de concession ordinaire dans
les conditions prévues à l’article 59 ci-dessus.

Art. 100. — Le concessionnaire perpétuel peut aliéner son droit en
tout ou en partie.

En cas de cession totale, le nouveau concessionnaire perpétuel est
subrogé dans les droits et obligations du concessionnaire originaire.

En cas de cession partielle, le concessionnaire originaire et le nou-
veau sont réputés s’obliger solidairement envers l’État.
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B. Comment la concession perpétuelle peut prendre fin

Art. 101. — La concession perpétuelle ne peut prendre fin que
pour l’une des causes ci-après:

1) l’expropriation pour cause d’utilité publique;

2) le rachat par l’État, lorsque la concession est à titre onéreux;

3) la renonciation expresse et écrite du titulaire du droit ou de ses
ayants-droit;

4) la résiliation conventionnelle ou judiciaire;

5) la reprise aux conditions contractuelles;

6) la déshérence successorale;

7) la prescription extinctive;

8) la conversion en un titre de concession ordinaire.

Art. 102. — Lorsque l’expropriation porte sur une concession per-
pétuelle à titre onéreux, il sera tenu compte pour l’évaluation de l’in-
demnité compensatoire du prix auquel le concessionnaire a acquis
son droit, impenses en plus, s’il échet.

Art. 103. — Si l’expropriation porte sur une concession perpétuel-
le à titre gratuit, l’indemnité compensatoire ne peut porter que sur
les impenses.

Art. 104. — Sans préjudice de ce qui est dit aux articles 102 et 103,
les dispositions légales et réglementaires sur l’expropriation pour
cause d’utilité publique sont d’application à la concession perpé-
tuelle.

Art. 105. — Le rachat, la renonciation expresse et écrite, ainsi que
la résiliation se feront conformément aux conditions de fond et de
forme prévues par la présente loi et ses mesures d’exécution.

Art. 106. — L’État ne peut se prévaloir des droits fonciers et immo-
biliers du de cujus que dans les conditions prévues par la législation
en vigueur en matière des successions au moment où s’ouvre la suc-
cession.

Art. 107. — Sauf exception établie par une loi particulière, la pres-
cription des droits fonciers et immobiliers du concessionnaire per-
pétuel fait acquérir ces droits à l’État dans les conditions prévues par
le titre XII («De la prescription») du livre III du Code civil, spéciale-
ment les dispositions de l’article 648.

Les droits en état de délaissement feront l’objet d’une gestion d’af-
faire, dans les conditions prévues à la deuxième partie de la présente
loi.

Art. 108. — La conversion d’un droit de concession perpétuelle en
un titre de concession ordinaire ne peut s’opérer qu’avec l’accord de
l’autorité compétente qui a consenti la concession perpétuelle et
conformément à l’article 59 ci-dessus.

§ 2. Des concessions ordinaires

A. Notions et contenu

Art. 109. — Les concessions ordinaires sont: l’emphytéose, la su-
perficie, l’usufruit, l’usage et la location.

De l’emphytéose

Art. 110. — L’emphytéose est le droit d’avoir la pleine jouissance
d’un terrain inculte appartenant à l’État, à la charge de mettre et
d’entretenir le fonds en valeur et de payer à l’État une redevance en
nature ou en argent.

Art. 111. — L’emphytéose ne peut être établie pour un terme excé-
dant 25 ans. Ce terme est renouvelable.

Lors des renouvellements, la redevance sera revue et fixée aux taux
en vigueur au moment du renouvellement.

Art. 112. — Dans les limites fixées ci-après, l’emphytéote a droit à
tous les produits du fonds. Il a seul les droits de chasse et de pêche.

Il peut extraire du fonds des pierres, de l’argile et autres matières
semblables et en abattre les arbres, pour les constructions et les
améliorations qu’il y entreprend.

Il peut en exploiter les bois, à la charge de les aménager en taillis,
comme un bon propriétaire, ou de faire des plantations pour les
remplacer utilement. Il peut en changer la destination ou la nature,
pour en augmenter la valeur.

Art. 113. — L’emphytéote peut, en faveur de toute personne de
son choix, et pour la durée de son droit, constituer sur les biens qu’il
incorpore au sol, une location, l’usufruit, l’usage et l’habitation ou
un droit de superficie.

Il peut, pour les services de ces biens, accorder des servitudes fonciè-
res. Il peut aliéner son droit et le grever d’hypothèque.

Il ne peut accorder la superficie que s’il y est stipulé l’enrichissement
ou le remplacement des constructions, bois, arbres et autres plantes
incorporés au sol, par d’autres d’égales valeur et utilité.

Art. 114. — II est tenu des réparations de toute espèce, même aux
bâtiments qu’il a construits sans y être astreint.

Si un tiers commet quelque usurpation portant atteinte au droit de
l’État, l’emphytéote est tenu de le dénoncer à celui-ci.

Art. 115. — II ne peut réclamer aucune remise de la redevance
pour cause de perte partielle du fonds, ni pour cause de stérilité ou
de privation de toute récolte à la suite de cas fortuits.

Art. 116. — II ne peut se libérer des charges de son droit par le dé-
laissement du fonds.

Toutefois, il peut contraindre le propriétaire à accepter le délaisse-
ment lorsque la destruction, par cas fortuit, de ses plantations ou
autres travaux qui avaient mis le fonds en valeur empêche qu’il en
retire encore des revenus suffisants pour acquitter la redevance an-
nuelle.

Art. 117. — En cas de transmission de l’emphytéose entre vifs ou
par décès, les charges dont elle est grevée incombent d’une manière
indivisible aux nouveaux titulaires.

En cas de transmission entre vifs, le cédant est garant de la solvabi-
lité de son cessionnaire.

Art. 118. — L’État a le droit d’organiser telles visites que de conseil,
pour veiller à l’entretien des constructions et plantations.

Il peut demander la condamnation de l’emphytéote à tous travaux
nécessaires au maintien du fonds en valeur.
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Art. 119. — L’État peut faire prononcer la déchéance de l’emphy-
téote, avec dommages-intérêts, s’il y a lieu:

1) pour défaut de paiement de trois redevances annuelles consécu-
tives, ou même pour tout défaut de paiement, si l’emphytéote tombe
en faillite ou en déconfiture;

2) pour négligence grave dans l’exécution de la charge de mettre et
entretenir le fonds en valeur;

3) pour tout abus grave de jouissance.

Les créanciers de l’emphytéote peuvent intervenir dans l’instance
pour la conservation de leurs droits; ils peuvent offrir le paiement
des redevances arriérées, la réparation des abus commis et les ga-
ranties pour l’avenir.

Le tribunal peut accorder des délais, suivant les circonstances.

Art. 120. — En cas de reprise du fonds ou d’expropriation pour
cause d’utilité publique, il sera fait application du droit commun en
matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

En cas de reprise ou d’expropriation pour cause d’utilité publique,
aucune indemnité n’est due pour le fonds, lorsque l’emphytéose a
été consentie à titre gratuit.

Art. 121. — À l’expiration de son droit, pour quelque cause que ce
soit, l’emphytéote ne peut enlever les plantations et autres amélio-
rations qu’il a faites, ni réclamer à cet égard aucune indemnité.

Quant aux constructions qu’il a faites, il ne peut non plus les enlever,
mais le propriétaire lui doit une indemnité fixée aux trois quarts de
leur valeur actuelle et intrinsèque.

Cette indemnité est affectée par préférence au paiement des créan-
ciers hypothécaires inscrits sur l’emphytéose.

Art. 122. — À l’exception de l’alinéa 1er de l’article 111 ci-dessus,
les règles ci-avant sur l’emphytéose peuvent être modifiées par les
clauses de l’acte constitutif de l’emphytéose.

De la superficie

Art. 123. — La superficie est le droit de jouir d’un fonds apparte-
nant à l’État et de disposer des constructions, bois, arbres et autres
plantes qui y sont incorporés.

Art. 124. — La superficie ne peut être établie pour un terme excé-
dant vingt-cinq ans. Ce terme est renouvelable.

Art. 125. — Elle ne peut être établie sur une partie seulement d’un
bâtiment.

Art. 126. — Le superficiaire a tous les droits de l’usufruitier. Il a le
droit de construire et de planter à son gré.

Il a le droit de disposer même des constructions, bois, arbres et
autres plantes qui existaient dans le fonds lors de son entrée en
jouissance.

Le superficiaire ne peut disposer des immeubles que dans l’un des
cas suivants:

1) s’il en paie la valeur à l’État, outre la redevance pour la jouissance
temporaire du fonds.

2) s’il s’engage à remplacer les immeubles par d’autres de valeur au
moins égale et de semblable utilité.

Les modalités d’exécution des points 1o et 2o doivent être fixées par
le contrat constitutif de superficie.

Art. 127. — Si un tiers commet quelque usurpation portant attein-
te au droit du propriétaire, il est tenu de la dénoncer à celui-ci.

Art. 128. — Le superficiaire peut accorder à des tiers l’usage, l’ha-
bitation ou l’usufruit des immeubles incorporés au sol.

Sauf stipulations contraires du contrat constitutif de superficie, il
peut librement céder son droit.

Il reste garant de l’exécution des obligations du nouveau conces-
sionnaire envers l’État, à moins que le contrat constitutif n’en dispo-
se autrement.

Art. 129. — Le superficiaire peut être frappé de déchéance et de
dommages-intérêts, s’il y a lieu, en vertu des règles ordinaires du
droit applicables d’après la nature du titre par lequel la superficie a
été établie.

Art. 130. — Les dispositions des articles 112 et 113 sur l’emphy-
téose sont, mutatis mutandis, applicables à la superficie.

Art. 131. — En cas de reprise ou d’expropriation, aucune indemni-
té n’est due pour le fonds lorsque la superficie a été consentie à titre
gratuit.

L’indemnité consentie pour les impenses faites par le superficiaire
en vertu du contrat originaire ou des avenants ne peut excéder la dif-
férence entre la valeur des constructions et plantations dont il a dis-
posé sans en payer le prix et la valeur des constructions et planta-
tions qu’il a faites.

De l’usufruit

Art. 132. — L’usufruit concédé par l’État à une personne sur un
fonds est le droit pour elle d’user et de jouir de ce fonds, comme
l’État lui-même, mais à la charge de le conserver dans son état.

Art. 133. — L’usufruitier a le droit de jouir des fruits naturels, civils
et industriels que peut produire le fonds.

Les droits et les obligations de l’usufruitier ainsi que les autres con-
ditions et modalités pour la constitution de l’usufruit seront fixés par
contrat.

Art. 134. — L’usufruit concédé par l’État peut être à titre gratuit,
s’il est limité aux besoins de l’usufruitier et de sa famille.

Art. 135. — II ne peut stipulé pour un terme excédant vingt-cinq
ans. Ce terme est renouvelable.

L’usufruit ainsi constitué s’éteint par la mort de l’usufruitier avant
l’expiration du terme convenu.

Art. 136. — À l’extinction de l’usufruit, l’usufruitier ou ses ayants-
droit peuvent enlever ce que l’usufruitier a incorporé au sol. À dé-
faut, ces biens sont délaissés et sont acquis à l’État sans qu’il soit
tenu à l’indemnité.

Art. 137. — Le président de la République peut, pour des catégo-
ries d’aménagement et d’équipement qu’il détermine, prévoir et or-
ganiser l’indemnité qui pourra être compensée par une prolonga-
tion de la jouissance n’excédant pas dix ans.
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Seuls les biens incorporés au sol par l’usufruitier et présentant une
utilité pour l’État pourront être pris en considération pour l’indem-
nisation.

L’indemnité ne peut excéder la moitié de la valeur des biens, com-
pensée par l’exonération ou la réduction des redevances.

Art. 138. — En cas de prolongation de l’usufruit, conformément
aux dispositions de l’alinéa 1er de l’article 137 ci-avant, l’État peut, à
l’égard des biens, exercer tous les droits du propriétaire.

Art. 139. — L’usufruitier ne peut céder son droit. Il peut le donner
en garantie.

Art. 140. — Lorsque l’usufruit est à titre onéreux, l’usufruitier doit
payer à l’État une redevance égale au moins au quart de ses recettes.
Elle peut être remplacée par un paiement en nature ou par des ser-
vices.

De l’usage

Art. 141. — L’usage d’un fonds est le droit que l’État reconnaît à
une personne d’en jouir soi-même avec sa famille, soit en y habitant,
soit en y créant des entrepôts pour soi-même.

II ne peut être concédé pour un terme excédant quinze ans. Ce ter-
me est renouvelable.

Art. 142. — L’usager peut mettre une partie de ses équipements et
installations à la disposition de tiers, contre ou sans rémunération,
mais uniquement dans la mesure requise pour couvrir ses frais et
ceux de sa famille.

Art. 143. — L’usage peut être à titre gratuit.

De la location

Art. 144. — Par la location, l’État s’oblige à faire jouir une person-
ne d’un terrain et moyennant un certain prix que celle-ci s’oblige à
lui payer.

En principe, elle est préparatoire à une autre concession. Elle ne
peut être accordée pour un terme excédant trois ans.

Elle est régie par les dispositions de la présente loi et ses mesures
d’exécution.

B. De la manière dont les concessions 
ordinaires s’éteignent

Art. 145. — La concession ordinaire ne peut s’éteindre que par
l’une des causes ci-après:

1) l’échéance du terme;

2) la reprise telle que réglée par les dispositions des articles 120 et
131 de la présente loi;

3) la conversion réglée par les articles 74 à 79;

4) l’une des causes énumérées aux points 1o à 6o de l’article 101 de
la présente loi, sous réserve des modalités propres aux concessions
ordinaires.

C. Dispositions spéciales 
aux droits d’emphytéose et de superficie

Art. 146. — Si le terrain concédé devient nécessaire à une destina-
tion d’intérêt public, au cours des cinq premières années de la con-
cession, l’État peut le reprendre, aux conditions prévues par les
articles 120 et 131 de la présente loi; au-delà de ces cinq années,
l’État doit procéder conformément aux dispositions légales en ma-
tière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

La nécessité de la reprise est constatée par acte de l’autorité compé-
tente selon le partage établi par les règles de compétence.

Dans les régions soumises à reconversion et qui sont déterminées
par ordonnance présidentielle, les contrats de concession peuvent
contenir une clause de reprise prévoyant un délai excédant cinq an-
nées.

Art. 147. — Les dispositions de l’article 94 ci-avant sont applica-
bles, mutatis mutandis, à l’emphytéose et à la superficie.

D. Dispositions spéciales à la location

Art. 148. — Le premier terme du loyer est calculé au prorata des
mois entiers compris entre la signature du contrat et le 31 décembre
suivant.

Il est payable au moment de la signature du contrat.

Les termes suivants sont payables par anticipation le 1er janvier de
chaque année.

À défaut de paiement aux échéances fixées, le locataire devra l’inté-
rêt des sommes dues, calculé sur le retard au même taux que celui
appliqué en matière d’impôts et ce, sans préjudice de tous autres
droits.

Le loyer ou la redevance pourra consister, soit en une somme d’ar-
gent forfaitaire, éventuellement révisible à période déterminée, soit
en une remise de titres de participation dans une société ou en
d’autres valeurs mobilières, soit en une participation dans les béné-
fices du concessionnaire, soit encore dans l’exécution d’un travail
déterminé.

La redevance peut comprendre une quote-part des frais de construc-
tion et d’entretien de la voirie.

Art. 149. — II est interdit au preneur de sous-louer ou de céder le
bail sans l’autorisation écrite de l’autorité compétente.

En cas de sous-location, le premier locataire reste responsable en-
vers l’État de l’exécution entière du contrat.

Art. 150. — À la demande du locataire, l’autorité compétente peut
résilier un bail en cours par une annotation au contrat signée par lui.
Dans ce cas, le loyer de l’exercice en cours reste acquis au Trésor à
titre d’indemnité.

Art. 151. — La location réglée par le présent paragraphe ne donne
pas lieu à l’établissement d’un certificat d’enregistrement.

Art. 152. — Les autres conditions du bail sont fixées par l’accord
des parties ou par les dispositions des lois et règlement en vigueur.
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§ 3. Dispositions spéciales aux terres rurales

Art. 153. — Les parcelles de terres situées hors des circonscrip-
tions urbaines, concédées pour un usage commercial, ne peuvent
comporter qu’un seul établissement de l’espèce.

Elles ne peuvent avoir une superficie supérieure à 1 hectare.

Art. 154. — Les terres rurales d’une superficie de plus de
10 hectares destinées à un usage agricole ou à l’élevage ne peuvent
être concédées si elles n’ont pas été occupées en vertu d’un titre
d’occupation provisoire pendant un terme de cinq années.

Toutefois, l’autorité compétente pourra concéder les terres avant
l’expiration de ce terme, si les conditions de mise en valeur auxquel-
les sera subordonnée l’acquisition du droit de concession se trou-
vent réalisées au vœu du contrat.

Art. 155. — Le droit d’occupation provisoire est consenti par con-
trat aux conditions prévues aux articles 156 et 159.

Art. 156. — L’occupant paiera, pendant les cinq années d’occupa-
tion provisoire, un loyer progressif avec un maximum égal à cinq
pour cent du prix de la concession du terrain à partir de la quatrième
année.

À l’expiration des cinq années prévues au contrat et suivant ce qui
en a été convenu, les terres occupées provisoirement et mises en va-
leur seront concédées à l’occupant au tarif en vigueur lors de la si-
gnature du contrat d’occupation provisoire.

Art. 157. — Les conditions de mise en valeur, auxquelles sera su-
bordonnée l’accession à la concession perpétuelle et à l’emphytéo-
se, pourront être fixées par les contrats. Toutefois, ne pourront ja-
mais être considérées comme mises en valeur et occupées:

a) les terres qui ne sont pas couvertes sur un dixième au moins de
leur surface par des constructions;

b) les terres qui ne sont pas couvertes sur cinq dixièmes au moins de
leur surface de cultures alimentaires, fourragères ou autres;

c) les terres destinées à l’élevage et qui ne seront pas mises en valeur
suivant les conditions minima fixées dans la convention;

d) les terres sur lesquelles il n’aura pas été fait, sur cinq dixièmes au
moins de leur surface, des plantations: de palmiers, à raison d’au
moins 100 unités par hectare; de caféiers, à raison d’au moins
900 unités par hectare; de quinquina, à raison d’au moins
6.940 unités par hectare; de théiers, à raison d’au moins
5.470 unités par hectare; d’aleurites à raison d’au moins 121 unités
par hectare; d’arbres de boisement, à raison d’au moins 100 arbres
par hectare pour les enrichissements de forêt, et d’au moins 1.000
arbres par hectare pour les boisements en terrains découverts. Pour
les autres espèces d’arbres et arbustes, la densité minimum sera
fixée de commun accord entre le cessionnaire et le service compé-
tent;

e) les terres auxquelles n’auront pas été appliquées les mesures
fixées par la convention ou légalement prescrites en vue de la con-
servation du sol.

Art. 158. — Ces conditions joueront simultanément ou séparé-
ment pour toute la surface. La constatation de l’occupation et de la
mise en valeur des terres sera faite sur la demande et aux frais de
l’occupant.

L’occupant qui, sans raison plausible, n’aura pas fait cette demande
par lettre recommandée est passible d’une amende de cinq zaïres
par mois de retard.

Art. 159. — L’autorité compétente pourra poursuivre la résiliation
des contrats d’emphytéose portant sur les terres rurales après l’expi-
ration du terme de dix années suivant leur conclusion si les condi-
tions de mise en valeur prévues ne sont pas remplies, ceci en déro-
gation aux règles générales sur l’emphytéose.

§ 4. Dispositions spéciales 
aux concessions à titre gratuit

A. En faveur des Zaïrois, personnes physiques

Art. 160. — Le président de la République fixe les conditions de-
vant régir les concessions à titre gratuit en faveur des Zaïrois qui
auront rendu des services éminents à la nation.

Ces concessions ne peuvent excéder:

– une superficie de 50 hectares pour des terrains à destination agri-
cole ou d’élevage;

– une superficie de 5 hectares pour des terrains à destination indus-
trielle ou commerciale;

– une superficie de 1 hectare pour des terrains à caractère résiden-
tiel.

Art. 161. — Les terrains qui font l’objet d’une demande de conces-
sion gratuite doivent être obligatoirement situés à plus de dix kilo-
mètres des limites des circonscriptions urbaines, des chefs-lieux de
sous-région, de zones et des centres commerciaux.

Toutefois, des terrains à usage résidentiel, d’une superficie maxi-
mum d’un hectare pourront, dans certains cas laissés à l’apprécia-
tion du président de la République, être accordés à l’intérieur des cir-
conscriptions urbaines et des centres commerciaux.

Art. 162. — Les concessions ne pourront être accordées aux per-
sonnes visées par l’article 160 qu’à la condition pour elles d’en assu-
rer personnellement la mise en valeur dans les conditions et délais
prévus par les dispositions générales sur la concession des terres ou
par les dispositions réglementaires prises dans ce but.

Les bâtiments et constructions élevés sur les terrains concédés à titre
résidentiel devront être édifiés en matériaux durables.

B. En faveur des organismes publics, 
des établissements privés d’utilité publique et 

des associations

Art. 163. — Le président de la République fixe les conditions de-
vant régir les concessions à titre gratuit, en faveur des établisse-
ments publics, des établissements privés d’utilité publique et en fa-
veur des associations sans but lucratif poursuivant une activité d’in-
térêt général et constituées conformément à la législation zaïroise
ou reconnues par celle-ci.

Ces concessions ne peuvent excéder une superficie de dix hectares
pour les terrains urbains ou de deux cents hectares pour les terrains
ruraux.
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Art. 164. — Les superficies des terrains concédés répondront aux
besoins des installations prévues. Dans tous les cas, il ne sera concé-
dé de superficie égale ou supérieure à cent hectares qu’en faveur des
centres principaux des associations ou établissements.

Sous peine de déchéance du contrat de concession à titre gratuit, les
bénéficiaires devront se conformer au prescrit de l’article 162,
alinéa 1er.

La décision de déchéance est notifiée au concessionnaire concerné.

La déchéance n’est toutefois pas applicable aux établissements pu-
blics.

Art. 165. — Les terrains ruraux faisant l’objet de concessions suc-
cessives à une même association ou à un même établissement, se-
ront situées à dix kilomètres au moins de ceux de même nature, dont
ils ont bénéficié antérieurement.

Toutefois, cette règle ne sera pas d’application lorsqu’il s’agit d’ex-
tensions normales de centres préexistants.

Art. 166. — En vue de sauvegarder les droits immobiliers des po-
pulations rurales, toutes transactions sur les terres rurales seront
soumises à la procédure d’enquêtes préalables, prévue par la présen-
te loi.

Art. 167. — Après les dix années qui suivent la signature des con-
ventions portant concession, feront retour d’office à l’État les ter-
rains qui n’auront pas été mis en valeur dans les conditions minima
prévues par les dispositions générales sur la concession des terrains
ou par les clauses du contrat.

Art. 168. — Les terrains concédés resteront affectés aux œuvres
des organismes donataires; ils ne pourront être concédés, donnés en
location ou grevés d’autres droits réels que moyennant l’autorisa-
tion préalable et écrite de l’autorité compétente.

Section 3

Des servitudes foncières

§ 1er. Dispositions générales

Art. 169. — Une servitude foncière est une charge imposée sur un
fonds pour l’usage et l’utilité d’un autre fonds.

Art. 170. — La servitude n’établit aucune prééminence d’un fonds
sur un autre.

Elle découle soit de la situation naturelle des lieux, soit des obliga-
tions imposées par la loi ou des conventions entre l’État et le conces-
sionnaire du fonds ou entre concessionnaires.

§ 2. Des servitudes qui découlent 
de la situation des lieux

Art. 171. — Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui
sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en découlent naturellement
sans que la main de l’homme y ait contribué.

L’État ou le concessionnaire inférieur ne peut point élever de digue
qui empêche cet écoulement.

L’État ou le concessionnaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave
la servitude du fonds inférieur.

Art. 172. — Sous réserve des dispositions particulières sur le régi-
me des eaux, celui qui a une source dans le fonds concédé peut en
user à sa volonté, sauf le droit dont l’État ou le concessionnaire du
fonds inférieur pourrait se prévaloir conformément aux lois et règle-
ments particuliers en vigueur.

§ 3. Des servitudes établies par la loi

Art. 173. — Les servitudes établies par la loi ont pour objet l’utilité
publique ou l’utilité particulière.

Art. 174. — La loi assujettit les propriétaires ou les concessionnai-
res à différentes obligations l’un à l’égard de l’autre indépendam-
ment de toute convention.

Art. 175. — Les différentes servitudes qui peuvent être établies par
la loi sont, notamment, les murs mitoyens, la distance à observer et
les ouvrages requis pour certaines constructions, les vues, l’égout
des toits, le droit de passage, etc.

Art. 176. — La mitoyenneté est régie par les dispositions des arti-
cles 39 à 48 de la présente loi.

Les autres servitudes seront réglementées par un arrêté conjoint des
commissaires d’État ayant les terres et l’urbanisme dans leurs attri-
butions.

§ 4. Des servitudes établies 
par le fait de l’homme

Art. 177. — L’État ou le concessionnaire peut établir sur son fonds
ou sa concession ou en faveur de son fonds ou de sa concession tel-
les servitudes que bon lui semble, pourvu néanmoins que les servi-
ces établis ne soient imposés ni à la personne, ni en faveur de la per-
sonne, mais seulement à un fonds ou une concession et pour un
fonds ou une concession et pourvu que ces services n’aient d’ailleurs
rien de contraire à l’ordre public.

L’usage et l’étendue des servitudes ainsi établies se règlent par le ti-
tre qui les constitue; à défaut des titres, par les règles supplétives ci-
après.

Art. 178. — Les servitudes sont établies ou pour l’usage des bâti-
ments, ou pour celui du fonds.

Elles sont ou continues ou discontinues.

Les servitudes continues sont celles dont l’usage est ou peut être
continuel sans avoir besoin du fait actuel de l’homme: tels sont les
conduites d’eau, les égouts, les vues et autres de cette espèce.

Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du fait actuel
de l’homme pour être exercées: tels sont les droits de passage, puisa-
ge, pacage et autres semblables.

Art. 179. — Les servitudes sont apparentes ou non apparentes.

Les servitudes apparentes sont celles qui s’annoncent par des ouvra-
ges extérieurs, tels qu’une porte, une fenêtre, un aqueduc.
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Les servitudes non apparentes sont celles qui n’ont pas de signe ex-
térieur de leur existence, comme par exemple, la prohibition de bâtir
sur un fonds ou de ne bâtir qu’à une hauteur déterminée.

Art. 180. — Un arrêté conjoint des commissaires d’État ayant les
terres et l’urbanisme dans leurs attributions fixera, à titre de règles
supplétives, les conditions et modalités de l’établissement des servi-
tudes dont question à la présente section, les droits de l’État ou du
concessionnaire du fonds auquel la servitude est due, ainsi que les
causes et modalités de l’extinction de ces servitudes.

Section 4

Règles de compétence

Art. 181. — Le département ayant les affaires foncières dans ses
attributions applique la politique de l’État en matière d’affectations
et de distributions des terres.

Art. 182. — Les terres sont gérées soit par les administrations pu-
bliques, soit par des organismes publics créés à cet effet, soit par des
sociétés mixtes d’équipement et de. promotions immobilières.

Art. 183. — Pour les terres gérées par les administrations publi-
ques, les concessions ne sont valables que si elles sont accordées:

1) par contrat approuvé par une loi, pour les blocs de terres rurales,
égaux ou supérieurs à deux mille hectares et pour les blocs de terres
urbaines égaux ou supérieurs à cent hectares;

2) par contrat validé par ordonnance du président de la République
pour les blocs de terres rurales supérieurs à mille hectares et infé-
rieurs à deux mille hectares et pour les blocs de terres urbaines su-
périeurs à cinquante hectares et inférieurs à cent hectares;

3) par contrat validé par arrêté du commissaire d’État ayant les affai-
res foncières dans ses attributions pour les blocs de terres rurales de
plus de deux cents hectares n’excédant pas mille hectares et pour les
blocs de terres urbaines de plus de dix hectares mais n’excédant pas
cinquante hectares;

4) par contrat signé par le commissaire de région pour les blocs de
terres rurales égaux ou inférieurs à deux hectares et pour les blocs
de terres urbaines égaux ou inférieurs à dix hectares.

Pour les terres rurales de moins de dix hectares et les terres urbaines
de moins de cinquante ares, le commissaire de région peut déléguer
ses pouvoirs au conservateur des titres immobiliers.

En ce qui concerne la ville de Kinshasa, les pouvoirs prévus au
paragraphe 4o ci-dessus sont exercés par le commissaire d’État
ayant les affaires foncières dans ses attributions pour les terrains
dont la superficie excède 2 hectares; il peut déléguer ses pouvoirs au
chef de division des terres dans les autres cas.

Pour déterminer les blocs prévus ci-avant, il est tenu compte de tou-
tes les concessions de même nature et de même destination dont le
demandeur a bénéficié dans la même région.

Art. 184. — Les actes pris en violation de l’article 183 ci-dessus
sont susceptibles d’un recours administratif ou judiciaire selon le
cas.

Le recours administratif s’exerce:

1) auprès du commissaire de région contre les actes de son délégué;

2) auprès du commissaire d’État contre les actes de son délégué ou
du commissaire de région;

3) auprès du président de la République contre les actes du commis-
saire d’État.

Le recours judiciaire s’exerce lorsque le recours administratif dont
question à l’alinéa précédent n’a pas abouti.

Art. 185. — Une loi, élaborée conformément aux dispositions de
l’article 46, alinéa premier, paragraphe 6, de la Constitution, déter-
minera le statut-cadre et les règles de fonctionnement des établisse-
ments publics chargés de la gestion domaniale.

Ces organismes ont pour fonction de concourir à la promotion éco-
nomique des régions et spécialement à la réalisation de program-
mes d’équipement du territoire par des investissements privés con-
certés.

Art. 186. — La réalisation d’un programme déterminé d’investis-
sements industriels ou immobiliers concertés, sur des zones rurales
ou urbaines, peut être confiée à des sociétés mixtes, comportant à
concurrence de cinquante et un pour cent au moins, des participa-
tions de l’État et des Zaïrois, personnes physiques.

L’État apporte en ce cas la concession contre remise de parts repré-
sentatives du dixième, au moins, et du quart, au plus, du capital.

Il peut acquérir contre libération en espèces, une participation supé-
rieure au quart du capital.

Art. 187. — La loi qui approuve le plan de développement écono-
mique à réaliser conformément à l’article 185 ci-dessus, organise la
procédure d’adjudication du bloc de terrains.

Elle peut aussi comporter approbation d’un marché de gré à gré déjà
préparé et dont le dossier est déposé en même temps que le plan et
le projet de loi.

Le groupe des actionnaires privés doit constituer, outre son apport
au capital, un cautionnement dont le montant est fixé par la loi qui
approuve le plan.

Ce cautionnement sera, en tout ou à due concurrence, acquis au Tré-
sor si la société, à sa dissolution ou à la fin du programme, reste de-
voir à l’État à quelque titre que ce soit.

Art. 188. — La société mixte doit, avant de mettre un terrain sur le
marché, l’avoir loti, cadastré, équipé d’eau et d’électricité, et desservi
par des voies internes de circulation.

La loi qui approuve le programme fixe la manière dont ces obliga-
tions seront remplies. Elle ne peut accorder un délai supérieur res-
pectivement à deux et à cinq ans pour commencer et pour terminer
l’équipement du terrain en eau, électricité et voies internes de circu-
lation.

Les terrains ainsi équipés sont concédés pour un terme n’excédant
pas vingt-cinq ans à dater de la fin des travaux. Ce terme est renou-
velable.

Art. 189. — Une même société mixte peut intervenir dans la réali-
sation de plusieurs programmes.
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Section 5

Des règles de procédure

§ 1er. Des demandes

Art. 190. — Les demandes de concession de terres sont adressées
à l’autorité compétente, sous pli recommandé, avec accusé de récep-
tion.

Art. 191. — Les demandes émanées de personnes physiques com-
portent les indications suivantes:

1) l’identité complète, la profession, la nationalité du requérant, sa ré-
sidence; lorsque le requérant agit par mandataire, celui-ci doit fournir
tous renseignements permettant la vérification de ses pouvoirs;

2) s’il s’agit d’un bail, la durée pour laquelle la location est sollicitée;

3) la destination que le requérant entend donner au terrain, ainsi
que le programme établi pour en réaliser la mise en valeur;

4) A - s’il s’agit d’un terrain loti, le numéro sous lequel ce terrain fi-
gure au plan parcellaire;

B - si le terrain n’est pas loti, le requérant doit joindre à sa demande:

a) un plan indiquant la configuration du terrain et les longueurs des
limites, ainsi que toutes autres dimensions ayant servi au calcul de
la superficie du terrain, les éléments de repérage du terrain par rap-
port à des accidents du sol, à des constructions ou à des ouvrages
d’un caractère permanent, etc., les cours d’eau, routes ou sentiers
traversant, le cas échéant, le terrain demandé; si le terrain est situé
dans une région pour laquelle il existe une documentation aéropho-
togrammétrique, ce plan doit consister en une photographie aérien-
ne sur laquelle les mêmes indications sont reportées;

b) un croquis donnant la situation du terrain par rapport à des
points connus et figurant sur les cartes officielles.

Art. 192. — Toute demande de concession de terrains introduite
par une personne morale ou par les établissements et associations
visés par le paragraphe 4, B, de la section 2 ci-avant, doit comporter
les indications suivantes:

1) dénomination de l’entreprise, de la société, de l’association ou de
l’établissement requérants, avec indication de la date de l’ordonnan-
ce, s’il en est, qui lui accorde la personnalité civile;

2) identité complète de son ou ses représentants légaux ou statutai-
res, avec indication de la date de l’acte qui agrée ce ou ces représen-
tants, identité complète des administrateurs de la société, de l’asso-
ciation ou de l’établissement, qualifiés pour introduire la requête et
signer le contrat de concession, avec indication de la publication de
leur nomination;

3) destination que le requérant entend donner au terrain ainsi que
le programme établi pour en réaliser la mise en valeur;

4) A. s’il s’agit d’un terrain loti, le numéro sous lequel ce terrain figu-
re au plan parcellaire;

B. si le terrain n’est pas loti:

a) un plan indiquant le configuration du terrain et aussi les lon-
gueurs des limites et toutes autres dimensions ayant servi au calcul
de la superficie du terrain, les éléments de repérage du terrain par
rapport à des accidents du sol et des constructions ou à des ouvrages

d’un caractère permanent, etc., les cours d’eau, routes ou sentiers
traversant, le cas échéant, le terrain demandé; si le terrain est situé
dans une région pour laquelle il existe une documentation aéropho-
togrammétrique, ce plan doit consister en une photographie aérien-
ne sur laquelle les mêmes indications sont reportées;

b) un croquis donnant la situation du terrain par rapport à des
points connus et figurant sur les cartes officielles.

§ 2. De l’enquête préalable à la concession

Art. 193. — Toute concession de terres rurales est subordonnée à
une enquête exécutée dans les formes et suivant la procédure pré-
vue par le présent paragraphe.

L’enquête a pour but de constater la nature et l’étendue des droits que
des tiers pourraient avoir sur les terres demandées en concession.

L’enquête n’est ouverte qu’à la suite d’un avis favorable du commis-
saire sous-régional territorialement compétent.

Elle est effectuée par le commissaire de zone ou par un fonctionnai-
re ou agent à ce commis.

Art. 194. — L’enquête comporte:

1) la vérification sur place de la délimitation du terrain demandé;

2) le recensement des personnes s’y trouvant ou y exerçant une
quelconque activité;

3) la description des lieux et l’inventaire de ce qui s’y trouve en fait
de bois, forêts, cours d’eau, voies de circulation, etc .;

4) l’audition des personnes qui formulent verbalement leurs récla-
mations ou observations;

5) l’enregistrement et l’étude de toutes les informations écrites.

Art. 195. — L’enquête est ouverte, par l’affichage, dans la localité
où le terrain est situé, de l’avis prévus par l’alinéa 3o de l’article 193
ci-dessus.

Il sera annexé à l’avis affiché un exemplaire de la demande précisant
le terrain concerné.

L’enquête est clôturée par un procès-verbal indiquant tous les ren-
seignements réunis et les conclusions de l’agent qui en était chargé.

Il est annexé à ce procès-verbal tout document utile à l’étayer.

Art. 196. — Dans un délai maximum d’un mois, l’auteur de l’en-
quête envoie au commissaire sous-régional, sous pli recommandé
avec accusé de réception, deux exemplaires de son procès-verbal.

Une copie de la lettre de transmission du dossier est réservée au de-
mandeur.

Art. 197. — Si dans un délai d’un mois, le requérant ne reçoit pas co-
pie de la lettre de transmission du dossier, il adresse une lettre de rappel
à l’autorité chargée de l’enquête. À défaut pour celle-ci d’y faire droit, le
requérant peut faire recours auprès du commissaire sous-régional.

Dans le mois de la réception du procès-verbal et, éventuellement, du
recours, le commissaire sous-régional y ajoute ses avis et considéra-
tions et transmet le dossier entier au commissaire de région.

Il peut faire reprendre l’enquête pour les motifs qu’il indique avant
de transmettre le dossier.
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Art. 198. — Si le commissaire de région n’est pas satisfait du procès-
verbal, il fait reprendre, dans un délai maximum d’un mois, l’enquête
par le commissaire sous-régional, à moins qu’il n’estime avoir des élé-
ments suffisants pour statuer. Dans ce cas, il corrige le procès-verbal.

Lorsque le commissaire de région estime que tout est en état, il
transmet dans le même délai le dossier de l’affaire au procureur de
la République près le tribunal de grande instance.

Art. 199. — Le procureur de la République examine alors, dans un
délai maximum d’un mois, le dossier du point de vue des droits des
tiers et appose sur le procès-verbal soit son approbation, soit ses ob-
servations.

Au cas où le procureur de la République ne donne pas son avis dans
le délai imparti, le Commissaire de région intéressé décide d’office.

Art. 200. — Lorsque le procureur de la République et le commis-
saire de région tombent d’accord, ce dernier décide de la suite à don-
ner à la requête dans les limites de ses compétences, et dans le cas
contraire, transmet le dossier à l’autorité compétente dans le mois
qui suit au plus tard.

Art. 201. — Si le procureur de la République fait des observations
sur le dossier sous examen, et si le commissaire de région y fait droit,
il corrige le procès-verbal en conséquence; auquel cas, le procès-ver-
bal est transmis au procureur de la République qui constate l’accord.

S’il échet, le commissaire de région fait reprendre l’enquête sur les
points litigieux. Le nouveau procès-verbal est soumis à la même pro-
cédure que celle de la première enquête.

Art. 202. — Lorsque le désaccord persiste entre les deux autorités,
le procureur de la République et le commissaire de région se consti-
tuent alors en une commission spéciale aux fins de clôturer la pro-
cédure de contrôle et de révision, ce, au mieux des intérêts du requé-
rant.

Art. 203. — Dans tous les cas, si dans un délai de quatre mois, à da-
ter de l’introduction de la requête, le demandeur n’a pas reçu notifi-
cation de la suite attendue, il est en droit d’introduire un recours, se-
lon ce qui est dit à l’article 184 ci-dessus.

Et si dans un délai de six mois à compter de l’ouverture de la procé-
dure relative aux demandes de terres rurales, le requérant ne reçoit
aucune suite, le commissaire sous-régional autorise alors l’occupa-
tion provisoire des terres demandées.

CHAPITRE 3

DES SANCTIONS

Art. 204. — Est nul:

1) tout contrat de concession conclu en violation des dispositions
impératives de la présente loi;

2) tout contrat contraire aux impositions impératives d’ordre urba-
nistique.

Art. 205. — Sera passible d’une peine de 6 mois à 5 ans et d’une
amende de 50 à 300 zaïres ou d’une de ces peines seulement:

1) l’autorité qui aura conclu au nom de la personne publique, pro-
priétaire, un contrat visé par l’article 204;

2) le fonctionnaire qui aura dressé un certificat d’enregistrement en
vertu d’un tel contrat.

Sera passible d’une peine de 2 à 5 ans et d’une amende de 100 à
300 zaïres ou d’une de ces peines seulement, toute personne qui,
par contrainte, menace ou toute autre pression aura obligé un fonc-
tionnaire de l’administration du domaine ou des titres immobiliers
à agir en violation des dispositions de la présente loi.

Art. 206. — Nul ne peut construire ou réaliser n’importe quelle
autre entreprise sur une terre concédée en vertu d’un contrat frappé
de nullité.

Toute infraction à la disposition qui précède sera punie d’une servi-
tude pénale de deux mois à un an et d’une amende de 100 à
500 zaïres ou d’une de ces peines seulement.

En outre, l’administration peut ordonner la démolition des cons-
tructions ou toutes autres réalisations effectuées en vertu d’un con-
trat frappé de nullité.

Faute par le contrevenant de s’exécuter, il pourra être procédé d’of-
fice à cette démolition, le tout à ses frais, soit par un entrepreneur
que désignera l’administration, soit par l’administration elle-même.

Le contrevenant ne pourra prétendre à aucune indemnisation, à
quelque titre que ce soit.

Art. 207. — Tout acte, d’usage ou de jouissance d’une terre quelcon-
que qui ne trouve pas son titre dans la loi ou un contrat, constitue une
infraction punissable d’une peine de deux à six mois de servitude pé-
nale et d’une amende de 50 à 500 zaïres ou d’une de ces peines seule-
ment. Les co-auteurs et complices de cette infraction seront punis con-
formément au prescrit des articles 21 et 22 du Code pénal.

TITRE II

DU RÉGIME IMMOBILIER

CHAPITRE 1er

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

Art. 208. — Les droits immobiliers dont question au présent titre
sont ceux qui portent sur:

1) les immeubles par incorporation autres que:

• les forêts, les arbres et les plantes quelconques, tant qu’ils ne sont
pas détachés du sol;

• les fruits et récoltes tant qu’ils n’ont pas d’existence séparée;

2) les immeubles par destination;

3) les droits de créance tendant à acquérir ou à recouvrer un droit
réel sur les immeubles énumérés aux 1o et 2o.

Art. 209. — Le patrimoine immobilier de l’État comprend un do-
maine public et un domaine privé.

Art. 210. — Le domaine immobilier public de l’État est constitué
de tous les immeubles qui sont affectés à un usage ou à un service
publics.
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Ces immeubles ne sont ni cessibles ni susceptibles de location, tant
qu’ils ne sont pas régulièrement désaffectés.

Ils sont régis par les dispositions particulières aux biens affectés à
usage ou à un service publics.

Art. 211. — Tous les autres immeubles font partie du domaine privé
de l’État. Ils sont régis par la présente loi et ses mesures d’exécution.

CHAPITRE 2

DE LA GESTION 
DU DOMAINE IMMOBILIER DE L’ÉTAT

Section 1

Dispositions générales

Art. 212. — Dans les conditions prévues au présent titre, les im-
meubles du domaine privé de l’État peuvent faire l’objet soit d’une
cession, soit d’un contrat de bail.

Section 2

Des cessions consenties par l’État

Art. 213. — La cession est l’acte par lequel l’État transfère son droit
de propriété sur les immeubles visés à l’article 211 ci-dessus à un
tiers quel qu’il soit.

Art. 214. — Le cessionnaire d’un bien immobilier de l’État exerce
tous les droits lui reconnus par les dispositions relatives à la propriété.

Art. 215. — Le droit de propriété qu’acquiert un tiers sur un im-
meuble appartenant à l’État ne préjuge pas du régime du droit de
jouissance sur le fonds, à moins que l’acte d’acquisition n’en dispose
autrement.

Dans ce cas, les dispositions de la section 2 du chapitre 2 de la
IIe partie de la présente loi sont d’application.

Il en est de même lorsque le propriétaire d’un immeuble acquis de
l’État obtient, par la suite, une concession sur le fonds sous-jacent.

Section 3

Des baux consentis par l’État

Art. 216. — Le bail est l’acte par lequel l’État reconnaît, aux condi-
tions qu’il détermine, un droit de jouissance sur un immeuble lui ap-
partenant à un tiers quel qu’il soit.

Section 4

Règles de compétence

Art. 217. — La gestion des biens immobiliers de l’État relève de la
compétence soit des administrations publiques, soit des organismes
publics créés à cet effet, soit des sociétés mixtes immobilières.

Art. 218. — Une ordonnance du président de la République fixera
les conditions et modalités auxquelles sera soumise cette gestion.

TROISIÈME PARTIE

DE L’ÉTABLISSEMENT ET 
DE LA TRANSMISSION DES CONCESSIONS ET 

DES DROITS IMMOBILIERS

TITRE Ier

DE L’ÉTABLISSEMENT DES DROITS

Art. 219. — Le droit de jouissance d’un fonds n’est légalement éta-
bli que par un certificat d’enregistrement du titre concédé par l’État.

La propriété privée des immeubles par incorporation, qui est tou-
jours envisagée séparément du sol, n’est légalement établie que par
l’inscription, sur le certificat établissant la concession du fonds, des-
dits immeubles. Elle peut être établie par un certificat d’enregistre-
ment distinct dont il est fait annotation sur le certificat établissant la
concession.

Art. 220. — Les mutations, soit entre vifs, soit par décès, de la pro-
priété immobilière ne s’opèrent que par un nouveau certificat d’en-
registrement.

À l’exception des servitudes légales et sous réserve des mesures pri-
ses en application de l’article 180 de la présente loi, nulle charge ne
frappe la propriété immobilière si elle n’est inscrite au certificat d’en-
registrement.

Doit également être inscrit au certificat, tout contrat de location fait
pour une durée de plus de neuf ans.

Art. 221. — L’enregistrement des mutations de propriétés immo-
bilières ou de tous autres droits réels s’effectue conformément aux
dispositions du présent titre.

L’enregistrement des locations de plus de neuf ans et des charges
réelles s’effectue conformément aux dispositions propres à ces ma-
tières.

TITRE II

DES CERTIFICATS D’ENREGISTREMENT

Art. 222. — Pour l’application du régime foncier, le territoire na-
tional est divisé en circonscriptions foncières dont le président de la
République détermine le nombre et les limites.

Les immeubles sont enregistrés au bureau de la circonscription dans
laquelle ils sont situés.

Art. 223. — Chaque circonscription est administrée par un fonc-
tionnaire appelé conservateur des titres immobiliers. Plusieurs cir-
conscriptions peuvent être réunies en tout ou en partie, sous l’auto-
rité d’un même conservateur.

L’État est responsable des erreurs du conservateur.
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Cette responsabilité ne peut excéder la valeur de la concession et des
constructions et plantations à l’époque où l’erreur a été commise,
cette valeur augmentée d’un cinquième.

Art. 224. — II y a pour chaque circonscription:

1) un registre dit livre d’enregistrement, pour l’inscription des certi-
ficats d’enregistrement au fur et à mesure qu’ils sont dressés par le
conservateur. Chaque folio du registre porte un numéro d’ordre.
Chaque certificat est inscrit sur un folio distinct;

2) un registre à souches, dit registre de certificats, pour la délivrance
des certificats d’enregistrement.

Chaque folio du registre porte le même numéro d’ordre que le folio
correspondant du livre d’enregistrement;

3) un registre-répertoire alphabétique des personnes auxquelles les
certificats d’enregistrement sont délivrés.

Art. 225. — Le certificat d’enregistrement est dressé en double; il
est daté, scellé et signé du conservateur. L’un des exemplaires est
dressé dans le livre d’enregistrement, l’autre est délivré au titulaire
du droit enregistré.

Le certificat d’enregistrement contient:

1) l’indication précise du ou des titulaires des droits;

2) la situation, la description, la superficie et le croquis de l’immeuble;

3) les locations de plus de neuf ans et les charges réelles autres que
les servitudes légales, dont l’immeuble est frappé selon les règles de
publicité prescrites par la loi.

L’exemplaire délivré au nouveau propriétaire contient, en outre, le
numéro du folio du livre d’enregistrement sur lequel le certificat est
inscrit.

Art. 226. — Toute annotation postérieure de location ou de char-
ge réelle, faite au certificat inscrit au livre et au certificat délivré au
propriétaire, doit être spécialement datée, scellée et signée par le
conservateur.

Art. 227. [L. 80-008 du 18 juillet 1980, art. 1er. — Le certificat d’en-
registrement fait pleine foi de la concession, des charges réelles et,
éventuellement, des droits de propriété qui y sont constatés.

Ces droits sont inattaquables et les actions dirigées contre eux ne
peuvent être qu’en dommages-intérêts.

Toutefois, les causes de résolution ou de nullité du contrat ou de l’ac-
te, l’erreur de l’ordonnance d’investiture donnent dans les deux an-
nées depuis la mutation, ouverture à une action en rétrocession,
avec dommages-intérêts s’il y a lieu.]

Art. 228. — Le livre d’enregistrement et le répertoire alphabétique
sont publics. Moyennant le paiement de la taxe fixée par les règle-
ments, toute personne peut les consulter sous la surveillance du
conservateur.

Art. 229. — Outre les registres déterminés par l’article 224, le con-
servateur tient un registre-journal de tous les certificats, annotations
et actes quelconques de son ministère et de tous les actes, requêtes
et documents qui lui sont remis.

Art. 230. — Le conservateur fait parvenir mensuellement au con-
servateur en chef une copie certifiée conforme de tous les certificats

qu’il a inscrits à son livre d’enregistrement, ainsi que des annula-
tions et des annotations qu’il y a faites.

Cette copie, en cas de perte ou de destruction du livre d’enregistre-
ment, fait la même foi que l’original.

TITRE III

DES CONDITIONS ET 
DES FORMES DE MUTATIONS

CHAPITRE Ier

DES CONDITIONS PRÉALABLES AUX MUTATIONS

Art. 231. — Les mutations en vertu de contrats d’aliénation ne
peuvent être opérées que si ceux-ci sont passés en forme authenti-
que.

Le contrat d’aliénation peut être passé devant le conservateur, qui
en dresse l’acte avant l’enregistrement. Le conservateur n’instru-
mente qu’après s’être fait assurer de l’identité et de la capacité des
contractants.

Lorsque le contrat d’aliénation a été passé devant un autre officier
public sur le territoire national ou à l’étranger, l’acte de ce contrat
est remis au conservateur, en minute ou en copie certifiée conforme.
Le conservateur s’assure de la validité de l’acte. S’il y échet, il en exi-
ge la légalisation.

Les mutations en vertu de jugements ne peuvent être opérées que
s’ils sont passés en force de chose jugée.

Art. 232. — [Abrogé par L. 80-008 du 18 juillet 1980, art. 2.]

Art. 233. — Sous réserve du régime des terres  prévu par
l’article 210 de la présente loi, les mutations par décès ne peuvent
être opérées qu’en vertu d’une ordonnance du juge du tribunal de
grande instance de la situation de l’immeuble.

La requête de l’héritier ou légataire doit être publiée dans un ou plu-
sieurs journaux de l’État à désigner par le juge.

L’ordonnance d’investiture n’est rendue qu’après examen de tous ac-
tes ou documents propres à justifier le droit de l’impétrant, et telles
mesures d’instruction qu’il appartient à la vigilance du magistrat de
prescrire. Le procureur de la République doit donner son avis par écrit.

L’ordonnance d’investiture doit être rendue dans les quatre mois à
compter du jour où ont paru les journaux dans lesquels la requête a
été publiée.

Art. 234. — Les conditions préalables aux mutations en cas de sai-
sie immobilière, de faillite, d’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique, sont fixées par les dispositions propres à ces matières.

CHAPITRE II

DES FORMES DE MUTATIONS

Art. 235. — Sauf les cas où la mutation est ordonnée par justice et
ceux prévus par des lois particulières, nulle mutation ne peut être
opérée qu’après remise au conservateur du certificat à remplacer.
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Dans tous les cas de mutation, l’ancien certificat inscrit au livre d’en-
registrement est frappé d’un timbre d’annulation et d’une annota-
tion indiquant, dans la forme établie par l’article 226, les motifs de
l’annulation ainsi que la date et le numéro du nouveau certificat.

Art. 236. — Le conservateur opère la mutation en dressant à son li-
vre et en délivrant au nouveau concessionnaire ou au nouveau pro-
priétaire un certificat d’enregistrement conforme aux prescriptions
de l’article 225. Le cas échéant, à la mention des locations et des
charges qui frappent la concession ou l’immeuble selon l’ancien cer-
tificat de l’aliénateur, il ajoute celle de nouvelles charges réelles sti-
pulées dans l’acte d’aliénation.

Art. 237. — Quand c’est en vertu d’une échéance, partage ou autre
contrat emportant des prestations immobilières réciproques que le
conservateur opère des mutations, il dresse à son livre et délivre aux
parties autant de nouveaux certificats qu’il y a de nouveaux conces-
sionnaires ou de nouveaux propriétaires.

En cas de mutation partielle, le conservateur remplace le certificat
de l’aliénateur par autant de nouveaux certificats qu’il y a des droits
en présence.

Si la concession ou l’immeuble est enregistré au nom de plusieurs nou-
veaux concessionnaires ou de plusieurs nouveaux propriétaires indivi-
sément, le conservateur ne dresse et ne délivre qu’un seul certificat. Les
indivisaires doivent s’entendre sur celui d’entre eux à qui le certificat col-
lectif est délivré, à la charge d’en aider ses consorts à toute réquisition.
S’il y a difficulté sur le choix, il est réglé par le conservateur.

Toutefois, lorsque des biens indivis sont affectés, à titre d’accessoires
et pour l’usage commun, soit à des concessions distinctes, soit à des
parties d’immeubles appartenant à des propriétaires différents, les
certificats relatifs à ces concessions ou parties d’immeubles font tous
mention de ces biens indivis.

Les certificats mentionnent, en outre, l’emplacement des murs sépa-
ratifs et des clôtures sur chaque fonds en spécifiant s’ils s’y trouvent
à titre de concession ou de copropriété ou de charge.

Le cas échéant, le conservateur des titres immobiliers procédera à
l’inscription des mentions prévues à l’alinéa précédent au vu d’un
procès-verbal dressé par un géomètre du cadastre ou un géomètre
agréé, signé pour accord par les parties intéressées.

Art. 238. — Le conservateur retient et inscrit à son livre-journal
tous les actes et pièces qui lui ont été remis aux fins de la mutation
qu’il a opérée.

TITRE IV

DES OPPOSITIONS AU DROIT 
DU PROPRIÉTAIRE OU DU CONCESSIONNAIRE

Art. 239. [L. 80-008 du 18 juillet 1980, art. 3. — Par requête présen-
tée au conservateur, le créancier hypothécaire du certificat d’enre-
gistrement, le créancier muni d’un titre exécutoire, le précédent con-
cessionnaire ou propriétaire ayant un droit à rétrocession dérivant
d’une cause de résolution ou de nullité du contrat par lequel il a cédé
la concession ou l’immeuble, le curateur de la faillite, ainsi que le dé-
tenteur du droit à devenir concessionnaire ou propriétaire, peuvent
former opposition à l’exercice du droit de disposer du concession-
naire ou du propriétaire inscrit au livre d’enregistrement.

Le requérant doit justifier de la qualité qui lui donne le droit d’agir
en opposition.

Le conservateur fait annotation de l’opposition dans la forme indi-
quée à l’article 226, sur le certificat inscrit au livre d’enregistrement.]

Art. 240. — L’annotation paralyse le droit de disposition du con-
cessionnaire ou du propriétaire pendant six mois dès l’instant où
elle est faite.

Elle peut être renouvelée pour une période de même durée, en vertu
d’une ordonnance du juge du tribunal de grande instance, pour mo-
tif grave.

Nulle mutation, en vertu de quelque cause que ce soit, ne peut avoir
lieu avant l’expiration du délai légal ou judiciaire à moins qu’il ne
soit donné mainlevée de l’opposition par l’opposant ou par un juge-
ment passé en force de chose jugée.

Art. 241. — En cas de mainlevée, l’annotation de l’opposition est
frappée d’un timbre d’annulation et d’une mention datée, scellée et
signée, indiquant le motif de l’annulation.

Le conservateur retient l’acte ou le jugement de mainlevée et l’inscrit
à son livre-journal.

TITRE V

DU REMPLACEMENT DES CERTIFICATS 
RECONNUS INEXACTS OU INCOMPLETS ET 
DES CERTIFICATS DÉTRUITS OU PERDUS

Art. 242. — Lorsque l’indication de la superficie ou le croquis d’un
immeuble enregistré sont reconnus inexacts ou incomplets par un
procès-verbal des agents du cadastre et que la rectification n’est pas
de nature à porter atteinte aux droits enregistrés des voisins, le con-
cessionnaire ou le propriétaire peut réclamer qu’un nouveau certifi-
cat soit dressé en remplacement de l’ancien.

L’ancien certificat est annulé au livre d’enregistrement dans la forme
indiquée à l’article 235.

Le nouveau certificat n’est différent de l’ancien que quant aux
inexactitudes ou omissions relevées par les agents du cadastre.

Il est dressé au livre d’enregistrement et délivré au concessionnaire
ou au propriétaire avec renvoi au folio du certificat antérieur et men-
tion de la cause pour laquelle il est délivré.

Le conservateur retient l’ancien certificat et le procès-verbal des
agents du cadastre, et les inscrit à son livre-journal.

Art. 243. — En cas de perte ou de destruction de son certificat
d’enregistrement, le concessionnaire ou le propriétaire peut en ré-
clamer un nouveau à la charge de rendre vraisemblable la perte ou
la destruction qu’il allègue.

Sa requête doit être faite par écrit et contenir l’engagement qu’il sera
responsable des conséquences dommageables que la délivrance du
nouveau certificat pourra avoir vis-à-vis des tiers.

Le conservateur apprécie les faits exposés. Si l’identité de l’impétrant
avec la personne désignée comme concessionnaire ou propriétaire
au livre d’enregistrement ne lui paraît pas certaine, il exige une at-
testation d’identité, émanée d’un magistrat ou fonctionnaire de
l’État à ce commis.
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Le nouveau certificat est exactement conforme à l’ancien, tel qu’il fi-
gure au livre d’enregistrement. Il est dressé au livre et délivré au con-
cessionnaire ou au propriétaire, avec renvoi au folio du certificat an-
térieur et mention de la cause pour laquelle il est délivré, ainsi que
l’engagement pris par le concessionnaire ou le propriétaire.

L’ancien certificat est annulé au livre d’enregistrement dans la forme
indiquée à l’article 235.

TITRE VI

DU RECOURS CONTRE LES DÉCISIONS 
DU CONSERVATEUR

Art. 244. — Les décisions du conservateur peuvent être attaquées
par un recours devant le tribunal de grande instance. Le recours est
introduit par voie d’assignation de ce fonctionnaire, dans les formes
de la procédure civile. Le jugement est toujours susceptible d’appel.

QUATRIÈME PARTIE

DU RÉGIME DES SÛRETÉS

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 245. — Tous les biens du débiteur, présents et à venir, sont le
gage commun de ses créanciers et le prix s’en distribue entre eux par
contribution, à moins qu’il n’y ait entre les créanciers des causes lé-
gales de préférence.

Art. 246. — Toute indemnité quelconque due au propriétaire à
raison de la perte ou de la détérioration d’un immeuble hypothéqué
ou d’un bien mobilier grevé de privilège ou de gage est subrogée de
plein droit au bien grevé.

Néanmoins, la validité du paiement fait de bonne foi au propriétaire
plus de deux mois après la date du sinistre ou du fait dommageable
ne peut être contestée par les créanciers privilégiés ou gagistes ni
par les titulaires d’une hypothèque légale non inscrite.

Vaut opposition, toute déclaration, en quelque forme qu’elle soit fai-
te, par laquelle le créancier intéressé fait connaître l’existence de son
droit au débiteur de l’indemnité.

Si, aux termes de la police d’assurance d’un bien meuble ou immeu-
ble, l’indemnité peut ou doit être affectée à la reconstitution de la
chose assurée, l’assureur se libère en tout cas par le paiement fait au
propriétaire ou à son mandataire, mais il est tenu de surveiller le
remploi et est responsable de son utilité vis-à-vis des créanciers pri-
vilégiés, gagistes ou hypothécaires; ceux-ci peuvent intervenir si
leurs droits sont mis en péril.

Art. 247. — Les frais de justice faits par l’un des créanciers en vue
de la réalisation de biens meubles ou immeubles lui sont rembour-
sés par préférence à tout autre créancier colloqué sur le produit de
la vente.

Art. 248. — Lorsque le prix d’un immeuble n’a pas été absorbé par
les créances hypothécaires dont l’immeuble était grevé ou lorsque le
prix d’un bien mobilier n’a pas été absorbé par la créance garantie
par le gage, l’excédent est affecté de préférence au paiement des
créanciers privilégiés ou gagistes sur la généralité des meubles.

TITRE II

DES PRIVILÈGES

Art. 249. — Sauf exception établie par la loi, les créances privilé-
giées sur la généralité des meubles sont celles ci-après exprimées, et
s’exercent dans l’ordre suivant:

1o les sommes dues au Trésor pour le paiement des impositions di-
rectes et personnelles de l’année courante et de l’année antérieure,
et pour le paiement des frais de poursuite;

2o les sommes dues au Trésor du chef de tous autres impôts, contri-
butions ou droits quelconques, établis ou à établir, durant les six
mois qui suivent leur exigibilité;

3o les frais de justice faits dans l’intérêt commun des créanciers;

4o les frais funéraires en rapport avec la condition et la fortune du
défunt.

5o les frais de maladie, pour les trois derniers mois de celle-ci;

6o les sommes et la contre-valeur des avantages dues par l’em-
ployeur à l’engagé, pour lui-même ou pour sa famille, en vertu du
contrat d’emploi ou de travail ou des dispositions légales qui sont
applicables à ces contrats, pour les six derniers mois de service, ainsi
que les sommes et la contre-valeur des avantages qui leur sont dues
pour cessation du contrat. Le montant du privilège ou gage ne peut
excéder 400 zaïres;

7o les sommes dues pour paiement de la cotisation patronale et per-
sonnelle en matière de pension des employés, pension des tra-
vailleurs. assurance de maladie et d’invalidité;

8o les sommes dues pour la créance de la victime d’un accident du
travail ou d’une maladie professionnelle contre son employeur ainsi
que pour paiement de cotisation et intérêts moratoires en matière
d’allocations familiales;

9o les sommes dues pour amendes et frais de justice en matière pé-
nale. conformément à l’article 1er de l’ordonnance-loi 71-089 du
20 septembre 1971.

Les créanciers privilégiés ou gagistes qui sont dans le même rang
sont payés par concurrence.

TITRE III

DES HYPOTHÈQUES

CHAPITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 250. — L’hypothèque est un droit réel sur un bien immobilier dé-
fini à l’article 251 ci-après et affecté à l’acquittement d’une obligation.
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Chaque partie de l’immeuble concerné répond de la totalité de la
dette et chaque partie de la créance est garantie par la totalité dudit
immeuble.

Art. 251. — Sous réserve des lois particulières, sont seuls suscepti-
bles d’hypothèque:

1o les immeubles par incorporation et par destination, s’ils sont
dans le commerce;

2o les concessions perpétuelles;

3o l’emphytéose.

4o la superficie;

5o l’usufruit ou l’accessoire des mêmes immeubles;

6o les concessions minières;

7o les concessions de chemin de fer.

Dans ces deux derniers cas, l’autorisation du commissaire d’État
compétent est requise. Il en détermine les conditions.

Art. 252. — La créance garantie par hypothèque peut être actuel-
le, conditionnelle ou même éventuelle dans le cas prévu par les
articles 312 et suivants.

Section 1

Des hypothèques légales

Art. 253. — Les hypothèques légales sont celles exprimées ci-après
et s’exercent dans l’ordre suivant:

1o l’hypothèque pour le recouvrement des frais faits en vue de la
conservation d’un immeuble qui se trouvait exposé à un danger im-
minent de destruction totale ou partielle;

2o l’hypothèque garantissant les créances de l’État ou des pouvoirs
publics de l’État du chef des impôts qui lui sont dus.

Art. 254. — L’hypothèque prévue sous le 1o de l’article précédent
garantit le remboursement des frais qui devaient apparaître comme
utiles au moment où ils ont été faits.

Elle prime même les hypothèques inscrites antérieurement.

Elle ne peut être opposée aux tiers acquéreurs de l’immeuble, ni aux
créanciers hypothécaires de bonne foi, dont les droits sont nés pos-
térieurement à la première intervention du sauveteur que si, anté-
rieurement à la naissance de leur droit, l’hypothèque a été inscrite.

L’inscription doit être prise, sous peine de déchéance, dans les qua-
tre mois qui suivent la première intervention du sauveteur.

Art. 255. — L’État peut faire inscrire l’hypothèque du Trésor sur les
certificats de tous les immeubles du contribuable inscrits au livre
d’enregistrement.

L’État est déchu de ce droit s’il ne l’exerce au plus tard le
31 décembre de l’année suivant celle au cours de laquelle l’impôt est
devenu exigible.

L’hypothèque du Trésor est, jusqu’à la même date, opposable sans
inscription aux créanciers chirographaires du contribuable; elle leur
est opposable même après cette date, pourvu qu’antérieurement
l’État ait fait inscrire son hypothèque ou ait intenté des poursuites
en recouvrement de l’impôt.

Pour la contribution réelle de l’année courante, l’hypothèque du
Trésor est opposable à tout acquéreur de l’Immeuble et prime toute
hypothèque conventionnelle, même inscrite antérieurement sur le
même certificat.

Si c’est à un pouvoir public de l’État que l’impôt est dû, l’hypothèque
légale qui en garantit le paiement est soumise aux mêmes règles.

Section 2

Des hypothèques conventionnelles

Art. 256. — En dehors des cas où la loi crée une hypothèque légale
ou impose l’obligation de fournir des sûretés réelles en garantie
d’une dette, l’hypothèque ne peut être établie que par contrat exprès
ou conformément à l’article 264.

Art. 257. — II n’y a contrat d’hypothèque valable que:

1) si celui qui s’engage à la constituer est actuellement propriétaire
de l’immeuble ou titulaire du droit à grever ou s’il a un droit actuel
à le devenir, et s’il a capacité d’aliéner;

2) si l’engagement du constituant résulte d’un acte authentique:

a) de la créance pour la sûreté de laquelle l’hypothèque est consentie;

b) de la somme pour laquelle l’hypothèque est consentie, conformé-
ment aux dispositions de l’article 258;

c) de l’immeuble ou du droit immobilier à grever;

d) du constituant, du créancier et du débiteur.

Art. 258. — L’indication de la somme pour laquelle l’hypothèque
est consentie doit être faite en monnaie zaïroise.

Si le montant de la créance est variable, les parties doivent indiquer une
somme fixe, représentant le maximum de la garantie immobilière.

Lorsque la créance n’a pas pour objet une obligation de somme, les
parties doivent l’évaluer en prévision de sa transformation en dom-
mages-intérêts.

Art. 259. — L’indication des parties et de l’immeuble doit être telle
qu’il soit possible de les identifier.

Art. 260. — La clause portant que la créance hypothécaire est à or-
dre est valable, même si la créance est de nature civile.

Toutefois, pour les créances de cette nature, la clause n’aura d’effet
qu’en faveur des titres d’un import en principal de vingt-cinq zaïres
au moins.

Art. 261. — Est valable également la clause portant que, à défaut
d’exécution des engagements pris envers lui, le créancier hypothé-
caire aura le droit, s’il est premier inscrit, de faire vendre l’immeuble,
dans la forme des ventes volontaires.

Les formalités et conditions de la voie parée sont réglées par ordon-
nance présidentielle, jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé.

Art. 262. — Est nulle, toute clause qui autoriserait le créancier à
s’approprier l’immeuble à défaut de paiement.

Art. 263. — Sauf stipulation contraire, tout contrat de vente,
d’échange, de donation et tout partage d’immeuble est réputé conte-
nir l’accord des parties pour constituer sur l’immeuble une hypothè-
que en garantie des obligations qui ont été évaluées dans le contrat.
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Ce contrat tacite d’hypothèque est soumis, quant à sa validité, à tou-
tes les conditions exigées pour les constitutions expresses.

CHAPITRE II

DE LA CONSTITUTION DE L’HYPOTHÈQUE

Art. 264. — Sous réserve des dispositions des articles 254 et 255,
nulle hypothèque n’existe si elle n’est inscrite au livre d’enregistre-
ment, sur le certificat de l’immeuble ou du droit immobilier qu’elle
grève.

Art. 265. — Si l’hypothèque est restreinte à une partie de l’immeu-
ble, elle ne peut être inscrite qu’après l’établissement d’un certificat
d’enregistrement dont l’objet est limité à cette partie.

Art. 266. — L’hypothèque qui n’a pas été inscrite du vivant du
constituant peut l’être pendant quatre mois à partir de la date de
l’ouverture de la succession.

Toutefois, le créancier est forclos de son droit de prendre inscription,
dès le moment où l’immeuble a été aliéné par l’héritier ou le légatai-
re au nom duquel la propriété avait été légalement transférée.

Toutefois, les quittances anticipatives ou les cessions de loyer ou de
fermages à échoir après la saisie ou le commandement, sont oppo-
sables au créancier hypothécaire, à concurrence de trois années de
loyer ou de fermage au maximum.

Art. 267. — Sous réserve des dispositions des articles 254, 255,
268 et 270, le rang des hypothèques se détermine d’après l’ordre des
inscriptions faites au certificat d’enregistrement.

Il en est ainsi même de l’hypothèque constituée pour sûreté d’une
créance éventuelle ou d’un montant sujet à variation et nonobstant
toutes les fluctuations de la créance.

Les créanciers inscrits le même jour exercent, en concurrence, une
hypothèque de la même date, sans distinction entre l’inscription du
matin et de celle du soir, quand bien même cette différence serait
marquée par le conservateur.

Art. 268. — Par exception à l’article 275 et à condition qu’elle ait
été inscrite dans les trois jours de la mutation de l’immeuble, l’hypo-
thèque prévue par l’article 271 prime les hypothèques dont l’acqué-
reur a grevé l’immeuble, même si elles sont antérieures dans l’ordre
des inscriptions et est opposable aux tiers acquéreurs.

CHAPITRE III

DES EFFETS DES HYPOTHÈQUES 
SUR LES IMMEUBLES

Section 1

Effets généraux

Art. 269. — L’hypothèque s’étend aux immeubles par destination
ainsi qu’aux améliorations survenues à l’immeuble grevé.

Art. 270. — L’hypothèque s’étend également aux immeubles con-
tigus que le concessionnaire ou le propriétaire joindrait à l’immeu-

ble grevé pour constituer, avec celui-ci, un immeuble unique, inscrit
comme tel dans les livres d’enregistrement.

Si les immeubles à joindre sont eux-mêmes grevés d’hypothèque, le
propriétaire n’est admis à en constituer un immeuble unique que si
tous les immeubles sont grevés au profit d’un seul créancier ou si les
divers créanciers inscrits y consentent et ont réglé le rang de leurs
hypothèques. Dans ce cas, elles s’étendent toutes à l’immeuble uni-
que.

L’accord des créanciers doit être constaté par un acte authentique.

Art. 271. — L’hypothèque s’étend aux fruits perçus ou aux loyers
et fermages échus depuis la saisie ou, si la vente est opérée en vertu
de la clause de voie parée, depuis l’ordonnance du juge nommant le
notaire chargé d’y procéder.

Art. 272. — Le créancier hypothécaire dont la créance est inscrite
comme produisant des intérêts ou des arrérages a droit d’être collo-
qué pour ces intérêts et ces arrérages, au même rang que pour son
capital, mais pour trois années seulement, sans préjudice des ins-
criptions particulières à prendre, portant hypothèque à compter de
leur date, pour les autres intérêts ou arrérages.

Art. 273. — Tout créancier ayant hypothèque sur un immeuble
peut saisir les accessoires devenus immeubles par destination, lors-
qu’ils ont été déplacés sans son consentement, et il conserve sur eux
son hypothèque pourvu qu’il en ait fait la revendication dans le délai
de trente jours depuis leur déplacement. Il a le même droit quant
aux accessoires devenus immeubles par incorporation, dans la me-
sure où son hypothèque s’étend à ces immeubles.

Si, dans ce délai, aucune revendication n’a été introduite, tout créan-
cier ayant hypothèque sur l’immeuble peut faire valoir ses droits sur
le prix non payé des choses déplacées, sa créance devenant exigible
à concurrence dudit prix.

En cas de concurrence entre plusieurs créanciers opposants, le prix
leur est versé suivant leur rang.

Vaut opposition au payement du prix entre les mains de l’aliénateur,
toute déclaration, en quelque forme qu’elle soit faite, par laquelle le
créancier fait connaître à l’acquéreur ses prétentions sur le prix.

Art. 274. — Les baux contractés de bonne foi, après la naissance
de l’hypothèque, sont respectés.

Toutefois, s’ils sont faits pour un terme qui excède neuf ans, ils ne
sont obligatoires, même s’ils ont été rendus publics par l’inscription,
que pour le temps qui reste à courir pour la période de neuf ans en
cours.

Art. 275. — Si les immeubles grevés d’une hypothèque conven-
tionnelle périssent ou éprouvent de telles dégradations qu’ils de-
viennent insuffisants pour la sûreté du créancier, celui-ci a le droit
de demander au débiteur un supplément d’hypothèque, à défaut
duquel la créance est immédiatement exigible.

Section 2

Effets spéciaux à l’égard du tiers détenteur

Art. 276. — Sous réserve des dérogations établies par la présente
loi ou par d’autres lois particulières, les créanciers ayant hypothèque
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sur un immeuble le suivent, en quelques mains qu’il passe, pour être
colloqués et payés, suivant l’ordre de leurs créances ou inscriptions.

Art. 277. — Le tiers détenteur jouit des termes et délais accordés
au débiteur, sauf la réserve à l’article précédent.

Art. 278. — Faute par le tiers détenteur de payer les intérêts et ca-
pitaux exigibles garantis, à quelque somme qu’ils puissent monter,
tout créancier hypothécaire a droit de faire vendre l’immeuble gre-
vé, deux mois après le commandement fait au débiteur et somma-
tion faite au tiers détenteur de payer la dette exigible, sauf la réserve
prévue à l’article 276 ci-dessus.

Art. 279. — Les détériorations qui procèdent du fait ou de la négli-
gence du tiers détenteur, au préjudice des créances hypothécaires,
donnent lieu, contre lui, à une action en indemnité, excepté ce qui
est dit à l’article 276.

Le tiers détenteur ne peut répéter les impenses et améliorations que
jusqu’à concurrence de la plus-value.

Art. 280. — Les servitudes et droits réels que le tiers détenteur
avait sur l’immeuble avant sa possession, renaissent après l’adjudi-
cation faite sur lui.

Art. 281. — Le tiers détenteur qui a payé la dette hypothécaire ou
subi l’expropriation de l’immeuble a son recours, tel que de droit,
contre le débiteur principal.

CHAPITRE IV

DE LA TRANSMISSION 
DES CRÉANCES HYPOTHÉCAIRES

Art. 282. — La signification du transport faite au débiteur et l’ac-
ceptation du transport faite par le débiteur dans un acte authenti-
que ne saisissent pas le cessionnaire d’une créance hypothécaire à
l’égard des tiers.

Nulle transmission entre vifs, dation en gage et cession d’antériorité
d’une créance hypothécaire ne peut être opposée aux tiers, à défaut
d’acte authentique ou de jugement passé en force de chose jugée et
à défaut d’inscription sur le certificat inscrit au livre d’enregistre-
ment.

Néanmoins, la transmission ou la dation en gage d’une créance hy-
pothécaire n’est opposable au débiteur que du jour où il reçoit signi-
fication d’un certificat du conservateur des titres immobiliers cons-
tatant le transfert ou la dation en gage.

Art. 283. — La saisie-arrêt d’une créance hypothécaire ne peut
être opposée aux tiers, si cette saisie n’a fait l’objet d’une inscription
sur le certificat inscrit au livre d’enregistrement.

Art. 284. — Par dérogation à l’article 283, la cession et la dation en
gage de créances hypothécaires, revêtues de la clause à ordre, s’opè-
rent par l’endossement, daté (lieu et jour) et signé à personne dé-
nommée.

Il est loisible à tout cessionnaire de notifier la cession au conserva-
teur des titres immobiliers, avec élection de domicile. À compter de
cette notification, aucune procédure intéressant l’immeuble ne peut
être suivie sans que le cessionnaire déclaré y soit appelé.

Art. 285. — Les effets de la cession de créances de nature civile,
transmissibles par endossement, sont réglés par le droit civil.

Toutefois, le débiteur d’une semblable créance ne peut opposer au
dernier cessionnaire que les exceptions qui, d’après le droit commer-
cial zaïrois, sont opposables au porteur d’une lettre de change ou
d’un billet à ordre.

Art. 286. — Si, par suite de quelque remboursement partiel men-
tionné sur le titre, l’import en principal d’une créance de nature ci-
vile, transmissible par endossement, descend en dessous du mini-
mum fixé par l’article 260, alinéa 2, les dispositions de l’article 287
et de l’article 288, alinéa 2, cessent d’être applicables.

En cas de cession ou de dation en gage ultérieure, le conservateur
des titres immobiliers n’effectue l’inscription prévue à l’alinéa 2 de
l’article 282 qu’après s’être fait représenter le titre et s’être assuré
que le cédant ou le donneur en gage en a été saisi par une succes-
sion ininterrompue d’endossement.

Art. 287. — Les porteurs des effets créés ou négociés en vertu
d’une ouverture de crédit bénéficient de l’hypothèque jusqu’à con-
currence du solde final du compte.

Le créditeur, nonobstant la négociation des effets, conserve, vis-à-vis
des tiers, le droit de disposer de l’hypothèque.

Toutefois, le porteur de ces titres peut, par une opposition signifiée
au conservateur et au créditeur, suspendre les effets des actes de
mainlevée ou autres qui porteraient atteinte à son droit.

L’opposition doit contenir élection de domicile dans un chef-lieu
d’une des zones de la sous-région dans laquelle la conservation des
titres immobiliers est établie.

L’opposition n’aura d’effet que pendant deux ans, si elle n’est pas re-
nouvelée, il pourra en être donné mainlevée par simple exploit.

Art. 288. — Toute personne contre laquelle existe une inscription
hypothécaire prise pour sûreté d’une créance liquide et certaine
peut, même avant l’échéance de la dette, être assignée par tout ces-
sionnaire de cette créance, devant le tribunal de grande instance de
son domicile, à l’effet de déclarer si la dette existe et, au cas où elle
serait éteinte partiellement, de déclarer la somme dont elle est enco-
re redevable.

Le débiteur fait sa déclaration dans les formes prévues à l’article 114
du décret du 7 mars 1960 du Code de procédure civile et y joint les
pièces justificatives de la libération totale ou partielle, le tout sous
peine d’être, sur une nouvelle assignation, déclaré débiteur pur et
simple.

Art. 289. — En cas de décès du créancier hypothécaire, est consi-
déré comme lui ayant succédé dans ses droits sur la créance, l’héri-
tier ou le légataire au nom duquel le transfert de la créance est opéré
par inscription portée sur le certificat inscrit au livre d’enregistre-
ment.

Si, au jour de l’échéance, le transfert n’est pas opéré, le débiteur peut
se libérer par le dépôt de ce qu’il doit, dans les caisses d’État, sans for-
malité préalable.

Art. 290. — Dans le cas de l’article précédent, le transfert de la
créance ne peut être opéré qu’en vertu d’une ordonnance du juge du
tribunal de grande instance de la situation de l’immeuble.
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L’ordonnance n’est rendue que sous les conditions, après les délais
et dans les formes prévues par l’article 233 de la présente loi.

Art. 291. — Lorsqu’il existe deux ou plusieurs héritiers ou légatai-
res, le juge ordonne que la créance sera transférée au nom de tous
indistinctement, à moins que les parties ne soient d’accord sur le
partage qui doit être fait.

Cet accord doit être formulé en présence du juge ou être constaté
dans un acte authentique.

CHAPITRE V

DE L’EXTINCTION DES HYPOTHÈQUES

Art. 292. — Sous réserve des dispositions des articles 396 et 397 ci-
après, les hypothèques s’éteignent:

1) par l’extinction de l’obligation principale;

2) par la renonciation du créancier à son hypothèque.

La renonciation ne peut être faite que par celui qui a la capacité
d’aliéner les immeubles;

3) par la perte totale de l’immeuble grevé, sauf l’application de
l’article 246 ci-dessus;

4) par les causes déterminées par l’article 293;

5) par la procédure de purge par l’article 294;

6) par la péremption de l’inscription prévue par l’article 304.

Art. 293. — En cas de vente d’un immeuble sur saisie, ou en vertu
de la clause de voie parée, comme aussi en cas d’expropriation pour
cause d’utilité publique ou de rachat simple, les hypothèques sont
reportées sur le prix.

Le prix et la valeur des charges sont consignés, dans le mois du trans-
fert, en mains du conservateur des titres immobiliers; celui-ci notifie
aux créanciers inscrits l’existence et les conditions de dépôt et leur
transmet en même temps la liste des créances hypothécaires.

Si, dans les trois mois de cette notification, le conservateur n’a reçu
aucune opposition de la part des créanciers, il raye d’office, du nou-
veau certificat, les inscriptions en cause.

Art. 294. — En cas de vente volontaire, d’échéance ou de dona-
tion, le conservateur raye d’office les inscriptions:

1) si, dans l’année du transfert, le nouveau propriétaire consigne le
prix ou la valeur de l’immeuble en mains du conservateur des titres
immobiliers et requiert celui-ci de notifier à tous les créanciers, ins-
crits, l’existence du dépôt et de joindre à la notification copie de l’ac-
te qui a servi de base au transfert, ainsi qu’un extrait du certificat ins-
crit au livre d’enregistrement.

2) si, dans les quatre mois de cette notification, aucun des créanciers
hypothécaires n’a requis le conservateur des titres immobiliers de
mettre l’immeuble aux enchères et adjudications publiques.

Art. 295. — Les notifications et oppositions prévues aux
articles 293 et 294 sont faites par exploit.

Art. 296. — Si, dans le cadre de l’article 294, un créancier requiert
la mise de l’immeuble aux enchères et adjudications publiques, le

conservateur des titres immobiliers arrête, dans le mois, le cahier des
charges et fait procéder à la vente dans les trois mois.

S’il n’est pas offert un prix supérieur à celui trouvé insuffisant, l’im-
meuble n’est pas adjugé; les frais des formalités sont à charge de ce-
lui qui les a provoqués et il est procédé comme si, dans le délai prévu
au 2o de l’article 294, aucun créancier n’avait requis la vente.

CHAPITRE VI

DES INSCRIPTIONS ET DE LEURS EFFETS

Section 1

Des inscriptions

Art. 297. — Le conservateur des titres immobiliers procède à l’ins-
cription de l’hypothèque prévue à l’article 253, 1o, sur la production
d’une déclaration du créancier affirmant, sous serment, l’existence
de sa créance.

Il procède à l’inscription de l’hypothèque prévue à l’article 253, 2o,
sur la production, par le fonctionnaire à ce qualifié par le législation
fiscale, d’un extrait certifié conforme du rôle des impôts pour les-
quels l’inscription est prise, ou d’une attestation de ce que l’impôt ré-
clamé est dû.

Il procède à l’inscription de l’hypothèque prévue par les articles 257
et 263, sur la production de la minute ou d’une expédition de la con-
vention qui sert de base à ces inscriptions, à moins que le conserva-
teur ne soit lui-même dépositaire de la minute, et en tout cas, sur
production d’une copie certifiée conforme de cette convention. Pour
l’inscription constitutive de l’hypothèque, le créancier indique,
d’une façon précise, au bas de la copie certifiée conforme de la con-
vention, les sommes pour lesquelles l’inscription est demandée.

L’inscription constitutive de l’hypothèque est, de plus, subordonnée
à la présentation de l’exemplaire du certificat d’enregistrement déli-
vré au propriétaire de l’immeuble grevé.

Cette inscription est portée tant sur le certificat délivré au propriétai-
re que sur celui inscrit au livre d’enregistrement.

Il procède à l’inscription prévue aux articles 283, 289 et 291 sur la
production de la copie de l’exploit de saisie ou d’une expédition de
l’ordonnance du magistrat.

Toute demande d’inscription d’hypothèque est faite par écrit ou ac-
tée par le conservateur, sauf le cas prévu par l’article 276 où le con-
servateur procède d’office à l’inscription.

Art. 298. — Tout créancier hypothécaire est tenu de faire élection
de domicile au chef-lieu d’une des zones de la sous-région dans la-
quelle la conservation des titres immobiliers est établie, à défaut de
quoi toutes les significations et notifications relatives à l’inscription
pourront être faites au procureur de la République.

Il est loisible, à celui au profit duquel une inscription existe ou à son
représentant, de changer de domicile par lui élu, à charge d’en indi-
quer un autre au chef-lieu d’une des zones de la sous-région dans la-
quelle la conservation des titres immobiliers est établie.

Cette élection de domicile ou le changement de domicile peuvent
être faits, soit dans l’acte qui sert de base à l’inscription du droit
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créancier, soit dans un acte authentique séparé, soit par une décla-
ration signée devant le conservateur des titres immobiliers.

Le conservateur des titres immobiliers fait annotation du domicile
élu sur le certificat inscrit au livre d’enregistrement.

Art. 299. — Les inscriptions prévues par les articles 254 et 255
mentionnent la cause et le montant des sommes garanties; celle pré-
vue par l’article 254 mentionne, en outre, les noms, éventuellement
les prénoms, profession et domicile réel du créancier.

Art. 300. — L’inscription des hypothèques prévues par les
articles 257 et 263 et les inscriptions prévues par les articles 282,
283, 289 et 291 comprennent:

1o la date de l’acte en vertu duquel l’inscription a lieu;

2o la nature de l’acte, la désignation du magistrat, de l’officier public
ou du département dont il émane;

3o les noms et éventuellement les prénoms, profession et domicile
des parties;

4o s’il s’agit des hypothèques prévues par les articles 257 et 263, la
nature de la convention et ses éléments principaux, ainsi que, le cas
échéant, les clauses prévues par les articles 260 et 261, les modalités
de l’obligation et la stipulation d’intérêts.

Art. 301. — Après avoir opéré l’inscription, le conservateur délivre
au requérant une attestation constatant qu’elle a été faite.

Cette attestation mentionne la date à laquelle l’inscription a été ef-
fectuée ainsi que le certificat sur lequel elle a été portée.

Lorsque l’inscription a lieu sur production d’une convention, d’une
décision de justice ou d’un exploit, l’attestation est mise au pied de
la minute ou de l’expédition de l’acte authentique présenté au con-
servateur.

La minute ou l’expédition est restituée au requérant, la copie certi-
fiée reste déposée au bureau.

Toutefois, dans le cas d’une inscription prise en vertu d’un contrat
tacite d’hypothèque présenté par l’acquéreur, le conservateur adres-
se à l’aliénateur l’attestation de ce que l’inscription a été faite.

Art. 302. — Les frais de l’inscription de l’hypothèque sont à charge
du débiteur, s’il n’y a stipulation contraire. L’avance en est faite par
le requérant.

Section 2

Des effets de l’inscription

Art. 303. — L’inscription d’une hypothèque ne prouve pas l’exis-
tence de la créance garantie et n’en couvre pas les vices.

Pareillement, l’inscription relative à la transmission de la créance ne
couvre pas les vices de l’acte en vertu duquel cette transmission a
lieu.

Art. 304. — L’inscription conserve l’hypothèque pendant quinze
années. Elle cesse de produire ses effets si, avant expiration de ce dé-
lai, le conservateur n’a, à la réquisition du créancier, mentionné sur
le certificat inscrit au livre d’enregistrement que l’inscription est re-
nouvelée.

Cette mention vaut renouvellement.

Toute inscription renouvelée après l’expiration du délai de quinze
ans ne vaut que comme inscription première.

Le renouvellement d’une inscription première ne peut être effectué
si, depuis la péremption de cette inscription, l’immeuble a été inscrit
au nom d’un autre propriétaire.

Art. 305. — L’omission, dans l’inscription, de l’une ou de plusieurs
de ces énonciations requises par le présent chapitre, n’entraînera la
nullité de l’inscription que s’il ne peut être suppléé par les autres
énonciations du certificat inscrit au livre d’enregistrement.

La nullité ne peut être invoquée que par des tiers auxquels l’omis-
sion a porté préjudice.

CHAPITRE VII

DE LA RADIATION ET 
DE LA RÉDUCTION DES INSCRIPTIONS

Art. 306. — Les inscriptions sont rayées totalement ou partielle-
ment du consentement du créancier ayant capacité à cet effet ou en
vertu d’un jugement passé en force de chose jugée ou déclaré ex-
pressément exécutoire nonobstant opposition ou appel.

La radiation est mentionnée sur le certificat inscrit au livre d’enregis-
trement.

Art. 307. — Ceux qui requièrent la radiation ou la réduction doi-
vent déposer au bureau du conservateur l’expédition de l’acte
authentique ou de l’acte en brevet portant consentement; un extrait
littéral suffit, lorsqu’il y est déclaré, par le notaire qui l’a délivré, que
l’acte ne contient ni conditions ni réserves.

Toutefois, lorsque la créance est à ordre, le consentement peut être
donné par acte sous seing privé par le dernier cessionnaire, après
que le conservateur des titres immobiliers s’est assuré que le signa-
taire en a été saisi par une succession ininterrompue d’endosse-
ments.

Le titre à ordre est joint à l’acte de mainlevée pour rester déposé à la
conservation des titres immobiliers. Le conservateur adresse au dé-
biteur de la créance un récépissé du dépôt.

Art. 308. — Sauf volonté expresse contraire, le consentement du
créancier à la radiation totale ou partielle de l’inscription d’une hy-
pothèque n’emporte pas la renonciation au droit en vertu duquel
elle a été effectuée.

Art. 309. — La radiation en vertu d’un jugement a lieu sur la pro-
duction de l’expédition du jugement s’il est passé en force de chose
jugée.

Art. 310. — La radiation doit être ordonnée par les tribunaux lors-
que l’inscription a été faite sans être donnée ni sur la loi, ni sur un
titre, lorsque le droit d’hypothèque est éteint ou lorsque la créance
est nulle ou éteinte.

Art. 311. — Les actions auxquelles les inscriptions donnent lieu
contre les créanciers sont intentées par exploit fait à leur personne
ou au dernier des domiciles élus sur le certificat inscrit au livre d’en-
registrement, et ce nonobstant le décès, soit des créanciers, soit de
ceux chez lesquels ils ont fait élection de domicile.
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CHAPITRE VIII

DES OBLIGATIONS AU PORTEUR GARANTIES 
PAR UNE HYPOTHÈQUE

Art. 312. — Les sociétés civiles ou commerciales à responsabilité
limitée, constituées sous l’empire de la loi zaïroise, peuvent établir
une hypothèque pour sûreté d’un emprunt réalisé ou à réaliser sous
forme d’obligation au porteur.

À cette fin, la société fait constater toutes les conditions de l’emprunt
dans les formes énoncées à l’article 257. La désignation du créancier
est remplacée par celle des titres représentatifs de la créance garantie.

L’inscription est faite dans la forme ordinaire au profit de la masse
des obligataires ou des futurs obligataires. Toutefois, les dispositions
relatives à l’élection de domicile ne sont pas applicables.

Une notice détaillant les conditions de l’émission et un extrait du
certificat d’enregistrement du bien grevé, délivré après l’inscription
de l’hypothèque, sont publiés dans les annexes du Journal officiel.

L’hypothèque prend rang à la date de l’inscription, sans égard à
l’époque de l’émission des obligations.

L’inscription doit être renouvelée à la diligence et toute la responsa-
bilité des administrateurs, dix-huit mois avant l’expiration du délai
fixé par l’article 304. À défaut de renouvellement par la société, tout
obligataire a le droit de renouveler l’inscription, mais est tenu d’élire
un domicile conformément à l’article 298.

Les obligations hypothécaires portent l’indication de l’acte constitu-
tif d’hypothèque et mentionnent la date de l’inscription, le rang de
l’hypothèque et la disposition de l’alinéa premier de l’article 313.

Art. 313. — La société débitrice d’obligations hypothécaires appe-
lées au remboursement total ou partiel et dont le porteur ne s’est pas
présenté dans l’année qui suit la date fixée pour le paiement, est
autorisée à consigner les sommes dues dans les caisses de l’État.

Le juge du tribunal de grande instance dans le ressort duquel se
trouve le siège de la société désigne, à la requête de celle-ci, un re-
présentant des obligataires.

L’inscription est rayée ou réduite du consentement du représentant
des obligataires, contre lequel est poursuivie, le cas échéant, la de-
mande en radiation ou en réduction.

Si la société, après avoir fait inscrire l’hypothèque, renonce à réaliser
l’emprunt, la radiation a lieu en vertu d’une ordonnance du juge du
tribunal de grande instance du siège de la société.

La requête de la société tendant à la radiation est accompagnée
d’une déclaration en forme authentique des représentants de la so-
ciété attestant qu’aucune obligation n’a été émise. L’ordonnance
n’est rendue que quatre mois après que la requête a été publiée dans
un ou plusieurs journaux du Zaïre ou de l’étranger par le juge.

Art. 314. — À la demande du plus diligent des intéressés, il est
nommé par le juge du tribunal de grande instance dans le ressort
duquel se trouve le siège de la société, et celle-ci entendue, un cura-
teur chargé de représenter la masse des obligataires. La nomination
est publiée au Journal officiel.

Le curateur décide des actes conservatoires à faire dans l’intérêt
commun des obligataires.

Il représente la masse dans les procédures tendant à la purge ou à
l’expropriation.

Le curateur est tenu de consigner, dans les huit jours de la recette,
dans les caisses de l’État, les sommes qui sont payées à la suite de ces
procédures.

Les sommes versées dans les caisses de l’État pour le compte des
obligataires pourront être retirées sur mandats nominatifs ou au
porteur émis par le curateur et visés par le juge du tribunal de pre-
mière instance. Le paiement des mandats nominatifs aura lieu sur
l’acquit des bénéficiaires; les mandats au porteur seront payés après
avoir été acquittés par le curateur.

Aucun mandat ne sera délivré par le curateur que sur présentation
de l’obligation. Le curateur mentionnera sur l’obligation la somme
mandatée par lui.

Art. 315. — L’hypothèque grevant un bien situé au Zaïre et garan-
tissant les obligations au porteur émises par une société, constituée
sous l’empire d’une loi autre que la loi zaïroise, est établie et son ins-
cription est faite, publiée, réduite ou rayée dans les formes prévues
par la présente loi.

Si la loi sous l’empire de laquelle la société est constituée prévoit la
tenue d’assemblée d’obligataires, le conservateur des titres immobi-
liers ne procède à l’inscription de l’hypothèque, à la radiation ou à la
réduction de l’inscription, en vertu de décisions de ces assemblées,
que s’il y est autorisé par le commissaire d’État ayant les affaires fon-
cières dans ses attributions ou par son délégué.

CHAPITRE IX

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 316. — La convention constitutive ou transmissive de l’hypo-
thèque ou l’acte portant consentement à radiation, passé hors de
l’État, ne peuvent avoir d’effet au Zaïre que si l’authenticité de l’acte
est constatée par la légalisation de l’autorité compétente.

Art. 317. — Le conservateur ne procède aux inscriptions ou radia-
tions que si les énonciations du folio du livre d’enregistrement qui se
rapporte à l’immeuble ne font pas obstacle.

Art. 318. — Le conservateur des titres immobiliers, chaque fois qu’il
entre en possession du certificat d’enregistrement délivré au conces-
sionnaire ou au propriétaire, porte sur ce certificat les inscriptions qui
ne figurent qu’au certificat inscrit au livre d’enregistrement.

Il est également tenu, à toute époque, d’attester, sur le certificat
d’enregistrement délivré au propriétaire, et à la requête de celui-ci,
la conformité de ce certificat avec le certificat inscrit.

Cette attestation est datée et signée par le conservateur.

Art. 319. — La forme des inscriptions et radiations et de toute
autre mention ou annotation à porter sur les certificats ainsi que cel-
le de l’extrait visé par l’article 312, alinéa 4, sont réglées par ordon-
nance du président de la République.

Art. 320. — L’article 244 est applicable aux décisions du conserva-
teur qui refuse de procéder à une inscription, à la radiation ou à la
réduction d’une hypothèque.

Art. 321. — [Supprimé par l’O.-L. 78-007 du 29 mars 1978.]
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TITRE IV

DU GAGE

Art. 322. — Le gage confère au créancier le droit de se faire payer
sur la chose qui en est l’objet par privilège et préférence aux autres
créanciers.

Art. 323. — On peut donner en gage toutes choses mobilières qui
sont dans le commerce, incorporelles et corporelles, pourvu qu’elles
soient susceptibles de possession.

Art. 324. — Le gage peut être donné par un tiers pour le débiteur.

Art. 325. — Le contrat de gage se prouve d’après le droit commun.

Art. 326. — Le créancier ne peut exercer les droits que le gage lui
donne contre le débiteur et contre les tiers, que si l’objet du gage a
été mis et est resté en sa possession ou en la possession d’un tiers
convenu entre les parties.

Art. 327. — Le créancier est réputé avoir les marchandises en sa
possession lorsqu’elles sont à sa disposition dans ses magasins ou
navires, à la douane ou dans un dépôt public, ou si, avant qu’elles
soient arrivées, il en est saisi par un connaissement ou par une lettre
de voiture.

Art. 328. — Le créancier gagiste perçoit aux échéances les intérêts,
les dividendes et les capitaux des valeurs données en gage et les im-
pute sur sa créance.

Si le gage consiste en effet de commerce, le créancier gagiste exerce
les droits et est soumis au devoir du porteur.

Art. 329. — À défaut de paiement à l’échéance de la créance ga-
rantie par le gage, le créancier peut, après une mise en demeure si-
gnifiée au débiteur et au tiers bailleur de gage, s’il y en a un, et en
s’adressant par requête au juge, obtenir l’autorisation de faire ven-
dre le gage soit publiquement, soit de gré à gré, au choix du juge, et
par personne qu’il désigne.

Il ne sera statué sur cette requête que deux jours francs après qu’elle
aura été signifiée au débiteur et au bailleur de gage s’il y en a un,
avec invitation de faire dans l’intervalle parvenir au juge leurs obser-
vations, s’il y échet.

Art. 330. — L’exercice des droits conférés au créancier gagiste
n’est suspendu ni par la faillite, ni par l’état de saisie, ni par le décès
du débiteur ou du tiers bailleur de gage.

Art. 331. — Toute clause qui autoriserait le créancier à s’appro-
prier le gage ou à en disposer sans les formalités ci-dessus prescrites
est nulle.

Art. 332. — Jusqu’à l’expropriation du débiteur, s’il y a lieu, il reste
propriétaire du gage, qui n’est dans la main du créancier qu’un dé-
pôt assurant le privilège de celui-ci.

Art. 333. — Le créancier répond, selon les règles établies en la ma-
tière «des contrats ou des obligations conventionnelles en général»,
de la perte ou détérioration du gage qui serait survenue par sa négli-
gence.

De son côté, le débiteur doit tenir compte au créancier des dépenses
utiles et nécessaires que celui-ci a faites pour conservation du gage.

Art. 334. — S’il s’agit d’une créance donnée en gage, et que cette
créance porte intérêts, le créancier impute ces intérêts sur ceux qui
peuvent lui être dus.

Si la dette pour sûreté de laquelle la créance a été donnée en gage
ne porte point elle-même intérêts, l’imputation se fait sur le capital
de la dette.

Art. 335. — Le débiteur ne peut, à moins que le détenteur du gage
n’en abuse, en réclamer la restitution qu’après avoir entièrement
payé, tant en principal qu’intérêts et frais, la dette pour sûreté de la-
quelle le gage a été donné.

S’il existait de la part du même débiteur envers le même créancier
une autre dette contractée postérieurement à la mise en gage et de-
venue exigible avant le paiement de la première dette, le créancier
ne pourra être tenu de se dessaisir du gage avant d’être entièrement
payé de l’une ou de l’autre dette, lors même qu’il n’y aurait eu aucu-
ne stipulation pour affecter le gage au paiement de la seconde.

Art. 336. — Le gage est indivisible nonobstant la divisibilité de la
dette entre les héritiers du débiteur ou ceux du. créancier.

L’héritier du débiteur qui a payé sa portion de la dette ne peut de-
mander la restitution de sa portion dans le gage tant que la dette
n’est pas entièrement acquittée.

Réciproquement, l’héritier du créancier qui a reçu sa portion de la
dette ne peut remettre le gage au préjudice de ceux de ses cohéri-
tiers qui ne sont pas payés.

TITRE V

DU CAUTIONNEMENT

CHAPITRE Ier

DE LA NATURE ET 
DE L’ÉTENDUE DU CAUTIONNEMENT

Art. 337. — Celui qui se rend caution d’une obligation se soumet
envers le créancier à satisfaire à cette obligation, si le débiteur n’y sa-
tisfait pas lui-même.

Art. 338. — Le cautionnement ne peut excéder ce qui est dû par le
débiteur ni être contracté sous des conditions plus onéreuses.

Il peut être contracté pour une partie de la dette seulement et sous
des conditions moins onéreuses.

Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est contracté sous des
conditions plus onéreuses, n’est point nul: il est seulement réducti-
ble à la mesure de l’obligation principale.

Art. 339. — On peut se rendre caution sans ordre de celui pour le-
quel on s’oblige, et même à son insu.

On peut aussi se rendre caution, non seulement du débiteur princi-
pal, mais encore de celui qui l’a cautionné.

Art. 340. — Le cautionnement ne se présume point; il doit être ex-
près, et l’on ne peut pas l’étendre au-delà des limites dans lesquelles
il a été contracté.
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Art. 341. — Le cautionnement indéfini d’une obligation principa-
le s’étend à tous les accessoires de la dette, même aux frais de la pre-
mière demande, et à tous ceux postérieurs à la dénonciation qui en
est faite à la caution.

Art. 342. — Les engagements des cautions passent à leurs héritiers.

Art. 343. — Le débiteur obligé à fournir une caution doit en pré-
senter une qui ait la capacité de contracter et qui ait un bien suffi-
sant pour répondre de l’objet de l’obligation.

Art. 344. — Lorsque la caution reçue par le créancier, volontaire-
ment ou en justice, est ensuite devenue insolvable, il doit en être
donné une autre.

Cette règle reçoit exception dans le cas seulement où la caution n’a
été donnée qu’en vertu d’une convention par laquelle le créancier a
exigé une telle personne pour caution.

CHAPITRE II

DE L’EFFET DU CAUTIONNEMENT

Section 1

De l’effet du cautionnement 
entre le créancier et la caution

Art. 345. — La caution n’est obligée envers le créancier à le payer
qu’à défaut du débiteur, qui doit être préalablement discuté dans ses
biens, à moins que la caution n’ait renoncé au bénéfice de discus-
sion, ou à moins qu’elle ne se soit obligée solidairement avec le dé-
biteur; auquel cas l’effet de son engagement se règle par les princi-
pes qui ont été établis pour les dettes solidaires.

Art. 346. — Le créancier n’est obligé de discuter le débiteur princi-
pal que lorsque la caution le requiert, sur les premières poursuites
dirigées contre elle.

Art. 347. — La caution qui requiert la discussion doit indiquer au
créancier les biens du débiteur principal, et avancer les deniers suf-
fisants pour faire la discussion.

Art. 348. — Toutes les fois que la caution a fait l’indication de
biens autorisés par l’article précédent, et qu’elle a fourni les deniers
suffisants pour la discussion, le créancier est, jusqu’à concurrence
des biens indiqués, responsable, à l’égard de la caution, de l’insolva-
bilité du débiteur principal survenue par défaut de poursuites.

Art. 349. — Lorsque plusieurs personnes se sont rendues caution
d’un même débiteur pour une même dette, elles sont obligées cha-
cune à toute la dette.

Art. 350. — Néanmoins, chacune d’elles peut, à moins qu’elle n’ait
renoncé au bénéfice de divisions, exiger que le créancier divise préa-
lablement son action et la réduise à la part et portion de chaque cau-
tion.

Lorsque, dans le temps où une des cautions a fait prononcer la divi-
sion, il y en avait d’insolvables, cette caution est tenue proportion-
nellement de ces insolvabilités; mais elle ne peut plus être recher-
chée à raison des insolvabilités survenues depuis la division.

Art. 351. — Si le créancier a divisé lui-même et volontairement son
action, il ne peut revenir contre cette division, quoiqu’il y eût même
antérieurement au temps où il l’a ainsi consentie, des cautions insol-
vables.

Section 2

De l’effet du cautionnement 
entre le débiteur et la caution

Art. 352. — La caution qui a payé a son recours contre le débiteur
principal, soit que le cautionnements ait été donné au su ou à l’insu
du débiteur.

Ce recours a lieu tant pour le principal que pour les intérêts et les
frais; néanmoins la caution n’a de recours que pour les frais par elle
faits depuis qu’elle a dénoncé au débiteur principal les poursuites di-
rigées contre elle.

Elle a aussi recours pour les dommages et intérêts, s’il y a lieu.

Art. 353. — La caution qui a payé la dette est subrogée à tous les
droits qu’avait le créancier contre le débiteur.

Art. 354. — Lorsqu’il y avait plusieurs débiteurs principaux soli-
daires d’une même dette, la caution qui les a tous cautionnés a, con-
tre chacun d’eux, le recours pour la répétition du total de ce qu’elle
a payé.

Art. 355. — La caution qui a payé pour une première fois n’a point
de recours contre le débiteur principal qui a payé une seconde fois,
lorsqu’elle ne l’a point averti du paiement par elle fait; sauf son ac-
tion en répétition contre le créancier.

Lorsque la caution aura payé sans être poursuivie et sans avoir averti
le débiteur principal, elle n’aura point de recours contre lui dans le
cas où au moment du paiement ce débiteur aurait eu des moyens
pour faire déclarer la dette éteinte, sauf son action en répétition con-
tre le créancier.

Art. 356. — La caution, même avant d’avoir payé, peut agir contre
le débiteur pour être par lui indemnisée:

1o lorsqu’elle est poursuivie en justice pour le paiement;

2o lorsque le débiteur a fait faillite ou est en déconfiture;

3o lorsque le débiteur s’est obligé de lui rapporter sa décharge dans
un certain temps;

4o lorsque la dette est devenue exigible par l’échéance du terme
sous lequel elle avait été contractée;

5o au bout de dix années lorsque l’obligation principale n’a point de
terme fixe d’échéance, à moins que l’obligation principale ne soit
pas de nature à pouvoir être éteinte avant un temps déterminé.

Art. 357. — Lorsque plusieurs personnes ont cautionné un même
débiteur pour une même dette, la caution qui a acquitté la dette a
recours contre les autres cautions, chacune pour sa part et portion.

Mais le recours n’a lieu que lorsque la caution a payé dans l’un des
cas énoncés en l’article précédent.
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CHAPITRE III

DE L’EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT

Art. 358. — L’obligation qui résulte du cautionnement s’éteint par
les mêmes causes que les autres obligations.

Art. 359. — La confusion qui s’opère dans la personne du débiteur
principal et de la caution, lorsqu’ils deviennent héritiers l’un de
l’autre, n’éteint point l’action du créancier contre celui qui s’est ren-
du caution de la caution.

Art. 360. — La caution peut opposer au créancier toutes les excep-
tions qui appartiennent au débiteur principal, et qui sont inhérentes
à la dette; mais elle ne peut opposer les exceptions qui sont pure-
ment personnelles au débiteur.

Art. 361. — La caution est déchargée, lorsque la subrogation aux
droits, hypothèque et privilèges du créancier ne peut plus, par le fait
de ce créancier, s’opérer en faveur de la caution.

Art. 362. — L’acceptation volontaire que le créancier a faite d’un
immeuble ou d’un effet quelconque en paiement de la dette princi-
pale, décharge la caution, encore que le créancier vienne à en être
évincé.

Art. 363. — La simple prorogation de terme accordée par le créan-
cier au débiteur principal ne décharge point la caution qui peut, en
ce cas, poursuivre le débiteur pour le forcer au paiement.

CHAPITRE IV

DE LA CAUTION LÉGALE ET 
DE LA CAUTION JUDICIAIRE

Art. 364. — Toutes les fois qu’une personne est obligée, par la loi
ou par une condamnation, de fournir une caution, la caution offerte
doit remplir la condition prescrite par l’article 367.

Art. 365. — Celui qui ne peut pas trouver une caution est reçu à
donner à sa place un gage en nantissement suffisant.

Art. 366. — La caution judiciaire ne peut point demander la dis-
cussion du débiteur principal.

Art. 367. — Celui qui a simplement cautionné la caution judiciaire
ne peut demander la discussion du débiteur principal de la caution.

TITRE VI

DES AUTRES SÛRETÉS

Art. 368. — En ce qui concerne les autres formes de sûreté, notam-
ment la solidarité, la convention du ducroire, la délégation, l’assu-
rance crédit ou l’assurance de solvabilité, elles restent régies par leur
législation propre.

CINQUIÈME PARTIE

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

TITRE I

DES DROITS FONCIERS ET IMMOBILIERS 
ACQUIS ANTÉRIEUREMENT À LA PRÉSENTE LOI

CHAPITRE Ier

EN VERTU DU DROIT ÉCRIT

Section 1

Des droits acquis 
par les Zaïrois personnes physiques

Art. 369. [L. 80-008 du 18 juillet 1980, art. 4. — Tout droit de pro-
priété foncière qui a été acquis régulièrement par les Zaïrois, person-
nes physiques, avant l’entrée en vigueur de la présente loi, est con-
verti, pour autant qu’il ait été matérialisé par une mise en valeur
conforme aux lois et règlements, en un droit de concession perpé-
tuelle, telle que réglée par les articles 80 à 108 ci-dessus.

Le même droit de concession perpétuelle est reconnu à ceux des Zaïrois:

1o qui avaient une concession à caractère résidentiel ou commercial
et dont le délai de mise en valeur n’est pas encore expiré;

2o qui avaient une concession se rapportant à un projet d’investisse-
ment conformément au Code d’investissement et conventions s’y
rapportant;

3o qui avaient une concession à caractère industriel portant sur des
terres urbaines ou rurales, jusqu’à la partie qui aura été effective-
ment mise en valeur;

4o qui avaient une concession à caractère agricole dont la mise en
valeur porte au moins sur une superficie de 50 hectares;

5o qui avaient une concession dont la mise en valeur n’a pas été réa-
lisée ou est considérée insuffisante et qui prouvent s’être trouvés
dans l’impossibilité d’assurer cette mise en valeur soit par cas fortuit,
soit par force majeure;

6o qui avaient une concession dont la mise en valeur et l’occupation
ont été poursuivies d’une manière régulière et ininterrompue en
l’absence de toute réattribution dans le cadre de l’ordonnance-
loi 66-343 du 7 juin 1966 et  de l ’ordonnance 72-365 du
14 septembre 1972 ainsi que de leurs mesures d’exécution.]

Art. 370. — Sont confirmées, pour autant que leur terme n’ait pas
échu, les concessions qui ont été acquises régulièrement avant l’en-
trée en vigueur de la présente loi et qui ont fait l’objet d’une mise en
valeur conforme aux lois et règlements en vigueur au moment de
leur acquisition .

Celles dont la durée est inférieure à la durée maximum prévue pour
les concessions ordinaires de même nature expireront au terme con-
venu initialement.

Dans le cas où leur durée excède le terme maximum prévu pour les
concessions ordinaires de même nature, cette durée y est ramenée.
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Ces concessions sont convertibles en concession perpétuelle aux
conditions de la présente loi et de ses mesures d’exécution.

Art. 371. — Les certificats d’enregistrement établissant la proprié-
té privée du sol et délivrés antérieurement à la présente loi seront
remplacés par des certificats conformes aux dispositions de la pré-
sente loi au fur et à mesure des mutations opérées.

Art. 372. — Au sens de l’article 369 et sauf en ce qui concerne ses
points 3o et 4o, la mise en valeur suffisante ou insuffisante, la non-
mise en valeur sont appréciées conformément aux dispositions du
règlement général sur la vente et la location des terres ou les dispo-
sitions contractuelles en vigueur à l’époque où ces cessions ou con-
cessions ont eu lieu.

Art. 373. [L. 80-008 du 18 juillet 1980, art. 5. — La conversion dont
question à l’article 369 et les travaux qu’implique le prescrit des
articles 370, 371 et 372 sont soumis au paiement des taxes rémuné-
ratoires réglementaires.

L’État se réserve en outre le droit d’imposer aux bénéficiaires des
droits fonciers dont question aux points 1o, 2o et 4o de l’article 369,
de nouvelles conditions de mise en valeur ou d’autres obligations, si
des motifs d’ordre économique, social ou urbanistique le postulent.]

Section 2

Des droits acquis par les étrangers, 
personnes physiques et par les personnes morales 

de droit public ou privé

Art. 374. — Le titre de propriété foncière acquis régulièrement par
les étrangers, personnes physiques ou par les personnes morales de
droit public ou de droit privé zaïrois avant la publication de la pré-
sente loi est converti, pour autant qu’il ait fait l’objet d’une mise an
valeur suffisante, en un nouveau droit réel appelé «concession ordi-
naire».

Art. 375. — Sera aussi converti en un droit de concession ordinaire
au profit des personnes visées ci-avant, le droit de location qui était
préparatoire à l’ancien titre de propriété foncière et qui a fait l’objet,
avant l’entrée en vigueur de la présente loi, d’une mise en valeur suf-
fisante ainsi que d’une occupation régulière et ininterrompue, ou
qui a fait l’objet d’une mise en valeur insuffisante mais dont le délai
court encore au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 376. — Sera converti en un titre à bail emphytéotique au pro-
fit des personnes visées à l’article 374 le droit de location qui était
préparatoire à l’ancien titre de propriété foncière et qui, au moment
de l’entrée en vigueur de la présente loi, n’a fait l’objet d’aucune
mise en valeur.

Art. 377. — La con cess ion ordin aire  do nt  quest io n aux
articles 374 et 375 est consentie pour un terme n’excédant pas
25 ans. Ce terme est renouvelable.

Art. 378. — Pour les personnes morales, le terme consenti peut ex-
céder la vie sociale.

En cas de prolongation de la vie sociale, la société peut obtenir le re-
nouvellement de la concession aux conditions à convenir.

Art. 379. [L. 80-008 du 18 juillet 1980, art. 6. — La conversion dont
question aux articles 374 et 375 donne lieu au paiement des taxes

rémunératoires réglementaires. Il s’y ajoute, pour les bénéficiaires
du prescrit de l’article 375, le prix de référence, pour le bénéficiaire
de l’article 376, la redevance emphytéotique, normalement dus.

L’État se réserve en outre le droit d’imposer aux bénéficiaires certai-
nes charges publiques d’intérêt général, notamment l’entretien des
voiries.]

Art. 380. — Le titulaire du droit de concession ordinaire a la pro-
priété des bâtiments, plantations, arbres et ouvrages quelconques
qu’il a entrepris ou qu’il entreprendra sur le fonds.

Il peut, comme le superficiaire, céder son droit aux tiers, le transmet-
tre à ses ayants-cause pour ce qu’il vaut et ce qu’il dure.

Art. 381. — II peut accorder aux tiers un droit de superficie, d’usu-
fruit, d’usage et d’habitation sur ses bâtiments.

Il peut aussi l’hypothéquer et le grever de servitudes.

Art. 382. — Le droit à la concession ordinaire dont question aux
articles 374 et 375 peut être converti en un titre de concession per-
pétuelle dans les conditions prévues aux articles 59 et 80 ci-avant.

Art. 383. — Le droit de concession ordinaire dont question aux
articles 374 et 375 ci-avant ne peut s’éteindre qu’à l’échéance du ter-
me convenu ou pour l’une des causes énumérées à l’article 101 de la
présente loi et selon les mêmes modalités que celles prévues par les
articles 31 à 48 et 53 à 108 de la même loi.

Art. 384. — Le titre de bail emphytéotique dont question à
l’article 376 ci-dessus est régi par les mêmes dispositions que celles
concernant l’emphytéose telle que réglée par la présente loi.

Art. 385. — Sont confirmées, pour autant que leur terme n’ait pas
échu, les concessions qui ont été acquises régulièrement avant l’en-
trée en vigueur de la présente loi et qui ont fait l’objet d’une mise en
valeur conforme aux lois et règlements en vigueur au moment de
leur acquisition .

Celles dont la durée est inférieure à la durée maximum prévue pour
les concessions ordinaires de même nature expireront au terme con-
venu initialement.

Dans le cas où leur durée excède le terme maximum prévu pour les
concessions ordinaires de même nature, cette durée y est ramenée.

Art. 386. — Les dispositions des articles 371, 372 et 373 ci-dessus
s’appliquent mutatis mutandis à la première section.

CHAPITRE II

EN VERTU DU DROIT COUTUMIER

Art. 387. — Les terres occupées par les communautés locales de-
viennent, à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi, des terres
domaniales.

Art. 388. — Les terres occupées par les communautés locales sont
celles que ces communautés habitent, cultivent ou exploitent d’une
manière quelconque — individuelle ou collective — conformément
aux coutumes et usages locaux.

Art. 389. — Les droits de jouissance régulièrement acquis sur ces ter-
res seront réglés par une ordonnance du président de la République.
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CHAPITRE III

DU DROIT D’OCCUPATION

Art. 390. [L. 80-008 du 18 juillet 1980, art. 7. — À compter de l’en-
trée en vigueur de la présente loi, «le droit d’occupation» constaté
par «le livret de logeur» ou par tout autre titre équivalent délivré
dans une ville ou une zone de la République est supprimé.

Toutefois, ceux des nationaux qui détiennent actuellement un tel
droit, pourvu que celui-ci soit régulier et porte sur un terrain du do-
maine privé de l’État situé dans une circonscription lotie et cadas-
trée, se verront octroyer un titre de concession perpétuelle sur le
fonds occupé.

Ne sont pas concernés par cette disposition: tous ceux qui, bien que
détenant un livret de logeur ou un titre équivalent, sont encore liés
par un contrat de location-vente avec un organisme public.]

Art. 391. [L. 80-008 du 18 juillet 1980, art. 8. — Un arrêté du com-
missaire d’État ayant les terres dans ses attributions fixera les moda-
lités requises pour l’enregistrement des titres de concession perpé-
tuelle dont question à l’article 390. Cet arrêté peut subordonner
l’enregistrement dont question à l’alinéa précédent au paiement
d’un prix de référence ou d’une redevance annuelle, et de taxes ré-
munératoires.]

TITRE II

DES DROITS FONCIERS ET IMMOBILIERS ACQUIS 
À L’ÉTAT POUR CAUSE DE REPRISE OU D’ABANDON

Art. 392. — Tous les droits fonciers et immobiliers qui ont fait re-
tour à l’État en vertu d’une disposition légale et réglementaire prise
en application de l’ordonnance-loi 66-343 du 7 juin 1966 et de la
loi 71-009 du 31 décembre 1971 et de leurs mesures d’exécution,
font définitivement partie du domaine privé de l’État.

Art. 393. — Une ordonnance du président de la République fixera
les conditions et les modalités auxquelles seront subordonnées les
concessions sur les droits fonciers et immobiliers visés ci-dessus.

Néanmoins, ceux des Zaïrois qui, avant l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, ont occupé et exploité ces biens à leur profit, d’une maniè-
re régulière et ininterrompue, peuvent, dans les 12 mois qui suivent
l’entrée en vigueur de la présente loi, régulariser leur situation
auprès du département compétent.

Art. 394. — [Abrogé par L. 80-008 du 18 juillet 1980, art. 9.]

TITRE III

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
AUX HYPOTHÈQUES AYANT GREVÉ L’ANCIEN TITRE 

DE PROPRIÉTÉ FONCIÈRE ET À CELLES GREVANT 
LES BIENS QUI FONT RETOUR À L’ÉTAT 
POUR CAUSE DE NON-MISE EN VALEUR 

OU D’ABANDON

Art. 395. — L’hypothèque qui, avant l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, grevait une propriété foncière est reportée d’office sur l’im-

meuble ou les immeubles incorporés au fonds grevé, à moins que le
créancier hypothécaire ne renonce à la sûreté.

Le gage se substituera à l’hypothèque, lorsque du fait de la suppres-
sion de la propriété foncière privée, le débiteur n’a pas d’immeuble
en propriété susceptible d’hypothèque, sauf renonciation expresse à
la garantie de la part du créancier concerné.

Le créancier hypothécaire concerné par l’alinéa précédent ne peut,
toutefois, se prévaloir du gage qu’en se conformant aux dispositions
régissant cette matière.

Art. 396. — Dans tous les cas, lorsque le bien grevé d’hypothèque
fait retour à l’État pour cause de non-mise en valeur ou d’abandon
conformément aux lois et règlements en vigueur à l’époque considé-
rée, l’hypothèque sera, juridiquement, considérée comme éteinte et
ce, aux risques et périls du créancier hypothécaire virtuel.

La dette n’est pas pour autant éteinte dans le chef du débiteur.

Ce qui est dit à l’alinéa premier du présent article ne concerne pas
l’hypothèque qui grève un bien qui fait l’objet du rachat ou qui est
frappé par l’expropriation pour cause d’utilité publique, ainsi qu’il
est dit à l’article 293 ci-dessus.

TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES ET ABROGATOIRES

Art. 397. — Dès l’entrée en vigueur de la présente loi, seuls les im-
meubles par incorporation ou par destination et leurs accessoires
ainsi que l’usufruit et l’usage sur le fonds concédé constitueront les
apports en nature à caractère immobilier.

Art. 398. — Sont abrogés à partir de l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi:

1) l’ordonnance du 1er juillet 1885;

2) le décret du 14 septembre 1886 sur le régime foncier et l’enregis-
trement des terres;

3) le décret du 3 juin 1906 sur les terres indigènes;

4) le décret du 31 mai 1934 sur la constatation de la vacance de ter-
res et des droits des indigènes; décret du 22 août 1885;

5) le décret du 14 mars 1935 sur la constatation de la vacance de ter-
res rurales; décret du 9 août 1893;

6) l’ordonnance 10/AE/T du 26 janvier 1935 sur les contrats relatifs
aux terres indigènes;

7) le décret du 8 mai 1936 portant dérogation au décret du 31 mai
1934 en ce qui concerne les cessions et concessions ne dépassant
pas 2 hectares;

8) l’ordonnance 88/AE/T du 24 août 1936 sur les formalités à rem-
plir pour les enquêtes relatives à la vacance des terres domaniales et
à la constatation des droits indigènes lorsque la superficie ne dépas-
se pas 2 hectares;

9) l’arrêté ministériel du 25 février 1943 sur la vente et la location
des terres domaniales;

10) l’ordonnance 115/AE/T du 12 novembre relative à l’occupation
provisoire ou l’élevage;
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11) l’arrêté royal du 30 mai 1922 sur le droit d’emphytéose et le
droit de superficie;

12) le décret du 26 avril 1932 sur les conditions de remplacement
des contrats d’emphytéose;

13) le décret du 10 janvier 1940 sur les concessions gratuites de ter-
res aux anciens fonctionnaires et agents de la Colonie;

14) le décret du 24 janvier 1943 sur les cessions et concessions gra-
tuites aux associations scientifiques et religieuses et aux établisse-
ments d’utilité publique;

15) l’ordonnance 234/AE/T du 28 juillet 1943 sur les règles à obser-
ver pour l’introduction en vertu du décret du 24 janvier 1943 des de-
mandes de concessions ou de cessions gratuites de terres;

16) le décret du 28 octobre 1942 sur les cessions et concessions gra-
tuites en vue de favoriser la colonisation;

17) l’ordonnance 140/AE/T du 18 mai 1943 sur les règles à observer
pour l’introduction en vertu du décret du 28 octobre 1942 des de-
mandes de concessions ou de cessions gratuites de terres;

18) le décret du 12 juin 1951 relatif à l’occupation illégale des terres;
décret du 10 février 1953;

19) le décret du 23 février 1953 sur les cessions et concessions de
terres dans les centres extra-coutumiers et les cités indigènes;

20) l’ordonnance 42-78 du 6 mars 1954 sur la forme des demandes
de cessions et concessions de terres dans les centres extra-coutu-
miers et les cités indigènes;

21) le décret du 16 février 1952 garantissant la destination des ter-
res cédées;

22) l’ordonnance 42-421 du 12 décembre 1953;

23) l’ordonnance 42-198 du 17 juin 1952 ainsi que toutes disposi-
tions légales et réglementaires contraires à l’esprit de la présente loi;

24) l’ordonnance-loi 66-343 du 7 juin 1986;

25) la loi 71-009 du 31 décembre 1971 ainsi que ses mesures d’exé-
cution, notamment de l’ordonnance 72-003 du 7 janvier 1972, l’ar-
rêté interministériel 72-001 du Minurbaf du 8 janvier 1972, l’arrêté
ministériel 72-004 du 12 janvier 1972 et l’ordonnance 72-365 du
14 septembre 1972;

26) le Livre II du Code civil consacré aux «Biens»;

27) les titres IX et XI du Livre III du Code civil consacrés au caution-
nement et au gage;

28) l’ordonnance du 22 janvier 1896, approuvée par le décret du
15 avril 1896, portant créances privilégiées;

29) le décret du 15 mai 1922 portant régime hypothécaire;

30) l’arrêté royal du 15 mars 1922;

31) l’arrêté royal du 21 novembre 1925;

32) toutes autres mesures législatives et réglementaires qui seraient
contraires ou incompatibles avec la lettre et l’esprit de la présente
loi.

Art. 399. — La présente loi entre en vigueur à la date de sa promul-
gation. La présente loi sera exécutée comme loi de l’État.

2 juillet 1974. – ORDONNANCE 74-148 portant mesures
d’exécution de la loi 73-021 du 20 juillet 1973 portant
régime général des biens, régime foncier et immobilier et
régime des sûretés. (J.O.Z., no15, 1er août 1974, p. 611)

CHAPITRE Ier

DÉFINITIONS

Art. 1er. — Dans la présente ordonnance:

1) les termes «la loi» désignent la loi 73-021 du 20 juillet 1973 por-
tant régime général des biens, régime foncier et immobilier et régi-
me des sûretés;

2) les termes «le commissaire d’État» désignent le commissaire
d’État ayant les affaires foncières dans ses attributions;

3) les termes «prix de référence» désignent les prix auxquels l’admi-
nistration se réfère pour établir le montant des loyers et redevances
afférents aux terrains concédés.

CHAPITRE II

RÈGLES RÉGISSANT LA CRÉATION 
DES CIRCONSCRIPTIONS URBAINES ET 

LA MISE SUR LE MARCHÉ DE PARCELLES DE TERRE 
DANS CES CIRCONSCRIPTIONS

Art. 2. — Constituent des circonscriptions urbaines:

1) les villes et les localités qui leur sont assimilées en vertu de la légis-
lation sur l’organisation territoriale et administrative de la Républi-
que;

2) les localités déclarées telles, pour l’application de la législation
foncière, par une décision du commissaire d’État.

Toutefois, dans la ville de Kinshasa, seules constituent des circons-
criptions urbaines, les zones ou parties de zones déclarées telles par
une décision du commissaire d’État.

Art. 3. — Le commissaire de région, dans la région qu’il administre,
et, pour la ville de Kinshasa, le commissaire d’État, sont délégués
pour établir les plans parcellaires des terrains à concéder dans les
circonscriptions urbaines.

Art. 4. — Les terrains à concéder sont offerts au public par un arrê-
té du commissaire d’État ou du commissaire de région selon la dis-
tinction établie à l’article précédent.

L’arrêté indique pour chacune des parcelles mises sur le marché: le
numéro cadastral, la superficie, la destination, les conditions de mise
en valeur ainsi que les autres conditions particulières s’il y a lieu.

Il se réfère à un plan annexe sur lequel le commissaire d’État ou le
commissaire de région fait précéder sa signature de la mention «Vu
et approuvé pour être annexé à l’arrêté no du…».

Un arrêté détermine, par circonscription urbaine, les prix de référen-
ce et les taux des loyers et redevances des terrains. Toutefois, le com-
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missaire d’État ou le commissaire de région peut déroger à ces tarifs
en fixant des montants particuliers dans l’arrêté mettant une parcel-
le ou un ensemble de parcelles sur le marché.

Les arrêtés pris par le commissaire de région sont transmis au com-
missaire d’État ayant les Affaires Foncières dans ses attributions par
envoi recommandé à la poste avec accusé de réception. Ils ne sont
affichés, conformément au prescrit de l’article 10 ci-dessous, que si
dans les trente jours francs à dater de cette transmission, le commis-
saire de région n’a pas reçu notification d’un arrêté motivé du com-
missaire d’État modifiant ou annulant l’arrêté signé par lui.

Le cas échéant, l’arrêté du commissaire d’État peut être notifié par
extrait et par la voie la plus rapide en même temps qu’il est achemi-
né in extenso et par la voie ordinaire.

Art. 5. — Un terrain qui ne fait pas partie d’un plan parcellaire éta-
bli conformément aux dispositions qui précèdent ne peut être mis
sur le marché et concédé que par un arrêté spécial du commissaire
d’État ou du commissaire de région selon la distinction établie à
l’article 3.

CHAPITRE III

CRITÈRES DÉTERMINANT 
LES DIVERSES CATÉGORIES DE TERRES, LES PRIX, 

LOYERS ET REDEVANCES Y AFFÉRENTS ET 
LES CONDITIONS SPÉCIFIQUES À CHACUNE 

DE CES CATÉGORIES

Art. 6. — Dans les circonscriptions urbaines, la situation, la desti-
nation et la superficie des terrains constituent les critères détermi-
nant les diverses catégories de terres, les prix de référence, loyers, re-
devances et autres conditions spécifiques y afférents.

En dehors des circonscriptions urbaines, ces normes sont détermi-
nées par le règlement annexé à la présente ordonnance.

Dans ce règlement, pour la fixation des prix de référence, des loyers
ou redevances applicables aux terrains ruraux autres qu’à destina-
tion agricole ou d’élevage de plus de dix hectares, les localités sont
réparties en classes par arrêté du commissaire de région territoriale-
ment compétent, ou, pour la ville de Kinshasa, par arrêté du com-
missaire d’État, sur proposition des commissaires de zone, chacun
agissant pour la zone qu’il administre.

Pour cette classification, il est tenu compte de l’importance des dif-
férentes localités de la zone. Ladite classification est sujette à des ré-
visions périodiques.

Art. 7. — La redevance pour une concession perpétuelle ou ordi-
naire est payable par versements annuels, selon les modalités éta-
blies par l’article 148 de la loi pour le paiement des loyers.

Toutefois, le concessionnaire perpétuel peut à tout moment se libé-
rer du paiement de la redevance en acquittant le montant du prix de
référence fixé au moment de l’établissement du contrat, déduction
faite, le cas échéant, du montant cumulé des redevances déjà ver-
sées.

Les sommes versées par les particuliers à titre de prix d’achat de ter-
rains domaniaux, en exécution d’une clause d’option d’achat conte-

nue dans un contrat de bail, restent acquises à l’État. Toutefois, elles
viennent en déduction des sommes dues du chef de loyers ou rede-
vances pour la concession de ces mêmes terrains.

CHAPITRE IV

CONDITIONS GÉNÉRALES DE MISE EN VALEUR 
POUR CHAQUE CATÉGORIE DE TERRES

Art. 8. — Sauf ce qui est dit aux articles 157 et 158 de la loi en ce
qui concerne les terres rurales de plus de dix hectares destinées à
usage agricole ou à l’élevage, les conditions de mise en valeur sont
fixées, dans les circonscriptions urbaines, par les arrêtés visés aux
articles 4 à 5, en dehors des circonscriptions urbaines, par le règle-
ment annexé à la présente ordonnance.

Dans tous les cas, les contrats peuvent imposer des conditions parti-
culières de mise en valeur.

CHAPITRE V

CONDITIONS RELATIVES AU MAINTIEN ET 
AU CHANGEMENT DE DESTINATION DES TERRES

Art. 9. — Le changement de destination des terres concédées
s’opère conformément au prescrit des articles 72 et 93 de la loi.
L’autorité compétente pour accorder le changement de destination
est l’autorité qui a accordé ou approuvé la concession.

Le changement de destination est autorisé ou refusé en fonction des
prescriptions légales ou réglementaires en matière d’urbanisme,
d’environnement ou d’hygiène et des exigences du développement
du pays.

CHAPITRE VI

MESURES DE PUBLICITÉ

Art. 10. — Les arrêtés visés aux articles 4 et 5 sont publiés par voie
d’affiche selon les modalités prévues par les dispositions organiques
en matière de publication des actes officiels. Ils contiennent une dis-
position prévoyant leur entrée en vigueur le dixième jour de leur af-
fichage.

Dans le cas où un arrêté du commissaire de région est modifié par
un arrêté du commissaire d’État, les deux textes sont affichés simul-
tanément par le commissaire de région.

Art. 11. — Des copies certifiées conformes des arrêtés visés à l’arti-
cle précédent et de leurs annexes sont déposées et peuvent être con-
sultées, en plus des endroits désignés à l’article 64 de la loi, au bu-
reau de la zone dans laquelle le lotissement est situé.

Des copies certifiées conformes de la présente ordonnance et de son
annexe sont déposées et peuvent être consultées dans les endroits
désignés à l’article 64 de la loi et au bureau de chacune des régions,
sous-régions et zones de la République.
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CHAPITRE VII

CRITÈRES DÉTERMINANT LA PRIORITÉ 
POUR L’OBTENTION DES CONCESSIONS

Art. 12. — En cas de concurrence pour l’attribution de parcelles,
l’autorité compétente détermine son choix en fonction notamment
des critères de priorité ci-après.

Pour les parcelles à usage résidentiel, commercial ou artisanal:

1) le règlement d’un conflit dû à une erreur de l’administration ou à
une reprise ou expropriation pour cause d’utilité publique;

2) la situation des demandeurs quant aux terrains qu’ils détiennent
déjà dans la région ou la ville de Kinshasa, la préférence allant à ce-
lui qui en est dépourvu;

3) le degré de mise en valeur des parcelles déjà concédées aux de-
mandeurs, sans préjudice des dispositions de l’article 67 de la loi;

4) les possibilités financières des requérants qui doivent être à
même de supporter la charge qu’implique la mise en valeur;

5) la régularité de la résidence des demandeurs;

6) pour les parcelles à usage commercial, l’inscription au registre de
commerce.

Pour les parcelles à usage industriel:

1) l’existence d’une convention d’investissement;

2) si les demandeurs procèdent à des investissements en dehors
d’une convention spéciale, la priorité est accordée en fonction:

• de l’intérêt des projets concurrents, au point de vue économique et
social, notamment quant au nombre de nationaux à recruter;

• des garanties d’honorabilité et de compétence des demandeurs;

3) la mise en valeur d’autres parcelles industrielles;

4) l’inscription au registre de commerce.

CHAPITRE VIII

CONDITIONS RELATIVES 
À L’INTRODUCTION DES DEMANDES DE CONCESSION, 

D’ÉCHANGE, DE CONVERSION ET D’OCCUPATION 
PRÉCAIRE DES TERRES

Art. 13. — 1) Les demandes de concessions de terres sont introdui-
tes conformément au prescrit des articles 190 et suivants de la loi.

Pour les terrains lotis ou devant être mis sur le marché par arrêté
spécial, les demandes sont établies en double expédition.

Pour les autres terrains, elles sont établies en triple expédition.

Si le terrain demandé en concession est situé dans les limites de la
ville de Kinshasa, la demande est adressée au chef de division des
terres pour la ville de Kinshasa.

Dans les autres cas, la demande est adressée au conservateur des ti-
tres immobiliers de la circonscription foncière dans laquelle le ter-
rain est situé.

Ces fonctionnaires, chacun en ce qui le concerne, instruisent les de-
mandes qui leur sont adressées, les transmettent éventuellement

aux autorités chargées de la procédure de l’enquête préalable, pro-
cèdent à la rédaction des projets de contrat de concession et ache-
minent, le cas échéant, et par la voie hiérarchique, ces projets de
contrat vers les autorités chargées de signer ceux-ci conformément
aux dispositions de l’article 14 ci-après.

2) Les demandes d’échange de terrains obéissent aux règles établies
au paragraphe 1er ci-dessus.

3) La conversion, soit d’une concession ordinaire en une concession
perpétuelle, soit d’une concession perpétuelle en une concession or-
dinaire, telle qu’elle est prévue aux articles 74 et suivants, 101 et 108
de la loi, se fait par un nouveau contrat selon les règles de compé-
tence tracées à l’article 183 de la loi.

Les demandes de conversion, l’instruction de celles-ci et la signature
des contrats de conversion obéissent aux règles tracées au paragra-
phe 1er ci-dessus et à l’article 14 de la présente ordonnance.

4) Les demandes visant à obtenir l’autorisation d’occupation précai-
re d’un fonds, telle qu’elle est prévue à l’article 69 de la loi, obéissent
aux règles tracées au paragraphe 1er ci-dessus.

Sauf dans les cas réglés par l’article 203, alinéa 2, de la loi, l’autori-
sation d’occupation est donnée par l’autorité compétente pour si-
gner le contrat de concession.

CHAPITRE IX

DES AUTORITÉS COMPÉTENTES 
POUR SIGNER LES CONTRATS DE CONCESSION

Art. 14. — Les contrats dont question à l’article 183 de la loi sont
signés respectivement:

a) pour les contrats visés au 1o et au 2o, par les commissaires d’État;

b) pour les contrats visés au 3o, soit par le commissaire d’État, pour
les terrains situés dans les limites de la ville de Kinshasa, soit, pour
les autres terrains, par le commissaire de région territorialement
compétent;

c) pour les contrats visés au 4o, par le commissaire de région ou le
conservateur des titres immobiliers territorialement compétent;

d) pour les contrats visés à l’avant-dernier alinéa, par le commissaire
d’État ou le chef de division des terres pour la ville de Kinshasa.

CHAPITRE X

FORMALITÉS DE RÉSILIATION, DE RÉSOLUTION, 
DE TRANSFERT ET DE RENOUVELLEMENT 

DES CONTRATS

Art. 15. — La renonciation à une demande de concession de terrain
est soumise au paiement des frais résultant de l’examen auquel cette
demande a donné lieu. Ces frais sont calculés conformément au tarif
officiel des frais en matière foncière en vigueur à la date de la renon-
ciation. Sauf s’il s’agit de la renonciation au renouvellement d’une lo-
cation, ils sont augmentés d’une indemnité fixée sur base de la rede-
vance annuelle au prorata des mois entiers compris entre la date de la
demande et celle de la réception de la renonciation. Cette indemnité
ne peut toutefois dépasser le montant d’une année de redevance.



DROIT DES BIENS  • Régime général  

2 juillet 1974. – ORDONNANCE

128 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

Art. 16. — La résiliation des baux et des contrats de concession
perpétuelle ou ordinaire est conventionnelle ou judiciaire.

La résiliation conventionnelle peut résulter soit du commun accord
du locataire ou du concessionnaire et de l’autorité qui a signé le con-
trat de concession, soit de l’application unilatérale par ladite autori-
té d’une clause de résiliation d’office dans les cas visés aux
articles 94 et 147 de la loi.

La demande de résiliation est adressée au fonctionnaire qui a reçu la
demande de concession.

Les causes de résiliation judiciaire sont celles du droit commun et
celles qui sont spécifiques à chacun des types de concession prévus
par la loi, notamment aux articles 119 et 129.

La résiliation des baux est constatée par une annotation portée aux
contrats par le fonctionnaire visé à l’alinéa 3 du présent article.

En cas de résiliation d’une concession perpétuelle ou ordinaire, le
conservateur des titres immobiliers reçoit à son registre journal une
expédition du jugement ou, le cas échéant, une ampliation du con-
trat ou de la décision de résiliation et en porte mention au certificat
de la concession, qui est annulé.

Art. 17. — Tout bail précise le terme pour lequel il est conclu. La ta-
cite reconduction est expressément exclue.

S’il en a été ainsi convenu, le bail consenti sans option à une conces-
sion est renouvelable au gré du locataire, au prix du tarif en vigueur
au moment du renouvellement du bail.

Le bail consenti avec option à une concession peut être renouvelé
pour un ou deux termes successifs de deux ans, si le locataire établit,
à la satisfaction de l’administration, qu’il a été retardé dans ses tra-
vaux de mise en valeur par cas fortuit ou force majeure. Le loyer ap-
plicable est celui en vigueur au moment de chaque renouvellement.

Le renouvellement dans les cas visés aux deux alinéas qui précèdent
est de la compétence de l’autorité habilitée à signer le contrat initial.

Art. 18. — Les baux sont transférés par cession, conformément au
prescrit de l’article 149 de la loi.

Le transfert est constaté par une annotation portée au contrat initial,
par le conservateur des titres immobiliers ou le chef de division des
terres pour la ville de Kinshasa, et faisant référence à l’autorisation
de l’autorité compétente.

L’autorité compétente est celle qui a signé le bail.

Les autres concessions ordinaires et les concessions perpétuelles
sont transférées conformément aux règles relatives à l’établissement
et à la transmission des concessions et des droits immobiliers telles
qu’elles sont établies par les articles 219 à 221 de la loi.

Art. 19. — Le renouvellement des concessions ordinaires autres
que les baux doit être demandé à l’autorité qui a accordé la conces-
sion, par l’intermédiaire des fonctionnaires visés à l’article 13.

La demande doit être introduite au plus tard six mois avant l’expira-
tion de la concession.

L’autorité compétente ne peut procéder au renouvellement
qu’après examen de la mise en valeur conforme à la destination du
terrain et du caractère fonctionnel des installations et immeubles
édifiés sur celui-ci.

CHAPITRE XI

DE LA RENONCIATION ET 
DU RACHAT DES CONCESSIONS

Art. 20. — La dénonciation est l’acte unilatéral par lequel le con-
cessionnaire ou ses ayants-droit déclarent expressément et par écrit
délaisser à l’État le bien concédé et tous les immeubles qui s’y trou-
vent par incorporation ou par destination, même si ceux-ci font l’ob-
jet d’un certificat d’enregistrement distinct.

La renonciation doit être motivée. Elle ne donne droit à aucune in-
demnité ni à aucun remboursement par le renonçant.

La renonciation n’est valable qu’aux conditions ci-après:

1) si le renonçant est quitte envers l’État de toute dette du chef des
taxes, redevances ou impôts quelconques; le cas échéant, et, si l’État
a intérêt à les acquérir, les immeubles délaissés peuvent servir à
l’apurement de cette dette;

2) si les conditions de la faillite ou de la déconfiture ne sont pas réu-
nies;

3) si le bien délaissé est ou est rendu quitte et libre de toute charge
réelle, à l’exception des servitudes.

Des clauses autorisant l’emphytéote à renoncer à son droit, aux con-
ditions ci-dessus précisées, peuvent être insérées dans les contrats
d’emphytéose.

Les déclarations de renonciation sont adressées au fonctionnaire
compétent pour recevoir les demandes de concession conformé-
ment à l’article 13 ci-dessus.

Art. 21. — Le concessionnaire et l’autorité qui a signé le contrat de
concession peuvent convenir du rachat total ou partiel de la conces-
sion par l’État.

La valeur de rachat d’une concession est fixée conformément au
prescrit des articles 102 et 103 de la loi.

Les modalités de paiement sont réglées par le contrat de rachat.

CHAPITRE XII

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 22. — Dans les délais fixés à l’article 24 ci-dessous, le règle-
ment annexé à la présente ordonnance abroge et remplace les arrê-
tés constituant règlements régionaux sur la concession des terres ru-
rales et fixant le tarif de certaines redevances spéciales.

Art. 23. — La classification des localités en application du
chapitre 1 du règlement annexé à la présente ordonnance doit être
arrêtée par les commissaires de région dans les trois mois qui sui-
vent l’entrée en vigueur de celle-ci et communiquée au commissaire
d’État dans un délai d’un mois à dater de l’arrêté.

Art. 24. — Ledit règlement sort ses effets à cette dernière date en ce
qui concerne les dispositions reprises à son chapitre 1.

Les dispositions des chapitres II, III et IV entrent en vigueur à la date
de l’entrée en vigueur de la présente ordonnance.

Art. 25. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de sa
signature.
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2 février 1984. – ORDONNANCE 84-026 portant abroga-
tion de l’ordonnance 74-152 du 2 juillet 1974 relative
aux biens abandonnés ou non mis en valeur et aux
autres biens acquis à l’État par l’effet de la loi. (J.O.Z., no4,
15 février 1984, p. 9)

Art. 1er. — Est abrogée, l’ordonnance 74-152 du 2 juillet 1974 re-
lative aux biens abandonnés ou non mis en valeur et aux autres
biens acquis à l’État par l’effet de la loi.

Art. 2. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de sa
signature.

10 avril 1986. – ORDONNANCE 86-115 modifiant le rè-
glement annexé à l’ordonnance 79-111 du 9 mai 1979
modifiant celle no 74-148 du 2 juillet 1974 portant me-
sures d’exécution de la loi 73-021 du 20 juillet 1973 telle
que modifiée et complétée à ce jour par la loi 80-008 du
18 juillet 1980. (J.O.Z., no spécial, 1992, p. 241)

Art. 1er. — Le règlement annexé à l’ordonnance 79-111 du 9 mai
1979 modifiant celle 74-148 du 2 juillet 1974 portant mesures
d’exécution de la loi 73-021 du 20 juillet 1973 telle que modifiée et
complétée à ce jour par la loi 80-008 du 18 juillet 1980 est abrogé et
remplacé par le règlement en annexe.

Art. 2. — Le commissaire d’État aux affaires foncières est chargé de
l’exécution de la présente ordonnance, qui entre en vigueur à la date
de sa signature.

Annexe

CHAPITRE Ier

CONCESSIONS À TITRE ONÉREUX DE TERRES RURALES 
AUTRES QUE CELLES DE PLUS DE 10 HECTARES 

À USAGE AGRICOLE OU D’ÉLEVAGE

Art. 1er. — Dispositions générales.

Les concessions à titre onéreux de terres rurales autres que celles de
plus de 10 hectares à usage agricole ou d’élevage sont réglementées
par les dispositions qui suivent.

En dehors des localités classées, le tarif à appliquer est celui de la lo-
calité classée la plus proche.

Le loyer ou la redevance annuelle se calcule par hectare indivisible,
sauf si le texte en dispose autrement.

Les contrats de location sont établis pour une durée de trois ans. En
cas de mise en valeur insuffisante, ils peuvent être renouvelés à deux
reprises, chaque fois pour une période de deux ans.

Lors de chaque renouvellement, le prix du loyer est majoré de 2 %
du taux initial.

Art. 2. — Terrains à usage commercial y compris ceux à usage
d’hôtellerie.

Les loyers ou redevances annuels des terrains à usage commercial,
destinés à la construction d’un seul établissement de l’espèce, sont
fixés comme suit:

Art. 3. — Terrains à usage industriel y compris ceux à usage ar-
tisanal.

Les loyers et redevances annuels des terrains à usage industriel sont
fixés comme suit:

Art. 4. — Terrains à usage résidentiel.

Le tarif des terrains à usage résidentiel est fixé comme suit:

Art. 5. — Les dispositions ci-après sont applicables aux terrains à
usage commercial, industriel ou résidentiel.

1) Sans préjudice des dispositions légales ou réglementaires spécia-
les en matière de construction, l’obligation d’ériger des construc-
tions en matériaux durables peut être imposée aux concessionnaires
dans les localités que désigne le président régional du Mouvement
populaire de la révolution, gouverneur de région.

Sont considérés comme construits en matériaux durables, les bâti-
ments érigés en briques adobes, crépis au mortier de ciment avec
fondations en pierres ou briques cimentées au même mortier et cou-
vertes de tuiles cuites, tôles ou éternit.

2) Dans les localités où la construction en matériaux durables est
obligatoire, la concession perpétuelle ne peut être consentie que
pour autant que toutes les constructions se trouvant sur le terrain
soient entièrement érigées en matériaux réputés durables, répon-
dant à la destination prévue et que le terrain soit clôturé, sauf situa-
tion particulière, sur toutes les parties de son périmètre libre de
constructions, par une clôture en matériaux durables ou une haie
vive de 1 m 20 de hauteur.

Dans tous les autres cas, il suffit que la construction principale soit éri-
gée en matériaux réputés durables et la parcelle clôturée comme dit
ci-dessus, pour que la concession perpétuelle puisse être consentie.

Lorsqu’un contrat de concession ordinaire implique l’obligation de
mise en valeur, celle-ci n’est considérée comme exécutée que si le
concessionnaire ordinaire a satisfait aux règles ci-dessus tracées.

Localité Prix de référence Loyer ou redevance an

1re classe Z. 3.600,00.00 Z. 360,00.00
2e classe Z. 1.800,00.00 Z. 180,00.00
3e classe Z. 750,00.00 Z. 75,00.00

Localité Prix de référence Loyer ou redevance an

1re classe Z. 3.600,00.00 Z. 216,00.00
2e classe Z. 1.800,00.00 Z. 108,00.00
3e classe Z. 750,00.00 Z. 45,00.00

Localité Prix de référence Loyer ou redevance an

1re classe Z. 3.600,00.00 Z. 288,00.00
2e classe Z. 1.800,00.00 Z. 144,00.00
3e classe Z. 750,00.00 Z. 60,00.00
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3) Hormis les parcelles des centres commerciaux dont les dimen-
sions sont déterminées lors de la création des centres, la superficie à
concéder est fixée en fonction du programme de mise en valeur
agréé et compte tenu des contingences locales. Le mode de conces-
sion, quelle que soit la destination du terrain, est également arrêté
en fonction de ces critères.

Art. 6. — Terrains à usage de station-service ou de station d’es-
sence.

Les dispositions énoncées à l’article 2 ci-dessus pour les terrains à
usage commercial sont applicables aux terrains à usage de station-
service ou de station d’essence.

Néanmoins, le délai imparti pour la mise en valeur est de deux ans
maximum. En cas de mise en valeur insuffisante à l’expiration de ce
terme de deux ans, le contrat peut être renouvelé, aux mêmes con-
ditions que les baux pour les terrains à usage commercial, pour un
terme de deux ans maximum.

Art. 7. — Terrains à usage d’entreposage de liquides inflam-
mables.

Les terrains visés par cet article sont destinés à:

1) l’entreposage en vrac de liquides qualifiés inflammables par la lé-
gislation en la matière, en tanks, en citernes, en réservoirs à l’air li-
bre, en réservoirs ouverts ou souterrains;

2) l’entreposage en colis à ciel ouvert ou en emplacements ouverts
de liquides préqualifiés en une quantité supérieure à 2.000 litres, en
fûts, en bidons ou en containers. Les tarifs suivent ceux arrêtés pour
les terrains à usage industriel.

Art. 8. — Terrains à usage de carrières ou briqueterie.

Est considéré comme terrain à usage de carrière, tout terrain destiné
à l’extraction ou au prélèvement de pierres, pierrailles, moellons,
gravier, sable, terres jaunes ou à briques ou autres matériaux analo-
gues, tels que chaux, terres à tuiles et à carreaux de pavement, ga-
lets, marbre, etc.

Est considéré comme terrain à usage de briqueterie, tout terrain des-
tiné à l’installation des fours à briques. La redevance due au Trésor
varie selon qu’il s’agit d’une installation provisoire et/ou occasion-
nelle du sol, ou d’une installation à caractère permanent.

Elle est pour l’occupation provisoire et/ou occasionnelle forfaitaire-
ment fixée à Z. 2.500,00 l’an au moins.

Pour l’occupation à caractère permanent du terrain, elle est fixée au
même tarif que celui prévu pour les terrains à usage industriel.
Aucune construction en matériaux durables ne peut être érigée sur
les terrains visés, sans autorisation de l’autorité compétente pour ac-
corder la concession.

Art. 9. — Terrains à usage de dépôt d’explosifs.

Le tarif suit celui des terrains à usage industriel. Toutefois, en ce qui
concerne les zones de sécurité éventuelle à créer autour des dépôts
et dont l’étendue est fixée de commun accord avec le service compé-
tent, le tarif forfaitaire est de Z. 500,00.00 par an.

Aucune construction ne peut être érigée dans ces zones de sécurité
sans autorisation de l’autorité compétente.

Art. 10. — Terrains destinés aux installations de chantier et de
dépôts de matériaux.

Sont considérés comme terrains à tels usages, ceux destinés aux en-
treprises de travaux publics ou de travaux de particuliers pour leurs
installations essentiellement provisoires, telles que remises ou aires
de stockage de matériaux, parcs de matériel roulant, logement du
personnel affecté aux travaux, bureaux de chantier.

Ces terrains sont concédés pour un terme ne dépassant pas la durée
des travaux. Le tarif est fixé forfaitairement à Z. 2.500.000,00 l’an au
moins.

Art. 11. — Terrains à destination de cité résidentielle.

Est considérée comme cité résidentielle aux termes du présent arti-
cle, l’ensemble des constructions affectées par un employeur au lo-
gement de son personnel. Le tarif de la redevance annuelle est fixé à
Z. 250,00.00. Une concession perpétuelle ou une concession ordi-
naire ne peut être accordée que si les constructions à ériger sur ces
terrains sont faites en matériaux réputés durables et couvrent au
moins 1/l0ème de leur superficie.

Art. 12. — Terrains à usage de pisciculture.

Les terres concédées à cet usage doivent être transformées en viviers
aménagés et peuplés des variétés de poissons prévues au program-
me de mise en valeur agréé, sur l/5ème de leur surface au moins.

Les contrats de concession prévoient des clauses spéciales de mise
en valeur pour chaque cas.

Le prix de référence de ces terrains est de Z. 600,00.00. La redevance
annuelle est fixée a Z. 100,00.00.

Art. 13. — Les terrains visés par le présent article sont destinés à la
création de cultures ou à l’élevage de bétail sur une superficie ne dé-
passant pas 10 hectares.

La superficie à octroyer ainsi que les conditions de mise en valeur
sont fixées contractuellement en fonction du programme agréé.

Les terrains à cet usage ne peuvent faire l’objet d’une concession
perpétuelle ou d’une concession ordinaire que lorsqu’il s’agit d’une
exploitation intensive.

La construction d’une seule résidence est autorisée.

Les tarifs de concession de ces terrains sont les mêmes que ceux pré-
vus par les alinéas 3 et 4 de l’article 12 ci-dessus.

– Texte conforme au J.O.Z. On notera que l’article 12 ne contient que trois alinéas.

Art. 14. — Terrains pour poste d’achat ou de stockage de pro-
duits agricoles.

La superficie à concéder à cet usage ne peut dépasser les 50 ares.

La durée du bail est de 3 ans, renouvelable. Le loyer est fixé forfaitai-
rement à Z. 100,00.00.

Art. 15. — Terrains destinés par les employeurs à la création
d’œuvres sociales ou sportives pour leur personnel, (dispensaire,
cinéma, école, cercle, chapelle, terrains de sports ou de jeux, etc.).

La superficie de ces terrains et le mode d’octroi sont déterminés en
fonction de leur destination et du programme de mise en valeur
agréé. Le loyer ou redevance annuelle s’élève à Z. 100,00.00



DROIT DES BIENS  • Régime général

10 avril 1986. – ORDONNANCE

Édition 2003 – © Larcier Tome I 131

Art. 16. — Terrains destinés par les employeurs aux cultures vi-
vrières pour leur personnel.

Les terrains destinés à cet usage ne peuvent faire l’objet d’une con-
cession perpétuelle ou d’une concession ordinaire que si l’em-
ployeur s’engage à établir des cultures vivrières suivant un plan
agréé. Des clauses spéciales sont alors insérées au contrat pour dé-
terminer les conditions auxquelles doivent répondre l’assolement, la
jachère et la conservation des sols. Le loyer s’élève à Z. 100,00.00.

CHAPITRE II

CONCESSIONS À TITRE ONÉREUX DE TERRES RURALES 
DE PLUS DE 10 HECTARES À USAGE AGRICOLE 

OU D’ÉLEVAGE

Art. 17. — Les terrains visés par le présent chapitre sont concédés
aux conditions et suivant les modalités fixées par les articles 153 à
159 de la loi 73-021 du 20 juillet 1973, telle que modifiée et complé-
tée à ce jour.

La superficie à octroyer est déterminée en fonction du programme
de mise en valeur agréé et compte tenu des contingences locales.

Art. 18. — Sauf dérogation spéciale émanant de l’autorité compé-
tente pour accorder la concession, ces terrains ne sont pas concédés
dans les bandes de 150 mètres contiguës aux rives des lacs ou cours
d’eau navigables ou flottables ou sises de part et d’autre des lignes
de chemin de fer ou de routes publiques déclarées d’intérêt général.

En cas de dérogation, le tarif des terrains de l’espèce est celui de
l’article 19 ci-dessous majoré de 50 %.

Art. 19. — Les prix de référence et les redevances annuelles sont
établis comme suit:

Les terrains destinés à l’élevage doivent être clôturés sur tout leur pé-
rimètre par trois rangs de fils au moins ou une clôture électrique.

Art. 20. — Les tarifs applicables aux terres rurales à usage agricole
ou d’élevage d’une superficie égale ou supérieure à 2.000 hectares
sont fixés dans chaque cas par l’acte de concession du terrain.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS FINALES

Art. 21. — Le commissaire d’État ayant les affaires foncières dans
ses attributions peut soustraire aux dispositions reprises aux
chapitres 1 et II du présent règlement, les terres qui sont jugées né-
cessaires à la réalisation d’un programme spécial.

Art. 22. — La redevance annuelle spéciale due au Trésor pour la
construction de canaux ou aqueducs et l’établissement de lignes de
chemin de fer, téléphoniques, électriques, d’oléoducs ou autres
voies de transport ou de communication sur terres domaniales, est
fixée à Z 100,00.00 par kilomètre indivisible, avec minimum de Z.
1.000,00.00 par contrat ou autorisation.

1)dans les zones de 5 km contiguës aux bandes de 150 mètres  dont
question à l’article 18:
a) terrains agricoles ou mixtes agricoles et d’élevage.

Prix de référence: Z. 40,00.00 l’hectare
Redevance annuelle:

1re année: Z. 0,80.00 l’hectare
2e année: Z. 1,20.00 l’hectare
3e année: Z. 1,60.00 l’hectare
4e année et suivantes: Z. 2,00.00 l’hectare

b)terrains d’élevage
Prix de référence: Z. 20,00.00 l’hectare

Redevance annuelle:
1re année Z. 0,40.00 l’hectare
2e année Z. 0,60.00 l’hectare
3e année Z. 0,80.000 l’hectare
4e année et suivantes Z. 1,00.00 l’hectare

2)partout ailleurs:
a)terrains agricoles ou mixtes agricoles et d’élevage.

Prix de référence: Z. 25,00.00 l’hectare
Redevance annuelle:

1re année: Z. 0,50.00 l’hectare
2e année: Z. 0,75.00 l’hectare
3e année: Z. 1,00.00 l’hectare
4e année et suivantes: Z. 1,25.00 l’hectare

b)terrains d’élevage.
Prix de référence: Z. 15,00.00 l’hectare
Redevance annuelle:

1re année Z. 0,30.00 l’hectare
2e année Z. 0,45.00 l’hectare
3e année: Z. 0,60.00 l’hectare
4e année et suivantes: Z. 0,75.00 l’hectare
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20 septembre 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 1 4 4 0 /
0129/93 portant création de la Conservation nationale
des titres immobiliers chargée des emphytéoses. (Minis-
tère des Affaires foncières)

– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Il est créé une Conservation nationale ainsi que des
conservations régionales des titres immobiliers chargées des baux
emphytéotiques.

Art. 2. — La Conservation nationale des emphytéoses a son siège à
Kinshasa, elle est dirigée par le conservateur national.

Art. 3. — La Conservation nationale des emphytéoses est chargée
de gérer les contrats d’emphytéoses; elle assure notamment le suivi
de chaque contrat et s’assure du recouvrement des redevances dues
au Trésor public.

Art. 4. — La conservation régionale des emphytéoses a pour res-
sort la région ou la ville de Kinshasa. Il y a autant de conservations
régionales qu’il y a de régions; le siège, c’est le chef-lieu de la région.

Art. 5. — La conservation régionale est dirigée par un conservateur
régional chargé des emphytéoses.

Art. 6. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

12 mai 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 009/93 portant
création des quatre circonscriptions foncières dans la vil-
le de Kinshasa. (Ministère des Affaires foncières)

– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la ville de Kinshasa, les circonscrip-
tions foncières de Funa, Lukunga, Mont-Amba et Tshangu.

Art. 2. — La circonscription foncière de Funa a son siège à Banda-
lungwa. Elle comprend les zones de:
• Bandalungwa
• Bumbu
• Kalamu
• Kasa-Vubu
• Kingabwa
• Ngiri-Ngiri
• Selembao.

Art. 3. — La circonscription foncière de Lukunga a son siège à
Gombe. Elle comprend les zones de:
• Barumbu
• Gombe
• Kintambo
• Kinshasa
• Lingwala
• Ngaliema.

Art. 4. — La circonscription foncière de Mont-Amba a son siège à
Limete. Elle comprend les zones de:
• Kisenso
• Lemba
• Limete
• Makala
• Matete
• Mont-Ngafula.

Art. 5. — La circonscription foncière de Tshangu a son siège à
Ndjili. Elle comprend les zones de:
• Kimbanseke
• Maluku
• Ndjili
• N’Sele.

Art. 6. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.

Art. 7. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.
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20 mai 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 019/93 portant
création des circonscriptions foncières dans la région de
Bandundu (Ministère des Affaires foncières)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la région de Bandundu, les circons-
criptions foncières de la ville de Bandundu, de Kwango, de Kwilu et
de Mayi-Ndombe.

Art. 2. — La circonscription foncière de la ville de Bandundu a son
siège à Bandundu.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Bandundu.

Art. 3. — La circonscription foncière du Kwango a son siège à
Kenge.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région du Kwango.

Art. 4. — La circonscription foncière du Kwilu a son siège à Kikwit.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région du Kwilu.

Art. 5. — La circonscription foncière de Mayi-Ndombe a son siège
à Inongo.

Ses limites coïncident avec celles des sous-régions de Mayi-Ndombe
et du Plateau.

Art. 6. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.

Art. 7. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

22 mai 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 022/93 portant
création des circonscriptions foncières dans la région de
l’Équateur (Ministère des Affaires foncières)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la région de l’Équateur, les circons-
criptions foncières de la ville de Mbandaka, de la Mongala, du Nord-
Ubangi, du Sud-Ubangi et de la Tshuapa.

Art. 2. — La circonscription foncière de la ville de Mbandaka a son
siège à Mbandaka.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Mbandaka et de la
sous-région de l’Équateur.

Art. 3. — La circonscription foncière de la Mongala a son siège à
Lisala.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région de la Mongala.

Art. 4. — La circonscription foncière du Nord-Ubangi a son siège à
Mobayi-Mbongo.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région du Nord-Ubangi.

Art. 5. — La circonscription foncière du Sud-Ubangi a son siège à
Gemena.

Ses limites coïncident avec celles des sous-régions du Sud-Ubangi et
de Zongo.

Art. 6. — La circonscription foncière de la Tshuapa a son siège à
Boende.

Ses limites coïncident avec celles des sous-région de la Tshuapa.

Art. 7. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.

Art. 8. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

26 mai 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 022/93 portant
création des circonscriptions foncières dans la région du
Haut-Zaïre. (Ministère des Affaires foncières)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la région du Haut-Zaïre, les circons-
criptions foncières du Bas-Uele, du Haut-Uele, de l’Ituri et de
Kisangani.

Art. 2. — La circonscription foncière du Bas-Uele a son siège à
Buta.

Ses limites coïncident avec celles des sous-régions du Bas-Uele et de
la Tshopo.

Art. 3. — La circonscription foncière du Haut-Uele a son siège à
Isiro.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région du Haut-Uele.

Art. 4. — La circonscription foncière de l’Ituri a son siège à Bunia.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région de l’Ituri.

Art. 5. — La circonscription foncière de Kisangani a son siège à
Kisangani.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Kisangani.

Art. 6. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.

Art. 7. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

26 mai 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 023/93 portant
création des circonscriptions foncières dans la région du
Kasai-Occidental. (Ministère des Affaires foncières)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la région du Kasai-Occidental, les cir-
conscriptions foncières de Kananga, du Kasai et de la Lulua.

Art. 2. — La circonscription foncière de Kananga a son siège à
Kananga.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Kananga.
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Art. 3. — La circonscription foncière du Kasai a son siège à Luebo.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région du Kasai, excep-
tion faite de la zone de Tshikapa.

Art. 4. — La circonscription foncière de Lulua a son siège à
Tshimbulu.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région de la Lulua.

Art. 5. — La circonscription foncière de Tshikapa a son siège à
Tshikapa.

Ses limites coïncident avec celles de la zone de Tshikapa.

Art. 6. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.

Art. 7. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

26 mai 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 024/93 portant
création des circonscriptions foncières dans la région du
Bas-Zaïre. (Ministère des Affaires foncières)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la région du Bas-Zaïre, les circonscrip-
tions foncières du Bas-Fleuve, des Cataractes, de la Lukaya et de
Matadi.

Art. 2. — La circonscription foncière du Bas-Fleuve a son siège à
Tshela.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région du Bas-Fleuve et
de la ville de Boma.

Art. 3. — La circonscription foncière des Cataractes a son siège à
Mbanza-Ngungu.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région des Cataractes.

Art. 4. — La circonscription foncière de la Lukaya a son siège à
Inkisi.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région de la Lukaya.

Art. 5. — La circonscription foncière de Matadi a son siège à
Matadi.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Matadi.

Art. 6. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.

Art. 7. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

28 mai 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 026/93 portant
création des circonscriptions foncières dans la région du
Shaba. (Ministère des Affaires foncières)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la région du Shaba, les circonscrip-
tions foncières du Haut-Lomami, du Haut-Shaba, de Kolwezi, de
Kongolo, de Likasi, de Lubumbashi et du Tanganika.

Art. 2. — La circonscription foncière du Haut-Lomami a son siège
à Kamina.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région du Haut-Lomami.

Art. 3. — La circonscription foncière du Haut-Shaba a son siège à
Kipushi.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région du Haut-Shaba.

Art. 4. — La circonscription foncière de Kolwezi a son siège à
Kolwezi.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Kolwezi et de la sous-
région de la Lualaba.

Art. 5. — La circonscription foncière de Kongolo a son siège à
Kongolo.

Ses limites coïncident avec celles de la zone de Kongolo.

Art. 6. — La circonscription foncière de Likasi a son siège à Likasi.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Likasi.

Art. 7. — La circonscription foncière de Lubumbashi a son siège à
Lubumbashi.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Lubumbashi.

Art. 8. — La circonscription foncière du Tanganika a son siège à
Kalemie.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région du Tanganika ex-
ception faite de la zone de Kongolo.

Art. 9. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.

Art. 10. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa
signature.

3 juin 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 030/93 portant
création des circonscriptions foncières dans la région du
Nord-Kivu. (Ministère des Affaires foncières)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la région du Nord-Kivu, les circons-
criptions foncières de Butembo et de Goma.

Art. 2. — La circonscription foncière de Butembo a son siège à
Butembo.

Ses limites coïncident avec celles des zones de Lubero et de Beni.

Art. 3. — La circonscription foncière de Goma a son siège à Goma.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Goma et des zones de
Masisi, Walikale, Rutshuru et de Nyiragongo.

Art. 4. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.
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Art. 5. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

3 juin 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 031/93 portant
création des circonscriptions foncières dans la région du
Sud-Kivu. (Ministère des Affaires foncières)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la région du Sud-Kivu, les circonscrip-
tions foncières de Bukavu et d’Uvira.

Art. 2. — La circonscription foncière de Bukavu a son siège à
Bukavu.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Bukavu.

Art. 3. — La circonscription foncière d’Uvira a son siège à Uvira.

Ses limites coïncident avec celles de la sous-région d’Uvira.

Art. 4. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.

Art. 5. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

4 juin 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 032/93 portant
création des circonscriptions foncières dans la région du
Maniema. (Ministère des Affaires foncières)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la région du Maniema, les circonscrip-
tions foncières de Kindu et de Kasongo.

Art. 2. — La circonscription foncière de Kindu a son siège à Kindu.

Ses limites coïncident avec celles de la ville de Kindu et des zones de
Kailo, Lubutu, Pangi et Punia.

Art. 3. — La circonscription foncière de Kasongo a son siège à
Kasongo.

Ses limites coïncident avec celles des zones de Kasongo, Kabambare
et Kibombo.

Art. 4. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.

Art. 5. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

10 juin 1993. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 034/93 portant
création des deux circonscriptions foncières dans la ré-
gion du Kasai-Oriental. (Ministère des Affaires foncières)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sont créées dans la région du Kasai-Oriental, les cir-
conscriptions foncières de Lodja et de Lusambo.

Art. 2. — La circonscription foncière de Lodja a son siège à Lodja.

Ses limites coïncident avec celles des zones de Lodja, Katako-Kombe
et Lomela.

Art. 3. — La circonscription foncière de Lusambo a son siège à
Lusambo.

Ses limites coïncident avec celles des zones de Lusambo, Lubefu et
Kole.

Art. 4. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté.

Art. 5. — Le secrétaire général aux Affaires foncières est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.
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22 février 1977. – ORDONNANCE 77-040 fixant les con-
ditions d’octroi des concessions gratuites en faveur des
Zaïrois qui ont rendu des services éminents à la Nation.
(J.O.Z., no11, 1er juin 1977, p. 347)

Art. 1er. — Les personnes physiques de nationalité zaïroise qui in-
voquent les services éminents rendus à la Nation pour bénéficier
d’une concession gratuites, doivent introduire leur demande confor-
mément au prescrit de l’article 191 de la loi 73-021 du 20 juillet
1973 et de l’article 12 de l’ordonnance d’exécution 74-148 du
2 juillet 1974.

Art. 2. — Les requérants sont tenus de produire les titres et de
prouver les actes ou faits qu’ils invoquent à l’appui de leurs deman-
des.

Art. 3. — Les mérites susceptibles d’être pris en considération peu-
vent se rapporter aux domaines les plus divers de la vie nationale,
courage militaire, vertus civiques, sciences, beaux-arts, sports, etc.,
pourvu qu’ils supposent de la part de ceux qui s’en prévalent, des
qualités exceptionnelles que la nation a intérêt à récompenser parce
qu’elles ont participé à sa renommée.

Art. 4. — Ces mérites sont appréciés par les autorités intervenant
aux divers échelons de l’instruction de la demande.

Le commissaire d’État ayant les affaires foncières dans ses attribu-
tions statue en dernier ressort, signe le contrat de concession gratui-
te quand il rentre dans ses compétences ou, dans le cas contraire,
transmet le dossier à l’autorité compétente pour accorder la conces-
sion, conformément aux dispositions de l’article 183 de la loi dont
exécution.

Art. 5. — En cas d’application de l’article 161, alinéa 2, de la loi, le
contrat ne sort ses effets qu’après approbation, par le président de la
République.

Art. 6. — Lorsque le président de la République prend d’office une
décision agréant tout Zaïrois de son choix au bénéfice de la conces-
sion gratuite, il fait part de sa décision au commissaire d’État ayant
les affaires foncières dans ses attributions.

Celui-ci signe alors avec le bénéficiaire un contrat de concession ou
achemine le dossier vers l’autorité compétente selon la distinction
établie à l’article 4, alinéa 2, ci-dessus.

Art. 7. — Les terres sont concédées gratuitement en emphytéose
pour une période de cinq ans.

Au plus tard à l’expiration de ce terme, les terres mises en valeur et
occupées sont concédées gratuitement à perpétuité, aux conditions
générales fixées par les articles 80 à 108 de la loi 73-021 du 20 juillet
1973.

Art. 8. — Si aucune mise en valeur n’est réalisée à l’expiration du
terme de cinq ans ci-dessus, ou si la mise en valeur est insuffisante
pour l’octroi du terrain en concession perpétuelle, la République
peut, soit reprendre la libre disposition du terrain dans le premier
cas, soit accorder un droit de concession perpétuelle sur une super-
ficie réduite à la partie du terrain mise en valeur.

Art. 9. — Sont exclus de l’octroi d’une concession gratuite:

a) à usage agricole ou d’élevage, ceux qui détiennent déjà un terrain
à cet usage et à n’importe quel titre, si la superficie en dépasse les
25 hectares;

b) à usage résidentiel, ceux qui détiennent déjà à n’importe quel ti-
tre, plus de trois parcelles à cet usage;

c) à usage industriel ou commercial, ceux qui détiennent déjà et à
n’importe quel titre, une parcelle à cet usage.

Art. 10. — Les terrains détenus sous couvert d’un titre autre que de
droit écrit, peuvent entrer en ligne de compte pour une régularisa-
tion sous forme de concession gratuite pour autant que toutes les
autres conditions de fond et de forme soient remplies.

Art. 11. — L’obtention d’une concession gratuite à n’importe quel
usage ou de n’importe quelle superficie, exclut dans le chef de celui
qui l’a obtenue, tout nouveau recours à ce mode de concession.

Art. 12. — La taxe d’établissement du contrat, les frais de constat et
d’enquête préalable, de mesurage et de bornage, ainsi que la taxe
d’établissement du certificat d’enregistrement, sont à charge du Tré-
sor.

Art. 13. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de sa
signature.

31 mars 1990. – ARRÊTÉ 90/0012 fixant les modalités
de conversion des titres de concession perpétuelle ou or-
dinaire. (J.O.Z., no spécial, 1992, p. 154)

Art. 1er. — Quiconque possède actuellement sur un terrain urbain
loti un droit d’occupation couvert par un livret de logeur ou tout
autre titre similaire est invité à faire convertir ce droit en concession
perpétuelle ou en concession ordinaire selon qu’il est respective-
ment personne physique de nationalité zaïroise ou qu’il est étranger
ou personne morale de droit zaïrois.

Art. 2. — La demande de conversion de droit d’occupation en con-
cession perpétuelle ou en concession ordinaire est introduite auprès
du conservateur des titres immobiliers du ressort de la parcelle sous
couvert d’un livret de logeur ou titre similaire.
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Art. 3. — Le dossier joint à la demande de conversion de droit d’oc-
cupation est constitué du livret de logeur ou titre similaire, de la fi-
che cadastrale s’il y a lieu, et de tous renseignements et documents
concernant la parcelle, l’identité du titulaire ou des titulaires du
droit, la nationalité, le régime matrimonial du demandeur, etc.

Art. 4. — Dans le mois de la réception de la demande, le conserva-
teur des titres immobiliers doit publier dans un ou plusieurs jour-
naux locaux la demande de la conversion de manière à permettre à
toute personne d’identifier la parcelle pour laquelle le certificat d’en-
registrement est sollicité.

Cette demande fait en outre l’objet d’affichage dans les locaux de la
conservation des titres immobiliers de la zone et de la maison du
chef de quartier intéressé.

Au cours de la même période, le conservateur des titres immobiliers
est tenu d’ordonner au service de cadastre de descendre sur les lieux
pour constater sur procès-verbal les constructions érigées ou le ni-
veau de la mise en valeur du terrain, et de procéder à ses mesurages.
Ce procès-verbal peut signaler également toutes oppositions éven-
tuelles soulevées par quiconque pendant ces opérations.

Le but de la publication et de l’affichage est de permettre à quicon-
que de faire valoir ses droits éventuels sur la parcelle avant l’établis-
sement du certificat d’enregistrement consacrant le droit d’occupa-
tion en droit de concession. La descente sur les lieux pour constat ca-
dastral remplit notamment aussi le même but.

Art. 5. — II est reconnu au conservateur des titres immobiliers les
prérogatives de procéder sans désemparer et en mettant en œuvre
tous moyens d’investigations appropriés, à la vérification de la régu-
larité du livret de logeur ou titre similaire.

Si cette vérification ou les opérations précédentes visées à l’article 4
ci-dessus font apparaître une situation litigieuse, le dossier est trans-
mis à la commission du contentieux pour examen et proposition de
règlement.

Art. 6. — Si toutes les conditions exigées pour la mise en valeur du
terrain sont réunies, si le livret de logeur ou titre similaire présenté
est régulier, si l’occupation du terrain n’est affectée d’aucun litige,
soit que celui-ci n’existe pas, soit qu’il a été aplani par procès-verbal
établi par le conservateur des titres immobiliers sur proposition de
la commission du contentieux, le conservateur des titres immobi-
liers procède, à dater du troisième mois après la parution dans les
journaux de la demande de conversion, au remplacement du livret
de logeur ou titre similaire par un certificat d’enregistrement établi
conformément aux articles 279 et suivants de la loi foncière.

Le livret de logeur ou titre similaire remplacé est frappé d’un timbre
«annulé» et conservé dans les archives de la conservation des titres
immobiliers avec les documents y afférents.

Art. 7. — Le certificat d’enregistrement ainsi établi est régi par tou-
tes les dispositions de l’article 227 tel qu’il a été modifié et complété
par la loi 80-008 du 18 juillet 1980 précitée.

Art. 8. — Sans préjudice des dispositions de l’article 67 de la loi
dont exécution, les livrets de logeur et autres titres similaires affé-
rents à une parcelle ne comportant aucune mise en valeur seront
remplacés par un contrat de location simple ou par un contrat de lo-
cation avec option à la concession perpétuelle.

Art. 9. — Le contrat de location dont il est question à l’article pré-
cédent est régi par les dispositions des articles 144 et suivants de la
loi 73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régi-
me foncier et immobilier et régime des sûretés ainsi que par celles
de l’article 17 de l’ordonnance 74-148 du 2 juillet 1974 portant me-
sures d’exécution de la loi précitée.

Art. 10. — Les étrangers et les personnes morales de droit zaïrois
qui ont mis en valeur une parcelle sous couvert d’un livret de logeur
ou titre similaire, verront leur droit d’occupation converti en un
droit de concession ordinaire.

Cette conversion n’interviendra qu’après paiement d’une redevance
égale au prix de référence de la parcelle et apurement des arriérés lo-
catifs s’il y a lieu pour une période qui ne pourra cependant pas dé-
passer cinq ans.

Art. 11. — Dès la publication de la demande de conversion d’un
droit d’occupation portant sur une parcelle couverte par un livret de
logeur ou par tout autre titre similaire, tout acte relatif à son trans-
fert est suspendu jusqu’après la clôture des formalités de conversion.

Art. 12. — Les titulaires des livrets de logeur ou titres similaires
garderont, en attendant la conversion, la jouissance de la parcelle
qu’ils occupent.

Ils ne peuvent disposer du droit de jouissance de la parcelle selon la
loi foncière précitée qu’après avoir obtenu le certificat d’enregistre-
ment ou le contrat de location selon les modalités prévues par le pré-
sent arrêté.

Art. 13. — Le présent arrêté abroge et remplace tous les arrêtés
pris par les gouverneurs de régions, les commissaires urbains, les
commissaires de sous-régions ou de zones concernant l’occupation
des parcelles domaniales suivant le régime de livret de logeur ou ti-
tres assimilés ainsi que l’arrêté 00121 du 8 décembre 1975, fixant
les modalités de conversion des livrets d’occupation en titres de con-
cession perpétuelle.

Art. 14. — Les gouverneurs de régions, les commissaires de sous-
régions et de zones ainsi que les conservateurs des titres immobiliers
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de cet ar-
rêté qui sort ses effets à la date de sa signature.
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14 février 1956. – DÉCRET abrogeant et remplaçant le
décret du 31 mars 1926 sur les droits d’enregistrement
en matière foncière. (B.O., 1956, p. 310; B.A., 1956,
p. 659)

Art. 1er. — Les droits d’enregistrement sont fixes ou proportion-
nels.

Art. 2. [Ord. 80-196 du 30 juillet 1980, art. 1er. — Les droits fixes
sont:

À l’exception de l’hypothèque conventionnelle, n’est pas soumise au
droit prévu au littéra d) ci-dessus l’inscription prise au moment de la
création du certificat.

Les perceptions prévues aux littéras a) à c) sont doublées pour la
création d’un nouveau certificat d’enregistrement en remplacement
d’un certificat détruit ou perdu.]

Art. 3. — Les droits proportionnels sont perçus suivant le tarif éta-
bli aux articles suivants.

Art. 4. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 1o. — Le droit est
fixé à 6 p.c. pour la mutation de toute propriété immobilière ou part
de propriété déjà enregistrée.]

Art. 5. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 1o. — Est considé-
rée comme mutation, passible du droit de 6 p.c. prévu ci-dessus,
l’acquisition en propriété privative sur base d’un contrat, quelles que
soient sa nature ou sa qualification, par une ou plusieurs personnes
agissant en commun d’un ou de plusieurs étages ou parties d’étages
d’un bâtiment.]

Art. 6. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 2o. — Lorsqu’une
mutation par décès s’effectue au nom d’un successeur en ligne di-
recte ou du conjoint, le droit fixé à l’article 4 se réduit à 3 p.c.]

Le juge mentionne dans le dispositif de l’ordonnance d’investiture la
qualité des successeurs visés à l’alinéa précédent.

Art. 7. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 3o. — Par déroga-
tion à l’article 4, lorsque l’immeuble a été enregistré au nom de co-
propriétaires indivis, la mutation ultérieure en vertu d’un partage ou
par suite de cession de parts entre les copropriétaires, ne donne lieu

qu’à la perception d’un droit de 1,50 p.c. de la valeur de chacune des
parts qui font l’objet de la mutation.]

Art. 8. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 4o. — Si l’un des
co-partageants avait acquis conventionnellement une part indivise
de l’immeuble, le droit de 6 p.c. est perçu sur la valeur de l’immeuble
ou de la part dont la mutation est opérée en son nom, sauf déduc-
tion du droit proportionnel déjà payé du chef de l’acquisition de la
part indivise avec toutefois un minimum de 1,50 p.c.]

Cette disposition est applicable dans le cas où la totalité ou une par-
tie de l’immeuble est attribuée par l’effet de la cession ou du partage
ultérieur, aux héritiers ou légataires du co-partageant susmention-
né.

Art. 9. — La disposition de l’article 5 n’est pas applicable:

1o à la mutation ensuite de laquelle deux ou plusieurs personnes qui
sont propriétaires indivises d’un terrain, soit par succession, soit de-
puis plus de trois ans à tout autre titre, acquièrent la propriété priva-
tive d’un ou de plusieurs étages ou parties d’étages d’un bâtiment
érigé sur ce terrain;

2o à l’attribution par voie de partage de la propriété privative d’un
ou de plusieurs étages ou parties d’étages lorsque ces étages ou par-
ties d’étages ou tout le bâtiment dont ils font partie étaient devenus
la propriété indivise des copartageants à la suite d’une mutation en-
tre vifs ou par décès et ont donné lieu à la perception, sur la totalité
des biens attribués, d’un des droits proportionnels prévus pour les
mutations immobilières.

Art. 10. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 5o. — Le droit
est fixé à 6 p.c. pour la constitution ou la mutation de tout usufruit
ou nue-propriété de biens immeubles et à 1 p.c. pour la constitution
ou la mutation de tout droit d’emphytéose ou de superficie.]

Toutefois, la constitution d’un usufruit, d’un droit d’emphytéose ou
de superficie sur un immeuble non enregistré ne donne lieu à la per-
ception d’aucun droit proportionnel.

Art. 11. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 6o. — Le droit
est fixé à 3 p.c. pour la mutation de toute propriété immobilière ou
part résultant de l’apport, à une société civile ou commerciale, dotée
de la personnalité juridique, de biens immeubles situés au Zaïre fait
soit lors de la constitution de la société soit ultérieurement.

Art. 12. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 7o. — Par déro-
gation à l’article précédent, si l’apport est rémunéré à concurrence
de plus de la moitié de sa valeur conventionnelle autrement que par
l’attribution de droits sociaux, l’apport est, dans la mesure de cette
rémunération, soumis au droit de 6 p.c.]

Art. 13. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 8o. — Le droit de
3 p.c. est réduit à 1,20 p.c. quant aux mutations opérées lors de la
transformation d’une société en une autre d’une espèce différente,
toutes deux étant dotées de la personnalité juridique, à condition

a) pour la création du certificat d’enregistrement ne 
comportant qu’une page d’écriture: Z. 25

b) pour chaque page ou partie de page supplémentaire: Z. 15
c) pour chaque annexe: Z. 15
d) pour l’inscription ou la radiation d’un droit réel: Z. 25
e) pour le renouvellement de l’inscription d’une hypothèque 

ainsi que pour l’inscription d’un contrat de location: Z. 15
f) pour toute autre inscription, mention, annotation ou 

annulation d’inscription ou de mention effectuée 
postérieurement à la création d’un certificat 
d’enregistrement: Z. 15
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que le terme d’existence de la société nouvelle ne soit pas plus éloi-
gné que celui de la société ancienne.]

Cette réduction est applicable même lorsque la transformation est
réalisée par voie de liquidation suivie de constitution d’une société
nouvelle, pourvu que cette reconstitution soit prévue dans l’acte de
mise en liquidation et soit réalisée dans les quinze jours après le dit
acte.

[O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 8o. — Toutefois le droit de
3 p.c. est perçu sur les apports de biens nouveaux effectués a l’occa-
sion de la transformation.]

Art. 14. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 9o. — Le droit de
3 p.c. est réduit à 1,20 p.c. quant aux mutations opérées lors de la fu-
sion de sociétés dotées de la personnalité juridique, que cette fusion
ait lieu par voie de création d’une société nouvelle ou par voie d’ab-
sorption.]

Cette réduction est subordonnée à la condition qu’en cas de fusion
par création d’une société nouvelle, le terme d’existence de cette
dernière ne soit pas plus éloigné que celui des sociétés fusionnées et
qu’en cas d’absorption, le terme d’existence de la société absorbante
ne dépasse que deux années au maximum celui des sociétés absor-
bées.

[O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 9o. — Toutefois le droit de
3 p.c. est perçu sur les apports faits par des personnes autres que les
sociétés fusionnées ou absorbées.]

Art. 15. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 10o. — Le droit
est fixé à deux makuta trente sengi par zaïre des sommes pour les-
quelles il est pris inscription hypothécaire à l’exception de l’inscrip-
tion prise en vertu du contrat tacite d’hypothèque.]

Le droit visé au premier alinéa du présent article couvre toute cons-
titution d’hypothèque qui serait consentie dans la suite pour sûreté
de la même somme.

Art. 16. [O.-L. 70-082 du 30 novembre 1970, art. 2, 11o.  —
Lorsqu’une inscription hypothécaire est prise pour sûreté d’un prêt

destiné à servir soit à l’achat de l’immeuble grevé, soit à la construc-
tion de cet immeuble, elle est exonérée du droit prévu à l’article 15
sur une somme de 2.500 Z. des sommes pour lesquelles il est pris
inscription, montant majoré éventuellement de dix pour cent par
personne à charge.

Une réduction de 1 p.c. par personne à charge est, en outre, accor-
dée sur le montant du droit proportionnel dû pour l’inscription de
l’hypothèque prise pour sûreté des sommes dépassant 2.500 Z.]

Art. 17. — Par personne à charge, il faut comprendre le conjoint
du débiteur et leurs enfants ainsi que les ascendants des deux époux
pour autant qu’ils n’aient pas de revenus propres et qu’ils résident
effectivement sous le toit du débiteur.

Art. 18. — L’exonération et la réduction prévues à l’article 16 sont
subordonnées aux conditions ci-après:

1o que le débiteur hypothécaire et son conjoint ne possèdent pas, à
l’époque de l’inscription, d’autre immeuble situé en République du
Zaïre;

2o qu’avant l’expiration d’un délai de deux ans à dater de l’inscrip-
tion hypothécaire, l’immeuble soit occupé par le débiteur hypothé-
caire, son conjoint, leurs enfants ou leurs ascendants et que cette oc-
cupation demeure effective pendant toute la durée du prêt.

Ces conditions doivent être énoncées expressément dans l’acte
constitutif d’hypothèque.

Art. 19. — Le droit est fixé à un likuta cinquante sengi par zaïre de
la créance hypothécaire qui a fait l’objet d’une inscription de trans-
mission entre vifs ou par décès.

Art. 20. — En cas de mutation de propriété, le droit proportionnel
est liquidé sur le montant du prix; ou sur la valeur déterminée con-
formément à l’article 21.

En cas d’échange, le droit est liquidé sur la valeur conventionnelle
des biens compris dans l’une des prestations, en ayant égard à celle
qui donnerait lieu au droit le plus élevé si toutes deux étaient con-
senties moyennant un prix en argent fixé d’après cette valeur.

Art. 21. — À défaut d’indication de prix, ou si celui-ci est insuffi-
samment déterminé dans l’acte servant de base à la création du nou-
veau certificat d’enregistrement, ou encore si le prix indiqué est in-
férieur à la valeur vénale, la ou les parties au nom desquelles le cer-
tificat doit être dressé sont tenues d’y suppléer par une déclaration
de valeur, certifiée et signée, inscrite au pied de l’acte.

Si une partie ne sait pas écrire, la déclaration est actée par le conser-
vateur en présence de deux témoins.

Elle est signée par le conservateur et par les témoins ainsi que, si pos-
sible, par la partie intéressée.

Art. 22. — La base imposable ne peut en aucun cas, être inférieure
à la valeur vénale des biens dont la mutation est opérée.

Art. 23. — Si le prix ou la valeur est indiqué en monnaie autre que
le zaïre, les parties ou, à leur défaut, le conservateur des titres fon-
ciers en opèrent la conversion en zaïre, sur la base du cours officiel
du change à la date où le droit est acquis au Trésor.

Art. 24. — En cas de constitution ou de mutation d’usufruit, les
droits prévus aux articles précédents sont liquidés sur le prix sans
pouvoir descendre au-dessous de la valeur vénale.

Il est éventuellement fait application de l’article 21.

Art. 25. — Cette valeur vénale est représentée par la somme obte-
nue en multipliant, eu égard à l’âge du bénéficiaire, le revenu an-
nuel du bien ou à son défaut, la valeur locative du bien par les nom-
bres ci-après:

12 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit,  
20 ans ou moins;

11,4 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit,  
plus de 20 ans sans dépasser 30 ans;

10,6 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit,  
plus de 30 ans sans dépasser 40 ans;

9 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit,  
plus de 40 ans sans dépasser 50 ans;

8,6 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit, 
 plus de 50 ans sans dépasser 55 ans;

7,4 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit,  
plus de 55 ans sans dépasser 60 ans;

6,3 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit,  
plus de 60 ans sans dépasser 65 ans;

5,3 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit, 
plus de 65 ans sans dépasser 70 ans;

4 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit, 
plus de 70 ans sans dépasser 75 ans;
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Art. 26. — Si l’usufruit est établi pour un temps limité, la valeur vé-
nale est représentée par la somme obtenue en capitalisant, au taux
de 4 p.c. le revenu annuel ou la valeur locative, compte tenu de la
durée assignée à l’usufruit par la convention, mais sans pouvoir ex-
céder soit la valeur déterminée selon l’article 25 s’il s’agit d’un usu-
fruit constitué au profit d’une personne physique, soit le montant de
vingt fois le revenu, si l’usufruit est établi au profit d’une personne
morale.

Art. 27. — En aucun cas, il ne peut être assigné à l’usufruit une va-
leur vénale supérieure aux 4/5 de la valeur vénale de la pleine pro-
priété.

Art. 28. — Si l’usufruit est constitué en faveur de deux ou plusieurs
personnes, pour durer jusqu’au décès de la survivante, l’âge à pren-
dre en considération est celui de la personne la plus jeune.

Art. 29. — Lorsque la convention a pour objet la nue propriété
d’un immeuble dont l’usufruit est réservé par l’aliénateur, la base
imposable ne peut être inférieure à la valeur vénale de la pleine pro-
priété.

Art. 30. — Lorsque la convention a pour objet la nue propriété
sans que l’usufruit soit réservé par l’aliénateur, la base imposable ne
peut être inférieure à la valeur vénale de la pleine propriété, déduc-
tion faite de l’usufruit calculé conformément a l’article 25.

Art. 31. — Est exemptée du droit proportionnel et soumise au droit
fixe, la transmission de l’usufruit au nu-propriétaire, lorsque le droit
proportionnel d’enregistrement a été payé par le nu-propriétaire ou
par un précédent nu-propriétaire dont il tient ses droits, sur la valeur
de la pleine propriété.

Art. 32. — En cas de constitution d’emphytéose ou de superficie, le
droit est liquidé sur le montant cumulé des redevances pour toute la
durée du droit; s’il s’agit d’un transfert, la base est le montant cumu-
lé des redevances pour la période restant à courir.

Art. 33. — Les droits proportionnels sont perçus en suivant les sé-
ries de cent en cent francs.

Si quelque somme contient des fractions de centaine, celles-ci sont
augmentées pour la liquidation des droits jusqu’à concurrence de
cent francs.

Art. 34. [L. du 17 mai 1962, art. 1er. — Sont exonérées du droit pro-
portionnel de mutation les cessions de tous les immeubles effec-
tuées directement par les personnes publiques territoriales.]

Art. 35. Le gouverneur général fixe les rétributions à percevoir par
la Colonie pour la délivrance de copies ou d’extraits des livres d’en-
registrement, ainsi que pour la délivrance de copie ou d’extraits des
actes ou documents déposés à la conservation des titres fonciers.

Art. 36. [L. du 17 mai 1962, art. 1er. — Les personnes publiques ter-
ritoriales et les administrations personnalisées sont exemptées des
droits fixes et proportionnels.

Les institutions de droit congolais ne sont exemptées des droits fixes
et proportionnels que pour les mutations de propriété opérées à leur
nom.]

Art. 36bis. [L. du 17 mai 1962, art. 2. — Sous réserve d’un accord
de réciprocité, les mutations, opérées au profit d’un État étranger,
d’immeubles destinés, soit à l’installation des services de l’ambassa-
de ou des consulats de cet État» soit à l’habitation des chefs des mis-
sions diplomatiques ou consulaires de cet État, sont exonérées des
droits proportionnels.]

Art. 37. — Sont exemptées des droits proportionnels les mutations
opérées gratuitement soit, en faveur d’une association religieuse,
scientifique ou philanthropique jouissant de la personnification ci-
vile, soit par une telle association au nom d’une autre institution ou
association de même nature.

Art. 37bis. [Décr. du 24 février 1958, art. 1er. — Sont exonérées du
droit proportionnel d’enregistrement, les mutations visées aux
articles 4 et 10 à 14 inclus ainsi que les transmissions de créances
hypothécaires visées à l’article 19 du présent décret, qui s’opèrent en
vertu d’un acte par lequel une société anonyme belge exerçant son
activité au Congo, passe tout son actif et son passif ainsi que l’en-
semble des éléments de son activité sociale à une société congolaise
par actions, à responsabilité limitée, spécialement et exclusivement
constituée à cette fin.

Bénéficient également de cette exonération, les mêmes opérations
passées en vertu d’un acte par lequel une société anonyme belge,
exerçant une partie de son activité au Congo belge passe une partie
de son avoir social ainsi que les éléments de son activité sociale exer-
cée au Congo à une société congolaise par actions à responsabilité
limitée, spécialement et exclusivement constituée à cette fin.]

Art. 38. — Encourt une amende égale au montant des droits élu-
dés, toute partie ayant requis la mutation d’une propriété immobi-
lière, l’inscription ou la mutation d’un usufruit ou d’une nue pro-
priété si la valeur du bien déterminée conformément aux articles
précédents est insuffisante et que cette insuffisance atteint ou dé-
passe un cinquième de la valeur vénale.

Toutefois, si la mutation ou l’inscription s’est faite au nom d’une per-
sonne incapable, l’amende est encourue par celui qui a représenté
l’incapable.

Art. 39. — Lorsque la mutation ou l’inscription s’est faite sur base
d’un contrat d’aliénation, l’amende est encourue solidairement et
indivisiblement par l’aliénateur et l’acquéreur.

Art. 40. — Aucune écriture donnant lieu à la perception des droits
n’est faite dans les livres fonciers qu’après paiement des droits fixes
et proportionnels.

Nul ne peut atténuer ni différer ce paiement sous le prétexte de con-
testation sur la somme due ou pour tout autre motif, sauf à se pour-
voir en restitution s’il y a lieu.

Art. 41. — Lorsque le prix ou la valeur d’une propriété, d’une nue
propriété ou d’un usufruit, déterminé dans l’acte ou déclaré, paraît
au conservateur des titres fonciers inférieur à la valeur vénale à
l’époque où il est requis d’opérer l’inscription ou la mutation, la ou
les parties sont assignées à la requête du conservateur des titres fon-
ciers devant le tribunal de première instance du ressort dans lequel
l’immeuble est situé en vue de s’entendre condamner à payer à la
Colonie les droits proportionnels sur la base de l’évaluation faite par
le conservateur, ainsi que, éventuellement, l’amende.

2,6 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit, 
plus de 75 ans sans dépasser 80 ans;

1,4 si l’usufruitier a, au jour de la constitution de l’usufruit, 
plus de 80 ans.
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Dans le cas prévu à l’article 39, l’aliénateur est également assigné
devant le tribunal pour s’entendre condamner au paiement de
l’amende.

Art. 42. — À la requête des parties ou même d’office, le tribunal
peut ordonner une expertise. Il est procédé à la désignation, à la ré-
ception du serment du ou des experts ainsi qu’à la rédaction ou au
dépôt et à la discussion du rapport d’expertise conformément aux
règles de procédure en matière civile.

Art. 43. — Les frais de l’instance sont à charge de la partie succom-
bante. Ils sont tarifés comme en matière civile.

Art. 44. — L’exécution de la condamnation à l’amende et aux frais
peut être poursuivie par la voie de la contrainte par corps; la durée
de celle-ci est fixée par le jugement sans qu’elle puisse excéder trois
mois.

Art. 45. — Le jugement est susceptible du même recours, dans les
mêmes conditions et sous les mêmes formes que ceux prononcés en
matière civile.

Lorsque l’action tend au paiement du droit proportionnel et de
l’amende, les deux sommes réclamées sont cumulées pour détermi-
ner la compétence et le ressort.

Art. 46. — L’action en recouvrement des droits éludés et de
l’amende est prescrite après deux ans à dater du jour de l’enregistre-
ment.

La demande en restitution des droits et amendes est prescrite après
deux ans du jour où l’action est née.

Art. 47. — Le conservateur des titres fonciers peut, même au cours
des poursuites, admettre la ou les parties assignées à transiger du
chef de l’amende à laquelle elles sont exposées moyennant paie-
ment dans le délai fixé par lui du droit éludé, des frais de justice déjà
engagés, ainsi que de l’amende transactionnelle fixée.

Art. 48. — Les décrets des 31 mars 1926, 4 décembre 1935,
27 mars 1944 et 19 novembre 1951 sont abrogés.

Art. 48bis. [Décr. du 30 janvier 1957. — Sans préjudice de l’appli-
cation de l’article 5 du présent décret, pendant une période d’un an
à dater du 15 avril 1956, l’article 2bis du décret du 31 mars 1926 res-
te applicable en cas de contrats ayant pour objet l’acquisition en
propriété d’un terrain à bâtir, qui ont date certaine et sont antérieurs
au 15 avril 1956.]

Art. 49. [Décr. du 12 septembre 1956. — Le présent décret entre en
vigueur le 15 avril 1956.]

2 juillet 1974. – ORDONNANCE 74-150 fixant les modè-
les des livres et certificats d’enregistrement. (J.O.Z., no16,
15 août 1974, p. 691)

Art. 1er. — Les conservateurs des titres immobiliers sont autorisés
à utiliser des registres à feuillets mobiles pour l’inscription et la déli-
vrance des certificats d’enregistrement et de leurs suites.

Art. 2. — Les livres d’enregistrement sont conformes aux modèles
ci-après annexés à la présente ordonnance:

1) le registre dit livre d’enregistrement est conforme au modèle A;

2) le registre à souches, dit registre des certificats, est conforme au
modèle B;

3) le registre des suites déposé à la conservation et le registre à sou-
ches pour la délivrance des suites sont conformes au modèle C;

4) les copies des certificats dites «Annulé» et les copies des suites
sont conformes aux modèles A et C et portent en travers la mention
«Annulé» imprimée en rouge.

Art. 3. — Les feuillets des registres énumérés à l’article 2 ,
alinéas 1o, 2o et 3o, sont numérotés; ils portent, en outre, le numéro
du volume et sont revêtus du paragraphe et du sceau du procureur
de la République près le tribunal de première instance dans le res-
sort duquel se trouve la conservation, ou du magistrat qu’il délègue.

En première page, le procureur de la République ou le magistrat dé-
légué constate l’accomplissement de cette formalité ainsi que le
nombre de feuillets que contient le registre.

Art. 4. — Les feuillets de suite peuvent être intercalés dans le livre
d’enregistrement, à la suite des certificats qu’ils complètent.

Dans ce cas, et par dérogation aux dispositions de l’article 3, ils sont
scellés et paraphés par le conservateur des titres immobiliers sous la
mention:

«Première (ou deuxième, troisième, ...) suite au certificat volume .....
folio .....».

Au bas du certificat correspondant et de chaque feuillet de suite est
portée la mention:

«Les écritures portées au présent certificat sont continuées au
feuillet première (ou deuxième, troisième, ...) suite ci-annexé».

Cette mention est également scellée et paraphée par le conservateur
des titres immobiliers.

Art. 5. — La présente ordonnance, qui abroge l’ordonnance
42-266 du 25 août 1951, telle que modifiée par l’ordonnance
42-263 du 8 août 1953, entre en vigueur à la date de sa signature.
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30 novembre 1970. – ORDONNANCE-LOI – Mutation et
inscription de droits de propriété et de droits réels de
jouissance sur les immeubles enregistrés en République
démocratique du Congo. (Revue du notariat belge, 1981,
p. 382)
– Cette ordonnance-loi n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Tout acte authentique tendant à transmettre ou à cons-
tituer un droit de propriété ou un droit réel de jouissance sur un im-
meuble enregistré, ainsi que toute décision judiciaire passée en for-
ce de chose jugée ordonnant la mutation ou l’inscription d’un droit
de propriété ou d’un droit réel de jouissance sur un immeuble enre-
gistré doivent être présentés, dans les délais fixés aux articles 2 et 3
ci-après, au conservateur des titres fonciers dans le ressort duquel
l’immeuble est situé, afin que ledit conservateur procède, conformé-
ment aux dispositions du Code civil relatives à la transmission de la
propriété immobilière, à la mutation ou à l’inscription du droit sur
l’immeuble.

L’obligation de présentation existe même à l’égard des actes faits et
des décisions judiciaires ayant acquis force de chose jugée avant
l’entrée en vigueur de la présente ordonnance-loi, pourvu que la
mutation ou l’inscription du droit, objet de l’acte ou de la décision
judiciaire, n’ait déjà pas été opérée.

Art. 2. — Le délai pour présenter les actes faits et les décisions judi-
ciaires ayant acquis force de chose jugée après l’entrée en vigueur de
la présente ordonnance-loi est de six mois à partir de la date de l’acte
ou de la date à laquelle la décision judiciaire a acquis force de chose
jugée.

Par exception, le délai de présentation prend cours:

1o pour les actes soumis à l’autorisation ou à l’approbation d’une
autorité publique, à la date de l’acte d’autorisation ou d’approba-
tion;

2o pour les actes de donation, lorsque l’acceptation n’a pas été faite
dans l’acte même de donation, à la date de l’acte séparé d’acceptation;

3o pour les actes constatant une adjudication aux enchères publi-
ques, à la date de la remise d’une copie de l’acte à l’adjudicataire;

4o pour les actes d’expropriation pour cause d’utilité publique, à la
date à laquelle l’indemnité d’expropriation a été payée;

5o pour les actes passés à l’étranger, à la date à laquelle l’acte a été
légalisé par le fonctionnaire qualifié du Ministère congolais de la
Justice.

Art. 3. — Le délai pour présenter les actes faits et les décisions judi-
ciaires ayant acquis force de chose jugée avant la date d’entrée en vi-
gueur de la présente ordonnance-loi est d’un an à partir de cette date.

Toutefois, pour les actes visés au deuxième alinéa de l’article 2, lors-
que la date de l’acte d’autorisation ou d’approbation, celle de l’acte
séparé d’acception de la donation, celle de la remise d’une copie de
l’acte d’adjudication, celle de paiement de l’indemnité d’expropria-
tion ou celle de la légalisation par le fonctionnaire qualifié du Minis-
tère congolais de la Justice est postérieure à la date d’entrée en vi-
gueur de la présente ordonnance-loi, le délai de présentation est de
six mois et prend cours aux dates indiquées au deuxième alinéa de
l’article 2.

Art. 4. — Les délais fixés aux articles 2 et 3 sont suspendus en cas
de force majeure.

Art. 5. — L’obligation de présenter les actes et les décisions judi-
ciaires incombent solidairement aux personnes au profit desquels la
mutation ou l’inscription du droit doit être opérée.

Art. 6. — Toute personne tenue de l’obligation de présenter un
acte ou une décision judiciaire qui n’a pas satisfait à cette obligation
dans les délais prescrits est passible d’une amende de cinquante à
mille zaïres , sans addition de décimes.

Art. 7. — Les poursuites en application de l’amende prévue ci-des-
sus sont exercées à la requête du conservateur des titres fonciers ter-
ritorialement compétent pour procéder à la mutation ou à l’inscrip-
tion du droit, objet de l’acte ou de la décision judiciaire.

Art. 8. — En vue d’assurer l’exécution de l’obligation de présenter
les actes et décisions judiciaires, les notaires et les greffiers des cours
et tribunaux sont tenus, savoir:

1o les notaires, de transmettre au conservateur des titres fonciers
territorialement compétent, dans un délai de trois mois à compter
de leur date, une expédition des actes qu’ils ont reçus tendant à
transmettre ou à constituer un droit de propriété ou un droit réel de
jouissance sur un immeuble enregistré.

2o les greffiers des cours et tribunaux, de transmettre au conserva-
teur des titres fonciers territorialement compétent, dans un délai de
trois mois à compter du jour ou elles ont acquis force de chose jugée,
une expédition des décisions judiciaires ordonnant la mutation ou
l’inscription d’un droit de propriété ou d’un droit réel de jouissance
sur un immeuble enregistré.

Art. 9. — Les notaires et les greffiers des cours et tribunaux qui con-
treviennent à la prescription de l’article 7 sont passibles d’une
amende de deux zaïres, sans addition de décimes.

Art. 10. — La présente ordonnance-loi entrera en vigueur un mois
après la date de sa signature.
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16 juillet 1976. – ORDONNANCE 76-199 relative à la for-
me des inscriptions et radiations de droits réels sur im-
meubles enregistrés. (J.O.Z., no17, 1er septembre 1976,
p. 930)

Art. 1er. — Toutes les inscriptions auxquelles la constitution, le re-
nouvellement, la transmission ou l’extinction d’une charge réelle
sur un immeuble enregistré donnent lieu; toutes les inscriptions
dont l’existence ou l’extinction d’un droit d’obligation relatif à un
immeuble enregistré doit être l’objet, pour être opposable aux tiers;
toutes les mentions qui se rapportent à ces inscriptions; sont portées
dans un ordre successif, déterminé par leur date, au verso du certifi-
cat d’enregistrement de l’immeuble que ces inscriptions concer-
nent.

Art. 2. — II en est de même pour toutes les inscriptions relatives à
la transmission du droit d’emphytéose et de superficie; pour la cons-
titution, le renouvellement ou l’extinction, soit d’une hypothèque,
soit d’une servitude; pour l’existence ou l’extinction d’un droit
d’obligation dont l’inscription est requise pour être opposable aux
tiers; pour toutes les mentions qui se rapportent à ces inscriptions.

Art. 3. — Les inscriptions et les mentions sont précédées d’un nu-
méro d’ordre. Elles reproduisent la date de la remise des pièces ainsi
que le numéro sous lequel cette remise est constatée au registre-
journal prévu par l’article 229 de la loi 73-021 du 20 juillet 1973.

Art. 4. — Si un même acte donne lieu à l’inscription de différents
chefs, chaque inscription est affectée sous un numéro distinct.

Art. 5. — Les inscriptions sont écrites lisiblement à l’aide d’un pro-
cédé mécanique, d’une manière indélébile, sans abréviation, blanc,
lacune, intervalle, surcharge ni grattage; elles énoncent en toutes
lettres les sommes, les quantités et les dates.

Art. 6. — La désignation des personnes dont les noms doivent figu-
rer dans une inscription se fait par la mention de leurs noms et éven-
tuellement prénoms, profession ou qualité, domicile ou résidence
et, le cas échéant, de leur domicile d’élection.

Art. 7. — Le conservateur des titres immobiliers appose la date
d’inscription ainsi que sa signature immédiatement à la suite de
l’inscription.

Art. 8. — Les rectifications et renvois sont approuvés et signés par
le conservateur.

Aucune rectification par rature ou renvoi ne peut être apportée aux
inscriptions après que les formalités ont été clôturées.

Si une erreur est constatée ultérieurement, le conservateur peut la
rectifier à la date courante par un article motivé. Dans ce cas, l’article
de rectification est mentionné au registre-journal.

Art. 9. — Lorsqu’une inscription a quelque rapport avec une ins-
cription antérieure, il est établi une référence de l’une à l’autre, par
indication, dans l’inscription nouvelle, du numéro d’ordre de l’ins-

cription antérieure et, en marge de l’inscription antérieure, du nu-
méro d’ordre de l’inscription nouvelle.

Art. 10. — Lorsque l’espace réservé aux inscriptions sur le certificat
est complètement rempli, celles-ci sont continuées dans un registre
de suite, avec les références nécessaires.

Art. 11. — L’extrait du certificat d’enregistrement du bien grevé, à
publier au Journal officiel en conformité avec l’article 312, 4e alinéa,
de la loi 73-021 du 20 juillet 1973, indique, au minimum:

1) la conservation des titres immobiliers des registres de laquelle
l’extrait est délivré;

2) le certificat d’enregistrement sur lequel est inscrit le bien immobi-
lier grevé de l’hypothèque: par la mention du numéro du registre
dans lequel ce certificat est inscrit et du folio sur lequel il figure;

3) la situation, la description et la superficie du bien immobilier sur
le certificat d’enregistrement duquel l’hypothèque est inscrite;

4) le droit grevé de l’hypothèque (propriété, concession perpétuelle,
droit d’emphytéose, de superficie, permis d’exploitation ou conces-
sion minière, etc.);

5) la société ou association propriétaire de l’immeuble ou titulaire
du droit immobilier grevé de l’hypothèque: par la mention de sa dé-
nomination sociale et de son siège et, si le propriétaire de l’immeu-
ble ou le titulaire du droit immobilier à grever est une personne phy-
sique, par ses nom et, éventuellement, prénoms, profession et domi-
cile;

6) dans le dernier cas prévu in fine du 5o ci-dessus, la date de l’acte
en vertu duquel le propriétaire de l’immeuble, ou le titulaire du droit
immobilier grevé de l’hypothèque, a consenti à grever son bien en
garantie des obligations de la société, la désignation de l’officier pu-
blic dont cet acte émane, la nature de la convention, ses éléments
principaux, les conditions et le terme prévus;

7) les hypothèques primant celle inscrite pour sûreté de l’emprunt
réalisé ou à réaliser; par la mention de la date de leur inscription et,
le cas échéant, de leur renouvellement; par la désignation précise
des créanciers hypothécaires et des sommes pour lesquelles l’ins-
cription a été prise; par l’indication des conditions des obligations
garanties par ces hypothèques, de l’époque de l’exigibilité des som-
mes dues à titre de capital, ainsi que du taux des intérêts stipulés; le
cas échéant, l’extrait mentionne l’existence de la clause à ordre de la
stipulation de voie parée;

8) l’hypothèque prise pour sûreté de l’emprunt: par la production de
l’inscription, telle qu’elle figure sur le certificat.

9) la conformité des mentions de l’extrait avec les registres immobi-
liers; la date à laquelle l’extrait a été délivré; la qualité et le nom de
celui qui l’a délivré.

Art. 12. — Le commissaire d’État aux affaires foncières est chargé
de l’exécution de la présente ordonnance qui entre en vigueur à la
date de sa signature.
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8 novembre 1886. – ARRÊTÉ DE L’ADMINISTRATEUR
GÉNÉRAL AU CONGO – Enregistrement et mesurage des
propriétés privées. (B.O., 1886, p. 204)

Art. 1er. — Le conservateur des titres fonciers procédera à l’enre-
gistrement:

1o des terres sur lesquelles des non-indigènes avaient acquis des
droits de propriété privée antérieurement à la publication du décret
du Roi-Souverain du 22 août 1885, à la condition que ces droits
aient été régulièrement déclarés et reconnus valables conformé-
ment à ce décret et à l’ordonnance 2 du 15 mars 1886;

2o des terres que les indigènes ont cédées ou céderont à des particu-
liers, pourvu que leur cession soit autorisée ou approuvée par l’ad-
ministrateur général au Congo;

3o des terres qui ont été ou qui seront vendues par l’État à des parti-
culiers.

Art. 2. — Un certificat d’enregistrement contenant une description
aussi complète que possible de l’immeuble et indiquant toutes les
charges, servitudes et obligations dont il est grevé, sera délivré au
propriétaire de toute terre enregistrée.

Un duplicata de ce certificat, renfermant identiquement les mêmes
indications, sera inscrit dans un livre tenu par le conservateur des ti-
tres fonciers, et cette inscription constituera l’enregistrement offi-
ciel.

Art. 3. [Abrogé par l’Ord. du 8 septembre 1926.]

Art. 4. [Arr. du 23 février 1906. — Lorsque la propriété d’un immeu-
ble déjà enregistré sera transférée par vente ou par échange, le con-
trat de vente ou d’échange devra être fait et signé devant le conser-
vateur des titres fonciers.

Toutefois, en cas d’absence ou d’éloignement des parties, et à défaut
de mandataires institués en vertu d’une procuration spéciale et
authentique, le conservateur des titres fonciers enregistrera les actes
de vente ou d’échange passés dans la forme authentique soit au
Congo, soit à l’étranger.]

Ce fonctionnaire se fera restituer le certificat d’enregistrement exis-
tant et délivrera en son remplacement un autre certificat au nom du
nouveau propriétaire. Si la parcelle est morcelée, il délivrera autant
de nouveaux certificats qu’il y aura de nouvelles parcelles.

Le certificat ainsi remplacé sera classé par le conservateur des titres
fonciers après avoir été pourvu d’une annotation constatant son an-
nulation et indiquant la date et le numéro du ou des nouveaux cer-
tificats délivrés.

Cette même annotation sera portée sur le duplicata du certificat an-
nulé.

Lorsque le transfert de la propriété se fera sans qu’il y ait morcelle-
ment ni changement de limite, le conservateur, au lieu de délivrer
un nouveau certificat d’enregistrement, pourra se borner à transcri-
re le certificat existant au nom du nouveau propriétaire en appo-
sant, à cet effet, tant sur le certificat lui-même que sur son duplicata,
une annotation datée et signée par lui, constatant la manière dont
le transfert de propriété a eu lieu.

Art. 5. — Lorsqu’une mutation de propriété surviendra par toute
autre cause que par vente ou échange, la transcription au nom du
nouveau propriétaire aura lieu sur la production des pièces authen-
tiques constatant les droits de ce dernier.

Ces pièces resteront déposées au bureau du conservateur des titres
fonciers, qui, avant d’opérer la mutation d’enregistrement, pourra se
faire produire telles justifications complémentaires qu’il jugera né-
cessaires.

La mutation du certificat existant ou la délivrance d’un ou de plu-
sieurs nouveaux certificats se feront, pour le surplus, de la manière
indiquée à l’article précédent.

Art. 6. [Arr. du 23 février 1906. — Lorsqu’une propriété immobiliè-
re sera donnée à bail pour une durée de plus de cinq ans, le contrat
de location sera soumis aux formes prévues par l’article 4 pour les
contrats de vente ou d’échange.]

Art. 7. [Abrogé par l’Ord. du 8 septembre 1926.]

Art. 8. [Abrogé par l’Ord. du 15 mai 1957.]

Art. 9 et 10. [Abrogés par l’Ord. du 8 septembre 1926.]

Art. 11. — Le présent arrêté sera affiché conformément à l’article 2
du décret du 16 janvier 1886.

30 avril 1887. – DÉCRET DU ROI-SOUVERAIN – Bornage
des propriétés privées. – Occupation de terres. – Coupes
de bois sur les terres domaniales. (B.O., 1887, p. 70)

Art. 1er. — Les propriétaires qui veulent clôturer leurs terres sont
tenus sous peine d’une amende de 50 à 2.000 francs, sans préjudice
de tous dommages-intérêts, de respecter les servitudes de passage et
autres qui peuvent exister sur ces terres, soit dans l’intérêt public,
soit à l’avantage d’autres propriétés particulières.
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Art. 2. [Abrogé par le décr. du 20 juin 1960, art. 8, I, 3o.]

Art. 3. [Abrogé par le décr. du 26 mai 1888.]

Art. 4. [Abrogé par l’Ord. du 3 mars 1922.]

Art. 5. — Nul ne peut, sans une autorisation donnée par le gouver-
neur général ou par le fonctionnaire désigné par lui, couper ni en-
dommager des arbres ou des plantations, ni exploiter des mines ou
des carrières sur des terres dont la propriété ne lui a pas été légale-
ment reconnue, sous peine d’une amende de 50 à 2.000 francs, sans
préjudice de tous dommages-intérêts.

Art. 6 à 8. [Abrogés par le décr. du 9 août 1893.]

Art. 9. — Le gouverneur général prescrira, par arrêté, toutes les dis-
positions qu’il jugera nécessaires relativement […], à l’occupation
provisoire du sol prévues par les articles 6 et 7, à l’administration des
terres domaniales et aux autorisations de faire, sur ces terres et sur
les terres occupées par les indigènes, des coupes de bois ou d’en ex-
traire des minerais ou des matériaux.

– Ainsi modifié par le décret du 20 juin 1960, art. 8, II.

Les contraventions aux règlements qu’il fera en cette matière seront
punies des peines prévues par l’art. 7 de Notre décret du 16 avril
1887.

– Ce décret a été abrogé par le décret du 6 août 1922, art. 2 sur les pouvoirs de police
du gouverneur général.

Art. 10. — Tous patrons et commettants sont solidairement res-
ponsables du paiement des amendes et dommages-intérêts et frais
résultant des condamnations prononcées contre leurs ouvriers, em-
ployés ou autres subordonnés pour des infractions au présent décret
ou aux arrêtés qui seront pris en exécution de l’article 9.

Toutefois, cette responsabilité quant aux amendes et frais, ne s’étend
pas aux infractions prévues par le dernier alinéa de l’article 3, lorsqu’il
est constaté que ces infractions ont été commises à l’insu des dits pa-
trons et commettants et sans qu’ils aient pu les empêcher.

– Le second alinéa est devenu sans objet du fait de l’abrogation de l’art. 3.

Art. 11. — Aucune disposition du présent décret ne porte atteinte
aux droits reconnus aux indigènes par Nos décrets antérieurs.

Art. 12. — Nos administrateurs généraux sont chargés, etc.

20 juin 1960. – DÉCRET – Mesurage et bornage des ter-
res. (M.C., 1960, p. 2044)

Art. 1er. — Les terres soumises au régime de la propriété privée
doivent être mesurées et abonnées officiellement.

Les terres détenues à tout autre titre doivent être mesurées et abon-
nées officiellement si le gouverneur de province, ou le chef du servi-
ce du cadastre délégué, le prescrit.

Les terres occupées coutumièrement par les populations indigènes
ne tombent pas sous l’application du présent décret.

Art. 2. — Le mesurage et le bornage sont effectués dans un délai de
rigueur si le gouverneur de province, ou le chef du service du cadas-
tre délégué, le prescrit.

Art. 3. — L’obligation de faire procéder au mesurage et au bornage
incombe, suivant qu’il s’agit de propriétés foncières ou de terres dé-
tenues à tout autre titre, au propriétaire ou au détenteur du terrain.

L’administration peut procéder au mesurage et au bornage de ces
terrains si ces opérations ne sont pas effectuées dans le délai imparti.
Elle peut également y procéder d’office lorsque l’intérêt général
l’exige.

Art. 4. — Les frais des opérations de mesurage et de bornage in-
combent au propriétaire ou au détenteur suivant qu’il s’agit de pro-
priétés foncières ou de terres détenues à tout autre titre.

Art. 5. — Le propriétaire ou le détenteur, selon le cas, d’un terrain
non mesuré et aborné officiellement doit, si le gouverneur de pro-
vince, ou son délégué, le prescrit, en marquer les limites au moyen
d’un bornage provisoire. Les dispositions des articles 2, 3 et 4 sont
applicables aux bornages provisoires.

Art. 6. — Le gouverneur général désigne les personnes autorisées à
procéder aux mesurages et aux bornages officiels des terrains.

Il détermine les règles suivant lesquelles les mesurages et les borna-
ges officiels ainsi que les bornages provisoires sont effectués.

Il fixe le tarif des frais résultant des mesurages et bornages effectués
par les agents de l’administration pour le compte des particuliers,
ainsi que les rétributions à percevoir par l’administration pour la dé-
livrance de copies ou extraits de documents déposés au service du
cadastre.

Art. 7. — Les infractions aux mesures prises en application du pré-
sent décret sont punissables d’une amende de mille à dix mille
francs et d’une servitude pénale de quinze jours au maximum, ou
d’une de ces peines seulement.

Art. 8. — I. Sont abrogés:

1o L’article 9 du décret du Roi-Souverain du 22 août 1885 sur la
constatation et l’enregistrement des droits;

2o L’alinéa 3 de l’article 1er du décret du Roi-Souverain du
14 septembre 1886 sur le régime foncier et l’enregistrement des ter-
res;

3o L’article 2 du décret du Roi-Souverain du 30 avril 1887 sur le bor-
nage des propriétés privées, l’occupation des terres et les coupes de
bois sur les terres domaniales.

II. Les mots «au bornage des terres occupées par des non-indigènes»
sont supprimés dans l’article 9, alinéa 1er du décret du Roi-Souve-
rain du 30 avril 1887 sur le bornage des propriétés privées, l’occupa-
tion des terres et les coupes de bois sur les terres domaniales.

Art. 9. — Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publica-
tion.

13 mai 1963. – ORDONNANCE 98 – Mesurage et borna-
ge des terres. (M.C., 1963, p. 130)

Art. 1er. — Le mesurage et le bornage officiels des terres donnent
lieu à l’établissement d’un procès-verbal conforme à l’un des
modèles A ou B ci-annexés.
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Le modèle B n’est utilisé que pour les parcelles comptant cinq som-
mets au maximum.

Des imprimés de ces modèles peuvent être obtenus dans les services
du cadastre, au prix fixé par l’administration.

Art. 2. — Il est établi un procès-verbal de mesurage et de bornage
par parcelle. Ce document dûment signé par le géomètre et par le
propriétaire du sol, est dressé en trois exemplaires. Le premier exem-
plaire est remis au propriétaire du sol, le second est versé à la conser-
vation des titres fonciers pour venir à l’appui de l’enregistrement et
le troisième est destiné aux archives du cadastre pour la tenue à jour
des documents cadastraux.

Un quatrième exemplaire du procès-verbal est dressé par le géomè-
tre, pour être remis au détenteur du terrain lorsque les terres sont
détenues à un autre titre que celui de la propriété privée.

Art. 3. — Les bornes utilisées pour le bornage officiel sont de deux
types:

1o Dans les quartiers agglomérés, les bornes sont en béton composé
d’une partie de ciment, de deux parties de sable rude et de trois par-
ties de gravier;

Elles ont la forme d’un prisme quadrangulaire droit de dimensions
0,15 m. x 0,15 m. x 0,70 m. Le centre de la base supérieure est mar-
qué d’une cavité cylindrique de 3 centimètres de diamètre et de
8 centimètres de profondeur, destinée à recevoir un jalon ou à cen-
trer les appareils de mesure. Les bornes sont enfoncées de 0,60 m.
environ dans le sol;

2o En dehors des quartiers agglomérés, les bornes consistent en pris-
mes quadrangulaires de maçonnerie, de 0,60 m. de hauteur au-des-
sus du sol et de 0,40 m. de côté. Ces bornes sont cimentées et blan-
chies à la chaux. Un repère central marque la position exacte du
sommet matérialisé.

Lorsque la nature ou le relief du sol ne permettent pas l’utilisation
de bornes réglementaires, le bornage doit, dans la mesure du possi-
ble, être effectué au moyen de repères apparents, durables et adhé-
rents au sol. La description de tels repères doit être donnée dans le
procès-verbal de mesurage et de bornage, ainsi que la raison de leur
utilisation.

Art. 4. — Une borne mitoyenne est placée verticalement en chaque
sommet de la parcelle.

Des bornes intermédiaires sont placées de telle sorte qu’il n’y ait sur
un alignement droit, entre bornes, nulle distance supérieure à trois
cents mètres.

En cas d’impossibilité matérielle de placer une borne ou un repère à
un sommet quelconque du périmètre du terrain, la position de ce
sommet doit être repérée par rapport à des bornes ou repères auxi-
liaires sis à proximité immédiate du sommet. Ce repérage fait l’objet
d’un croquis explicatif incorporé au procès-verbal de mesurage et de
bornage.

Art. 5. — Le géomètre qui effectue un bornage s’entoure, avant de
procéder à l’abornement, de toutes les indications susceptibles de
lui donner connaissance des limites exactes de la parcelle. Ces indi-
cations pourront être trouvées notamment dans les marques de
l’abornement provisoire, dans les traces laissées par un bornage an-
térieur, dans les titres d’occupation, dans la documentation cadas-

trale et dans les déclarations du propriétaire ou du détenteur et des
voisins.

Le géomètre mentionne dans son procès-verbal de mesurage et de
bornage quels sont éventuellement les éléments contradictoires
qu’il a relevés, et les déclarations qu’il aurait pu recueillir des voisins,
quant à la position des limites abornées.

Art. 6. — Le propriétaire, s’il s’agit de propriétés foncières, de
même que le détenteur s’il s’agit de terres détenues à tout autre titre,
ou leurs représentants sur place, doivent à toute réquisition des géo-
mètres légalement admis, leur montrer les bornes de leur terrain.

Les propriétaires ou les détenteurs, selon le cas, sont tenus de rendre
les limites de leur parcelle apparentes et de les entretenir dans cet
état.

Art. 7. — Sont considérés comme clôtures dispensant du place-
ment de bornes:

1o Les limites naturelles qui suivent les cours d’eau et les lacs, et qui
sont déterminées comme suit:

a) Les rives, sur une largeur de dix mètres à partir de la ligne formée
par le niveau le plus élevé qu’atteignent les eaux dans leurs crues pé-
riodiques normales, s’il s’agit d’un lac ou d’un cours d’eau navigable
ou flottable;

b) Les rives, à partir de la ligne formée par le niveau le plus élevé
qu’atteignent les eaux dans leurs crues périodiques normales, s’il
s’agit d’un cours d’eau non navigable ni flottable.

2o Les clôtures en matériaux durables:

a) Murs en brique, en pierre, en béton ou en blocs de ciment;

b) Grillages en bois ou en fer avec piliers en maçonnerie ou en bé-
ton;

c) Palissades et treillage, à condition que les pieux soient en maçon-
nerie, en béton ou en fer et qu’ils soient fixés solidement dans le sol.

Art. 8. — Les limites des terres sont constituées d’une manière ap-
parente soit par des alignements droits entre deux bornes (limites
conventionnelles), soit par des limites naturelles.

Les terrains contigus à une voie publique ou à un chemin de fer (en
dehors des installations ferroviaires), sont limités par des aligne-
ments droits épousant la limite de l’emprise de ces voies de commu-
nication.

Art. 9. — Les abornements provisoires doivent être réalisés au
moyen de marques apparentes, durables et adhérentes au sol. Dans
la mesure du possible, les bornes réglementaires déterminées par
l’article 3 de la présente ordonnance doivent être utilisées pour de
tels abornements.

Art. 10. — Lorsque des terres soumises aux dispositions sur le me-
surage et le bornage officiels sont contiguës, le bornage et la fourni-
ture de bornes se font à frais communs.

Les personnes publiques territoriales n’interviennent dans les frais
de bornage et de fourniture de bornes que pour le domaine en usage
pour un service public ou exploité par elles.

Art. 11. — En cas de déplacement, de dégradation ou de dispari-
tion d’une borne placée lors d’un bornage officiel, le propriétaire ou
le détenteur s’il s’agit de terres détenues sous un autre régime que
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celui de la propriété foncière, sont tenus de faire rétablir à leurs frais
la borne par un géomètre agréé ou par un géomètre du cadastre.

Ceux-ci dressent de leurs opérations un procès-verbal qui est annexé
au procès-verbal de mesurage et de bornage.

Art. 12. — Nul ne peut renouveler une clôture dispensant du pla-
cement de bornes, ni ériger une telle clôture sur un terrain faisant
l’objet d’un bornage officiel, sans en avertir au moins à l’avance le
chef du service du cadastre.

Art. 13. — Dans les cas où les pouvoirs publics décideraient de pro-
céder au lever parcellaire d’une zone par photographie aérienne les

propriétaires et les détenteurs de droits fonciers s’exerçant dans cet-
te zone, pourront être tenus de débroussailler les limites de leurs ter-
res et de procéder à la signalisation des sommets du périmètre, selon
les indications et dans les délais de rigueur qui leur seront commu-
niqués par le chef du service du cadastre.

Art. 14. — Les articles 4 à 13 de l’ordonnance 42-12 du 9 janvier
1950, modifiée par l’ordonnance 44-410 du 2 octobre 1958, sont
abrogés.

Art. 15. — La présente ordonnance entre en vigueur le jour de sa
signature.
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Privilège de l’État et hypothèque légale

20 septembre 1971. – ORDONNANCE-LOI 71-089 accor-
dant à l’État, pour le recouvrement des amendes et des
frais de justice en matière pénale, un privilège général
sur les biens meubles du condamné et une hypothèque
légale sur ses biens immeubles. (J.O.Z., no3, 1er février
1973, p. 165)

Art. 1er. — L’État a, pour le recouvrement des amendes et des frais
de justice en matière pénale, un privilège sur tous les biens meubles
du condamné.

Ce privilège prend rang sous le no8 de l’article 1er de l’ordonnance
du 22 janvier 1896 approuvée par le décret du 15 avril 1896.

Art. 2. — L’État a également, pour le recouvrement des amendes et
des frais de justice en matière pénale, une hypothèque légale sur
tous les biens immeubles du condamné.

Cette hypothèque ne produit d’effets que si elle est inscrite.

L’inscription doit être prise, sous peine de déchéance, dans le délai
de six mois à compter de la date à laquelle la condamnation est de-
venue définitive. Elle est requise par le greffier chargé du recouvre-
ment de l’amende et des frais.

L’hypothèque prend rang le jour de son inscription.

Art. 3. — Par mesure transitoire, le délai de six mois prévu au troi-
sième alinéa de l’article 2 prendra cours à la date d’entrée en vi-
gueur de la présente ordonnance-loi pour les condamnations deve-
nues définitives avant cette date.

Art. 4. — La présente ordonnance-loi entre en vigueur à la date de
sa signature.
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Contrats et obligations conventionnelles

30 juillet 1888. – DÉCRET – Des contrats ou des obliga-
tions conventionnelles. (B.O., 1888, p. 109)

TITRE I

DES CONTRATS OU 
DES OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES 

EN GÉNÉRAL

CHAPITRE I

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

Art. 1er. — Le contrat est une convention par laquelle une ou plu-
sieurs personnes s’obligent, envers une ou plusieurs autres, à don-
ner, à faire ou à ne pas faire quelque chose.

Art. 2. — Le contrat est synallagmatique ou bilatéral lorsque les
contractants s’obligent réciproquement les uns envers les autres.

Art. 3. — II est unilatéral lorsqu’une ou plusieurs personnes sont
obligées envers une ou plusieurs autres, sans que de la part de ces
dernières il y ait d’engagement.

Art. 4. — II est commutatif lorsque chacune des parties s’engage à
donner ou à faire une chose qui est regardée comme l’équivalent de
ce qu’on lui donne ou de ce qu’on fait pour elle.

Lorsque l’équivalent consiste dans la chance de gain ou de perte
pour chacune des parties, d’après un événement incertain, le con-
trat est aléatoire.

Art. 5. — Le contrat de bienfaisance est celui dans lequel l’une des
parties procure à l’autre un avantage purement gratuit.

Art. 6. — Le contrat à titre onéreux est celui qui assujettit chacune
des parties à donner ou à faire quelque chose.

Art. 7. — Les contrats, soit qu’ils aient une dénomination propre,
soit qu’ils n’en aient pas, sont soumis à des règles générales qui sont
l’objet du présent titre.

Les règles particulières à certains contrats sont établies sous les titres
relatifs à chacun d’eux.

CHAPITRE II

DES CONDITIONS ESSENTIELLES 
POUR LA VALIDITÉ DES CONVENTIONS

Art. 8. — Quatre conditions sont essentielles pour la validité d’une
convention:

• le consentement de la partie qui s’oblige;

• sa capacité de contracter;

• un objet certain qui forme la matière de l’engagement;

• une cause licite dans l’obligation.

Section 1

Du consentement

Art. 9. — II n’y a point de consentement valable, si le consente-
ment n’a été donné que par erreur, ou s’il a été extorqué par violence
ou surpris par dol.

Art. 10. — L’erreur n’est une cause de nullité de la convention que
lorsqu’elle tombe sur la substance même de la chose qui en est l’ob-
jet.

Elle n’est point une cause de nullité, lorsqu’elle ne tombe que sur la
personne avec laquelle on a l’intention de contracter, à moins que la
considération de cette personne ne soit la cause principale de la con-
vention.

Art. 11. — La violence exercée contre celui qui a contracté l’obliga-
tion est une cause de nullité, encore qu’elle ait été exercée par un
tiers autre que celui au profit duquel la convention a été faite.

Art. 12. — II y a violence lorsqu’elle est de nature à faire impres-
sion sur une personne raisonnable, et qu’elle peut lui inspirer la
crainte d’exposer sa personne ou sa fortune à un mal considérable
et présent.
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On a égard en cette matière à l’âge, au sexe et à la condition des per-
sonnes.

Art. 13. — La violence est une cause de nullité du contrat non seu-
lement lorsqu’elle a été exercée sur la partie contractante, mais en-
core lorsqu’elle l’a été sur son époux ou sur son épouse, sur ses des-
cendants ou ses ascendants.

Art. 14. — La seule crainte révérencielle envers le père, la mère, ou
autre ascendant, sans qu’il y ait eu de violence exercée, ne suffit
point pour annuler le contrat.

Art. 15. — Un contrat ne peut plus être attaqué pour cause de vio-
lence si, depuis que la violence a cessé, ce contrat a été approuvé,
soit expressément, soit tacitement, soit en laissant passer le temps
de la restitution fixé par la loi.

Art. 16. — Le dol est une cause de nullité de la convention lorsque
les manœuvres pratiquées par l’une des parties sont telles qu’il est évi-
dent que, sans ces manœuvres, l’autre partie n’aurait pas contracté.

Art. 17. — Il ne se présume pas et doit être prouvé.

Art. 18. — La convention contractée par erreur, violence ou dol,
n’est point nulle de plein droit; elle donne seulement lieu à une ac-
tion en nullité ou en rescision, de la manière expliquée à la
section VII du chapitre V du présent titre.

Art. 19. — On ne peut, en général, s’engager ni stipuler en son pro-
pre nom que pour soi-même.

Art. 20. — Néanmoins, on peut se porter fort pour un tiers, en pro-
mettant le fait de celui-ci; sauf l’indemnité contre celui qui s’est por-
té fort ou qui a promis de faire ratifier, si le tiers refuse de tenir l’en-
gagement.

Art. 21. — On peut pareillement stipuler au profit d’un tiers lors-
que telle est la condition d’une stipulation que l’on fait pour soi-mê-
me ou d’une donation que l’on fait à un autre. Celui qui a fait cette
stipulation ne peut plus la révoquer si le tiers a déclaré vouloir en
profiter.

Art. 22. — On est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers
et ayants cause, à moins que le contraire ne soit exprimé ou ne ré-
sulte de la nature de la convention.

Section 2

De la capacité des parties contractantes

Art. 23. — Toute personne peut contracter, si elle n’en est pas dé-
clarée incapable par la loi.

Art. 24. — L’état et la capacité des personnes, ainsi que leurs rap-
ports de famille, sont régis par les lois de la nation à laquelle elles ap-
partiennent.

Section 3

De l’objet et de la matière des contrats

Art. 25. — Tout contrat a pour objet une chose qu’une partie s’obli-
ge à donner, ou qu’une partie s’oblige à faire ou à ne pas faire.

Art. 26. — Le simple usage ou la simple possession d’une chose
peut être, comme la chose même, l’objet du contrat.

Art. 27. — II n’y a que les choses qui sont dans le commerce qui
puissent être l’objet des conventions.

Art. 28. — II faut que l’obligation ait pour objet une chose au
moins déterminée quant à son espèce.

La quotité de la chose peut être incertaine, pourvu qu’elle puisse être
déterminée.

Art. 29. — Les choses futures peuvent être l’objet d’une obligation.

On ne peut, cependant, renoncer à une succession non ouverte, ni
faire aucune stipulation sur une pareille succession, même avec le
consentement de celui de la succession duquel il s’agit.

Section 4

De la cause

Art. 30. — L’obligation sans cause, ou sur une fausse cause, ou sur
une cause illicite, ne peut avoir aucun effet.

Art. 31. — La convention n’est pas moins valable, quoique la cause
n’en soit pas exprimée.

Art. 32. — La cause est illicite quand elle est prohibée par la loi,
quand elle est contraire aux bonnes mœurs ou à 1’ordre public.

CHAPITRE III

DE L’EFFET DES OBLIGATIONS

Section 1

Dispositions générales

Art. 33. — Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi
à ceux qui les ont faites.

Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel
ou pour les causes que la loi autorise.

Elles doivent être exécutées de bonne foi.

Art. 34. — Les conventions obligent non seulement à ce qui y est
exprimé, mais encore à toutes les suites que l’équité, l’usage ou la loi
donnent à l’obligation d’après sa nature.

Section 2

De l’obligation de donner

Art. 35. — L’obligation de donner emporte celle de livrer la chose
et de la conserver jusqu’à la livraison, à peine de dommages-intérêts
envers le créancier.

Art. 36. — L’obligation de veiller à la conservation de la chose, soit
que la convention n’ait pour objet que l’utilité de l’une des parties,
soit qu’elle ait pour objet l’utilité commune, soumet celui qui en est
chargé à y apporter tous les soins d’un bon père de famille.
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Cette obligation est plus ou moins étendue relativement à certains
contrats, dont les effets, à cet égard, sont expliqués sous les titres qui
les concernent.

Art. 37. — L’obligation de livrer la chose est parfaite par le seul
consentement des parties contractantes.

Elle rend le créancier propriétaire, et met la chose à ses risques dès
l’instant où elle a dû être livrée, encore que la tradition n’en ait point
été faite, à moins que le débiteur ne soit en demeure de la livrer;
auquel cas, la chose reste aux risques de ce dernier.

Art. 38. — Le débiteur est constitué en demeure, soit par une som-
mation, ou par un autre acte équivalent, soit par l’effet de la conven-
tion, lorsqu’elle porte que, sans qu’il soit besoin d’acte et par la seule
échéance du terme, le débiteur sera en demeure.

Art. 39. — Si la chose qu’on s’est obligé de donner ou de livrer à
deux personnes successivement est purement mobilière, celle des
deux qui en a été mise en possession réelle est préférée et en demeu-
re propriétaire, encore que son titre soit postérieur en date, pourvu
toutefois que la possession soit de bonne foi.

Section 3

De l’obligation de faire ou de ne pas faire

Art. 40. — Toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout en
dommages-intérêts, en cas d’inexécution de la part du débiteur.

Art. 41. — Néanmoins, le créancier a le droit de demander que ce
qui aurait été fait par contravention à l’engagement soit détruit; et il
peut se faire autoriser à le détruire aux dépens du débiteur, sans pré-
judice des dommage et intérêts s’il y a lieu.

Art. 42. — Le créancier peut aussi, en cas d’inexécution, être auto-
risé à faire exécuter lui-même l’obligation aux dépens du débiteur.

Art. 43. — Si l’obligation est de ne pas faire, celui qui y contrevient
doit les dommages-intérêts par le seul fait de la contravention.

Section 4

Des dommages et intérêts résultant 
de l’inexécution de l’obligation

Art. 44. — Les dommages et intérêts ne sont dus que lorsque le dé-
biteur est en demeure de remplir son obligation, excepté néanmoins
lorsque la chose que le débiteur s’était obligé de donner ou de faire
ne pouvait être donnée ou faite que dans un certain temps qu’il a
laissé passer.

Art. 45. — Le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de
dommages-intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation,
soit à raison du retard dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie
pas que l’inexécution provient d’une cause étrangère qui ne peut lui
être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi de sa part.

Art. 46. — Il n’y a lieu à aucuns dommages-intérêts lorsque, par
suite d’une force majeure ou d’un cas fortuit, le débiteur a été empê-
ché de donner ou de faire ce à quoi il était obligé, ou a fait ce qui lui
était interdit.

Art. 47. — Les dommages et intérêts dus au créancier sont, en gé-
néral, de la perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé, sauf les
exceptions et modifications ci-après.

Art. 48. — Le débiteur n’est tenu que des dommages et intérêts qui
ont été prévus ou qu’on a pu prévoir lors du contrat, lorsque ce n’est
point par son dol que l’obligation n’est point exécutée.

Art. 49. — Dans le cas même où l’inexécution de la convention ré-
sulte du dol du débiteur, les dommages et intérêts ne doivent com-
prendre, à l’égard de la perte éprouvée par le créancier et du gain
dont il a été privé, que ce qui est une suite immédiate et directe de
l’inexécution de la convention.

Art. 50. — Lorsque la convention porte que celui qui manquera de
l’exécuter payera une certaine somme à titre de dommages et inté-
rêts, il ne peut être alloué à l’autre partie une somme plus forte ni
moindre.

Art. 51. — Dans les obligations qui se bornent au payement d’une
certaine somme, les dommages et intérêts résultant du retard dans
l’exécution ne consistent jamais que dans la condamnation aux in-
térêts dont le taux sera fixé par le juge.

Ces dommages et intérêts sont dus sans que le créancier soit tenu de
justifier d’aucune perte.

Ils ne sont dus que du jour de la demande, excepté dans les cas où la
loi les fait courir de plein droit.

Art. 52. — Les intérêts échus des capitaux peuvent produire des in-
térêts, ou par une demande judiciaire, ou par une convention spé-
ciale, pourvu que, soit dans la demande, soit dans la convention, il
s’agisse d’intérêts dus au moins pour une année entière.

Art. 53. — Néanmoins, les revenus échus, tels que fermages,
loyers, produisent intérêt du jour de la demande ou de la conven-
tion.

La même règle s’applique aux restitutions de fruits et aux intérêts
payés par un tiers au créancier en acquit du débiteur.

Section 5

De l’interprétation des conventions

Art. 54. — On doit, dans les conventions, rechercher quelle a été la
commune intention des parties contractantes, plutôt que de s’arrê-
ter au sens littéral des termes.

Art. 55. — Lorsqu’une clause est susceptible de deux sens, on doit
plutôt l’entendre dans celui avec lequel elle peut avoir quelque effet,
que dans le sens avec lequel elle n’en pourrait produire aucun.

Art. 56. — Les termes susceptibles de deux sens doivent être pris
dans le sens qui convient le plus à la matière du contrat.

Art. 57. — Ce qui est ambigu s’interprète par ce qui est d’usage
dans le pays où le contrat est passé.

Art. 58. — On doit suppléer dans le contrat les clauses qui y sont
d’usage, quoiqu’elles n’y soient pas exprimées.

Art. 59. — Toutes les clauses des conventions s’interprètent les
unes par les autres, en donnant à chacune le sens qui résulte de l’ac-
te entier.
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Art. 60. — Dans le doute, la convention s’interprète contre celui
qui a stipulé, et en faveur de celui qui a contracté l’obligation.

Art. 61. — Quelque généraux que soient les termes dans lesquels
une convention est conçue, elle ne comprend que les choses sur les-
quelles il paraît que les parties se sont proposé de contracter.

Art. 62. — Lorsque dans un contrat on a exprimé un cas pour l’ex-
plication de l’obligation, on n’est pas censé avoir voulu par là res-
treindre l’étendue que l’engagement reçoit de droit aux cas non ex-
primés.

Section 6

De l’effet des conventions à l’égard des tiers

Art. 63. — Les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties con-
tractantes; elles ne nuisent point au tiers, et elles ne lui profitent que
dans le cas prévu par l’article 21.

Art. 64. — Néanmoins, les créanciers peuvent exercer tous les
droits et actions de leur débiteur, à l’exception de ceux qui sont ex-
clusivement attachés à la personne.

Art. 65. — Ils peuvent aussi en leur nom personnel attaquer les ac-
tes faits par leur débiteur en fraude de leurs droits.

CHAPITRE IV

DES DIVERSES ESPÈCES D’OBLIGATIONS

Section 1

Des obligations conditionnelles

§ 1er. De la condition en général et de ses diverses espèces

Art. 66. — L’obligation est conditionnelle lorsqu’on la fait dépen-
dre d’un événement futur et incertain, soit en la suspendant jusqu’à
ce que l’événement arrive, soit en la résiliant, selon que l’événement
arrivera ou n’arrivera pas.

Art. 67. — La condition casuelle est celle qui dépend du hasard et
qui n’est nullement au pouvoir du créancier ni du débiteur.

Art. 68. — La condition potestative est celle qui fait dépendre l’exé-
cution de la convention d’un événement qu’il est au pouvoir de l’une
ou de l’autre des parties contractantes de faire arriver ou d’empê-
cher.

Art. 69. — La condition mixte est celle qui dépend tout à la fois de
la volonté d’une des parties contractantes et de la volonté d’un tiers.

Art. 70. — Toute condition d’une chose impossible, ou contraire
aux bonnes mœurs, ou prohibée par la loi, est nulle, et rend nulle la
convention qui en dépend.

Art. 71. — La condition de ne pas faire une chose impossible ne
rend pas nulle l’obligation contractée sous cette condition.

Art. 72. — Toute obligation est nulle lorsqu’elle a été contractée
sous une condition potestative de la part de celui qui s’oblige.

Art. 73. — Toute condition doit être accomplie de la manière que
les parties ont vraisemblablement voulu et entendu qu’elle le fût.

Art. 74. — Lorsqu’une obligation est contractée sous la condition
qu’un événement arrivera dans un temps fixe, cette condition est
censée défaillie lorsque le temps est expiré sans que l’événement soit
arrivé. S’il n’y a point de temps fixe, la condition peut toujours être
accomplie; et elle n’est censée défaillie que lorsqu’il est devenu cer-
tain que l’événement n’arrivera pas.

Art. 75. — Lorsqu’une obligation est contractée sous la condition
qu’un événement n’arrivera pas dans un temps fixe, cette condition
est accomplie lorsque ce temps est expiré sans que l’événement soit
arrivé: elle l’est également, si, avant le terme, il est certain que l’évé-
nement n’arrivera pas; et s’il n’y a pas de temps déterminé, elle n’est
accomplie que lorsqu’il est certain que l’événement n’arrivera pas.

Art. 76. — La condition est réputée accomplie lorsque c’est le débi-
teur obligé sous cette condition qui en a empêché l’accomplisse-
ment.

Art. 77. — La condition accomplie a un effet rétroactif au jour
auquel l’engagement a été contracté. Si le créancier est mort avant
l’accomplissement de la condition, ses droits passent à son héritier.

Art. 78. — Le créancier peut, avant que la condition soit accom-
plie, exercer tous les actes conservatoires de son droit.

§ 2. De la condition suspensive

Art. 79. — L’obligation contractée sous une condition suspensive
est celle qui dépend, ou d’un événement futur et incertain, ou d’un
événement actuellement arrivé, mais encore inconnu des parties.

Dans le premier cas, l’obligation ne peut être exécutée qu’après
l’événement. Dans le second cas, l’obligation a son effet du jour où
elle a été contractée.

Art. 80. — Lorsque l’obligation a été contractée sous une condition
suspensive, la chose qui fait la matière de la convention demeure
aux risques du débiteur qui ne s’est obligé de la livrer que dans le cas
de l’événement de la condition.

Si la chose est entièrement périe sans la faute du débiteur, l’obliga-
tion est éteinte.

Si la chose s’est détériorée sans la faute du débiteur, le créancier a le
choix, ou de résoudre l’obligation, ou d’exiger la chose dans l’état où
elle se trouve, sans diminution du prix.

Si la chose s’est détériorée par la faute du débiteur le créancier a le
droit, ou de résoudre l’obligation ou d’exiger la chose dans l’état où
elle se trouve, avec des dommages et intérêts.

§ 3. De la condition résolutoire

Art. 81. — La condition résolutoire est celle qui, lorsqu’elle s’ac-
complit, opère la révocation de l’obligation, et qui remet les choses
au même état que si l’obligation n’avait pas existé.

Elle ne suspend point l’exécution de l’obligation; elle oblige seule-
ment le créancier à restituer ce qu’il a reçu dans le cas où l’événe-
ment prévu par la condition arrive.
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Art. 82. — La condition résolutoire est toujours sous-entendue
dans les contrats synallagmatiques, pour le cas où l’une des deux
parties ne satisfera point à son engagement.

Dans ce cas, le contrat n’est point résolu de plein droit. La partie en-
vers laquelle l’engagement n’a point été exécuté, a le choix, ou de
forcer l’autre à l’exécution de la convention lorsqu’elle est possible,
ou d’en demander la résolution avec dommages et intérêts.

La résolution doit être demandée en justice, et il peut être accordé
au défendeur un délai selon les circonstances

Section 2

Des obligations à terme

Art. 83. — Le terme diffère de la condition, en ce qu’il ne suspend
point l’engagement, dont il retarde seulement l’exécution.

Art. 84. — Ce qui n’est dû qu’à terme ne peut être exigé avant
l’échéance du terme: mais ce qui a été payé d’avance ne peut être ré-
pété.

Art. 85. — Le terme est toujours présumé stipulé en faveur du dé-
biteur, à moins qu’il ne résulte de la stipulation, ou des circonstan-
ces, qu’il a été aussi convenu en faveur du créancier.

Art. 86. — Le débiteur ne peut plus réclamer le bénéfice du terme
lorsqu’il a fait faillite ou lorsque, par son fait, il a diminué les sûretés
qu’il avait données par le contrat à son créancier.

Section 3

Des obligations alternatives

Art. 87. — Le débiteur d’une obligation alternative est libéré par la
délivrance de l’une des deux choses qui étaient comprises dans
l’obligation.

Art. 88. — Le choix appartient au débiteur s’il n’a pas été expressé-
ment accordé au créancier.

Art. 89. — Le débiteur peut se libérer en délivrant l’une des deux
choses promises, mais il ne peut pas forcer le créancier à recevoir
une partie de l’une et une partie de l’autre.

Art. 90. — L’obligation est pure et simple quoique contractée
d’une manière alternative, si l’une des deux choses promises ne pou-
vait être le sujet de l’obligation.

Art. 91. — L’obligation alternative devient pure et simple, si l’une
des choses promises périt et ne peut plus être livrée, même par la
faute du débiteur. Le prix de cette chose ne peut pas être offert à sa
place.

Si toutes deux sont péries, et que le débiteur soit en faute à l’égard
de l’une d’elles, il doit payer le prix de celle qui a péri la dernière.

Art. 92. — Lorsque, dans les cas prévus par l’article précédent, le
choix avait été déféré par la convention au créancier;

ou l’une des choses seulement est périe; et alors, si c’est sans la faute
du débiteur, le créancier doit avoir celle qui reste; si le débiteur est
en faute, le créancier peut demander la chose qui reste, ou le prix de
celle qui est périe;

ou les deux choses sont péries; et alors, si le débiteur est en faute à
l’égard des deux, ou même à l’égard de l’une d’elles seulement, le
créancier peut demander le prix de l’une ou de l’autre à son choix.

Art. 93. — Si les deux choses sont péries sans la faute du débiteur
et avant qu’il soit en demeure, l’obligation s’est éteinte.

Art. 94. — Les mêmes principes s’appliquent au cas où il y a plus
de deux choses comprises dans l’obligation alternative.

Section 4

Des obligations solidaires

§ 1er. De la solidarité entre les créanciers

Art. 95. — L’obligation est solidaire entre plusieurs créanciers lors-
que le titre donne expressément à chacun d’eux le droit de deman-
der le payement du total de la créance, et que le payement fait à l’un
d’eux libère le débiteur, encore que le bénéfice de l’obligation soit
partageable et divisible entre les divers créanciers.

Art. 96. — II est au choix du débiteur de payer à l’un ou à l’autre
des créanciers solidaires, tant qu’il n’a pas été prévenu par les pour-
suites de l’un d’eux.

Néanmoins, la remise qui n’est faite que par l’un des créanciers soli-
daires ne libère le débiteur que pour la part de ce créancier.

Art. 97. — Tout acte qui interrompt la prescription à l’égard de l’un
des créanciers solidaires, profite aux autres créanciers.

§ 2. De la solidarité de la part des débiteurs

Art. 98. — II y a solidarité de la part des débiteurs lorsqu’ils sont
obligés à une même chose, de manière que chacun puisse être con-
traint pour la totalité et que le payement fait par un seul libère les
autres envers le créancier.

Art. 99. — L’obligation peut être solidaire quoique l’un des débi-
teurs soit obligé différemment de l’autre au payement de la même
chose; par exemple, si l’un n’est obligé que conditionnellement, tan-
dis que l’engagement de l’autre est pur et simple, ou si l’un a pris un
terme qui n’est point accordé à l’autre.

Art. 100. — La solidarité ne se présume point, il faut qu’elle soit ex-
pressément stipulée.

Cette règle ne cesse que dans les cas où la solidarité a lieu de plein
droit, en vertu d’une disposition de la loi.

Art. 101. — Le créancier d’une obligation contractée solidaire-
ment peut s’adresser à celui des débiteurs qu’il veut choisir, sans que
celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de division.

Art. 102. — Les poursuites faites contre l’un des débiteurs n’empê-
chent pas le créancier d’en exercer de pareilles contre les autres.

Art. 103. — Si la chose due a péri par la faute ou pendant la de-
meure de l’un ou de plusieurs des débiteurs solidaires, les autres co-
débiteurs ne sont point déchargés de l’obligation de payer le prix de
la chose mais ceux-ci ne sont point tenus des dommages et intérêts.
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Le créancier peut seulement répéter les dommages et intérêts tant
contre les débiteurs par la faute desquels la chose a péri, que contre
ceux qui étaient en demeure.

Art. 104. — Les poursuites faites contre l’un des débiteurs solidai-
res interrompent la prescription à l’égard de tous.

Art. 105. — La demande d’intérêts formée contre l’un des débi-
teurs solidaires fait courir les intérêts à l’égard de tous.

Art. 106. — Le codébiteur solidaire poursuivi par le créancier peut
opposer toutes les exceptions qui résultent de la nature de l’obliga-
tion, et toutes celles qui lui sont personnelles, ainsi que celles qui
sont communes à tous les codébiteurs.

Il ne peut opposer les exceptions qui sont purement personnelles à
quelques-uns des autres codébiteurs.

Art. 107. — Lorsque l’un des débiteurs devient héritier unique du
créancier, ou lorsque le créancier devient l’unique héritier de l’un
des débiteurs, la confusion n’éteint la créance solidaire que pour la
part et portion du débiteur ou du créancier.

Art. 108. — Le créancier qui consent à la division de la dette à
l’égard de l’un des codébiteurs, conserve son action solidaire contre
les autres, mais sous la déduction de la part du débiteur qu’il a dé-
chargé de la solidarité.

Art. 109. — Le créancier qui reçoit divisément la part de l’un des
débiteurs, sans réserver dans la quittance la solidarité ou ses droits
en général, ne renonce à la solidarité qu’à l’égard de ce débiteur.

Le créancier n’est pas censé remettre la solidarité au débiteur lors-
qu’il reçoit de lui une somme égale à la portion dont il est tenu, si la
quittance ne porte pas que c’est pour sa part.

Il en est de même de la simple demande formée contre l’un des co-
débiteurs pour sa part si celui-ci n’a pas acquiescé à la demande, ou
s’il n’est pas intervenu un jugement de condamnation.

Art. 110. — Le créancier qui reçoit divisément et sans réserve la
portion de l’un des codébiteurs dans les arrérages ou intérêts de la
dette, ne perd la solidarité que pour les arrérages ou intérêts échus,
et non pour ceux à échoir, ni pour le capital, à moins que le paye-
ment divisé n’ait été continué pendant dix ans consécutifs.

Art. 111. — L’obligation contractée solidairement envers le créan-
cier se divise de plein droit entre les débiteurs, qui n’en sont tenus
entre eux que chacun pour sa part et portion.

Art. 112. — Le codébiteur d’une dette solidaire, qui l’a payée en
entier, ne peut répéter contre les autres que les part et portion de
chacun d’eux.

Si l’un d’eux se trouve insolvable, la perte qu’occasionne son insol-
vabilité se répartit par contribution entre tous les autres codébiteurs
solvables et celui qui a fait le payement.

Art. 113. — Dans le cas où le créancier a renoncé à l’action solidai-
re envers l’un des débiteurs, si l’un ou plusieurs des autres codébi-
teurs deviennent insolvables, la portion des insolvables sera contri-
butoirement répartie entre tous les débiteurs, même entre ceux pré-
cédemment déchargés de la solidarité par le créancier.

Art. 114. — Si l’affaire pour laquelle la dette a été contractée soli-
dairement ne concernait que l’un des coobligés solidaires, celui-ci
serait tenu de toute la dette vis-à-vis des autres codébiteurs, qui ne
seraient considérés par rapport à lui que comme ses cautions.

Section 5

Des obligations divisibles et indivisibles

Art. 115. — L’obligation est divisible ou indivisible selon qu’elle a
pour objet ou une chose qui dans sa livraison, ou un fait qui dans
l’exécution est ou n’est pas susceptible de division, soit matérielle,
soit intellectuelle.

Art. 116. — L’obligation est indivisible, quoique la chose ou le fait
qui en est l’objet soit divisible par sa nature, si le rapport sous lequel
elle est considérée dans l’obligation ne la rend pas susceptible d’exé-
cution partielle.

Art. 117. — La solidarité stipulée ne donne point à l’obligation le
caractère d’indivisibilité.

§ 1er. Des effets de l’obligation divisible

Art. 118. — L’obligation qui est susceptible de division doit être
exécutée entre le créancier et le débiteur, comme si elle était indivi-
sible. La divisibilité n’a d’application qu’à l’égard de leurs héritiers,
qui ne peuvent demander la dette ou qui ne sont tenus de la payer,
que pour les parts dont ils sont saisis ou dont ils sont tenus comme
représentant le créancier ou le débiteur.

Art. 119. — Le principe établi dans l’article précédent reçoit excep-
tion à l’égard des héritiers du débiteur:

1o dans le cas où la dette est hypothécaire;

2o lorsqu’elle est d’un corps certain;

3o lorsqu’il s’agit de la dette alternative de choses au choix du créan-
cier, dont l’une est indivisible;

4o lorsque l’un des héritiers est chargé seul, par le titre, de l’exécu-
tion de l’obligation;

5o lorsqu’il résulte, soit de la nature de l’engagement, soit de la cho-
se qui en fait l’objet, soit de la fin qu’on s’est proposée dans le con-
trat, que l’intention des contractants a été que la dette ne pût s’ac-
quitter partiellement.

Dans les trois premiers cas, 1’héritier qui possède la chose due ou le
fonds hypothéqué à la dette, peut être poursuivi pour le tout sur la
chose due ou sur le fonds hypothéqué, sauf le recours contre ses co-
héritiers. Dans le quatrième cas, l’héritier seul chargé de la dette, et
dans le cinquième cas, chaque héritier peut aussi être poursuivi
pour le tout; sauf recours contre ses cohéritiers.

§ 2. Des effets de l’obligation Indivisible

Art. 120. — Chacun de ceux qui ont contracté conjointement une
dette indivisible en est tenu pour le total, encore que l’obligation
n’ait pas été contractée solidairement.

Art. 121. — II en est de même à l’égard des héritiers de celui qui a
contracté une pareille obligation.

Art. 122. — Chaque héritier du créancier peut exiger en totalité
l’exécution de l’obligation indivisible.

Il ne peut seul faire la remise de la totalité de la dette; il ne peut re-
cevoir seul le prix au lieu de la chose. Si l’un des héritiers a seul remis
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la dette ou reçu le prix de la chose, son cohéritier ne peut demander
la chose indivisible qu’en tenant compte de la portion du cohéritier
qui a fait la remise ou qui a reçu le prix.

Art. 123. — L’héritier du débiteur, assigné pour la totalité de l’obli-
gation, peut demander un délai pour mettre en cause ses cohéritiers,
à moins que la dette ne soit de nature à ne pouvoir être acquittée
que par l’héritier assigné, qui peut alors être condamné seul, sauf
son recours en indemnité contre ses cohéritiers.

Section 6

Des obligations avec clauses pénales

Art. 124. — La clause pénale est celle par laquelle une personne,
pour assurer l’exécution d’une convention, s’engage à quelque cho-
se en cas d’inexécution.

Art. 125. — La nullité de l’obligation principale entraîne celle de la
clause pénale.

La nullité de celle-ci n’entraîne point celle de l’obligation principale.

Art. 126. — Le créancier, au lieu de demander la peine stipulée
contre le débiteur qui est en demeure, peut poursuivre l’exécution
de l’obligation principale.

Art. 127. — La clause pénale est la compensation des dommages
et intérêts que le créancier souffre de l’inexécution de l’obligation
principale.

Il ne peut demander en même temps le principal et la peine, à moins
qu’elle n’ait été stipulée pour le simple retard.

Art. 128. — Soit que l’obligation primitive contienne, soit qu’elle
ne contienne pas un terme dans lequel elle doive être accomplie, la
peine n’est encourue que lorsque celui qui s’est obligé soit à livrer,
soit à prendre, soit à faire, est en demeure.

Art. 129. — La peine peut être modifiée par le juge lorsque l’obli-
gation principale a été exécutée en partie.

Art. 130. — Lorsque l’obligation primitive contractée avec une
clause pénale est d’une chose indivisible, la peine est encourue par
la contravention d’un seul des héritiers du débiteur, et elle peut être
demandée, soit en totalité contre celui qui a fait la contravention,
soit contre chacun des cohéritiers pour leur part et portion et hypo-
thécairement pour le tout, sauf leur recours contre celui qui a fait en-
courir la peine.

Art. 131. — Lorsque l’obligation primitive contractée sous une
peine est divisible, la peine n’est encourue que par celui des héritiers
du débiteur qui contrevient à cette obligation, et pour la part seule-
ment dont il était tenu dans l’obligation principale, sans qu’il ait
d’action contre ceux qui l’ont exécutée.

Cette règle reçoit exception lorsque la clause pénale ayant été ajou-
tée dans l’intention que le payement ne pût se faire partiellement,
un cohéritier a empêché l’exécution de l’obligation pour la totalité.
En ce cas, la peine entière peut être exigée contre lui et contre les
autres cohéritiers pour leur portion seulement, sauf leur recours.

CHAPITRE IVbis

DE LA LÉSION

Art. 131bis. [Décr. du 26 août 1959, art. 2. — Sans préjudice de
l’application des dispositions protectrices des incapables ou relati-
ves à la validité des conventions, si, par une opération de crédit, d’un
contrat de prêt ou de tout autre contrat indiquant une remise de va-
leur mobilière, quelle que soit la forme apparente dû contrat, le
créancier abusant des besoins, des faiblesses, des passions ou de
l’ignorance du débiteur, s’est fait promettre pour lui-même ou pour
autrui un intérêt ou d’autres avantages excédant manifestement
l’intérêt normal, le juge peut, sur la demande du débiteur, réduire
ses obligations à l’intérêt normal.

La réduction s’applique aux paiements effectués par le débiteur, à
condition que la demande soit intentée dans les trois ans à dater du
jour du paiement.]

CHAPITRE V

DE L’EXTINCTION DES OBLIGATIONS

Art. 132. — Les obligations s’éteignent: par le payement, par la no-
vation, par la remise volontaire, par la compensation, par la confu-
sion, par la perte de la chose, par la nullité ou la rescision, par l’effet
de la condition résolutoire, qui a été expliquée au chapitre précé-
dent, et par la prescription

Section 1

Du payement

§ 1er. Du payement en général

Art. 133. — Tout payement suppose une dette; ce qui a été payé
sans être dû est sujet à répétition.

La répétition n’est pas admise à l’égard des obligations naturelles
qui ont été volontairement acquittées.

Art. 134. — Une obligation peut être acquittée par toute personne
qui y est intéressée, telle qu’un coobligé ou une caution.

L’obligation peut même être acquittée par un tiers qui n’y est point
intéressé, pourvu que ce tiers agisse au nom et en l’acquît du débi-
teur, ou que, s’il agit en son nom propre, il ne soit pas subrogé aux
droits du créancier.

Art. 135. — L’obligation de faire ne peut être acquittée par un tiers
contre le gré du créancier, lorsque ce dernier a intérêt qu’elle soit
remplie par le débiteur lui-même.

Art. 136. — Pour payer valablement, il faut être propriétaire de la
chose donnée en payement et capable de l’aliéner.

Néanmoins, le payement d’une somme en argent ou autre chose qui
se consomme par l’usage, ne peut être répété contre le créancier qui
l’a consommée de bonne foi, quoique le payement en ait été fait par
celui qui n’en était pas propriétaire ou qui n’était pas capable de
l’aliéner.
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Art. 137. — Le payement doit être fait au créancier, ou à quel-
qu’un ayant pouvoir de lui, ou qui soit autorisé par la justice ou par
la loi à recevoir pour lui.

Le payement fait à celui qui n’aurait pas pouvoir de recevoir pour le
créancier, est valable, si celui-ci le ratifie, ou s’il en a profité.

Art. 138. — Le payement fait de bonne foi à celui qui est en posses-
sion de la créance, est valable encore que le possesseur en soit par la
suite évincé.

Art. 139. — Le payement fait au créancier n’est point valable s’il
était incapable de le recevoir, à moins que le débiteur ne prouve que
la chose payée a tourné au profit du créancier.

Art. 140. — Le payement fait par le débiteur à son créancier, au
préjudice d’une saisie ou d’une opposition, n’est pas valable à
l’égard des créanciers saisissants ou opposants; ceux-ci peuvent, se-
lon leur droit, le contraindre à payer de nouveau, sauf, en ce cas seu-
lement, son recours contre le créancier.

Art. 141. — Le créancier ne peut être contraint de recevoir une
autre chose que celle qui lui est due, quoique la valeur de la chose
offerte soit égale, ou même plus grande.

Art. 142. — Le débiteur ne peut point forcer le créancier à recevoir
en partie le payement d’une dette, même divisible.

Les juges peuvent néanmoins, en considération de la position du dé-
biteur, et en usant de ce pouvoir avec une grande réserve, accorder
des délais modérés pour le payement, et surseoir l’exécution des
poursuites, toutes choses demeurant en état.

Art. 143. — Le débiteur d’un corps certain et déterminé est libéré
par la remise de la chose en l’état où elle se trouve lors de la livraison,
pourvu que les détériorations qui y sont survenues ne viennent
point de son fait ou de sa faute, ni de celle des personnes dont il est
responsable, ou qu’avant ces détériorations il ne fût pas en demeure.

Art. 144. — Si la dette est d’une chose qui ne soit déterminée que
par son espèce, le débiteur ne sera pas tenu, pour être libéré, de la
donner de la meilleure espèce; mais il ne pourra l’offrir de la plus
mauvaise.

Art. 145. — Le payement doit être exécuté dans le lieu désigné par
la convention. Si le lieu n’y est pas désigné, le payement, lorsqu’il
s’agit d’un corps certain et déterminé, doit être fait dans le lieu où
était, au temps de l’obligation, la chose qui en fait l’objet.

Hors ces deux cas, le payement doit être fait au domicile du débiteur.

Art. 146. — Les frais du payement sont à la charge du débiteur.

§ 2. Du payement avec subrogation

Art. 147. — La subrogation dans les droits du créancier au profit
d’une tierce personne qui le paie, est ou conventionnelle ou légale.

Art. 148. — Cette subrogation est conventionnelle:

1o lorsque le créancier, recevant son payement d’une tierce person-
ne, la subroge dans ses droits, actions, privilèges ou hypothèques
contre le débiteur: cette subrogation doit être expresse et faite en
même temps que le payement;

2o lorsque le débiteur emprunte une somme à l’effet de payer sa det-
te et de subroger le prêteur dans les droits du créancier. Il faut, pour
que cette subrogation soit valable, que l’acte d’emprunt et la quit-
tance soient passés devant notaires; que, dans l’acte d’emprunt, il
soit déclaré que la somme a été empruntée pour faire le payement,
et que, dans la quittance, il soit déclaré que le payement a été fait des
deniers fournis à cet effet par le nouveau créancier. Cette subroga-
tion s’opère sans le concours de la volonté du créancier.

Art. 149. — La subrogation a lieu de plein droit:

1o au profit de celui qui, étant lui-même créancier, paye un autre créan-
cier qui lui est préférable à raison de ses privilèges ou hypothèques;

2o au profit de l’acquéreur d’un immeuble, qui emploie le prix de
son acquisition au payement des créanciers auxquels cet héritage
était hypothéqué;

3o au profit de celui qui, étant tenu avec d’autres ou pour d’autres au
payement de la dette, avait intérêt de l’acquitter.

Art. 150. — La subrogation établie par les articles précédents a
lieu tant contre les cautions que contre les débiteurs; elle ne peut
nuire au créancier lorsqu’il n’a été payé qu’en partie; en ce cas, il
peut exercer ses droits, pour ce qui lui reste dû, par préférence à celui
dont il n’a reçu qu’un payement partiel.

§ 3. De l’imputation des payements

Art. 151. — Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer,
lorsqu’il paye, quelle dette il entend acquitter.

Art. 152. — Le débiteur d’une dette qui porte intérêt ou produit
des arrérages, ne peut point, sans le consentement du créancier, im-
puter le payement qu’il fait sur le capital par préférence aux arréra-
ges ou intérêts; le payement fait sur le capital et intérêts, mais qui
n’est point intégral, s’impute d’abord sur les intérêts.

Art. 153. — Lorsque le débiteur de diverses dettes a accepté une
quittance par laquelle le créancier a imputé ce qu’il a reçu sur l’une
de ces dettes spécialement, le débiteur ne peut plus demander l’im-
putation sur une dette différente, à moins qu’il n’y ait eu dol ou sur-
prise de la part du créancier.

Art. 154. — Lorsque la quittance ne porte aucune imputation, le
payement doit être imputé sur la dette que le débiteur avait pour
lors le plus d’intérêt d’acquitter entre celles qui sont pareillement
échues, sinon sur la dette échue, quoique moins onéreuse que celles
qui ne le sont point.

Si les dettes sont d’égale nature, l’imputation se fait sur la plus an-
cienne: toutes choses égales, elle se fait proportionnellement.

§ 4. Des offres de payement et de la consignation

Art. 155. — Lorsque le créancier refuse de recevoir son payement,
le débiteur peut lui faire des offres réelles, et, au refus du créancier
de les accepter, consigner la somme ou la chose offerte.

Les offres réelles, suivies d’une consignation, libèrent le débiteur; el-
les tiennent lieu à son égard, de payement lorsqu’elles sont valable-
ment faites, et la chose ainsi consignée demeure aux risques du
créancier.
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Art. 156. — Pour que les offres réelles soient valables, il faut:

1o qu’elles soient faites au créancier ayant la capacité de recevoir, ou
à celui qui a pouvoir de recevoir pour lui;

2o qu’elles soient faites par une personne capable de payer;

3o qu’elles soient de la totalité de la somme exigible, des arrérages
ou intérêts dus, des frais liquidés, et d’une somme pour les frais non
liquidés, sauf à la parfaire;

4o que le terme soit échu, s’il a été stipulé en faveur du créancier;

5o que la condition sous laquelle la dette a été contractée, soit arri-
vée;

6o que les offres soient faites au lieu dont on est convenu pour le
payement, et que, s’il n’y a pas de convention spéciale sur le lieu du
payement, elles soient faites ou à la personne du créancier, ou à son
domicile, ou au domicile élu pour l’exécution de la convention;

7o que les offres soient faites par un huissier à ce désigné par le juge.

Art. 157. — II n’est pas nécessaire, pour la validité de la consigna-
tion, qu’elle ait été autorisée par le juge, il suffit:

1o qu’elle ait été précédée d’une sommation signifiée au créancier,
et contenant l’indication du jour, de l’heure et du lieu où la chose of-
ferte sera déposée;

2o que le débiteur se soit dessaisi de la chose offerte en la remettant
au greffe du tribunal de première instance ou d’appel, avec les inté-
rêts jusqu’au jour du dépôt;

3o qu’il y ait eu procès-verbal, dressé par l’huissier, de la nature des
espèces offertes, du refus qu’a fait le créancier de les recevoir, ou de
sa non-comparution, et enfin du dépôt;

4o qu’en cas de non-comparution de la part du créancier, le pro-
cès-verbal du dépôt lui ait été signifié avec sommation de retirer la
chose déposée.

Art. 158. — Les frais des offres réelles et de la consignation sont à
la charge du créancier si elles sont valables.

Art. 159. — Tant que la consignation n’a point été acceptée par le
créancier, le débiteur peut la retirer; et s’il la retire, ses codébiteurs
ou ses cautions ne sont point libérés.

Art. 160. — Lorsque le débiteur a lui-même obtenu un jugement
passé en force de chose jugée, quia déclaré ses offres et sa consigna-
tion bonnes et valables, il ne peut plus, même du consentement du
créancier, retirer sa consignation au préjudice de ses codébiteurs ou
de ses cautions.

Art. 161. — Le créancier qui a consenti que le débiteur retirât sa
consignation après qu’elle a été déclarée valable par un jugement
qui a acquis force de chose jugée, ne peut plus, pour le payement de
sa créance, exercer les privilèges pu hypothèques qui y étaient atta-
chés: il n’a plus d’hypothèque que du jour où l’acte par lequel il a
consenti que la consignation fût retirée aura été revêtu des formes
requises pour emporter l’hypothèque.

Art. 162. — Si la chose due est un corps certain qui doit être livré
au lieu où il se trouve, le débiteur doit faire sommation au créancier
de l’enlever, par acte notifié à sa personne ou à son domicile, ou au
domicile élu pour l’exécution de la convention. Cette sommation fai-
te, si le créancier n’enlève pas la chose et que le débiteur ait besoin

du lieu dans lequel elle est placée, celui-ci pourra obtenir de la justi-
ce la permission de la mettre en dépôt dans quelque autre lieu.

Section 2

De la novation

Art. 163. — La novation s’opère de trois manières:

1o lorsque le «débiteur contracte envers son créancier une nouvelle
dette qui est substituée à l’ancienne, laquelle est éteinte;

2o lorsqu’un nouveau débiteur est substitué à l’ancien qui est dé-
chargé par le créancier;

3o lorsque par l’effet d’un nouvel engagement, un nouveau créan-
cier est substitué à l’ancien, envers lequel le débiteur se trouve dé-
chargé.

Art. 164. — La novation ne peut s’opérer qu’entre personnes capa-
bles de contracter.

Art. 165. — La novation ne se présume point; il faut que la volonté
de l’opérer résulte clairement de l’acte.

Art. 166. — La novation par la substitution d’un nouveau débiteur
peut s’opérer sans le concours du premier débiteur.

Art. 167. — La délégation par laquelle un débiteur donne au
créancier un autre débiteur qui s’oblige envers le créancier, n’opère
point de novation, si le créancier n’a expressément déclaré qu’il en-
tendait décharger son débiteur qui a fait la délégation.

Art. 168. — Le créancier qui a déchargé le débiteur par qui a été
faite la délégation n’a point de recours contre ce débiteur, si le délé-
gué devient insolvable, à moins que l’acte n’en contienne une réser-
ve expresse, ou que le délégué ne fût déjà en faillite ouverte, ou tom-
bé en déconfiture au moment de la délégation.

Art. 169. — La simple indication faite par le débiteur, d’une per-
sonne qui doit payer à sa place, n’opère point novation.

Il en est de même de la simple indication faite par le créancier, d’une
personne qui doit recevoir pour lui.

Art. 170. — Les privilèges et hypothèques de l’ancienne créance
ne passent point à celle qui lui est substituée, à moins que le créan-
cier ne les ait expressément réservés.

Art. 171. — Lorsque la novation s’opère par la substitution d’un
nouveau débiteur, les privilèges et hypothèques primitifs de la
créance ne peuvent point passer sur les biens du nouveau débiteur.

Art. 172. — Lorsque la novation s’opère entre le créancier et l’un
des débiteurs solidaires, les privilèges et hypothèques de l’ancienne
créance ne peuvent être réservés que sur les biens de celui qui con-
tracte la nouvelle dette.

Art. 173. — Par la novation faite entre le créancier et l’un des débi-
teurs solidaires, les codébiteurs sont libérés.

La novation opérée à l’égard du débiteur principal libère les cau-
tions.

Néanmoins, si le créancier a exigé, dans le premier cas, l’accession
des codébiteurs, ou, dans le second, celle des cautions, l’ancienne
créance subsiste, si les codébiteurs ou les cautions refusent d’accé-
der au nouvel arrangement.
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Section 3

De la remise de la dette

Art. 174. — La remise volontaire du titre original sous signature
privée par le créancier au débiteur, fait preuve de la libération.

Art. 175. — La remise volontaire de la minute ou de l’expédition
du titre fait présumer la remise de la dette ou le payement, sans pré-
judice de la preuve contraire.

Art. 176. — La remise du titre original sous signature privée, ou de
la minute du titre, à l’un des débiteurs solidaires, a le même effet au
profit des codébiteurs.

Art. 177. — La remise ou décharge conventionnelle au profit de
l’un des codébiteurs solidaires, libère tous les autres, à moins que le
créancier n’ait expressément réservé ses droits contre ces derniers.

Dans ce dernier cas, il ne peut plus répéter la dette que déduction
faite de la part de celui auquel il a fait la remise.

Art. 178. — La remise de la chose donnée en nantissement ne suf-
fit point pour faire présumer la remise de la dette.

Art. 179. — La remise ou décharge conventionnelle accordée au
débiteur principal libère les cautions;

celle accordée à la caution ne libère pas le débiteur principal;

celle accordée à l’une des cautions ne libère pas les autres.

Art. 180. — Ce que le créancier a reçu d’une caution pour la dé-
charge de son cautionnement doit être imputé sur la dette et tour-
ner à la décharge du débiteur principal et des autres cautions.

Section 4

De la compensation

Art. 181. — Lorsque deux personnes se trouvent débitrices l’une
envers l’autre, il s’opère entre elles une compensation qui éteint les
deux dettes de la manière et dans les cas ci-après exprimés.

Art. 182. — La compensation s’opère de plein droit par la seule
force de la loi, même à l’insu des débiteurs; les deux dettes s’étei-
gnent réciproquement à l’instant où elles se trouvent exister à la fois,
jusqu’à concurrence de leurs quotités respectives.

Art. 183. — La compensation n’a lieu qu’entre deux dettes qui ont
également pour objet une somme d’argent ou une certaine quantité
de choses fongibles de la même espèce et qui sont également liqui-
des et exigibles.

Art. 184. — Le terme de grâce n’est point un obstacle à la compen-
sation.

Art. 185. — La compensation a lieu, quelles que soient les causes
de l’une ou l’autre des dettes, excepté dans le cas:

1o de la demande en restitution d’une chose dont le propriétaire a
été injustement dépouillé;

2o de la demande en restitution d’un dépôt et du prêt à usage;

3o d’une dette qui a pour cause des aliments déclarés insaisissables.

Art. 186. — La caution peut opposer la compensation de ce que le
créancier doit au débiteur principal. Mais le débiteur principal ne
peut opposer la compensation de ce que le créancier doit à la cau-
tion.

Le débiteur solidaire ne peut pareillement opposer la compensation
de ce que le créancier doit à son codébiteur.

Art. 187. — Le débiteur qui a accepté purement et simplement la
cession qu’un créancier a faite de ses droits à un tiers, ne peut plus
opposer au cessionnaire la compensation qu’il eût pu, avant 1’ac-
ceptation, opposer au cédant.

À l’égard de la cession qui n’a point été acceptée par le débiteur,
mais qui lui a été signifiée, elle n’empêche que la compensation des
créances postérieures à cette notification.

Art. 188. — Lorsque les deux dettes ne sont pas payables au même
lieu, on n’en peut opposer la compensation qu’en faisant raison des
frais de la remise.

Art. 189. — Lorsqu’il y a plusieurs dettes compensables dues par la
même personne, on suit, pour la compensation, les règles établies
pour l’imputation par l’article 154.

Art. 190. — La compensation n’a pas lieu au préjudice des droits
acquis à un tiers. Ainsi, celui qui, étant débiteur, est devenu créan-
cier depuis la saisie-arrêt faite par un tiers entre ses mains, ne peut,
au préjudice du saisissant, opposer la compensation.

Art. 191. — Celui qui a payé une dette qui était, de droit, éteinte
par la compensation, ne peut plus, en exerçant la créance dont il n’a
point opposé la compensation, se prévaloir, au préjudice des tiers,
des privilèges ou hypothèques qui y étaient attachés, à moins qu’il
n’ait eu une juste cause d’ignorer la créance qui devait compenser sa
dette.

Section 5

De la confusion

Art. 192. — Lorsque les qualités de créancier et de débiteur se réu-
nissent dans la même personne, il se fait une confusion de droit qui
éteint les deux créances.

Art. 193. — La confusion qui s’opère dans la personne du débiteur
principal profite à ses cautions.

Celle qui s’opère dans la personne de la caution n’entraîne point
l’extinction de l’obligation principale.

Celle qui s’opère dans la personne du créancier ne profite à ses co-
débiteurs solidaires que pour la portion dont il était débiteur.

Section 6

De la perte de la chose due

Art. 194. — Lorsque le corps certain et déterminé qui était l’objet
de l’obligation vient à périr, est mis hors du commerce ou se perd de
manière qu’on en ignore absolument l’existence, l’obligation est
éteinte si la chose a péri ou a été perdue sans la faute du débiteur et
avant qu’il fût en demeure.
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Lors même que le débiteur est en demeure, et s’il ne s’est pas chargé
des cas fortuits, l’obligation est éteinte dans le cas où la chose fût
également périe chez le créancier, si elle lui eût été livrée.

Le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu’il allègue.

De quelque manière que la chose volée ait péri ou ait été perdue, sa
perte ne dispense pas celui qui l’a soustraite de la restitution du prix.

Art. 195. — Lorsque la chose est périe, mise hors du commerce ou
perdue, sans la faute du débiteur, il est tenu, s’il y a quelques droits
ou actions en indemnité par rapport à cette chose, de les céder à son
créancier.

Section 7

De l’action en nullité ou 
en rescision des conventions

Art. 196. — Dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision
d’une convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi
particulière, cette action dure dix ans.

Ce temps ne court, dans le cas de violence, que du jour où elle a ces-
sé; dans le cas d’erreur ou de dol, du jour où ils ont été découverts.

CHAPITRE VI

DE LA PREUVE DES OBLIGATIONS ET 
DE CELLE DU PAYEMENT

Art. 197. — Celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la
prouver.

Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paye-
ment ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation.

Art. 198. — Les règles qui concernent la preuve littérale, la preuve
testimoniale, les présomptions, l’aveu de la partie et le serment, sont
expliquées dans les sections suivantes.

Section 1

De la preuve littérale

§ 1er. Du titre authentique

Art. 199. — L’acte authentique est celui qui a été reçu par officiers
publics ayant le droit d’instrumenter dans le lieu où l’acte a été rédi-
gé, et avec les solennités requises.

Art. 200. — L’acte qui n’est point authentique par l’incompétence
ou l’incapacité de l’officier, ou par défaut de forme, vaut comme écri-
ture privée s’il a été signé des parties.

Art. 201. — L’acte authentique fait foi de la convention qu’il ren-
ferme entre les parties contractantes et leurs héritiers ou ayants cau-
se jusque preuve littérale contraire.

Art. 202. — L’acte, soit authentique, soit sous seing privé, fait foi
entre les parties, même de ce qui n’y est exprimé qu’en termes énon-

ciatifs, pourvu que renonciation ait un rapport direct à la disposi-
tion. Les énonciations étrangères à la disposition en peuvent servir
que d’un commencement de preuve.

Art. 203. — Les contre-lettres ne peuvent avoir leur effet qu’entre
les parties contractantes: elles n’ont point d’effet contre les tiers.

§ 2. De l’acte sous seing privé

Art. 204. — L’acte sous seing privé, reconnu par celui auquel on
l’oppose ou légalement tenu pour reconnu a, entre ceux qui l’ont
souscrit et entre leurs héritiers et ayants cause, la même foi que l’ac-
te authentique.

Art. 205. — Celui auquel on oppose un acte sous seing privé est
obligé d’avouer ou de désavouer formellement son écriture ou sa si-
gnature.

Ses héritiers ou ayants cause peuvent se contenter de déclarer qu’ils
ne connaissent point l’écriture ou la signature de leur auteur.

Art. 206. — Dans le cas où la partie désavoue son écriture ou sa si-
gnature, et dans le cas où ses héritiers ou ayants cause déclarent ne
les point connaître, la vérification en est ordonnée en justice.

Art. 207. — Les actes sous seing privé qui contiennent des conven-
tions synallagmatiques ne sont valables qu’autant qu’ils ont été faits
en autant d’originaux qu’il y a de parties ayant un intérêt distinct.

Il suffit d’un original pour toutes les personnes ayant le même inté-
rêt.

Chaque original doit contenir la mention du nombre des originaux
qui en ont été faits.

Néanmoins, le défaut de mention que les originaux ont été faits dou-
bles, triples, etc., ne peut être opposé par celui qui a exécuté de sa
part la convention portée dans l’acte.

Art. 208. — Le billet ou la promesse sous seing privé par lequel
une seule partie s’engage envers l’autre à lui payer une somme d’ar-
gent ou une chose appréciable, doit être écrit en entier de la main de
celui qui le souscrit; ou du moins il faut qu’outre sa signature, il ait
écrit de sa main un bon ou un approuvé, portant en toutes lettres la
somme ou la quantité de la chose.

Excepté dans le cas où l’acte émane de marchands, artisans, labou-
reurs, vignerons, gens de journée et de service.

Art. 209. — Lorsque la somme exprimée au corps de l’acte est dif-
férente de celle exprimée au bon, l’obligation est présumée n’être
que de la somme moindre; lors même que l’acte ainsi que le bon
sont écrits en entier de la main de celui qui s’est obligé, à moins qu’il
ne soit prouvé de quel côté est l’erreur.

Art. 210. — Les actes sous seing privé n’ont de date certaine à
l’égard des tiers que lorsque l’antidate est devenue impossible.

Il en est ainsi notamment:

1o si celui ou l’un de ceux qui ont souscrit l’acte est mort; l’acte alors
a date certaine du jour du décès;

2o si la substance de l’acte est constatée par des actes authentiques;
l’acte en ce cas a date certaine du jour de ces actes.



DROIT DES OBLIGATIONS ET DES CONTRATS  • Contrats et obligations conventionnelles  

30 juillet 1888. – DÉCRET

160 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

Art. 211. — Les registres des marchands ne font point, contre les
personnes non marchandes, preuve des fournitures qui y sont por-
tées, sauf ce qui sera dit à l’égard du serment.

Art. 212. — Les livres des marchands font preuve contre eux; mais
celui qui en veut tirer avantage ne peut les diviser en ce qu’ils con-
tiennent de contraire à sa prétention.

Art. 213. — Les registres et papiers domestiques ne font point un
titre pour celui qui les a écrits. Ils font foi contre lui:

1o dans tous les cas où ils énoncent formellement un payement re-
çu;

2o lorsqu’ils contiennent la mention expresse que la note a été faite
pour suppléer le défaut de titre en faveur de celui au profit duquel ils
énoncent une obligation.

Art. 214. — L’écriture mise par le créancier à la suite, en marge ou
au dos d’un titre qui est toujours resté en sa possession fait foi, quoi-
que non signée ni datée par lui, lorsqu’elle tend à établir la libération
du débiteur.

Il en est de même de l’écriture mise par le créancier au dos, ou en
marge, ou à la suite du double d’un titre ou d’une quittance, pourvu
que ce double soit entre les mains du débiteur.

§ 3. Des actes recognitifs et confirmatifs

Art. 215. — Les actes recognitifs ne dispensent point de la repré-
sentation du titre primordial à moins que sa teneur n’y soit spéciale-
ment relatée.

Ce qu’ils contiennent de plus que le titre primordial, ou ce qui s’y
trouve de différent, n’a aucun effet.

Néanmoins, s’il y avait plusieurs reconnaissances conformes, soute-
nues de la possession, et dont l’une eût trente ans de date, le créan-
cier pourrait être dispensé de représenter le titre primordial.

Art. 216. — L’acte de confirmation ou ratification d’une obligation
contre laquelle la loi admet l’action en nullité ou en rescision, n’est
valable que lorsqu’on y trouve la substance de cette obligation, la
mention du motif de l’action en rescision et l’intention de réparer le
vice sur lequel cette action est fondée.

À défaut d’acte de confirmation ou ratification, il suffit que l’obliga-
tion soit exécutée volontairement après l’époque à laquelle l’obliga-
tion pouvait être valablement confirmée ou ratifiée.

La confirmation, ratification ou exécution volontaire dans les for-
mes et à l’époque déterminées par la loi, emporte la renonciation
aux moyens et exceptions que l’on pouvait opposer contre cet acte,
sans préjudice néanmoins du droit des tiers.

Section 2

De la preuve testimoniale

Art. 217. — II doit être passé acte authentique ou sous signature
privée, de toutes choses excédant la somme ou valeur de [deux mille]
francs, même pour dépôts volontaires; et il n’est reçu aucune preuve
par témoins contre et outre le contenu aux actes, ni sur ce qui serait

allégué avoir été dit avant, lors ou depuis les actes, encore qu’il
s’agisse d’une somme ou valeur moindre de [deux mille] francs.

– Ainsi modifié par le décret du 16 juin 1947.

Néanmoins, les engagements commerciaux pourront être constatés
par la preuve testimoniale dans tous les cas où le tribunal croira de-
voir l’admettre.

Art. 218. — La règle ci-dessus s’applique au cas où l’action con-
tient, outre la demande du capital, une demande d’intérêts qui, réu-
nis au capital, excèdent la somme de [deux mille] francs.

– Ainsi modifié par le décret du 16 juin 1947.

Art. 219. — Celui qui a formé une demande excédant [deux mille]
francs ne peut plus être admis à la preuve testimoniale, même en
restreignant sa demande primitive.

– Ainsi modifié par le décret du 16 juin 1947.

Art. 220. — La preuve testimoniale, sur la demande d’une somme
même moindre de [deux mille] francs, ne peut être admise lorsque
cette somme est déclarée être le restant ou faire partie d’une créance
plus forte qui n’est point prouvée par écrit.

– Ainsi modifié par le décret du 16 juin 1947.

Art. 221. — Si, dans la même instance, une partie fait plusieurs de-
mandes dont il n’y ait point de titre par écrit, et que, jointes ensem-
ble, elles excèdent la somme de [deux mille] francs, la preuve par té-
moins n’en peut être admise, encore que la partie allègue que ces
créances proviennent de différentes causes, et qu’elles se soient for-
mées en différents temps, si ce n’était que ces droits procédassent,
par succession, donation ou autrement, de personnes différentes.

– Ainsi modifié par le décret du 16 juin 1947.

Art. 222. — Toutes les demandes, à quelque titre que ce soit, qui
ne seront pas entièrement justifiées par écrit, seront formées par un
même exploit, après lequel les autres demandes dont il n’y aura
point de preuves par écrit ne seront pas reçues.

Art. 223. — Les règles ci-dessous reçoivent exception lorsqu’il exis-
te un commencement de preuve par écrit.

On appelle ainsi tout acte par écrit qui est émané de celui contre le-
quel la demande est formée, ou de celui qu’il représente, et qui rend
vraisemblable le fait allégué.

– Le texte du B.O. porte «ci-dessous» bien qu’il faille à toute évidence lire «ci-dessus».

Art. 224. — Elles reçoivent encore exception toutes les fois qu’il
n’a pas été possible au créancier de se procurer une preuve littérale
de l’obligation qui a été contractée envers lui.

Cette seconde exception s’applique:

1o aux obligations qui naissent des quasi-contrats et des délits ou
quasi-délits;

2o aux dépôts nécessaires faits en cas d’incendie, ruine, tumulte ou
naufrage, et à ceux faits par les voyageurs en logeant dans une hô-
tellerie, le tout suivant la qualité des personnes et les circonstances
du fait;

3o aux obligations contractées en cas d’accidents imprévus, où l’on
ne pourrait pas avoir fait des actes par écrit;

4o au cas où le créancier a perdu le titre qui lui servait de preuve lit-
térale, par suite d’un cas fortuit, imprévu et résultant d’une force ma-
jeure.
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Section 3

Des présomptions

Art. 225. — Les présomptions sont des conséquences que la loi ou
le magistrat tirent d’un fait connu à un fait inconnu.

§ 1er. Des présomptions établies par la loi

Art. 226. — La présomption légale est celle qui est attachée par
une loi spéciale à certains cas ou à certains faits; tels sont:

1o les cas dans lesquels la loi déclare la propriété ou la libération ré-
sulter de certaines circonstances déterminées;

2o l’autorité que la loi attribue à la chose jugée;

3o la force que la loi attache à l’aveu de la partie ou à son serment.

Art. 227. — L’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce
qui a fait l’objet du jugement. Il faut que la chose demandée soit la
même; que la demande soit fondée sur la même cause; que la de-
mande soit entre les mêmes parties, et formée par elles et contre el-
les en la même qualité.

Art. 228. — La présomption légale dispense de toute preuve celui
au profit duquel elle existe.

Nulle preuve n’est admise contre la présomption de la loi, lorsque,
sur le fondement de cette présomption, elle annule certains actes ou
dénie l’action en justice, à moins qu’elle n’ait réservé la preuve con-
traire, et sauf ce qui sera dit sur le serment et l’aveu judiciaire.

§ 2. Des présomptions 
qui ne sont point établies par la loi

Art. 229. — Les présomptions qui ne sont point établies par la loi
sont abandonnées aux lumières et à la prudence du magistrat, qui
ne doit admettre que des présomptions graves, précises et concor-
dantes, et dans les cas seulement où la loi admet les preuves testimo-
niales, à moins que l’acte ne soit attaqué pour cause de fraude ou de
dol.

Section 4

De l’aveu de la partie

Art. 230. — L’aveu qui est opposé à une partie est ou extrajudiciai-
re ou judiciaire.

Art. 231. — L’allégation d’un aveu extra judiciaire purement ver-
bal est inutile toutes les fois qu’il s’agit d’une demande dont la preu-
ve testimoniale ne serait point admissible.

Art. 232. — L’aveu judiciaire est la déclaration que fait en justice la
partie ou son fondé de pouvoir spécial.

Il fait pleine foi contre celui qui l’a fait.

Il ne peut être divisé contre lui.

Il ne peut être révoqué, à moins qu’on prouve qu’il a été la suite
d’une erreur de fait. Il ne pourra être révoqué sous prétexte d’une er-
reur de droit.

Section 5

Du serment

Art. 233. — Le serment judiciaire est de deux espèces:

1o celui qu’une partie défère à l’autre pour en faire dépendre le ju-
gement de la cause; il est appelé décisoire;

2o celui qui est déféré d’office par le juge à l’une ou à l’autre des par-
ties.

§ 1er. Du serment décisoire

Art. 234. — Le serment décisoire peut être déféré sur quelque es-
pèce de contestation que ce soit.

Art. 235. — II ne peut être déféré que sur un fait personnel à la par-
tie à laquelle on le défère.

Art. 236. — II peut être déféré en tout état de cause, et encore qu’il
n’existe aucun commencement de preuve de la demande ou de l’ex-
ception sur laquelle il est provoqué.

Art. 237. — Celui auquel le serment est déféré, qui le refuse ou ne
consent pas à le référer à son adversaire, ou l’adversaire à qui il a été
référé et qui le refuse, doit succomber dans sa demande ou dans son
exception.

Art. 238. — Le serment ne peut être référé quand le fait qui en est
l’objet n’est point celui des deux parties, mais est purement person-
nel à celui auquel le serment avait été déféré.

Art. 239. — Lorsque le serment déféré ou référé a été fait, l’adver-
saire n’est point recevable à en prouver la fausseté.

Art. 240. — La partie qui a déféré ou référé le serment ne peut plus
se rétracter lorsque l’adversaire a déclaré qu’il est prêt à faire ce ser-
ment.

Art. 241. — Le serment fait ne forme preuve qu’au profit de celui
qui l’a déféré ou contre lui, et au profit de ses héritiers et ayants cau-
se ou contre eux.

Néanmoins, le serment déféré par l’un des créanciers solidaires au
débiteur ne libère celui-ci que pour la part de ce créancier.

Le serment déféré au débiteur principal libère également les cau-
tions;

Celui déféré à l’un des débiteurs solidaires profite aux codébiteurs;

Et celui déféré à la caution profite au débiteur principal.

Dans ces deux derniers cas, le serment du codébiteur solidaire ou de
la caution ne profite aux autres codébiteurs ou au débiteur princi-
pal, que lorsqu’il a été déféré sur la dette, et non sur le fait de la soli-
darité ou du cautionnement.

§ 2. Du serment déféré d’office

Art. 242. — Le juge peut déférer à l’une des parties le serment, ou
pour en faire dépendre la décision de la cause, ou seulement pour
déterminer le montant de la condamnation.
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Art. 243. — Le juge ne peut déférer d’office le serment, soit sur la
demande, soit sur l’exception qui y est opposée, que sous les deux
conditions suivantes: il faut:

1o que la demande ou l’exception ne soit pas pleinement justifiée;

2o qu’elle ne soit pas totalement dénuée de preuves.

Hors ces deux cas, le juge doit ou adjuger, ou rejeter purement et
simplement la demande.

Art. 244. — Le serment déféré d’office par le juge à l’une des par-
ties ne peut être par elle référé à l’autre.

Art. 245. — Le serment sur la valeur de la chose demandée ne peut
être déféré par le juge au demandeur que lorsqu’il est d’ailleurs im-
possible de constater autrement cette valeur.

Le juge doit même, en ce cas, déterminer la somme jusqu’à concur-
rence de laquelle le demandeur en sera cru sur son serment.

TITRE II

DES ENGAGEMENTS 
QUI SE FORMENT SANS CONVENTION

Art. 246. — Certains engagements se forment sans qu’il intervien-
ne aucune convention, ni de la part de celui qui s’oblige, ni de la part
de celui envers lequel il est obligé.

Les uns résultent de l’autorité seule de la loi; les autres naissent d’un
fait personnel à celui qui se trouve obligé.

Les premiers sont les engagements formés involontairement, tels
que ceux entre propriétaires voisins.

Les engagements qui naissent d’un fait personnel à celui qui se trou-
ve obligé résultent ou des quasi-contrats, ou des délits ou quasi-dé-
lits; ils font la matière du présent titre.

CHAPITRE I

DES QUASI-CONTRATS

Art. 247. — Les quasi-contrats sont les faits purement volontaires
de l’homme, dont il résulte un engagement quelconque envers un
tiers, et quelquefois un engagement réciproque des deux parties.

Art. 248. — Lorsque volontairement on gère l’affaire d’autrui, que
le propriétaire connaisse la gestion, soit qu’il l’ignore, celui qui gère
contracte l’engagement tacite de continuer la gestion qu’il a com-
mencée et de l’achever jusqu’à ce que le propriétaire soit en état d’y
pourvoir lui-même; il doit se charger également de toutes les dépen-
dances de cette même affaire.

Il se soumet à toutes les obligations qui résulteraient d’un mandat
exprès que lui aurait donné le propriétaire.

Art. 249. — II est obligé de continuer sa gestion, encore que le
maître vienne à mourir avant que l’affaire soit consommée, jusqu’à
ce que l’héritier ait pu en prendre la direction.

Art. 250. — II est tenu d’apporter à la gestion de l’affaire tous les
soins d’un bon père de famille.

Néanmoins, les circonstances qui l’ont conduit à se charger de l’af-
faire peuvent autoriser le juge à modérer les dommages et intérêts
qui résulteraient des fautes ou de la négligence du gérant.

Art. 251. — Le maître dont l’affaire a été bien administrée, doit
remplir les engagements que le gérant a contractés en son nom, l’in-
demniser de tous les engagements personnels qu’il a pris, et lui rem-
bourser toutes les dépenses utiles ou nécessaires qu’il a faites.

Art. 252. — Celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui
est pas dû, s’oblige à le restituer à celui de qui il l’a indûment reçu.

Art. 253. — Lorsqu’une personne qui, par erreur, se croyait débi-
trice, a acquitté une dette, elle a le droit de répétition contre le créan-
cier.

Néanmoins, ce droit cesse dans le cas où le créancier a supprimé son
titre par suite du payement, sauf le recours de celui qui a payé contre
le véritable débiteur.

Art. 254. — S’il y a eu mauvaise foi de la part de celui qui a reçu, il
est tenu de restituer, tant le capital que les intérêts ou les fruits, du
jour du payement.

Art. 255. — Si la chose indûment reçue est un immeuble ou un
meuble corporel, celui qui l’a reçue s’oblige à la restituer en nature,
si elle existe, ou sa valeur, si elle est périe ou détériorée par sa faute;
il est même garant de sa perte par cas fortuit, s’il l’a reçue de mau-
vaise foi.

Art. 256. — Si celui qui a reçu de bonne foi a vendu la chose, il ne
doit restituer que le prix de la vente.

Art. 257. — Celui auquel la chose est restituée doit tenir compte,
même au possesseur de mauvaise foi, de toutes les dépenses néces-
saires et utiles qui ont été faites pour la conservation de la chose.

CHAPITRE II

DES DÉLITS ET DES QUASI-DÉLITS

Art. 258. — Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le répa-
rer.

Art. 259. — Chacun est responsable du dommage qu’il a causé,
non seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par
son imprudence.

Art. 260. — On est responsable non seulement du dommage que
l’on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par
le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on
a sous sa garde.

Le père, et la mère après le décès du mari, sont responsables du dom-
mage causé par leurs enfants, habitant avec eux.

Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs do-
mestiques et préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont em-
ployés.

Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et
apprentis pendant le temps qu’ils sont sous leur surveillance.
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La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les père et mère, ins-
tituteurs et artisans ne prouvent qu’ils n’ont pu empêcher le fait qui
donne lieu à cette responsabilité.

Art. 261. — Le propriétaire d’un animal, ou celui qui s’en sert, pen-
dant qu’il est à son usage, est responsable du dommage que l’animal
a causé, soit que l’animal fût sous sa garde, soit qu’il fût égaré ou
échappé.

Art. 262. — Le propriétaire d’un bâtiment est responsable du
dommage causé par sa ruine lorsqu’elle est arrivée par une suite du
défaut d’entretien ou par le vice de sa construction.

TITRE III

DE LA VENTE

CHAPITRE I

DE LA NATURE ET DE LA FORME DE LA VENTE

Art. 263. — La vente est une convention par laquelle l’un s’oblige
à livrer une chose, et l’autre à la payer.

Elle peut être faite par acte authentique ou sous seing privé.

Art. 264. — Elle est parfaite entre les parties, et la propriété est ac-
quise de droit à l’acheteur à l’égard du vendeur, dès qu’on est conve-
nu de la chose et du prix, quoique la chose n’ait pas encore été livrée
ni le prix payé.

Art. 265. — La vente peut être faite purement et simplement, ou
sous une condition soit suspensive, soit résolutoire.

Elle peut aussi avoir pour objet deux ou plusieurs choses alternati-
ves.

Dans tous ces cas, son effet est réglé par les principes généraux des
conventions.

Art. 266. — Lorsque des marchandises ne sont pas vendues en
bloc, mais au poids, au compte ou à la mesure, la vente n’est point
parfaite, en ce sens que les choses vendues sont aux risques du ven-
deur jusqu’à ce qu’elles soient pesées, comptées ou mesurées; mais
l’acheteur peut en demander ou la délivrance ou des dommages et
intérêts, s’il y a lieu, en cas d’inexécution de l’engagement.

Art. 267. — Si, au contraire, les marchandises ont été vendues en
bloc, la vente est parfaite, quoique les marchandises n’aient pas en-
core été pesées, comptées ou mesurées.

Art. 268. — À l’égard du vin, de l’huile et des autres choses que l’on
est dans l’usage de goûter avant d’en faire l’achat, il n’y a point de
vente tant que l’acheteur ne les a pas goûtées et agréées.

Art. 269. — La vente faite à l’essai est toujours présumée faite sous
une condition suspensive.

Art. 270. — La promesse de vente vaut vente, lorsqu’il y a consen-
tement réciproque des deux parties sur la chose et sur le prix.

Art. 271. — Si la promesse de vente a été faite avec des arrhes, cha-
cun des contractants est maître de s’en départir:

celui qui les a données, en les perdant; et celui qui les a reçues, en
restituant le double.

Art. 272. — Le prix de la vente doit être déterminé et désigné par
les parties.

Art. 273. — II peut cependant être laissé à l’arbitrage d’un tiers: si
le tiers ne veut ou ne peut faire l’estimation, il n’y a point de vente.

Art. 274. — Les frais d’actes et autres accessoires à la vente sont à
la charge de l’acheteur.

CHAPITRE II

DES CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE VENDUES

Art. 275. — Tout ce qui est dans le commerce peut être vendu,
lorsque des lois particulières n’en ont pas prohibé l’aliénation.

Art. 276. — La vente de la chose d’autrui est nulle; elle peut don-
ner lieu à des dommages-intérêts lorsque l’acheteur a ignoré que la
chose fût à autrui.

Art. 277. — On ne peut vendre la succession d’une personne vi-
vante, même de son consentement.

Art. 278. — Si, au moment de la vente, la chose vendue était périe
en totalité, la vente serait nulle.

Si une partie seulement de la chose est périe, il est au choix de l’ac-
quéreur d’abandonner la vente ou de demander la partie conservée,
en faisant déterminer le prix par la ventilation.

CHAPITRE III

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR

Section 1

Dispositions générales

Art. 279. — Le vendeur est tenu d’expliquer clairement ce à quoi il
s’oblige.

Tout pacte obscur ou ambigu s’interprète contre le vendeur.

Art. 280. — II a deux obligations principales, celle de délivrer et
celle de garantir la chose qu’il vend.

Section 2

De la délivrance

Art. 281. — La délivrance est le transport de la chose vendue en la
puissance et possession de l’acheteur.

Art. 282. — L’obligation de délivrer les immeubles est remplie de
la part du vendeur lorsqu’il a remis les clefs, s’il s’agit d’un bâtiment,
ou lorsqu’il a remis les titres de propriété.

Art. 283. — La délivrance des effets mobiliers s’opère:

ou par la tradition réelle,

ou par la remise des clefs des bâtiments qui les contiennent,
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ou même par le seul consentement des parties, si le transport ne
peut pas s’en faire au moment de la vente ou si l’acheteur les avait
déjà en son pouvoir à un autre titre.

Art. 284. — La tradition des droits incorporels se fait, ou par la re-
mise des titres, ou par l’usage que l’acquéreur en fait du consente-
ment du vendeur.

Art. 285. — Les frais de la délivrance sont à la charge du vendeur
et ceux de l’enlèvement à la charge de l’acheteur, s’il n’y a eu stipu-
lation contraire.

Art. 286. — La délivrance doit se faire au lieu où était, au temps de
la vente, la chose qui en fait l’objet, s’il n’en a été autrement conve-
nu.

Art. 287. — Si le vendeur manque à faire la délivrance dans le
temps convenu entre les parties, l’acquéreur pourra, à son choix, de-
mander la résolution de la vente ou sa mise en possession, si le re-
tard ne vient que du fait du vendeur.

Art. 288. — Dans tous les cas, le vendeur doit être condamné aux
dommages et intérêts, s’il résulte un préjudice pour l’acquéreur, du
défaut de délivrance au terme convenu.

Art. 289. — Le vendeur n’est pas tenu de délivrer la chose si l’ache-
teur n’en paye pas le prix, et que le vendeur ne lui ait pas accordé un
délai pour le payement.

Art. 290. — II ne sera pas non plus obligé à la délivrance, quand
même il aurait accordé un délai pour le payement, si, depuis la ven-
te, l’acheteur est tombé en faillite ou en état de déconfiture, en sorte
que le vendeur se trouve en danger imminent de perdre le prix, à
moins que l’acheteur ne lui donne caution de payer au terme.

Art. 291. — La chose doit être délivrée en l’état où elle se trouve au
moment de la vente.

Depuis ce jour, tous les fruits appartiennent à l’acquéreur.

Art. 292. — L’obligation de délivrer la chose comprend ses acces-
soires et tout ce qui a été destiné à son usage perpétuel.

Art. 293. — Le vendeur est tenu de délivrer la contenance telle
qu’elle est portée au contrat, sous les modifications ci-après expri-
mées.

Art. 294. — Si la vente d’un immeuble a été faite avec indication
de la contenance, à raison de tant la mesure, le vendeur est obligé de
délivrer à l’acquéreur, s’il l’exige, la quantité indiquée au contrat;

Et si la chose ne lui est pas possible, ou si l’acquéreur ne l’exige pas,
le vendeur est obligé de souffrir une diminution proportionnelle du
prix.

Art. 295. — Si, au contraire, dans le cas de l’article précédent, il se
trouve une contenance plus grande que celle exprimée au contrat,
l’acquéreur a le choix de fournir le supplément du prix, ou de se dé-
sister du contrat, si l’excédent est d’un vingtième au-dessus de la
contenance déclarée.

Art. 296. — Dans tous les autres cas,

soit que la vente soit faite d’un corps certain et limité;

soit qu’elle ait pour objet des fonds distincts et séparés,

soit qu’elle commence par la mesure, ou par la désignation de l’objet
vendu suivie de la mesure, l’expression de cette mesure ne donne

lieu à aucun supplément de prix, en faveur du vendeur, pour l’excé-
dent de mesure, ni en faveur de l’acquéreur, à aucune diminution du
prix pour moindre mesure, qu’autant que la différence de la mesure
réelle à celle exprimée au contrat est d’un vingtième en plus ou en
moins, eu égard à la valeur de la totalité des objets vendus, s’il n’y a
stipulation contraire.

Art. 297. — Dans le cas où, suivant l’article précédent, il y a lieu à
augmentation de prix pour excédent de mesure, l’acquéreur a le
choix ou de se désister du contrat, ou de fournir le supplément du
prix, et ce, avec les intérêts s’il a gardé l’immeuble.

Art. 298. — Dans tous les cas où l’acquéreur a le droit de se désis-
ter du contrat, le vendeur est tenu de lui restituer, outre le prix, s’il
l’a reçu, les frais de ce contrat.

Art. 299. — L’action en supplément de prix de la part du vendeur,
et celle en diminution de prix ou en résiliation du contrat de la part
de l’acquéreur, doivent être intentées dans l’année, à compter du
jour du contrat, à peine de déchéance.

Art. 300. — S’il a été vendu deux fonds par le même contrat, et
pour un seul et même prix, avec désignation de la mesure de cha-
cun, et qu’il se trouve moins de contenance en l’un et plus en l’autre,
on fait compensation jusqu’à due concurrence;

et l’action, soit en supplément, soit en diminution du prix, n’a lieu
que suivant les règles ci-dessus établies.

Art. 301. — La question de savoir sur lequel, du vendeur ou de l’ac-
quéreur, doit tomber la perte ou la détérioration de la chose vendue
avant la livraison, est jugée d’après les règles prescrites au titre: Des
contrats ou des obligations conventionnelles en général.

Section 3

De la garantie

Art. 302. — La garantie que le vendeur doit à l’acquéreur a deux
objets: le premier est la possession paisible de la chose vendue, le se-
cond, les défauts cachés de cette chose ou les vices rédhibitoires.

§ 1er. De la garantie en cas d’éviction

Art. 303. — Quoique lors de la vente il n’avait été fait aucune sti-
pulation sur la garantie, le vendeur est obligé de droit à garantir l’ac-
quéreur de l’éviction qu’il souffre dans la totalité ou partie de l’objet
vendu, ou des charges prétendues sur cet objet, et non déclarées lors
de la vente.

Art. 304. — Les parties peuvent, par des conventions particulières,
ajouter à cette obligation de droit, ou en diminuer l’effet; elles peu-
vent même convenir que le vendeur ne sera soumis à aucune garan-
tie.

Art. 305. — Quoiqu’il soit dit que le vendeur ne sera soumis à
aucune garantie, il demeure cependant tenu de celle qui résulte
d’un fait qui lui est personnel; toute convention contraire est nulle.

Art. 306. — Dans le même cas de stipulation de non-garantie, le
vendeur, en cas d’éviction, est tenu à la restitution du prix, à moins
que l’acquéreur n’ait connu lors de la vente le danger de l’éviction,
ou qu’il n’ait acheté à ses périls et risques.
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Art. 307. — Lorsque la garantie a été promise, ou qu’il n’a rien été
stipulé à ce sujet, si l’acquéreur est évincé, il a le droit de demander
contre le vendeur:

1o la restitution du prix;

2o celle des fruits, lorsqu’il est obligé de les rendre au propriétaire
qui l’évince;

3o les frais faits sur la demande en garantie de l’acheteur et ceux
faits par le demandeur originaire;

4o enfin, les dommages et intérêts, ainsi que les frais et loyaux coûts
du contrat.

Art. 308. — Lorsqu’à l’époque de l’éviction, la chose vendue se
trouve diminuée de valeur, ou considérablement détériorée, soit par
la négligence de l’acheteur, soit par des accidents de force majeure,
le vendeur n’en est pas moins tenu de restituer la totalité du prix.

Art. 309. — Mais si l’acquéreur a tiré profit des dégradations par
lui faites, le vendeur a droit de retenir sur le prix une somme égale à
ce profit.

Art. 310. — Si la chose vendue se trouve avoir augmenté de prix à
l’époque de l’éviction, indépendamment même du fait de l’acqué-
reur, le vendeur est tenu de lui payer ce qu’elle vaut au-dessus du
prix de vente.

Art. 311. — Le vendeur est tenu de rembourser ou de faire rem-
bourser à l’acquéreur, par celui qui l’évince, toutes les réparations et
améliorations utiles qu’il aura faites au fonds.

Art. 312. — Si le vendeur avait vendu de mauvaise foi le fonds
d’autrui, il sera obligé de rembourser à l’acquéreur toutes les dépen-
ses, même voluptuaires ou d’agrément, que celui-ci aura faites au
fonds.

Art. 313. — Si l’acquéreur n’est évincé que d’une partie de la chose
et qu’elle soit de telle conséquence, relativement au tout, que l’ac-
quéreur n’eût point acheté sans la partie dont il a été évincé, il peut
faire résilier la vente.

Art. 314. — Si, dans le cas de l’éviction d’une partie du fonds ven-
du, la vente n’est pas résiliée, la valeur de la partie dont l’acquéreur
se trouve évincé lui est remboursée suivant l’estimation à l’époque
de l’éviction, et non proportionnellement au prix total de la vente,
soit que la chose vendue ait augmenté ou diminué de valeur.

Art. 315. — Si l’héritage vendu se trouve grevé, sans qu’il en ait été
fait de déclaration, de servitudes non apparentes, et qu’elles soient
de telle importance qu’il y ait lieu de présumer que l’acquéreur
n’aurait pas acheté s’il en avait été instruit, il peut demander la rési-
liation du contrat, si mieux il n’aime se contenter d’une indemnité.

Art. 316. — Les autres questions auxquelles peuvent donner lieu
les dommages-intérêts résultant pour l’acquéreur de l’inexécution
de la vente, doivent être décidées suivant les règles générales éta-
blies au titre: Des contrats ou des obligations conventionnelles en gé-
néral.

Art. 317. — La garantie pour cause d’éviction cesse lorsque l’ac-
quéreur s’est laissé condamner par un jugement en dernier ressort,
ou dont l’appel n’est plus recevable, sans appeler son vendeur, si ce-
lui-ci prouve qu’il existait des moyens suffisants pour faire rejeter la
demande.

§ 2. De la garantie des défauts de la chose vendue

Art. 318. — Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts
cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel
on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que l’acheteur
ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il
les avait connus.

Art. 319. — Le vendeur n’est pas tenu des vices apparents et dont
l’acheteur a pu se convaincre lui-même.

Art. 320. — II est tenu des vices cachés, quand même il ne les
aurait pas connus, à moins que, dans ce cas, il n’ait stipulé qu’il ne
sera obligé à aucune garantie.

Art. 321. — Dans le cas des articles 318 et 320, l’acheteur a le
choix de rendre la chose et de se faire restituer le prix, ou de garder
la chose et de se faire rendre une partie du prix, telle qu’elle sera ar-
bitrée par experts.

Art. 322. — Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est te-
nu, outre la restitution du prix qu’il en a reçu, de tous les domma-
ges-intérêts envers l’acheteur.

Art. 323. — Si le vendeur ignorait les vices de la chose, il ne sera
tenu qu’à la restitution du prix et à rembourser à l’acquéreur les frais
occasionnés par la vente.

Art. 324. — Si la chose qui avait des vices a péri par suite de sa
mauvaise qualité, la perte est pour le vendeur, qui sera tenu envers
l’acheteur a la restitution du prix et autres dédommagements expli-
qués dans les deux articles précédents.

Mais la perte arrivée par cas fortuit sera pour le compte de l’ache-
teur.

Art. 325. — L’action résultant des vices rédhibitoires doit être in-
tentée par l’acquéreur dans le délai de soixante jours, non compris
le jour fixé pour la livraison.

Art. 326. — Elle n’a pas lieu dans les ventes faites par autorité de
justice.

CHAPITRE IV

DES OBLIGATIONS DE L’ACHETEUR

Art. 327. — La principale obligation de l’acheteur est de payer le
prix au jour et au lieu réglés par la vente.

Art. 328. — S’il n’a rien été réglé à cet égard lors de la vente, l’ache-
teur doit payer au lieu et dans le temps où doit se faire la délivrance.

Art. 329. — L’acheteur doit l’intérêt du prix de la vente jusqu’au
payement du capital, dans les trois cas suivants:

s’il a été ainsi convenu lors de la vente;

si la chose vendue et livrée produit des fruits ou autres revenus;

si l’acheteur a été sommé de payer.

Dans ce dernier cas, l’intérêt ne court que depuis la sommation.

Art. 330. — Si l’acheteur est troublé ou a juste sujet de craindre
d’être troublé par une action, soit hypothécaire, soit en revendica-
tion, il peut suspendre le payement du prix jusqu’à ce que le vendeur
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ait fait cesser le trouble, si mieux n’aime celui-ci donner caution, ou
à moins qu’il n’ait été stipulé que, nonobstant le trouble, l’acheteur
payera.

Art. 331. — Si l’acheteur ne paye pas le prix, le vendeur peut de-
mander la résolution de la vente.

Art. 332. — La résolution de la vente d’immeuble est prononcée
de suite si le vendeur est en danger de perdre la chose et le prix.

Si ce danger n’existe pas, le juge peut accorder à l’acquéreur un délai
plus ou moins long, suivant les circonstances.

Ce délai passé sans que l’acquéreur ait payé, la résolution de la vente
sera prononcée.

Art. 333. — S’il a été stipulé lors de la vente d’immeubles que, fau-
te de payement du prix dans le terme convenu, la vente serait réso-
lue de plein droit, l’acquéreur peut néanmoins payer après l’expira-
tion du délai, tant qu’il n’a pas été mis en demeure par une somma-
tion: mais après cette sommation, le juge ne peut pas lui accorder de
délai.

Art. 334. — En matière de vente de denrées et effets mobiliers, la
résolution de la vente aura lieu de plein droit et sans sommation au
profit du vendeur, après l’expiration du terme convenu pour le reti-
rement.

CHAPITRE V

DE LA FACULTÉ DE RACHAT

Art. 335. — Indépendamment des causes de nullité ou de résolu-
tion déjà expliquées dans ce titre, et de celles qui sont communes à
toutes les conventions, le contrat de vente peut être résolu par l’exer-
cice de la faculté de rachat.

Art. 336. — La faculté de rachat ou de réméré est un pacte par le-
quel le vendeur se réserve de reprendre la chose vendue, moyennant
la restitution du prix principal, et le remboursement dont il est parlé
à l’article 349.

Art. 337. — La faculté de rachat ne peut être stipulée pour un ter-
me excédant cinq années.

Si elle a été stipulée pour un terme plus long, elle est réduite à ce ter-
me.

Art. 338. — Le terme fixé est de rigueur et ne peut être prolongé
par le juge.

Art. 339. — Faute par le vendeur d’avoir exercé son action de ré-
méré dans le terme prescrit, l’acquéreur demeure propriétaire irré-
vocable.

Art. 340. — En cas de revente, le vendeur à pacte de rachat peut re-
vendiquer l’immeuble contre le second acquéreur.

Art. 341. — L’acquéreur à pacte de rachat exerce tous les droits de
son vendeur: il peut prescrire tant contre le véritable maître que con-
tre ceux qui prétendraient des droits ou hypothèques sur la chose
vendue.

Art. 342. — II peut opposer le bénéfice de la discussion aux créan-
ciers de son vendeur.

Art. 343. — Si l’acquéreur à pacte de réméré d’une partie indivise
d’un héritage s’est rendu adjudicataire de la totalité sur une licita-
tion provoquée contre lui, il peut obliger le vendeur à retirer le tout
lorsque celui-ci veut user du pacte.

Art. 344. — Si plusieurs ont vendu conjointement, et par un seul
contrat, un héritage commun entre eux, chacun ne peut exercer l’ac-
tion en réméré que pour la part qu’il y avait.

Art. 345. — II en est de même si celui qui a vendu seul un héritage
a laissé plusieurs héritiers.

Chacun de ces cohéritiers ne peut user de la faculté de rachat que
pour la part qu’il prend dans la succession.

Art. 346. — Mais, dans le cas des deux articles précédents, l’acqué-
reur peut exiger que tous les covendeurs ou tous les cohéritiers
soient mis en cause, afin de se concilier entre eux pour la reprise de
l’héritage entier; et, s’ils ne se concilient pas, il sera renvoyé de la de-
mande.

Art. 347. — Si la vente d’un héritage appartenant à plusieurs n’a
pas été faite conjointement et de tout l’héritage ensemble, et que
chacun n’ait vendu que la part qu’il y avait, ils peuvent exercer sépa-
rément l’action en réméré sur la portion qui leur appartenait.

Et l’acquéreur ne peut forcer celui qui l’exercera de cette manière à
retirer le tout.

Art. 348. — Si l’acquéreur a laissé plusieurs héritiers, l’action en ré-
méré ne peut être exercée contre chacun d’eux que pour sa part,
dans le cas où elle est encore indivise, et dans celui où la chose ven-
due a été partagée entre eux.

Mais s’il y a eu partage de l’hérédité, et que la chose vendue soit
échue au lot de l’un des héritiers, l’action en réméré peut être inten-
tée contre lui pour le tout.

Art. 349. — Le vendeur qui use du pacte de rachat, doit rembour-
ser non seulement le prix principal, mais encore les frais et loyaux
coûts de la vente, les réparations nécessaires, et celles qui ont aug-
menté la valeur du fonds, jusqu’à concurrence de cette augmenta-
tion. Il ne peut entrer en possession qu’après avoir satisfait à toutes
ces obligations.

Lorsque le vendeur rentre dans son héritage par l’effet du pacte de
rachat, il le reprend exempt de toutes les charges et hypothèques
dont l’acquéreur l’aurait grevé; il est tenu d’exécuter les baux faits
sans fraude par l’acquéreur.

CHAPITRE VI

DE LA LICITATION

Art. 350. — Si une chose commune à plusieurs ne peut être parta-
gée commodément et sans perte;

ou si, dans un partage fait de gré à gré de biens communs il s’en
trouve quelques-uns qu’aucun des copartageants ne puisse ou ne
veuille prendre;

la vente s’en fait aux enchères, et le prix en est partagé entre les co-
propriétaires.

Art. 351. — Chacun des copropriétaires est le maître de demander
que les étrangers soient appelés à la licitation.
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CHAPITRE VII

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET 
AUTRES DROITS INCORPORELS

Art. 352. — Dans le transport d’une créance, d’un droit ou d’une
action sur un tiers, la délivrance s’opère entre le cédant et le cession-
naire par la remise du titre.

Art. 353. — Le cessionnaire n’est saisi à l’égard des tiers que par la
signification du transport faite au débiteur.

Néanmoins, le cessionnaire peut être également saisi par l’accepta-
tion du transport faite par le débiteur dans un acte authentique.

Art. 354. — Si, avant que le cédant ou le cessionnaire eût signifié
le transport au débiteur, celui-ci avait payé le cédant, il sera valable-
ment libéré.

Art. 355. — La vente ou cession d’une créance comprend les ac-
cessoires de la créance, tels que caution, privilège et hypothèque.

Art. 356. — Celui qui vend une créance ou autre droit incorporel
doit en garantir l’existence au temps du transport, quoiqu’il soit fait
sans garantie.

Art. 357. — II ne répond de la solvabilité du débiteur que lorsqu’il
s’y est engagé, et jusqu’à concurrence seulement du prix qu’il a reti-
ré de sa créance.

Art. 358. — Lorsqu’il a promis la garantie de la solvabilité du débi-
teur, cette promesse ne s’entend que de la solvabilité actuelle, et ne
s’étend pas au temps à venir, si le cédant ne l’a expressément stipulé.

Art. 359. — Celui qui vend une hérédité sans en spécifier en détail
les objets, n’est tenu de garantir que sa qualité d’héritier.

Art. 360. — S’il avait déjà profité des fruits de quelque fonds, ou
reçu le montant de quelque créance appartenant à cette hérédité,
ou vendu quelques effets de la succession, il est tenu de les rembour-
ser à l’acquéreur, s’il ne les a expressément réservés lors de la vente.

Art. 361. — L’acquéreur doit, de son côté, rembourser au vendeur
ce que celui-ci a payé pour les dettes et charges de la succession, et
lui faire raison de tout ce dont il était créancier, s’il n’y a stipulation
contraire.

Art. 362. — Celui contre lequel on a cédé un droit litigieux peut
s’en faire tenir quitte par le cessionnaire, en lui remboursant le prix
réel de la cession, avec les frais et loyaux coûts, et avec les intérêts à
compter du jour où le cessionnaire a payé le prix de la cession à lui
faite.

Art. 363. — La chose est censée litigieuse dès qu’il y a procès et
contestation sur le fond du droit.

Art. 364. — La disposition portée en l’article 362 cesse:

1o dans le cas où la cession a été faite à un cohéritier ou coproprié-
taire du droit cédé;

2o lorsqu’elle a été faite à un créancier en payement de ce qui lui est
dû;

3o lorsqu’elle a été faite au possesseur de l’héritage sujet au droit li-
tigieux.

TITRE IV

DE L’ÉCHANGE

Art. 365. — L’échange est un contrat par lequel les parties se don-
nent respectivement une chose pour une autre.

Art. 366. — L’échange s’opère par le seul consentement, de la
même manière que la vente.

Art. 367. — Si l’un des copermutants a déjà reçu la chose à lui don-
née en échange, et qu’il prouve ensuite que l’autre contractant n’est
pas propriétaire de cette chose, il ne peut pas être forcé à livrer celle
qu’il a promise en contre-échange, mais seulement à rendre celle
qu’il a reçue.

Art. 368. — Le copermutant qui est évincé de la chose qu’il a reçue
en échange a le choix de conclure à des dommages et intérêts, ou de
répéter la chose.

Art. 369. — Les règles prescrites pour le contrat de vente s’appli-
quent à l’échange.

TITRE V

DU CONTRAT DE LOUAGE

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 370. — II y a deux sortes de contrats de louage:

celui des choses,

et celui d’ouvrage.

Art. 371. — Le louage des choses est un contrat par lequel l’une
des parties s’oblige à faire jouir l’autre d’une chose pendant un cer-
tain temps, et moyennant un certain prix que celle-ci s’oblige de lui
payer.

Art. 372. — Le louage d’ouvrage est un contrat par lequel l’une des
parties s’engage à faire quelque chose pour l’autre, moyennant un
prix convenu entre elles.

CHAPITRE II

DU LOUAGE DES CHOSES

Art. 373. — On peut louer toutes sortes de biens meubles ou im-
meubles.

Section 1

Des règles communes 
aux baux des maisons et des biens ruraux

Art. 374. — Le louage n’est soumis à aucune condition de forme.

Il est parfait entre les parties dès qu’elles sont convenues de la chose
et du prix.
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L’acte qui en est dressé ne sert que de preuve littérale. Les règles gé-
nérales sur les preuves s’appliquent au louage.

Art. 375. — Le preneur a le droit de sous-louer, et même de céder
son bail à un autre, si cette faculté ne lui a pas été interdite.

Elle peut être interdite pour le tout ou partie.

Cette clause est toujours de rigueur.

Art. 376. — Le bailleur est obligé par la nature du contrat, et sans
qu’il soit besoin d’aucune stipulation particulière:

1o de délivrer au premier la chose louée;

2o d’entretenir cette chose en état de servir à l’usage pour lequel elle
a été louée;

3o d’en faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail.

Art. 377. — Le bailleur est tenu de délivrer la chose en bon état de
réparations de toute espèce.

Il doit y faire, pendant la durée du bail, toutes les réparations qui
peuvent devenir nécessaires, autres que les locatives.

Art. 378. — II est dû garantie au preneur pour tous les vices ou dé-
fauts de la chose louée qui en empêchent l’usage, quand même le
bailleur ne les aurait pas connus lors du bail.

S’il résulte de ces vices ou défauts quelque perte pour le preneur, le
bailleur est tenu de l’indemniser.

Art. 379. — Si, pendant la durée du bail, la chose louée est détruite
en totalité par cas fortuit, le bail est résilié de plein droit; si elle n’est
détruite qu’en partie, le preneur peut, d’après les circonstances, de-
mander ou une diminution du prix, ou la résiliation même du bail.
Dans l’un et l’autre cas il n’y a lieu à aucun dédommagement.

Art. 380. — Le bailleur ne peut, pendant la durée du bail, changer
la forme de la chose louée.

Art. 381. — Si, durant le bail, la chose louée a besoin de répara-
tions urgentes et qui ne puissent être différées jusqu’à sa fin, le pre-
neur doit les souffrir, quelque incommodité qu’elles lui causent, et
quoiqu’il soit privé, pendant qu’elles se font, d’une partie de la chose
louée.

Mais si ces réparations durent plus de quarante jours, le prix du bail
sera diminué à proportion du temps et de la partie de la chose louée
dont il aura été privé.

Si les réparations sont de telle nature qu’elles rendent inhabitable ce
qui est nécessaire au logement du preneur et de sa famille, celui-ci
pourra faire résilier le bail.

Art. 382. — Le bailleur n’est pas tenu de garantir le preneur du
trouble que des tiers apportent par voies de fait à sa jouissance, sans
prétendre d’ailleurs aucun droit sur la chose louée; sauf au preneur
à les poursuivre en son nom personnel.

Art. 383. — Si, au contraire, le locataire ou le fermier ont été trou-
blés dans leur jouissance par suite d’une action concernant la pro-
priété du fonds, ils ont droit à une diminution proportionnée sur le
prix du bail à loyer ou à ferme, pourvu que le trouble et l’empêche-
ment aient été dénoncés au propriétaire.

Art. 384. — Si ceux qui ont commis les voies de fait prétendent
avoir quelque droit sur la chose louée, ou si le preneur est lui-même

cité en justice pour se voir condamner au délaissement de la totalité
ou de partie de cette chose ou à souffrir l’exercice de quelque servi-
tude, il doit appeler le bailleur en garantie, et doit être mis hors d’ins-
tance, s’il l’exige, en nommant le bailleur pour lequel il possède.

Art. 385. — Le preneur est tenu de deux obligations principales:

1o d’user de la chose louée en bon père de famille, et suivant la des-
tination qui lui a été donnée par le bail, ou suivant celle présumée
d’après les circonstances, à défaut de convention;

2o de payer le prix du bail aux termes convenus.

Art. 386. — Si le preneur emploie la chose louée à un autre usage
que celui auquel elle a été destinée, ou dont il puisse résulter un
dommage pour le bailleur, celui-ci peut, suivant les circonstances,
faire résilier le bail.

Art. 387. — S’il a été fait un état des lieux entre le bailleur et le pre-
neur, celui-ci doit rendre la chose telle qu’il l’a reçue, suivant cet état,
excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vétusté ou force majeure.

Art. 388. — S’il n’a pas été fait d’état des lieux, le preneur est pré-
sumé les avoir reçus en bon état de réparations locatives, et doit les
rendre tels, sauf la preuve contraire.

Art. 389. — II répond des dégradations ou des pertes qui arrivent
pendant sa jouissance, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu
sans sa faute.

Art. 390. — II répond de l’incendie, à moins qu’il ne prouve;

• que l’incendie est arrivé par cas fortuit ou force majeure, ou par
vice de construction;

• ou que le feu a été communiqué par une maison voisine.

Art. 391. — S’il y a plusieurs locataires, tous sont solidairement
responsables de l’incendie:

à moins qu’ils ne prouvent que l’incendie a commencé dans l’habi-
tation de l’un d’eux, auquel cas celui-là seul en est tenu;

ou que quelques-uns ne prouvent que l’incendie n’a pu commencer
chez eux, auquel cas ceux-là n’en sont pas tenus.

Art. 392. — Le preneur est tenu des dégradations et des pertes qui
arrivent par le fait des personnes de sa maison ou de ses sous-loca-
taires.

Art. 393. — Le bail finit de plein droit par l’expiration du temps
pour lequel il a été contracté sans qu’il soit nécessaire de donner
congé. Si le bail a été fait sans durée fixé, il ne finit que par le congé
que l’une des parties donne à l’autre, en observant les délais fixés par
l’usage des lieux.

Art. 394. — Si, à la fin des baux qui cessent de plein droit, le pre-
neur reste et est laissé en possession, après l’expiration du terme
conventionnel, légal ou coutumier, il s’opère un nouveau bail par le
consentement tacite du preneur et du bailleur.

Art. 395. — Lorsqu’il y a un congé signifié, le preneur, quoiqu’il ait
continué sa jouissance, ne peut invoquer la tacite reconduction.

Art. 396. — Dans le cas des deux articles précédents, la caution
donnée pour le bail ne s’étend pas aux obligations résultant de la
prolongation.
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Art. 397. — Le contrat de louage se résout par la perte de la chose
louée, et par le défaut respectif du bailleur et du preneur de remplir
leurs engagements.

Art. 398. — Le contrat de louage n’est point résolu par la mort du
bailleur, ni par celle du preneur.

Art. 399. — Si le bailleur vend la chose louée, l’acquéreur ne peut
expulser le fermier ou le locataire qui a un bail authentique ou dont
la date est certaine, à moins qu’il ne se soit réservé ce droit par le
contrat de bail.

Art. 400. — S’il a été convenu, lors du bail, qu’en cas de vente l’ac-
quéreur pourrait expulser le fermier ou locataire, et qu’il n’ait été fait
aucune stipulation sur les dommages et intérêts, le bailleur est tenu
d’indemniser le fermier ou locataire de la manière suivante.

Art. 401. — S’il s’agit d’une maison, appartement ou boutique, le
bailleur paye, à titre de dommages et intérêts, au locataire évincé,
une somme égale au prix du loyer, pendant le temps qui, suivant
l’usage des lieux, est accordé entre le congé et la sortie.

Art. 402. — S’il s’agit de biens ruraux, l’indemnité que le bailleur
doit payer au fermier est du tiers du prix du bail pour tout le temps
qui reste à courir.

Art. 403. — L’indemnité se réglera par experts, s’il s’agit de manu-
factures, usines ou autres établissements qui exigent de grandes
avances.

Art. 404. — L’acquéreur qui veut user de la faculté réservée par le
bail d’expulser le fermier ou locataire en cas de vente, est, en outre,
tenu d’avertir le locataire au temps d’avance usité dans le lieu pour
les congés.

Il doit aussi avertir le fermier des biens ruraux au moins un an à
l’avance.

Art. 405. — Les fermiers ou les locataires ne peuvent être expulsés
qu’il ne soit payé par le bailleur, ou, à son défaut, par le nouvel ac-
quéreur, des dommages et intérêts ci-dessus expliqués.

Art. 406. — Si le bail n’est pas fait par acte authentique, ou n’a
point de date certaine, l’acquéreur n’est tenu d’aucuns dommages et
intérêts.

Art. 407. — L’acquéreur à pacte de rachat ne peut user de la facul-
té d’expulser le preneur, jusqu’à ce que, par l’expiration du délai fixé
pour le réméré, il devienne propriétaire incommutable.

Section 2

Des règles particulières 
aux baux à loyer

Art. 408. — Le locataire qui ne garnit pas la maison de meubles
suffisants peut être expulsé, à moins qu’il ne donne des sûretés ca-
pables de répondre du loyer.

Art. 409. — Le sous-locataire n’est tenu envers le propriétaire que
jusqu’à concurrence du prix de sa sous-location dont il peut être dé-
biteur au moment de la saisie, et sans qu’il puisse opposer des paye-
ments faits par anticipation.

Les payements faits par le sous-locataire, soit en vertu d’une stipula-
tion portée en son bail, soit en conséquence de l’usage des lieux, ne
sont pas réputés faits par anticipation.

Art. 410. — Les réparations locatives ou de menu entretien dont le
locataire est tenu, s’il n’y a clause contraire, sont celles désignées
comme telles par l’usage des lieux.

Art. 411. — Aucune des réparations réputées locatives n’est à la
charge des locataires, quand elles ne sont occasionnées que par vé-
tusté ou force majeure.

Art. 412. — Le bail d’un appartement meublé est censé fait à l’an-
née, quand il a été fait à tant par an:

au mois quand il a été fait à tant par mois;

au jour s’il a été fait à tant par jour.

Si rien ne constate que le bail soit fait à tant par an, par mois ou par
jour, la location est censée faite suivant l’usage des lieux.

Art. 413. — Si le locataire d’une maison ou d’un appartement con-
tinue sa jouissance après l’expiration du bail, sans opposition de la
part du bailleur, il sera censé les occuper aux mêmes conditions,
pour le terme fixé par l’usage des lieux, et ne pourra plus en sortir ni
en être expulsé qu’après un congé donné suivant le délai fixé par
l’usage des lieux.

Art. 414. — En cas de résiliation par la faute du locataire, celui-ci
est tenu de payer le prix du bail pendant le temps nécessaire à la re-
location, sans préjudice des dommages et intérêts qui ont pu résul-
ter de l’abus.

Art. 415. — Le bailleur ne peut résoudre la location, encore qu’il
déclare vouloir occuper par lui-même la maison louée, s’il n’y a eu
convention contraire.

Art. 416. — S’il a été convenu dans le contrat de louage que le
bailleur pourrait venir occuper la maison, il est tenu de signifier
d’avance un congé aux époques déterminées par l’usage des lieux.

Section 3

Des règles particulières 
aux baux à ferme

Art. 417. — Si le preneur d’un héritage rural ne le garnit pas des
bestiaux et ustensiles nécessaires à son exploitation, s’il abandonne
la culture, s’il ne cultive pas en bon père de famille, s’il emploie la
chose louée à un autre usage que celui auquel elle a été destinée, ou,
en général, s’il n’exécuté pas les clauses du bail et qu’il en résulte un
dommage pour le bailleur, celui-ci peut, suivant les circonstances,
faire résilier le bail.

En cas de résiliation provenant du fait du preneur, celui-ci est tenu
des dommages et intérêts.

Art. 418. — Tout preneur de bien rural est tenu d’engranger dans
les lieux à ce destinés d’après le bail.

Art. 419. — Le preneur d’un bien rural est tenu, sous peine de tous
dépens, dommages et intérêts, d’avertir le propriétaire des usurpa-
tions qui peuvent être commises sur les fonds.
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Art. 420. — Si le bail est fait pour plusieurs années, et que, pen-
dant la durée du bail, la totalité ou la moitié d’une récolte au moins
soit enlevée par des cas fortuits, le fermier peut demander une remi-
se du prix de sa location, à moins qu’il ne soit indemnisé par les ré-
coltes précédentes.

S’il n’est pas indemnisé, l’estimation de la remisé ne peut avoir lieu
qu’à la fin du bail, auquel temps il se fait une compensation de tou-
tes les années de jouissance.

Et cependant le juge peut provisoirement dispenser le preneur de
payer une partie du prix en raison de la perte soufferte.

Art. 421. — Si le bail n’est que d’une année, et que la perte soit de
la totalité des fruits ou au moins de la moitié, le preneur sera déchar-
gé d’une partie proportionnelle du prix de la location.

Il ne pourra prétendre aucune remise si la perte est moindre que la
moitié.

Art. 422. — Le fermier ne peut obtenir de remise lorsque la perte
des fruits arrive après qu’ils sont séparés de la terre, à moins que le
bail ne donne au propriétaire une quotité de la récolte en nature;
auquel cas le propriétaire doit supporter sa part de la perte, pourvu
que le preneur ne fût pas en demeure de lui délivrer sa portion de ré-
colte.

Le fermier ne peut également demander une remise lorsque la cause
du dommage était existante et connue à l’époque où le bail a été
passé.

Art. 423. — Le preneur peut être chargé des cas fortuits par une
stipulation expresse.

Art. 424. — Cette stipulation ne s’entend que des cas fortuits ordi-
naires, tels qu’orages, tornades, feu du ciel.

Elle ne s’entend point des cas fortuits extraordinaires, tels qu’une
inondation ou une attaque armée, auxquels le pays n’est pas ordi-
nairement sujet, à moins que le preneur n’ait été chargé de tous les
cas fortuits prévus ou imprévus.

Art. 425. — Le fermier sortant doit laisser à celui qui lui succède
dans la culture des logements convenables et autres facilités pour
les travaux de l’année suivante; et réciproquement, le fermier en-
trant doit procurer à celui qui sort des logements convenables et
autres facilités pour la consommation des fourrages et pour les ré-
coltes restant à faire.

Dans l’un et l’autre cas, on doit se conformer à l’usage des lieux.

Art. 426. — Le fermier sortant doit aussi laisser les pailles et en-
grais de l’année s’il les a reçus lors de son entrée en jouissance; et
quand même il ne les aurait pas reçus, le propriétaire pourra les re-
tenir suivant l’estimation.

CHAPITRE III

DU LOUAGE D’OUVRAGE ET D’INDUSTRIE

Art. 427. — II y trois espèces principales de louage d’ouvrage et
d’industrie:

1o le louage des gens de travail qui s’engagent au service de quel-
qu’un;

2o celui des voituriers, tant par terre que par eau, qui se chargent du
transport des personnes ou des marchandises;

3o celui des entrepreneurs d’ouvrages par suite de devis ou marchés.

Section 1

Du louage des domestiques et ouvriers

Art. 428. — On ne peut engager ses services qu’à temps ou pour
une entreprise déterminée.

Section 2

Du louage ou contrat de service 
entre Noirs et non-indigènes

Art. 429. — Le louage ou contrat de service entre noirs et non-in-
digènes est réglé par une loi spéciale.

Section 3

Des voituriers par terre et par eau

Art. 430. — Les voituriers par terre et par eau sont assujettis, pour
la garde et la conservation des choses qui leur sont confiées, aux mê-
mes obligations que les aubergistes dont il est parlé au titre Du dépôt
et du séquestre.

Art. 431. — Ils répondent non seulement de ce qu’ils ont déjà reçu
dans leur bâtiment ou voiture, mais encore de ce qui leur a été remis
sur le port ou dans l’entrepôt, pour être placé dans leur bâtiment ou
voiture.

Art. 432. — Ils sont responsables de la perte et des avaries des cho-
ses qui leur sont confiées, à moins qu’ils ne prouvent qu’elles ont été
perdues et avariées par cas fortuit ou force majeure.

Art. 433. — Les entrepreneurs de voitures publiques par terre et
par eau, et ceux des roulages publics, doivent tenir registre de l’ar-
gent, des effets et des paquets dont ils se chargent.

Section 4

Des devis et des marchés

Art. 434. — Lorsqu’on charge quelqu’un de faire un ouvrage, on
peut convenir qu’il fournira seulement son travail ou son industrie,
ou bien qu’il fournira aussi la matière.

Art. 435. — Si, dans le cas où l’ouvrier fournit la matière, la chose
vient à périr, de quelque manière que ce soit, avant d’être livrée, la
perte en est pour l’ouvrier, à moins que le maître ne fût en demeure
de recevoir la chose.

Art. 436. — Dans le cas où l’ouvrier fournit seulement son travail
ou son industrie, si la chose vient à périr, l’ouvrier n’est tenu que de
sa faute.

Art. 437. — Si, dans le cas de l’article précédent, la chose vient à
périr, quoique sans aucune faute de la part de l’ouvrier, avant que
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l’ouvrage ait été reçu, et sans que le maître fût en demeure de le vé-
rifier, l’ouvrier n’a point de salaire à réclamer, à moins que la chose
n’ait péri par le vice de la matière.

Art. 438. — S’il s’agit d’un ouvrage à plusieurs pièces ou à la mesu-
re, la vérification peut s’en faire par parties: elle est censée faite pour
toutes les parties payées, si le maître paye l’ouvrier en proportion de
l’ouvrage fait.

Art. 439. — Si l’édifice construit à prix fait périt en tout ou en par-
tie par le vice de la construction, même par le vice du sol, les archi-
tectes et entrepreneurs en sont responsables pendant dix ans.

Art. 440. — Lorsqu’un architecte ou un entrepreneur s’est chargé
de la construction à forfait d’un bâtiment, d’après un plan arrêté et
convenu avec le propriétaire du sol, il ne peut demander aucune
augmentation de prix, ni sous le prétexte de l’augmentation de la
main-d’œuvre ou des matériaux, ni sous celui de changements ou
d’augmentations faits sur ce plan, si ces changements ou augmen-
tations n’ont pas été autorisés par écrit, et le prix convenu avec le
propriétaire.

Art. 441. — Le maître peut résilier, par sa seule volonté, le marché
à forfait, quoique l’ouvrage soit déjà commencé, en dédommageant
l’entrepreneur de toutes ses dépenses, de tous ses travaux et de tout
ce qu’il aurait pu gagner dans cette entreprise.

Art. 442. — Le contrat de louage d’ouvrage est dissous par la mort
de l’ouvrier, de l’architecte ou l’entrepreneur.

Art. 443. — Mais le propriétaire est tenu de payer en proportion
du prix porté par la convention, à leur succession, la valeur des
ouvrages faits, et celle des matériaux préparés, lors seulement que
ces travaux ou ces matériaux peuvent lui être utiles.

Art. 444. — L’entrepreneur répond du fait des personnes qu’il em-
ploie.

Art. 445. — Les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui ont été
employés à la construction d’un bâtiment ou d’autres ouvrages faits
à l’entreprise n’ont d’action contre celui pour lequel les ouvrages ont
été faits, que jusqu’à concurrence de ce dont il se trouve débiteur en-
vers l’entrepreneur, au moment où leur action est intentée,

Art. 446. — Les maçons, charpentiers, serruriers et autres ouvriers
qui font directement des marchés à prix fait, sont astreints aux rè-
gles prescrites dans la présente section; ils sont entrepreneurs dans
la partie qu’ils traitent.

TITRE Vbis

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ

Art. 446.1. [Décr. du 23 juin 1960, art 1er. — La société est un con-
trat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent de mettre
quelque chose en commun, dans la vue de partager le bénéfice qui
pourra en résulter.]

Art. 446.2. [Décr. du 23 juin 1960, art 1er. — S’il n’y a pas de con-
vention sur la durée de la société, elle est contractée pour une durée
indéterminée.]

Art. 446.3. [Décr. du 23 juin 1960, art 1er. — En cas de perte fortui-
te de l’apport survenue avant que la mise en soit effectuée, le tribu-

nal pourra, selon les circonstances, prononcer la dissolution de la so-
ciété sur requête d’un des associés.

S’il ne prononce pas la dissolution, le capital sera réduit de la mise
qui n’a pas été apportée.]

Art. 446.4. [Décr. du 23 juin 1960, art 1er. — Au cas où l’un des as-
sociés ne remplirait pas ses engagements, le tribunal pourra pro-
noncer la dissolution du contrat avec dommages-intérêts ou main-
tenir le contrat en condamnant le défendeur à indemniser les autres
associés.

Si le tribunal prononce la résolution du contrat, il fixe la date à la-
quelle la résolution sortira ses effets.]

Art. 446.5. [Décr. du 23 juin 1960, art 1er. — La dissolution des so-
ciétés à terme ne peut être demandée par l’un des associés avant le
terme convenu qu’autant que les circonstances rendent impossible
ou infructueuse la réalisation de l’objet social.

La légitimité et la gravité des motifs sont laissées à l’arbitrage des ju-
ges.]

Art. 446.6. [Décr. du 23 juin 1960, art 1er. — Sans préjudice des
dispositions relatives aux sociétés commerciales, la société finit:

1. par l’expiration du terme pour lequel elle a été contractée ou, si elle
est à durée indéterminée, par l’expiration d’un préavis convenable;

2. par l’extinction de la chose ou la consommation de la négocia-
tion;

3. par la mort de l’un des associés;

4. par l’interdiction ou la déconfiture de l’un d’eux.]

TITRE VI

DU PRÊT

Art. 447. — II y a deux sortes de prêt:

• celui des choses dont on peut user sans les détruire;

• et celui des choses qui se consomment par l’usage qu’on en fait.

La première espèce s’appelle prêt à usage ou commodat;

La deuxième s’appelle prêt de consommation ou simplement prêt.

CHAPITRE I

DU PRÊT À USAGE, OU COMMODAT

Section 1

De la nature du prêt à usage

Art. 448. — Le prêt à usage ou commodat est un contrat par lequel
l’une des parties livre une chose à l’autre pour s’en servir, à la charge
pour le preneur de la rendre après s’en être servi.

Art. 449. — Ce prêt est essentiellement gratuit.

Art. 450. — Le prêteur demeure propriétaire de la chose prêtée.

– Voy. Code civil belge, art. 1877.
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Art. 451. — Tout ce qui est dans le commerce, et qui ne se consom-
me pas par l’usage, peut être l’objet de cette convention.

Art. 452. — Les engagements qui se forment par le commodat
passent aux héritiers de celui qui prête et aux héritiers de celui qui
emprunte.

Mais si l’on n’a prêté qu’en considération de l’emprunteur, et à lui
personnellement, alors les héritiers ne peuvent continuer de jouir de
la chose prêtée.

Section 2

Des engagements de l’emprunteur

Art. 453. — L’emprunteur est tenu de veiller, en bon père de fa-
mille, à la garde et à la conservation de la chose prêtée. II ne peut
s’en servir qu’à l’usage déterminé par sa nature ou par la conven-
tion; le tout à peine de dommages-intérêts, s’il y a lieu.

Art. 454. — Si l’emprunteur emploie la chose à un autre usage, ou
pour un temps plus long qu’il ne le devrait, il sera tenu de la perte
arrivée, même par cas fortuit.

Art. 455. — Si la chose prêtée périt par cas fortuit dont l’emprun-
teur aurait pu la garantir en employant la sienne propre, ou si, ne
pouvant conserver que l’une des deux, il a préféré la sienne, il est
tenu de la perte de l’autre.

Art. 456. — Si la chose a été estimée en la prêtant, la perte qui ar-
rive, même par cas, fortuit, est pour l’emprunteur, s’il n’y a conven-
tion contraire.

Art. 457. — Si la chose se détériore par le seul effet de l’usage pour
lequel elle a été empruntée, et sans aucune faute de la part de l’em-
prunteur, il n’est pas tenu de la détérioration.

Art. 458. — L’emprunteur ne peut pas retenir la chose par com-
pensation de ce que le prêteur lui doit.

Art. 459. — Si, pour user de la chose, l’emprunteur a fait quelque
dépense, il ne peut pas la répéter.

Art. 460. — Si plusieurs ont conjointement emprunté la même
chose, ils en sont solidairement responsables envers le prêteur.

Section 3

Des engagements 
de celui qui prête à usage

Art. 461. — Le prêteur ne peut retirer la chose prêtée qu’après le
terme convenu ou à défaut de convention, qu’après qu’elle a servi à
l’usage pour lequel elle a été empruntée.

Art. 462. — Néanmoins, si, pendant ce délai, ou avant que le be-
soin de l’emprunteur ait cessé, il survient au prêteur un besoin pres-
sant et imprévu de sa chose, le juge peut, suivant les circonstances,
obliger l’emprunteur à la lui rendre.

Art. 463. — Si, pendant la durée du prêt, l’emprunteur a été obligé,
pour la conservation de la chose, à quelque dépense extraordinaire,

nécessaire, et tellement urgente qu’il n’ait pu en prévenir le prêteur,
celui-ci sera tenu de la lui rembourser.

Art. 464. — Lorsque la chose prêtée a des défauts tels qu’elle puis-
se causer du préjudice à celui qui s’en sert, le prêteur est responsa-
ble, s’il connaissait les défauts et n’en a pas averti l’emprunteur.

CHAPITRE II

DU PRÊT DE CONSOMMATION, OU SIMPLE PRÊT

Section 1

De la nature du prêt de consommation

Art. 465. — Le prêt de consommation est un contrat par lequel
l’une des parties livre à l’autre une certaine quantité de choses qui se
consomment par l’usage, à la charge par cette dernière de lui en ren-
dre autant de mêmes espèces et qualité.

Art. 466. — Par l’effet de ce prêt, l’emprunteur devient le proprié-
taire de la chose prêtée; et c’est pour lui qu’elle périt de quelque ma-
nière que cette perte arrive.

Art. 467. — On ne peut pas donner, à titre de prêt de consomma-
tion, des choses qui, quoique de même espèce, diffèrent dans l’indi-
vidu, comme les animaux: alors, c’est un prêt à usage.

Art. 468. — L’obligation qui résulte d’un prêt en argent n’est tou-
jours que de la somme numérique énoncée au contrat.

S’il y a eu augmentation ou diminution d’espèces avant l’époque du
payement, le débiteur doit rendre la somme numérique prêtée, et ne
doit rendre que cette somme, dans les espèces ayant cours au mo-
ment du payement.

Art. 469. — La règle portée en l’article précédent n’a pas lieu si le
prêt a été fait en lingots.

Art. 470. — Si ce sont des lingots ou des denrées qui ont été prêtés,
quelle que soit l’augmentation ou la diminution de leur prix, le dé-
biteur doit toujours rendre la même quantité et qualité, et ne doit
rendre que cela.

Section 2

Des obligations du prêteur

Art. 471. — Dans le prêt de consommation, le prêteur est tenu de
la responsabilité établie par l’article 464 pour le prêt à usage.

Art. 472. — Le prêteur ne peut pas redemander les choses prêtées,
avant le terme convenu.

Art. 473. — S’il n’a pas été fixé de terme pour la restitution, le juge
peut accorder à l’emprunteur un délai suivant les circonstances.

Art. 474. — S’il a été seulement convenu que l’emprunteur paye-
rait quand il le pourrait, ou quand il en aurait les moyens, le juge lui
fixera un terme de payement suivant les circonstances.
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Section 3

Des engagements de l’emprunteur

Art. 475. — L’emprunteur est tenu de rendre les choses prêtées, en
même quantité et qualité, et au terme convenu.

Art. 476. — S’il est dans l’impossibilité d’y satisfaire, il est tenu d’en
payer la valeur eu égard au temps et au lieu où la chose devait être
rendue d’après la convention.

Si ce temps et ce lieu n’ont pas été réglés, le payement se fait au prix
du temps et du lieu où l’emprunt a été fait.

Art. 477. — Si l’emprunteur ne rend pas les choses prêtées, ou leur
valeur au terme convenu, il en doit l’intérêt du jour de la demande
en justice.

CHAPITRE III

DU PRÊT À INTÉRÊT

Art. 478. — II est permis de stipuler des intérêts pour simple prêt,
soit d’argent, soit de denrées ou autres choses mobilières.

Art. 479. — L’emprunteur qui a payé des intérêts qui n’étaient pas
stipulés, ne peut ni les répéter ni les imputer sur le capital.

Art. 480. — Le taux de l’intérêt conventionnel est déterminé libre-
ment par les parties contractantes; il se prouve d’après le droit commun.

Art. 481. — La quittance du capital, donnée sans réserve des inté-
rêts, en fait présumer le payement, et en opère la libération.

TITRE VII

DU DÉPÔT ET DU SÉQUESTRE

CHAPITRE I

DU DÉPÔT EN GÉNÉRAL ET 
DE SES DIVERSES ESPÈCES

Art. 482. — Le dépôt, en général, est un acte par lequel on reçoit la
chose d’autrui, à la charge de la garder et de la restituer en nature.

Art. 483. — II y a deux espèces de dépôts: le dépôt proprement dit
et le séquestre.

CHAPITRE II

DU DÉPÔT PROPREMENT DIT

Section 1

De la nature et 
de l’esssence du contrat de dépôt

Art. 484. — Le dépôt proprement dit est un contrat essentielle-
ment gratuit.

Art. 485. — II ne peut avoir pour objet que des choses mobilières.

Art. 486. — II n’est parfait que par la tradition réelle ou feinte de la
chose déposée.

La tradition feinte suffit, quand le dépositaire se trouve déjà nanti, à
quelque autre titre, de la chose que l’on consent à lui laisser à titre
de dépôt.

Art. 487. — Le dépôt est volontaire ou nécessaire.

Section 2

Du dépôt volontaire

Art. 488. — Le dépôt volontaire se forme par le consentement ré-
ciproque de la personne qui fait le dépôt et de celle qui le reçoit.

Art. 489. — Le dépôt volontaire ne peut régulièrement être fait
que par le propriétaire de la chose déposée, ou de son consentement
exprès ou tacite.

Art. 490. — Le dépôt volontaire doit être prouvé par écrit. La preu-
ve testimoniale n’en est point reçue pour valeur excédant deux mille
francs.

Art. 491. — Lorsque le dépôt, étant au-dessus de deux mille francs,
n’est point prouvé par écrit, celui qui est attaqué comme dépositaire
en est cru sur sa déclaration, soit pour le fait même du dépôt, soit
pour la chose qui en faisait l’objet, soit pour le fait de sa restitution.

Art. 492. — Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu qu’entre person-
nes capables de contracter.

Section 3

Des obligations du dépositaire

Art. 493. — Le dépositaire doit apporter dans la garde de la chose
déposée les mêmes soins qu’il apporte dans la garde des choses qui
lui appartiennent.

Art. 494. — La disposition de l’article précédent doit être appli-
quée avec plus de rigueur:

1o si le dépositaire s’est offert lui-même pour recevoir le dépôt;

2o s’il a stipulé un salaire pour la garde du dépôt;

3o si le dépôt a été fait uniquement pour l’intérêt du dépositaire;

4o s’il a été convenu expressément que le dépositaire répondrait de
toute espèce de faute.

Art. 495. — Le dépositaire n’est tenu, en aucun cas, des accidents
de force majeure, à moins qu’il n’ait été mis en demeure de restituer
la chose déposée.

Art. 496. — II ne peut se servir de la chose déposée, sans la permis-
sion expresse ou présumée du déposant.

Art. 497. — II ne doit point chercher à connaître quelles sont les
choses qui lui ont été déposées, si elles lui ont été confiées dans un
coffre fermé ou sous une enveloppe cachetée.
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Art. 498. — Le dépositaire doit rendre identiquement la chose
même qu’il a reçue.

Ainsi le dépôt des sommes monnayées doit être rendu dans les mê-
mes espèces qu’il a été fait, soit dans le cas d’augmentation, soit
dans le cas de diminution de leur valeur.

Art. 499. — Le dépositaire n’est tenu de rendre la chose déposée
que dans l’état où elle se trouve au moment de la restitution. Les dé-
tériorations qui ne sont pas survenues par son fait sont à la charge
du déposant.

Art. 500. — Le dépositaire auquel la chose a été enlevée par une
force majeure, et qui a reçu un prix ou quelque chose à la place, doit
restituer ce qu’il a reçu en échange.

Art. 501. — L’héritier du dépositaire qui a vendu de bonne foi la
chose dont il ignorait le dépôt, n’est tenu que de rendre le prix qu’il
a reçu, ou de céder son action contre l’acheteur, s’il n’a pas touché le
prix.

Art. 502. — Si la chose déposée a produit des fruits qui aient été
perçus par le dépositaire, il est obligé de les restituer. Il ne doit aucun
intérêt de l’argent déposé, si ce n’est du jour où il a été mis en de-
meure de faire la restitution.

Art. 503. — Le dépositaire ne doit restituer la chose déposée qu’à
celui qui la lui a confiée, ou à celui au nom duquel le dépôt a été fait,
ou à celui qui a été indiqué pour le recevoir.

Art. 504. — II ne peut pas exiger de celui qui a fait le dépôt la preu-
ve qu’il était propriétaire de la chose déposée.

Néanmoins, s’il découvre que la chose a été volée, et quel en est le
véritable propriétaire, il doit dénoncer à celui-ci le dépôt qui lui a été
fait, avec sommation de le réclamer dans un délai déterminé et suf-
fisant. Si celui auquel la dénonciation a été faite néglige de réclamer
le dépôt, le dépositaire est valablement déchargé par la tradition
qu’il en a faite à celui duquel il l’a reçu.

Art. 505. — En cas de mort de la personne qui a fait le dépôt, la
chose déposée ne peut être rendue qu’à son héritier.

S’il y a plusieurs héritiers, elle doit être rendue à chacun d’eux pour
leur part et portion.

Si la chose déposée est indivisible, les héritiers doivent s’accorder en-
tre eux pour la recevoir.

Art. 506. — Si le contrat de dépôt désigne le lieu dans lequel la res-
titution doit être faite, le dépositaire est tenu d’y porter la chose dé-
posée. S’il y a des frais de transport, ils sont à la charge du déposant.

Art. 507. — Si le contrat ne désigne point le lieu de la restitution,
elle doit être faite dans le lieu même du dépôt.

Art. 508. — Le dépôt doit être remis au déposant aussitôt qu’il le
réclame, lors même que le contrat aurait fixé un délai déterminé
pour la restitution, à moins qu’il n’existe, entre les mains du déposi-
taire, une saisie-arrêt ou une opposition à la restitution et au dépla-
cement de la chose déposée.

Art. 509. — Toutes les obligations du dépositaire cessent, s’il vient
à découvrir et à prouver qu’il est lui-même propriétaire de la chose
déposée.

Section 4

Des obligations de la personne 
par laquelle le dépôt a été fait

Art. 510. — La personne qui a fait le dépôt est tenue de rembour-
ser au dépositaire les dépenses qu’il a faites pour la conservation de
la chose déposée, et de l’indemniser de toutes les pertes que le dépôt
peut lui avoir occasionnées.

Art. 511. — Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu’à l’entier
payement de ce qui lui est dû à raison du dépôt.

Section 5

Du dépôt nécessaire

Art. 512. — Le dépôt nécessaire est celui qui a été forcé par quel-
que accident, tel qu’un incendie, une ruine, un pillage, un naufrage
ou autre événement imprévu.

Art. 513. — La preuve par témoins peut être reçue pour le dépôt
nécessaire, même quand il s’agit d’une valeur au-dessus de deux mil-
le francs.

Art. 514. — Le dépôt nécessaire est d’ailleurs régi par toutes les rè-
gles précédemment énoncées.

Art. 515. — Les aubergistes ou hôteliers sont responsables, com-
me dépositaires, des effets apportés par le voyageur qui loge chez
eux: le dépôt de ces sortes d’effets doit être regardé comme un dépôt
nécessaire.

Art. 516. — Ils sont responsables du vol ou du dommage des effets
du voyageur, soit que le vol ait été fait ou que le dommage ait été
causé par les domestiques et préposés de l’hôtellerie, ou par des
étrangers allant et venant dans l’hôtellerie.

Art. 517. — Ils ne sont pas responsables des vols faits avec force ar-
mée ou autre force majeure.

CHAPITRE III

DU SÉQUESTRE

Section 1

Des diverses espèces de séquestre

Art. 518. — Le séquestre est ou conventionnel ou judiciaire.

Section 2

Du séquestre conventionnel

Art. 519. — Le séquestre conventionnel est le dépôt fait par une ou
plusieurs personnes, d’une chose contentieuse, entre les mains d’un
tiers, qui s’oblige de la rendre, après la contestation terminée, à la
personne qui sera jugée devoir l’obtenir.

Art. 520. — Le séquestre peut n’être pas gratuit.
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Art. 521. — Lorsqu’il est gratuit, il est soumis aux règles du dépôt
proprement dit, sauf les différences ci-après énoncées.

Art. 522. — Le dépositaire chargé du séquestre ne peut être dé-
chargé, avant la contestation terminée, que du consentement de
toutes les parties intéressées, ou pour une cause jugée légitime.

Section 3

Du séquestre ou dépôt judiciaire

Art. 523. — La justice peut ordonner le séquestre:

1o des meubles saisis sur un débiteur;

2o d’un immeuble ou d’une chose mobilière dont la propriété ou la
possession est litigieuse entre deux ou plusieurs personnes;

3o des choses qu’un débiteur offre pour sa libération.

Art. 524. — L’établissement d’un gardien judiciaire produit, entre
le saisissant et le gardien, des obligations réciproques.

Le gardien doit apporter pour la conservation des effets saisis les
soins d’un bon père de famille.

Il doit les représenter, soit à la décharge du saisissant pour la vente,
soit à la partie contre laquelle les exécutions ont été faites, en cas de
mainlevée de la saisie.

L’obligation du saisissant consiste à payer au gardien le salaire fixé
par la loi.

Art. 525. — Le séquestre judiciaire est donné soit à une personne
dont les parties intéressées sont convenues entre elles, soit à une
personne nommée d’office par le juge.

Dans l’un et l’autre cas, celui auquel la chose a été confiée est soumis
à toutes les obligations qu’emporte le séquestre conventionnel.

TITRE VIII

DU MANDAT

CHAPITRE I

DE LA NATURE ET DE LA FORME DU MANDAT

Art. 526. — Le mandat ou procuration est un acte par lequel une
personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour
le mandant et en son nom.

Le contrat ne se forme que par l’acceptation du mandataire.

Art. 527. — Le mandat peut être donné, ou par acte authentique,
ou par écrit sous seing privé, même par lettre. Il peut aussi être don-
né verbalement; mais la preuve testimoniale n’en est reçue que con-
formément au titre: Des contrats ou des obligations conventionnelles
en général.

L’acceptation du mandat peut n’être que tacite et résulter de l’exé-
cution qui lui a été donnée par le mandataire.

Art. 528. — Le mandat est gratuit s’il n’y a convention contraire.

Art. 529. — II est ou spécial et pour une affaire, ou certaines affai-
res seulement, ou général et pour toutes les affaires du mandant.

Art. 530. — Le mandat conçu en termes généraux n’embrasse que
les actes d’administration.

S’il s’agit d’aliéner ou hypothéquer ou de quelque autre acte de pro-
priété, le mandat doit être exprès.

Art. 531. — Le mandataire ne peut rien faire au-delà de ce qui est
porté dans son mandat: le pouvoir de transiger ne renferme pas ce-
lui de compromettre.

CHAPITRE II

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE

Art. 532. — Le mandataire est tenu d’accomplir le mandat tant
qu’il en demeure chargé, et répond des dommages et intérêts qui
pourraient résulter de son inexécution.

Il est tenu de même d’achever la chose commencée au décès du
mandant, s’il y a péril en la demeure.

Art. 533. — Le mandataire répond non seulement du dol, mais en-
core des fautes qu’il commet dans sa gestion.

Néanmoins, la responsabilité relative aux fautes est appliquée
moins rigoureusement à celui dont le mandat est gratuit qu’à celui
qui reçoit un salaire.

Art. 534. — Tout mandataire est tenu de rendre compte de sa ges-
tion et de faire raison au mandant de tout ce qu’il a reçu en vertu de
sa procuration, quand même ce qu’il aurait reçu n’eût point été dû
au mandant.

Art. 535. — Le mandataire répond de celui qu’il s’est substitué
dans la gestion: 1o quand il n’a pas reçu le pouvoir de se substituer
quelqu’un; 2o quand ce pouvoir lui a été conféré sans désignation
d’une personne, et que celle dont il a fait choix était notoirement in-
capable ou insolvable.

Dans tous les cas, le mandant peut agir directement contre la per-
sonne que le mandataire s’est substituée.

Art. 536. — Quand il y a plusieurs fondés de pouvoir ou mandatai-
res établis par le même acte, il n’y a de solidarité entre eux qu’autant
qu’elle est exprimée.

Art. 537. — Le mandataire doit l’intérêt des sommes qu’il a em-
ployées à son usage, à dater de cet emploi, et de celles dont il est re-
liquataire, à compter du jour qu’il est mis en demeure.

Art. 538. — Le mandataire qui a donné à la partie avec laquelle il
contracte en cette qualité une suffisante connaissance de ses pou-
voirs, n’est tenu d’aucune garantie pour ce qui a été fait au-delà, s’il
ne s’y est personnellement soumis.
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CHAPITRE III

DES OBLIGATIONS DU MANDANT

Art. 539. — Le mandant est tenu d’exécuter les engagements con-
tractés par le mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été
donné.

Il n’est tenu de ce qui a pu être fait au-delà qu’autant qu’il l’a ratifié
expressément ou tacitement.

Art. 540. — Le mandant doit rembourser au mandataire les avan-
ces et frais que celui-ci a faits pour l’exécution du mandat, et lui
payer ses salaires lorsqu’il en a été promis.

S’il n’y a aucune faute imputable au mandataire, le mandant ne peut
se dispenser de faire ces remboursement et payement, lors même
que l’affaire n’aurait pas réussi, ni faire réduire le montant des frais
et avances sous le prétexte qu’ils pouvaient être moindres.

Art. 541. — Le mandant doit aussi indemniser le mandataire des
pertes que celui-ci a essuyées à l’occasion de sa gestion, sans impru-
dence qui lui soit imputable.

Art. 542. — L’intérêt des avances faites par le mandataire lui est dû
par le mandant, à dater du jour des avances constatées.

Art. 543. — Lorsque le mandataire a été constitué par plusieurs
personnes pour une affaire commune, chacune d’elles est tenue so-
lidairement envers lui de tous les effets du mandat.

CHAPITRE IV

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES 
DONT LE MANDAT FINIT

Art. 544. — Le mandat finit:

• par la révocation du mandataire;

• par la renonciation de celui-ci au mandat;

• par la mort ou la déconfiture, soit du mandant, soit du mandataire.

Art. 545. — Le mandant peut révoquer sa procuration, quand bon
lui semble, et contraindre, s’il y a lieu, le mandataire à lui remettre,
soit l’écrit sous seing privé qui la contient, soit la minute ou l’expédi-
tion de la procuration.

Art. 546. — La révocation notifiée au seul mandataire ne peut être
opposée aux tiers qui ont traité dans l’ignorance de cette révocation,
sauf au mandant son recours contre le mandataire.

Art. 547. — La constitution d’un nouveau mandataire pour la
même affaire vaut révocation du premier à compter du jour où elle
a été notifiée à celui-ci.

Art. 548. — Le mandataire peut renoncer au mandat, en notifiant
au mandant sa renonciation.

Néanmoins, si cette renonciation préjudicie au mandant, il devra en
être indemnisé par le mandataire, à moins que celui-ci ne se trouve
dans l’impossibilité de continuer le mandat sans en éprouver lui-mê-
me un préjudice considérable.

Art. 549. — Si le mandataire ignore la mort du mandant, ou l’une
des autres causes qui font cesser le mandat, ce qu’il a fait dans cette
ignorance est valide.

Art. 550. — Dans les cas ci-dessus, les engagements du mandatai-
re sont exécutés à l’égard des tiers de bonne foi.

Art. 551. — En cas de mort du mandataire, ses héritiers doivent en
donner avis au mandant et pourvoir, en attendant, à ce que les cir-
constances exigent, pour l’intérêt de celui-ci.

TITRE IX

DU CAUTIONNEMENT

Art. 552 à 582. [Abrogés par L. 73-021 du 20 juillet 1973.]

TITRE X

DES TRANSACTIONS

Art. 583. — La transaction est un contrat par lequel les parties ter-
minent une contestation née, ou préviennent une contestation à
naître.

Ce contrat doit être rédigé par écrit.

Art. 584. — Pour transiger, il faut avoir la capacité de disposer des
objets compris dans la transaction.

Art. 585. — On peut transiger sur l’intérêt civil qui résulte d’un dé-
lit.

La transaction n’empêche pas la poursuite du Ministère public.

Art. 586. — On peut ajouter à une transaction la stipulation d’une
peine contre celui qui manquera de l’exécuter.

Art. 587. — Les transactions se renferment dans leur objet:

la renonciation qui y est faite à tous droits, actions et prétentions, ne
s’entend que de ce qui est relatif au différend qui y a donné lieu.

Art. 588. — Les transactions ne règlent que les différends qui s’y
trouvent compris, soit que les parties aient manifesté leur intention
par des expressions spéciales ou générales, soit que l’on reconnaisse
cette intention par une suite nécessaire de ce qui est exprimé.

Art. 589. — Si celui qui avait transigé sur un droit qu’il avait de son
chef, acquiert ensuite un droit semblable du chef d’une autre per-
sonne, il n’est point, quant au droit nouvellement acquis, lié par la
transaction antérieure.

Art. 590. — La transaction faite par l’un des intéressés ne lie point
les autres intéressés, et ne peut être opposée par eux.

Art. 591. — Les transactions ont, entre les parties, l’autorité de la
chose jugée en dernier ressort.

Elles ne peuvent être attaquées pour cause d’erreur de droit, ni pour
cause de lésion.

Art. 592. — Néanmoins une transaction peut être rescindée, lors-
qu’il y a erreur dans la personne, ou sur l’objet de la contestation.

Elle peut l’être dans tous les cas où il y a dol ou violence.
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Art. 593. — II y a également lieu à l’action en rescision contre une
transaction, lorsqu’elle a été faite en exécution d’un titre nul, à
moins que les parties n’aient expressément traité sur la nullité.

Art. 594. — La transaction faite sur pièces qui depuis ont été re-
connues fausses est entièrement nulle.

Art. 595. — La transaction sur un procès terminé par un jugement
passé en force de chose jugée, dont les parties ou l’une d’elles
n’avaient point connaissance, est nulle.

Si le jugement ignoré des parties était susceptible d’appel, la transac-
tion sera valable.

Art. 596. — Lorsque les parties ont transigé généralement sur tou-
tes les affaires qu’elles pouvaient avoir ensemble, les titres qui leur
étaient alors inconnus et qui auraient été postérieurement décou-
verts ne sont point une cause de rescision, à moins qu’ils n’aient été
retenus par le fait de l’une des parties.

Mais la transaction serait nulle si elle n’avait qu’un objet sur lequel
il serait constaté, par des titres nouvellement découverts, que l’une
des parties n’avait aucun droit.

Art. 597. — L’erreur de calcul dans une transaction doit être répa-
rée.

TITRE XI

DU GAGE

Art. 598 à 612. [Abrogés par L. 73-021 du 20 juillet 1973.]

TITRE XII

DE LA PRESCRIPTION

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 613. — La prescription est un moyen d’acquérir ou de se libé-
rer par un certain laps de temps et sous les conditions déterminées
par la loi.

Art. 614. — On ne peut d’avance renoncer à la prescription: on
peut renoncer à la prescription acquise.

Art. 615. — La renonciation à la prescription est expresse ou taci-
te: la renonciation tacite résulte d’un fait qui suppose l’abandon du
droit acquis.

Art. 616. — Celui qui ne peut aliéner ne peut renoncer à la pres-
cription acquise.

Art. 617. — Les juges ne peuvent pas suppléer d’office le moyen
résultant de la prescription.

Art. 618. — La prescription peut être opposée en tout état de cau-
se, même en instance d’appel, à moins que la partie qui n’aurait pas
opposé le moyen de la prescription ne doive, par les circonstances,
être présumée y avoir renoncé.

Art. 619. — Les créanciers ou toute autre personne ayant intérêt à
ce que la prescription soit acquise, peuvent l’opposer, encore que le
débiteur ou le propriétaire y renonce.

Art. 620. — On ne peut prescrire le domaine des choses qui ne
sont point dans le commerce.

Art. 621. — Toutes personnes, y compris les personnes dites civi-
les, peuvent prescrire, et l’on peut prescrire contre elles.

CHAPITRE II

DE LA POSSESSION

Art. 622. — La possession est la détention ou la jouissance d’une
chose ou d’un droit que nous tenons ou que nous exerçons par
nous-mêmes, ou par un autre qui la tient ou qui l’exerce en notre
nom.

Art. 623. — Pour pouvoir prescrire, il faut une possession continue
et non interrompue, paisible, publique, non équivoque et à titre de
propriétaire.

Art. 624. — On est toujours présumé posséder pour soi et à titre de
propriétaire, s’il n’est prouvé qu’on a commencé à posséder pour un
autre.

Art. 625. — Quand on a commencé à posséder pour autrui, on est
toujours présumé posséder au même titre, s’il n’y a preuve du con-
traire.

Art. 626. — Les actes de pure faculté et ceux de simple tolérance
ne peuvent fonder ni possession ni prescription.

Art. 627. — Les actes de violence ne peuvent fonder non plus une
possession capable d’opérer la prescription.

La possession utile ne commence que lorsque la violence a cessé.

Art. 628. — Le possesseur actuel qui prouve avoir possédé ancien-
nement, est présumé avoir possédé dans le temps intermédiaire,
sauf la preuve contraire.

Art. 629. — Pour compléter la prescription, on peut joindre à sa
possession celle de son auteur, de quelque manière qu’on lui ait suc-
cédé, soit à titre universel ou particulier, soit à titre lucratif ou oné-
reux.

CHAPITRE III

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT LA PRESCRIPTION

Art. 630. — Ceux qui possèdent pour autrui ne prescrivent jamais,
par quelque laps de temps que ce soit.

Ainsi, le fermier, le dépositaire et tous autres qui détiennent précai-
rement la chose du propriétaire, ne peuvent la prescrire.

Art. 631. — Les héritiers de ceux qui tenaient la chose à quelqu’un
des titres désignés par l’article précédent, ne peuvent non plus pres-
crire.

Art. 632. — Néanmoins, les personnes énoncées dans les
articles 630 et 631 peuvent prescrire, si le titre de leur possession se
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trouve interverti, soit par une cause venant d’un tiers, soit par la con-
tradiction qu’elles ont opposée au droit du propriétaire.

Art. 633. — Ceux à qui les fermiers, dépositaires et autres déten-
teurs précaires ont transmis la chose par un titre translatif de pro-
priété, peuvent la prescrire.

Art. 634. — On ne peut pas prescrire contre son titre, en ce sens
que l’on ne peut point se changer à soi-même la cause et le principe
de sa possession.

Art. 635. — On peut prescrire contre son titre, en ce sens que l’on
prescrit la libération de l’obligation que l’on a contractée.

CHAPITRE IV

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU 
QUI SUSPENDENT LE COURS DE LA PRESCRIPTION

Section 1

Des causes qui interrompent la prescription

Art. 636. — La prescription peut être interrompue ou naturelle-
ment ou civilement.

Art. 637. — II y a interruption naturelle, lorsque le possesseur est
privé, pendant plus d’un an, de la jouissance de la chose soit par l’an-
cien propriétaire, soit même par un tiers.

Art. 638. — Une citation en justice, un commandement ou une
saisie, signifiés à celui qu’on veut empêcher de prescrire forment
l’interruption civile.

Art. 639. — Si l’assignation est nulle par défaut de forme,

si le demandeur se désiste de sa demande,

s’il laisse périmer l’instance,

ou si sa demande est rejetée,

l’interruption est regardée comme non avenue.

Art. 640. — La prescription est interrompue par la reconnaissance
que le débiteur ou le possesseur fait du droit de celui contre lequel il
prescrivait.

Art. 641. — L’interpellation faite, conformément aux articles
ci-dessus, à l’un des débiteurs solidaires, ou sa reconnaissance, inter-
rompt la prescription contre tous les autres, même contre leurs hé-
ritiers.

L’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire, ou la
reconnaissance de cet héritier, n’interrompt pas la prescription à
l’égard des autres cohéritiers, quand même la créance serait hypo-
thécaire, si l’obligation n’est indivisible.

Cette interpellation ou cette reconnaissance n’interrompt la pres-
cription, à l’égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet
héritier est tenu.

Pour interrompre la prescription pour le tout à l’égard des autres co-
débiteurs, il faut l’interpellation faite à tous les héritiers du débiteur
décédé, ou la reconnaissance de tous ces héritiers.

Art. 642. — L’interpellation faite au débiteur principal, ou sa re-
connaissance, interrompt la prescription contre la caution.

Section 2

Des causes 
qui suspendent le cours de la prescription

Art. 643. — La prescription court contre toutes personnes, à moins
qu’elles ne soient dans quelque exception établie par une loi.

Art. 644. — La prescription ne court point:

à l’égard d’une créance qui dépend d’une condition, jusqu’à ce que
la condition arrive;

à l’égard d’une action en garantie, jusqu’à ce que l’éviction ait lieu;

à l’égard d’une créance à jour fixe, jusqu’à ce que ce jour soit arrivé.

CHAPITRE V

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE

Section 1

Dispositions générales

Art. 645. — La prescription se compte par jours, et non par heures.

Art. 646. — Elle est acquise lorsque le dernier jour du terme est ac-
compli.

Section 2

De la prescription trentenaire

Art. 647. — Toutes les actions, tant réelles que personnelles, sont
prescrites par trente ans sans que celui qui allègue cette prescription
soit obligé d’en rapporter un titre, ou qu’on puisse lui opposer l’ex-
ception déduite de la mauvaise foi.

Section 3

De la prescription par quinze ans

Art. 648. — Celui qui acquiert de bonne foi et par juste titre un im-
meuble, en prescrit la propriété par quinze ans.

Art. 649. — Le titre nul par défaut de forme ne peut servir de base
à la prescription de quinze ans.

Art. 650. — La bonne foi est toujours présumée, et c’est à celui qui
allègue la mauvaise foi à la prouver.

Art. 651. — II suffit que la bonne foi ait existé au moment de l’ac-
quisition.
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Section 4

De quelques prescriptions particulières

Art. 652. — L’action des maîtres et instituteurs des sciences et arts,
pour les leçons qu’ils donnent au mois;

celle des hôteliers et des traiteurs, à raison du logement et de la
nourriture qu’ils fournissent;

celle des ouvriers et gens de travail, pour le payement de leurs jour-
nées, fournitures et salaires, se prescrivent par six mois.

Art. 653. — L’action des médecins, chirurgiens et apothicaires,
pour leurs visites, opérations et médicaments;

celle des marchands, pour les marchandises qu’ils vendent aux par-
ticuliers non marchands;

celle des maîtres de pension, pour le prix de la pension de leurs élè-
ves; et des autres maîtres, pour le prix de l’apprentissage;

celle des domestiques qui se louent à l’année, pour le payement de
leur salaire, se prescrivent par un an.

Art. 654. — La prescription, dans les cas ci-dessus, a lieu. quoiqu’il
y ait eu continuation de fournitures, livraisons, services et travaux.

Elle ne cesse de courir que lorsqu’il y a eu compte arrêté, cédule ou
obligation, ou citation en justice non périmée.

Art. 655. — Néanmoins ceux auxquels ces prescriptions seront op-
posées peuvent déférer le serment à ceux qui les opposent, sur la
question de savoir si la chose a été réellement payée.

Le serment pourra être déféré aux veuves et héritiers pour qu’ils
aient à déclarer s’ils ne savent pas que la chose soit due.

Art. 656. — Les juges sont déchargés des pièces cinq ans après le
jugement des procès.

Art. 657. — Les arrérages des pensions alimentaires;

les loyers des maisons et le prix de ferme des biens ruraux;

les intérêts des sommes prêtées, et généralement tout ce qui est
payable par année, ou à des termes périodiquement plus courts; se
prescrivent par cinq ans.

Art. 658. — En fait de meubles, la possession vaut titre. Néan-
moins, celui qui a perdu ou auquel il a été volé une chose peut la re-
vendiquer pendant trois ans, à compter de la perte ou du vol, contre
celui dans les mains duquel il la trouve; sauf à celui-ci son recours
contre celui duquel il la tient.

Art. 659. — Si le possesseur actuel de la chose volée ou perdue l’a
achetée dans une foire ou dans un marché, ou dans une vente publi-
que, ou d’un marchand vendant des choses pareilles, le propriétaire
originaire ne peut se la faire rendre qu’en remboursant au posses-
seur le prix qu’elle lui a coûté.

DISPOSITION GÉNÉRALE

Art. 660. — Les dispositions du présent livre ne sont applicables en
matière de propriétés foncières que pour autant qu’elles ne sont pas
contraires aux lois particulières sur le régime foncier.
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30 décembre 1959. – ORDONNANCE-LOI 41-672 por -
tant limitation du taux des loyers. (M.C., 1960, p. 105)

Art. 1er. — Dans les localités ou les quartiers de localité qu’il déter-
mine, le gouverneur de province est habilité à fixer les taux maxima
des loyers d’immeubles ou parties d’immeubles servant à l’habita-
tion ou au logement sur base soit du mètre carré de superficie bâtie,
soit de la valeur vénale des immeubles, soit de tout autre critère ou
indice approprié.

Art. 2. — Le gouverneur de province peut déléguer ce pouvoir au
premier bourgmestre ou à l’administrateur de territoire.

L’autorité déléguée ne peut faire usage de son pouvoir qu’après
avoir consulté le conseil de la ville ou le conseil de territoire suivant
le cas.

Art. 3. — Les infractions aux arrêtés ou aux décisions prises en exé-
cution de la présente ordonnance législative seront punies d’une
servitude pénale de deux mois au maximum et d’une amende qui ne
dépassera pas deux mille francs, ou d’une de ces peines seulement.

Art. 4. — L’ordonnance législative 356/A.I.M.O. du 20 novembre
1945 relative à la limitation du taux des loyers, telle qu’elle a été mo-
difiée par l’ordonnance législative 21-334 du 22 septembre 1950,
est abrogée.

Art. 5. — La présente ordonnance législative entre en vigueur le
10 janvier 1960.

12 octobre 1999. – ARRÊTÉ SC/0182/BGV/IR/CM/99
portant réglementation des baux à loyer dans la ville de
Kinshasa. (Ville de Kinshasa)
– Cet arrêté n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Sans préjudice des dispositions du Code civil congolais
et des lois particulières en matière des contrats de louage et des baux
à loyer, les rapports entre bailleurs et locataires sont régis par le pré-
sent arrêté.

Art. 2. — Tout contrat de bail doit être écrit.

Sera non recevable lorsqu’elle trouve sa cause dans un contrat de
bail, toute action principale, reconventionnelle ou en intervention
intentée par une personne qui n’a pas conclu un contrat écrit.

Art. 3. — Tout contrat de bail doit être contresigné par l’autorité
municipale du lieu de l’immeuble après visa du chef de service ayant
l’habitat dans ses attributions lorsqu’il s’agit de l’immeuble à usage
résidentiel et par la division urbaine de l’urbanisme et habitat pour
les parcelles à usage commercial ou industriel.

Art. 4. — Le contrat de bail peut être conclu pour une durée déter-
minée ou indéterminée. Toutefois, pour garantir la stabilité du bail,
tout contrat conclu pour une durée indéterminée ne peut être résilié
avant l’expiration du délai minimum de trois ans sauf sur demande
expresse du locataire.

Art. 5. — Le loyer est fixé et payé en monnaie ayant cours légal en
République démocratique du Congo.

En aucun cas, il ne sera fait référence à une monnaie étrangère ni à
un bien quelconque en nature.

Art. 6. — La fixation du taux de loyer est laissée à l’appréciation des
parties.

Art. 7. — La garantie locative est fixée à:

– trois (3) mois pour l’immeuble à usage résidentiel;

– six (6) mois pour l’immeuble à usage commercial;

– douze (12) mois pour l’immeuble à usage industriel.

Art. 8. — La garantie locative ne peut être réajustée en cours de
bail. Elle ne pourra produire d’intérêts ni être affectée au payement
du loyer.

Elle sera remboursée à la fin du bail à la valeur du dernier taux de
loyer payé par le locataire, déduction faite de toutes les sommes
dues au bailleur.

Art. 9. — Conformément à l’article 393 du Code civil congolais, le
contrat de bail finit de plein droit par l’expiration du temps pour le-
quel il a été contracté sans qu’il soit nécessaire de donner préavis.

Si le bail a été fait sans durée fixe, il ne finit que par le préavis que
l’une des parties donne à l’autre.

Art. 10. — La partie qui désire résilier le contrat est tenue de signi-
fier à l’autre un préavis de:

– trois (3) mois pour l’immeuble à usage résidentiel;

– six (6) mois pour l’immeuble à usage commercial;

– douze mois pour l’immeuble à usage industriel.

Si à l’expiration de ces délais, le locataire ne trouve pas un autre lo-
gement, il lui sera accordé une prolongation de:

– trente jours (30 jours) suivie d’une mise en demeure de 15 jours
pour l’immeuble à usage résidentiel;

– soixante jours (60 jours) suivie d’une mise en demeure de 30 jours
pour l’immeuble à usage commercial;

– cent vingt jours (120 jours) suivie d’une mise en demeure de
60 jours [pour l’immeuble à usage industriel].

– Texte rectifié par l’éditeur.
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Pendant la durée de préavis, le locataire est tenu de payer le loyer
qui ne peut être réajusté ni majoré. Si par contre, la prolongation est
le fait du bailleur, le locataire n’est pas tenu de payer le loyer.

Art. 11. — Le locataire récalcitrant et manifestement de mauvaise
foi peut être déguerpi par le service de l’habitat de la commune
après épuisement de la procédure prévue à l’article précédent sans
préjudice des dispositions du Code civil congolais en la matière.

Art. 12. — En cas de vente, cession ou succession, le bailleur est
tenu de se conformer aux prescrits des articles 9 et 10 du présent ar-
rêté.

Art. 13. — Le bailleur est tenu de faire jouir paisiblement le locatai-
re de l’immeuble loué pendant la durée du bail.

Il est également tenu de faire, avant et pendant la durée de bail, tou-
tes les réparations autres que locatives, notamment celles relatives
aux toitures, au pavement et aux installations hygiéniques.

Art. 14. — Le locataire est tenu de garder les lieux loués en bon
père de famille et d’effectuer toutes les réparations locatives ainsi
que celles causées par son fait.

Art. 15. — Le paiement des factures de consommation d’eau et
d’électricité est réglé par les parties dans le contrat de bail.

Toutefois, dans les immeubles occupés par plusieurs locataires, les
paiements se font par les occupants locataires sur présentation des
factures.

Art. 16. — Avant de contresigner le contrat de bail, les services de
l’hygiène et de l’habitat doivent visiter les lieux mis en location
et attester sur procès-vebal, que ces lieux répondent aux normes de
l’hygiène et de l’habitat.

Art. 17. — Il est tenu au service de l’urbanisme et de l’habitat de
chaque commune une fiche de logement indiquant les noms et la
qualité des occupants, le nombre éventuel des locataires, le taux de
loyer et toute autre information utile.

Il est créé un modèle de contrat de bail type disponible dans toutes
les communes et à la division urbaine de l’urbanisme et habitat et
faisant l’objet de l’annexe I du présent arrêté.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 18. — Tous les contrats conclus avant l’entrée en vigueur du
présent arrêté et qui lui sont contraires sont réputés nuls.

Les parties doivent de ce fait signer d’autres contrats conformément
à la nouvelle réglementation.

Art. 19. — Sont abrogées toutes les dispositions antérieures con-
traires au présent arrêté.

Art. 20. — Le chef de division urbaine de l’urbanisme et habitat
ainsi que les bourgmestres des communes de la ville de Kinshasa
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à
la date de sa signature.

16 décembre 1999. – ARRÊTÉ CAB/MIN/TPAT-UH/025/
ZM/99 portant instauration d’un contrat de location
type en République démocratique du Congo. (Ministère
des Travaux publics, Aménagement du territoire, Urba-
nisme et Habitat)
– Cet arrêté n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Il est instauré un modèle unique de contrat de location
type applicable sur toute l’étendue du territoire national, et annexé
au présent arrêté.

Art. 2. — Le contrat de location conclu entre le bailleur et le loca-
taire est légalisé et prend effet dès réception et numérotation d’une
des copies par l’officier du service communal, territorial ou de cité,
chargé de l’habitat.

Le dépôt de ce contrat au service de l’habitat doit être fait par les
deux parties cosignataires.

Art. 3. — Le non-établissement et/ou la non-légalisation du con-
trat de location entraîne le paiement par les deux parties cosignatai-
res d’une amende équivalant à un loyer mensuel.

En cas de non-paiement de cette amende, le contrevenant est déféré
devant l’officier du Ministère public.

Art. 4. — Le service de l’habitat est chargé de rechercher les infrac-
tions en la matière.

Art. 5. — Le service de l’habitat doit établir pour chaque parcelle
une fiche des logements en location.

Art. 6. — Toutes les dispositions antérieures et contraires au pré-
sent arrêté sont abrogées.

Art. 7. — Le secrétaire général à l’Urbanisme et à l’Habitat et les
gouverneurs de la ville de Kinshasa et des provinces sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
entre en vigueur à la date de sa signature.

(Annexe: voir pages suivantes.)
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Prescription

1er décembre 1960. – DÉCRET-LOI relatif aux prescrip-
tions, délais, clauses de la déchéance et termes de grâce.
(M.C., 1961, p. 3)

Art. 1er. — Toutes les prescriptions et péremptions en matière civi-
le et commerciale qui étaient en cours au 5 juillet 1960 seront con-
sidérées comme suspendues à partir de cette date jusqu’au
28 février 1961.

Toutes celles qui ont commencé à courir après le 5 juillet 1960 et
avant le 1er mars 1961 seront considérées comme n’ayant pris cours
qu’à cette dernière date.

Art. 2. — Les dispositions de l’article premier s’appliquent aux dé-
lais impartis pour signifier ou attaquer les décisions judiciaires, aux
délais des inscriptions hypothécaires, aux délais de présentation et
de protêt des effets de commerce, et généralement à tous les délais
fixés par la loi pour accomplir un acte déterminé.

Art. 3. — Dans les contrats conclus avant le 5 juillet 1960, les clau-
ses qui stipulent une déchéance en cas d’inexécution dans un délai
préfixé seront considérées comme ayant cessé leurs effets depuis le
5 juillet 1960 jusqu’au 28 février 1961.
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7 mars 1960. – ORDONNANCE-LOI 35-115 – Ventes et
prêts à tempérament (M.C., 1960, p. 1074).

CHAPITRE 1er

CHAMP D’APPLICATION

Art. 1er. — Par vente à tempérament, au sens de la présente ordon-
nance législative, il faut entendre toute convention, quelle que soit
sa qualification ou sa forme, qui doit normalement emporter acqui-
sition de biens meubles corporels ou qui a pour objet une prestation
de service appartenant aux catégories déterminées par le gouver-
neur général et dont le prix, outre l’acompte, s’acquitte en deux paie-
ments au moins.

Art. 2. — Par prêts à tempérament, au sens de la présente ordon-
nance législative, il faut entendre toute convention, quelle que soit
sa qualification ou sa forme, aux termes de laquelle une tierce per-
sonne remet soit au vendeur en lieu et place de l’acquéreur, soit à
l’acquéreur dans les limites admises par la présente ordonnance lé-
gislative, partie du prix d’un bien meuble corporel ou d’un service
visé à l’article 1er, l’acquéreur s’engageant à rembourser le tiers prê-
teur en deux paiements au moins.

Art. 3. — 1o  La vente à tempérament de biens meubles corporels
et de services autres que ceux déterminés par le gouverneur général,
ainsi que les prêts à tempérament y relatifs sont interdits.

2o Le financement de toutes ventes par bons d’achat ou titres sem-
blables, délivrés à l’acheteur par le vendeur ou un tiers est égale-
ment interdit.

Art. 4. — Ne tombent pas sous l’application de la présente ordon-
nance législative:

1o les ventes à tempérament, à des commerçants, de biens meubles
corporels destinés à être revendus tels quels, ou après transforma-
tion, ou à être utilisés à des fins professionnelles ainsi que les prêts à
tempérament consentis en vue de financer ces opérations;

2o les ventes et les prêts à tempérament occasionnels effectués par
des non-commerçants;

3o les ventes et prêts à tempérament dont le montant est supérieur
à une somme fixée par le gouverneur général;

4o les ventes et prêts à tempérament effectués par ou à des entités
administratives; par ou à des organismes de droit public;

5o les prêts hypothécaires.

CHAPITRE II

DES VENTES À TEMPÉRAMENT

Art. 5. — Dans les cas où la vente à tempérament est autorisée, le
vendeur jouit, pour le recouvrement de sa créance, d’un privilège sur

la chose vendue, si celle-ci se trouve encore dans le patrimoine de
l’acheteur.

Art. 6. — Sans préjudice des règles régissant la preuve en droit
commun, les ventes à tempérament doivent faire l’objet d’un con-
trat rédigé en autant d’exemplaires qu’il y a de parties contractantes
ayant un intérêt distinct.

Art. 7. — § 1er. Les contrats de ventes à tempérament doivent men-
tionner:

1o les nom et prénoms ou la raison sociale ou la dénomination so-
ciale ainsi que la résidence ou le siège social de l’acheteur;

2o les nom et prénoms ou la raison sociale ou la dénomination so-
ciale, la résidence ou le siège social du vendeur et son numéro d’im-
matriculation au registre de commerce, ainsi que son numéro
d’agréation;

3o la spécification des objets vendus ou du service presté;

4o le prix total à tempérament;

5o le prix auquel ces objets ou ce service peuvent être acquis au
comptant;

6o le taux de chargement;

7o le montant de l’acompte initial;

8o le montant à financer;

9o le montant total des paiements autres que l’acompte;

10o le nombre et le montant, ainsi que la périodicité ou les échéan-
ces successives des paiements visés au 9o;

11o lorsqu’au moment du contrat de vente à tempérament, le ven-
deur cède ou se réserve de céder en tout ou en partie ses droits autres
que ceux afférents aux lettres de change ou billets à ordre, ou subro-
ge ou se réserve de subroger un tiers dans tout ou partie desdits
droits, le contrat doit mentionner les nom et prénoms, la raison so-
ciale ou la dénomination sociale ou le siège social, ainsi que le nu-
méro d’agréation du tiers déterminé qui est subrogé dans les droits,
en tout ou en partie, du vendeur ou auquel le vendeur cède ou se ré-
serve de céder ses droits en tout ou en partie.

§ 2. Lorsque le contrat contient une clause de réserve de propriété, il
doit reproduire le texte de l’article 95 du Code pénal, sans quoi la
clause est réputée non écrite.

Art. 8. — Par dérogation à l’article 264 du livre III du code civil,
aucune vente à tempérament n’est parfaite tant qu’il n’y a pas paie-
ment d’un acompte qui ne peut être inférieur au pourcentage du
prix d’achat au comptant, fixé par le gouverneur général.

Art. 9. — Le gouverneur général peut imposer un délai maximum
dans lequel le paiement intégral devra être effectué.

Art. 10. — Le gouverneur général détermine la composition du
chargement et en fixe le taux maximum. Celui-ci peut varier suivant
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qu’il y a ou non intervention d’un tiers subrogé ou cessionnaire; il
peut aussi être fixé suivant le montant ou la durée du crédit accordé
par le vendeur ou la nature de l’objet ou du service.

Art. 11. — En cas d’inobservation de l’article 6, d’omission d’une des
mentions prévues à l’article 7, § 1er, 3o à 11o, de dépassement des
taux de chargement fixés en vertu de l’article 10, ou des délais impo-
sés en exécution de l’article 9, les obligations de l’acheteur sont rédui-
tes de plein droit au prix d’achat au comptant de l’objet ou du service;
le bénéfice de l’échelonnement des paiements lui est maintenu.

La même réduction pourra être prononcée par le juge en cas d’omis-
sion d’une des mentions prévues à l’article 7, § 1er, 1o et 2o, ou
d’inexactitude d’une des mentions prescrites par cet article, dans la
mesure où il est justifié par l’acheteur qu’il a pu en résulter pour lui
un préjudice.

Art. 12. — À tout moment, moyennant un préavis d’un mois, signi-
fié au créancier par lettre recommandée, l’acheteur qui n’a pas ac-
cepté de traite ou souscrit de billet à ordre a le droit de se libérer an-
ticipativement du solde des paiements à échoir; dans ce cas, il a droit
à une ristourne dont le taux minimum sera déterminé par le gouver-
neur général.

Art. 13. — § 1er. Toute condition résolutoire expresse est réputée
non écrite, sauf lorsqu’elle est stipulée;

a) pour le cas où l’acheteur aliénerait l’objet avant le paiement du
prix ou en ferait un usage contraire aux stipulations du contrat, alors
que le vendeur se serait réservé la propriété de l’objet en se confor-
mant à l’article 7, § 2;

b) pour le cas où l’acheteur serait en défaut de paiement d’au moins
deux échéances ou d’une somme équivalant à 20 % du prix total à
tempérament et ne se serait pas exécuté dans le délai de 30 jours a
compter du dépôt à la poste d’une lettre recommandée contenant
mise en demeure.

§ 2. Si le juge estime que les pénalités ou les dommages-intérêts con-
venus ou appliqués en cas d’inexécution de la convention sont ex-
cessifs ou injustifiés, il peut, même d’office, les réduire ou en relever
entièrement l’acheteur.

Art. 14. — Toute publicité relative au prix des objets ou services of-
ferts en vente à tempérament doit énoncer le prix auquel l’objet ou
le service peut être acquis au comptant, le prix total à payer dans le
cas d’une vente à tempérament, le montant de l’acompte initial, ain-
si que le nombre, la périodicité et le montant des autres paiements
partiels.

CHAPITRE III

DES PRÊTS À TEMPÉRAMENT

Art. 15. — Dans le cas où le prêt à tempérament est autorisé, le
prêteur jouit pour le recouvrement de sa créance d’un privilège sur
l’objet en vue duquel le prêt est consenti, s’il se trouve encore dans
le patrimoine de l’emprunteur.

Art. 16. — Sans préjudice des règles régissant la preuve en droit
commun, les prêts à tempérament doivent faire l’objet d’un contrat
rédigé en autant d’exemplaires qu’il y a de parties contractantes
ayant un intérêt distinct.

Art. 17. — Les contrats de prêts à tempérament doivent mentionner:

1o les nom et prénoms, ou la raison sociale ou la dénomination so-
ciale, ainsi que la résidence ou le siège social de l’emprunteur;

2o les nom et prénoms ou la raison sociale ou la dénomination so-
ciale, la résidence ou le siège social du prêteur, son numéro d’imma-
triculation au registre de commerce, ainsi que son numéro d’agréa-
tion;

3o le montant nominal du prêt à tempérament, diminué du premier
paiement si celui-ci est effectué au prêteur au moment du contrat;

4o le montant à rembourser par paiements échelonnés, autre que le
premier, si celui-ci est effectué au moment du contrat;

5o le taux de chargement;

6o le nombre et le montant ainsi que la périodicité ou les échéances
successives des paiements visés au 4o;

7o la date du premier paiement;

8o l’objet ou le service en vue duquel le prêt est consenti;

9o le prix au comptant de cet objet ou de ce service;

10o lorsqu’au moment du contrat de prêt à tempérament, le prêteur
cède ou se réserve de céder en tout ou en partie ses droits autres que
ceux afférents aux lettres de change ou billets à ordre, ou subroge ou
se réserve de subroger un tiers dans tout ou partie desdits droits, le
contrat doit mentionner les nom et prénoms, la raison sociale ou la
dénomination sociale ou le siège social, ainsi que le numéro d’agré-
gation du tiers déterminé qui est subrogé dans les droits en tout ou
en partie du prêteur, ou auquel le prêteur cède ou se réserve de cé-
der ses droits en tout ou en partie.

Art. 18. — Aucun prêt à tempérament ne peut porter sur un mon-
tant supérieur à la différence entre le prix d’acquisition et le mon-
tant de l’acompte minimum fixé par le gouverneur général, en appli-
cation de l’article 8. Il ne peut être accordé que sur production de la
preuve du paiement dudit acompte, cette preuve pouvant consister
en un reçu ou en une facture acquittée par le vendeur.

Art. 19. — Le gouverneur général peut imposer pour une ou plu-
sieurs catégories de prêts, un délai maximum de remboursement.

Art. 20. — Le gouverneur général détermine la composition du
chargement et en fixe le taux maximum. Celui-ci peut varier suivant
les catégories de prêts à tempérament, le montant ou la durée du
prêt ou la nature de l’objet ou du service.

Art. 21. — En cas d’inobservation des articles 16 et 18, d’omission
d’une des mentions prévues à l’article 17, 3o à 10o, de dépassement
des taux de chargement fixés en vertu de l’article 20, ou des délais
imposés en exécution de l’article 19, les obligations de l’emprunteur
sont réduites de plein droit au montant nominal du prêt à tempéra-
ment; le bénéfice de l’échelonnement des versements lui est mainte-
nu. La même réduction pourra être prononcée par le juge en cas
d’omission d’une des mentions prévues à l’article 17, 1o et 2o, ou
d’inexactitude d’une des mentions prescrites par cet article, dans la
mesure où il est justifié par l’emprunteur qu’il a pu en résulter pour
lui un préjudice.

Art. 22. — À tout moment, moyennant préavis d’un mois, signifié
au créancier par lettre recommandée, l’emprunteur qui n’a pas ac-
cepté de traite ou souscrit de billet à ordre, a le droit de se libérer an-
ticipativement du solde des versements à échoir; dans ce cas, il a
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droit à une ristourne dont le taux minimum est déterminé par le
gouverneur général.

Art. 23. — § 1er. Sans préjudice des dispositions de l’article 86 du
livre III du Code civil, toute clause du contrat qui autoriserait le prê-
teur à exiger le remboursement immédiat du solde des versements
à échoir, est réputée non écrite, sauf lorsque l’emprunteur est en dé-
faut de paiement d’au moins deux échéances ou d’une somme équi-
valant à 20 % du montant du prêt.

Le droit au remboursement immédiat ne pourra s’exercer qu’après
un délai de 30 jours, à dater du dépôt à la poste par le prêteur, d’une
lettre recommandée contenant mise en demeure.

§ 2. Si le juge estime que les pénalités ou les dommages-intérêts con-
venus ou appliqués en cas d’inexécution de la convention sont ex-
cessifs ou injustifiés, il peut, même d’office, les réduire ou en relever
entièrement l’emprunteur.

CHAPITRE IV

CONTRÔLE ET SURVEILLANCE

Art. 24. — Doivent être agréées par le gouverneur de province ou
son délégué, les personnes physiques ou morales qui, à titre princi-
pal ou accessoire, et sous quelque forme que ce soit:

1o pratiquent des ventes à tempérament;

2o consentent des prêts à tempérament;

3o interviennent dans le financement des ventes à tempérament en
remettant au vendeur une partie du prix de l’objet ou du service visé
à l’article 1er, moyennant cession de ses droits autres que ceux affé-
rents aux lettres de change ou billets à ordre ou subrogation dans
tout ou partie de ses droits.

Cette agréation doit être demandée au gouverneur de la province
dans laquelle la personne physique ou morale a été immatriculée au
registre de commerce.

Art. 25. — § 1er. Pour être agréés, les intéressés visés à l’article 24
doivent établir, lors de leur demande d’agréation, leur immatricula-
tion au registre de commerce.

En outre, ils doivent s’engager:

a) à transmettre au gouverneur de province, aux dates et dans la for-
me à déterminer par le gouverneur général, des états statistiques re-
latifs aux opérations effectuées;

b) à permettre aux agents désignés par le gouverneur de province
ou son délégué, de prendre connaissance des contrats conclus avec
la clientèle et de tous documents en rapport direct avec ces contrats,
dont la communication serait nécessaire à l’accomplissement de
leur mission.

Toutefois, les organismes assujettis au décret du 26 mars 1957 sur le
contrôle des banques au Congo belge et au Ruanda-Urundi ne sont
pas soumis aux dispositions des a et b de ce paragraphe.

§ 2. L’agréation des personnes visées au 1o de l’article 24 est subor-
donnée en outre à l’engagement de ne s’adresser pour les opéra-
tions pour lesquelles elles recourent au financement par un tiers,
qu’aux personnes agréées.

§ 3. Les personnes visées au 2o et 3o de l’article 24 doivent établir en
outre lors de leur demande d’agréation:

1o soit lorsqu’il s’agit de personnes physiques, de sociétés en nom
collectif ou en commandite simple, qu’elles disposent d’un actif net
réalisable d’au moins un million de francs consacré au financement;

2o soit qu’elles sont constituées sous forme de société congolaise de
personnes à responsabilité limitée ou de société coopérative congo-
laise, au capital libéré d’au moins un million de francs;

3o soit qu’elles sont constituées sous forme de société congolaise par
actions au capital libéré d’au moins deux millions de francs;

4o soit qu’elle sont constituées sous forme de société étrangère par
actions affectant au moins un capital propre de deux millions de
francs à l’ensemble de leurs opérations au Congo belge.

Elles doivent aussi s’engager:

a) à maintenir d’une façon permanente, le montant minimum d’ac-
tif net réalisable ou de capital visé ci-dessus et à permettre au gou-
verneur de province ou à son délégué d’en apprécier les éléments
constitutifs;

b) à transmettre une fois l’an au gouverneur de province ou à son
délégué, leur situation comptable ou s’il s’agit de sociétés étrangè-
res, une situation des opérations à tempérament, effectuées au Con-
go belge,

c) à n’accorder, directement ou indirectement, aucune commission
ou rétribution quelconque aux vendeurs.

§ 4. Le gouverneur de province ou son délégué statue dans le mois
de l’introduction régulière de la demande. Le refus d’agréation est
motivé.

Art. 26. — § 1er. L’agréation peut être retirée par le gouverneur de
province ou son délégué, pour la durée qu’il détermine, aux person-
nes qui ne remplissent plus l’une ou l’autre condition prévue à
l’article 25, qui n’observent pas une des dispositions de la présente
ordonnance ou qui ne respectent pas l’un ou l’autre des engage-
ments contractés lors de leur demande d’agréation.

La décision du gouverneur de province ou de son délégué est motivée.

Le retrait d’agréation a une durée maximum d’un an, à partir de la
publication de la décision au bulletin provincial; durant cette pério-
de, l’intéressé ne peut plus conclure de nouvelles opérations soumi-
ses à la présente ordonnance, il doit solliciter une nouvelle agréation
pour exercer une des activités visées à l’article 24.

§ 2. Le gouverneur de province ou son délégué publie au bulletin
provincial la liste des personnes visées à l’article 24, arrêtée au
31 décembre de chaque année; les modifications survenues à cette
liste pendant le premier semestre de l’année civile sont également
publiées au bulletin provincial.

Art. 27. — En cas d’opérations conclues par une personne non
agréée ou dont l’agréation a été retirée, les obligations de l’acheteur
ou de l’emprunteur sont réduites de plein droit au prix d’achat au
comptant de l’objet ou du service, ou au montant nominal du prêt à
tempérament; le bénéfice de l’échelonnement des versements leur
est maintenu.

Art. 28. — Les personnes auxquelles le gouverneur de province ou
son délégué a retiré deux fois l’agréation, en vertu de l’article 26 ne
sont pas autorisées à solliciter une troisième agréation.
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L’agréation ne peut être accordée ou maintenue au failli non réha-
bilité ni aux personnes physiques qui ont encouru une condamna-
tion pour infraction aux articles 79 à 98, 101, 116 à 122, 124 à 127,
145 à 150 du Code pénal, et au décret du 12 mars 1923.

Les personnes visées à l’alinéa précédent ne peuvent être adminis-
trateur, gérant, directeur ou fondé de pouvoir d’une entreprise assu-
jettie à l’agréation. L’inobservation de cette prescription pourra en-
traîner pour l’entreprise, le retrait de l’agréation.

CHAPITRE V

SANCTIONS PÉNALES

Art. 29. — Sera puni d’une servitude pénale de 8 jours à un an et
d’une amende de 500 à 50.000 francs, ou d’une de ces peines seule-
ment:

1o celui qui pratique des opérations de ventes ou de prêts à tempé-
rament ou de financement en contravention avec l’article 3 de la
présente ordonnance législative;

2o celui qui, directement ou indirectement, ou par personne inter-
posée, pratique les opérations de vente ou de prêts à tempérament,
soumises à la présente ordonnance, sans être agréé par le gouver-
neur de province ou son délégué;

3o celui qui pratique les mêmes opérations alors qu’il est failli non
réhabilité ou qu’il a encouru une condamnation passée en force ju-
gée, pour une infraction aux articles 79 à 98, 101, 116 à 122, 124 à
127, 145 à 150 du Code pénal, et au décret du 12 mars 1923;

4o celui qui, étant failli non réhabilité ou qui, après avoir encouru
une des condamnations visées au 3o, exerce les fonctions d’adminis-
trateur, gérant, directeur ou fondé de pouvoir d’une entreprise assu-
jettie à l’agréation;

5o celui qui met obstacle aux vérifications auxquelles il est tenu de
se soumettre, ou refuse de donner des renseignements qu’il est tenu
de fournir en vertu de la présente ordonnance, ou qui donne sciem-
ment des renseignements inexacts ou incomplets.

Le juge peut, en outre, prononcer l’interdiction définitive ou tempo-
raire de pratiquer, même pour compte d’autrui, des opérations de
vente ou de prêt à tempérament, et ordonner la fermeture totale ou
partielle, définitive ou temporaire de l’établissement où l’infraction
a été commise.

Est puni des peines prévues à l’alinéa 1er, celui qui contrevient à l’in-
terdiction ou à l’ordre de fermeture.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 30. — L’ordonnance-loi du 12 juillet 1917 telle que modifiée à
ce jour, est abrogée.

Art. 31. — La présente ordonnance-loi entrera en vigueur le
10 mars 1960.

12 mars 1960. – ORDONNANCE 35-120 – Réglementation
des ventes et des prêts à tempérament (M.C., 1960,
p. 1087).

Art. 1er. — Les meubles corporels et les services visés à l’article 1er

de l’O.-L. 35-115 du 7 mars 1960:

– Conforme au texte publié. Il faut sans doute ajouter « sont»

1o les véhicules;

2o le mobilier et les objets d’ameublement (lustrerie, tapis, matelas,
etc., à l’exclusion des tissus);

3o les appareils électriques, radiophoniques et électroménagers;

4o les équipements ménagers (machines à coudre, glacières, cuisi-
nières, etc.);

5o les machines, appareils et outillages d’équipement professionnel,
ainsi que les machines de bureau;

6o les appareils d’optique, de photographie, de cinématographie,
ainsi que les phonographes et les instruments de musique;

7o les livres;

8o les voyages;

9o les réparations de véhicules à moteur y compris les fournitures.

Art. 2. — § 1er. Le taux de chargement dont il est question à
l’article 10 de l’O.-L. 35-115 du 7 mars 1960 est exprimé sous forme
d’un taux mensuel, appliqué au montant à financer, prévu par
l’article 7, 8o, de l’O.-L. précitée.

Le chargement est égal à la différence entre le prix total à tempéra-
ment et le prix au comptant de l’objet ou du service.

§ 2. Le taux de chargement dont il est question à l’article 17, 5o, de
l’O.-L. 35-115 du 7 mars 1960 est exprimé sous forme d’un taux
mensuel appliqué au montant nominal du prêt à tempérament, pré-
vu par l’article 20 de l’O.-L. précitée, diminué du premier paiement
si celui-ci est effectué au prêteur au moment du contrat.

Le chargement est égal à la différence entre le montant à rembour-
ser par paiements échelonnés, autre que le premier, si celui-ci est ef-
fectué au moment du contrat, et le montant nominal du prêt à tem-
pérament, diminué du premier paiement, si celui-ci est effectué au
prêteur au moment du contrat.

§ 3. Le chargement doit couvrir l’intérêt, les frais d’enquête, d’ouvertu-
re du dossier, de gestion, d’administration d’encaissement, de risques
attachés au financement, et généralement tous frais quelconques ré-
clamés à l’occasion d’une opération à tempérament, à l’exception tou-
tefois des frais exposés en cas d’exécution forcée du contrat.

§ 4. Le taux maximum de chargement dont il est question aux
articles 10 et 20 de l’O.-L. 35-115 du 7 mars 1960 ne peut pas dépas-
ser: 1,25 % par mois si le montant à financer est inférieur à 5.000 F;
1 % si ce montant s’élève à 5.000 F ou plus.

Art. 3. — Le minimum de l’acompte dont question à l’article 8 de
l’O.-L. 35-115 du 7 mars 1960 est fixé au pourcentage suivant du
prix d’achat au comptant:

10 % pour les bicyclettes, le mobilier de fabrication locale, ainsi que
les machines, appareils et outillages d’équipement professionnel;
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20 % pour les équipements ménagers, ainsi que les machines de bu-
reau;

30 % pour les autres biens et services déterminés à l’article 1er de la
présente ordonnance.

Ce minimum est porté à 35 % lorsqu’il s’agit d’objets d’occasion.

Art. 4. — Les délais maxima prévus à l’article 9 de l’O.-L. 35-115 du
7 mars 1960 se calculent à compter du 1er jour du mois suivant la
date du paiement de l’acompte et sont fixés comme suit:

9 mois, si le montant à financer fixé en vertu de l’article 7, 8o, est in-
férieur à 20.000 F;

12 mois pour les meubles de fabrication locale, si le montant à finan-
cer fixé en vertu de l’article 7, 8o, est inférieur à 20.000 F;

12 mois, si le montant à financer fixé en vertu de l’article 7, 8o, est
égal ou supérieur à 20.000 F, mais inférieur à 40.000 F;

15 mois, si le montant à financer fixé en vertu de l’article 7, 8o, est
égal ou supérieur à 40.000 F;

18 mois pour les véhicules automobiles à l’état neuf.

Art. 5. — Les délais maxima fixés par l’article 4 de la présente ordon-
nance en ce qui concerne les catégories qui y sont mentionnées sont

également applicables au remboursement des prêts à tempérament,
visés à l’article 2 de l’ordonnance législative précitée; le délai com-
mence à courir à partir du 1er jour du mois suivant la date du paie-
ment de l’acompte dont il est question à l’article 17 de l’O.-L. précitée.

Art. 6. — Dans le courant du mois suivant l’expiration de chaque
semestre calendrier, les personnes visées par l’article 25, § 1er, de
l’O.-L. 35-115 du 7 mars 1960 devront transmettre au gouverneur
de province les états statistiques dont le modèle est annexé à la pré-
sente ordonnance.

Art. 7. — Le taux minimum de la ristourne dont il est question aux
articles 12 et 22 de l’O.-L. 35-115 du 7 mars 1960, est de 5 % l’an.

Art. 8. — Ne tombent pas sous l’application des dispositions de
l’ordonnance-loi 35-115 du 7 mars 1960, les ventes et prêts à tempé-
rament cités à l’article 4, 3o de l’O.-L. précitée, dont le montant au
comptant est supérieur à 250.000 F.

Art. 9. — L’ordonnance 35-360 du 10 juillet 1959 est abrogée.

– Voir cette Ord. au B.A., 1959, p. 1881.

Art. 10. — La présente ordonnance entrera en vigueur le 10 mars
1960.
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5 avril 1986. – ORDONNANCE-LOI 86-033 portant pro-
tection des droits d’auteurs et des droits voisins. (J.O.Z.,
no spécial, avril 1986, p. 33)

TITRE Ier

DES DROITS D’AUTEUR

CHAPITRE Ier

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — L’auteur d’une œuvre de l’esprit jouit sur cette œuvre,
du seul fait de sa création, d’un droit de propriété incorporelle exclu-
sif et opposable à tous.

Ce droit comporte des attributs d’ordre intellectuel et moral, ainsi
que des attributs d’ordre patrimonial qui sont déterminés par la pré-
sente ordonnance-loi.

L’existence ou la conclusion d’un contrat de louage d’ouvrage ou de
service par l’auteur d’une œuvre de l’esprit n’emporte aucune res-
triction à la jouissance du droit moral et patrimonial reconnu à
l’auteur à l’alinéa premier du présent article.

Art. 2. — L’œuvre est réputée créée, indépendamment de toute di-
vulgation publique, du seul fait de la réalisation, même inachevée,
de la conception de l’auteur.

Art. 3. — La présente ordonnance-loi est applicable aux œuvres
des Zaïrois.

Elle ne s’applique aux œuvres des étrangers, sauf réciprocité ou con-
vention internationale, que si elles ont été publiées au Zaïre. Toute-
fois, aucune atteinte ne peut être portée, ni à l’intégrité ni à la pater-
nité des œuvres publiées à l’étranger même en l’absence de récipro-
cité ou de convention internationale.

Art. 4. — Sans préjudice des dispositions de la loi 82-001 du
7 janvier 1982 régissant la propriété industrielle, la présente ordon-
nance-loi protège les droits d’auteurs sur toutes les œuvres de l’es-
prit quels qu’en soient le genre, la forme d’expression, le mérite ou
la destination.

Sont considérés notamment comme œuvres de l’esprit:

a) les livres, brochures et autres écrits littéraires, artistiques et scien-
tifiques;

b) les conférences, allocutions, plaidoiries, sermons, leçons, mémoi-
res, commentaires et autres œuvres de même nature tant sous for-
me orale que sous forme écrite ou enregistrée;
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c) les œuvres dramatiques, dramatico-musicales et les œuvres théâ-
trales en général de même que les œuvres chorégraphiques et les
pantomimes dont la mise en scène est fixée;

d) les compositions musicales avec ou sans paroles;

e) les œuvres cinématographiques auxquelles sont assimilées les
œuvres exprimées par un procédé analogue à la cinématographie;

f) les journaux, revues ou autres publications de même nature;

g) les œuvres de dessin, de peinture, d’architecture, de gravure, de li-
thographie;

h) les œuvres photographiques auxquelles sont assimilées les œu-
vres exprimées par un procédé analogue à la photographie;

i) les œuvres d’arts appliqués, qu’il s’agisse d’œuvres artisanales ou
d’œuvres produites selon des procédés industriels;

j) les illustrations, les cartes géographiques ainsi que les ouvrages
plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, à l’architecture
ou à toute autre science;

k) les plans, croquis et maquettes d’architectes;

l) les adaptations, traductions, arrangements de musique et autres
transformations à condition qu’elles aient été autorisées par l’auteur
de l’œuvre originale lorsque celle-ci n’appartient pas au patrimoine
culturel commun;

m) les recueils d’œuvres littéraires ou artistiques, tels que les ency-
clopédies, guides, dictionnaires et anthologies qui, par le choix ou la
disposition des matières, constituent des créations intellectuelles
protégées comme telles sans préjudice des droits des auteurs sur
chacune des œuvres faisant partie de ces recueils;

n) le folklore;

o) les œuvres inspirées du folklore.

Art. 5. — Le titre d’une œuvre de l’esprit, dès lors qu’il présente un
caractère original, est protégé comme l’œuvre elle-même et doit
toujours être mentionné avec le nom de l’auteur lorsque l’œuvre est
diffusée publiquement.

Nul ne peut, même si l’œuvre n’est plus protégée, utiliser ce titre
pour individualiser une œuvre du même genre, dans des conditions
susceptibles de provoquer une confusion.

Art. 6. — Aux termes de la présente ordonnance-loi, on entend par:

a) œuvre originale: œuvre présentée sous sa forme primitive de
création;

b) œuvre dérivée: celle qui résulte de l’adaptation, de la  transforma-
tion d’une œuvre originale de manière qu’elle constitue une œuvre
autonome;

c) œuvre individuelle: l’œuvre dont l’auteur est une seule personne;

d) œuvre de collaboration: œuvre à la création de laquelle ont con-
couru deux ou plusieurs personnes physiques ou morales;

e) œuvre collective: œuvre créée à l’initiative d’une personne physi-
que ou morale qui la publie ou la divulgue sous sa direction et son
nom et dans laquelle la contribution personnelle des divers auteurs
ayant participé à son élaboration se fond dans l’ensemble en vue du-
quel elle est conçue, de telle manière qu’il n’est pas possible d’attri-
buer à chacun d’eux un droit distinct sur l’ensemble réalisé;

f) œuvre pseudonyme: œuvre signée sous un nom d’emprunt;

g) œuvre anonyme: œuvre dont l’identité de l’auteur n’est pas connue;

h) œuvre inédite: œuvre non reproduite en plusieurs exemplaires
disponibles au public;

i) œuvre posthume: œuvre rendue publique après le décès de son
auteur;

j) œuvre composite: œuvre nouvelle à laquelle est incorporée une œu-
vre préexistante sans la collaboration de l’auteur de cette dernière;

k) folklore: œuvre artistique, littéraire ou scientifique transmise de
génération en génération et constituant l’un des éléments fonda-
mentaux du patrimoine culturel traditionnel;

l) œuvre inspirée du folklore: œuvre composée d’éléments emprun-
tés au patrimoine culturel traditionnel;

m) publication: mise à la disposition du public d’exemplaires d’une
œuvre;

n) représentation: communication directe de l’œuvre au public no-
tamment par voie de:

• récitation, exécution, représentation dramatique;

• diffusion par quelque procédé que ce soit des paroles, des sons ou
des images;

• projection, transmission de l’œuvre radiodiffusée par le moyen
d’un haut-parleur et éventuellement d’un écran de radio-télévision
placé dans un lieu public;

o) reproduction: fixation matérielle de l’œuvre par tous procédés qui
permettent de la communiquer au public d’une manière indirecte,
notamment par imprimerie, dessin, gravure, photographie, moula-
ge et tout procédé des arts graphiques et plastiques, ainsi que par
enregistrement mécanique, cinématographique ou magnétique;

pour les œuvres d’architecture, la reproduction consiste également
dans l’exécution répétée d’un plan ou projet type.

Art. 7. — Les actes officiels de l’autorité ne font naître aucun droit
d’auteur. Toutes autres publications littéraires, artistiques ou scien-
tifiques faites par les pouvoirs publics engendrent un droit d’auteur
au profit de ceux-ci.

CHAPITRE II

DU TITULAIRE DES DROITS D’AUTEUR

Art. 8. — Est présumé auteur de l’œuvre, sauf preuve contraire, la
personne dont le nom ou le pseudonyme est mentionné sur l’œuvre
divulguée.

Le droit d’auteur, même portant sur une œuvre produite dans le ca-
dre d’un contrat de louage de service ou d’ouvrage, appartient à titre
originaire à l’auteur.

L’employeur ne peut exploiter l’œuvre de l’auteur que dans la limite
spécifique de l’activité qui est habituellement la sienne.

Art. 9. — Le droit d’auteur sur une œuvre de collaboration appar-
tient aux coauteurs qui exercent leurs droits d’un commun accord.

En cas de désaccord, il appartient à la juridiction compétente de sta-
tuer. Lorsque la participation de chacun des coauteurs relève de gen-
res différents, chacun pourra, sauf convention contraire, exploiter sé-
parément sa contribution personnelle, sans toutefois porter préjudi-
ce à l’exploitation de l’œuvre commune.
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Art. 10. — Le droit d’auteur sur une œuvre collective appartient,
sauf preuve contraire, à la personne physique ou morale qui en a
pris l’initiative et sous le nom de laquelle elle est divulguée.

Art. 11. — Le droit d’auteur sur une œuvre composite appartient à
la personne qui l’a créée, sous réserve des droits de l’auteur de l’œu-
vre préexistante.

Art. 12. — L’auteur d’une œuvre pseudonyme ou anonyme jouit
sur celle-ci des droits reconnus par la présente ordonnance-loi.

Toutefois, tant que l’auteur n’a pas révélé son identité, l’éditeur dont
le nom est indiqué sur l’œuvre est, sans autre preuve, réputé repré-
senter l’auteur et est fondé, en cette qualité, à sauvegarder et à faire
valoir les droits de celui-ci.

Art. 13. — Le droit d’auteur sur traduction, adaptation, transfor-
mation ou arrangement de toute œuvre de l’esprit appartient à son
auteur, sans préjudice du droit de l’auteur de l’œuvre originaire.

Il en est de même des auteurs d’anthologies ou recueils d’œuvres di-
verses qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent
des créations intellectuelles nouvelles.

Art. 14. — Le droit d’auteur sur le folklore appartient à l’État qui
l’exerce suivant les modalités fixées par le président de la République.

Art. 15. — Le droit d’auteur sur l’œuvre inspirée du folklore appar-
tient à la personne qui l’a créée.

Art. 16. — Le droit d’auteur sur une œuvre cinématographique ap-
partient en commun aux créateurs suivants:

1o l’auteur du scénario;

2o l’auteur de l’adaptation;

3o l’auteur du texte parlé;

4o l’auteur de la composition musicale avec ou sans paroles spécia-
lement réalisée pour cette œuvre;

5o le réalisateur;

6o le dessinateur principal, lorsqu’il s’agit d’un dessin animé;

7o l’auteur de l’œuvre originaire, lorsque l’œuvre cinématographi-
que est tirée d’une œuvre préexistante encore protégée.

CHAPITRE III

DES PRÉROGATIVES DE L’AUTEUR ET 
DES LIMITATIONS QUI Y SONT RATTACHÉES

Section I

Des prérogatives de l’auteur

Art. 17. — L’auteur d’une œuvre protégée jouit du droit exclusif de
revendiquer la paternité de son œuvre et, en particulier, d’exiger que
son nom soit indiqué toutes les fois que l’œuvre ou une partie de cel-
le-ci est citée, communiquée ou publiée, reproduite ou transformée
de quelque manière que ce soit.

Art. 18. — L’auteur jouit de même du droit exclusif de veiller à l’in-
tégrité de son œuvre.

Il peut, à cet effet, s’opposer à toute déformation, mutilation, modi-
fication ou, de façon générale à toute atteinte à son œuvre.

Il peut s’opposer à ce que l’œuvre publiée soit détruite.

Toute traduction, adaptation, transformation ou arrangement de
quelque nature que ce soit, ne peut être fait que par lui-même ou
avec son autorisation.

Art. 19. — L’auteur a le droit d’apporter à son œuvre toutes les modi-
fications qu’il estime propres à la rendre conforme à l’idéal qu’il en a. Il
peut s’opposer à ce que son œuvre soit publiée en l’état et même la dé-
truire s’il la juge indigne et s’opposer à ce que des tiers la reconstituent.

Tout acte tendant à parfaire l’œuvre inachevée ne peut être entre-
pris par des tiers qu’avec l’autorisation préalable de l’auteur et le
consentement des cessionnaires s’il y en a.

Art. 20. — L’auteur a le droit d’exploiter lui-même son œuvre ou
de céder ses droits d’exploitation ainsi qu’il est dit au chapitre IV ci-
dessous de manière à en tirer, s’il y a lieu, un profit pécuniaire.

Nonobstant la cession de l’œuvre, les auteurs d’œuvres graphiques
et plastiques ont un droit de participation jusqu’à concurrence de
5 % du produit de toute vente ou revente de cette œuvre.

Art. 21. — Tout propriétaire, concessionnaire, entrepreneur de
spectacles, locataire ou toute autre personne qui exploite une salle de
spectacles ou un local public, une station de radiodiffusion ou de télé-
vision où sont représentées ou exécutées des œuvres de l’esprit
d’auteurs nationaux ou étrangers est tenu de payer une redevance
fixée par contrat aux titulaires des droits d’auteur ou des droits voisins
définis au titre II ou à leurs représentants conformément aux disposi-
tions de la présente ordonnance-loi ou d’autres lois particulières.

Art. 22. — Les droits visés aux articles 17, 18 et 19 ci-dessus sont
des droits moraux attachés à la personne même de l’auteur. Ils sont
perpétuels, imprescriptibles et inaliénables.

Ils ne peuvent être exercés par les héritiers et autres ayants cause
que dans le but de protéger la mémoire de l’auteur.

Art. 23. — Lorsqu’il s’agit d’une œuvre plastique ou d’un portrait
sur commande, par peinture, photographie ou autrement:

a) l’auteur n’a pas le droit de le reproduire ou de l’exposer publique-
ment sans l’assentiment de la personne qui l’a commandée ou celui
de ses ayants droit;

b) ni l’auteur, ni le propriétaire du portrait n’a le droit de le reprodui-
re ou de l’exposer publiquement sans l’assentiment de la personne
représentée ou celui de ses ayants droit.

Section II

Des limitations aux droits d’auteur

Art. 24. — Il est licite de reproduire dans un but culturel, scientifi-
que, didactique, de critique ou de polémique, des citations ou frag-
ments d’œuvres protégées, à condition d’en mentionner la source, le
titre et le nom de l’auteur.

Art. 25. — En vue d’illustrer un texte, la reproduction des photo-
graphies dans les anthologies destinées à l’usage didactique et dans
les œuvres scientifiques est autorisée.

Art. 26. — Est licite, sous réserve que soient indiqués le nom de
l’auteur et la source, la diffusion intégrale ou partielle par la voie de
la presse ou de la radiodiffusion, à titre d’information d’actualités,
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des conférences et des discours destinés au public, prononcés dans
les assemblées politiques, administratives, judiciaires ou académi-
ques ainsi que dans les réunions publiques d’ordre politique et les
cérémonies officielles.

Toutefois, l’autorisation de l’auteur est requise si l’œuvre doit être re-
produite dans les collections séparées, complètes ou partielles ainsi
que sous forme de brochure.

Art. 27. — Les leçons données dans le cadre de l’enseignement
peuvent être reproduites ou résumées par ceux à qui elles s’adres-
sent. Cependant, elles ne peuvent pas être publiées, en tout ou en
partie, sans l’autorisation écrite des auteurs ou de leurs ayants droit.

Art. 28. — La reproduction d’une œuvre d’architecture par le moyen
de la photographie, de la cinématographie, de la télévision ou par tout
autre procédé similaire ainsi que la publication des photographies
correspondantes dans les journaux, revues et manuels scolaires est li-
cite et ne peut donner lieu au paiement des droits d’auteur.

Art. 29. — Est exempte d’autorisation de l’auteur, la reproduction
dans un film ou dans une émission de télévision d’œuvres d’arts fi-
guratifs placés de façon permanente dans un lieu public ou dont
l’inclusion dans le film ou dans l’émission n’a qu’un caractère inci-
dent par rapport au sujet principal.

Art. 30. — L’auteur d’une œuvre d’architecture ne peut empêcher
les modifications que le propriétaire a décidées d’y apporter. Toute-
fois, il peut s’opposer à ce que son nom soit mentionné comme
auteur de la modification.

Art. 31. — Peuvent être faites sans l’autorisation préalable de
l’auteur, et pour autant que l’œuvre ait déjà été divulguée, les repré-
sentations faites gratuitement lorsqu’elles sont données dans un
établissement d’enseignement, pendant les heures de cours, et ont
un rapport direct avec le sujet du cours.

Art. 32. — La presse écrite ou parlée peut reproduire un article pu-
blié dans un journal ou une revue, à la condition d’en indiquer la
source, le titre et le nom de l’auteur, à moins que cet article ou le pé-
riodique dans lequel il est publié ne porte la mention que la repro-
duction en est interdite.

Les nouvelles du jour et les faits divers qui ont caractère de simples
informations de presse pourront être librement utilisées.

CHAPITRE IV

DE L’EXPLOITATION DES DROITS PATRIMONIAUX

Section Ire

Du transfert des droits patrimoniaux

Paragraphe Ier

Dispositions générales

Art. 33. — Les attributs du droit d’auteur mentionnés à l’article 20
de la présente ordonnance-loi sont en partie ou en totalité cessibles
à titre gratuit ou onéreux et transmissibles par succession.

Art. 34. — Le transfert de l’un quelconque des droits visés aux
articles 20 et 21 opéré autrement que par l’effet de la loi doit être
constaté par un écrit.

Art. 35. — Nonobstant la cession de son droit d’exploitation,
l’auteur même postérieurement à la publication de son œuvre, jouit
d’un droit de repentir ou de retrait vis-à-vis du cessionnaire.

Il ne peut toutefois exercer ce droit qu’à charge pour lui d’indemni-
ser préalablement le cessionnaire du préjudice que ce repentir ou ce
retrait peut lui causer. Lorsque, postérieurement à l’exercice du droit
de repentir ou de retrait, l’auteur décide de faire publier son œuvre,
il est tenu d’offrir par priorité ses droits d’exploitation au cessionnai-
re qu’il avait originairement choisi et aux conditions originairement
déterminées.

Art. 36. — Tout contrat de cession doit comporter entre autres:

1) le domaine et la forme d’exploitation;

2) la durée du contrat de cession;

3) le nombre d’exécutions, de représentations, de diffusions ou le
nombre d’exemplaires, s’il s’agit d’édition ou de reproduction méca-
nique;

4) le montant de la rémunération et le mode de paiement. La rému-
nération de l’auteur ne peut en aucun cas être inférieure à 10 % des
recettes de la vente ou de l’exploitation de l’œuvre;

5) des dispositions permettant d’éventuelles modifications de son
contenu ou sa résiliation.

Art. 37. — La cession globale des œuvres futures est nulle.

Paragraphe II

Des dispositions particulières aux contrats d’exploitation

A. Du contrat d’édition

Art. 38. — Le contrat d’édition est la convention par laquelle, à
l’exclusion du contrat «à compte d’auteur», ou du contrat dit «de
compte à demi», l’auteur de l’œuvre ou ses ayants droit cèdent à des
conditions déterminées à un éditeur, le droit de fabriquer ou de faire
fabriquer des exemplaires de l’œuvre et d’en assurer la publication
et la diffusion.

Art. 39. — Le contrat d’édition doit déterminer la forme et les mo-
des d’expression, les modalités d’exécution de l’édition, et les clauses
de résiliation.

Art. 40. — Le contrat d’édition doit faire mention du minimum
d’exemplaires constituant le premier tirage. Toutefois, cette obliga-
tion ne s’applique pas aux contrats prévoyant un minimum des
droits d’auteur garantis par l’éditeur.

Art. 41. — L’éditeur ne peut, sans l’accord de l’auteur, apporter à
l’œuvre aucune modification. Il doit, sauf stipulation contraire du
contrat, faire figurer sur chacun des exemplaires le nom ou le pseu-
donyme de l’auteur.

Art. 42. — Le contrat doit prévoir au profit de l’auteur ou de ses
ayants droit une rémunération proportionnelle aux produits d’ex-
ploitation de l’œuvre.
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De plus, le contrat d’édition peut prévoir, soit à la commande, s’il
s’agit d’une œuvre de commande, soit à la date d’acceptation du
manuscrit, le versement à l’auteur d’une avance sur ce droit.

Art. 43. — L’éditeur est tenu de fournir à l’auteur toutes les justifi-
cations propres à établir l’exactitude de ses comptes. L’auteur pour-
ra exiger au moins une fois par an, sauf stipulation contraire, la pro-
duction par l’éditeur d’un état mentionnant:

1) le nombre d’exemplaires fabriqués en cours d’exercice, avec indi-
cation de la date et de l’importance du tirage;

2) le nombre d’exemplaires vendus;

3) le nombre d’exemplaires en stock;

4) le nombre d’exemplaires inutilisables ou détruits par cas fortuit
ou force majeure;

5) le montant des redevances dues et celui des redevances déjà ver-
sées à l’auteur.

Art. 44. — L’éditeur ne peut céder à titre gratuit ou onéreux, sauf
dans le cas de transfert de son fonds de commerce, le bénéfice du
contrat d’édition à des tiers, sans avoir préalablement obtenu l’ac-
cord de l’auteur.

Art. 45. — Le contrat d’édition peut être résilié par l’éditeur lors-
que l’auteur, sur une mise en demeure lui impartissant un délai de
6 mois, n’a pas mis l’éditeur en mesure de procéder à l’édition de
l’œuvre.

Art. 46. — L’auteur doit garantir à l’éditeur l’exercice paisible et,
sauf convention contraire, exclusif du droit cédé. Il doit permettre à
l’éditeur de remplir ses obligations et notamment lui remettre, dans
le délai prévu au contrat, l’objet de l’édition ou une forme qui per-
mette la fabrication normale. L’objet de l’édition fourni par l’auteur
reste le propriété de celui-ci.

Art. 47. — Le contrat d’édition peut être résilié par l’auteur indé-
pendamment des cas prévus par le droit commun ou par les articles
précédents:

a) lorsque, sur une mise en demeure lui impartissant un délai de
6 mois, l’éditeur n’a pas procédé à la mise à la disposition du public
des exemplaires de l’œuvre ou, en cas d’épuisement de l’édition, n’a
pas procédé à une réédition. L’édition est considérée comme épui-
sée si deux demandes de livraison d’exemplaires adressées à l’édi-
teur ne sont pas satisfaites dans les trois mois;

b) lorsque l’aliénation du fonds de commerce est de nature à com-
promettre gravement les intérêts moraux ou matériels de l’auteur.
En cas de résiliation du contrat par suite de la non-exécution de ses
clauses par l’éditeur, l’auteur conserve les avances qu’il aura reçues
de l’éditeur, sans préjudice du droit à des dommages-intérêts.

Art. 48. — Le contrat d’édition prend fin indépendamment des cas
prévus par le droit commun ou par les articles précédents, lorsque
l’éditeur procède à la destruction totale des exemplaires.

Art. 49. — En cas de décès de l’auteur alors que l’œuvre est inache-
vée, le contrat est résolu en ce qui concerne la partie non terminée
de l’œuvre, sauf accord entre l’éditeur et les ayants droit de l’auteur.

Art. 50. — Ne constitue pas un contrat d’édition au sens de
l’article 38, le contrat dit à compte d’auteur, contrat par lequel
l’auteur ou ses ayants droit versent à l’éditeur une rémunération
convenue, à charge pour ce dernier de fabriquer en nombre, dans la

forme et suivant les modes d’expression déterminés au contrat, des
exemplaires de l’œuvre et d’en assurer la publication et la diffusion.

Art. 51. — Ne constitue pas un contrat d’édition au sens de
l’article 38, le contrat dit de compte à demi, contrat par lequel l’auteur
ou ses ayants droit chargent un éditeur de fabriquer à ses frais et en
nombre, des exemplaires de l’œuvre, dans la forme et suivant les mo-
des d’expression déterminés au contrat, et d’en assurer la publication
et la diffusion, moyennant l’engagement de partager les bénéfices et
les pertes d’exploitation dans la proportion convenue.

B. Du contrat de représentation

Art. 52. — Le contrat de représentation est celui par lequel l’auteur
d’une œuvre de l’esprit ou ses ayants droit autorise un entrepreneur de
spectacle à représenter ladite œuvre aux conditions qu’ils déterminent.

Le contrat général de représentation est celui par lequel l’organisme
national chargé de la protection et de la gestion des droits d’auteur,
visé à l’article 11, confère à un entrepreneur de spectacles le droit de
représenter, pendant la durée du contrat, les œuvres actuelles ou fu-
tures constituant le répertoire dudit organisme, aux conditions dé-
terminées par l’auteur ou ses ayants droit. Dans le cas prévu à l’ali-
néa précédent, il peut être dérogé aux dispositions de l’article 37.

Art. 53. — Au sens de la présente ordonnance-loi, est considéré
comme entrepreneur de spectacles, toute personne physique ou
morale qui, occasionnellement ou de façon permanente, représente
ou fait représenter aux fins de leur réception par le public et par
quelques moyens que ce soit, les œuvres de l’esprit.

Art. 54. — L’entrepreneur de spectacles est tenu de présenter, à
toute réquisition de l’autorité compétente, l’autorisation préalable
de l’auteur, de ses ayants droit ou de l’organisme national chargé de
la protection et de la gestion des droits d’auteur et de régler les droits
d’auteur correspondants, conformément aux articles 20 et 21.

Art. 55. — Le contrat de représentation est conclu pour une durée
limitée ou pour un nombre déterminé de représentations au public.

Sauf stipulation expresse de droits exclusifs, il ne confère à l’entre-
preneur de spectacles aucun monopole d’exploitation.

Art. 56. — La validité des droits exclusifs accordés par un auteur
dramatique dans le cadre d’un contrat de représentation, ne peut
excéder trois ans; l’interruption des représentations pendant une
année y met fin de plein droit, sauf convention contraire.

Art. 57. — L’entrepreneur de spectacles ne peut transférer le béné-
fice de son contrat sans l’assentiment formel et écrit de l’auteur, de
ses ayants droit ou de son représentant.

L’entrepreneur de spectacles est tenu de:

1o) déclarer à l’auteur, à ses ayants droit ou à l’organisme national
chargé de la protection et de la gestion des droits d’auteur, le pro-
gramme exact des représentations;

2o) leur fournir un état accompagné de documents justificatifs de
ses recettes;

3o) leur verser aux échéances prévues le montant des redevances
dues;

4o) assurer la représentation dans des conditions techniques pro-
pres à garantir les droits intellectuels et moraux de l’auteur.
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C. Du contrat de réalisation cinématographique

Art. 58. — Le contrat de réalisation cinématographique est la con-
vention par laquelle les auteurs des œuvres utilisées pour cette réa-
lisation cèdent au producteur, à des conditions déterminées, les
droits d’exploitation de l’œuvre cinématographique, sans préjudice
des droits que la loi reconnaît aux auteurs des œuvres utilisées.

Art. 59. — Le contrat de réalisation cinématographique doit déter-
miner la forme et les modes d’expression, les modalités d’exécution,
les clauses de résiliation et le montant de la rémunération des
auteurs des œuvres utilisées.

Art. 60. — Les auteurs doivent garantir au producteur l’exercice
paisible et, sauf convention contraire, exclusif des droits cédés. Ils
doivent permettre à ce dernier de remplir ses obligations et notam-
ment lui remettre dans le délai prévu au contrat, l’objet de la produc-
tion en une forme qui rende la réalisation possible.

Art. 61. — Si l’un des auteurs de l’œuvre cinématographique refu-
se d’achever sa contribution à cette œuvre, ou se trouve dans l’im-
possibilité de l’achever, par suite de cas de force majeure, il ne pour-
ra s’opposer à l’utilisation, en vue de l’achèvement de l’œuvre, de la
partie de cette contribution déjà réalisée.

Art. 62. — Sauf stipulation contraire, les auteurs d’une œuvre ciné-
matographique peuvent disposer de leur contribution personnelle en
vue de son exploitation dans un genre différent, à condition de ne pas
porter préjudice à l’exploitation de l’œuvre à laquelle ils ont collaboré.

Art. 63. — L’auteur ou les auteurs des œuvres cédées peuvent rési-
lier le contrat si la réalisation cinématographique n’est pas effectuée
dans le délai prévu au contrat à compter du jour où l’auteur ou les
auteurs se sont acquittés de leur obligation.

Art. 64. — En cas de résiliation du contrat par suite de la non-exécu-
tion de ces clauses par le producteur, les auteurs conservent les avan-
ces reçues de lui sans préjudice du droit à des dommages et intérêts.

Art. 65. — Le producteur de l’œuvre cinématographique peut rési-
lier le contrat lorsque les auteurs ne l’ont pas mis en mesure de pro-
céder à la réalisation cinématographique, sur mise en demeure leur
impartissant un délai d’un an.

Art. 66. — Le producteur s’entend de toute personne physique ou
morale qui prend l’initiative de la réalisation et la responsabilité fi-
nancière de l’exploitation de l’œuvre. Le réalisateur est la personne
qui assure la direction et la responsabilité artistique de la transfor-
mation en images et sons du découpage de l’œuvre ainsi que de son
montage final.

Paragraphe III

Des dispositions relatives à la location, au prêt et 
à la reproduction à usage personnel et privé

Art. 67. — Le droit de location et de prêt au public d’exemplaires
d’œuvres sonores, graphiques et audiovisuelles ne peut être exercé
que par les titulaires des droits d’auteur desdites œuvres, à moins
qu’ils aient cédé régulièrement ces droits.

Art. 68. — Quiconque produit ou introduit au Zaïre des appareils
aptes à réaliser des productions et des supports destinés aux enregis-
trements sonores et visuels est tenu de verser une redevance à l’or-

ganisme national chargé de la gestion et de la protection des droits
d’auteurs. Le montant est calculé proportionnellement aux recettes
provenant de la vente au détail.

Paragraphe IV

Des dispositions particulières aux œuvres photographiques

Art. 69. — Sauf preuve contraire, est considéré comme photogra-
phe celui dont le nom, la firme ou le sigle sont indiqués, selon les
coutumes, sur les exemplaires de l’image ou lorsque l’image est
communiquée ou représentée publiquement.

Art. 70. — L’auteur jouit, dans les limites prévues par la présente
ordonnance-loi, du droit exclusif de la reproduire par imprimerie,
sous forme graphique ou par tout autre procédé, ainsi que de la
communiquer et représenter publiquement.

Art. 71. — Le nom du photographe doit être indiqué dans la mesu-
re et de la manière conforme aux usages, sur tout exemplaire repro-
duisant l’image photographique et chaque fois que celle-ci est com-
muniquée ou représentée publiquement.

L’image ne doit subir aucune modification qui porte atteinte à la ré-
putation professionnelle du photographe. Nul ne peut la communi-
quer ou la présenter publiquement sous une forme ou dans des cir-
constances qui lèsent le photographe.

Art. 72. — Lorsque le photographe a cédé un ou plusieurs exem-
plaires d’une image photographique ou que l’image a été éditée, les
exemplaires cédés ou provenant de l’édition peuvent être présentés
publiquement.

Art. 73. — Est licite, dans les comptes-rendus d’un événement
d’actualité écrits, filmés ou télévisés, l’insertion d’images photogra-
phiques communiquées ou présentées au cours de l’événement.

Section II

De la durée de protection 
des droits patrimoniaux et du domaine public

Paragraphe V

De la durée de protection des droits patrimoniaux

Art. 74. — La durée de la protection accordée par la loi aux droits
patrimoniaux sur les œuvres littéraires, artistiques et scientifiques
s’étend à la vie de l’auteur et à cinquante années civiles qui suivent
l’année de son décès.

Art. 75. — Les propriétaires d’une œuvre posthume jouissent du
droit d’exploitation cinquante années à compter du premier janvier
de l’année civile qui suit celle où l’œuvre est publiée, représentée,
exécutée ou exposée pour la première fois. Si le droit est transmis au
conjoint survivant, la protection dure toute la vie de celui-ci.

Art. 76. — La durée de la protection des œuvres anonymes ou
pseudonymes est de cinquante années à compter du premier janvier
de l’année civile qui suit celle de la publication. Toutefois, quand le
pseudonyme adopté par l’auteur ne laisse aucun doute sur son iden-
tité ou lorsque l’auteur de l’œuvre anonyme se fait connaître, la du-
rée de la protection est celle prévue à l’article 75.
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Art. 77. — En ce qui concerne les œuvres photographiques, la durée
de protection est de vingt-cinq années à compter de la publication.

Art. 78. — La durée de protection d’une œuvre de collaboration
s’étend à la vie de chacun des collaborateurs et cinquante années ci-
viles qui suivent le décès du dernier survivant.

Si un collaborateur décède sans laisser de testament ni d’héritiers,
ses droits s’ajoutent aux droits du ou des coauteurs.

Le droit d’exploitation existe au profit des héritiers et des ayants
droit cinquante années à compter du premier janvier de l’année ci-
vile qui suit le décès du dernier survivant des collaborateurs.

Art. 79. — La protection d’une œuvre collective dure la vie entière
de la personne physique ou morale, titulaire des droits d’auteur sur
cette œuvre et cinquante années civiles qui suivent l’année de son
décès ou de sa dissolution.

B. Du domaine public

– Il semble que le législateur ait omis de mentionner un point A.

Art. 80. — À l’expiration de la période de protection du droit d’ex-
ploitation, les œuvres artistiques, littéraires et scientifiques tombent
dans le domaine public.

Art. 81. — Le droit d’exploitation des œuvres tombées dans le do-
maine public est administré par l’organisme national chargé de la
gestion et de la protection des droits d’auteurs.

La représentation ou l’exécution, la reproduction de ces œuvres sont
soumises à l’autorisation de cet organisme.

Art. 82. — L’autorisation d’exploitation des œuvres du domaine
public est subordonnée:

– au respect des droits moraux;

– à une déclaration préalable;

– au paiement d’une redevance dont le montant sera consacré à des
fins culturelles et sociales au bénéfice des auteurs.

Le montant de la redevance sera égal à la moitié de celui habituelle-
ment appliqué pour les œuvres de même catégorie du domaine privé.

TITRE III

DES DROITS VOISINS

– Texte conforme au J.O.Z. Il semble qu’il faille lire Titre II.

CHAPITRE PREMIER

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 83. — Les droits voisins comprennent les prérogatives que la
loi reconnaît aux artistes interprètes ou exécutants, aux producteurs
de phonogrammes, et tout autre support sonore et audiovisuel et
aux organismes de radiodiffusion, d’autoriser ou d’interdire la diffu-
sion de leurs prestations et de percevoir une rémunération lors de
chaque exécution publique, sans préjudice des droits exclusifs de
l’auteur de l’œuvre.

Art. 84. — Aux termes de la présente ordonnance-loi, on entend par:

a) «artistes interprètes ou exécutants», les acteurs, chanteurs, musi-
ciens, danseurs et autres personnes qui représentent, chantent, réci-
tent, déclament, jouent ou exécutent sous quelque forme que ce soit
les œuvres littéraires ou artistiques;

b) «phonogramme», toute fixation exclusivement sonore;

c) «publication», la mise à la disposition du public des exemplaires
d’un phonogramme;

d) «producteur de phonogramme», personne physique ou morale
qui, la première, fixe les sons;

e) «vidéogramme», fixation de sons et d’images;

f) «producteur de vidéogramme», personne physique ou morale qui,
la première, fixe les sons ou les images;

g) «radiodiffusion», la diffusion de sons ou d’images et de sons par le
moyen des ondes radioélectriques, aux fins de réception par le public;

h) «reproduction», la réalisation d’un ou de plusieurs exemplaires
d’une fixation ou d’une partie substantielle de cette fixation;

i) «réémission», l’émission simultanée par un organisme de radio-
diffusion d’une émission d’un autre organisme de radiodiffusion;

j) «fixation», l’incorporation de sons ou d’images ou de sons et d’ima-
ges dans un support matériel suffisamment permanent ou stable pour
permettre leur perception, reproduction ou communication.

CHAPITRE II

DES ARTISTES INTERPRÈTES OU EXÉCUTANTS

Art. 85. — Nul ne peut, sans l’autorisation des artistes interprètes
ou exécutants, accomplir l’un quelconque des actes suivants:

a) radiodiffusion et communication au public de leur interprétation
ou exécution qui n’ont pas encore été fixées ou radiodiffusées;

b) incorporation dans une fixation de sons ou d’images et de sons et
d’images de leurs prestations non encore fixées;

c) reproduction d’une fixation de leur interprétation ou exécution
faite à des fins contraires à celles pour lesquelles l’autorisation de
fixation a été donnée.

Art. 86. — Quiconque utilise une fixation ou une reproduction de
celle-ci pour la diffuser par le moyen de la radiodiffusion ou par tou-
te autre forme de communication au public est tenu de verser aux
artistes interprètes ou exécutants une rémunération dont le mon-
tant et le mode de perception seront fixés par convention entre les
usagers et l’organisme chargé de la protection et de la gestion des
droits d’auteurs.

CHAPITRE III

DES ORGANISMES DE RADIODIFFUSION

Art. 87. — Les émissions de radiodiffusion et télévisuelles sont des
activités artistiques protégées par la loi. Les organismes de radiodif-
fusion jouissent du droit d’autoriser ou d’interdire la fixation de
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leurs émissions, la réémission de leurs émissions ainsi que leur re-
production.

Art. 88. — La retransmission à l’usage public dans un but lucratif
des émissions radiophoniques et télévisuelles, dans les lieux libre-
ment accessibles au public, confère à l’organisme émetteur le droit
à une redevance fixée par l’autorité compétente.

Art. 89. — Les organismes de radiodiffusion peuvent, sans l’autori-
sation des interprètes ou exécutants, effectuer des fixations d’une in-
terprétation ou d’une exécution faite par un artiste, dans le but ex-
clusif de les utiliser pour des émissions didactiques ou culturelles
dont le nombre est déterminé au préalable.

CHAPITRE IV

DES PRODUCTEURS DES PHONOGRAMMES ET 
DES VIDÉOGRAMMES

Art. 90. — Les producteurs des phonogrammes et des vidéogram-
mes jouissent du droit d’autoriser ou d’interdire:

a) la reproduction directe ou indirecte de leurs phonogrammes ou
vidéogrammes, ou de copies de ceux-ci;

b) l’exportation ou l’importation de leurs phonogrammes ou vidéo-
grammes, ou de copies de ceux-ci en vue de les vendre ou les distri-
buer au public.

Art. 91. — À titre de preuve matérielle des atteintes aux droits re-
connus en vertu de la loi, tous les exemplaires des phonogrammes
ou vidéogrammes, produits sur le territoire de la République du Zaï-
re porteront le numéro d’enregistrement attribué par le service de
dépôt légal.

Art. 92. — L’utilisation pour la radiodiffusion ou la communica-
tion au public d’un phonogramme ou de vidéogramme publié à des
fins lucratives, ou d’une reproduction dudit phonogramme ou vi-
déogramme, donne lieu au paiement par l’usager d’une redevance
au producteur du phonogramme, ou de vidéogramme et aux artis-
tes interprètes ou exécutants.

Art. 93. — Les redevances perçues sur l’usage des phonogrammes
et vidéogrammes ou des copies de phonogrammes et des vidéo-
grammes des producteurs étrangers sont remises à l’organisme
chargé de la gestion et de la protection des droits d’auteur et servent
à la promotion des activités culturelles et artistiques de la Républi-
que du Zaïre.

Art. 94. — Les redevances perçues sur l’usage d’un phonogramme
ou d’un vidéogramme ou copie de phonogramme ou de vidéogram-
me d’un producteur zaïrois seront partagées en raison de 60% pour
les artistes interprètes ou exécutants et 40 % pour le producteur,
sauf convention contraire.

Art. 95. — La protection accordée aux phonogrammes et vidéo-
grammes ou aux copies de ceux-ci est de vingt ans à compter du 1er

janvier qui suit la fin de l’année civile au cours de laquelle le phono-
gramme ou le vidéogramme ou les copies de ceux-ci ont été réalisés.

TITRE III

DE LA PROTECTION DES DROITS D’AUTEURS

CHAPITRE PREMIER

DES SANCTIONS PÉNALES

Art. 96. — Toute atteinte méchante ou frauduleuse portée en con-
naissance de cause aux droits d’auteurs constitue l’infraction de con-
trefaçon.

Art. 97. — La contrefaçon est punie d’une servitude pénale d’un
mois à un an et d’une amende de 5.000 à 10.000 zaïres ou d’une de
ces peines seulement.

Art. 98. — Sont assimilées à la contrefaçon et punies des peines
prévues à l’article 97, la vente, l’exposition, la location, la détention,
l’importation et l’exportation des ouvrages ou objets contrefaits lors-
que ces actes auront été posés en connaissance de cause et dans un
but commercial.

Art. 99. — L’application méchante ou frauduleuse sur un objet
d’art, un ouvrage de littérature ou de musique, du nom d’un auteur
ou de tout signe distinctif adopté par lui pour désigner son œuvre,
sera punie d’une servitude pénale de un à cinq ans et d’une amende
de 10.000 à 50.000 zaïres, ou de l’une de ces peines seulement.

Ceux qui, avec connaissance, vendent, exposent en vente, donnent
en location, détiennent ou introduisent sur le territoire de la Répu-
blique du Zaïre dans un but commercial, des objets ou ouvrages dé-
signés à l’alinéa 1er, sont punis des mêmes peines.

Art. 100. — L’article 14 du Code pénal s’applique aux infractions
prévues par les articles 96, 97 et 98.

Art. 101. — En cas d’infraction aux articles 96, 97, 98 et 99, les re-
cettes pourront être confisquées comme objets provenant de l’in-
fraction.

En outre, elles pourront être attribuées au réclamant qui se sera
constitué partie civile, à valoir sur les réparations lui revenant, mais
seulement en proportion de la part que son œuvre aura dans le
montant des sommes perçues.

Art. 102. — Les infractions à la présente ordonnance-loi, sauf cel-
les prévues à l’article 98, ne peuvent être poursuivies que sur la
plainte de la personne qui se prétend lésée.

Art. 103. — Le tribunal peut, à la demande de la partie lésée, or-
donner la publication du jugement, avec ou sans les motifs, dans un
journal qu’il désignera et aux frais du contrefacteur.

CHAPITRE II

DE L’ACTION DEVANT LE TRIBUNAL CIVIL

Art. 104. — Les titulaires des droits d’auteur pourront, avec l’auto-
risation du juge du lieu de la contrefaçon, faire procéder, par un ou
plusieurs experts que désignera ce magistrat, à la description des ob-
jets prétendus contrefaits ou des faits de contrefaçon et des ustensi-
les qui ont spécialement servi à les accomplir.
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Le juge pourra, en outre, par la même ordonnance, faire défense aux
détenteurs des objets contrefaits de s’en dessaisir, permettre de
constituer gardien ou même de mettre ces objets sous scellés. Cette
ordonnance sera signifiée suivant les modes ordinaires prévus pour
les exploits d’assignation ou de citation.

S’il s’agit de faits donnant lieu à recette, le juge pourra autoriser la
saisie conservatoire de celle-ci.

Art. 105. — La requête contiendra élection de domicile dans la lo-
calité où doit avoir lieu la description. Les experts prêteront serment,
entre les mains du juge, de remplir fidèlement leur mission.

Art. 106. — Le juge pourra imposer au requérant l’obligation de
consigner un cautionnement. Dans ce cas, l’ordonnance ne sera dé-
livrée que sur la preuve de la consignation faite.

Art. 107. — Si les portes sont fermées ou si l’ouverture en est refu-
sée, il est opéré conformément aux règles de procédure civile.

Art. 108. — Copie du procès-verbal de description sera déposée au
greffe dans le délai fixé par le juge pour notification immédiate au
saisi et au saisissant.

Art. 109. — Si, dans la quinzaine de la notification du procès-ver-
bal de description ou de la saisie conservatoire de recette, il n’y a pas
eu d’assignation devant le tribunal dans le ressort duquel la descrip-
tion a été faite, l’ordonnance cessera de produire de plein droit ses
effets et le détenteur des objets décrits ou des deniers saisis pourra
réclamer la remise de tous les exemplaires du procès-verbal, avec dé-
fense à quiconque de faire usage de son contenu ou de le rendre pu-
blic, le tout sans préjudice des dommages-intérêts.

Art. 110. — Les objets confisqués pourront être alloués contre le
saisissant au requérant à concurrence du préjudice subi.

TITRE IV

DES DISPOSITIONS FINALES ET ABROGATOIRES

Art. 111. — La gestion des droits d’auteur et des droits voisins ainsi
que la défense d’intérêts moraux et patrimoniaux de tous les auteurs
d’œuvres de l’esprit sont confiées à un organisme national, seul ad-
mis à fonctionner sur le territoire de la République du Zaïre.

Art. 112. — Sont abrogés le décret du 21 juin 1948 relatif à la pro-
tection du droit d’auteur ainsi que toutes dispositions contraires à la
présente ordonnance-loi.

Art. 113. — La présente ordonnance-loi entre en vigueur à la date
de sa signature.

9 septembre 1886. – CONVENTION de Berne pour la pro-
tection des œuvres littéraires et artistiques. 
– Cette Convention n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel. La version
présentée ci-après est celle publiée dans les Codes Larcier belges (tome I, 2002,
p.990).

Art. 1er. Les pays auxquels s'applique la présente Convention sont
constitués à l'état d'Union pour la protection des droits des auteurs
sur leurs œuvres littéraires et artistiques.

Art. 2. 1) Les termes «œuvres littéraires et artistiques» compren-
nent toutes les productions du domaine littéraire, scientifique et ar-
tistique, quel qu'en soit le mode ou la forme d'expression, telles que:
les livres, brochures et autres écrits; les conférences, allocutions, ser-
mons et autres œuvres de même nature; les œuvres dramatiques ou
dramatico-musicales; les œuvres chorégraphiques et les pantomi-
mes; les compositions musicales avec ou sans paroles; les œuvres ci-
nématographiques, auxquelles sont assimilées les œuvres expri-
mées par un procédé analogue à la cinématographie; les œuvres de
dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, de li-
thographie; les œuvres photographiques, auxquelles sont assimilées
les œuvres exprimées par un procédé analogue à la photographie;
les œuvres des arts appliqués; les illustrations et les cartes géogra-
phiques; les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géogra-
phie, à la topographie, à l'architecture ou aux sciences.

2) Est toutefois réservée aux législations des pays de l'Union la facul-
té de prescrire que les œuvres littéraires et artistiques ou bien l'une
ou plusieurs catégories d'entre elles ne sont pas protégées tant
qu'elles n'ont pas été fixées sur un support matériel.

3) Sont protégés comme des œuvres originales, sans préjudice des
droits de l'auteur de l'œuvre originale, les traductions, adaptations,
arrangements de musique et autres transformations d'une œuvre
littéraire ou artistique.

4) Il est réservé aux législations des pays de l'Union de déterminer la
protection à accorder aux textes officiels d'ordre législatif, adminis-
tratif ou judiciaire, ainsi qu'aux traductions officielles de ces textes.

5) Les recueils d'œuvres littéraires ou artistiques tels que les encyclo-
pédies et anthologies qui, par le choix ou la disposition des matières,
constituent des créations intellectuelles sont protégés comme telles,
sans préjudice des droits des auteurs sur chacune des œuvres qui
font partie de ces recueils.

6) Les œuvres mentionnées ci-dessus jouissent de la protection dans
tous les pays de l'Union. Cette protection s'exerce au profit de
l'auteur et de ses ayants droit.

7) Il est réservé aux législations des pays de l'Union de régler le
champ d'application des lois concernant les œuvres des arts appli-
qués et les dessins et modèles industriels, ainsi que les conditions de
protection de ces œuvres, dessins et modèles, compte tenu des dis-
positions de l'article 7,4 de la présente Convention. Pour les œuvres
protégées uniquement comme dessins et modèles dans le pays
d'origine, il ne peut être réclamé dans un autre pays de l'Union que
la protection spéciale accordée dans ce pays aux dessins et modèles;
toutefois, si une telle protection spéciale n'est pas accordée dans ce
pays, ces œuvres seront protégées comme œuvres artistiques.

8) La protection de la présente Convention ne s'applique pas aux
nouvelles du jour ou aux faits divers qui ont le caractère de simples
informations de presse.

Art. 2bis. 1) Est réservée aux législations des pays de l'Union la fa-
culté d'exclure partiellement ou totalement de la protection prévue
à l'article précédent les discours politiques et les discours prononcés
dans les débats judiciaires.

2) Est réservée également aux législations des pays de l'Union, la fa-
culté de statuer sur les conditions dans lesquelles les conférences, al-
locutions et autres œuvres de même nature, prononcées en public,
pourront être reproduites par la presse, radiodiffusées, transmises
par fil au public et faire l'objet des communications publiques visées
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à l'article 11bis, 1o, de la présente Convention, lorsqu'une telle utili-
sation est justifiée par le but d'information à atteindre.

3) Toutefois, l'auteur jouit du droit exclusif de réunir en recueil ses
œuvres mentionnées aux alinéas précédents.

Art. 3. 1) Sont protégés en vertu de la présente Convention:

a) les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, pour leurs œu-
vres publiées ou non;

b) les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, pour les
œuvres qu'ils publient pour la première fois dans l'un de ces pays ou
simultanément dans un pays étranger à l'Union et dans un pays de
l'Union.

2) Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union mais
ayant leur résidence habituelle dans l'un de ceux-ci sont, pour l'ap-
plication de la présente Convention, assimilés aux auteurs ressortis-
sant audit pays.

3) Par «œuvres publiées», il faut entendre les œuvres éditées avec le
consentement de leurs auteurs, quel que soit le mode de fabrication
des exemplaires, pourvu que la mise à disposition de ces derniers ait
été telle qu'elle satisfasse les besoins raisonnables du public compte
tenu de la nature de l'œuvre. Ne constituent pas une publication la
représentation d'une œuvre dramatique, dramatico-musicale ou ci-
nématographique, l'exécution d'une œuvre musicale, la récitation
publique d'une œuvre littéraire, la transmission ou la radiodiffusion
des œuvres littéraires ou artistiques, l'exposition d'une œuvre d'art
et la construction d'une œuvre d'architecture.

4) Est considérée comme publiée simultanément dans plusieurs
pays toute œuvre qui a paru dans deux ou plusieurs pays dans les
trente jours de sa première publication.

Art. 4. Sont protégés en vertu de la présente Convention, même si
les conditions prévues à l'article 3, ne sont pas remplies:

a) les auteurs des œuvres cinématographiques dont le producteur a
son siège ou sa résidence habituelle dans l'un des pays de l'Union;

b) des auteurs des œuvres d'architecture édifiées dans un pays de
l'Union ou des œuvres des arts graphiques et plastiques faisant
corps avec un immeuble situé dans un pays de l'Union.

Art. 5. 1) Les auteurs jouissent, en ce qui concerne les œuvres pour
lesquelles ils sont protégés en vertu de la présente Convention, dans
les pays de l'Union autres que le pays d'origine de l'œuvre, des droits
que les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par
la suite aux nationaux, ainsi que des droits spécialement accordés
par la présente Convention.

2) La jouissance et l'exercice de ces droits ne sont subordonnés à
aucune formalité: cette jouissance et cet exercice sont indépendants
de l'existence de la protection dans le pays d'origine de l'œuvre. Par
suite, en dehors des stipulations de la présente Convention, l'éten-
due de la protection ainsi que les moyens de recours garantis à
l'auteur pour sauvegarder ses droits se règlent exclusivement
d'après la législation du pays où la protection est réclamée.

3) La protection dans le pays d'origine est réglée par la législation
nationale. Toutefois, lorsque l'auteur ne ressortit pas au pays d'ori-
gine de l'œuvre pour laquelle il est protégé par la présente Conven-
tion, il aura dans ce pays, les même droits que les auteurs nationaux.

4) Est considéré comme pays d'origine:

a) pour œuvres publiées pour la première fois dans l'un des pays de
l'Union, ce dernier pays; toutefois, s'il s'agit d'œuvres publiées si-
multanément dans plusieurs pays de l'Union admettant des durées
de protection différentes, celui d'entre eux dont la législation accor-
de la durée de protection la moins longue;

b) pour les œuvres publiées simultanément dans un pays étranger à
l'Union et dans un pays de l'Union, ce dernier pays;

c) pour les œuvres non publiées ou pour les œuvres publiées pour la
première fois dans un pays étranger à l'Union, sans publication si-
multanée dans un pays de l'Union, le pays de l'Union dont l'auteur
est ressortissant; toutefois,

i) s'il s'agit d'œuvres cinématographiques dont le producteur a son
siège ou sa résidence habituelle dans un pays de l'Union, le pays
d'origine sera ce dernier pays, et

ii) s'il s'agit d'œuvres d'architecture édifiées dans un pays de l'Union
ou d'œuvres des arts graphiques et plastiques faisant corps avec un
immeuble situé dans un pays de l'Union, le pays d'origine sera ce
dernier pays.

Art. 6. 1) Lorsqu'un pays étranger à l'Union ne protège pas d'une
manière suffisante les œuvres des auteurs qui sont ressortissants de
l'un des pays de l'Union, ce dernier pays pourra restreindre la pro-
tection des œuvres dont les auteurs sont, au moment de la première
publication de ces œuvres, ressortissants de l'autre pays et n'ont pas
leur résidence habituelle dans l'un des pays de l'Union. Si le pays de
la première publication fait usage de cette faculté, les autres pays de
l'Union ne seront pas tenus d'accorder aux œuvres ainsi soumises à
un traitement spécial une protection plus large que celle qui leur est
accordée dans le pays de la première publication.

2) Aucune restriction, établie en vertu de l'alinéa précédent, ne de-
vra porter préjudice aux droits qu'un auteur aura acquis sur une œu-
vre publiée dans un pays de l'Union avant la mise à exécution de cet-
te restriction.

3) Les pays de l'Union qui, en vertu du présent article, restreindront
la protection des droits des auteurs, le notifieront au directeur géné-
ral de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (ci-après
désigné le «directeur général») par une déclaration écrite, où seront
indiqués les pays vis-à-vis desquels la protection est restreinte, de
même que les restrictions auxquelles les droits des auteurs ressortis-
sant à ces pays sont soumis. Le directeur général communiquera
aussitôt le fait à tous les pays de l'Union.

Art. 6bis. 1) Indépendamment des droits patrimoniaux d'auteur,
et même après la cession desdits droits, l'auteur conserve le droit de
revendiquer la paternité de l'œuvre et de s'opposer à toute déforma-
tion, mutilation ou autre modification de cette œuvre ou à toute
autre atteinte à la même œuvre, préjudiciables à son honneur ou à
sa réputation.

2) Les droits reconnus à l'auteur en vertu de l'alinéa 1er ci-dessus
sont, après sa mort, maintenus au moins jusqu'à l'extinction des
droits patrimoniaux et exercés par les personnes ou institutions aux-
quelles la législation nationale du pays où la protection est réclamée
donne qualité. Toutefois, les pays dont la législation, en vigueur au
moment de la ratification du présent Acte ou de l'adhésion à celui-
ci, ne contient pas de dispositions assurant la protection après la
mort de l'auteur de tous les droits reconnus en vertu de l'alinéa 1er

ci-dessus ont la faculté de prévoir que certains de ces droits ne sont
pas maintenus après la mort de l'auteur.
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3) Les moyens de recours pour sauvegarder les droits reconnus dans
le présent article sont réglés par la législation du pays où la protec-
tion est réclamée.

Art. 7. 1) La durée de la protection accordée par la présente Con-
vention comprend la vie de l'auteur et cinquante ans après sa mort.

2) Toutefois, pour les œuvres cinématographiques, les pays de
l'Union ont la faculté de prévoir que la durée de la protection expire
cinquante ans après que l'œuvre aura été rendue accessible au pu-
blic avec le consentement de l'auteur, ou qu'à défaut d'un tel événe-
ment intervenu dans les cinquante ans à compter de la réalisation
d'une telle œuvre, la durée de la protection expire cinquante ans
après cette réalisation.

3) Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, la durée de la pro-
tection accordée par la présente Convention expire cinquante ans
après que l'œuvre a été licitement rendue accessible au public. Tou-
tefois, quand le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun
doute sur son identité, la durée de la protection est celle prévue à
l'alinéa 1er. Si l'auteur d'une œuvre anonyme ou pseudonyme révè-
le son identité pendant la période ci-dessus indiquée, le délai de pro-
tection applicable est celui prévu à l'alinéa 1er.

Les pays de l'Union ne sont pas tenus de protéger les œuvres anony-
mes ou pseudonymes pour lesquelles il y a tout lieu de présumer
que leur auteur est mort depuis cinquante ans.

4) Est réservée aux législations des pays de l'Union la faculté de ré-
gler la durée de la protection des œuvres photographiques et celle
des œuvres des arts appliqués protégées en tant qu'œuvres artisti-
ques; toutefois, cette durée ne pourra être inférieure à une période
de vingt-cinq ans à compter de la réalisation d'une telle œuvre.

5) Le délai de protection postérieur à la mort de l'auteur et les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 ci-dessus commencent à courir à comp-
ter de la mort ou de l'événement visé par ces alinéas, mais la durée
de ces délais n'est calculée qu'à partir du 1er janvier de l'année qui
suit la mort ou ledit événement.

6) Les pays de l'Union ont la faculté d'accorder une durée de protec-
tion supérieure à celle prévue aux alinéas précédents.

7) Les pays de l'Union liés par l'Acte de Rome de la présente Conven-
tion et qui accordent, dans leur législation nationale en vigueur au
moment de la signature du présent Acte, des durées inférieures à
celles prévues aux alinéas précédents ont la faculté de les maintenir
en adhérant au présent Acte ou en le ratifiant.

8) Dans tous les cas, la durée sera réglée par la loi du pays où la pro-
tection sera réclamée; toutefois, à moins que la législation de ce der-
nier pays n'en décide autrement, elle n'excédera pas la durée fixée
dans le pays d'origine de l'œuvre.

Art. 7bis. Les dispositions de l'article précédent sont également
applicables lorsque le droit d'auteur appartient en commun aux col-
laborateurs d'une œuvre sous réserve que les délais consécutifs à la
mort de l'auteur soient calculés à partir de la mort du dernier survi-
vant des collaborateurs.

Art. 8. Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques protégées par
la présente Convention jouissent, pendant toute la durée de leurs
droits sur l'œuvre originale, du droit exclusif de faire ou d'autoriser
la traduction de leurs œuvres.

Art. 9. 1) Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques protégées
par la présente Convention jouissent du droit exclusif d'autoriser la
reproduction de ces œuvres de quelque manière et sous quelque for-
me que ce soit.

2) Est réservée aux législations des pays de l'Union la faculté de per-
mettre la reproduction desdites œuvres dans certains cas spéciaux
pourvu qu'une telle reproduction ne porte pas atteinte à l'exploita-
tion normale de l'œuvre ni ne cause un préjudice injustifié aux inté-
rêts légitimes de l'auteur.

3) Tout enregistrement sonore ou visuel est considéré comme une
reproduction au sens de la présente Convention.

Art. 10. 1) Sont licites les citations tirées d'une œuvre déjà rendue
licitement accessible au public, à condition qu'elles soient confor-
mes aux bons usages et dans la mesure justifiée par le but à attein-
dre, y compris les citations d'articles de journaux et recueils périodi-
ques sous forme de revues de presse.

2) Est réservé l'effet de la législation des pays de l'Union et des Ar-
rangements particuliers existants ou à conclure entre eux, en ce qui
concerne la faculté d'utiliser licitement, dans la mesure justifiée par
le but à atteindre, des œuvres littéraires ou artistiques à titre d'illus-
tration de l'enseignement par le moyen de publications, d'émissions
de radiodiffusion ou d'enregistrements sonores ou visuels, sous ré-
serve qu'une telle utilisation soit conforme aux bons usages.

3) Les citations et utilisations visées aux alinéas précédents devront
faire mention de la source et du nom de l'auteur, si ce nom figure
dans la source.

Art. 10bis. 1) Est réservée aux législations des pays de l'Union la
faculté de permettre la reproduction par la presse, ou la radiodiffu-
sion ou la transmission par fil au public, des articles d'actualité de
discussion économique, politique ou religieuse, publiés dans des
journaux ou recueils périodiques, ou des œuvres radiodiffusées,
ayant le même caractère, dans les cas où la reproduction, la radiodif-
fusion ou ladite transmission n'en est pas expressément réservée.
Toutefois, la source doit toujours être clairement indiquée; la sanc-
tion de cette obligation est déterminée par la législation du pays où
la protection est réclamée.

2) Il est également réservé aux législations des pays de l'Union de ré-
gler les conditions dans lesquelles, à l'occasion de comptes rendus
des événements d'actualité par le moyen de la photographie ou de
la cinématographie, ou par voie de radiodiffusion ou de transmis-
sion par fil au public, les œuvres littéraires ou artistiques vues ou en-
tendues au cours de l'événement peuvent, dans la mesure justifiée
par le but d'information à atteindre, être reproduites et rendues ac-
cessibles au public.

Art. 11. 1) Les auteurs d'œuvres dramatiques, dramatico-musica-
les et musicales jouissent du droit exclusif d'autoriser: 1o la repré-
sentation et l'exécution publiques de leurs œuvres, y compris la re-
présentation et l'exécution publiques par tous moyens ou procédés;
2o la transmission publique par tous moyens de la représentation et
de l'exécution de leurs œuvres.

2) Les mêmes droits sont accordés aux auteurs d'œuvres dramatiques
ou dramatico-musicales pendant toute la durée de leurs droits sur
l'œuvre originale, en ce qui concerne la traduction de leurs œuvres.

Art. 11bis. 1) Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouis-
sent du droit exclusif d'autoriser: 1o la radiodiffusion de leurs œu-
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vres ou la communication publique de ces œuvres par tout autre
moyen servant à diffuser sans fil les signes, les sons ou les images; 2o

toute communication publique, soit par fil, soit sans fil, de l'œuvre
radiodiffusée, lorsque cette communication est faite par un autre or-
ganisme que celui d'origine; 3o la communication publique, par
haut-parleur ou par tout autre instrument analogue transmetteur
de signes, de sons ou d'images, de l'œuvre radiodiffusée.

2) Il appartient aux législations des pays de l'Union de régler les con-
ditions d'exercice des droits visés par l'alinéa 1) ci-dessus, mais ces
conditions n'auront qu'un effet strictement limité au pays qui les
aurait établies. Elles ne pourront en aucun cas porter atteinte au
droit moral de l'auteur, ni au droit qui appartient à l'auteur d'obte-
nir une rémunération équitable fixée, à défaut d'accord amiable, par
l'autorité compétente.

3) Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée conformé-
ment à l'alinéa 1) du présent article n'implique pas l'autorisation
d'enregistrer, au moyen d'instruments portant fixation des sons ou
des images, l'œuvre radiodiffusée. Est toutefois réservé aux législa-
tions des pays de l'Union le régime des enregistrements éphémères
effectués par un organisme de radiodiffusion par ses propres
moyens et pour ses émissions. Ces législations pourront autoriser la
conservation de ces enregistrements dans des archives officielles en
raison de leur caractère exceptionnel de documentation.

Art. 11ter. 1) Les auteurs d'œuvres littéraires jouissent du droit ex-
clusif d'autoriser: 1o la récitation publique de leurs œuvres, y com-
pris la récitation publique par tous moyens ou procédés; 2o la trans-
mission publique par tous moyens de la récitation de leurs œuvres.

2) Les mêmes droits sont accordés aux auteurs d'œuvres littéraires
pendant toute la durée de leurs droits sur l'œuvre originale, en ce
qui concerne la traduction de leurs œuvres.

Art. 12. Les auteurs d'œuvres littéraires ou artistiques jouissent du
droit exclusif d'autoriser les adaptations, arrangements et autres
transformations de leurs œuvres.

Art. 13. 1) Chaque pays de l'Union peut, pour ce qui le concerne,
établir des réserves et conditions relatives au droit exclusif de
l'auteur d'une œuvre musicale et de l'auteur des paroles, dont l'en-
registrement avec l'œuvre musicale a déjà été autorisé par ce der-
nier, autoriser l'enregistrement sonore de ladite œuvre musicale,
avec, le cas échéant, les paroles; mais toutes réserves et conditions
de cette nature n'auront qu'un effet strictement limité au pays qui
les aurait établies et ne pourront en aucun cas porter atteinte au
droit qui appartient à l'auteur d'obtenir une rémunération équita-
ble fixée, à défaut d'accord amiable, par l'autorité compétente.

2) Les enregistrements d'œuvres musicales qui auront été réalisés
dans un pays de l'Union conformément à l'article 13,3 des Conven-
tions, signées à Rome le 2 juin 1928 et à Bruxelles le 26 juin 1948,
pourront, dans ce pays, faire l'objet de reproductions sans le consen-
tement de l'auteur de l'œuvre musicale jusqu'à l'expiration d'une
période de deux années à partir de la date à laquelle ledit pays de-
vient lié par le présent Acte.

3) Les enregistrements faits en vertu des alinéas 1er et 2 du présent
article et importés, sans autorisation des parties intéressées, dans un
pays où ils ne seraient pas licites, pourront y être saisis.

Art. 14. 1) Les auteurs d'œuvres littéraires ou artistiques ont le
droit exclusif d'autoriser: 1o l'adaptation et la reproduction cinéma-
tographiques de ces œuvres et la mise en circulation des œuvres ain-

si adaptées ou reproduites; 2o la représentation et l'exécution publi-
ques et la transmission par fil au public des œuvres ainsi adaptées
ou reproduites.

2) L'adaptation sous toute autre forme artistique des réalisations ci-
nématographiques tirées d'œuvres littéraires ou artistiques reste
soumise, sans préjudice de l'autorisation de leurs auteurs, à l'autori-
sation des auteurs des œuvres originales.

3) Les dispositions de l'article 13,1 ne sont pas applicables.

Art. 14bis. 1) Sans préjudice des droits de l'auteur de toute œuvre
qui pourrait avoir été adaptée ou reproduite, l'œuvre cinématogra-
phique est protégée comme une œuvre originale. Le titulaire du
droit d'auteur sur l'œuvre cinématographique jouit des mêmes
droits que l'auteur d'une œuvre originale, y compris les droits visés
à l'article précédent.

2) a) La détermination des titulaires du droit d'auteur sur l'œuvre ci-
nématographique est réservée à la législation du pays où la protec-
tion est réclamée.

b) Toutefois, dans les pays de l'Union où la législation reconnaît parmi
ces titulaires les auteurs des contributions apportées à la réalisation de
l'œuvre cinématographique, ceux-ci, s'ils se sont engagés à apporter
de telles contributions, ne pourront, sauf stipulation contraire ou par-
ticulière, s'opposer à la reproduction, la mise en circulation, la repré-
sentation et l'exécution publique, la transmission par fil au public, la
radiodiffusion, la communication au public, le sous-titrage et le dou-
blage des textes, de l'œuvre cinématographique.

c) La question de savoir si la forme de l'engagement visé ci-dessus
doit, pour l'application du sous-alinéa b précédent, être ou non un
contrat écrit ou un acte écrit équivalent est réglée par la législation
du pays de l'Union où le producteur de l'œuvre cinématographique
a son siège ou sa résidence habituelle. Est toutefois réservée à la lé-
gislation du pays de l'Union où la protection est réclamée la faculté
de prévoir que cet engagement doit être un contrat écrit ou un acte
écrit équivalent. Les pays qui font usage de cette faculté devront le
notifier au directeur général par une déclaration écrite qui sera aus-
sitôt communiquée par ce dernier à tous les autres pays de l'Union.

d) Par «stipulation contraire ou particulière», il faut entendre toute
condition restrictive dont peut être assorti ledit engagement.

3) À moins que la législation nationale n'en décide autrement, les
dispositions de l'alinéa 2, b, ci-dessus ne sont applicables ni aux
auteurs des scénarios, des dialogues et des œuvres musicales, créés
pour la réalisation de l'œuvre cinématographique, ni au réalisateur
principal de celle-ci. Toutefois, les pays de l'Union, dont la législa-
tion ne contient pas des dispositions prévoyant l'application de
l'alinéa 2, b, précité audit réalisateur devront le notifier au directeur
général par une déclaration écrite qui sera aussitôt communiquée
par ce dernier à tous les autres pays de l'Union.

Art. 14ter. 1) En ce qui concerne les œuvres d'art originales et les
manuscrits originaux des écrivains et compositeurs, l'auteur – ou,
après sa mort, les personnes ou institutions auxquelles la législation
nationale donne qualité – jouit d'un droit inaliénable à être intéres-
sé aux opérations de vente dont l'œuvre est l'objet après la première
cession opérée par l'auteur.

2) La protection prévue à l'alinéa ci-dessus n'est exigible dans cha-
que pays de l'Union que si la législation nationale de l'auteur admet
cette protection et dans la mesure où le permet la législation du pays
où cette protection est réclamée.
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3) Les modalités et les taux de la perception sont déterminés par
chaque législation nationale.

Art. 15. 1) Pour que les auteurs des œuvres littéraires et artistiques
protégées par la présente Convention soient, sauf preuve contraire,
considérés comme tels et admis en conséquence devant les tribu-
naux des pays de l'Union à exercer des poursuites contre les contre-
facteurs, il suffit que le nom soit indiqué sur l'œuvre en la manière
usitée. Le présent alinéa est applicable, même si ce nom est un pseu-
donyme dès lors que le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse
aucun doute sur son identité.

2) Est présumé producteur de l'œuvre cinématographique, sauf
preuve contraire, la personne physique ou morale dont le nom est
indiqué sur ladite œuvre en la manière usitée.

3) Pour les œuvres anonymes et pour les œuvres pseudonymes
autres que celles dont il est fait mention à l'alinéa 1er ci-dessus, l'édi-
teur dont le nom est indiqué sur l'œuvre est, sans autre preuve, ré-
puté représenter l'auteur; en cette qualité, il est fondé à sauvegarder
et à faire valoir les droits de celui-ci. La disposition du présent alinéa
cesse d'être applicable quand l'auteur a révélé son identité et justifié
de sa qualité.

4) a) Pour les œuvres non publiées dont l'identité de l'auteur est in-
connue, mais pour lesquelles il y a tout lieu de présumer que cet
auteur est ressortissant d'un pays de l'Union, il est réservé à la légis-
lation de ce pays la faculté de désigner l'autorité compétente repré-
sentant cet auteur et fondée à sauvegarder et à faire valoir les droits
de celui-ci dans les pays de l'Union.

b) Les pays de l'Union qui, en vertu de cette disposition, procéderont
à une telle désignation, le notifieront au directeur général par une
déclaration écrite où seront indiqués tous renseignements relatifs à
l'autorité ainsi désignée. Le directeur général communiquera aussi-
tôt cette déclaration à tous les autres pays de l'Union.

Art. 16. 1) Toute œuvre contrefaite peut être saisie dans les pays
de l'Union où l'œuvre originale a droit à la protection légale.

2) Les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables
aux reproductions provenant d'un pays où l'œuvre n'est pas proté-
gée ou a cessé de l'être.

3) La saisie a lieu conformément à la législation de chaque pays.

Art. 17. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent
porter préjudice, en quoi que ce soit, au droit qui appartient au gou-
vernement de chacun des pays de l'Union de permettre, de surveiller
ou d'interdire, par des mesures de législation ou de police intérieure,
la circulation, la représentation, l'exposition de tout ouvrage ou pro-
duction à l'égard desquels l'autorité compétente aurait à exercer ce
droit.

Art. 18. 1) La présente Convention s'applique à toutes les œuvres
qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont encore tombées
dans le domaine public de leur pays d'origine par l'expiration de la
durée de la protection.

2) Cependant, si une œuvre, par l'expiration de la durée de la protec-
tion qui lui était antérieurement reconnue, est tombée dans le do-
maine public du pays où la protection est réclamée, cette œuvre n'y
sera pas protégée à nouveau.

3) L'application de ce principe aura lieu conformément aux stipula-
tions contenues dans les conventions spéciales existantes ou à con-

clure à cet effet entre pays de l'Union. À défaut de semblables stipu-
lations, les pays respectifs régleront, chacun pour ce qui le concerne,
les modalités relatives à cette application.

4) Les dispositions qui précèdent s'appliquent également en cas de
nouvelles accessions à l'Union et dans le cas où la protection serait
étendue par application de l'article 7, ou par abandon de réserves.

Art. 19. Les dispositions de la présente Convention n'empêchent
pas de revendiquer l'application de dispositions plus larges qui se-
raient édictées par la législation d'un pays de l'Union.

Art. 20. Les gouvernements des pays de l'Union se réservent le
droit de prendre entre eux des arrangements particuliers, en tant
que ces arrangements conféreraient aux auteurs des droits plus
étendus que ceux accordés par la Convention, ou qu'ils renferme-
raient d'autres stipulations non contraires à la présente Convention.
Les dispositions des arrangements existants qui répondent aux con-
ditions précitées restent applicables.

Art. 21. 1) Des dispositions particulières concernant les pays en
voie de développement figurent dans un Protocole intitulé «Proto-
cole relatif aux pays en voie de développement».

2) Sous réserve des dispositions de l'article 28, 1, b, i et c, le Protocole
relatif aux pays en voie de développement forme partie intégrante
du présent Acte.

Art. 22 à 26. [Ces articles concernent l'Assemblée, le Comité exécu-
tif, le Bureau international et le budget.]

Art. 27. 1) La présente Convention sera soumise à des révisions en
vue d'introduire les améliorations de nature à perfectionner le systè-
me de l'Union.

2) À cet effet, des conférences auront lieu, successivement, dans l'un
des pays de l'Union, entre les délégués desdits pays.

3) Sous réserve des dispositions de l'article 26 applicables à la modi-
fication des articles 22 à 26, toute revision de la présente Convention
y compris le Protocole relatif aux pays en voie de développement, re-
quiert l'unanimité des votes exprimés.

Art. 28. 1) a) Chacun des pays de l'Union qui a signé le présent
Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y adhérer. Les instru-
ments de ratification et d'adhésion sont déposés auprès du directeur
général.

b) Chacun des pays de l'Union peut déclarer, dans son instrument
de ratification ou d'adhésion, que sa ratification ou son adhésion
n'est pas applicable:

i) aux articles 1er à 21 et au Protocole relatif aux pays en voie de dé-
veloppement, ou

ii) aux articles 22 à 26.

c) Si un pays de l'Union a déjà séparément accepté le Protocole rela-
tif aux pays en voie de développement conformément à l'article 5
dudit Protocole, sa déclaration faite selon le point 1) du sous-alinéa
précédent ne peut se rapporter qu'aux articles 1er à 20.

d) Chacun des pays de l'Union qui, conformément aux sous-alinéas
b et c, a exclu des effets de sa ratification ou de son adhésion l'un des
deux groupes de dispositions visés dans lesdits sous-alinéas peut, à
tout moment ultérieur, déclarer qu'il étend les effets de sa ratifica-
tion ou de son adhésion à ce groupe de dispositions. Une telle décla-
ration est déposée auprès du directeur général.
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2) a) Sous réserve des dispositions de l'article 5 du Protocole relatif
aux pays en voie de développement, les articles 1er à 21 et ledit Pro-
tocole entrent en vigueur, à l'égard des cinq premiers pays de
l'Union qui ont déposé des instruments de ratification ou d'adhé-
sion sans faire une déclaration comme le permet l'alinéa 1er, b, i
trois mois après le dépôt du cinquième de ces instruments de ratifi-
cation ou d'adhésion.

b) Les articles 22 à 26 entrent en vigueur, à l'égard des sept premiers
pays de l'Union qui ont déposé des instruments de ratification ou
d'adhésion sans faire une déclaration comme le permet l'alinéa 1er,
b, ii trois mois après le dépôt du septième de ces instruments de ra-
tification ou d'adhésion.

c) Sous réserve de l'entrée en vigueur initiale, conformément aux
dispositions des sous-alinéas a et b, de chacun des deux groupes des
dispositions visés à l'alinéa 1er, b, i et ii, et sous réserve des disposi-
tions de l'alinéa 1er, b, les articles 1er à 26 et le Protocole relatif aux
pays en voie de développement entrent en vigueur à l'égard de tout
pays de l'Union, autre que ceux visés aux sous-alinéas a et b, qui dé-
pose un instrument de ratification ou d'adhésion, ainsi qu'à l'égard
de tout pays de l'Union qui dépose une déclaration en application
de l'alinéa 1er, d, trois mois après la date de la notification par le di-
recteur général, d'un tel dépôt, à moins qu'une date postérieure
n'ait été indiquée dans l'instrument ou la déclaration déposé. Dans
ce dernier cas, le présent Acte entre en vigueur à l'égard de ce pays
à la date ainsi indiquée.

d) L'application du Protocole relatif aux pays en voie de développe-
ment selon les termes de son article 5 est admise, avant l'entrée en
vigueur du présent Acte, dès sa signature.

3) À l'égard de chaque pays de l'Union qui dépose un instrument de
ratification ou d'adhésion, les articles 27 à 38 entrent en vigueur à
la première date à laquelle l'un quelconque des groupes de disposi-
tions visés à l'alinéa 1er, b, entre en vigueur à l'égard de ce pays con-
formément à l'alinéa 2, a, b, ou c.

Art. 29. 1) Tout pays étranger à l'Union peut adhérer au présent
Acte et devenir, de ce fait, membre de l'Union. Les instruments d'ad-
hésion sont déposés auprès du directeur général.

2) a) À l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a déposé son ins-
trument d'adhésion un mois ou plus avant la date d'entrée en vi-
gueur des dispositions du présent Acte, celui-ci entre en vigueur à la
date à laquelle les dispositions sont entrées en vigueur pour la pre-
mière fois en application de l'article 28.2, a ou b, à moins qu'une
date postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument d'adhésion;
toutefois:

i) si les articles 1er à 21 ne sont pas entrés en vigueur, à cette date,
un tel pays sera lié, durant la période intérimaire avant l'entrée en
vigueur de ces dispositions, et en remplacement de celles-ci, par les
articles 1er à 20 de l'Acte de Bruxelles.

ii) si les articles 22 à 26 ne sont pas entrés en vigueur à cette date, un
tel pays sera lié, durant la période intérimaire avant l'entrée en vi-
gueur de ces dispositions, et en remplacement de celles-ci, par les ar-
ticles 21 à 24 de l'Acte de Bruxelles.

Si un pays indique une date postérieure dans son instrument d'ad-
hésion, le présent Acte entre en vigueur à l'égard de ce pays à la date
ainsi indiquée.

b) À l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a déposé son instru-
ment d'adhésion à une date postérieure à l'entrée en vigueur d'un

seul groupe de dispositions du présent Acte ou à une date qui la pré-
cède de moins d'un mois, le présent Acte entre en vigueur, sous ré-
serve de ce qui est prévu au sous-alinéa a, trois mois après la date à
laquelle son adhésion a été notifiée par le directeur général, à moins
qu'une date postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument d'adhé-
sion. Dans ce dernier cas, le présent Acte entre en vigueur à l'égard
de ce pays à la date ainsi indiquée.

3) À l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a déposé son instru-
ment d'adhésion après la date d'entrée en vigueur du présent Acte
dans sa totalité, ou moins d'un mois avant cette date, le présent Acte
entre en vigueur trois mois après la date à laquelle son adhésion a été
notifiée par le directeur général, à moins qu'une date postérieure n'ait
été indiquée dans l'instrument d'adhésion. Dans ce dernier cas, le pré-
sent Acte entre en vigueur à l'égard de ce pays à la date ainsi indiquée.

Art. 30. 1) Sous réserve des exceptions possibles prévues à l'alinéa
suivant et aux articles 28.1, b, et 33.2, ainsi que dans le Protocole re-
latif aux pays en voie de développement, la ratification ou l'adhé-
sion emporte de plein droit accession à toutes les clauses et admissi-
on à tous les avantages stipulés par le présent Acte.

2) a) Tout pays de l'Union ratifiant le présent Acte ou y adhérant
peut conserver le bénéfice des réserves qu'il a formulées antérieure-
ment, à la condition d'en faire la déclaration lors du dépôt de son
instrument de ratification ou d'adhésion.

b) Tout pays étranger à l'Union peut, en adhérant au présent Acte,
déclarer qu'il entend substituer, provisoirement au moins, à
l'article 8, concernant le droit de traduction, les dispositions de
l'article 5 de la Convention d'Union de 1886 revisée à Paris en 1896,
étant bien entendu que ces dispositions ne visent que la traduction
dans la ou les langues du pays. Tout pays de l'Union a la faculté
d'appliquer en ce qui concerne le droit de traduction des œuvres
ayant pour pays d'origine un pays faisant usage d'une telle réserve
une protection équivalente à celle accordée par ce dernier pays.

c) Tout pays peut, à tout moment, retirer de telles réserves, par noti-
fication adressée au directeur général.

Art. 31. 1) Tout pays peut déclarer dans son instrument de ratification
ou d'adhésion, ou peut informer le directeur général par écrit à tout mo-
ment ultérieur, que la présente Convention est applicable à tout ou par-
tie des territoires, désignés dans la déclaration ou la notification, pour
lesquels il assume la responsabilité des relations extérieures.

2) Tout pays qui a fait une telle déclaration ou effectué une telle no-
tification peut, à tout moment, notifier au directeur général que la
présente Convention cesse d'être applicable à tout ou partie de ces
territoires.

3) a) Toute déclaration faite en vertu de l'alinéa 1er prend effet à la
même date que la ratification ou l'adhésion dans l'instrument de la-
quelle elle a été incluse, et toute notification effectuée en vertu de
cet alinéa prend effet trois mois après sa notification par le directeur
général.

b) Toute notification effectuée en vertu de l'alinéa 2 prend effet dou-
ze mois après sa réception par le directeur général.

Art. 32. 1) Le présent Acte remplace dans les rapports entre les
pays de l'Union, et dans la mesure où il s'applique, la Convention de
Berne du 9 septembre 1886 et les Actes de revision subséquents. Les
Actes précédemment en vigueur conservent leur application, dans
leur totalité ou dans la mesure où le présent Acte ne les remplace pas
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en vertu de la phrase précédente, dans les rapports avec les pays de
l'Union qui ne ratifieraient pas le présent Acte ou n'y adhéreraient
pas.

2) Les pays étrangers à l'Union qui deviennent parties au présent
Acte l'appliquent, sous réserve des dispositions de l'alinéa 3, à
l'égard de tout pays de l'Union qui n'est pas partie à cet Acte ou qui,
bien qu'y étant partie, a fait la déclaration prévue à l'article 28.1, b,
i. Lesdits pays admettent que le pays de l'Union considéré, dans ses
relations avec eux:

i) applique les dispositions de l'Acte le plus récent auquel il est par-
tie, et

ii) a la faculté d'adapter la protection au niveau prévu par le présent
Acte.

3) Les pays qui, en ratifiant le présent Acte ou en y adhérant, ont fait
l'une quelconque ou toutes les réserves autorisées par le Protocole
relatif aux pays en voie de développement peuvent appliquer ces ré-
serves dans leurs rapports avec les autres pays de l'Union qui ne sont
pas parties à cet Acte ou qui, bien qu'y étant parties, ont fait une dé-
claration selon l'article 28.1, b, i, à condition que ces derniers pays
aient accepté cette application.

Art. 33. 1) Tout différend entre deux ou plusieurs pays de l'Union
concernant l'interprétation ou l'application de la présente Conven-
tion, qui ne sera pas réglé par voie de négociation, peut être porté
par l'un quelconque des pays en cause devant la Cour internationale
de justice par voie de requête conforme au statut de la Cour, à moins
que les pays en cause ne conviennent d'un autre mode de règle-
ment. Le Bureau international sera informé par le pays requérant du
différend soumis à la Cour; il en donnera connaissance aux autres
pays de l'Union.

2) Tout pays peut, au moment où il signe le présent Acte ou dépose
son instrument de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il ne se
considère pas lié par les dispositions de l'alinéa 1er. En ce qui concer-
ne tout différend entre un tel pays et tout autre pays de l'Union, les
dispositions de l'alinéa 1er ne sont pas applicables.

3) Tout pays qui a fait une déclaration conformément aux disposi-
tions de l'alinéa 2 peut, à tout moment, la retirer par une notifica-
tion adressée au directeur général.

Art. 34. Après l'entrée en vigueur du présent Acte dans sa totalité,
un pays ne peut adhérer à des Actes antérieurs à la présente Conven-
tion.

Art. 35. 1) La présente Convention demeure en vigueur sans limi-
tation de durée.

2) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notification adressée
au directeur général. Cette dénonciation emporte aussi dénoncia-
tion de tous les Actes antérieurs et ne produit son effet qu'à l'égard
du pays qui l'a faite, la Convention restant en vigueur et exécutoire
à l'égard des autres pays de l'Union.

3) La dénonciation prend effet un an après le jour où le directeur gé-
néral a reçu la notification.

4) La faculté de dénonciation prévue par le présent article ne peut
être exercée par un pays avant l'expiration d'un délai de cinq ans à
compter de la date à laquelle il est devenu membre de l'Union.

Art. 36. 1) Tout pays partie à la présente Convention s'engage à
adopter, conformément à sa constitution, les mesures nécessaires
pour assurer l'application de la présente Convention.

2) Il est entendu qu'au moment où un pays dépose son instrument
de ratification ou d'adhésion, il sera en mesure, conformément à sa
législation interne, de donner effet aux dispositions de la présente
Convention.

Art. 37 et 38. (...)

14 juin 1952. – ORDONNANCE 11-208 – Constatation
de la reproduction des œuvres littéraires ou artistiques.
(B.A., 1952, p. 1354)

Art. 1er. — La reproduction d’une œuvre littéraire ou artistique, et
plus particulièrement, la représentation ou l’exécution d’une œuvre
théâtrale ou musicale, peuvent en tout endroit public ou accessible
au public, faire l’objet d’un constat établi par un agent du service ter-
ritorial, à la requête de l’auteur de l’œuvre, de son héritier ou de son
mandataire.

[Ord. du 30 novembre 1952. — Dans les villes, ce constat pourra éga-
lement être établi par un agent du service de la police.]

Art. 2. — Le constat n’engage ni la responsabilité de la Colonie ni
celle de l’agent. Celui-ci n’est tenu de constater que les faits maté-
riels qu’il peut aisément contrôler.

Art. 3. — Les agents peuvent refuser d’effectuer un constat pour
des motifs de service.

Art. 4. [Ord. du 21 décembre 1956. — Les frais de constat dus au
Trésor sont fixés à 200 francs par heure indivisible de prestation y
compris le déplacement. ]

Le requérant supporte en outre les frais de transport. Ceux-ci sont
calculés sur la base de l’indemnité kilométrique accordée par la Co-
lonie à ses agents pour usage en service d’un moyen de locomotion
mécanique privé, lorsque le déplacement est effectué au moyen du
véhicule personnel de l’agent.

Le versement d’une provision suffisante pour couvrir le payement
des frais prévus par le présent article, peut être exigé.

6 décembre 1969. – ORDONNANCE-LOI 69-064 autori-
sant la création d’une société coopérative dénommée So-
ciété nationale des éditeurs, compositeurs et auteurs.
(M.C., no17, 1er septembre 1970, p. 565)

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — Est autorisée la création d’une société coopérative qui
prendra la dénomination de «Société nationale des éditeurs, compo-
siteurs et auteurs» (Soneca).



DROITS INTELLECTUELS  • Propriété littéraire et artistique  

6 décembre 1969. – ORDONNANCE-LOI

208 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

Cette société sera soumise aux dispositions de la présente ordonnan-
ce-loi, et, dans la mesure où celles-ci n’y dérogent pas, au droit com-
mun des sociétés commerciales. Elle jouira de la personnalité juridi-
que.

Art. 2. — La société sera constituée par un acte authentique ou par
un acte sous seing privé, fait en deux originaux au moins.

L’acte devra contenir la désignation précise des sociétaires, indiquer
la valeur nominative des parts sociales et constater que chacun des
sociétaires a souscrit et entièrement libéré une part. S’il est sous
seing privé, il devra être signé de tous ceux qui y sont parties.

Art. 3. — Les statuts de la société seront soumis à l’approbation du
ministre ayant la culture dans ses attributions.

Dans les six mois suivant la date de l’arrêté d’approbation, l’acte cons-
titutif de la société sera déposé, en expédition ou en original, suivant
le cas, au greffe du tribunal de première instance du siège social.

Il sera publié en entier au Moniteur congolais par les soins du greffier
qui l’aura reçu en dépôt.

TITRE II

SIÈGE – OBJET – DURÉE

Art. 5. — Le siège de la société sera établi à Kinshasa. Il pourra être
déplacé à l’intérieur de ladite ville par simple décision du conseil
d’administration.

Art. 6. — La société aura pour objet l’exploitation, l’administration
et la gestion de tous droits d’auteurs et de tous les droits connexes,
au Congo et à l’étranger, pour elle-même, pour les sociétaires, pour
des mandants et des sociétés correspondantes.

Elle procédera à la perception et à la répartition desdits droits.

Art. 7. — Aucune autre société ou association ayant pour objet les
opérations indiquées à l’article précédent ne pourra être constituée
au Congo.

Toute société ou association actuellement existante qui aurait ces
opérations pour objet sera dissoute de plein droit à la date à laquelle
les statuts de la société visée à la présente ordonnance-loi auront été
approuvés.

Art. 8. — La société sera constituée pour une durée maximum de
trente ans à partir de la date de l’arrêté approuvant ses statuts.

Elle pourra être dissoute anticipativement ou être prorogée succes-
sivement pour un nouveau terme n’excédant pas trente ans.

TITRE III

CAPITAL SOCIAL – PARTS

Art. 9. — Le capital social de la société sera formé de parts nomina-
tives, indivisibles et intransmissibles, souscrites contre espèces par
chacun des sociétaires et entièrement libérées à la souscription.

Il sera réparti entre les sociétaires à raison d’une part par sociétaire.

La valeur nominale des parts sera identique pour tous les sociétaires.
Elle sera d’au moins dix zaïres.

Art. 10. — Le capital social sera soumis aux variations normales ré-
sultant soit de l’admission de nouveaux sociétaires, soit de la démis-
sion, de l’exclusion ou du décès de sociétaires.

Art. 11. — Chaque part sociale sera représentée par un titre nomi-
natif indiquant la dénomination de la société, les noms, prénoms,
profession et demeure du titulaire et la date de son admission.

Les titres seront extraits d’un registre à souche, revêtus d’un numéro
d’ordre, du timbre de la société et de la signature de deux adminis-
trateurs ou d’un administrateur et d’un délégué du conseil d’admi-
nistration.

Art. 12. — Les parts ne pourront recevoir ni intérêts ni dividendes.

Art. 13. — Les parts des sociétaires sortants ou décédés seront an-
nulées.

TITRE IV

SOCIÉTAIRES

Art. 14. — La société devra compter au moins sept sociétaires.

Art. 15. — La société devra tenir à son siège un registre indiquant:

1) les nom, prénoms, profession et demeure des sociétaires;

2) la date de leur admission, de leur démission, de leur exclusion ou
de leur décès;

3) la somme versée par chacun d’eux sur le montant de sa part, ainsi
que la somme remboursée ensuite de démission, d’exclusion ou de
décès.

Elle devra, en outre, mettre en liasse les lettres de démission et les co-
pies des procès-verbaux des délibérations de l’assemblée générale
décidant l’exclusion de sociétaires.

Art. 16. — Seules les personnes physiques qui possèdent la natio-
nalité congolaise et qui sont auteurs, compositeurs ou éditeurs,
pourront faire partie de la société.

Ces personnes devront, pour devenir sociétaires:

1) avoir satisfait aux conditions prévues par le règlement de la société;

2) être agréées par le conseil d’administration;

3) avoir souscrit et entièrement libéré une part sociale.

Par dérogation au premier alinéa, les étrangers domiciliés au Congo
pourront faire partie de la société. Toutefois, ils ne pourront assister
ni voter aux assemblées générales, ni exercer les fonctions d’admi-
nistrateur ou de directeur général dans la société.

Art. 17. — L’adhésion à la société entraîne l’obligation pour le so-
ciétaire de céder par contrat à la société tous les droits d’auteur et
connexes dont il est ou deviendra ayant droit à quelque titre que ce
soit, pour toutes les œuvres présentes et futures, à l’exception, pour
les œuvres littéraires, des éditions sous forme de livres ou plaquettes
(anthologies non comprises).

Art. 18. — Tout sociétaire aura le droit de se retirer de la société.

La démission devra être donnée par lettre recommandée avec accu-
sé de réception adressée au président du conseil d’administration,
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trois mois au moins avant la clôture de l’exercice social. Elle n’aura
d’effet qu’à partir de la réception de la lettre qui la contient.

Art. 19. — L’assemblée générale aura le droit de décider l’exclu-
sion de sociétaire.

Copie certifiée conforme du procès-verbal de la délibération de l’as-
semblée sera adressée dans les deux jours, par lettre recommandée,
au sociétaire exclu.

Art. 20. — En cas de démission, d’exclusion ou de décès d’un socié-
taire, la société devra rembourser à celui-ci ou à ses héritiers la som-
me versée sur le montant de sa part. Le sociétaire ou ses héritiers ne
pourront, en aucun cas, prétendre à aucune partie de l’actif social.

La société devra, sur demande des ayants droit, rétrocéder à ceux-ci
les droits cédés par application de l’article 17; néanmoins, l’exploita-
tion, l’administration et la gestion des droits d’auteur nécessitant la
conclusion des contrats de longue durée, la société aura le droit de
conserver les droits cédés et leur exercice pendant cinq années de vie
sociale à partir de la démission, de l’exclusion ou du décès du socié-
taire.

Art. 21. — Chaque sociétaire ne sera responsable, vis-à-vis de la so-
ciété et des tiers, que jusqu’à concurrence de la somme versée sur le
montant de sa part.

Tout sociétaire qui cessera de faire partie de la société restera tenu
pendant cinq ans et pour la somme versée sur le montant de sa part,
envers ses cosociétaires et envers les tiers, de toutes les dettes et de
tous les engagements contractés par la société avant sa sortie.

Art. 22. — L’ancien sociétaire, ses héritiers, ses ayants cause ou ses
créanciers ne pourront, en aucun cas, provoquer l’apposition des
scellés sur les biens ou valeurs de la société, ni en demander le par-
tage ou la licitation.

Art. 23. — La société pourra effectuer un prélèvement de 10 % (dix
pour cent) sur les perceptions faites par elle au nom de ses membres
auprès des usagers.

Ce prélèvement sera destiné à alimenter un compte pour œuvres de
secours et de promotion culturelle.

TITRE V

ADMINISTRATION

Art. 24. — La société sera administrée par un conseil composé de six
membres nommés par l’assemblée générale parmi les sociétaires.

La nomination des administrateurs sera notifiée au ministre ayant la
culture dans ses attributions. Elle ne deviendra définitive que si dans
un délai de quinze jours à dater de la notification le ministre n’y a
pas mis opposition.

Art. 25. — Le conseil d’administration sera renouvelé par tiers tous
les ans. Pour les deux premières années, ce renouvellement aura lieu
par tirage au sort; le roulement une fois établi, le renouvellement
aura lieu par ancienneté. Les membres sortants seront toujours réé-
ligibles.

Si un mandat d’administrateur devient vacant dans l’intervalle de
deux assemblées générales, le conseil d’administration pourra pour-
voir au remplacement jusqu’à la plus prochaine assemblée générale,

qui procédera à l’élection définitive. Les fonctions du nouveau mem-
bre cesseront à l’époque où auraient cessé celles de son prédéces-
seur.

Art. 26. — Le conseil nommera, parmi ses membres, un président
et un vice-président.

Les président et vice-présidents pourront être nommés pour la durée
de leur mandat d’administrateur. Ils seront toujours rééligibles et ré-
vocables à tout moment par le conseil d’administration.

Les fonctions de secrétaire du conseil seront remplies par le direc-
teur général ou, en cas d’empêchement, par la personne que le con-
seil désignera.

Art. 27. — Le conseil d’administration se réunira au siège social ou
en tout autre lieu, aussi souvent que l’intérêt de la société l’exigera,
sur la convocation du président ou, en cas d’empêchement, sur celle
du vice-président, ou encore toutes les fois que le tiers de ses mem-
bres en fera la demande.

Pour délibérer valablement, le conseil devra réunir au moins le moi-
tié de ses membres.

Les délibérations seront prises à la majorité des membres présents.
En cas de partage, la voix du président de la séance sera prépondé-
rante. Nul ne pourra voter par procuration au sein du conseil.

Les délibérations du conseil seront constatées par des procès-ver-
baux transcrits sur un registre spécial et signés par le président et les
secrétaires de la séance ou, à défaut, par deux administrateurs qui y
auront pris part. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs seront certifiés par le président du conseil
ou le vice-président ou par deux administrateurs.

Art. 28. — Le conseil d’administration sera investi des pouvoirs les
plus étendus pour gérer toutes les affaires sociales et pourvoir à tous
les intérêts sociaux, sans aucune limitation autre que celle des pou-
voirs et attributions expressément réservés aux assemblées généra-
les par la présente ordonnance-loi ou par les statuts de la société.

– Texte conforme au J.O.Z., il convient de lire «pourvoir».

Il représentera la société en justice; les actions seront intentées ou
soutenues en son nom par le président, le vice-président ou un man-
dataire spécial du conseil.

Il établira les règlements de la société; le règlement relatif aux con-
ditions d’admission des sociétaires, à la perception et à la répartition
des droits d’auteur seront soumis à l’approbation de l’assemblée gé-
nérale et du ministre ayant la culture dans ses attributions.

Art. 29. — Le conseil d’administration pourra conférer des déléga-
tions de pouvoir à un ou plusieurs de ses membres.

Il pourra, en outre, pour un ou plusieurs objets déterminés, conférer des
mandats spéciaux à des sociétaires non-administrateurs ou à des tiers.

Art. 30. — Les fonctions des membres du conseil d’administration
seront exercées gratuitement, sous réserve du remboursement, le
cas échéant et sur leur demande, des frais spéciaux nécessités par
l’exercice de leurs fonctions et de l’attribution éventuelle à l’admi-
nistrateur spécialement chargé d’exercer une surveillance effective
sur la marche de la société d’une indemnité compensatrice du
temps passé, fixée chaque année par l’assemblée générale.

Art. 31. — Conformément aux règles du droit commun, les admi-
nistrateurs seront responsables, individuellement ou solidairement,
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suivant les cas, envers les sociétaires ou envers les tiers, des fautes
qu’ils auraient commises dans leur gestion.

Tout membre du conseil d’administration pourra être révoqué par
l’assemblée générale.

Art. 32. — Le conseil d’administration nommera, sur la proposi-
tion du ministre ayant la culture dans ses attributions, un directeur
général qui ne pourra être membre du conseil.

Le directeur général exercera ses fonctions sous la direction, le con-
trôle et la surveillance du conseil d’administration, qu’il représente-
ra vis-à-vis des tiers dans la limite des pouvoirs qui lui auront été dé-
légués.

Sa rémunération sera arrêtée par le conseil d’administration, qui dé-
terminera aussi les autres avantages qui lui seront éventuellement
accordés.

TITRE VI

SURVEILLANCE

Art. 33. — La surveillance de la société sera confiée à un ou deux
commissaires, sociétaires ou non, nommés par l’assemblée généra-
le.

Les commissaires seront élus pour trois ans et rééligibles.

Si un mandat de commissaire devient vacant dans l’intervalle de
deux assemblées générales, le conseil d’administration devra convo-
quer sans délai une assemblée générale pour pourvoir à la vacance.
Le mandat du nouveau commissaire expirera à l’époque à laquelle
aurait normalement pris fin celui de son prédécesseur.

Art. 34. — Les commissaires auront, conjointement ou séparé-
ment, un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les
opérations de la société. Ils pourront prendre connaissance, sans dé-
placement, des livres, de la correspondance, des procès-verbaux et
généralement de toutes les écritures de la société.

Ils feront un rapport annuel à l’assemblée générale pour rendre
compte de l’exécution de leur mission.

Art. 35. — Les commissaires exerceront leurs fonctions gratuite-
ment; toutefois, s’ils ne sont pas sociétaires, ils pourront recevoir une
rémunération fixée par le conseil d’administration.

Tout commissaire pourra être révoqué par l’assemblée générale.

TITRE VII

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 36. — L’assemblée générale, régulièrement convoquée et
constituée, représentera l’universalité des sociétaires. Ses décisions
seront obligatoires pour tous, même pour les absents ou dissidents.

Art. 37. — L’assemblée générale ordinaire devra être convoquée par
le conseil d’administration au moins une fois par an, dans les six mois
suivant la clôture de l’exercice social, afin d’examiner les comptes. Elle
devra l’être également lorsque le cinquième au moins des membres
de la société en aura fait la demande écrite ou lorsque le conseil d’ad-
ministration ou les commissaires l’estimeront nécessaire.

L’assemblée générale extraordinaire sera convoquée par le conseil
d’administration à l’initiative du conseil ou lorsqu’un quart au
moins des membres de la société en aura fait la demande par écrit.

Art. 38. — Les assemblées générales seront convoquées quinze
jours au moins à l’avance par simple lettre adressée aux sociétaires.

Les lettres de convocation devront contenir l’ordre du jour, le lieu, la
date et l’heure de l’assemblée.

Les propositions à soumettre aux assemblées générales devront être
adressées au conseil d’administration un mois au moins avant la
date de la réunion desdites assemblées. Celles qui réuniront les si-
gnatures d’un dixième du nombre total des sociétaires figureront de
droit à l’ordre du jour.

Art. 39. — L’assemblée générale sera présidée par le président du
conseil d’administration et, en son absence, par le vice-président; à
défaut, par l’administrateur que le conseil aura désigné; à défaut en-
core, l’assemblée nommera son président.

Les fonctions de scrutateurs seront remplies par deux sociétaires dé-
signés par l’assemblée générale.

Le bureau ainsi composé désignera le secrétaire, qui pourra ne pas
être sociétaire.

Art. 40. — Sous réserve de l’exception prévue au dernier alinéa de
l’article 16, tout sociétaire aura le droit d’assister ou de se faire repré-
senter à l’assemblée générale.

Chaque sociétaire présent ou représenté ne disposera que d’une
voix.

Nul ne pourra être représenté à l’assemblée générale que par un so-
ciétaire. Le sociétaire mandaté ne pourra représenter qu’un seul so-
ciétaire et ne pourra donc disposer que de deux voix, la sienne com-
prise.

Les mandats seront annexés au procès-verbal de l’assemblée géné-
rale.

Art. 41. — L’assemblée générale ordinaire pourra délibérer quel
que soit le nombre des sociétaires présents ou représentés.

L’assemblée générale extraordinaire appelée à délibérer sur les mo-
difications des statuts, sur la dissolution ou la prorogation de la so-
ciété, devra être composée d’un nombre de membres présents ou re-
présentés au moins égal à la moitié de celui des sociétaires inscrits à
la date de convocation et ayant le droit d’assister aux assemblées gé-
nérales. Si cette condition n’est pas remplie, une seconde convoca-
tion sera faite dix jours avant la date de la nouvelle réunion suivant
les mêmes règles que la première, en indiquant la date et les résul-
tats de la précédente assemblée. La deuxième assemblée délibérera
valablement quel que soit le nombre des sociétaires présents ou re-
présentés.

Art. 42. — Dans les assemblées générales ordinaires, les délibéra-
tions seront prises à la majorité des suffrages exprimés.

Dans les assemblées générales extraordinaires, les délibérations se-
ront prises à la majorité des trois quarts des membres présents ou re-
présentés.

Art. 43. — Les délibérations des assemblées générales seront cons-
tatées par des procès-verbaux transcrits sur un registre spécial et si-
gnés par les membres du bureau. Les copies ou extraits de ces pro-
cès-verbaux à produire en justice ou ailleurs seront signés par le pré-
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sident du conseil d’administration ou le vice-président ou par deux
administrateurs.

TITRE VIII

INVENTAIRE ET BILAN

Art. 44. — À la clôture de chaque exercice, le conseil d’administra-
tion établira un inventaire, un bilan et un compte de profits et per-
tes. Il établira, en outre, un rapport aux sociétaires sur la marche de
la société pendant l’exercice écoulé.

L’inventaire, le bilan, le compte de profits et pertes et le rapport du
conseil d’administration devront être mis à la disposition des com-
missaires un mois avant la date de l’assemblée générale ordinaire
annuelle.

Les commissaires établiront un rapport dans lequel ils rendront
compte à l’assemblée générale de l’exécution de leur mandat et fe-
ront les propositions qu’ils croiront convenables.

Art. 45. — À partir du quinzième jour précédant l’assemblée géné-
rale ordinaire annuelle, tout sociétaire pourra prendre connaissance
au siège social, du bilan, du compte de profits et pertes et des rap-
ports du conseil d’administration et des commissaires.

Art. 46. — L’assemblée générale ordinaire annuelle entendra les
rapports du conseil d’administration et des commissaires.

Elle approuvera ou rectifiera le bilan et le compte de profits et pertes
et se prononcera, par un vote spécial, sur la décharge des administra-
teurs et des commissaires; elle procédera à la nomination des nou-
veaux administrateurs et, s’il y a lieu, des nouveaux commissaires.

Art. 47. — L’excédent net du bilan sera constitué par le produit de
l’exercice diminué des frais généraux, charges sociales et amortisse-
ments nécessaires.

Sur cet excédent, il sera prélevé cinq pour cent pour la constitution
d’une réserve destinée à maintenir l’intégrité du capital social; ce
prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque la réserve aura atteint
le dixième du capital souscrit.

Le solde sera affecté à la constitution d’un fonds de réserve générale.

En aucun cas, les réserves ne pourront être distribuées aux sociétai-
res ni être incorporées au capital social.

Art. 48. — Le bilan et le compte de profits et pertes devront être dé-
posés, dans les trente jours de leur approbation, au greffe du tribu-
nal de première instance du siège social.

TITRE IX

DÉVOLUTION DE L’EXCÉDENT 
EN CAS DE DISSOLUTION

Art. 49. — En cas de dissolution de la société, l’excédent de l’actif
net sur le capital social sera dévolu à des œuvres de secours en fa-
veur des auteurs, compositeurs et éditeurs ou, à défaut, à des orga-
nisations à caractère culturel.

La dévolution sera soumise à l’approbation du ministre ayant la cul-
ture dans ses attributions.

21 décembre 1970. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 0009/CAB/
MCA/70 fixant les droits d’auteurs sur les exécutions pu-
bliques. (M.C., no3, 1er février 1971, p. 123)

Art. unique. — Le droit d’exécution publique est fixé de la maniè-
re suivante:

TARIF

I. Redevables contractuels

Redevances annuelles

1er rang (a) 2e rang (b) 3e rang (c)

A. Éts de luxe

Tous les établissements de haut
standing utilisant régulièrement
de la  musique mécanique et de
la musique vivante, ainsi que les
casinos Z. 242,00.00 Z. 169,40.00 Z. 145,20.00

B. Éts. de 1re catégorie

1) Tous les grands bars, canti-
nes, mess, restaurants, hôtels
faisant de  la musique mé-
canique et, de temps en
temps, de la musique vivante Z. 110,00.00 Z. 77,00.00 Z. 66,00.00

2) Tous les night-club n’utilisant
que de la musique mé-
canique Z. 88,00.00 Z. 61,00.00 Z. 52,00.00

C. Éts de 2e catégorie

1) Tous les bars moyens utili-
sant régulièrement de la mu-
sique mécanique  et, de
temps en temps, un orchestre Z. 55,00.00 Z. 38,50.00 Z. 33,00.00

2) Tous les grands magasins,
hôtels, restaurants, snack-
bars n’utilisant  que de la mu-
sique mécanique Z. 44,00.00 Z. 30,80.00 Z. 26,40.00

D. Éts. de 3e catégorie

Tous les bars et magasins
moyens n’utilisant que de la mu-
sique  mécanique

N.B.:  Les redevances C. et D. seront majorées de 25 % pour les  magasins vendant également des appareils élec-
troniques (radio, enregistreur,  tourne-disque, etc.)

E. Éts. de 4e catégorie

1) Buvettes utilisant un enregis-
treur et voitures publicitaires Z. 16,50.00 Z. 11,55.00 Z. 9,90.00

2) Buvettes et petits restaurants
n’utilisant qu’un tourne-dis-
ques ainsi  que les boîtes à
musique Z. 11,00.00 Z. 7,70.00 Z. 6,60.00

3) Salons de coiffure et petites
boutiques Z. 5,50.00 Z. 3,85.00 Z. 3,30.00

F. Éts. de 5e catégorie

1) Salles de cinéma modernes:
1,65 % sur les recettes brutes,
avec  un minimum à définir
par la direction

2) Petites salles

a) si 2 programmes par se-
maine, par programme Z. 0,50.00 Z. 0,50.00 Z. 0,50.00

b) Si 1 programme par se-
maine Z. 1,00.00 Z. 1,00.00 Z. 1,00.00
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II. Redevables occasionnels

À chaque spectacle ou manifestation, deux places de loge (d’hon-
neur) sont réservées aux délégués de la société.

Tous les cas non expressément prévus dans le présent arrêté seront
soumis à l’appréciation du conseil d’administration de la Soneca.

Rattachée au coût de la vie, la présente tarification est susceptible de
révision en fonction des fluctuations de l’index général des prix.

Recouvrement des redevances:

Les redevances ainsi fixées sont exigibles au moins une fois par an,
et au plus tard le 31 janvier de chaque année.

Les versements s’effectuent aux guichets de la Soneca ou par vire-
ments bancaires.

En cas de retard dans le paiement des redevances, la Soneca peut,
par simple lettre de rappel, imposer à l’usager en cause une majora-
tion des redevances allant de 20 à 100 % l’an.

29 octobre 1971. – CONVENTION pour la protection des
producteurs de phonogrammes contre la reproduction
non autorisée de leurs phonogrammes.
– Cette Convention n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel. La version
présentée ci-après est celle du texte original telle que publiée sur le site Juris Interna-
tional au 1er août 2002.

Art. 1er. Aux fins de la présente Convention, on entend par:

a) «phonogramme», toute fixation exclusivement sonore des sons
provenant d'une exécution ou d'autres sons;

b) «producteur de phonogrammes», la personne physique ou mora-
le qui, la première, fixe les sons provenant d'une exécution ou
d'autres sons;

c) «copie», un support contenant des sons repris directement ou in-
directement d'un phonogramme et qui incorpore la totalité ou une
partie substantielle des sons fixés dans ce phonogramme;

d) «distribution au public», tout acte dont l'objet est d'offrir des co-
pies, directement ou indirectement, au public en général ou à toute
partie de celui-ci.

Art. 2. Chaque état contractant s'engage à protéger les produc-
teurs de phonogrammes qui sont ressortissants des autres états con-
tractants contre la production de copies faites sans le consentement
du producteur et contre l'importation de telles copies, lorsque la
production ou l'importation est faite en vue d'une distribution au
public, ainsi que contre la distribution de ces copies au public.

Art. 3. Sont réservés à la législation nationale de chaque état con-
tractant les moyens par lesquels la présente Convention sera appli-
quée et qui comprendront l'un ou plusieurs des moyens suivants: la
protection par l'octroi d'un droit d'auteur ou d'un autre droit spéci-
fique; la protection au moyen de la législation relative à la concur-
rence déloyale; la protection par des sanctions pénales.

Art. 4. Est réservée à la législation nationale de chaque état con-
tractant la durée de la protection accordée. Toutefois, si la loi natio-
nale prévoit une durée spécifique pour la protection, cette durée ne
devra pas être inférieure à vingt ans à partir de la fin, soit de l'année
au cours de laquelle les sons incorporés dans le phonogramme ont
été fixés pour la première fois, soit de l'année au cours de laquelle le
phonogramme a été publié pour la première fois.

G. 1) Stades

a) de 1re classe Z. 1.100,00.00 Z. 440,00.00 Z. 220,00.00

b) autres Z. 330,00.00 Z. 220,00.00 Z. 55,00.00

2) Sociétés de musique (fanfa-
res et autres groupes instru-
mentaux)

a) Groupes à caractère na-
tional (armée, police,
kimbanguiste, M.P.R.,
etc.) Z. 55,00.00 Z. 38,50.00 —

b) Groupes à caractère local Z. 38,50.00 Z. 22,00.00 Z. 11,00.00

3) Bus. Par unité: Z. 6,60.00 Z. 4,62.00 Z. 3,94.00

4) Avions, bateaux, trains, par
unité: Z. 220,00.00 Z. 110,00.00 —

H. Arts plastiques.

Toute réalisation à grande échel-
le tirée sur des œuvres modèles
de  dessin, sculptures, peintures,
etc., fait l’objet d’une tarification
spéciale, allant de 3 à 15 % du
prix de vente de chaque pièce
commercialisée.  Le taux à appli-
quer relève de l’appréciation du
conseil d’administration de  la
Soneca.

N.B.  Soumises aux perceptions du H., les prestations des vedettes étrangères en  République démocratique du
Congo ne sont pas comprises dans les redevances  ci-dessus.

a) Localité de premier rang: Kinshasa et Lubumbashi

b) Localité de deuxième rang: Mbandaka, Kisangani, Isiro, Bunia,  Bukavu, Kin-
du, Kalemie, Likasi, Kolwezi, Mbuji-Mayi, Luluabourg,  Port-Franqui, Tshika-
pa, Badundu, Kikwit, Thysville, Matadi et Boma

c) Localités de troisième rang: Toutes les autres localités

A. Bals.

1) avec droit d’entrée: 8 % de recettes brutes avec minimum à  définir par la di-
rection

2) sans droit d’entrée: 8 % du budget artistiquePar budget artistique, il faut en-
tendre le cachet payé à l’artiste ou  au groupe exécutant.

B. Représentations théâtrales et spectacles divers.

4,40 % des recettes brutes moins la taxe, avec minimum à définir par  la direction

C. Foires commerciales.

1) Pour musique mécanique Z. 16,50.00 par jour

2) avec musique vivante

a) 1 orchestre +Z. 9,90.00 par jour

b) 2 orchestres +Z. 15,40.00 par jour

c) 3 orchestres +Z. 23,10.00 par jour

3) Autres spectacles: voir tarif approprié

D. Expositions.

1) pour diffusion de la musique mécanique Z 9,90.00 par jour

2) avec musique vivante

a) 1 orchestre +Z. 5,50.00 par jour

b) 2 orchestres +Z. 8,80.00 par jour

3) Autres spectacles: voir tarif approprié

E. Cirques

3,30 % des recettes brutes avec minimum à définir par la  direction.

F. Fancy-fairs et kermesses. Z. 4,40.00 par jour

G. Fêtes de sociétés. Z. 6,60.00 par jour

Redevances annuelles

1er rang (a) 2e rang (b) 3e rang (c)
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Art. 5. Lorsqu'un état contractant exige, en vertu de sa législation
nationale, l'accomplissement de formalités à titre de condition de la
protection des producteurs de phonogrammes, ces exigences seront
considérées comme satisfaites si toutes les copies autorisées du pho-
nogramme qui sont distribuées au public ou l'étui les contenant
portent une mention constituée par le symbole (P) accompagné de
l'indication de l'année de la première publication apposée d'une
manière montrant de façon nette que la protection est réservée; si
les copies ou leur étui ne permettent pas d'identifier le producteur,
son ayant droit ou le titulaire de la licence exclusive (au moyen du
nom, de la marque ou de toute autre désignation appropriée), la
mention devra comprendre également le nom du producteur, de
son ayant droit ou du titulaire de la licence exclusive.

Art. 6. Tout état contractant qui assure la protection par le moyen
du droit d'auteur ou d'un autre droit spécifique, ou bien par le
moyen de sanctions pénales, peut, dans sa législation nationale, ap-
porter des limitations à la protection des producteurs de phono-
grammes, de même nature que celles qui sont admises en matière
de protection des auteurs d'œuvres littéraires et artistiques. Toute-
fois, aucune licence obligatoire ne pourra être prévue sauf si toutes
les conditions suivantes sont remplies:

a) la reproduction est destinée à l'usage exclusif de l'enseignement
ou de la recherche scientifique;

b) la licence ne sera valable que pour la reproduction sur le territoire
de l'état contractant dont l'autorité compétente a accordé la licence
et ne s'étendra pas à l'exportation des copies;

c) la reproduction faite sous l'empire de la licence donne droit à une
rémunération équitable qui est fixée par ladite autorité en tenant
compte, entre autres éléments, du nombre de copies qui seront réa-
lisées.

Art. 7. 1) La présente Convention ne saurait en aucune façon être
interprétée comme limitant ou portant atteinte à la protection ac-
cordée aux auteurs, aux artistes interprètes ou exécutants, aux pro-
ducteurs de phonogrammes, ou aux organismes de radiodiffusion,
en vertu des lois nationales ou des conventions internationales.

2) La législation nationale de chaque état contractant déterminera,
le cas échéant, l'étendue de la protection accordée aux artistes inter-
prètes ou exécutants dont l'exécution est fixée sur un phonogram-
me, ainsi que les conditions dans lesquelles ils jouiront d'une telle
protection.

3) Aucun état contractant n'est tenu d'appliquer les dispositions de
la présente Convention en ce qui concerne les phonogrammes fixés
avant que celle-ci ne soit entrée en vigueur à l'égard de l'état consi-
déré.

4) Tout état dont la législation nationale en vigueur au 29 octobre
1971 assure aux producteurs de phonogrammes une protection éta-
blie seulement en fonction du lieu de la première fixation peut, par
une notification déposée auprès du directeur général de l'Organisa-
tion mondiale de la propriété intellectuelle, déclarer qu'il applique-
ra ce critère au lieu de celui de la nationalité du producteur.

Art. 8. 1) Le Bureau international de l'Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle rassemble et publie les informations concer-
nant la protection des phonogrammes. Chaque état contractant
communique dès que possible au Bureau international le texte de

toute nouvelle loi ainsi que tous textes officiels concernant cette
question.

2) Le Bureau international fournit à tout état contractant, sur sa de-
mande, des renseignements sur les questions relatives à la présente
Convention; il procède également à des études et fournit des servi-
ces destinés à faciliter la protection prévue par la Convention.

3) Le Bureau international exerce les fonctions énumérées aux ali-
néas 1) et 2) ci-dessus en collaboration, pour les questions relevant
de leurs compétences respectives, avec l'Organisation des Nations
unies pour l'éducation, la science et la culture et l'Organisation in-
ternationale du Travail.

Art. 9. 1) La présente Convention est déposée auprès du secrétaire
général de l'Organisation des Nations unies. Elle reste ouverte jus-
qu'à la date du 30 avril 1972 à la signature de tout état membre de
l'Organisation des Nations unies, de l'une des Institutions spéciali-
sées reliées à l'Organisation des Nations unies ou de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique, ou partie au statut de la Cour inter-
nationale de Justice.

2) La présente Convention est soumise à la ratification ou à l'accep-
tation des états signataires. Elle est ouverte à l'adhésion de tout état
visé à l'alinéa 1) du présent article.

3) Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion sont
déposés auprès du secrétaire général de l'Organisation des Nations
unies.

4) Il est entendu qu'au moment où un état devient lié par la présente
Convention, il doit être en mesure, conformément à sa législation in-
terne, de donner effet aux dispositions de la Convention.

Art. 10. Aucune réserve n'est admise à la présente Convention.

Art. 11. 1) La présente Convention entre en vigueur trois mois
après le dépôt du cinquième instrument de ratification, d'accepta-
tion ou d'adhésion.

2) À l'égard de chaque état ratifiant ou acceptant la présente Con-
vention ou y adhérant après le dépôt du cinquième instrument de
ratification, d'acceptation ou d'adhésion, la présente Convention
entre en vigueur trois mois après la date à laquelle le directeur géné-
ral de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle informe
les états, conformément à l'article 13, du dépôt de son instrument.

3) Tout état peut, au moment de la ratification, de l'acceptation ou
de l'adhésion, ou à tout moment ultérieur, déclarer par notification
adressée au secrétaire général de l'Organisation des Nations unies
que la présente Convention est applicable à l'ensemble ou à l'un
quelconque des territoires dont il assure les relations internationa-
les. Cette notification prend effet trois mois après la date de sa récep-
tion.

4) Toutefois, l'alinéa précédent ne saurait en aucun cas être inter-
prété comme impliquant la reconnaissance ou l'acceptation tacite,
par l'un quelconque des états contractants, de la situation de fait de
tout territoire auquel la présente Convention est rendue applicable
par un autre état contractant en vertu dudit alinéa.

Art. 12. 1) Tout état contractant a la faculté de dénoncer la présen-
te Convention, soit en son nom propre, soit au nom de l'un quelcon-
que ou de l'ensemble des territoires visés à l'article 11, par une noti-
fication écrite adressée au secrétaire général de l'Organisation des
Nations unies.
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2) La dénonciation prend effet douze mois après la date à laquelle le
secrétaire général de l'Organisation des Nations unies a reç:u la no-
tification.

Art. 13. 1) La présente Convention est signée, en un seul exemplai-
re, en langues anglaise, espagnole, française et russe, les quatre tex-
tes faisant également foi.

2) Des textes officiels sont établis par le directeur général de l'Orga-
nisation mondiale de la propriété intellectuelle, après consultation
des Gouvernements intéressés, dans les langues allemande, arabe,
italienne, néerlandaise et portugaise.

3) Le secrétaire général de l'Organisation des Nations unies notifie
au directeur général de l'Organisation mondiale de la propriété in-
tellectuelle, au directeur général de l'Organisation des Nations unies
pour l'éducation, la science et la culture et au directeur général du
Bureau international du Travail:

a) les signatures de la présente Convention;

b) le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhé-
sion;

c) la date d'entrée en vigueur de la présente Convention;

d) toute déclaration notifiée en vertu de l'article 11;

e) la réception des notifications de dénonciation.

4) Le directeur général de l'Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle informe les états visés à l'article 9, des notifications re-
çues en application de l'alinéa précédent, ainsi que des déclarations
faites en vertu de l'article 7. Il notifie également lesdites déclarations
au directeur général de l'Organisation des Nations unies pour l'édu-
cation, la science et la culture et au directeur général du Bureau in-
ternational du Travail.

5) Le secrétaire général de l'Organisation des Nations unies trans-
met deux exemplaires certifiés conformes de la présente Convention
aux états visés à l'article 9.

2 janvier 1974. – LOI 74-003 relative au dépôt obligatoi-
re des publications. (J.O.Z., no6, 15 mars 1974, p. 263)

Art. 1er. — Aux termes de la présente loi, il faut entendre par:

– Éditeur: toute personne physique ou morale assumant les frais de
l’édition qu’elle soit ou non l’auteur de l’ouvrage;

– Publication: des documents en nombre (imprimés ou stencilés) et
destinés à être diffusés dans le public.

Art. 2. — Tout ouvrage ou publication édités au Zaïre doivent,
avant leur mise en vente ou en distribution, faire l’objet d’un enre-
gistrement soit au département de la Culture, soit au département
de l’Orientation nationale.

Une communication en est faite au département de la Justice.

Art. 3. — Tout éditeur est tenu de déposer au Conseil législatif na-
tional et à la Bibliothèque nationale, dans le mois qui suit l’enregis-
trement, huit exemplaires de chaque ouvrage ou publication qu’il
fait paraître: deux au Conseil législatif national et six à la Bibliothè-
que nationale. Les ouvrages de luxe tirés à moins de 300 exemplai-

res seront déposés en trois exemplaires dont un au Conseil législatif
national et deux à la Bibliothèque nationale

Art.4. — Sont aussi soumises à la condition d’enregistrement et au
dépôt légal obligatoire dans les conditions prévues au articles 3 et
13, al. 2:

– les publications faites à l’étranger par des ressortissants zaïrois;

– toutes autres publications éditées à l’étranger et qui doivent êtres
mises en vente ou en distribution au Zaïre.

Art. 5. — Tout imprimeur est tenu de faire parvenir au Conseil lé-
gislatif national et à la Bibliothèque nationale dans la première se-
maine de chaque mois, la liste des ouvrages qu’il a imprimés dans le
courant du mois précédent. Cette liste devra contenir les noms et
adresse des éditeurs.

Art. 6. — Les exemplaires déposés doivent être complets, en bon
état et conformes à ceux qui constituent la majorité du tirage.

Ils doivent porter le millésime de l’année d’édition ainsi que le nom
de l’auteur.

Art. 7. — Les publications officielles émanant de tous les services
administratifs, judiciaires et militaires sont aussi soumises au dépôt
obligatoire dans les mêmes conditions que celles prévues à
l’article 3.

Les publications éditées séparément en plusieurs langues seront dé-
posées en huit exemplaires de chacune de ces éditions: deux au Con-
seil législatif national et six à la Bibliothèque nationale.

Art. 8. — Sont exclus de l’obligation d’enregistrement et dépôt:

Les travaux d’impression dits de ville, de commerce et d’administra-
tion, par exemple: les lettres de faire-part, réclames, prospectus, ca-
lendriers, des formulaires administratifs ou commerciaux, etc.

Art. 9. — Chaque nouveau tirage d’un ouvrage déposé donne lieu
à l’envoi d’une déclaration établie par la personne soumise à l’obli-
gation.

Si le tirage comporte d’autres modifications que les corrections cou-
rantes, le dépôt est effectué conformément aux dispositions de
l’article 3.

Art. 10. — Le Conseil législatif national et la Bibliothèque nationa-
le devront avoir dans leur liste respective d’acquisitions la descrip-
tion des ouvrages déposés.

La Bibliothèque nationale se chargera de l’élaboration et de la diffu-
sion de la bibliographie nationale de la République du Zaïre.

Art. 11. — Toute infraction aux dispositions de la présente loi sera
punie d’une amende de 100 à 500 Z.

Les poursuites ne pourront être exercées qu’un mois après mise en de-
meure par lettre recommandée émanant de l’autorité compétente.

L’action publique se prescrit par cinq ans courant du jour de l’infrac-
tion.

Art. 12. — Les officiers du Ministère public et les O.P.J. à compé-
tence générale sont chargés d’opérer la saisie des ouvrages et publi-
cations qui seront en circulation en violation du prescrit des articles
1, 2 et 4.
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Art. 13. — Un arrêté conjoint des commissaires d’État à la Justice,
à l’Orientation nationale et à la Culture, fixera les modalités d’appli-
cation de la présente loi.

Un arrêté du commissaire d’État aux Affaires étrangères et à la Coo-
pération internationale déterminera les modalités de dépôt des pu-
blications prévues à l’article 4.

Art. 14. — Le décret du 28 juin 1960 relatif au dépôt obligatoire
des publications et la circulaire 94/3 du 7 janvier 1959 relative au
dépôt obligatoire des publications officielles sont abrogés.

Art. 15. — La présente loi entre en vigueur à la date de sa promul-
gation.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’État.

29 avril 1975. – ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL 0 1 0 / B U R /
CECA/75 relatif au fonctionnement des orchestres.
(J.O.Z., no16, 15 août 1975, p. 935)

Section Ire

Du musicien

Art. 1er. — Pour faire partie d’un orchestre comme musicien toute
zaïroise ou zaïrois doit remplir les conditions minimales ci-après:

1) Avoir au moins dix-huit (18) ans d’âge révolus;

2) Avoir terminé au moins 2 ans post-primaires;

3) Avoir des notions de solfège;

4) Ne pas être sur le banc de l’école, exception faite du cas des musi-
ciens des orchestres des institutions d’enseignement;

5) Avoir l’autorisation de l’époux, pour toute zaïroise mariée.

Section II

De l’orchestre

Art. 2. — Les orchestres établis dans la République du Zaïre ont la
qualité d’associations culturelles au sens de l’arrêté 225/MCT/015/
67 du 20 décembre 1997 réglementant le recensement et l’agréa-
tion des associations culturelles.

Art. 3. — Pour être reconnu orchestre tout ensemble musical doit:

1) Disposer des instruments musicaux appartenant à une personne
physique ou morale;

2) Avoir un compte dans une banque de l’État Zaïrois.

L’orchestre doit avoir dans ce compte un capital minimum fixé com-
me suit, et constaté par une attestation de la Banque, ceci indépen-
damment de la valeur des instruments de musique.

• Catégorie A

Avoir un fonds minimum de: Z. 5.000,00.

1) Kinshasa;

2) Bas-Zaïre;

3) Shaba.

• Catégorie B

Avoir un fonds minimum de: Z. 3.000,00.

• Haut-Zaïre.

• Catégorie C

Avoir un fonds minimum de: Z. 2.500,00.

• Autres régions.

3) Avoir un registre de commerce;

4) Avoir un statut en bonne et due forme donnant des précisions sur
la nature, l’objet, le siège, l’organisation, les sources de recettes, le
fonctionnement, la vacance ou la dissolution de l’orchestre.

Art. 4. — Toute nouvelle formation musicale ne peut s’établir défi-
nitivement et se produire en spectacle qu’après avoir obtenu l’acte
d’agréation du commissaire urbain pour la ville de Kinshasa ou des
commissaires des régions après avis d’une commission d’agréation
des orchestres composée de cinq membres dont deux délégués de
l’UMUZa et trois délégués de la division de la Culture et des Arts de
la ville de Kinshasa ou de la région. Le chef de division de celle-ci en
est le président.

– L’acte d’agréation doit intervenir dans les soixante jours dès la
date de la réception par le chef de division régionale de la Culture et
des Arts du dossier complet relatif à la demande d’agréation;

– Deux exemplaires du dossier complet de l’orchestre agréé devront
être envoyés au département de la Culture et des Arts dans les
trente jours qui suivent l’agréation.

Art. 5. — La demande d’agréation est adressée en trois exemplaires
au chef de division urbaine de la Culture et des Arts pour la ville de
Kinshasa ou de la division régionale de Culture et des Arts.

Le dossier relatif à la demande doit comporter les éléments suivants:

1) Nom et adresse complète de la formation musicale (siège);

2) Statut en bonne et due forme;

3) Contrat type de location des instruments de musique si le chef
d’orchestre n’en est pas le propriétaire;

4) Une photocopie du registre de commerce;

5) a) Un contrat de travail conclu avec chaque musicien affilié avec
une photo format passeport de celui-ci; le contrat de travail doit pré-
ciser le nombre d’heures de travail que le musicien est tenu de four-
nir compte tenu de la législation en vigueur.

b) Une attestation de militantisme;

c) Une photocopie du certificat de scolarité ou diplôme délivré par
un établissement d’enseignement reconnu par l’État;

d) Un extrait d’acte de naissance;

e) Une attestation démontrant que le musicien a des notions de sol-
fège délivrée par le département de l’Éducation Nationale;

f) L’autorisation à se produire dans un orchestre pour toute zaïroise
mariée;

j) Une attestation d’état civil et un extrait de casier judiciaire.

– Numérotation conforme au J.O.Z.
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Art. 6. — Dans les 60 jours à dater de l’entrée en vigueur du pré-
sent arrêté, le commissaire d’État à la culture et aux Arts détermine-
ra les orchestres qui présentent une certaine viabilité et qui de ce fait
sont reconnus d’office orchestres.

Section III

Des rapports entre les propriétaires 
des instruments de musique et le chef d’orchestre

Art. 7. — La location des instruments de musique appartenant à
une personne physique ou morale doit faire l’objet d’un contrat de
location entre le propriétaire et le locataire.

Art. 8. — Le contrat de location devra indiquer:

1) La durée qui ne sera pas inférieure à trois ans;

2) La partie qui prend la charge des réparations des dégâts que peu-
vent subir les instruments;

3) Le genre, l’état et la valeur des instruments au moment de leur re-
mise au chef d’orchestre;

4) Le pris de location, étant entendu que le bail doit être mensuel. Le
prix de location doit tenir compte de l’amortissement des instru-
ments de musique, sur base de la valeur estimée de ces derniers,
étant entendu que la durée d’amortissement totale ne doit pas être
inférieure à un an.

Lorsque les instruments sont amortis à zéro, le prix de location doit
diminuer.

Art. 9. — Par rapport à l’orchestre, le propriétaire des instruments
n’a des relations qu’avec le chef d’orchestre ou son adjoint pendant
toute la durée du contrat il ne peut exercer sur les autres membres
de l’orchestre quelque influence pouvant troubler le bon fonction-
nement de celui-ci.

Art. 10. — Durant toute la durée du contrat le propriétaire des ins-
truments n’a pas le droit de retirer les instruments.

Art. 11. — Si le chef d’orchestre est propriétaire des instruments de
musique, les mêmes dispositions prévues à l’article 10 ci-dessus s’ap-
pliquent par rapport au reste de l’orchestre.

Section IV

Des rapports 
entre le musicien et l’orchestre

Art. 12. — L’affiliation d’un musicien à un orchestre doit faire l’ob-
jet d’un contrat de travail conformément au texte légal en vigueur
portant code du travail.

Art. 13. — La durée de ce contrat ne sera pas inférieure à trois ans.

Art. 14. — Pendant toute la durée du contrat, le musicien concerné
régulièrement affilié à un orchestre ne peut pas s’enrôler dans un
autre orchestre.

Art. 15. — Le contrat de travail est reconduit d’office si avant son
expiration aucune des parties ne le dénonce.

Art. 16. — En cas de démission d’un musicien ou de licenciement
notifié par le chef d’orchestre, un préavis de trois mois est obligatoi-
re de part et d’autre.

La durée de préavis peut être réduite à un mois s’il est prouvé que
l’une des deux parties n’a pas respecté les clauses du contrat:

– La preuve n’a de valeur que par un acte de confirmation établi par
la commission de réconciliation qui est saisie du cas par l’une des
parties dans les 15 jours qui suivent la notification de préavis.

– La commission de réconciliation est tenue de statuer sur le cas
dans les 15 jours qui complètent la durée de préavis.

Art. 17. — La commission de réconciliation dont question à l’article
16 alinéa 3 et 4, ci-dessus est formée de cinq membres dont deux re-
présentants de l’Union des musiciens Zaïrois «UMUZa» et deux de la
division urbaine pour la ville de Kinshasa ou de la division régionale
de la Culture et des Arts pour les régions, et un de l’Inspection de tra-
vail du département du Travail et de la Prévoyance Sociale.

Art. 18. — Tout orchestre ou tout membre d’orchestre qui passera
outre aux dispositions de l’article 16 ci-dessus sera interdit de toute
activité musicale pendant une année sur toute l’étendue de la Répu-
blique du Zaïre.

Dans ce cas les autres membres non responsables de la rupture peu-
vent soit continuer les activités de l’orchestre, soit créer un nouvel
ensemble musical dans les conditions prévues à l’article 2 ci-dessus,
soit adhérer à un orchestre de leur choix.

Art. 19. — Tout orchestre qui utiliserait, au mépris des articles 1,
14 et 15 ci-dessus, les services d’un musicien restant encore lié con-
tractuellement à un autre orchestre sera passible d’une suspension
d’une durée minimum de trois ans.

Art. 20. — Lors de la rupture ou de la suspension des activités d’un
orchestre, les questions de droit d’auteur pour les œuvres musicales
communes seront réglées d’autorité par le commissaire d’État char-
gé de la Culture et des Arts après consultation des parties en cause.

Section V

De la rémunération

Art. 21. — La rémunération d’un musicien est constituée des élé-
ments suivants:

1) Traitement mensuel net d’activité d’un montant de 45,00 Z.; ceci
indépendament de tous autres droits et de toutes déductions com-
me les obligations vis-à-vis de l’INSS et de l’UNTZa;

2) Allocations familiales;

3) Autres droits inhérents à son métier de musicien, tels que précisés
à l’article 22 ci-après.

Art. 22. — Outre cette rémunération prévue à l’article 21 ci-dessus,
le musicien a droit à:

1) La gratuité des soins médicaux qui doivent être prévus dans le
contrat de travail.

Ceci concerne aussi les membres de sa famille (épouse et enfants re-
connus).

2) La pension (I.N.S.S.).
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Section VI

De la répartition des droits

Art. 23. — Aux termes du présent article on entend par:

– mélodiste, l’auteur, le créateur original de la chanson, en ce qui
concerne les paroles et la mélodie;

– arrangeur, la personne physique ou morale qui fait l’orchestration
musicale de la chanson;

– éditeur, le producteur phonographique dans le cas de la fabrica-
tion du disque ou de tout autre support sonore, ou encore celui qui
fait la partition d’une œuvre musicale.

La mise d’une chanson sur disque doit faire l’objet d’un contrat entre
le mélodiste et l’éditeur.

Le mélodiste doit indiquer avec précision lequel entre l’orchestre
pris dans son ensemble ou un individu donné est son arrangeur.

Art. 24. — L’éditeur paye à l’usine par disque à deux faces de
45 tours 27,80 K. dont 4,8 K. sont versés à la SONECA et se répartis-
sent comme suit 25 % reviennent à la SONECA, 50 % du reste à l’édi-
teur, et 50 % à l’auteur compositeur.

Art. 25. — Lorsqu’un disque est mis sur le marché:

a) 10 % de prix de vente au détail reviennent au mélodiste par dis-
que de deux faces de 45 tours réellement vendu;

b) 5 % du prix de vente au détail de ce même disque reviennent à
l’arrangeur;

c) 85 % du prix de vente au détail de ce même disque reviennent à
l’éditeur.

L’éditeur est tenu de renseigner le mélodiste et l’arrangeur sur le
nombre de disque réellement vendus.

Art. 26. — Les droits de prestation sont répartis comme suit:

1) Lorsqu’une personne invite un orchestre à se produire à l’occa-
sion d’une manifestation à droit d’entrée payante:

a) cette personne a droit à 80 % des recettes;

b) 20 % des recettes reviennent de droit à l’orchestre, à part le cachet
qui fera l’objet d’une entente entre les parties intéressées;

c) les 20 % de l’orchestre se répartissent comme suit:

le 1/4 revient à l’orchestre en tant que groupe;

les 3/4 sont distribués à tous les musiciens, y compris le chef de l’or-
chestre.

Il en va ainsi également de la répartition du cachet dont il est ques-
tion au point c du présent article.

2) Lorsqu’une personne invite un orchestre en vue de l’enregistre-
ment d’une chanson, elle est tenue de payer aux membres de l’or-
chestre ayant effectivement joué les montants suivants, cela par
heure de prestation, étant entendu que l’orchestre doit enregistrer
4 chansons par séance d’une heure.

3) Si l’orchestre est invité à une manifestation qui n’occasionne pas
de recette, le cachet à payer à l’orchestre doit faire l’objet d’un mon-
tant suivant l’entente de deux parties.

Pour ce qui est du cachet payé à l’orchestre, la répartition entre les
membres de l’orchestre, ayant effectivement joué se fait comme suit:

• Le chef d’orchestre reçoit le 1/6 du montant;

• Les artistes musiciens se répartissent le reste par importance des
instruments et par catégorie, les musiciens d’une même catégorie
touchant chacun la même somme.

Section VII

Dispositions finales

Art. 27. — La violation des dispositions prévues par le présent arrê-
té peut entraîner des actions judiciaires devant un tribunal de travail
pour autant que cet arrêté ne prévoit pas de sanctions.

Art. 28. — L’arrêté 223/MCT/016/68 du 7 juin 1968 réglementant
le fonctionnement des orchestres est abrogé.

Art. 29. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signa-
ture.

Guitare solo 20 Z.
Guitare accompagnement 17 Z.

Basse 18 Z.
Trompette (1re) 20 Z.
Trompette (2e) 18 Z.
Trompette (3e) 18 Z.
Trombonne 20 Z.
Batterie 17 Z.
Maracass 5 Z.
Saxo 20 Z.
Flûte 20 Z.
Clarinette 20 Z.
Tam-Tam 18 Z.
Piano 20 Z.
Orgue 20 Z.
Chanteur 20 Z.
Chanteur accompagnement 15 Z.

Catégorie 1 • Guitare solo
• Trompette (1er)
• Saxo
• Flûte
• Clarinette
• Piano
• Orgues
• Chanteur

Catégorie 2 • Guitare accompagnement
• Basse
• Trompette (2e)
• Tam-Tam
• Batterie

Catégorie 3 • Trompette (3e)
• Chanteur accompagnement

Catégorie 4 • Maracass
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29 juin 1977. – ARRÊTÉ CONJOINT 000016/BUR/CECA/
77 fixant les modalités d’application de la loi 74-003
du 2 janvier 1974 relative au dépôt légal obligatoire des
publications éditées au Zaïre par les Zaïrois. (J.O.Z., no13,
1er septembre 1977, p. 419)

Art. 1er. — Au terme du présent arrêté, il faut entendre par ouvra-
ge: livres, périodiques, estampes, recueil de photographies et de
planches artistiques et scientifiques, plans et cartes géographiques
en album ou séparés, disques et partitions, thèses de doctorat, atlas,
gravures, affiches, les ouvrages autographiques ou polygraphiés en
volumes ou brochures.

Art. 2. — Tout périodique édité au Zaïre à savoir: journaux hebdo-
madaires, revues seront enregistrés au département de l’Orientation
nationale.

Les livres, les estampes, recueils de photographies, les planches ar-
tistiques et scientifiques, plans et cartes géographiques en album ou
séparés, disques et partitions, thèses de doctorat, atlas, gravures, af-
fiches , ouvrages autographiques ou polygraphiés en volumes ou
brochures seront enregistrés au département de la Culture et des
Arts.

Art. 3. — Les six exemplaires de chaque publication reçus à la Bi-
bliothèque nationale seront répartis de la manière suivante:

– cinq exemplaires sont réservés à la Bibliothèque nationale

– un exemplaire est destiné à la Bibliothèque publique officielle du
chef-lieu de la région où réside l’éditeur.

Art. 4. — Les ouvrages de luxe déposés à la Bibliothèque nationale
en deux exemplaires seront répartis comme suit:

– un exemplaire sera réservé à la Bibliothèque nationale;

– un autre sera destiné à la Bibliothèque publique officielle du chef-
lieu de la région où réside l’éditeur.

Art. 5. — les publications éditées à l’étranger et qui doivent être mi-
ses en vente ou en distribution au Zaïre sont considérées comme
ouvrages de luxe et seront déposées en trois exemplaires dont un au
Conseil législatif et deux à la Bibliothèque nationale.

Art. 6. — Chaque propriétaire d’une librairie est tenu à la faire re-
censer à la Bibliothèque nationale.

Art. 7. — Toute librairie installée au Zaïre est obligée à faire parve-
nir au Conseil législatif et à la Bibliothèque nationale dans la pre-
mière semaine de chaque mois, la liste de ses nouvelles acquisitions
en ouvrages. Cette liste devra contenir le ou les noms d’auteurs, le ti-
tre, le lieu d’édition, la maison d’édition et l’année d’édition.

Art. 8. — Les ouvrages qui font l’objet de dépôt légal seront remis
au Conseil législatif et à la Bibliothèque nationale au plus tard trente
jours après leur enregistrement. Tandis que les périodiques et les pu-
blications édités à l’étranger y seront déposés dès leur mise en vente
ou en circulation.

Art. 9. — Les exemplaires déposés au Conseil législatif et à la Bi-
bliothèque nationale constatés non conformes (article 6 de la loi) se-
ront renvoyés pour être remplacés par leurs auteurs.

Art. 10. — Le remplacement des exemplaires reconnus non con-
formes sera fait après trente jours qui suivent la date du renvoi.

Art. 11. — Les publications officielles émanant des services admi-
nistratifs, judiciaires et militaires, dont il est question à l’article 7 de
la loi, ne sont pas à confondre avec le dépôt administratif des publi-
cations officielles assuré par le service des Archives nationales.

Art. 12. — Les publications éditées séparément en plusieurs lan-
gues sont à déposer selon les dispositions prévues à l’article 3 du pré-
sent arrêté en chacune de ces éditions.

Art. 13. — La Bibliothèque nationale est chargée de l’élaboration
et de la diffusion des bibliographiques nationales et rétrospectives
de la République du Zaïre et de créer un centre de communication
des renseignements bibliographiques.

Art. 14. — Le présent arrêté interdépartemental entre en vigueur à
la date de sa signature et sera publié au Journal officiel.

31 janvier 1994. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 0 0 2 / C A B /
MJCA/94 p o r t a n t  m e s u r e s  d ’ e x é c u t i o n  d e
l’ordonnance-loi 86-033 du 5 avril 1986 portant protec-
tion des droits d’auteurs et des droits voisins. (Ministère
de la Jeunesse, de la Culture et des Arts)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

CHAPITRE Ier

DE L’UTILISATION DE L’ŒUVRE

Art. 1er. — Les prérogatives reconnues à l’auteur d’une œuvre de
l’esprit par le chapitre III de l’ordonnance-loi 86-033 du 5 avril 1986
sont assumées par l’organisme national chargé de la protection et
de la gestion des droits d’auteurs.

Toute exploitation ou utilisation de l’œuvre doit faire l’objet d’une
autorisation préalable de ce dernier.

Art. 2. — L’utilisation ou l’exploitation de l’œuvre consiste en la re-
production ou représentation de celle-ci:

a) Reproduction (mécanique, graphique, reprographique). Il s’agit de:

• fixation de sons, d’images ou de sons et d’images sur un support
matériel par tout procédé. Il s’agit ici de tout acte consistant à don-
ner à une œuvre une forme matérielle durable;

• réalisation d’un ou plusieurs exemplaires d’une fixation;

• copie d’une œuvre par tout procédé.

b) Représentation (exécution).

Il s’agit de la communication directe de l’œuvre au public par voie de:

• l’exécution vivante: chant, récital, concert de musique, danse, re-
présentation scénique, récitation, jeu, etc.;

• la radiodiffusion et télévision;

• les appareils mécaniques, présents et futurs, et tous autres moyens
que ceux énumérés ci-dessus.
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Art. 3. — L’organisme national chargé de la protection et de la ges-
tion des droits d’auteurs accorde à tout usager qui en fait la deman-
de l’autorisation, sous forme d’un contrat écrit, à des conditions dé-
terminées par l’auteur ou ses ayants droit.

Le contrat est conclu pour une durée limitée ou pour un nombre dé-
terminé de représentations en public.

Art. 4. — Exception faite des limitations légales aux droits
d’auteurs, l’usager est tenu de déclarer à l’organisme national char-
gé de la protection et de la gestion des droits d’auteurs le program-
me exact des œuvres utilisées, suivi du paiement des redevances.

Le taux de la redevance est de 10 % des recettes provenant de l’utili-
sation des œuvres de l’esprit. Cette disposition concerne les organis-
mes de radio, de télévision et de télévision par câble.

Pour les autres redevables, le taux de redevance sera fixé par voie de
protocole d’accord signé avec l’organisme national chargé de la pro-
tection et de la gestion des droits d’auteurs.

CHAPITRE II

DU CHAMP D’APPLICATION

Art. 5. — Le présent arrêté s’applique aux catégories d’usagers ci-
après:

A. Œuvres musicales

• producteurs phonographiques et cinématographiques;

• organismes de radiodiffusion et de télévision;

• organisateurs et exploitants de salles de spectacles;

• exploitants des débits de boissons (hôtel, bar, dancing, night-club,
restaurant, casino, café, buvette, etc.);

• exploitants de magasins, boutiques;

• exploitants des ateliers de montage ou de réparation des appareils
électrophoniques;

• foires, études, marchés;

• sociétés industrielles et commerciales disposant des cercles cultu-
rels;

• importateurs, fabricants et vendeurs d’appareils aptes à réaliser
des productions sonores et audiovisuelles;

• importateurs et vendeurs des cassettes vierges radio et vidéo ser-
vant à la copie privée;

• les compagnies de transport;

• journaux, revues, magazines, brochures ou autres publications re-
produisant graphiquement les textes des œuvres musicales;

• tout autre usager non cité ci-dessus et utilisant la musique d’une
façon permanente ou occasionnelle aux fins de sa réception par le
public et par quelque moyen que ce soit.

B. Œuvres littéraires et dramatico-musicales

• éditeurs de livres (reproduction graphique);

• entrepreneurs ou organisateurs de spectacles;

• exploitants des salles de spectacles;

• producteurs phonographiques et cinématographiques;

• journaux, revues, magazines, brochures et autres publications re-
produisant graphiquement les œuvres littéraires;

• tout autre usager non cité ci-dessus et utilisant les œuvres littérai-
res et dramatico-musicales d’une façon permanente ou occasionnel-
le par quelque moyen que ce soit.

C. Œuvres plastiques, graphiques et œuvres d’art appliqué

• exploitants des œuvres plastiques, graphiques ou des œuvres d’art
appliqué reproduites par des procédés industriels ou appliqués à
l’industrie par quels que procédés que ce soit sur les supports maté-
riels tels livres, revues, magazines, films, photographies, dessins, tis-
sus, imprimés, timbres-poste, cartes postales;

• tout reproducteur et tout exposant de ces œuvres;

• tout usager non cité et utilisant les œuvres susmentionnées d’une
façon permanente ou occasionnelle.

D. Œuvres photographiques

• tout reproducteur photographique et graphique et tout exposant
des œuvres photographiques.

E. Folklore

• tout exploitant du folklore national, par reproduction phonogra-
phique et cinématographique, ou par tout autre procédé similaire.

CHAPITRE III

DES ATTEINTES AUX DROITS D’AUTEURS ET 
DES SANCTIONS

Art. 6. — Constitue une atteinte méchante ou frauduleuse aux
droits d’auteurs:

– toute utilisation des œuvres de l’esprit sans l’autorisation de l’or-
ganisme national chargé de la protection et de la gestion des droits
d’auteurs;

– tout refus de paiement, dans les délais réglementaires, des rede-
vances dues de l’exploitation des œuvres de l’esprit;

– toute fausse déclaration des recettes.

Art. 7. — Est également coupable d’une atteinte méchante ou frau-
duleuse aux droits d’auteurs, toute personne physique ou morale
percevant les droits d’auteurs sans avoir été mandatée par l’organis-
me national chargé de la protection et de la gestion des droits
d’auteurs.

Art. 8. — Sans préjudice des dispositions légales ou réglementaires
en vigueur, le coupable d’une atteinte méchante ou frauduleuse en-
court les sanctions ci-après:

1. La majoration de 100 % des redevances en cas d’utilisation non
autorisée ou de fausse déclaration des recettes.

2. L’interdiction d’utiliser les œuvres jusqu’au paiement des rede-
vances majorées à 200 % en cas de refus; en cas de persistance dans
ce refus, interdiction définitive d’utilisation des œuvres de l’esprit,
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suivie éventuellement de la confiscation des appareils ou objets
ayant servi à la transgression de la loi.

Art. 9. — L’article 14 du Code pénal zaïrois s’applique aux personnes
coupables des infractions prévues par l’article 6 du présent arrêté.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Art. 10. — Sont abrogées toutes les dispositions antérieures con-
traires au présent arrêté.

Art. 11. — Le secrétaire général à la Culture et aux Arts est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa
signature.

19 novembre 2001. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 2 2 / C A B /
MIN/MCA/025/BS/2001 portant création du comité
consultatif pour la restructuration de la Soneca. (Ministè-
re de la Culture et des Arts)
– Cet arrêté ministériel n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Le conseil d’administration de la Soneca, sous sa confi-
guration actuelle, est suspendu jusqu’à nouvel ordre.

Art. 2. — Il est créé une structure transitoire dénommée «comité
consultatif».

Art. 3. — Le comité consultatif est un organe délibérant attaché au
cabinet du ministre de la Culture et des Arts. Il statue sous sa prési-
dence ou sous celle de son délégué.

Il a comme attributions:

1) mettre à la disposition du ministre de tutelle, toute son expérien-
ce sur la matière soumise à son analyse;

2) donner des avis consultatifs sur la manière de concevoir une nou-
velle Société nationale des auteurs, compositeurs et auteurs;

3) proposer le cas échéant, de nouvelles structures dont serait dotée
la société à créer;

4) suggérer de nouvelles structures de perception et de répartition
de droits aux sociétaires;

5) inventorier tous les contrats existant entre la Soneca et les parte-
naires intérieurs et extérieurs.

Il est composé de 25 (vingt-cinq) membres représentant diverses
corporations, choisis de manière discrétionnaire compte tenu de
leurs expériences et technicité dans le domaine de la culture et des
arts.

Indépendamment de la procédure de leur rencontre de travail tout
membre du conseil consultatif peut être sollicité à titre individuel
pour effectuer telle ou telle autre mission en rapport avec la protec-
tion des intérêts des sociétaires.

Art. 4. — Le conseil consultatif se réunit une fois par mois sur invi-
tation du ministre ayant la culture et les arts dans ses attributions ou
son délégué. Il peut se réunir exceptionnellement si le besoin du bon
fonctionnement de l’entreprise l’exige.

Art. 5. — Dans l’hypothèse où il se réunit à l’initiative de son délé-
gué, la primeur des résolutions et avis donnés est réservée au minis-
tre de la Culture et des Arts.

Art. 6. — Dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du comité
consultatif restent soumis au principe de la confidentialité des avis
donnés et des résolutions prises en toute circonstance.

Art. 7. — Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contrai-
res au présent arrêté.

Art. 8. — Le secrétaire général à la Culture et aux Arts est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sort ses effets à la date de sa signa-
ture.
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7 janvier 1982. – LOI 82-001 régissant la propriété in-
dustrielle. (J.O.Z., no2, 15 janvier 1982, p. 9)

PREMIÈRE PARTIE

DES DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

Art. 1er. — La présente loi régit la propriété industrielle en tant que
droit intellectuel à l’exclusion, toutefois, de la propriété littéraire et
artistique qui fait l’objet d’une législation particulière.

Par droit de propriété industrielle, il faut entendre l’ensemble des
dispositions réglementant les conditions et modalités:

– d’octroi et d’enregistrement des œuvres visées à l’article 2,
alinéa 2o;

– de l’exercice des droits et obligations afférents à l’usage de ces œu-
vres et

– de la répression de la concurrence déloyale.

Art. 2. — La propriété industrielle est protégée dans les conditions
et modalités prévues par la présente loi.

Les inventions, les dessins et modèles industriels, les signes distinc-
tifs, les dénominations commerciales et géographiques ainsi que les
enseignes peuvent faire l’objet d’un titre de propriété industrielle ap-
pelé, selon le cas, brevet ou certificat d’enregistrement.

Les découvertes visées à l’article 13 peuvent faire l’objet d’un titre
appelé certificat d’encouragement.

Art. 3. — Les ressortissants des pays non membres de l’Union inter-
nationale pour la protection de la propriété industrielle dont le do-
micile ou l’établissement est situé en dehors du Zaïre, ne jouissent
du bénéfice de la présente loi qu’à la condition que les Zaïrois béné-
ficient de la réciprocité de protection dans ces pays et ce, sans préju-
dice de l’application des dispositions de la Convention de Paris pour
la protection de la propriété industrielle.

DEUXIÈME PARTIE

DES ACTIVITÉS INVENTIVES

TITRE I

DES INVENTIONS

CHAPITRE I

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 4. — Sous les conditions et dans les limites fixées par la présen-
te loi, une invention peut faire l’objet d’un titre de propriété indus-
trielle appelé «brevet».

Celui-ci confère à son titulaire un droit exclusif d’exploitation tem-
poraire.

Art. 5. — Les brevets sont de trois sortes.

le brevet d’invention, le brevet d’importation, le brevet de perfec-
tionnement.

Le brevet d’invention couvre, à titre principal, une invention qui, à la
date de dépôt ou de priorité de la demande y relative, n’a pas encore
été brevetée.

Le brevet d’importation couvre une invention pour laquelle, à la
date de dépôt ou de priorité de la demande y relative, son titulaire a
déjà obtenu un brevet d’invention dans un pays étranger.

Le brevet de perfectionnement est celui qui porte sur toute amélio-
ration d’une invention déjà brevetée.

CHAPITRE II

DES INVENTIONS BREVETABLES

Art. 6. — Est brevetable, toute invention nouvelle qui, résultant
d’une activité inventive, est susceptible d’être exploitée comme objet
d’industrie ou de commerce.

Art. 7. — Aux termes de la présente loi, une invention est considé-
rée comme nouvelle si elle n’est pas comprise dans l’état de la tech-
nique.

L’état de la technique comprend, sous réserve de ce qui est dit à
l’alinéa 3 du présent article, tout ce qui avant la date de dépôt ou de
priorité de la demande de brevet est accessible au public, soit par
une description écrite ou orale, soit par un usage ou tout autre
moyen.

La nouveauté, en ce qui concerne le brevet, si cette divulgation ré-
sulte directement ou de priorité du brevet principal.

– Texte conforme au J.O.Z.

Toutefois, ne fait pas échec au caractère nouveau d’une invention, la
divulgation dont cette invention a fait l’objet, dans les six mois qui
précèdent le dépôt de la demande de brevet, si cette divulgation ré-
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sulte directement ou indirectement, en plus de ce qui est visé à
l’article 23:

– soit d’un abus caractérisé à l’égard du demandeur ou de son pré-
décesseur en droit;

– soit du fait que le demandeur ou son prédécesseur en droit a expo-
sé l’invention dans une ou plusieurs expositions officielles ou offi-
ciellement reconnues par le Zaïre.

Le déposant visé par le chapitre 5 du présent titre pourra, dans un
délai de six mois à compter de la date de clôture de la manifestation,
demander la protection, en revendiquant le droit de priorité à dater
du jour où l’objet breveté a été exposé.

La nouveauté d’une invention doit, en outre, avoir pour objet un
moyen nouveau, une application nouvelle d’un moyen connu, une
combinaison nouvelle de moyens connus, un produit nouveau.

Art. 8. — Un moyen est considéré comme nouveau s’il vise en par-
ticulier un nouveau procédé de fabrication. Le brevet en est alors li-
mité à l’utilisation de ce procédé et ne peut, par voie de conséquen-
ce, empêcher l’obtention du même produit par un autre moyen.

Une application ou une combinaison des moyens connus est consi-
dérée comme nouvelle lorsque les moyens utilisés procurent un ré-
sultat différent de ce qu’ils permettaient d’obtenir auparavant.

La combinaison nouvelle se traduit par un fonctionnement solidaire
des organes assemblés qui doivent coopérer à l’obtention d’un résul-
tat commun. N’est pas considérée, par contre, comme combinaison
nouvelle, la simple juxtaposition desdits organes.

Un produit est considéré comme nouveau lorsqu’il porte sur un ob-
jet comportant des caractéristiques et des avantages qui ne se re-
trouvent pas dans les produits similaires antérieurs.

Art. 9. — Une invention est considérée comme résultant d’une ac-
tivité inventive si, au dire d’expert, elle ne découle pas de manière
évidente de l’état de la technique, soit dans le moyen, l’application,
la combinaison des moyens ou le produit qui en fait l’objet, soit dans
le résultat qu’elle procure.

Art. 10. — Une invention est susceptible d’être exploitée comme
objet d’industrie ou de commerce si son objet peut être produit ou
utilisé dans tout genre d’industrie.

Le terme industrie doit être compris dans son sens le plus large. Il
couvre, notamment: l’artisanat, l’agriculture, la pêche, les services.

Art. 11. — Une invention portant sur un médicament ne peut être
brevetée que si elle a pour objet un produit, une substance ou une
composition, présenté pour la première fois comme constituant un
médicament.

CHAPITRE III

DES INVENTIONS NON BREVETABLES

Art. 12. — Sous réserve des dispositions relatives au chapitre 6 du
présent titre, et sans préjudice des dispositions légales ou réglemen-
taires expresses, ne sont pas considérés comme brevetables:

1o les principes et conceptions théoriques ou purement scientifi-
ques;

2o les créations de caractère exclusivement ornemental;

3o les méthodes financières ou comptables, les règles de jeux et tous
les autres systèmes de caractère abstrait et notamment les program-
mes ou séries d’instructions pour le déroulement des opérations
d’une machine calculatrice;

4o les inventions dont la publication ou l’exploitation serait contrai-
re à l’ordre public, à la sûreté de l’État ou aux bonnes mœurs;

5o la découverte d’un corps existant déjà dans la nature.

CHAPITRE IV

DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
AUX DÉCOUVERTES

Art. 13. — Aux termes de la présente loi, il y a découverte lorsque,
par une activité non inventive, l’on aboutit au constat de l’existence
d’un objet déjà existant mais dont l’exploitation n’a jamais été ren-
due publique.

Le présent article ne vise pas les découvertes scientifiques au sens du
Traité de Genève sur l’enregistrement international des découvertes
scientifiques.

Par activité non inventive, il faut entendre les activités autres que
celles visées par l’article 9.

Art. 14. — Les découvertes peuvent faire l’objet d’un titre appelé
«certificat d’encouragement».

Le certificat d’encouragement est délivré à l’auteur ou au titulaire de
la découverte et lui donne droit à une récompense, conformément
aux conditions et modalités à déterminer par les mesures d’exécu-
tion.

Toutefois, il ne sera accordé de certificat d’encouragement qu’en fa-
veur des seules découvertes utiles.

CHAPITRE V

DU DÉPÔT ET DE L’OCTROI DES BREVETS ET 
DES CERTIFICATS D’ENCOURAGEMENT

Art. 15. — La demande de brevet ou de certificat d’encouragement
est présentée dans les formes et conditions fixées par la présente loi
et ses mesures d’exécution.

Art. 16. — Le dépôt de la demande doit comprendre, notamment:

1o le nom ou la raison sociale et l’adresse du titulaire, de l’auteur et,
le cas échéant, du mandataire;

2o la description claire et complète de l’invention ou de la découver-
te. En ce qui concerne l’invention, la description doit être illustrée,
s’il y a lieu, par des dessins qui sont nécessaires à l’intelligence et à
la réalisation de ladite invention par les hommes de métier;

3o l’objet de l’invention ou de la découverte;

4o dans le cas d’une invention, la ou les revendications définissant
l’étendue de la protection demandée. Ces revendications ne peuvent
dépasser le contenu de la description;
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5o les indications relatives aux titres délivrés à l’étranger, le cas
échéant;

6o la classification internationale des brevets;

7o la justification du paiement des taxes exigibles au moment du dé-
pôt de la demande ou de la revendication de priorité.

Art. 17. — Le dépôt de la demande de brevet ou de certificat d’en-
couragement s’effectue soit par l’auteur ou le titulaire lui-même soit
par son mandataire, en mains propres ou par voie postale.

Si le dépôt se fait par un mandataire, il sera accompagné d’une pro-
curation établie en bonne et due forme, appelée «pouvoir spécial».
Dans ce cas, cette procuration doit faire mention des pièces consti-
tuant le dossier.

Art. 18. — Les déposants non zaïrois, domiciliés à l’étranger, sont
tenus de faire élection de domicile auprès d’un mandataire zaïrois
établi au Zaïre et d’agir par son intermédiaire.

Art. 19. — Les mandataires en propriété industrielle doivent être
préalablement agréés, en raison de leur honorabilité, moralité et
compétence en la matière, par l’autorité compétente ou son délé-
gué.

Cet agrément peut être retiré à tout moment en cas de manquement
grave.

Le département ayant la propriété industrielle dans ses attributions
tient et publie régulièrement la liste des mandataires agréés ou ra-
diés. Cette liste mentionne les noms et adresses desdits mandataires.

Art. 20. — Aux termes de la présente loi, la qualité de mandataire
peut être reconnue aux conseils en propriété industrielle et à toute
autre personne faisant preuve des connaissances approfondies dans
le domaine de la propriété industrielle.

Art. 21. — Outre la représentation, le conseil en propriété indus-
trielle a pour rôle de conseiller et/ou d’assister toute personne inté-
ressée dans le domaine de la propriété industrielle.

Art. 22. — Lorsque deux ou plusieurs dépôts ont été effectués le
même jour, pour le même objet, l’antériorité en est conférée au dé-
pôt qui bénéficie d’une avance temporaire.

Art. 23. — Si un auteur ou un titulaire entreprend l’exploitation de
son invention sans en effectuer le dépôt, ledit auteur ou titulaire dis-
pose d’un délai maximum de six mois, à compter du début de l’ex-
ploitation, pour régulariser sa situation. Passé le délai précité, le dé-
pôt est réputé irrecevable.

Art. 24. — Le dépôt de la demande de brevet ou de certificat d’en-
couragement se fait à l’adresse du département ayant la propriété
industrielle dans ses attributions.

Les services ad hoc de l’administration régionale peuvent, en ce qui
les concerne, enregistrer les demandes relatives aux dépôts pour les
transmettre ensuite au département ayant la propriété industrielle
dans ses attributions suivant les conditions et modalités à détermi-
ner par les mesures d’exécution de la présente loi.

Art. 25. — Le département ayant la propriété industrielle dans ses
attributions établit un procès-verbal où sont mentionnés, outre la
preuve du paiement de la taxe de dépôt et celle de la première an-
nuité, le jour, le mois, l’année, l’heure et la minute auxquels la de-
mande ainsi que les pièces qui l’accompagnent ont été réception-
nées.

Si le dépôt se fait en mains propres, le procès-verbal est contresigné
par le déposant qui en reçoit copie.

Art. 26. — Le commissaire d’État ayant la défense nationale et la
sécurité dans ses attributions ou son délégué peut, à titre confiden-
tiel, prendre connaissance, sur place, des demandes de brevet ou de
certificat d’encouragement auprès du département ayant la proprié-
té industrielle dans ses attributions.

Art. 27. — Tout déposant peut, dans les délais prévus à l’article 28,
renoncer à sa requête ou solliciter l’ajournement de la délivrance du
brevet ou du certificat d’encouragement.

Dans tous les cas, l’ajournement ne peut excéder un terme de six
mois à compter du dépôt.

Art. 28. — Le département ayant la propriété industrielle dans ses
attributions dispose des délais de recevabilité suivants pour statuer
sur les demandes réceptionnées:

1o trois mois pour les demandes effectuées à partir du territoire na-
tional;

2o cinq mois pour les demandes en provenance de l’étranger.

Ces délais courent à compter de la réception, par le département
compétent, du dépôt de la demande.

Art. 29. — Pendant le délai de recevabilité, tout déposant peut mo-
difier sa demande et présenter une nouvelle rédaction de ses reven-
dications. Sauf avis contraire du déposant, le dossier de la demande
de brevet ou de certificat d’encouragement n’est pas rendu public
avant l’expiration du délai précité.

Art. 30. — Après l’examen administratif du dossier, le départe-
ment ayant la propriété industrielle dans ses attributions statue sur
la recevabilité ou le rejet de la demande.

En cas de rejet, notification en est faite au déposant.

Toutefois, sous réserve de ce qui est dit à l’alinéa 4 du présent article,
si une demande n’est pas conforme aux conditions et modalités de
forme, telles que définies par la présente loi et ses mesures d’exécu-
tion, le département ayant la propriété industrielle dans ses attribu-
tions peut inviter le déposant à régulariser ladite demande dans les
six mois, à compter de la notification de cette invitation.

En tout état de cause, dès qu’il est établi qu’une demande de brevet
a déjà fait l’objet d’un dépôt dans un pays étranger et sur lequel il n’a
pas encore été statué, le département compétent sursoit à l’octroi du
titre.

Art. 31. — L’octroi des brevets ou des certificats d’encouragement
se fait sans examen préalable sur le fond, aux risques et périls du de-
mandeur et sans garantie quant à la réalité, à la nouveauté ou aux
mérites, selon le cas, et quant à l’exactitude de la description, sans
préjudice des droits des tiers.

Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, l’octroi
d’un brevet ou d’un certificat d’encouragement ayant trait aux do-
maines alimentaires et pharmaceutiques est soumis à un examen
préalable sur le fond.

En tout état de cause, à la demande expresse du déposant, le dépar-
tement ayant la propriété industrielle dans ses attributions peut fai-
re procéder à l’examen dudit dépôt par tout organisme compétent
et ce, à charge du demandeur.



DROITS INTELLECTUELS  • Propriété industrielle  

7 janvier 1982. – LOI

224 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

Art. 32. — Il ne peut être octroyé qu’un seul brevet ou un seul cer-
tificat d’encouragement à propos d’une même invention ou d’une
même découverte.

La demande de brevet ou de certificat d’encouragement doit porter
sur une seule invention ou découverte ou sur un groupe d’inven-
tions ou de découvertes, pourvu que ces inventions ou ces découver-
tes soient reliées entre elles de façon à former une unité.

Les revendications relatives à une invention ou groupe d’inventions
peuvent, à la fois ou non, porter sur un ou plusieurs moyens, une ou
plusieurs applications, une ou plusieurs combinaisons de moyens,
un ou plusieurs produits.

Lorsqu’une demande porte sur plusieurs inventions, elle doit être
sectionnée dans le même délai que celui prévu pour la période de re-
cevabilité si le département compétent ou le déposant le demande.

Les demandes sectionnées bénéficient de la date de dépôt et, le cas
échéant, de la date de priorité de la demande initiale.

Art. 33. — Après l’accomplissement des formalités prescrites, il
sera délivré au titulaire, à son mandataire ou à son ayant cause, l’ori-
ginal du brevet ou du certificat d’encouragement auquel seront an-
nexés, un exemplaire du mémoire descriptif de l’invention ou de la
découverte et, le cas échéant, les dessins dûment numérotés se rap-
portant à cette description.

Art. 34. — La décision d’octroi du brevet ou du certificat d’encou-
ragement est prise par l’autorité compétente ou son délégué.

Art. 35. — Sous réserve des dispositions des articles 28 et 30, les
brevets et les certificats d’encouragement sont délivrés dans l’ordre
de dépôt des demandes y relatives.

Art. 36. — Sous réserve de ce qui est dit au chapitre relatif aux in-
ventions et découvertes secrètes, les brevets sont accordés respecti-
vement pour les termes ci-après, à compter du dépôt de la demande:

1o vingt ans pour les brevets d’inventions;

2o quinze ans pour les brevets d’inventions portant sur les médica-
ments.

Art. 37. — Les brevets d’importation et de perfectionnement pren-
nent fin en même temps que le brevet principal auquel ils sont rat-
tachés.

Art. 38. — Les brevets prennent également fin par voie de renon-
ciation expresse, écrite et légalisée, adressée au département ayant
la propriété industrielle dans ses attributions.

La renonciation peut être totale ou partielle.

L’auteur de la renonciation est avisé par le département ayant la
propriété industrielle dans ses attributions.

Elle ne peut porter préjudice aux droits acquis par les tiers sur les
brevets qu’avec leur consentement.

CHAPITRE VI

DES INVENTIONS ET DES DÉCOUVERTES SECRÈTES

Art. 39. — Les inventions et les découvertes des ressortissants zaï-
rois ainsi que celles des étrangers résidant au Zaïre, ayant une portée
particulière pour l’intérêt national, peuvent être déclarées secrètes.

Elles concernent tous les domaines, spécialement celui de la défense
nationale et de la sécurité.

Art. 40. — Lorsqu’une invention ou une découverte est déclarée
secrète, le déposant en est informé, sans délai, par lettre recomman-
dée. Dès ce moment, la délivrance du brevet ou du certificat d’en-
couragement est suspendue, outre qu’il est interdit, à moins d’une
autorisation expresse:

1o de rendre publique l’invention ou la découverte, objet de la de-
mande de brevet ou de certificat d’encouragement;

2o de divulguer le secret de fabrique;

3o de déposer, à l’étranger, une demande correspondante de brevet.
Si, au moment de la notification, la même invention a déjà fait l’ob-
jet d’une ou plusieurs demandes de brevet à l’étranger, l’État zaïrois
sollicitera, en vertu des articles 45 et 46, l’ajournement de la déli-
vrance du brevet étranger;

4o de délivrer copie des dépôts secrets;

5o d’exploiter librement l’invention ou la découverte secrète.

Art. 41. — L’autorisation visée à l’article 40 est accordée par arrêté
du commissaire d’État ayant la propriété industrielle dans ses attri-
butions ou son délégué sur avis du commissaire d’État du départe-
ment intéressé.

Art. 42. — Lorsqu’ils l’estiment nécessaire pour l’intérêt national,
les commissaires d’État des départements intéressés peuvent tempo-
rairement organiser les conditions d’exploitation des inventions ou
découvertes secrètes et celles de mise en œuvre des secrets de fabri-
que.

S’il est établi que ces mesures sont insuffisantes, ils peuvent, soit in-
terdire temporairement l’exploitation des inventions ou découvertes
secrètes ou la mise en œuvre des secrets de fabrique, soit réserver
temporairement et exclusivement ou non à l’État le droit d’exploiter
un brevet d’invention ou un certificat d’encouragement, soit encore
contraindre l’intéressé à céder à l’État la connaissance complète
d’une invention non brevetée ou d’un secret de fabrique.

Les dispositions de l’article 57 ne sont pas applicables aux inven-
tions et découvertes secrètes.

Art. 43. — Dans un délai de six mois, à compter de la date du dépôt
de la demande de brevet ou du certificat d’encouragement, le ou les
commissaires d’État visés à l’article 41 statuent sur le dépôt secret et
notifient, sans délai, leur décision au déposant.

Ce délai ne peut être prorogé plus de deux fois.

En cas de prorogation, notification en est faite au déposant. Si aucu-
ne décision n’est intervenue à l’expiration des délais prévus aux
alinéas 1 et 2 du présent article, le déposant a droit à une indemnité
compensatoire proportionnelle au dommage subi. À défaut d’ac-
cord amiable, cette indemnité, quel qu’en soit le montant, est fixée
par le tribunal compétent, conformément à la présente loi et à ses
mesures d’exécution.

Art. 44. — L’auteur ou le titulaire d’une invention ou d’une décou-
verte secrète jouit d’une indemnisation équitable dont le montant et
les modalités de paiement seront déterminés par les mesures d’exé-
cution.

Art. 45. — Sans préjudice des dispositions de l’article 3 de la pré-
sente loi, des accords de réciprocité pourront être conclus entre la
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République du Zaïre et les autres États pour la sauvegarde mutuelle
du secret des inventions faisant l’objet de demandes de brevets inté-
ressant la défense ou la sécurité de leurs territoires respectifs.

Art. 46. — Lorsque, en application de l’article 45, un accord de ré-
ciprocité conclu avec un État étranger interdit à l’État zaïrois, la di-
vulgation d’une invention, objet d’une demande de brevet, le com-
missaire d’État ayant la propriété industrielle dans ses attributions
ou son délégué s’abstiendra, sur requête de cet État ou du déposant
qui établira la preuve de l’interdiction de communiquer cette inven-
tion au public et d’en délivrer des copies, aussi longtemps que dure-
ra cette interdiction.

CHAPITRE VII

DES DROITS ET DES OBLIGATIONS 
ATTACHÉS AUX BREVETS ET 

AUX CERTIFICATS D’ENCOURAGEMENT

Section 1

Des droits

Art. 47. — Sous réserve de l’article 51, le droit au brevet ou au cer-
tificat d’encouragement appartient au titulaire de l’invention ou de
la découverte ou à son ayant cause.

Si une invention ou une découverte a été réalisée par plusieurs per-
sonnes indépendamment les unes des autres, le droit au brevet ou
au certificat d’encouragement appartient à celle qui, la première, a
déposé une demande de brevet ou de certificat d’encouragement
pour cette invention ou cette découverte ou a valablement revendi-
qué la priorité pour sa demande de brevet.

Si une invention ou une découverte a été réalisée en commun par
plusieurs personnes, le droit au brevet ou au certificat d’encourage-
ment leur appartient conjointement.

Art. 48. — Sous réserve des dispositions relatives aux inventions et
découvertes secrètes, le titulaire du brevet a le droit:

1o d’interdire aux tiers l’exercice des activités couvertes par le brevet
consistant, notamment:

• à fabriquer le produit, objet du brevet concerné;

• à utiliser, à introduire sur le territoire national, à vendre, à offrir en
vente ou à mettre dans le commerce sous une autre forme le produit
protégé ainsi qu’à détenir ledit produit en vue de l’utiliser ou de le
mettre dans le commerce;

• à employer ou à mettre en œuvre, à vendre ou à offrir en vente, le
procédé breveté;

• à livrer ou à offrir de livrer à une personne non titulaire d’une licen-
ce, des moyens en vue de la mise en œuvre d’une invention brevetée:

2o d’accomplir les actes mentionnés au 1o ci-dessus, relativement à
un produit obtenu directement par un procédé breveté;

3o de poursuivre devant les tribunaux quiconque porterait atteinte
à ses droits, soit par la fabrication de produits, ou l’emploi de
moyens compris dans le brevet, soit en exposant en vente ou en in-
terdisant sur le territoire zaïrois un ou plusieurs objets contrefaits.

– Texte conforme au J.O.Z. Il convient de lire « introduisant ».

En tout état de cause, l’auteur d’une invention ou d’une découverte
a le droit d’être mentionné comme tel dans le brevet ou le certificat
d’encouragement. Il en est de même de chacun des coauteurs.

Art. 49. — Les droits attachés aux brevets ne s’étendent qu’aux ac-
tes accomplis à des fins industrielles et commerciales et ne s’éten-
dent pas aux actes accomplis notamment aux seules fins de la re-
cherche scientifique ni à certaines préparations laborantines magis-
trales, effectuées extemporanément.

Art. 50. — Les droits du titulaire d’un brevet ou d’un certificat d’en-
couragement sont cessibles, concessibles et transmissibles entre vifs
ou pour cause de mort, en totalité ou en partie.

Les actes comportant cession, concession ou transmission des droits
inhérents aux brevets ou aux certificats doivent, à peine de nullité,
être constatés par écrit et être inscrits au registre des brevets ou des
certificats d’encouragement.

Art. 51. — Sauf stipulations contractuelles contraires expresses, le
droit au brevet pour une invention faite en exécution d’un contrat
de louage ou de travail appartient au maître de l’ouvrage ou à l’em-
ployeur.

Lorsqu’un employé, par son contrat de travail, n’est pas chargé
d’une activité inventive, et qu’occasionnellement, il réalise une in-
vention en utilisant les moyens mis à sa disposition par l’employeur,
l’invention appartient en copropriété, à l’intéressé et à son em-
ployeur.

Dans le premier cas, l’auteur de l’invention a droit à une gratifica-
tion dont les modalités, la nature, la valeur de jouissance sont déter-
minées par les mesures d’exécution.

Art. 52. — En cas d’invention réalisée en commun, et sous réserve
de ce qui est dit à l’article 51 chaque copropriétaire peut exploiter
l’invention dans la proportion de ses droits et agir en contrefaçon à
son profit.

Art. 53. — Si un brevet ou un certificat d’encouragement a été de-
mandé, soit pour une invention ou une découverte soustraite au ti-
tulaire ou à ses ayants cause, soit en violation d’une obligation léga-
le ou conventionnelle, la personne lésée peut revendiquer la pater-
nité de la demande ou la propriété du titre délivré.

Lorsqu’elle aboutit, l’action en revendication opère la subrogation
en faveur de son auteur.

Dans ce cas, le tribunal ordonnera:

– soit que le déposant transfère ses droits et obligations à l’ayant
droit dans un délai déterminé; auquel cas, le transfert n’a d’effets
que pour l’avenir;

– soit que l’ayant droit soit subrogé dans tous les droits et obliga-
tions du déposant, breveté ou certifié; dans ce cas, la subrogation ré-
troagit.

Section 2

Des obligations

Art. 54. — Le titulaire d’un brevet a, à peine de déchéance, l’obliga-
tion d’exploiter ou de faire exploiter industriellement au Zaïre, d’une
manière effective, sérieuse et continue, l’invention, objet du brevet.
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Les mesures d’application préciseront la notion d’exploitation in-
dustrielle effective, sérieuse et continue.

Cette exploitation doit avoir lieu dans un délai:

1o de cinq ans à compter du dépôt de la demande ou de trois ans à
compter de la délivrance du brevet, le délai qui expire le plus tard de-
vant être appliqué, s’il s’agit d’un brevet principal ou d’un brevet de
perfectionnement;

2o de quatre ans à compter de la délivrance du brevet en ce qui con-
cerne les brevets portant sur les médicaments, dans l’intérêt de la
santé publique;

3o de trois ans à compter du dépôt de la demande, lorsqu’il s’agit
d’un brevet d’importation. Si l’invention couverte par le brevet d’im-
portation est déjà exploitée à l’étranger, l’exploitation au Zaïre devra
intervenir dans les deux ans à compter du dépôt de la demande.

Dans tous les cas, un délai supplémentaire d’un an, renouvelable
une fois, peut être accordé, sur requête de l’intéressé, par décision de
l’autorité compétente ou son délégué.

Cette requête doit être introduite et parvenir auprès du département
compétent avant l’expiration des délais prévus à l’alinéa 3, 1o et 3o,
du présent article.

Art. 55. — Aux termes de la présente loi, l’exploitation d’une in-
vention brevetée consiste en la concrétisation de cette invention, par
une mise en exploitation technique effective suivant les modalités à
déterminer par les mesures d’exécution.

Toutefois, ne constitue pas l’exploitation d’une invention le fait
d’importer ou de conditionner les objets brevetés, fabriqués à
l’étranger.

Art. 56. — Le titulaire d’un brevet de perfectionnement ne peut ex-
ploiter ou faire exploiter son invention sans l’autorisation du titulai-
re du brevet principal.

De même, le titulaire du brevet principal ne peut exploiter ou faire
exploiter le brevet de perfectionnement sans l’autorisation de son ti-
tulaire.

Art. 57. — L’exploitation d’un brevet par des tiers, personnes phy-
siques ou morales, se fait dans les conditions et modalités prévues
aux articles 64 à 87.

Art. 58. — La saisie d’un brevet ou d’un certificat d’encouragement
ayant notamment fait l’objet d’un gage s’opère, mutatis mutandis,
conformément à l’article 92.

La saisie rend inopposable au créancier saisissant toute modifica-
tion ultérieure des droits attachés au brevet ou au certificat d’encou-
ragement.

Art. 59. — Les brevets, certificats et licences d’exploitation sont en-
registrés, respectivement, dans l’ordre de leur délivrance, dans les re-
gistres des brevets, des certificats ou des licences d’exploitation.

Le département ayant la propriété industrielle dans ses attributions
enregistre également le changement de nom et d’adresse des titulai-
res ainsi que celui des mandataires.

En tout état de cause, tous les actes portant modification des droits
et obligations attachés à une demande de brevet ou de certificat, à
un brevet ou à un certificat, doivent, pour être opposables aux tiers,
être inscrits dans les registres ad hoc.

Art. 60. — Les brevets, les certificats et les licences d’exploitation
ne sont opposables aux tiers qu’après leur publication au Journal of-
ficiel.

Cette publication se fait dans l’ordre de leur enregistrement.

Le département ayant la propriété industrielle dans ses attributions
peut, à titre d’information, tenir une revue spécialisée dans la publi-
cation des brevets, certificats et licences d’exploitation.

Art. 61. — Les frais relatifs à l’enregistrement et à la publication vi-
sés aux articles 59 et 60 peuvent être fixés par les mesures d’exécu-
tion.

Art. 62. — Sans préjudice de ce qui est dit à l’article 54, le maintien
en vigueur du brevet est subordonné au paiement des taxes annuel-
les.

Ces taxes seront fixes au cours des périodes prévues à l’article 54 et
progressives au-delà de ces périodes.

Le titulaire d’un brevet de perfectionnement est soumis au régime
des taxes fixes, s’il exploite lui-même son invention.

La fixation du montant de chacune de ces taxes ainsi que de celui
des frais divers relève du domaine réglementaire.

Art. 63. — En cas de retard de paiements visés à l’article 62, un dé-
lai de grâce de six mois est accordé aux titulaires, moyennant majo-
ration de la taxe exigible.

Toutefois, le titulaire d’un brevet déchu dans ces conditions pourra
en obtenir la restauration s’il jouit des excuses légitimes et s’il en fait
la demande auprès du département compétent, dans les deux mois
à compter de l’expiration du délai de grâce prévu à l’alinéa 1er du
présent article.

La restauration ne sort ses effets que lorsque le titulaire du brevet
s’est acquitté, dans un délai de deux mois à compter de l’acte accor-
dant cette restauration, d’une taxe supplémentaire égale au double
du montant des taxes restant en souffrance.

La restauration d’un brevet ne peut porter préjudice aux droits des
tiers.

Section 3

Des dispositions particulières 
aux licences d’exploitation

Art. 64. — Aux termes de la présente loi, les licences d’exploitation
sont de trois sortes.

Licences volontaires, licences non volontaires et licences d’office.

Paragraphe 1

Des licences volontaires

Art. 65. — Par licence volontaire, il faut entendre une ou plusieurs
licences d’exploitation qu’un titulaire d’un brevet peut concéder par
contrat à des tiers.

Le contrat d’une telle licence doit être établi par écrit et requérir la
signature des parties contractantes.
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Chaque contrat de licence volontaire doit être déposé en original et
être enregistré auprès du département ayant la propriété industriel-
le dans ses attributions moyennant paiement du droit d’enregistre-
ment.

Sauf stipulations contractuelles contraires, le paiement susdit est à
charge du titulaire.

Art. 66. — Sont nulles, les clauses contenues dans les contrats de li-
cence ou convenues en relation avec ces contrats, lorsqu’elles impo-
sent au preneur de licence des limitations ne résultant pas des droits
conférés par le brevet.

Toutefois, ne sont pas considérées comme limitations au sens de
l’alinéa 1er ci-dessus, notamment:

1o les limitations concernant la mesure, l’étendue, la quantité, le ter-
ritoire ou la durée de l’exploitation de l’objet du brevet;

2o les limitations imposées par le donneur de la licence pour la
meilleure exploitation technique de l’invention;

3o l’obligation imposée au licencié de s’abstenir de tout acte.suscep-
tible de porter atteinte aux droits du breveté.

Art. 67. — Sauf dispositions contractuelles contraires, les licences vo-
lontaires ne sont cessibles et concessibles qu’avec l’accord du breveté.

En cas de sous-licence, le bénéficiaire est tenu de s’abstenir d’accom-
plir tout acte susceptible de porter atteinte aux droits du breveté ou
du licencié.

Art. 68. — Un copropriétaire ne peut concéder une licence con-
tractuelle à des tiers qu’avec l’accord de tous les autres copropriétai-
res ou avec l’autorisation de justice.

Chaque copropriétaire peut, à tout moment, céder sa quote-part.

Les copropriétaires disposent d’un droit de préemption pendant un
délai de trois mois, à compter de la notification du projet de cession.
À défaut d’accord sur le prix, celui-ci est fixé par le tribunal, à moins
que le vendeur ne retire son offre.

Les dispositions du présent article s’appliquent en l’absence de sti-
pulations contraires. Les copropriétaires peuvent y déroger, à tout
moment, par un règlement de copropriété.

Art. 69. — Les mesures d’exécution peuvent disposer que la con-
clusion de certaines catégories de contrats de licence avec les étran-
gers, personnes physiques ou morales, ainsi que leur renouvelle-
ment ou leurs modifications requièrent l’approbation expresse du
ou des commissaires d’État intéressés, la Banque du Zaïre entendue,
le cas échéant.

Paragraphe 2

Des licences non volontaires

Art. 70. — Au sens du présent article, une licence non volontaire
ne pourra être demandée pour défaut ou insuffisance d’exploitation
industrielle avant l’expiration de cinq années à compter du dépôt de
la demande de brevet ou de trois années à compter de la délivrance
du brevet, le délai qui expire le plus tard devant être appliqué.

Art. 71. — Toute personne peut, à l’expiration des délais et dans les
conditions prévues par l’article 54, demander le bénéfice d’une li-
cence non volontaire.

Art. 72. — La licence non volontaire est, en général, non exclusive.

Elle peut, toutefois, être exclusive dans les conditions et modalités
prévues par l’article 79.

Dans le cas visé à l’alinéa 1er du présent article, le breveté ne peut
pas accorder des licences ou des sous-licences, selon le cas, à des
conditions plus avantageuses que celles stipulées dans la licence
non volontaire.

Tout avantage accordé en violation du prescrit de l’alinéa précédent
y est ramené d’office.

Art. 73. — La demande de la licence non volontaire est formulée
auprès du tribunal compétent. Elle doit être accompagnée de la jus-
tification écrite prouvant que le requérant n’a pu obtenir du titulaire
du brevet une licence contractuelle.

Le requérant doit, en outre, prouver qu’il est en état d’exploiter l’in-
vention de manière à satisfaire aux besoins du marché.

Art. 74. — Avant de statuer sur une demande de licence non vo-
lontaire, le tribunal convoque et entend les deux parties, et peut, le
cas échéant, demander l’avis du département compétent.

Si le tribunal accorde la licence non volontaire, il doit en fixer les
conditions en précisant, notamment, le champ d’application, la du-
rée, l’étendue des droits et des obligations et, sauf accord entre les
parties, le montant des redevances auxquelles elle donne lieu.

La décision du tribunal accordant la licence non volontaire est noti-
fiée, par le greffier, à chacune des parties et au département ayant la
propriété industrielle dans ses attributions dans les trente jours sui-
vant le prononcé du jugement.

Art. 75. — Les conditions prévues à l’article 74 peuvent être révi-
sées, soit à la requête de deux parties, soit à la requête de l’une d’en-
tre elles par le tribunal compétent.

Art. 76. — Le titulaire d’une licence non volontaire ne jouit pas de
plein droit des brevets de perfectionnement rattachés au brevet ori-
ginal faisant l’objet de la licence non volontaire.

Toutefois, il peut, en se conformant à la procédure prévue pour l’octroi
des licences volontaires ou non volontaires, exploiter lesdits brevets.

Art. 77. — Une licence non volontaire ne peut être transmise,
même sous la forme de concession de sous-licence, qu’avec la partie
de l’entreprise ou du fonds de commerce qui exploite cette licence.

Toute transmission d’une licence non volontaire est, à peine de nul-
lité, soumise à l’autorisation du tribunal ayant octroyé cette licence.

Art. 78. — Si le titulaire d’une licence non volontaire ne satisfait
pas aux conditions auxquelles cette licence a été accordée, le titulai-
re du brevet ou tout licencié intéressé peut saisir le tribunal compé-
tent d’une demande de retrait de la licence.

Paragraphe 3

Des licences d’office

Art. 79. — La licence d’office est une licence non volontaire.

Elle intervient dans tous les cas où l’exploitation, absente ou insuffi-
sante, en qualité ou en quantité, porte préjudice au développement
économique du pays, en particulier, et à l’intérêt public, en général.
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L’exploitation d’une licence d’office peut être assurée par l’État lui-
même ou, pour son compte, par des tiers.

La licence d’office peut être exclusive ou non exclusive.

La licence d’office exclusive est accordée pour un terme maximum
de cinq ans, à condition que le brevet concerné ne puisse pas être dé-
chu ou révoqué pour insuffisance d’exploitation industrielle pen-
dant un délai supplémentaire de deux années, à compter de l’expi-
ration de la licence exclusive.

Art. 80. — Sous réserve de ce qui est dit à l’article 82, l’État peut, à
tout moment, à compter de la délivrance du brevet, s’adresser au dé-
partement ayant la propriété industrielle dans ses attributions, aux
fins de bénéficier du régime des licences d’office.

Art. 81. — La décision accordant la licence d’office détermine les
conditions d’exploitation de la licence, notamment sa nature exclu-
sive ou non exclusive, son champ d’application, sa durée, l’étendue
des droits et obligations du breveté et du licencié, le montant de la
redevance à laquelle elle donne lieu.

En cas de désaccord entre les parties, le montant de ladite redevance
est fixé par le tribunal compétent.

La licence d’office prend effet à compter de sa notification.

Art. 82. — L’autorité compétente ou son délégué peut mettre en
demeure ceux des titulaires des brevets dont l’exploitation indus-
trielle s’avère insuffisante en vue d’en entreprendre l’exploitation de
manière à satisfaire aux besoins de l’économie nationale.

Si la mise en demeure n’a pas été suivie d’effet dans le délai dont la
durée sera déterminée par les mesures d’exécution dans chaque cas
d’espèce et, si l’absence ou l’insuffisance d’exploitation entreprise
porte préjudice, en qualité ou en quantité, au développement éco-
nomique ou à l’intérêt public, le brevet, objet de mise en demeure,
peut être soumis au régime de licence d’office.

L’autorité compétente ou son délégué, peut proroger le délai visé à
l’alinéa précédent, lorsque la personne mise en demeure prouve que
les circonstances pouvant justifier l’absence ou l’insuffisance d’ex-
ploitation industrielle ne lui sont pas imputables.

Paragraphe 4

Des dispositions communes 
aux licences d’exploitation

Art. 83. — Sans préjudice des dispositions de l ’article 60,
alinéa 1er, toute licence octroyée doit être enregistrée auprès du dé-
partement ayant la propriété industrielle dans ses attributions dans
les trois mois à compter de la délivrance.

Art. 84. — La durée d’une licence d’exploitation ne peut, en aucun
cas, excéder celle du brevet auquel elle se rapporte.

Art. 85. — Une licence d’exploitation peut prendre fin par voie de
renonciation expresse, écrite et légalisée.

La renonciation ne peut porter atteinte aux droits du titulaire du
brevet ainsi qu’à ceux des autres tiers qu’avec leur consentement.

Les dispositions de l’article 38, alinéas 2 à 4, sont applicables, muta-
tis mutandis, aux licences d’exploitation.

Art. 86. — Sauf stipulations contraires expresses, l’octroi d’une li-
cence exclusive interdit au propriétaire du brevet d’exploiter lui-
même l’invention.

Art. 87. — La cession ou la concession d’une licence ou sous-licen-
ce d’exploitation des brevets doit comprendre le savoir-faire y affé-
rent. Les dispositions du présent article sont applicables à tout genre
de cession ou concession, que celles-ci soient libres ou forcées, gra-
tuites ou onéreuses.

Section 4

De la contrefaçon

Art. 88. — Toute atteinte portée sciemment aux droits du breveté,
tels que définis aux articles 4, 48, 56 et 67 de la présente loi, consti-
tue un délit de contrefaçon qui engage la responsabilité, tant pénale
que civile, de son auteur.

Art. 89. — En dérogation aux dispositions de l’article 14 et en con-
formité avec l’article 49, les faits antérieurs à la publication du bre-
vet ne constituent pas la contrefaçon et ne peuvent motiver une con-
damnation, même au civil, à l’exception toutefois des faits posté-
rieurs à une notification qui serait faite au présumé contrefacteur
d’une copie officielle de la description de l’invention jointe à la de-
mande de brevet.

Art. 90. — L’action en contrefaçon est engagée par le breveté.

Toutefois, le titulaire d’une licence exclusive est également receva-
ble à agir en contrefaçon dans les limites du préjudice qu’il a subi, à
moins que le breveté se soit réservé les prérogatives de l’action en
contrefaçon.

Dans tous les cas, le titulaire d’une licence exclusive n’est recevable
à agir en contrefaçon que si après une mise en demeure, le breveté
n’exerce pas cette action.

Art. 91. — Le breveté est recevable à intervenir dans l’instance en
contrefaçon engagée par le licencié, conformément à l’article 90.

De même, tout licencié exclusif est recevable à intervenir dans l’ins-
tance en contrefaçon engagée par le breveté afin d’obtenir répara-
tion du préjudice qu’il aurait subi.

Art. 92. — Les personnes jouissant de l’action en contrefaçon con-
formément à l’article 90 peuvent faire prendre par ordonnance du
président du tribunal compétant, des mesures conservatoires, no-
tamment, faire procéder, par tous huissiers, assistés ou non d’ex-
perts de leur choix, à la description détaillée avec ou sans saisie des
objets prétendus contrefaits.

L’ordonnance du président du tribunal compétent est rendue sur
simple requête, au vu des titres justificatifs.

La saisie réelle donne lieu au paiement préalable d’un cautionne-
ment dont le montant est fixé par les mesures d’exécution.

À défaut, pour le requérant, de saisir la juridiction compétente dans
un délai maximum de trois mois, à compter de la date de notifica-
tion de l’ordonnance dont question ci-dessus, la description ou la
saisie est nulle de plein droit, sans préjudice des dommages-intérêts
qui peuvent être réclamés.
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Art. 93. — Le délit de contrefaçon est passible d’une peine de ser-
vitude pénale d’un à six mois et d’une amende dont le montant est
fixé par les mesures d’exécution ou d’une de ces peines seulement.

Le contrefacteur récidiviste est puni du double des peines maxima
prévues à l’alinéa précédent.

Au sens du présent article, il y a récidive lorsque le prévenu a déjà en-
couru, au cours des six dernières années, une condamnation du chef
de contrefaçon.

Art. 94. — L’action publique, pour l’application des peines prévues
à l’article 93 ne peut être exercée par le Ministère public que sur de-
mande de la partie lésée.

L’action civile fondée sur la contrefaçon n’est recevable que si le délit
de contrefaçon est établi pénalement.

Art. 95. — Lorsque l’action en contrefaçon aboutit, le tribunal
compétent ordonnera la cessation, par le contrefacteur, de toute ac-
tivité portant atteinte aux droits de la partie lésée.

À la demande de celle-ci et sous réserve des dispositions de
l’article 114 de l’ordonnance-loi 68-248 du 10 juillet 1968 portant
Code de l’organisation et de la compétence judiciaire, telle que mo-
difiée à ce jour, le même tribunal pourra lui allouer des dommages-
intérêts pour le préjudice subi et/ou ordonner, à son profit, la con-
fiscation des objets reconnus contrefaits et, le cas échéant, celle des
instruments ou ustensiles destinés spécialement à leur fabrication.

CHAPITRE VIII

DES NULLITÉS ET DES DÉCHEANCES 
DE BREVETS ET CERTIFICATS

Section 1

Des nullités

Art. 96. — Les brevets et les certificats d’encouragement peuvent
faire l’objet d’une action en nullité.

La nullité est prononcée par le tribunal compétent à la demande de
toute personne intéressée.

Toutefois, le Ministère public peut, à titre de partie principale ou in-
tervenante, agir d’office en nullité d’un brevet ou d’un certificat
d’encouragement.

Art. 97. — La nullité est prononcée dans tous les cas où:

1o lorsqu’il s’agit d’un brevet, celui-ci ne satisfait pas aux conditions
définies par la présente loi, notamment ses articles 6 à 12;

2o lorsqu’il s’agit d’un certificat d’encouragement, celui-ci ne satis-
fait pas aux conditions définies par la présente loi, notamment
l’article 14 et/ou lorsque son objet est illicite, contraire à l’ordre pu-
blic ou aux bonnes mœurs.

Art. 98. — La nullité peut être totale ou partielle. En prononçant la
nullité, le tribunal prononcera en même temps les nullités accessoi-
res qui en découlent.

Art. 99. — Lorsqu’elle a lieu, la nullité rétroagit, à compter de la dé-
livrance du brevet ou du certificat.

Dans tous les cas et sauf stipulations contraires expresses, les parties
lésées peuvent intenter une action en répétition du prix ou des rede-
vances payés au breveté, si elles prouvent que, du fait de celui-ci, el-
les n’ont pas retiré de l’usage du brevet les avantages escomptés.

Art. 100. — Tout acte prononçant la nullité définitive d’un brevet
ou d’un certificat est notifié, sans délai, au département ayant la pro-
priété industrielle dans ses attributions qui l’inscrit au registre ad
hoc et le fait publier au Journal officiel.

Section 2

Des déchéances

Art. 101. — Sans préjudice des dispositions de l’article 62,
alinéa 1er, le département ayant la propriété industrielle dans ses at-
tributions dispose d’une action en déchéance d’un brevet pour défaut
ou insuffisance d’exploitation industrielle lorsque le titulaire du brevet
ne prouve pas que les circonstances pouvant justifier le défaut ou l’in-
suffisance de cette exploitation ne lui sont pas imputables.

Toutefois, cette action ne peut pas être introduite avant l’expiration
d’un délai de deux ans à compter de la concession de la première li-
cence non volontaire.

En tout état de cause, la non-communication du savoir-faire visé à
l’article 87 entraîne la déchéance d’office.

Art. 102. — La déchéance pour non-paiement des annuités est de
la compétence du département ayant la propriété industrielle dans
ses attributions qui la notifiera au breveté.

Art. 103. — Lorsqu’elle est devenue définitive, la déchéance n’opè-
re que pour l’avenir.

Elle est publiée au Journal officiel par les soins du département compé-
tent. Toutefois, la déchéance pour cause de non-paiement des annuités
ne sera publiée qu’à l’expiration du délai de grâce de la procédure de
restauration prévue par l’article 63 ou après le rejet du recours.

Section 3

Des peines

Art. 104. — Le fait de se prévaloir indûment d’une demande de bre-
vet ou de certificat d’encouragement, ou de se prévaloir indûment ti-
tulaire d’un brevet, d’un certificat d’encouragement ou d’une licence
d’exploitation, constitue un délit passible de peine de servitude pénale
de trois mois à un an et d’une amende dont le montant sera fixé par
les mesures d’exécution ou de l’une de ces peines seulement.

En cas de récidive, les peines maxima prévues par le présent article
sont portées au double.

Art. 105. — Constitue également un délit, le fait d’enfreindre
sciemment une des interdictions portées aux articles 40 et 42.

Ce délit est passible, sans préjudice des peines plus graves prévues
en matière d’atteinte à la sûreté de l’État, d’une amende dont le
montant est fixé par les mesures d’exécution.

Si la violation porte préjudice à la défense nationale ou à la sécurité
de l’État, une peine de servitude pénale d’un à trois ans pourra, en
outre, être prononcée.
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TITRE II

DES DESSINS ET DES MODÈLES INDUSTRIELS

CHAPITRE I

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 106. — Le présent titre ne concerne que les dessins et les mo-
dèles qui sont originaux et qui sont nouveaux et susceptibles d’être
exploités comme objet d’industrie ou de commerce au sens, mutatis
mutandis, des articles 7 et 10 ci dessus.

Art. 107. — Est considéré comme modèle industriel, au sens de la
présente loi, tout assemblage de lignes et/ou de couleurs, destiné à
donner une apparence spéciale à un objet industriel ou artisanal
quelconque.

Est considéré comme modèle industriel, toute forme plastique, asso-
ciée ou non à des couleurs, ainsi que tout objet industriel ou artisa-
nal qui peuvent servir de types pour la fabrication d’autres unités et
qui se distinguent des objets ou formes similaires, soit par une con-
figuration distincte et reconnaissable lui conférant un caractère de
nouveauté, soit par un ou plusieurs effets extérieurs lui donnant une
physionomie spécifique et nouvelle.

Art. 108. — L’originalité d’un dessin ou d’un modèle industriel est
laissée à l’appréciation des cours et tribunaux compétents, en cas de
conflit.

La publicité donnée à un dessin ou à un modèle industriel, antérieu-
rement à son dépôt, par une mise en vente, ne fait pas échec à la
nouveauté dudit dessin ou modèle.

Les mesures d’exécution pourront prescrire des dispositions appro-
priées à certaines industries en vue de permettre aux industriels de
faire constater leur priorité, notamment par la tenue des registres
privés soumis à l’estampille administrative.

Art. 109. — La même création ne peut, à la fois, être considérée
comme une invention et comme un dessin ou un modèle industriel.

Toutefois, si la même création est considérée à la fois comme dessin
ou modèle industriel et comme une invention brevetable, et que les
éléments constitutifs de la nouveauté du dessin ou du modèle sont
inséparables de ceux de l’invention seule, les dispositions relatives
aux inventions seront applicables à cette création.

Art. 110. — En tout état de cause, seuls les dessins ou les modèles
industriels régulièrement déposés, jouissent du bénéfice de la pré-
sente loi.

Art. 111. — Ne peuvent bénéficier de la protection visée à
l’article 110, notamment:

1o tout dessin ou modèle industriel contraire à l’ordre public ou aux
bonnes mœurs;

2o tout dessin ou modèle industriel dont la forme a été conçue dans
un but technique, industriel, à tel point qu’elle est inséparable du ré-
sultat recherché;

3o toute reproduction ou imitation servile d’un dessin ou d’un mo-
dèle naturel.

CHAPITRE II

DU DÉPÔT, DE L’ENREGISTREMENT ET 
DE LA PUBLICATION DES DESSINS ET 

DES MODÈLES INDUSTRIELS

Art. 112. — Le dépôt d’un dessin ou d’un modèle industriel se fait
par une demande écrite, dans les conditions et modalités, mutatis
mutandis, des articles 16, 18 à 22, 24 à 26 de la présente loi ainsi que
de ses mesures d’exécution.

Art. 113. — À peine de nullité, le dépôt comprend notamment:

1o le nom ou la raison sociale et l’adresse du titulaire, de l’auteur et,
le cas échéant, du mandataire;

2o deux exemplaires identiques d’un spécimen ou d’une représenta-
tion photographique ou graphique de l’objet revendiqué, assortis
éventuellement d’une légende explicative;

3o la preuve du paiement des taxes exigibles au moment du dépôt
par objet déposé et, éventuellement, la taxe de renouvellement pré-
vue à l’article 122.

Art. 114. — Le même dépôt peut comprendre de un à cinquante
dessins ou modèles industriels numérotés du premier au dernier.

Les dessins et les modèles industriels déposés au-delà de cinquante
constituent une nouvelle série de numérotation.

Les dispositions de l’article 31 sont applicables, mutatis mutandis,
aux dessins et modèles industriels.

Art. 115. — Dès que le dépôt est déclaré recevable, il sera délivré
un certificat d’enregistrement à son titulaire ou à ses ayants cause
selon les modalités prévues à l’article 33.

Le certificat d’enregistrement vaut titre de propriété en matière de
dessins et modèles industriels.

Art. 116. — Les dessins et les modèles industriels régulièrement
enregistrés font l’objet d’une publication, conformément à
l’article 60.

Toutefois, le déposant a la faculté de solliciter, lors du dépôt, l’ajourne-
ment de l’enregistrement pour une période ne pouvant excéder douze
mois, à compter de la date du dépôt ou de revendication de la priorité.

CHAPITRE III

DES DROITS ET OBLIGATIONS 
ATTACHÉS AUX DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS

Section 1

Des droits

Art. 117. — Les dispositions des articles 47, 52 et 53 sont applica-
bles, mutatis mutandis, aux dessins et modèles industriels.

Art. 118. — Si un dessin ou un modèle industriel a été exécuté sur
commande, celui qui a passé la commande sera considéré, sauf sti-
pulation contraire, comme titulaire pour autant que la commande
ait été passée en vue d’une utilisation industrielle ou commerciale
du produit dans lequel le dessin ou le modèle est incorporé.
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Sans préjudice de ce qui est dit, in fine au premier alinéa du présent
article, si la même commande a été passée conjointement par deux
ou plusieurs personnes, celles-ci seront considérées comme copro-
priétaires.

Art. 119. — Tout propriétaire d’un dessin ou d’un modèle indus-
triel régulièrement déposé et enregistré ou son ayant droit jouit,
pendant une durée de 5 ans renouvelable une fois, du droit exclusif
d’exploiter ou de faire exploiter, de vendre ou de faire vendre ce des-
sin ou modèle, dans les conditions prévues par la présente loi, sans
préjudice des droits des tiers, notamment les droits prévus aux
articles 50 et 51, et qui sont applicables en matière des dessins et
modèles industriels.

Ce droit permet, en outre, au titulaire de s’opposer à toute fabrica-
tion, importation, vente, offre en vente, location, offre en location,
exposition, livraison, usage ou détention à l’une de ces fins, dans un
but industriel ou commercial, d’un produit ayant un aspect identi-
que au dessin ou au modèle industriel tel qu’il a été déposé, ou ne
présentant avec celui-ci que des différences secondaires.

En tout état de cause, le créateur d’un dessin ou d’un modèle indus-
triel a le droit d’être mentionné comme tel dans le certificat d’enre-
gistrement.

Art. 120. — Le droit exclusif, tel que défini à l’article 119, est cessi-
ble, concessible et transmissible suivant les mêmes conditions et
modalités que celles prévues au titre 1 relatif aux inventions.

Art. 121. — Le titulaire d’un dessin ou d’un modèle industriel dispo-
se, pour la défense de ses droits de l’action en nullité, en revendication
et en contrefaçon telle que réglementée par le titre 1 ci-dessus.

Section 2

Des obligations

Art. 122. — Le renouvellement de l’enregistrement d’un dessin ou
d’un modèle industriel donne lieu au paiement d’une taxe dont le
montant est supérieur à celui de la taxe de dépôt.

La demande de renouvellement doit être faite par écrit et parvenir
au département ayant la propriété industrielle dans ses attributions
avant l’expiration de la période de 5 ans prévue à l’article 119.

La taxe de renouvellement doit être acquittée dans les mêmes con-
ditions que ce qui est dit à l’alinéa précédent.

Toutefois, cette taxe pourra être acquittée dans un délai de grâce de
6 mois, à compter de l’expiration de la période dont question ci-des-
sus, moyennant paiement d’une surtaxe.

Art. 123. — Le dessin ou le modèle industriel régulièrement dépo-
sé et enregistré ne peut subir aucune modification ni pendant la du-
rée de validité de son enregistrement ni à l’occasion de son renou-
vellement.

Section 3

De l’extinction et des peines

Art. 124. — Un dessin ou un modèle industriel peut prendre fin
par voie de renonciation expresse, écrite et légalisée. Les disposi-

tions de l’article 85, alinéas 2 et 3, sont également applicables, mu-
tatis mutandis, aux dessins et modèles industriels.

Art. 125. — Constitue un délit de contrefaçon, le fait d’enfreindre
sciemment une des interdictions prévues à l’article 119, alinéa 2.

Art. 126. — Le fait de se prévaloir indûment d’une demande d’en-
registrement d’un dessin ou d’un modèle industriel ou de se préva-
loir indûment titulaire d’un dessin ou d’un modèle industriel consti-
tue un délit passible des peines de servitude pénale d’un à six mois
et d’une amende dont le montant est fixé par les mesures d’exécu-
tion ou de l’une de ces peines seulement.

En cas de récidive, les peines maxima prévues à l’alinéa premier du
présent article sont portées au double.

TROISIÈME PARTIE

DES SIGNES DISTINCTIFS ET 
DES DÉNOMINATIONS

TITRE I

DES MARQUES

CHAPITRE I

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 127. — La présente loi régit toutes les marques, connues ou
non connues à ce jour dans les dispositions légales et réglementai-
res, à savoir: les marques de fabrique, les marques de commerce, les
marques de service, la marque nationale de garantie.

Les marques de fabrique, de commerce et de service peuvent être
collectives ou non collectives, telles que définies à l’article 140.

Art. 128. — Au sens de la présente loi, une marque est tout signe
distinctif qui permet de reconnaître ou d’identifier divers objets ou
services d’une entreprise quelconque.

Ce signe est nouveau lorsqu’il n’a pas déjà été enregistré comme
marque pour le même produit ou service.

Art. 129. — La marque nationale de garantie a pour objet de certi-
fier, seule et officiellement, la qualité des marchandises zaïroises.

Des dispositions particulières, légales ou réglementaires, précise-
ront, par catégorie des marchandises, les conditions auxquelles se-
ront subordonnés l’usagé de ladite marque, le contrôle de la confor-
mité des marchandises aux normes nationales en vigueur ainsi que
les sanctions y afférentes.

En tout état de cause, la mise sur le marché national de certains pro-
duits commerçables est subordonnée à l’apposition préalable de la
marque nationale de garantie.

Art. 130. — Le commissaire d’État ayant la propriété industrielle
dans ses attributions ou son délégué est autorisé à déposer à titre
gratuit, au nom de l’État, dans les conditions prévues par les
articles 128, 131 à 133, la marque dont question à l’article 129.
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Art. 131. — Les dispositions de l’article 110 sont également appli-
cables, mutatis mutandis, aux marques.

Art. 132. — Peuvent servir de marque tous les signes matériels ré-
pondant au prescrit de l’article 128, entre autres: un nom ou une dé-
nomination, lettres, chiffres ou une combinaison de chiffres et de
lettres, sigles, slogans, emblèmes, lisières, lisérés, combinaisons ou
dispositions de couleurs, dessins, reliefs et devises.

Une marque ne doit ni serrer de trop près le nom usuel du produit,
objet ou service, ou de ses qualités essentielles ni suggérer des qua-
lités que le produit n’aurait pas.

Art. 133. — Ne peuvent être considérés comme marques, au sens
de l’article 128:

1o les signes dont l’utilisation serait contraire à l’ordre public ou aux
bonnes mœurs ainsi que les signes énumérés ci-après: armoiries,
drapeaux et autres emblèmes de l’État, croix, signes et poinçons of-
ficiels de contrôle et de garantie ainsi que toute imitation de signes
héraldiques;

2o les marques qui comportent des indications propres à tromper le
public; celles qui sont composées exclusivement de termes indi-
quant la qualité essentielle du produit ou sa composition;

3o les dénominations courantes, banales et usuelles des produits,
objets ou services;

4o certaines expressions qui, sans désigner usuellement et banale-
ment le produit lui-même, en épousent fidèlement les qualités ou la
destination; il en est de même, d’une part, des expressions laudatives
banales telles que Extra Royal, Super, et d’autre part, de certains em-
blèmes classiques et emballages.

CHAPITRE II

DU DÉPÔT, DE L’ENREGISTREMENT ET 
DE LA PUBLICATION DES MARQUES

Art. 134. — Le dépôt des marques se fait par écrit, dans les condi-
tions et modalités, mutatis mutandis, prévues à l’article 112 de la
présente loi ainsi que de ses mesures d’exécution.;

Art. 135. — À peine de nullité, le dépôt d’une marque doit com-
prendre, outre la preuve de paiement des taxes exigibles au moment
du dépôt, notamment:

1o le modèle de la marque comprenant l’énumération des produits,
objets ou services, auxquels s’applique la marque;

2o la classification internationale correspondant à la marque;

3o le cliché de la marque;

4o le pouvoir spécial visé à l’article 17, alinéa 2, le cas échéant;

5o le nom ou la raison sociale et l’adresse du titulaire et le cas
échéant, du mandataire.

Art. 136. — Le droit de priorité attaché à un dépôt antérieur effec-
tué à l’étranger doit, à peine de déchéance, être revendiqué au mo-
ment du dépôt de la marque.

En tout état de cause, aucun dépôt ni aucune revendication de prio-
rité ne peut être déclaré recevable s’il n’est accompagné de la preuve
de paiement prévue à l’article 135.

Les dispositions des articles 29, 115 et 117 sont également applica-
bles, mutatis mutandis, aux marques.

Art. 137. — Les marques sont enregistrées pour une durée de dix
ans, prenant cours à la date du dépôt. Toutefois, la marque nationa-
le de garantie est déposée à perpétuité.

Le signe constitutif de la marque ainsi que la liste des produits ou
des services qu’elle couvre ne peuvent être modifiés ni pendant la
durée de validité de l’enregistrement ni à l’occasion de son renouvel-
lement.

L’enregistrement est renouvelable, sur requête, pour de nouvelles
périodes de dix ans dans les formes prescrites et moyennant paie-
ment de la taxe ad hoc dont le montant est fixé par les mesures
d’exécution.

Le renouvellement doit être requis au cours de la dernière année de
la période prévue à l’alinéa 1er du présent article.

CHAPITRE III

DES DROITS ET OBLIGATIONS 
ATTACHÉS AUX MARQUES

Art. 138. — Les droits et obligations du titulaire d’une marque
sont, par analogie, les mêmes que ceux prévus au chapitre 3 du
titre II relatif aux dessins et modèles industriels.

En tout état de cause, le titulaire d’une marque a l’obligation d’utili-
ser sa marque dans un délai de 3 ans, à compter de l’enregistrement.

Art. 139. — Le dépôt d’une marque est obligatoire pour tout opé-
rateur économique concerné.

Par opérateur économique, il faut entendre toute personne, physi-
que ou morale, exerçant notamment une activité industrielle, com-
merciale, agricole ou artisanale.

CHAPITRE IV

DES MARQUES COLLECTIVES

Art. 140. — Tout groupement, organisme ou collectivité de droit
public ou privé, légalement constitué et jouissant de la capacité juri-
dique peut, dans un but d’intérêt général, industriel, commercial ou
agricole, ou pour favoriser le développement du commerce ou de
l’industrie de ses membres, acquérir des marques collectives confor-
mément aux dispositions du présent chapitre.

Art. 141. — Les marques collectives sont tous signes ainsi désignés
lors du dépôt et qui servent à distinguer une ou plusieurs caractéristi-
ques communes de produits ou de services provenant d’entreprises
différentes qui apposent lesdits signes à titre de marques, sous le con-
trôle du groupement, organisme ou collectivité qui en est le titulaire.

Art. 142. — Sans préjudice des dispositions des chapitres 1 et 2 du
présent titre, le droit exclusif à une marque collective ne s’acquiert
que si un exemplaire du règlement d’usage et de contrôle accompa-
gne le dépôt de la marque.

À peine de nullité, ledit règlement doit mentionner les conditions
auxquelles sont subordonnés l’emploi de la marque, les caractéristi-
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ques communes des produits ou services que cette marque est des-
tinée à garantir ainsi que les modalités d’un contrôlé de ces caracté-
ristiques, le tout assorti des sanctions adéquates et sous réserve du
droit de celui qui peut se faire prévaloir d’un droit antérieur à une
marque non collective.

Le même règlement ne peut contenir des dispositions contraires ni
à l’ordre public ni aux bonnes mœurs.

Art. 143. — Les marques collectives sont apposées soit directe-
ment par le groupement, organisme ou collectivité qui en est titulai-
re, à titre de contrôle sur certains produits ou objets, soit par ses
membres, et ce, sous la surveillance et à des conditions déterminées,
sur les produits de leur fabrication ou de leur industrie ou sur les ob-
jets de leur commerce.

Art. 144. — Les marques collectives sont enregistrées dans une
section spéciale du registre national des marques, avec mention du
numéro d’ordre du règlement d’usage et de contrôle.

Art. 145. — Les marques collectives ne sont cessibles qu’avec l’en-
treprise à laquelle elles se rattachent.

Elles ne peuvent faire l’objet ni de concession, ni de gage, ni d’aucu-
ne mesure d’exécution forcée.

Art. 146. — Sauf en cas d’incompatibilité, les droits et obligations
des titulaires des marques collectives sont, mutatis mutandis, les mê-
mes que ceux des propriétaires des marques non collectives.

Art. 147. — En tout état de cause, les titulaires des marques collec-
tives sont tenus de notifier au département ayant la propriété indus-
trielle dans ses attributions toute modification intervenue au règle-
ment d’usage et de contrôle des marques collectives.

Cette modification ne peut sortir ses effets qu’après la notification vi-
sée à l’alinéa 1er du présent article.

Art. 148. — Le droit d’ester en justice pour réclamer la protection
d’une marque collective est réservé à son titulaire.

Toutefois, le règlement d’usage et de contrôle peut accorder aux per-
sonnes admises à faire usage de la marque le droit soit d’agir con-
jointement avec le titulaire, soit de se constituer partie intervenante
de l’action engagée par ou contre celui-ci.

Le même règlement peut également prévoir que le titulaire, agissant
seul, peut faire état de l’intérêt particulier des usagers de la marque
et tenir compte, dans sa demande d’indemnisation, des dommages
particuliers subis par un ou plusieurs d’entre eux.

CHAPITRE V

DES NULLITÉS ET DES MODALITÉS D’EXTINCTION 
DES MARQUES AINSI QUE DES PEINES

Art. 149. — Toute personne intéressée, y compris le Ministère pu-
blic, peut invoquer la nullité d’une marque qui ne serait pas conforme
aux dispositions des articles 128, 132, 133 et 142 de la présente loi.

Art. 150. — Le droit à une marque s’éteint:

1o par une renonciation écrite, expresse et légalisée, dûment noti-
fiée au département ayant la propriété industrielle dans ses attribu-
tions;

2o par l’expiration de la durée de l’enregistrement;

3o par la déchéance due pour cause soit de non-paiement des taxes
exigibles, soit de non-usage dans les conditions prévues à
l’article 138.

Toutefois, sous réserve de ce qui est dit à l’article 151, alinéas 1 et 2,
le titulaire d’une marque déchue peut, dans les cinq ans à compter
de l’extinction de ladite marque, être rétabli dans ses droits, à condi-
tion que la marque concernée soit encore disponible.

Dans ce cas, le titulaire doit procéder à un nouveau dépôt dans les
conditions prévues aux articles 112 à 116. Il doit, en outre, acquitter
la taxe dont le montant est supérieur à celui de la taxe de renouvel-
lement.

Art. 151. — Sans préjudice des dispositions de l’article 150,
alinéa 2 et 3, les marques déjà éteintes peuvent faire l’objet d’une
nouvelle appropriation par des tiers.

En tout état de cause, les marques collectives, frappées de nullité ou
de déchéance, ne peuvent être appropriées pour les mêmes pro-
duits, objets ou services, avant l’expiration d’un délai de trois ans,
par un nouveau dépôt ni être employées à un titre quelconque.

Art. 152. — Les dispositions des articles 125 et 126 sont applica-
bles, mutatis mutandis, aux marques.

TITRE II

DES DÉNOMINATIONS COMMERCIALES ET 
GÉOGRAHIQUES

CHAPITRE I

DES DÉNOMINATIONS COMMERCIALES

Art. 153. — Sous réserve des dispositions relatives aux marques,
spécialement celles des articles 130 à 133, ainsi que celles des légis-
lations particulières, une personne exerçant l’industrie ou le com-
merce peut choisir une dénomination commerciale en vue d’identi-
fier son entreprise dans les conditions des articles 154 à 158.

Art. 154. — Quiconque veut se prévaloir d’un titre de propriété in-
dustrielle portant sur une dénomination commerciale doit en avoir,
le premier, effectué le dépôt auprès du département compétent, en
se conformant, mutatis mutandis, aux conditions et modalités pré-
vues pour les marques.

Le titre ainsi délivré confère à son titulaire un droit d’usage exclusif.

Art. 155. — Au sens de la présente loi, une dénomination com-
merciale peut désigner un nom commercial, une dénomination so-
ciale, une raison sociale.

Le nom commercial est une désignation sous laquelle un opérateur
économique, personne physique, exerce son commerce ou son in-
dustrie.

La dénomination sociale est un nom sous lequel une personne mo-
rale exerce son commerce ou son industrie.

La raison sociale est une dénomination sociale comprenant les
noms patronymiques d’un ou de plusieurs associés.
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Art. 156. — Toute personne qui emploie son nom propre dans
l’exercice de son commerce ou de son industrie l’utilise comme nom
commercial.

L’usage d’un nom propre comme nom commercial ou comme rai-
son sociale ne peut porter atteinte aux droits des tiers.

En cas d’homonymie, la personne qui emploie, la dernière, son nom
comme nom commercial ou comme raison sociale est tenue d’y ap-
porter les aménagements nécessaires, susceptibles d’éviter toute
confusion, en y adjoignant d’autres éléments distinctifs.

Art. 157. — Le nom commercial, la dénomination sociale et la rai-
son sociale sont cessibles et transmissibles, entre vifs ou pour cause
de mort.

Toutefois, le nom commercial ne peut être cédé ou transmis qu’avec
le fonds de commerce auquel il se rapporte.

Art. 158. — L’utilisation illicite, d’une manière directe ou indirec-
te, d’un nom commercial, d’une dénomination sociale ou d’une rai-
son sociale appartenant à un tiers constitue un acte de concurrence
déloyale, qui est passible des sanctions prévues à l’article 165, sans
préjudice des sanctions contenues dans d’autres législations parti-
culières.

CHAPITRE II

DES INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES

Art. 159. — Au sens de la présente loi, une indication géographi-
que désigne soit une appellation d’origine, soit une indication de
provenance.

L’appellation d’origine désigne un lieu déterminé, localité, région,
pays servant à distinguer un ou plusieurs produits qui en sont origi-
naires et dont les caractéristiques sont dues essentiellement au mi-
lieu géographique.

L’indication de provenance désigne une expression ou tout signe
utilisé pour indiquer qu’un ou plusieurs produits proviennent d’un
lieu géographique déterminé: localité, région, pays.

Par produit, il faut entendre tout bien (naturel, artisanal, agricole ou
industriel) susceptible de satisfaire aux besoins de la nation.

Art. 160. — Sous réserve des dispositions de l’article 10 de la Con-
vention de Paris ainsi que celle du Code pénal en matière de trans-
fert, l’utilisation directe ou indirecte d’une appellation d’origine ou
d’une indication de provenance est régie par les dispositions de
l’article 165.

Les dispositions de l’article 154 sont également applicables, mutatis
mutandis, aux appellations d’origine et aux indications de prove-
nance.

Les mesures d’exécution déterminent les modalités de l’enregistre-
ment des appellations d’origine et des indications de provenance.

Art. 161. — Ne peuvent être protégées, les appellations d’origine
ou les indications de provenance qui sont fausses ou contraires à
l’ordre public ou aux bonnes mœurs.

Les dispositions de l’article 158 sont applicables aux appellations
d’origine et aux indications de provenance.

CHAPITRE III

DES ENSEIGNES

Art. 162. — Une enseigne est un signe extérieur utilisé, par un
commerçant, un industriel ou tout autre opérateur économique in-
téressé en vue de caractériser son entreprise.

L’enseigne peut consister en une dénomination de fantaisie ou en
une dénomination tirée d’un genre d’industrie ou de commerce.

Les dispositions de l’article 154 sont applicables mutatis mutandis,
aux enseignes.

Art. 163. — Seules les enseignes originales, non contraires à l’or-
dre public ou aux bonnes mœurs, sont protégées.

Toutefois, la reproduction d’un produit de commerce que l’on exer-
ce ne peut être considérée comme une enseigne originale.

Les dispositions de l’article 158 sont également applicables aux en-
seignes.

QUATRIÈME PARTIE

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

TITRE I

DES DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 164. — II est créé un fonds en vue de promouvoir les inven-
tions et les découvertes en République du Zaïre.

Ce fonds est géré par le département ayant la propriété industrielle
dans ses attributions.

Le fonds de promotion des inventions et découvertes est alimenté
notamment:

– par la dotation initiale dont le montant sera déterminé par les me-
sures d’exécution;

– par une surtaxe n’excédant pas dix pour cent sur chaque taxe et re-
devance prévues par la présente loi.

Les autres conditions et modalités de gestion du fonds sont détermi-
nées par les mesures d’exécution.

Art. 165. — Sous réserve des dispositions relatives à la contrefaçon
ainsi que d’autres textes spécifiques notamment le Code pénal et le
Code de commerce, il sera fait application, en matière de propriété
industrielle, de l’ordonnance-loi 41-63 du 24 février 1950 régissant
la concurrence déloyale, telle que modifiée à ce jour.

Art. 166. — Par dérogation aux dispositions de l’ordonnance-loi
68-248 du 10 juillet 1968, telle que modifiée à ce jour, portant Code
de l’organisation et compétence judiciaire, les matières se rappor-
tant à la propriété industrielle sont de la compétence des tribunaux
de grande instance.

Art. 167. — Tout litige pouvant survenir de l’exécution et/ou de
l’interprétation de la présente loi est du ressort soit du département
ayant la propriété industrielle dans ses attributions, soit des cours et
tribunaux compétents.
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TITRE II

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 168. — Les droits de propriété industrielle résultant des dé-
pôts réguliers, antérieurs à l’entrée en vigueur de la présente loi,
continuent à produire leurs effets, aux conditions et modalités énon-
cées dans le présent titre.

Art. 169. — Les dessins et modèles industriels ainsi que les mar-
ques enregistrés régulièrement avant l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, doivent, à peine de déchéance, faire l’objet d’une confirma-
tion, par écrit, dans un délai de deux ans, à compter de la publication
de la présente loi au Journal officiel.

Les dépôts confirmés en vertu des dispositions du présent titre béné-
ficient des durées de protection prévues respectivement aux
articles 119 et 137.

La confirmation visée par le présent article donne lieu à une taxe ad
hoc dont le montant sera déterminé par les mesures d’exécution.

Art. 170. — La demande de confirmation prévue à l’article 169
doit être adressée auprès du département ayant la propriété indus-
trielle dans ses attributions, conformément aux dispositions des
articles 137 à 142.

Art. 171. — Ne peuvent faire l’objet d’une confirmation, au sens
de l’article 169, les marques, les dessins et les modèles industriels dé-
chus en application des lois et règlements actuellement en vigueur
en matière de propriété industrielle ainsi que les brevets, en général.

Art. 172. — Les mandataires non zaïrois qui exercent régulière-
ment, seuls ou entre eux, leurs fonctions au Zaïre doivent à compter
de l’entrée en vigueur de la présente loi, s’associer aux nationaux de
leur choix, conformément à la législation en vigueur en la matière.

TITRE III

DES DISPOSITIONS FINALES

Art. 173. — Sont abrogées, les dispositions antérieures relatives
aux brevets, marques, dessins et modèles industriels, notamment:

1o le décret du Roi-Souverain du 29 octobre 1886 sur les brevets, tel
que modifié à ce jour;

2o le décret du Roi-Souverain du 26 avril 1888 sur les marques de fa-
brique et de commerce, tel que modifié à ce jour;

3o le décret royal du 24 avril 1922 sur les dépôts de dessins et modè-
les industriels, tel que modifié à ce jour;

4o toutes autres dispositions contraires à la présente loi.

Art. 174. — La présente loi entre en vigueur à la date de sa promul-
gation.

20 mars 1883. – CONVENTION de Paris pour la protec-
tion de la propriété industrielle.

– Cette Convention n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel. La version
présentée ci-après est celle publiée dans les Codes Larcier belges (tome I, 2002,
p. 913).

Art. 1er. 1) Les pays auxquels s'applique la présente Convention
sont constitués à l'état d'Union pour la protection de la propriété in-
dustrielle.

2) La protection de la propriété industrielle a pour objet les brevets
d'invention, les modèles d'utilité, les dessins ou modèles industriels,
les marques de service, le nom commercial et les indications de pro-
venance ou appellations d'origine, ainsi que la répression de la con-
currence déloyale.

3) La propriété industrielle s'entend dans l'acception la plus large et
s'applique non seulement à l'industrie et au commerce proprement
dits, mais également au domaine des industries agricoles et extrac-
tives et à tous produits fabriqués ou naturels, par exemple: vins,
grains, feuilles de tabac, fruits, bestiaux, minéraux, eaux minérales,
bières, fleurs, farines.

4) Parmi les brevets d'invention sont comprises les diverses espèces
de brevets industriels admises par les législations des pays de
l'Union, telles que brevets d'importation, brevets de perfectionne-
ment, brevets et certificats d'addition, etc.

Art. 2. 1) Les ressortissants de chacun des pays de l'Union jouiront
dans tous les autres pays de l'Union, en ce qui concerne la protec-
tion de la propriété industrielle, des avantages que les lois respecti-
ves accordent actuellement ou accorderont par la suite aux natio-
naux, le tout sans préjudice des droits spécialement prévus par la
présente Convention. En conséquence, ils auront la même protec-
tion que ceux-ci et le même recours légal contre toute atteinte por-
tée à leurs droits, sous réserve de l'accomplissement des conditions
et formalités imposées aux nationaux.

2) Toutefois, aucune condition de domicile ou d'établissement dans
le pays où la protection est réclamée ne peut être exigée des ressor-
tissants de l'Union pour la jouissance d'aucun des droits de proprié-
té industrielle.

3) Sont expressément réservées les dispositions de la législation de
chacun des pays de l'Union relatives à la procédure judiciaire et ad-
ministrative et à la compétence, ainsi qu'à l'élection de domicile ou
à la constitution d'un mandataire, qui seraient requises par les lois
sur la propriété industrielle.

Art. 3. Sont assimilés aux ressortissants des pays de l'Union les res-
sortissants des pays ne faisant pas partie de l'Union qui sont domi-
ciliés ou ont des établissements industriels ou commerciaux effectifs
et sérieux sur le territoire de l'un des pays de l'Union.

Art. 4. A. 1) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une de-
mande de brevet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou
modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, dans
l'un des pays de l'Union, ou son ayant cause, jouira, pour effectuer
le dépôt dans les autres pays, d'un droit de priorité pendant les dé-
lais déterminés ci-après.

2) Est reconnu comme donnant naissance au droit de priorité tout
dépôt ayant la valeur d'un dépôt national régulier, en vertu de la lé-
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gislation nationale de chaque pays de l'Union ou de Traités bilaté-
raux ou multilatéraux conclus entre des pays de l'Union.

3) Par dépôt national régulier on doit entendre tout dépôt qui suffit
à établir la date à laquelle la demande a été déposée dans le pays en
cause, quel que soit le sort ultérieur de cette demande.

B. En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des
autres pays de l'Union, avant l'expiration de ces délais, ne pourra
être invalidé par des faits accomplis dans l'intervalle, soit, notam-
ment, par un autre dépôt, par la publication de l'invention ou son
exploitation, par la mise en vente d'exemplaires du dessin ou du mo-
dèle, par l'emploi de la marque, et ces faits ne pourront faire naître
aucun droit de tiers ni aucune possession personnelle. Les droits ac-
quis par des tiers avant le jour de la première demande qui sert de
base au droit de priorité sont réservés par l'effet de la législation in-
térieure de chaque pays de l'Union.

C. 1) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze
mois pour les brevets d'invention et les modèles d'utilité, et de six
mois pour les dessins ou modèles industriels et pour les marques de
fabrique ou de commerce.

2) Ces délais commencent à courir de la date du dépôt de la premiè-
re demande: le jour du dépôt n'est pas compris dans le délai.

3) Si le dernier jour du délai est un jour férié légal, ou un jour où le
Bureau n'est pas ouvert pour recevoir le dépôt des demandes dans
le pays où la protection est réclamée, le délai sera prorogé jusqu'au
premier jour ouvrable qui suit.

4) Doit être considérée comme première demande dont la date de
dépôt sera le point de départ du délai de priorité, une demande ul-
térieure ayant le même objet qu'une première demande antérieure
au sens de l'alinéa 2) ci-dessus, déposée dans le même pays de
l'Union, à la condition que cette demande antérieure, à la date du
dépôt de la demande ultérieure, ait été retirée, abandonnée, ou re-
fusée, sans avoir été soumise à l'inspection publique et sans laisser
subsister de droits, et qu'elle n'ait pas encore servi de base pour la
revendication du droit de priorité. La demande antérieure ne pourra
plus alors servir de base pour la revendication du droit de priorité.

D. 1) Quiconque voudra se prévaloir de la priorité d'un dépôt anté-
rieur sera tenu de faire une déclaration indiquant la date et le pays
de ce dépôt. Chaque pays déterminera à quel moment, au plus tard,
cette déclaration devra être effectuée.

2) Ces indications seront mentionnées dans les publications éma-
nant de l'administration compétente, notamment sur les brevets et
les descriptions y relatives.

3) Les pays de l'Union pourront exiger de celui qui fait une déclara-
tion de priorité la production d'une copie de la demande (descrip-
tion, dessin, etc.) déposée antérieurement. La copie, certifiée confor-
me par l'administration qui aura reçu cette demande, sera dispen-
sée de toute légalisation et elle pourra en tout cas être déposée,
exempte de frais, à n'importe quel moment dans le délai de trois
mois à dater du dépôt de la demande ultérieure. On pourra exiger
qu'elle soit accompagnée d'un certificat de la date du dépôt éma-
nant de cette administration et d'une traduction.

4) D'autres formalités ne pourront être requises pour la déclaration
de priorité au moment du dépôt de la demande. Chaque pays de
l'Union déterminera les conséquences de l'omission des formalités
prévues par le présent article, sans que ses conséquences puissent
excéder la perte du droit de priorité.

5) Ultérieurement, d'autres justifications pourront être demandées.

Celui qui se prévaut de la priorité d'un dépôt antérieur sera tenu
d'indiquer le numéro de ce dépôt; cette indication sera publiée dans
les conditions prévues par l'alinéa 2) ci-dessus.

E. 1) Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura été déposé dans un
pays en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt d'un modèle
d'utilité, le délai de priorité ne sera que celui fixé pour les dessins ou
modèles industriels.

2) En outre, il est permis de déposer dans un pays un modèle d'utili-
té en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt d'une demande
de brevet et inversement.

F. Aucun pays de l'Union ne pourra refuser une priorité ou une de-
mande de brevet pour le motif que le déposant revendique des prio-
rités multiples, même provenant de pays différents, ou pour le motif
qu'une demande revendiquant une ou plusieurs priorités contient
un ou plusieurs éléments qui n'étaient pas compris dans la ou les de-
mandes dont la priorité est revendiquée, à la condition, dans les
deux cas, qu'il y ait unité d'invention, au sens de la loi du pays.

En ce qui concerne les éléments non compris dans la ou les deman-
des dont la priorité est revendiquée, le dépôt de la demande ulté-
rieure donne naissance à un droit de priorité dans les conditions or-
dinaires.

G. 1) Si l'examen révèle qu'une demande de brevet est complexe, le
demandeur pourra diviser la demande en un certain nombre de de-
mandes divisionnaires, en conservant comme date de chacune la
date de la demande initiale et, s'il y a lieu, le bénéfice du droit de
priorité.

2) Le demandeur pourra aussi, de sa propre initiative, diviser la de-
mande de brevet, en conservant comme date de chaque demande
divisionnaire la date de la demande initiale et, s'il y a lieu, le bénéfice
du droit de priorité. Chaque pays de l'Union aura la faculté de déter-
miner les conditions auxquelles cette division sera autorisée.

H. La priorité ne peut être refusée pour le motif que certains élé-
ments de l'invention pour lesquels on revendique la priorité ne figu-
rent pas parmi les revendications formulées dans la demande au
pays d'origine, pourvu que l'ensemble des pièces de la demande ré-
vèle d'une façon précise lesdits éléments.

I. 1) Les demandes de certificats d'auteur d'invention, déposées
dans un pays où les déposants ont le droit de demander à leur choix
soit un brevet, soit un certificat d'auteur d'invention, donneront
naissance au droit de priorité institué par le présent article dans les
mêmes conditions et avec les mêmes effets que les demandes de bre-
vets d'invention.

2) Dans un pays où les déposants ont le droit de demander à leur
choix soit un brevet, soit un certificat d'auteur d'invention, le de-
mandeur d'un certificat d'auteur d'invention bénéficiera, selon les
dispositions du présent article applicables aux demandes de brevets,
du droit de priorité basé sur le dépôt d'une demande de brevet d'in-
vention, de modèle d'utilité ou de certificat d'auteur d'invention.

Art. 4bis. 1) Les brevets demandés dans les différents pays de
l'Union par des ressortissants de l'Union seront indépendants des
brevets obtenus pour la même invention dans les autres pays, adhé-
rents ou non à l'Union.

2) Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, notam-
ment en ce sens que les brevets demandés pendant le délai de prio-
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rité sont indépendants, tant au point de vue des causes de nullité et
de déchéance qu'au point de vue de la durée normale.

3) Elle s'applique à tous les brevets existant au moment de sa mise
en vigueur.

4) Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux pays, pour les
brevets existant de part et d'autre au moment de l'accession.

5) Les brevets obtenus avec le bénéfice de la priorité jouiront, dans les
différents pays de l'Union, d'une durée égale à celle dont ils jouiraient
s'ils étaient demandés ou délivrés sans le bénéfice de la priorité.

Art. 4ter. L'inventeur a le droit d'être mentionné comme tel dans
le brevet.

Art. 4quater. La délivrance d'un brevet ne pourra être refusée et
un brevet ne pourra être invalidé pour le motif que la vente du pro-
duit breveté ou obtenu par un procédé breveté est soumise à des res-
trictions ou limitations résultant de la législation nationale.

Art. 5. A. 1) L'introduction, par le breveté, dans le pays où le brevet
a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre des pays de
l'Union, n'entraînera pas la déchéance.

2) Chacun des pays de l'Union aura la faculté de prendre des mesu-
res législatives prévoyant la concession de licences obligatoires,
pour prévenir les abus qui pourraient résulter de l'exercice du droit
exclusif conféré par le brevet, par exemple faute d'exploitation.

3) La déchéance du brevet ne pourra être prévue que pour le cas où
la concession de licences obligatoires n'aurait pas suffi pour préve-
nir ces abus. Aucune action en déchéance ou en révocation d'un
brevet ne pourra être introduite avant l'expiration de deux années à
compter de la concession de la première licence obligatoire.

4) Une licence obligatoire ne pourra pas être demandée pour cause
de défaut ou d'insuffisance d'exploitation avant l'expiration d'un
délai de quatre années à compter du dépôt de la demande de brevet,
ou de trois années à compter de la délivrance du brevet, le délai qui
expire le plus tard devant être appliqué; elle sera refusée si le breveté
justifie son inaction par des excuses légitimes. Une telle licence obli-
gatoire sera non exclusive et ne pourra être transmise, même sous la
forme de concession de sous-licence, qu'avec la partie de l'entrepri-
se ou du fonds de commerce exploitant cette licence.

5) Les dispositions qui précèdent seront applicables, sous réserve
des modifications nécessaires, aux modèles d'utilité.

B. La protection des dessins et modèles industriels ne peut être at-
teinte par une déchéance quelconque, soit pour défaut d'exploita-
tion, soit pour introduction d'objets conformes à ceux qui sont pro-
tégés.

C. 1) Si, dans un pays, l'utilisation de la marque enregistrée est obli-
gatoire, l'enregistrement ne pourra être annulé qu'après un délai
équitable et si l'intéressé ne justifie pas des causes de son inaction.

2) L'emploi d'une marque de fabrique ou de commerce, par le pro-
priétaire, sous une forme qui diffère, par des éléments n'alternant
pas le caractère distinctif de la marque dans la forme sous laquelle
celle-ci a été enregistrée dans l'un des pays de l'Union, n'entraînera
pas l'invalidation de l'enregistrement et ne diminuera pas la protec-
tion accordée à la marque.

3) L'emploi simultané de la même marque sur des produits identi-
ques ou similaires, par des établissements industriels ou commer-

ciaux considérés comme copropriétaires de la marque d'après les
dispositions de la loi nationale du pays où la protection est récla-
mée, n'empêchera pas l'enregistrement, ni ne diminuera d'aucune
façon la protection accordée à ladite marque dans n'importe quel
pays de l'Union, pourvu que ledit emploi n'ait pas pour effet d'indui-
re le public en erreur et qu'il ne soit pas contraire à l'intérêt public.

D. Aucun signe ou mention du brevet, du modèle d'utilité, de l'enre-
gistrement de la marque de fabrique ou de commerce, ou du dépôt
du dessin ou modèle industriel ne sera exigé sur le produit pour la
reconnaissance du droit.

Art. 5bis. 1) Un délai de grâce, qui devra être au minimum de six
mois sera accordé pour le paiement des taxes prévues pour le main-
tien des droits de propriété industrielle, moyennant le versement
d'une surtaxe, si la législation nationale en impose une.

2) Les pays de l'Union ont la faculté de prévoir la restauration des
brevets d'invention tombés en déchéance par suite de non-paie-
ment de taxes.

Art. 5ter. Dans chacun des pays de l'Union ne seront pas considé-
rés comme portant atteinte aux droits du breveté:

1) l'emploi à bord des navires des autres pays de l'Union, des
moyens faisant l'objet de son brevet dans le corps du navire, dans les
machines, agrès, apparaux et autres accessoires, lorsque ces navires
pénétreront temporairement ou accidentellement dans les eaux du
pays, sous réserve que ces moyens y soient employés exclusivement
pour les besoins du navire;

2) l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans la construction
ou le fonctionnement des engins de locomotion aérienne ou terres-
tre des autres pays de l'Union ou des accessoires de ces engins, lors-
que ceux-ci pénétreront temporairement ou accidentellement dans
ce pays.

Art. 5quater. Lorsqu'un produit est introduit dans un pays de
l'Union où il existe un brevet protégeant un procédé de fabrication
dudit produit, le breveté aura, à l'égard du produit introduit, tous les
droits que la législation du pays d'importation lui accorde, sur la
base du brevet de procédé, à l'égard des produits fabriqués dans le
pays même.

Art. 5quinquies. Les dessins et modèles industriels seront proté-
gés dans tous les pays de l'Union.

Art. 6. 1) Les conditions de dépôt et d'enregistrement des marques
de fabrique ou de commerce seront déterminées dans chaque pays
de l'Union par sa législation nationale.

2) Toutefois, une marque déposée par un ressortissant d'un pays de
l'Union dans un quelconque des pays de l'Union ne pourra être re-
fusée ou invalidée pour le motif qu'elle n'aura pas été déposée, en-
registrée ou renouvelée au pays d'origine.

3) Une marque régulièrement enregistrée dans un pays de l'Union
sera considérée comme indépendante des marques enregistrées
dans les autres pays de l'Union, y compris le pays d'origine.

Art. 6bis. 1) Les pays de l'Union s'engagent, soit d'office si la légis-
lation du pays le permet, soit à la requête de l'intéressé, à refuser ou
à invalider l'enregistrement et à interdire l'usage d'une marque de
fabrique ou de commerce qui constitue la reproduction, l'imitation
ou la traduction, susceptibles de créer une confusion, d'une marque
que l'autorité compétente du pays de l'enregistrement ou de l'usage
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estimera y être notoirement connue comme étant déjà la marque
d'une personne admise à bénéficier de la présente Convention et
utilisée pour des produits identiques ou similaires. Il en sera de
même lorsque la partie essentielle de la marque constitue la repro-
duction d'une telle marque notoirement connue ou une imitation
susceptible de créer une confusion avec celle-ci.

2) Un délai minimum de cinq années à compter de la date de l'enre-
gistrement devra être accordé pour réclamer la radiation d'une telle
marque. Les pays de l'Union ont la faculté de prévoir un délai dans
lequel l'interdiction d'usage devra être réclamée.

3) Il ne sera pas fixé de délai pour réclamer la radiation ou l'interdic-
tion d'usage des marques enregistrées ou utilisées de mauvaise foi.

Art. 6ter. 1) a) Les pays de l'Union conviennent de refuser ou d'in-
valider l'enregistrement et d'interdire, par des mesures appropriées,
l'utilisation, à défaut d'autorisation des pouvoirs compétents, soit
comme marque de fabrique ou de commerce, soit comme élément
de ces marques, des armoiries, drapeaux et autres emblèmes d'État
des pays de l'Union, signes et poinçons officiels de contrôle et de ga-
rantie adoptés par eux, ainsi que toute imitation au point de vue hé-
raldique.

b) Les dispositions figurant sous la lettre a) ci-dessus s'appliquent
également aux armoiries, drapeaux et autres emblèmes, sigles ou
dénominations des organisations internationales intergouverne-
mentales dont un ou plusieurs pays de l'Union sont membres, à l'ex-
ception des armoiries, drapeaux et autres emblèmes, sigles ou déno-
minations qui ont déjà fait l'objet d'accords internationaux en vi-
gueur destinés à assurer leur protection.

c) Aucun pays de l'Union ne pourra être tenu d'appliquer des dispo-
sitions figurant sous la lettre b) ci-dessus au détriment des titulaires
de droits acquis de bonne foi avant l'entrée en vigueur dans ce pays,
de la présente Convention. Les pays de l'Union ne sont pas tenus
d'appliquer lesdites dispositions lorsque l'utilisation ou l'enregistre-
ment visé sous la lettre a) ci-dessus n'est pas de nature à suggérer,
dans l'esprit du public, un lien entre l'organisation en cause et les ar-
moiries, drapeaux, emblèmes, sigles ou dénominations, ou si cette
utilisation ou enregistrement n'est vraisemblablement pas de natu-
re à abuser le public sur l'existence d'un lien entre l'utilisateur et
l'organisation.

2) L'interdiction des signes et poinçons officiels de contrôle et de ga-
rantie s'appliquera seulement dans les cas où les marques qui les
comprendront seront destinées à être utilisées sur des marchandises
du même genre ou d'un genre similaire.

3) a) Pour l'application de ces dispositions, les pays de l'Union con-
viennent de se communiquer réciproquement, par l'intermédiaire
du Bureau international, la liste des emblèmes d'État, signes et poin-
çons officiels de contrôle et de garantie, qu'ils désirent ou désireront
placer, d'une façon absolue ou dans certaines limites, sous la protec-
tion du présent article, ainsi que toutes modifications ultérieures ap-
portées à cette liste. Chaque pays de l'Union mettra à la disposition
du public, en temps utile, les listes notifiées.

Toutefois, cette notification n'est pas obligatoire en ce qui concerne
les drapeaux des États.

b) Les dispositions figurant sous la lettre b) de l'alinéa 1) du présent
article ne sont applicables qu'aux armoiries, drapeaux et autres em-
blèmes, sigles ou dénominations des organisations internationales

intergouvernementales que celles-ci ont communiqués aux pays de
l'Union par l'intermédiaire du Bureau international.

4) Tout pays de l'Union pourra, dans un délai de douze mois à partir
de la réception de notification, transmettre, par l'intermédiaire du
Bureau international, au pays ou à l'organisation internationale in-
tergouvernementale intéressés, ses objections éventuelles.

5) Pour les drapeaux de l'État, les mesures prévues à l'alinéa 1) ci-
dessus s'appliqueront seulement aux marques enregistrées après le
6 novembre 1925.

6) Pour les emblèmes d'État autres que les drapeaux, pour les signes
et poinçons officiels des pays de l'Union et pour les armoiries, dra-
peaux et autres emblèmes, sigles ou dénominations des organisa-
tions internationales intergouvernementales, ces dispositions ne se-
ront applicables qu'aux marques enregistrées plus de deux mois
après réception de la notification prévue à l'alinéa 3) ci-dessus.

7) En cas de mauvaise foi, les pays auront la faculté de faire radier
même les marques enregistrées avant le 6 novembre 1925 et com-
portant des emblèmes d'État, signes et poinçons.

8) Les nationaux de chaque pays qui seraient autorisés à faire usage
des emblèmes d'État, signes et poinçons de leur pays, pourront les
utiliser, même s'il y avait similitude avec ceux d'un autre pays.

9) Les pays de l'Union s'engagent à interdire l'usage non autorisé,
dans le commerce, des armoiries d'État des autres pays de l'Union,
lorsque cet usage sera de nature à induire en erreur sur l'origine des
produits.

10) Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'exercice,
par les pays, de la faculté de refuser ou d'invalider, par application
du chiffre 3 de la lettre B de l'article 6quinquies, les marques conte-
nant, sans autorisation, des armoiries, drapeaux et autres emblèmes
d'État, ou des signes et poinçons officiels adoptés par un pays de
l'Union, ainsi que des signes distinctifs des organisations internatio-
nales intergouvernementales mentionnées à l'alinéa 1) ci-dessus.

Art. 6quater. 1) Lorsque, conformément à la législation d'un pays
de l'Union, la cession d'une marque n'est valable que si elle a lieu en
même temps que le transfert de l'entreprise ou du fonds de commer-
ce auquel la marque appartient, il suffira, pour que cette validité soit
admise, que la partie de l'entreprise ou du fonds de commerce située
dans ce pays soit transmise au cessionnaire avec le droit exclusif d'y
fabriquer ou d'y vendre les produits portant la marque cédée.

2) Cette disposition n'impose pas aux pays de l'Union l'obligation
de considérer comme valable le transfert de toute marque dont
l'usage par le cessionnaire serait, en fait, de nature à induire le pu-
blic en erreur, notamment en ce qui concerne la provenance, la na-
ture ou les qualités substantielles des produits auxquels la marque
est appliquée.

Art. 6quinquies. A. 1) Toute marque de fabrique ou de commer-
ce régulièrement enregistrée dans le pays d'origine sera admise au
dépôt et protégée telle quelle dans les autres pays de l'Union, sous
les réserves indiquées au présent article. Ces pays pourront, avant de
procéder à l'enregistrement définitif, exiger la production d'un cer-
tificat d'enregistrement au pays d'origine, délivré par l'autorité com-
pétente. Aucune légalisation ne sera requise pour ce certificat.

2) Sera considéré comme pays d'origine le pays de l'Union où le dé-
posant a un établissement industriel ou commercial effectif et sé-
rieux, et, s'il n'a pas un tel établissement dans l'Union, la pays de
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l'Union où il a son domicile, et, s'il n'a pas de domicile dans l'Union,
le pays de sa nationalité, au cas où il est ressortissant d'un pays de
l'Union.

B. Les marques de fabrique ou de commerce, visées par le présent ar-
ticle, ne pourront être refusées à l'enregistrement ou invalidées que
dans les cas suivants:

1o lorsqu'elles sont de nature à porter atteinte à des droits acquis
par des tiers dans le pays où la protection est réclamée;

2o lorsqu'elles sont dépourvues de tout caractère distinctif, ou bien
composées exclusivement de signes ou d'indication pouvant servir,
dans le commerce, pour désigner l'espèce, la qualité, la quantité, la
destination, la valeur, le lieu d'origine des produits ou l'époque de
production, ou devenus usuels dans le langage courant ou les habi-
tudes loyales et constantes du commerce du pays où la protection
est réclamée;

3o lorsqu'elles sont contraires à la morale ou à l'ordre public et no-
tamment de nature à tromper le public. Il est entendu qu'une mar-
que ne pourra être considérée comme contraire à l'ordre public
pour la seule raison qu'elle n'est pas conforme à quelque disposition
de la législation sur les marques, sauf le cas où cette disposition elle-
même concerne l'ordre public.

Est toutefois réservée l'application de l'article 10bis.

C. 1) Pour apprécier si la marque est susceptible de protection, on
devra tenir compte de toutes les circonstances de fait, notamment
de la durée de l'usage de la marque.

2) Ne pourront être refusées dans les autres pays de l'Union les mar-
ques de fabrique ou de commerce pour le seul motif qu'elles ne dif-
fèrent des marques protégées dans le pays d'origine que par des élé-
ments n'alternant pas le caractère distinctif et ne touchant pas à
l'identité des marques, dans la forme sous laquelle celles-ci ont été
enregistrées audit pays d'origine.

D. Nul ne pourra bénéficier des dispositions du présent article si la
marque dont il revendique la protection n'est pas enregistrée au
pays d'origine.

E. Toutefois, en aucun cas, le renouvellement de l'enregistrement
d'une marque dans le pays d'origine n'entraînera l'obligation de re-
nouveler l'enregistrement dans les autres pays de l'Union où la mar-
que aura été enregistrée.

F. Le bénéfice de la priorité reste acquis aux dépôts de marques ef-
fectués dans le délai de l'article 4, même lorsque l'enregistrement
dans le pays d'origine n'intervient qu'après l'expiration de ce délai.

Art. 6sexies. Les pays de l'Union s'engagent à protéger les mar-
ques de service. Ils ne sont pas tenus de prévoir l'enregistrement de
ces marques.

Art. 6septies. 1) Si l'agent ou le représentant de celui qui est titu-
laire d'une marque dans un des pays de l'Union demande, sans
l'autorisation de ce titulaire, l'enregistrement de cette marque en
son propre nom, dans un ou plusieurs de ces pays, le titulaire aura
le droit de s'opposer à l'enregistrement demandé ou de réclamer la
radiation ou, si la loi du pays le permet, le transfert à son profit dudit
enregistrement, à moins que cet agent ou représentant ne justifie de
ses agissements.

2) Le titulaire de la marque aura, sous les réserves de l'alinéa 1) ci-
dessus, le droit de s'opposer à l'utilisation de sa marque par son
agent ou représentant, s'il n'a pas autorisé cette utilisation.

3) Les législations nationales ont la faculté de prévoir un délai équi-
table dans lequel le titulaire d'une marque devra faire valoir les
droits prévus au présent article.

Art. 7. La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou de
commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle
à l'enregistrement de la marque.

Art. 7bis. 1) Les pays de l'Union s'engagent à admettre au dépôt et
à protéger les marques collectives appartenant à des collectivités
dont l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, même
si ces collectivités ne possèdent pas un établissement industriel ou
commercial.

2) Chaque pays sera juge des conditions particulières sous lesquelles
une marque collective sera protégée, et il pourra refuser la protec-
tion si cette marque est contraire à l'intérêt public.

3) Cependant, la protection de ces marques ne pourra être refusée à
aucune collectivité dont l'existence n'est pas contraire à la loi du
pays d'origine, pour le motif qu'elle n'est pas établie dans le pays où
la protection est requise ou qu'elle n'est pas constituée conformé-
ment à la législation de ce pays.

Art. 8. Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de
l'Union sans obligation de dépôt ou d'enregistrement, qu'il fasse ou
non partie d'une marque de fabrique ou de commerce.

Art. 9. 1) Tout produit portant illicitement une marque de fabrique
ou de commerce ou un nom commercial, sera saisi à l'importation
dans ceux des pays de l'Union dans lesquels cette marque ou ce nom
commercial ont droit à la protection légale.

2) La saisie sera également effectuée dans le pays où l'apposition il-
licite aura eu lieu, ou dans les pays où aura été importé le produit.

3) La saisie aura lieu à la requête soit du Ministère public, soit de tou-
te autre autorité compétente, soit d'une partie intéressée, personne
physique ou morale, conformément à la législation intérieure de
chaque pays.

4) Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de
transit.

5) Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, la
saisie sera remplacée par la prohibition d'importation ou la saisie à
l'intérieur.

6) Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à l'importation, ni
la prohibition d'importation, ni la saisie à l'intérieur, et en attendant
que cette législation soit modifiée en conséquence, ces mesures se-
ront remplacées par les actions et moyens que la loi de ce pays assu-
rerait en pareil cas aux nationaux.

Art. 10. 1) Les dispositions de l'article précédent seront applica-
bles en cas d'utilisation directe ou indirecte d'une indication fausse
concernant la provenance du produit ou l'identité du producteur,
fabricant ou commerçant.

2) Sera en tout cas reconnu comme partie intéressée, que ce soit une
personne physique ou morale, tout producteur, fabricant ou com-
merçant engagé dans la production, la fabrication ou le commerce
de ce produit et établi soit dans la localité faussement indiquée com-
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me lieu de provenance, soit dans la région où cette localité est située,
soit dans le pays faussement indiqué, soit dans le pays où la fausse
indication de provenance est employée.

Art. 10bis. 1) Les pays de l'Union sont tenus d'assurer aux ressor-
tissants de l'Union une protection effective contre la concurrence
déloyale.

2) Constitue un acte de concurrence déloyale tout acte de concur-
rence contraire aux usages honnêtes en matière industrielle ou com-
merciale.

3) Notamment devront être interdits:

1o tous faits quelconques de nature à créer une confusion par n'im-
porte quel moyen avec l'établissement, les produits ou l'activité in-
dustrielle ou commerciale d'un concurrent;

2o les allégations fausses, dans l'exercice du commerce, de nature à
discréditer l'établissement, les produits ou l'activité industrielle ou
commerciale d'un concurrent;

3o les indications ou allégations dont l'usage, dans l'exercice du
commerce, est susceptible d'induire le public en erreur sur la nature,
le mode de fabrication, les caractéristiques, l'aptitude à l'emploi ou
la quantité des marchandises.

Art. 10ter. 1) Les pays de l'Union s'engagent à assurer aux ressor-
tissants des autres pays de l'Union des recours légaux appropriés
pour réprimer efficacement tous les actes visés aux articles 9, 10 et
10bis.

2) Ils s'engagent, en outre, à prévoir des mesures pour permettre aux
syndicats et associations représentant les industriels, producteurs ou
commerçants intéressés et dont l'existence n'est pas contraire aux lois
de leur pays, d'agir en justice ou auprès des autorités administratives,
en vue de la répression des actes prévus par les articles 9, 10 et 10bis,
dans la mesure où la loi du pays dans lequel la protection est réclamée
le permet aux syndicats et associations de ce pays.

Art. 11. 1) Les pays de l'Union accorderont conformément à leur
législation intérieure, une protection temporaire aux inventions bre-
vetables, aux modèles d'utilité, aux dessins ou modèles industriels
ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les pro-
duits qui figureront aux expositions internationales officielles ou of-
ficiellement reconnues organisées sur le territoire de l'un d'eux.

2) Cette protection temporaire ne prolongera pas les délais de
l'article 4. Si, plus tard, le droit de priorité est invoqué, l'administra-
tion de chaque pays pourra faire partir le délai de la date de l'intro-
duction du produit dans l'exposition.

3) Chaque pays pourra exiger, comme preuve de l'identité de l'objet
exposé et de la date d'introduction, les pièces justificatives qu'il ju-
gera nécessaires.

Art. 12. 1) Chacun des pays de l'Union s'engage à établir un servi-
ce spécial de la propriété industrielle et un dépôt central pour la
communication au public des brevets d'invention, des modèles
d'utilité, des dessins ou modèles industriels et des marques de fabri-
que ou de commerce.

2) Ce service publiera une feuille périodique officielle. Il publiera ré-
gulièrement:

a) les noms des titulaires des brevets délivrés, avec une brève dési-
gnation des inventions brevetées;

b) les reproductions des marques enregistrées.

Art. 13 à 17. [Ces articles concernent l'Assemblée, le Comité exécu-
tif, le Bureau international et le budget.]

Art. 18. 1) La présente Convention sera soumise à des révisions en
vue d'y introduire les améliorations de nature à perfectionner le sys-
tème de l'Union.

2) À cet effet, des conférences auront lieu, successivement, dans l'un
des pays de l'Union, entre les délégués desdits pays.

3) Les modifications des articles 13 à 17 sont régies par les disposi-
tions de l'article 17.

Art. 19. Il est entendu que les pays de l'Union se réservent le droit
de prendre séparément, entre eux, des arrangements particuliers
pour la protection de la propriété industrielle, en tant que ces arran-
gements ne contreviendraient pas aux dispositions de la présente
Convention.

Art. 20. 1) a) Chacun des pays de l'Union qui a signé le présent
Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y adhérer. Les instru-
ments de ratification et d'adhésion sont déposés auprès du directeur
général.

b) Chacun des pays de l'Union peut déclarer, dans son instrument
de ratification ou d'adhésion, que sa ratification ou son adhésion
n'est pas applicable:

i) aux articles 1er à 12 ou

ii) aux articles 13 à 17.

c) Chacun des pays de l'Union qui, conformément au sous-alinéa b),
a exclu des effets de sa ratification ou de son adhésion l'un des deux
groupes d'articles visés dans ledit sous-alinéa peut, à tout moment
ultérieur, déclarer qu'il étend les effets de sa ratification ou de son
adhésion à ce groupe d'articles. Une telle déclaration est déposée
auprès du directeur général.

2), a) Les articles 1er à 12 entrent en vigueur, à l'égard des dix pre-
miers pays de l'Union qui ont déposé des instruments de ratification
ou d'adhésion sans faire une déclaration comme le permet
l'alinéa 1), b), i), trois mois après le dépôt du dixième de ces instru-
ments de ratification ou d'adhésion.

b) Les articles 13 à 17 entrent en vigueur, à l'égard des dix premiers
pays de l'Union qui ont déposé des instruments de ratification ou
d'adhésion sans faire une déclaration comme le permet l'alinéa 1)
b) ii), trois mois après le dépôt du dixième de ces instruments de ra-
tification ou d'adhésion.

c) Sous réserve de l'entrée en vigueur initiale, conformément aux
dispositions des sous-alinéas a) et b) de chacun des deux groupes
d'articles visés à l'alinéa 1) b) 1) et ii), et sous réserve des dispositions
de l'alinéa 1) b), les articles 1er à 17 entrent en vigueur à l'égard de
tout pays de l'Union autres que ceux visés aux sous-alinéas a) et b),
qui dépose un instrument de ratification ou d'adhésion, ainsi qu'à
l'égard de tout pays de l'Union qui dépose une déclaration en appli-
cation de l'alinéa 1) c), trois mois après la date de la notification, par
le directeur général, d'un tel dépôt, à moins qu'une date postérieure
n'ait été indiquée dans l'instrument ou la déclaration déposés. Dans
ce dernier cas, le présent Acte entre en vigueur à l'égard de ce pays
à la date ainsi indiquée.
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3) À l'égard de chaque pays de l'Union qui dépose un instrument de
ratification ou d'adhésion, les articles 18 à 30 entrent en vigueur à
la première date à laquelle l'un quelconque des groupes d'articles vi-
sés à l'alinéa 1) b) entre en vigueur à l'égard de ce pays conformé-
ment à l'alinéa 2) a), b) ou c).

Art. 21. 1) Tout pays étranger à l'Union peut adhérer au présent
Acte et devenir, de ce fait, membre de l'Union. Les instruments d'ad-
hésion sont déposés auprès du directeur général.

2) a) l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a déposé son instru-
ment d'adhésion un mois ou plus avant la date d'entrée en vigueur
des dispositions du présent Acte, celui-ci entre en vigueur à la date à
laquelle les dispositions sont entrées en vigueur pour la première fois
en application de l'article 20.2) a) ou b), à moins qu'une date posté-
rieure n'ait été indiquée dans l'instrument d'adhésion; toutefois:

i) si les articles 1er à 12 ne sont pas entrés en vigueur à cette date, un
tel pays sera lié, durant la période intérimaire avant l'entrée en vi-
gueur de ces dispositions, et en remplacement de celles-ci, par les ar-
ticles 1er à 12 de l'Acte de Lisbonne.

ii) si les articles 13 à 17 ne sont pas entrés en vigueur à cette date, un
tel pays sera lié, durant la période intérimaire avant l'entrée en vi-
gueur de ces dispositions, et en remplacement de celles-ci, par les ar-
ticles 13 et 14.3), 4) et 5) de l'Acte de Lisbonne.

Si un pays indique une date postérieure dans son instrument d'ad-
hésion, le présent Acte entre en vigueur à l'égard de ce pays à la date
ainsi indiquée.

b) À l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a déposé son instru-
ment d'adhésion à une date postérieure à l'entrée en vigueur d'un
seul groupe d'articles du présent Acte ou à une date qui la précède
de moins d'un mois, le présent Acte entre en vigueur, sous réserve
de ce qui est prévu au sous-alinéa a), trois mois après la date à la-
quelle son adhésion a été notifiée par le directeur général, à moins
qu'une date postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument d'adhé-
sion. Dans ce dernier cas, le présent Acte entre en vigueur à l'égard
de ce pays à la date ainsi indiquée.

3) À l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a déposé son instru-
ment d'adhésion après la date d'entrée en vigueur du présent Acte
dans sa totalité, ou moins d'un mois avant cette date, le présent Acte
entre en vigueur trois mois après la date à laquelle son adhésion a été
notifiée par le directeur général, à moins qu'une date postérieure n'ait
été indiquée dans l'instrument d'adhésion. Dans ce dernier cas, le pré-
sent Acte entre en vigueur à l'égard de ce pays à la date ainsi indiquée.

Art. 22. Sous réserve des exceptions possibles prévues aux articles
20.1) b) et 28.2), la ratification ou l'adhésion emporte de plein droit
accession à toutes les clauses et admission à tous les avantages sti-
pulés par le présent Acte.

Art. 23. Après l'entrée en vigueur du présent Acte dans sa totalité,
un pays ne peut adhérer à des Actes antérieurs à la présente Conven-
tion.

Art. 24. 1) Tout pays peut déclarer dans son instrument de ratification
ou d'adhésion, ou peut informer le directeur général par écrit à tout mo-
ment ultérieur, que la présente Convention est applicable à tout ou par-
tie des territoires, désignés dans la déclaration ou la notification, pour
lesquels il assume la responsabilité des relations extérieures.

2) Tout pays qui a fait une telle déclaration ou effectué une telle no-
tification peut, à tout moment, notifier au directeur général que la

présente Convention cesse d'être applicable à tout ou partie de ces
territoires.

3) a) Toute déclaration faite en vertu de l'alinéa 1) prend effet à la
même date que la ratification ou l'adhésion dans l'instrument de la-
quelle elle a été incluse, et toute notification effectuée en vertu de
cet alinéa prend effet trois mois après sa notification par le directeur
général.

b) Toute notification effectuée en vertu de l'alinéa 2) prend effet
douze mois après sa réception par le directeur général.

Art. 25. 1) Tout pays partie à la présente Convention s'engage à
adopter, conformément à sa constitution, les mesures nécessaires
pour assurer l'application de la présente Convention.

2) Il est entendu qu'au moment où un pays dépose son instrument
de ratification ou d'adhésion, il sera en mesure, conformément à sa
législation interne, de donner effet aux dispositions de la présente
Convention.

Art. 26. 1) La présente Convention demeure en vigueur sans limi-
tation de durée.

2) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notification adressée
au directeur général. Cette dénonciation emporte aussi dénoncia-
tion de tous les Actes antérieurs et ne produit son effet qu'à l'égard
du pays qui l'a faite, la Convention restant en vigueur et exécutoire
à l'égard des autres pays de l'Union.

3) La dénonciation prend effet un an après le jour où le directeur gé-
néral a reçu la notification.

4) La faculté de dénonciation prévue par le présent article ne peut
être exercée par un pays avant l'expiration d'un délai de cinq ans à
compter de la date à laquelle il est devenu membre de l'Union.

Art. 27. 1) Le présent acte remplace, dans les rapports entre les pays
auxquels il s'applique, et dans la mesure où il s'applique, la Conven-
tion de Paris du 20 mars 1883 et les Actes de revision subséquents.

2) a) À l'égard des pays auxquels le présent Acte n'est pas applica-
ble, ou n'est pas applicable dans sa totalité, mais auxquels l'Acte de
Lisbonne du 31 octobre 1958 est applicable, ce dernier reste en vi-
gueur dans sa totalité, ou dans la mesure où le présent Acte ne le
remplace pas en vertu de l'alinéa 1).

b) De même, à l'égard des pays auxquels ni le présent Acte, ni des
parties de celui-ci, ni l'Acte de Lisbonne ne sont applicables, l'Acte
de Londres du 2 juin 1934 reste en vigueur dans sa totalité, ou dans
la mesure où le présent Acte ne le remplace pas en vertu de
l'alinéa 1).

c) De même, à l'égard des pays auxquels ni le présent Acte, ni des
parties de celui-ci, ni l'Acte de Lisbonne, ni l'Acte de Londres, ne sont
applicables, l'Acte de La Haye du 6 novembre 1925 reste en vigueur
dans sa totalité, ou dans la mesure où le présent Acte ne le remplace
pas en vertu de l'alinéa 1).

3) Les pays étrangers à l'Union qui deviennent parties au présent
Acte l'appliquent à l'égard de tout pays de l'Union qui n'est pas par-
tie à cet Acte ou qui, bien qu'y étant partie, a fait la déclaration pré-
vue à l'article 20.1) b) i). Lesdits pays admettent que le pays de
l'Union considéré applique dans ses relations avec eux les disposi-
tions de l'Acte le plus récent auquel il est partie.
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Art. 28. 1) Tout différend entre deux ou plusieurs pays de l'Union
concernant l'interprétation ou l'application de la présente Conven-
tion qui ne sera pas réglé par voie de négociation peut être porté par
l'un quelconque des pays en cause devant la Cour internationale de
justice par voie de requête conforme au statut de la Cour, à moins
que les pays en cause ne conviennent d'un autre mode de règle-
ment. Le Bureau international sera informé par le pays requérant du
différend soumis à la Cour; il en donnera connaissance aux autres
pays de l'Union.

2) Tout pays peut, au moment où il signe le présent Acte ou dépose
son instrument de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il ne se
considère pas lié par les dispositions de l'alinéa 1). En ce qui concer-
ne tout différend entre un tel pays et tout autre pays de l'Union, les
dispositions de l'alinéa 1) ne sont pas applicables.

3) Tout pays qui a fait une déclaration conformément aux disposi-
tions de l'alinéa 2) peut, à tout moment, la retirer par une notifica-
tion adressée au directeur général.

Art. 29 et 30. (...)

15 juin 1964. – ORDONNANCE 172 – Montant de la taxe
à payer pour le dépôt de dessins et modèles industriels.
(M.C., 1964, p. 437)

Art. 1er. — Il est payé pour chaque dessin ou modèle industriel dé-
posé une taxe de 750, 1.500, 2550 ou 3.750 francs suivant que le dé-
posant entend se réserver l’usage exclusif pendant une, trois ou cinq
années ou à perpétuité.

Art. 2. — Toute transmission par acte entre vifs ou testamentaire
est soumise à une taxe de 750 francs.

Art. 3. — L’ordonnance 271/A.E. du 12 septembre 1947 est abro-
gée.

Art. 4. — La présente ordonnance entre en vigueur le jour de sa pu-
blication.

19 août 1988. – ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL DENI/CAB/
031/88 portant statut et gestion de la marque nationale
d e  c o n f o r m i t é  a u x  n o r m e s .  ( J . O . Z . ,  n o 2 3 ,
1er décembre 1988, p. 26)

TITRE I

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

Art. 1er. — La marque nationale de conformité aux normes zaïroi-
ses, en abrégé, ZANOR, prévue par l’article 11 de l’ordonnance
75-271 du 22 août 1975 a pour but de certifier que les produits qui
en sont régulièrement revêtus répondent aux caractéristiques pres-
crites dans les normes homologuées.

Art. 2. — La marque nationale de conformité aux normes est la
propriété exclusive de la République du Zaïre et ne peut être utilisée

sur aucun produit industriel, agricole ou autre sans l’autorisation du
département de l’Économie nationale et de l’Industrie conformé-
ment à l’article 4 du présent arrêté.

Art. 3. — La marque nationale de conformité aux normes zaïroises
gérée par le département de l’Économie nationale et de l’Industrie,
couvre toutes les catégories des produits industriels, agricoles et
autres.

Art. 4. — La présence de la marque implique la conformité du pro-
duit marqué à la norme. L’autorisation d’en faire usage est donnée
par le département de l’Économie nationale et de l’Industrie, après
avis favorable d’une commission instituée à cet effet. Il est en outre,
exigé au producteur d’être en mesure d’assurer lui-même le contrôle
de la constance de la qualité de sa production.

Art. 5. — L’utilisation de la marque est obligatoire pour tous les
produits pour lesquels il existe des normes zaïroises homologuées.

Art. 6. — Tout fabricant d’un produit pour lequel il existe une nor-
me zaïroise homologuée est tenu de faire contrôler périodiquement
la qualité de son produit par les agents du département de l’Écono-
mie nationale et de l’Industrie ou par les mandataires agréés à cet ef-
fet par le commissaire d’État à l’Économie nationale et à l’Industrie.

TITRE II

ATTRIBUTION DE LA DIRECTION 
DE LA NORMALISATION ET MÉTROLOGIE LÉGALE 

EN MATIÈRE DE GESTION DE LA MARQUE

Art. 7. — La direction de la Normalisation et métrologie légale con-
trôle l’application du présent arrêté relatif à l’apposition de la mar-
que. Elle décide sur la proposition des commissions de marque, l’oc-
troi ou le refus de l’autorisation d’apposition de la marque.

Elle est saisie, par les commissions de marque des manquements à
l’application du présent arrêté ou des cas d’emploi abusif de la mar-
que. Elle inflige des sanctions prévues à l’article 17. Si le manque-
ment entraîne l’éventualité d’une action en justice, elle transmet le
dossier au parquet.

Elle prend toutes les mesures nécessaires au fonctionnement et à la
gestion de la marque.

Elle fait un rapport annuel au Comité national de normalisation sur
l’ensemble des activités de la marque. Elle peut déléguer une partie
de ses pouvoirs à certaines commissions de marque.

TITRE III

DES COMMISSIONS DE MARQUE

Art. 8. — Chaque commission de marque est composée de
4 membres choisis parmi les membres faisant partie de la Commis-
sion technique de normalisation qui a élaboré des normes homolo-
guées dans le domaine concerné. En fait partie de droit un représen-
tant de la direction de la normalisation et métrologie légale qui en
assure le secrétariat. Lors de sa première réunion, la Commission de
marque élit son président.
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La Commission de marque se réunit sur convocation de son prési-
dent ou sur la demande du directeur-chef de service de la normali-
sation et métrologie légale.

Art. 9. — Dans son domaine propre, chaque commission de mar-
que est chargée de toutes les opérations nécessaires à l’instruction
des demandes d’admission et de contrôle de l’usage correct de la
marque. Elle fournit à la Direction de la normalisation et métrologie
légale des rapports d’enquête et des propositions permettant à celle-
ci de prendre ses décisions. Celles-ci sont communiquées aux com-
missions de marque intéressées qui en poursuivent l’exécution en ce
qui les concerne.

TITRE IV

VALIDITÉ DE LA LICENCE ET SANCTIONS

Art. 10. — L’usage de la marque de conformité aux normes zaïroi-
ses n’est autorisé que par une licence délivrée par la Direction de la
normalisation et métrologie légale.

Art. 11. — La licence est d’un an renouvelable pour chaque pro-
duit pour lequel il existe une norme zaïroise homologuée.

Art. 12. — La Direction de normalisation et métrologie légale tient
un registre de toutes les licences et de certaines dispositions contrac-
tuelles qu’elle juge utiles.

Ce registre pourra être consulté par le public moyennant paiement
d’une taxe de mille zaïres.

Art. 13. — Toute licence reste valable à moins d’être retirée selon
les dispositions du présent arrêté.

Art. 14. — Une licence est retirée par la Direction de la normalisa-
tion et métrologie légale si l’utilisateur:

a) néglige de remplir ses obligations conformément au présent arrê-
té;

b) néglige, après plusieurs rappels, de payer les droits de marquage
annuels ou les frais de contrôles effectués durant l’année;

c) dissout ou liquide son entreprise.

Art. 15. — Lors du retrait de la licence, l’utilisateur doit immédiate-
ment régler tous les droits encore dus au département de l’Écono-
mie nationale et de l’Industrie et doit cesser d’utiliser la marque de
son produit. Sauf autorisation à l’effet contraire de la part de la Di-
rection de la normalisation et métrologie légale, l’utilisateur doit re-
tirer la marque du produit en question dès le retrait de la licence,
même si ce produit est conforme aux normes zaïroises homolo-
guées.

Art. 16. — La Direction de la normalisation et métrologie légale
rendra public le retrait de la licence par toute voie jugée utile pour
protéger les intérêts publics.

Art. 17. — Tout manquement aux dispositions du présent arrêté
est passible des sanctions suivantes:

– avertissement;

– remboursement des frais nécessités par le contrôle;

– retrait du droit d’application de la marque.

Ces sanctions sont notifiées à l’intéressé par pli recommandé par le
directeur-chef de service de la Normalisation et Métrologie légale.

Art. 18. — Outre les sanctions prévues à l’article 17, tout emploi
abusif de la marque, qu’il soit le fait d’un licencié ou d’un tiers non
licencié ouvrira le droit pour la République du Zaïre à intenter toute
action judiciaire qu’elle jugera opportune, sans préjudice pour tiers
qui se trouverait lésé, de réclamer toute réparation des dommages
qu’il estimerait lui avoir été causés.

Art. 19. — Lorsque la Direction de la normalisation et métrologie
légale découvre qu’un fabricant produisant un bien ou un service
pour lequel il existe une norme zaïroise homologuée a négligé d’ob-
tenir une licence pour ce bien ou ce service, elle peut initier des
poursuites judiciaires contre le fabricant et exigera qu’il obtienne la
licence immédiatement ou qu’il arrête la production.

Art. 20. — Lorsque la Direction de la normalisation et métrologie
légale, à la suite d’un contrôle découvre qu’un utilisateur de la mar-
que concernée par un tel produit ne se conforme pas aux normes
zaïroises, elle résiliera le contrat immédiatement et pourra entamer
les poursuites civiles et/ou pénales contre l’utilisateur fautif.

Art. 21. — La licence n’est pas accordée aux produits de fabrication
étrangère.

Art. 22. — Les fonctionnaires des douanes et accises sont autorisés
et chargés par le présent arrêté d’interdire l’importation dans ou
l’exportation hors du territoire national de tout produit non marqué.

TITRE V

RÉGIME FINANCIER

Art. 23. — Le fabricant d’un produit normalisé est tenu de payer
chaque année au département de l’Économie nationale et de l’In-
dustrie des droits de marquage.

Art. 24. — Les droits de marquage sont calculés en multipliant les
droits de marquage unitaires fixés dans le cadre du présent arrêté
par la production annuelle globale du fabricant.

Lesdits droits de marquage annuels sont payés au département de
l’Économie nationale et de l’Industrie par tranches trimestrielles et
à l’avance. Sous réserve toutefois que si, durant le dernier mois de
l’année pour laquelle un fabricant a payé ses droits de marquage an-
nuels, ou à tout autre moment jugé opportun par la Direction de la
normalisation et métrologie légale, la production effective du fabri-
cant dépasse ou au contraire n’atteint pas les estimations, soit le fa-
bricant paie immédiatement au département de l’Économie natio-
nale et de l’Industrie les droits supplémentaires correspondant à
l’excédent de production, soit le montant correspondant à la pro-
duction non réalisée est déduit des droits de marquage pour l’année
suivante, selon le cas.

Art. 25. — Le droit de marquage unitaire est fixé à 0,2 % du prix de
revient unitaire du produit normalisé concerné.

Art. 26. — Une licence sera signée entre la Direction de la norma-
lisation et métrologie légale et les fabricants des produits normalisés
dans laquelle toutes les dispositions administratives et financières
seront consignées.
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Art. 27. — Les frais de contrôle que le fabricant devra payer au dé-
partement de l’Économie nationale et de l’Industrie pour les essais
effectués au cours de l’année seront fixés forfaitairement, leur paie-
ment s’effectuera avant le début de chaque année de validité de la
licence.

Art. 28. — Le secrétaire général du département de l’économie na-
tionale et de l’Économie nationale et de l’Industrie est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

7 août 1989. – ORDONNANCE 89-173 portant mesures
d’exécution de la loi 82-001 du 7 janvier 1982 régissant
la propriété industrielle. (J.O.Z., no16, 15 août 1989,
p. 45)

TITRE Ier

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — Aux fins de l’application de la loi et de la présente or-
donnance, les matières se rapportant au droit de la propriété indus-
trielle sont de la compétence du département de l’Économie natio-
nale et de l’Industrie.

Dans le cadre de sa compétence, le département de l’Économie na-
tionale et de l’Industrie édicté les instructions administratives et les
publie.

Art. 2. — Le Conseil exécutif peut conclure des accords avec des
institutions ou organisations nationales, régionales ou internationa-
les, en vue notamment de faciliter l’exécution de la loi ou l’échange
d’informations en matière de propriété industrielle.

Art. 3. — En application de la loi et de la présente ordonnance, les
actes et la correspondance doivent être rédigés en langue française,
sauf dispositions contraires expresses.

Les documents rédigés en une langue autre que le français sont ré-
putés nuls et non avenus.

Toutefois, lesdits documents sont recevables s’ils sont accompagnés
d’une traduction en français effectuée par un traducteur assermen-
té.

Art. 4. — Les montants des droits, taxes et redevances à payer en
vertu de la loi et de la présente ordonnance, sont fixés dans l’annexe
de l’ordonnance 85-213 du 3 septembre 1985 fixant l’assiette, les
taux et les modalités de recouvrement des taxes et redevances au ti-
tre de recettes administratives et judiciaires perçues à l’initiative du
département de l’Économie nationale et de l’Industrie.

Une surtaxe de 10 % calculée sur les taxes et redevances précitées
est perçue au moment de leur paiement par le comptable percep-
teur au profit du fonds de promotion des inventions et découvertes,
conformément à l’article 164 de la loi.

Lorsqu’une taxe doit être payée dans un délai déterminé, si la date
de l’échéance tombe un dimanche, un jour férié ou chômé, le jour
ouvrable suivant est considéré comme jour de l’échéance.

Art. 5. — Les modèles des formulaires prévus par la présente or-
donnance sont déterminés par arrêté du commissaire d’État ayant
l’Économie nationale et l’Industrie dans ses attributions.

Sur demande, et moyennant paiement, le département de l’Écono-
mie nationale et de l’Industrie fournit les formulaires par jeu de qua-
tre exemplaires.

Trois de ces exemplaires dûment remplis et signés par le déposant
sont retournés au département de l’Économie nationale et de l’In-
dustrie à l’adresse indiquée sur le formulaire. Les formulaires peu-
vent être modifiés par le département de l’Économie nationale et de
l’Industrie.

Art. 6. — En application de l’article 17, alinéa 2, de la loi, si le dépôt
de la demande d’un titre de propriété industrielle ou toute opération
qui concerne cette demande ou ce titre se fait par un mandataire,
une procuration établie en bonne et due forme sur le formulaire ad
hoc (pouvoir spécial) sera présentée au département de l’Économie
nationale et de l’Industrie.

Art. 7. — Pour exercer leurs fonctions de mandataires en propriété
industrielle, ceux-ci ainsi que les conseils en propriété industrielle,
doivent être agréés par le département de l’Économie nationale et
de l’Industrie, présenter une demande écrite sur le formulaire A.M.C.
et payer le montant de la taxe fixée à l’annexe de l’ordonnance
85-213 du 3 septembre 1985.

Art. 8. — Le département de l’Économie nationale et de l’Industrie
tient les registres suivants:

a) registre des brevets;

b) registre des certificats d’encouragement;

c) registre des dessins et modèles industriels;

d) registre des marques;

e) registre des dénominations commerciales;

f) registre des indications géographiques;

g) registre des enseignes;

h) registre des licences;

i) registre des emblèmes, armoiries et drapeaux;

j) registre des mandataires et des conseils en propriété industrielle.

La consultation des registres et certains éléments des dossiers ainsi
que l’obtention d’extraits se font contre paiement de la taxe dont le
montant est fixé dans l’annexe de l’ordonnance 85-213 du
3 septembre 1985.

Toutefois, la consultation est gratuite en faveur des fonctionnaires,
des étudiants et des indigents, munis d’une attestation.

Les registres, la revue périodique visée à l’article 60 de la loi et les
autres documents sur la propriété industrielle sont conservés soi-
gneusement pour éviter leur perte et/ou leur altération.

Les dossiers et objets y afférents sont conservés jusqu’à l’expiration
du titre de propriété industrielle et deviennent ensuite propriété du
département de l’Économie nationale et de l’Industrie.
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TITRE II

DES INVENTIONS

CHAPITRE Ier

DU DÉPÔT DE LA DEMANDE DE BREVET

Section 1

Des généralités

Art. 9. — La demande de brevet est effectuée au moyen du
formulaire Bl. Ce formulaire comporte les indications suivantes:

a) l’espèce du brevet demandé;

b) le titre de l’invention;

c) le nom et s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la dénomination
commerciale ainsi que l’adresse complète et la nationalité du dépo-
sant. Lorsque le déposant n’est pas lui-même l’inventeur, la deman-
de doit indiquer le mode d’acquisition du droit à la délivrance du
brevet. Le département de l’Économie nationale et de l’Industrie
peut exiger du déposant des preuves attestant son droit à la déli-
vrance du brevet;

d) le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, l’adresse complète
ainsi que la nationalité de l’inventeur;

e) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la
dénomination commerciale ainsi que l’adresse complète du manda-
taire;

f) le cas échéant, la ou les revendication(s) de propriété(s);

g) le numéro, la date du dépôt et celle de la délivrance du brevet
étranger si la demande tend à l’obtention d’un brevet d’importation;

h) le numéro, la date du dépôt et celle de la délivrance du brevet
principal, si la demande tend à l’obtention d’un brevet de perfec-
tionnement;

i) le symbole de la classification, internationale du brevet demandé.
Le département de l’Économie nationale et de l’Industrie peut mo-
difier ledit symbole;

j) la spécification des taxes payées;

k) un bordereau des pièces transmises, dûment rempli;

l) la signature du déposant ou de son mandataire.

Art. 10. — La demande doit être accompagnée:

a) d’un mémoire descriptif de l’invention, établi en trois exemplai-
res, conformément aux articles 16 et 23 de la présente ordonnance;

b) des dessins auxquels se réfère le mémoire descriptif, en trois
exemplaires;

c) de la ou des revendications, en trois exemplaires;

d) d’un abrégé de l’invention, destiné à la publication, en trois exem-
plaires;

e) le cas échéant, d’un pouvoir spécial, établi sur le formulaire P.S. et
signé par le déposant;

f) le cas échéant, de la déclaration de propriété, établie, sur le
formulaire DP;

g) le cas échéant, de l’attestation de l’examen de fond;

h) de la preuve du paiement des taxes prévues par la loi et la présen-
te ordonnance.

Lorsqu’en vertu de l’article 30, alinéa 4, de la loi, une demande de
brevet a déjà fait l’objet d’un dépôt à l’étranger et sur laquelle il n’a
pas encore été statué, le déposant sera tenu de fournir, après obten-
tion du titre étranger, les documents suivants:

a) une copie du brevet obtenu;

b) le cas échéant, une copie de la notification du rejet ou de l’annu-
lation de la demande.

Art. 11. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie ou tout autre service ad hoc de l’administration régionale accor-
de, en tant que date de dépôt, la date de la réception de la demande,
à condition qu’au moment de cette réception, la taxe de dépôt ait été
payée et que la demande soit accompagnée des pièces suivantes:

a) un exemplaire au moins du numéro descriptif;

b) un exemplaire au moins de la ou des revendications;

c) un exemplaire au moins des dessins auxquels se réfère la descrip-
tion ou les revendications;

d) le cas échéant, le pouvoir visé à l’article 10 de la présente ordon-
nance.

Lorsque les conditions visées à l’alinéa 1 du présent article sont sa-
tisfaites, le département de l’Économie nationale et de l’Industrie ou
le service ad hoc de l’administration régionale attribue un numéro
de dépôt et indique la date de dépôt sur un exemplaire de la deman-
de qui est retourné au déposant.

Lorsque les conditions énoncées à l’alinéa 1 du présent article ne
sont pas satisfaites, le département de l’Économie nationale et de
l’Industrie ou tout autre service ad hoc de l’administration régionale,
invite le déposant, dans un délai de trois mois pour les demandes ef-
fectuées à partir du territoire national et de cinq mois pour les de-
mandes en provenance de l’étranger à régulariser la demande en
vue de l’attribution de la date de dépôt.

Art. 12. — Lorsque le département de l’Économie nationale et de
l’Industrie ou tout autre service ad hoc de l’administration régionale
constate qu’une ou plusieurs des conditions mentionnées aux
articles 9 et 10 n’est ou ne sont pas satisfaites, il invite le déposant à
régulariser la demande dans les délais prévus à l’article 11, alinéa 3,
de la présente ordonnance.

Si le déposant ne se conforme pas à cette invitation, le département
de l’Économie nationale et de l’Industrie rejette la demande et lui
renvoie le dossier.

Art. 13. — Lorsque le dépôt se fait en mains propres, la date du dé-
pôt est celle de la réception par le département de l’Économie natio-
nale et de l’Industrie, conformément à l’article 25 de la loi.

Lorsque le dépôt est effectué par voie postale, la date, l’heure et la
minute du dépôt sont celles de la réception par le département de
l’Économie nationale et de l’Industrie, du pli contenant la demande.

Cette réception tient compte du cachet postal de l’arrivée.
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Si le dépôt est effectué auprès des services ad hoc de l’administration
régionale, la date de dépôt est celle de la réception par ceux-ci des
documents de la demande.

Lesdits services sont tenus de transmettre au siège du département
de l’économie nationale et de l’industrie les dossiers reçus dans un
délai de quinze jours, à compter de la fixation de la date de dépôt.

Art. 14. — Si, avant la délivrance du brevet, le déposant modifie sa
demande, sa requête en modification doit être présentée par écrit,
dûment signée par lui-même ou par son mandataire, et comporter
le texte des modifications ainsi que la justification du paiement de la
taxe de modification.

Les modifications ne doivent pas aller au-delà de la description de
l’invention telle qu’elle a été déposée.

Sous réserve des dispositions applicables de la loi et de la présente
ordonnance, le déposant peut, à tout moment avant la délivrance
du brevet, renoncer à sa demande par une déclaration écrite.

Cette déclaration est formulée par le déposant ou par son mandatai-
re muni d’un pouvoir spécial de renonciation à joindre à la déclara-
tion.

Lorsque la demande a été déposée au nom de plusieurs personnes,
la renonciation à cette demande doit être requise par l’ensemble de
ces personnes.

La renonciation à la demande ne peut être requise qu’avec le con-
sentement écrit des tiers qui ont acquis des droits sur la demande.

Art. 15. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie examine si l’invention qui fait l’objet de la demande n’est pas
brevetable au sens de l’article 12 de la loi, auquel cas, il rejette la de-
mande et notifie le rejet au déposant. Celui-ci dispose, pour présen-
ter des objections à la décision du département de l’Économie natio-
nale et de l’Industrie, du délai prévu à l’article 11, alinéa 3, de la pré-
sente ordonnance.

Après avoir pris connaissance des objections, le département de
l’Économie nationale et de l’Industrie prend la décision définitive.

Le département de l’Économie nationale et de l’Industrie examine
notamment si la demande a trait à une seule invention, conformé-
ment à l’article 32 de la loi.

Lorsqu’une demande porte sur plusieurs inventions, le département
de l’Économie nationale et de l’Industrie invite le déposant par noti-
fication écrite, à sectionner la demande en autant de demandes qu’il
y a des inventions et ce, dans le délai prévu à l’article 11, alinéa 3, de
la présente ordonnance.

À l’expiration du délai prévu à l’article 11, alinéa 3, de la présente or-
donnance, et si le déposant n’a pas répondu de manière satisfaisan-
te aux notifications du département de l’Économie nationale et de
l’Industrie, la demande est rejetée.

Section 2

Du mémoire descriptif

Art. 16. — La description d’une invention, telle que prévue par
l’article 16 de la loi, est contenue dans un document appelé «Mé-
moire descriptif».

Art. 17. — Le mémoire descriptif indique, sur la page de garde:

a) l’espèce du brevet;

b) le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou la dénomina-
tion commerciale de l’inventeur ou du déposant, selon le cas;

c) le titre de l’invention, tel qu’il figure dans la demande. Ce titre
donne de l’invention une désignation claire, concise et non fantai-
siste;

d) le symbole de la classification internationale du brevet.

Art. 18. — Le corps du mémoire descriptif doit comprendre la des-
cription proprement dite de l’invention, en indiquant d’une manière
claire et complète:

a) le résultat visé par l’invention;

b) les caractéristiques de l’état antérieur de la technique connue, s’il
y a lieu;

c) les moyens ou procédés utilisés pour parvenir audit résultat;

d) un exemple de réalisation de l’invention, à moins que celle-ci ne
soit suffisamment décrite d’une autre manière;

e) dans la mesure où cela n’est pas évident, la description doit expli-
quer comment l’objet de l’invention peut être utilisé industrielle-
ment.

La description ne doit pas être en contradiction avec les revendica-
tions.

Art. 19. — Si l’invention porte sur un médicament, la description
indique:

a) les propriétés pharmaceutiques ou le diagnostic du médicament
décrit;

b) la formule de ce médicament et de ses constituants, les caractères
physiques, chimiques et biologiques permettant de l’identifier et, si
ces caractères font défaut, un procédé de sa préparation.

Art. 20. — Si la compréhension de l’invention nécessite des des-
sins, la description doit comprendre:

a) une énumération des figures représentées dans les dessins ainsi
qu’une brève description de celles-ci dans leur ordre logique, sans
mentionner les planches;

b) les lettres et les chiffres qui doivent se suivre dans leur ordre logi-
que.

Art. 21. — Si la compréhension de l’invention nécessite l’utilisa-
tion des unités usuelles de mesures, ces unités doivent être expri-
mées de la manière suivante:

a) les unités du système métrique seront données en unités décima-
les;

b) la température sera exprimée en degrés Celsius ou centigrades;

c) la densité sera donnée en poids spécifique;

d) pour les indications de chaleur, d’énergie, de lumière, de son, de
magnétisme ainsi que les formules mathématiques et les unités
électriques, il faut se conformer aux prescriptions admises dans la
pratique internationale;
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e) pour les formules chimiques, il faut utiliser les symboles des élé-
ments, les poids atomiques et les formules moléculaires générale-
ment utilisées;

f) en règle générale, seuls sont utilisés les termes, signes et symboles
techniques communément admis dans le domaine considéré; la ter-
minologie et les signes utilisés dans la demande de brevet sont uni-
formes.

Les unités de mesures non usuelles sont accompagnées de leur défi-
nition ou d’une référence bibliographique.

Art. 22. — La description ne peut comprendre:

a) des dessins dans le texte ou en marge, à l’exception des formules
graphiques développées, chimiques ou mathématiques;

b) des altérations ou des surcharges;

c) des renvois en marge sans paraphes et des mots rayés;

d) des pages sans signature du déposant ou de son mandataire.

Art. 23. — Le texte de la description est dactylographié ou impri-
mé exclusivement sur le recto de feuilles de format A4 (29, 7 cm x
21 cm) qui ne doivent pas être pliées. Les pages du texte doivent
comporter à gauche une marge de 3 à 4 centimètres. Les autres mar-
ges doivent être de deux centimètres.

Un espace équivalant au double interligne doit être laissé entre les
lignes du texte de la description; ces lignes sont numérotées de 5 en
5 au début de la ligne.

L’écriture doit être indélébile.

Toutes les feuilles doivent être numérotées en chiffres arabes.

Section 3

Des dessins

Art. 24. — Les dessins doivent être fournis s’ils sont nécessaires à la
compréhension de l’invention.

Art. 25. — Pour bien exécuter les dessins, les règles suivantes sont
à respecter:

a) le dessin original doit être exécuté sur du papier blanc, lisse, fort
et non brillant, de format A4 (29, 7 cm x 21 cm), tandis que les du-
plicata et triplicata doivent être reproduits sur du papier blanc;

b) les dessins sont exécutés à l’intérieur d’une surface utile, délimi-
tée, sans tracer de cadre, par des marges de 3 à 4 cm sur les quatre
côtés de la feuille, en suivant la technique du dessin linéaire qui est
exécuté en traits foncés, inaltérables, sans lavis ni couleur, sans grat-
tage ni surcharge;

c) les coupes sont indiquées par des hachures qui ne doivent pas em-
pêcher la lecture des signes de référence et des lignes directrices;

d) l’échelle des dessins et leur exécution graphique doivent être tel-
les que la reproduction photographique permette d’en distinguer
sans peine tous les détails. Si l’échelle figure sur un dessin, elle doit
être représentée graphiquement;

e) les chiffres, lettres et signes de référence figurant dans les dessins
doivent être simples et clairs; l’utilisation de parenthèses, cercles ou

guillemets en combinaison avec des chiffres et des lettres n’est pas
autorisée;

f) les signes de référence utilisés dans les dessins doivent correspon-
dre à ceux qui sont utilisés dans la description ou les revendications;

g) s’il y a plusieurs figures pour la compréhension de l’invention, el-
les doivent être nettement séparées les unes des autres par un espa-
ce de 1 cm, et numérotées indépendamment de la numérotation des
feuilles;

h) lorsqu’une figure se compose de plusieurs parties détachées, cel-
les-ci doivent être réunies par une accolade;

i) le dessin ne contient aucun texte, à l’exception de légendes telles
que «eau», «vapeur», coupe suivant «AB» «fermé», et pour les sché-
mas exposant les étapes d’un procédé, des mentions suffisantes per-
mettant leur compréhension;

j) chaque page des planches est signée et datée par le déposant,
après la mention «certifiée conforme à l’invention».

Section 4

Des revendications

Art. 26. — Les revendications ont pour but de définir l’étendue de
la protection demandée en indiquant les caractéristiques techni-
ques de l’invention.

Art. 27. — Les règles à suivre pour la présentation des revendica-
tions sont les suivantes:

a) les revendications doivent être rédigées d’une manière aussi clai-
re et concise que possible sur le recto des feuilles de format A4 et se
fonder entièrement sur la description, conformément à l’article 16
(4o) de la loi;

b) elles doivent être ordonnées d’une manière systématique, claire
et logique;

c) elles doivent être ordonnées d’une manière continue en chiffres
arabes. S’il n’y a qu’une revendication, on indiquera: «revendication
unique».

d) elles ne doivent pas, en règle générale, contenir des renvois à la
description ou aux dessins ni, en particulier, d’expressions du genre
«comme décrit dans la partie... de la description» ou «comme illustré
dans la figure... des dessins»;

e) les signes de référence qui, dans les dessins, renvoient aux carac-
téristiques techniques de l’invention, sont reportés, entre parenthè-
ses, dans les revendications, si la compréhension de celles-ci s’en
trouve facilitée. Ils n’ont pas pour effet de limiter les revendications.

Section 5

De l’abrégé

Art. 28. — L’abrégé est un résumé succinct du contenu technique
de l’invention. Il doit indiquer le domaine technique auquel appar-
tient ladite invention et permettre de comprendre aisément le pro-
blème posé, l’essence de la solution technique apportée par l’inven-
tion et les principaux usages de cette invention.
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Art. 29. — L’abrégé sert exclusivement à des fins d’information
technique et de publication. Il contient l’information technique per-
mettant d’apprécier, s’il y a lieu ou non, de consulter le mémoire des-
criptif.

Il ne doit pas dépasser vingt lignes.

Il ne constitue pas un élément du brevet et ne peut, par conséquent,
en être tenu compte pour revendiquer les droits attachés au brevet.

Section 6

De la déclaration de priorité

Art. 30. — Le droit de priorité attaché à un dépôt étranger anté-
rieur est revendiqué par la production d’une déclaration de priorité
établie sur le formulaire DP et d’une copie de la demande antérieure
accompagnée de sa traduction en français. Si cette copie n’est pas
annexée à la déclaration de la demande de priorité, elle doit être
produite dans un délai de trois mois, à compter de la date de dépôt.

La déclaration de priorité est effectuée en même temps que la de-
mande de brevet au Zaïre et mentionne:

a) la date de la demande antérieure;

b) le numéro de la demande antérieure, sous réserve de l’article 31
de la présente ordonnance;

c) le symbole de la classification internationale des brevets;

d) le nom de l’État dans lequel la demande antérieure a été déposée
ou, si la demande antérieure est une demande régionale ou interna-
tionale, le nom de l’État ou des États pour lesquels elle a été déposée.

Art. 31. — Si le numéro de la demande antérieure visée à
l’article 30, alinéa 2 de la présente ordonnance n’est pas connu au
moment du dépôt de la déclaration, il doit être communiqué dans
un délai de trois mois, à compter du dépôt de la demande.

Section 7

De l’attestation 
de l’examen de fond

Art. 32. — L’examen préalable sur le fond visé à l’article 30, alinéa 2,
de la loi est obligatoire lorsque l’invention porte sur les domaines ali-
mentaires et pharmaceutiques. Il est effectué par un organisme com-
pétent, à la demande du département de l’Économie nationale et de
l’Industrie, moyennant paiement des frais par le déposant.

L’examen sur le fond est facultatif pour les autres domaines.

Art. 33. — En ce qui concerne les demandes relatives aux domai-
nes alimentaires et pharmaceutiques, le déposant est tenu de four-
nir, s’il y a lieu, des échantillons permettant d’effectuer les analyses
de laboratoire.

Art. 34. — L’organisme compétent pour effectuer l’examen sur le
fond est celui qui est agréé par le département de l’Économie natio-
nale et de l’Industrie, en vertu d’un accord, conformément à
l’article 2 de la présente ordonnance.

Lorsque le département de l’Économie nationale et de l’Industrie
constate que la demande répond aux conditions de forme et aux con-
ditions prévues par les articles 12 et 32 de la loi, il la transmet à l’orga-
nisme choisi afin que celui-ci procède à l’examen quant au fond.

L’organisme choisi, visé à l’article précédent, établit un rapport sur
les conclusions de ses recherches et le transmet au département de
l’Économie nationale et de l’Industrie qui communique les résultats
au déposant. Celui-ci dispose d’un délai de trois mois, à compter de
la notification, pour présenter des objections en vue de corriger
éventuellement sa demande.

Art. 35. — Lorsque l’examen est concluant, le département de
l’Économie nationale et de l’Industrie délivre le brevet, conformé-
ment aux dispositions de l’article 33 de la loi.

Dans le cas contraire, notification en est faite au déposant.

En cas d’opposition de ce dernier, le département de l’Économie na-
tionale et de l’Industrie peut faire procéder à d’autres examens par
un autre organisme compétent, moyennant paiement par le dépo-
sant d’une nouvelle taxe d’examen.

Art. 36. — L’organisme compétent et toute autre institution char-
gée de procéder à des tests éventuels disposent d’un délai ne dépas-
sant pas six mois pour effectuer les examens requis, en se référant,
le cas échéant, aux cas antérieurement traités pour le déposant.

Passé ce délai, la demande d’examen ou des tests éventuels est con-
sidérée comme retirée pour être confiée à un autre organisme com-
pétent ou à une autre institution.

Dans ces conditions, l’organisme ou l’institution défaillant devra ré-
parer le préjudice causé au département de l’Économie nationale et
de l’Industrie, conformément aux dispositions de l’accord visé à
l’article 34 de la présente ordonnance.

Section 8

Des taxes

Art. 37. — Le montant des taxes à payer pour obtenir et maintenir
le brevet est fixé à l’annexe de l’ordonnance 85-213 du 3 septembre
1985.

Art. 38. — Sous réserve de l’article 4, alinéa 3, de la présente or-
donnance, les taxes annuelles doivent être acquittées à compter de
la troisième année qui suit la date du dépôt de la demande et, au
plus tard, à la date de l’échéance.

Un délai de grâce de six mois est accordé pour le paiement de la taxe
annuelle, moyennant le paiement de la surtaxe dont le montant est
fixé à l’annexe de l’ordonnance 85-213 du 3 septembre 1985.

Si la taxe annuelle et la surtaxe ne sont pas acquittées conformé-
ment à l’alinéa précédent, le brevet tombe en déchéance et le dépar-
tement de l’Économie nationale et de l’Industrie doit, par notifica-
tion, en informer le titulaire du brevet le plus rapidement possible
afin de lui permettre de présenter le cas échéant la demande en res-
tauration visée à l’article 63 de la loi.

Art. 39. — Peut bénéficier de l’exemption du paiement des taxes
pour les cinq premières années, à l’exception de la taxe de dépôt, le
déposant ou le titulaire qui prouve son état d’indigence par une at-
testation ad hoc délivrée par une autorité compétente.
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L’exemption ne peut être accordée qu’après confirmation de l’état
d’indigence par le département de l’Économie nationale et de l’In-
dustrie et ne dure que pendant cet état.

CHAPITRE 2

DE L’OCTROI ET 
DE L’ENREGISTREMENT DES BREVETS

Art. 40. — La demande de brevet est tenue au secret pendant trois
mois en cas d’une demande effectuée à partir du territoire national
et de cinq mois en cas d’une demande en provenance de l’étranger.

La durée du maintien au secret peut être prorogée à la demande du
déposant, conformément à l’article 27 de la loi.

Art. 41. — Lorsque la demande de brevet satisfait aux conditions
prévues par la loi et la présente ordonnance, le département de
l’Économie nationale et de l’Industrie établit le brevet en trois exem-
plaires et l’inscrit au registre des brevets, conformément à
l’article 59 de la loi.

Le brevet est signé par le responsable du département de l’Économie
nationale et de l’Industrie ou par son délégué.

L’original du brevet est remis au titulaire, à son ayant cause ou à son
mandataire.

À l’original du brevet so nt annexés:

– un exemplaire du mémoire descriptif de l’invention;

– un exemplaire de la ou des revendications;

– le cas échéant, les dessins dûment numérotés se rapportant à cette
description.

Le brevet comprend:

a) au recto:

• son numéro définitif;

• une référence à l’article 31 de la loi;

• le lieu, la date et la signature de l’autorité responsable du départe-
ment de l’Économie nationale et de l’Industrie ou son délégué;

b) au verso, les indications prévues à l’article 43, a) à j), de la présen-
te ordonnance.

Art. 42. — La procédure d’octroi du brevet est suspendue à la re-
quête écrite de toute personne qui apporte la preuve qu’elle a inten-
té auprès du tribunal compétent une action en revendication de la
propriété de la demande du brevet.

Art. 43. — Dans le registre des brevets sont inscrits:

a) le numéro du brevet;

b) l’espèce de brevet délivré;

c) le symbole de la classification internationale du brevet;

d) le titre de l’invention;

e) la date, l’heure et la minute du dépôt de la demande;

f) la date de l’enregistrement du brevet et celle de la publication;

g) le cas échéant, les indications concernant la ou les priorités;

h) le nom et, s’il y a lieu, ses prénoms ou surnoms ou la dénomina-
tion commerciale et l’adresse du titulaire;

i) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou
la dénomination commerciale et l’adresse du mandataire;

j) le nom et, s’il y a lieu, ses prénoms ou surnoms et l’adresse de l’in-
venteur;

k) pour un brevet principal, les numéros d’ordre et les dates d’octroi
des brevets de perfectionnement subordonnés, le pays de délivrance
et la date d’expiration;

l) pour un brevet de perfectionnement, le numéro d’ordre et la date
du brevet principal, le pays de délivrance et la date d’expiration;

m) toute modification se rapportant au brevet;

n) les licences.

CHAPITRE 3

DE LA MODIFICATION DES DROITS ET 
DES OBLIGATIONS ATTACHÉS AU BREVET

Art. 44. — La demande de transmission ou de cession du brevet doit
être effectuée sur le formulaire T.C. et être accompagnée d’une copie
de l’acte authentique relatif au changement du titulaire du brevet.

Cette demande donne lieu au paiement de la taxe prévue à l’annexe
de l’ordonnance 85-213 du 3 septembre 1985 et est inscrite au re-
gistre des brevets, après examen par le département de l’Économie
nationale et de l’Industrie.

Un exemplaire de la demande dûment complétée par le départe-
ment de l’Économie nationale et de l’Industrie est renvoyé au titulai-
re, comme attestation de l’inscription de la transmission ou de la
cession.

Art. 45. — La demande d’une concession de licence portant sur un
brevet doit être effectuée conjointement par le donneur et le pre-
neur de licence sur le formulaire L.

La demande doit mentionner, outre les indications relatives au don-
neur de licence, le nom et l’adresse du preneur de licence, le numéro
et la date du brevet et être accompagnée de l’original du contrat de
licence ou d’une copie certifiée conforme.

La demande d’une concession de licence donne lieu au paiement de
la taxe prévue à l’annexe de l’ordonnance 85-213 du 3 septembre
1985 et est inscrite au registre des licences, après examen par le dé-
partement de l’Économie nationale et de l’Industrie.

Un exemplaire de la demande d’une concession de licence, dûment
complété par le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie est renvoyé au titulaire comme attestation de l’inscription de la
licence.

Art. 46. — En application de l’article 69 de la loi, sont soumis à
l’approbation expresse du département de l’Économie nationale et
de l’Industrie, après avis le cas échéant des services publics intéres-
sés, la conclusion, la modification ou le renouvellement de contrats
de licences avec les étrangers, personnes physiques ou morales, por-
tant sur l’exploitation de certains produits tels que:

– les armes et les explosifs;
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– les cosmétiques, les contraceptifs, les vaccins;

– les conserveries.

Cette approbation se fait sous réserve des dispositions légales régle-
mentaires particulières en chaque matière.

Art. 47. — Pour l’application de l’article 82 de la loi, le délai de
mise en demeure, par le département de l’Économie nationale et de
l’Industrie, ne peut être inférieur à six mois ni supérieur à dix-huit
mois, à compter de la notification de cette mise en demeure.

En tout état de cause, la mise en demeure ne peut intervenir
qu’après vingt-quatre mois à compter du début de l’exploitation in-
dustrielle de l’invention.

CHAPITRE 4

DE LA PUBLICATION

Art. 48. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie publie au Journal officiel l’enregistrement du brevet avec les in-
dications suivantes:

a) le numéro du brevet;

b) le nom et l’adresse du titulaire;

c) le nom et l’adresse de l’inventeur;

d) la date du dépôt de la demande;

e) le cas échéant, la date de priorité et le nom du pays dans lequel la
demande antérieure a été déposée.

f) la date de délivrance du brevet;

g) le titre de l’invention;

h) le symbole de la classification internationale du brevet;

i) l’abrégé, et le dessin le plus significatif, s’il y a des dessins.

Le département de l’Économie nationale et de l’Industrie publie éga-
lement au Journal officiel toutes les modifications afférentes au bre-
vet ainsi que les brevets tombés en déchéance.

Art. 49. — La taxe de publication prévue à l’article 61 de la loi doit
être acquittée au moment du dépôt.

CHAPITRE 5

DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Section 1

de l’exploitation industrielle 
sérieuse, effective, continue ainsi que 

de l’exploitation industrielle insuffisante

Art. 50. — Pour apprécier si l’exploitation industrielle d’une inven-
tion au Zaïre est effective, sérieuse, continue ou insuffisante, les tri-
bunaux compétents devront tenir compte, cas par cas, de toutes les
circonstances du fait, notamment de la dimension de l’entreprise et
de sa capacité de production ainsi que des besoins du marché.

Section 2

de la gratification

Art. 51. — L’auteur de l’invention visé à l’article 51, alinéa 3, de la
loi a droit, chaque année, à une gratification dont le montant est fixé
à 2 % du chiffre d’affaires brut résultant de l’exploitation de son in-
vention.

Si cette gratification n’est pas payée dans les six mois, à compter de
la clôture de l’exercice comptable, son montant sera porté au dou-
ble.

Section 3

du cautionnement et 
du taux des amendes relatives aux brevets

Art. 52. — Le montant de cautionnement prévu à l’article 92,
alinéa 3 de la loi est fixé au double du montant de la taxe de dépôt.

Art. 53. — Le montant de l’amende visée à l’article 93, alinéa 1, de
la loi est fixé à 25 % du chiffre d’affaires brut annuel résultant de l’ex-
ploitation de l’invention.

Le montant des amendes visées aux articles 104 et 105 de la loi s’élè-
ve au minimum à deux fois le montant de cette taxe, selon la gravité
du cas. Si le délit visé à l’article 105 se rapporte à une invention bre-
vetée en exploitation, le montant de l’amende est fixée à 60 % du
chiffre d’affaires brut annuel résultant de l’exploitation frauduleuse.

TITRE III

DES DÉCOUVERTES

CHAPITRE Ier

DU DÉPÔT DE LA DEMANDE 
DE CERTIFICAT D’ENCOURAGEMENT

Art. 54. — La demande de certificat d’encouragement doit être ef-
fectuée sur le formulaire C.E.

Ce formulaire comporte les indications suivantes:

a) le nom et, le cas échéant, les prénoms ou surnoms, la dénomina-
tion commerciale, la nationalité ainsi que l’adresse complète de
l’auteur de la découverte;

b) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la
dénomination commerciale ainsi que l’adresse complète du manda-
taire;

c) l’objet de la découverte décrite de manière claire et concise;

d) la date et le lieu de la découverte;

e) une reproduction se rapportant à la découverte, s’il y a lieu,

f) une mention du déposant selon laquelle, à sa connaissance, l’ex-
ploitation de la découverte n’a jamais été rendue publique;

g) la spécification des taxes payées;

h) un bordereau des pièces transmises, dûment rempli;
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i) la signature du déposant.

Art. 55. — La demande doit être accompagnée:

a) du mémoire descriptif de la découverte, établi en trois exemplai-
res conformément, mutatis mutandis aux articles 16 à 23 de la pré-
sente ordonnance;

b) d’un abrégé de la découverte, destiné à la publication, en trois
exemplaires;

c) le cas échéant, d’un pouvoir spécial, établi sur le formulaire PS, si-
gné par le déposant;

d) de la preuve du paiement des taxes prescrites.

CHAPITRE II

DE L’OCTROI ET DE L’ENREGISTREMENT 
DU CERTIFICAT D’ENCOURAGEMENT

Art. 56. — II ne sera accordé de certificat d’encouragement qu’en
faveur des seules découvertes utiles.

Par découverte utile au sens de l’article 14 de la loi, il faut entendre
toute découverte pouvant satisfaire aux besoins notamment de
l’économie nationale, de la santé publique, de la sécurité et de la dé-
fense nationale.

Art. 57. — Lorsque la demande de certificat d’encouragement sa-
tisfait aux conditions prévues par les articles 13, 14 et 31 de la loi et
par les articles 54 et 55 de la présente ordonnance, le département
de l’Économie nationale et de l’Industrie établit en trois exemplaires
un certificat d’encouragement sur le formulaire ad hoc et l’inscrit au
registre des certificats d’encouragement.

Le certificat d’encouragement est signé par le responsable du dépar-
tement de l’Économie nationale et de l’Industrie ou par son délégué.

L’original du certificat d’encouragement est remis au titulaire, à son
ayant cause ou à son mandataire.

Les dispositions des articles 32 à 36 de la présente ordonnance sont
applicables, mutatis mutan-dis, au certificat d’encouragement.

Art. 58. — Dans le registre des découvertes sont inscrits:

a) le numéro d’ordre de la découverte;

b) l’objet de la découverte;

c) la date, l’heure et la minute du dépôt de la demande;

d) la date d’enregistrement du certificat d’encouragement et celle de
sa publication;

e) le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou la dénomina-
tion commerciale et l’adresse du titulaire du certificat d’encourage-
ment;

f) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou
la dénomination commerciale et l’adresse du mandataire;

g) toute modification se rapportant au certificat d’encouragement;

h) les licences.

Art. 59. — Le certificat d’encouragement est délivré pour une du-
rée de quinze ans, à compter de la date de dépôt.

CHAPITRE 3

DE LA MODIFICATION DES DROITS ET 
DES OBLIGATIONS ATTACHÉES 

AU CERTIFICAT D’ENCOURAGEMENT

Art. 60. — Les dispositions des articles 44 à 47 de la présente or-
donnance sont applicables, mutatis mutandis, aux certificats d’en-
couragement.

CHAPITRE 4

DE LA PUBLICATION

Art. 61. — Les dispositions des articles 48 et 49 de la présente or-
donnance sont applicables, mutatis mutandis, et dans la mesure où
elles sont applicables, à la publication des certificats d’encourage-
ment.

CHAPITRE 5

DE LA RÉCOMPENSE

Art. 62. — Le titulaire d’un certificat d’encouragement a droit à
une récompense dont le montant est évalué à dix fois celui de la taxe
de dépôt.

Art. 63. — La récompense est remise au titulaire par le départe-
ment de l’Économie nationale et de l’Industrie en même temps que
le certificat d’encouragement.

CHAPITRE 6

DU CAUTIONNEMENT ET 
DU TAUX DES AMENDES RELATIVES 

AUX CERTIFICATS D’ENCOURAGEMENT

Art. 64. — Les dispositions des articles 52 et 53 de la présente or-
donnance sont applicables, mutatis mutandis, aux certificats d’en-
couragement.

TITRE IV

DES DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX INVENTIONS ET AUX DÉCOUVERTES SECRÈTES

Art. 65. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie et tout autre département intéressé désignent les personnes ha-
bilitées à prendre connaissance, dans ses locaux, des dossiers des de-
mandes relatives aux inventions et aux découvertes secrètes, sur in-
vitation du département de l’Économie nationale et de l’Industrie.

En cas de prorogation des interdictions de divulgation et de libre ex-
ploitation visée à l’article 43, alinéa 3, de la loi, le déposant peut
adresser au département ayant la défense nationale et la sécurité
dans ses attributions ou à tout autre département intéressé en réser-
vant copie au département de l’Économie nationale et de l’Industrie,
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une requête en indemnité compensatoire pour le préjudice causé.
La requête doit préciser, en les chiffrant, les divers préjudices invo-
qués.

Art. 66. — Le montant de l’indemnisation visée à l’article 44 de la
loi s’élève au minimum à deux fois et au maximum à quatre fois le
montant de la taxe de dépôt. En cas de contestation par l’auteur, il
est fixé en fonction de l’importance de l’invention ou de la découver-
te secrète, par un ou trois experts désignés de commun accord par
l’administration et l’auteur à leurs frais égaux.

En cas d’exploitation exclusive de l’invention ou de la découverte se-
crète, le montant de l’indemnisation s’élève à 3% du chiffre d’affai-
res brut annuel réalisé.

Art. 67. — Le montant de l’indemnité et de l’indemnisation visées
respectivement aux articles 65 et 66 de la présente ordonnance est
remis par le département de l’Économie nationale et de l’Industrie
aux intéressés, après prélèvement de 5 % de la somme due.

TITRE V

DES DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS

CHAPITRE 1er

DU DÉPÔT DE LA DEMANDE

Art. 68. — Le dépôt d’un dessin ou d’un modèle industriel doit être
effectué au moyen du formulaire DMI.

Ce formulaire comporte les indications suivantes:

a) le nom et, le cas échéant, les prénoms ou surnoms, la dénomina-
tion commerciale ainsi que l’adresse complète et la nationalité du
déposant;

b) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la
dénomination commerciale ainsi que l’adresse complète du manda-
taire;

c) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la
nationalité ainsi que l’adresse complète du créateur;

d) le nombre et la nature des dessins et modèles industriels déposés
ainsi que le symbole de la classification internationale;

e) le cas échéant, la ou les revendications de priorité;

f) la spécification des taxes payées;

g) un bordereau des pièces transmises, dûment rempli;

h) la signature du déposant.

Art. 69. — Le formulaire doit être accompagné:

a) du ou des dessins ou modèles industriels déposés;

b) d’une légende explicative des dessins ou des modèles industriels
déposés, en trois exemplaires;

c) le cas échéant, d’un pouvoir spécial, établi sur le formulaire PS et
signé par le déposant;

d) le cas échéant, de la déclaration de priorité, établie sur le
formulaire DP;

e) de la preuve du paiement des taxes prescrites.

Art. 70. — Si le dépôt comprend plusieurs dessins ou modèles in-
dustriels, chacun d’eux doit être muni d’un numéro d’ordre. Les nu-
méros des dessins ou modèles industriels doivent être inscrits sur le
bordereau figurant dans le formulaire de dépôt.

Les dessins et les modèles industriels doivent être déposés sous la
forme du produit industriel auquel ils sont destinés ou au moyen
d’une représentation photographique ou graphique.

Ils doivent être solidement emballés, dans un paquet non scellé ou
dans une enveloppe non fermée.

L’extérieur du paquet ou de l’enveloppe doit porter toutes les men-
tions nécessaires à l’identification du déposant et des dessins ou mo-
dèles industriels. Le paquet ou l’enveloppe ne doit pas peser plus de
5 kilogrammes ni dépasser 30 centimètres dans ses dimensions.

Art. 71. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie ou tout autre service de l’administration régionale accorde, en
tant que date de dépôt la date de réception de la demande à condi-
tion qu’au moment de cette réception, la taxe de dépôt ait été payée
et que la demande soit accompagnée des pièces suivantes:

a) du ou des dessins ou des modèles industriels déposés;

b) le cas échéant, du pouvoir spécial visé à l’article 69 de la présente
ordonnance.

L’article 11, alinéa 2, de la présente ordonnance est applicable, mu-
tatis mutandis, au dépôt des dessins et des modèles industriels.

Art. 72. — Lorsque le département de l’Économie nationale et de
l’Industrie constate qu’une, ou plusieurs des conditions mention-
nées aux articles 68 et 69 n’est ou ne sont pas remplies, il sera fait ap-
plication, mutatis mutandis, des dispositions des articles 11,
alinéa 3, et 12 de la présente ordonnance.

CHAPITRE 2

DE L’OCTROI DU CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT ET 
DE L’ENREGISTREMENT DES DESSINS ET 

DES MODÈLES INDUSTRIELS

Art. 73. — Lorsque la demande satisfait aux conditions posées par
la loi et la présente ordonnance, le département de l’Économie na-
tionale et de l’Industrie établit, en trois exemplaires, un certificat
d’enregistrement sur le formulaire ad hoc et inscrit l’enregistrement
aux registres des dessins et des modèles industriels.

Le certificat d’enregistrement est signé par le responsable du dépar-
tement de l’Économie nationale et de l’Industrie ou par son délégué.

L’original du certificat d’enregistrement est remis au titulaire, à son
ayant cause ou à son mandataire.

Art. 74. — Dans le registre des dessins et des modèles industriels
sont inscrits:

a) le numéro d’ordre du dépôt des dessins ou des modèles indus-
triels;

b) le nombre et la durée des dessins ou des modèles industriels dé-
posés, avec le symbole de la classification internationale;
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c) la date, l’heure et la minute du dépôt des dessins ou des modèles
industriels;

d) le cas échéant, les indications concernant la ou les priorités;

e) le nom et, s’il y a lieu, des prénoms ou surnoms ou la dénomina-
tion commerciale et l’adresse complète du titulaire;

f) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou
la dénomination commerciale et l’adresse complète du véritable
créateur;

g) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou
la dénomination commerciale et l’adresse complète du mandataire;

h) toute modification se rapportant aux dessins ou aux modèles;

i) les licences;

j) le renouvellement, s’il y a lieu.

CHAPITRE 3

DE LA MODIFICATION DES DROITS ET 
DES OBLIGATIONS ATTACHÉS 

AUX DESSINS ET AUX MODÈLES INDUSTRIELS

Art. 75. — Les dispositions des articles 44 à 47 de la présente or-
donnance sont applicables, mutatis mutandis, aux dessins indus-
triels.

CHAPITRE 4

DU RENOUVELLEMENT

Art. 76. — La demande de renouvellement de l’enregistrement
d’un dessin ou d’un modèle industriel doit être effectuée une seule
fois, sur le formulaire DM3, avant l’expiration de la durée de validité
de cinq ans prévue à l’article 119 de la loi.

Ce formulaire comporte les indications suivantes:

a) le numéro et la date de l’enregistrement du dessin ou du modèle
industriel et le symbole de la classification internationale;

b) le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la dénomination
commerciale et l’adresse complète du titulaire;

c) le cas échéant, le nom et s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la
dénomination commerciale et l’adresse du mandataire;

d) la spécification des taxes payées;

e) un bordereau des pièces transmises, dûment rempli.

f) la signature du titulaire ou, le cas échéant, de son mandataire.

Art. 77. — La demande de renouvellement doit être accompagnée
de la preuve de paiement de la taxe de renouvellement dont le mon-
tant est fixé à l’annexe de l’ordonnance 85-213 du 3 septembre
1985 et, le cas échéant, d’un pouvoir spécial établi sur le formulaire
PS et signé par le titulaire.

Un délai de grâce de six mois, à compter du jour de l’expiration de la
durée de validité, est accordé au titulaire pour le paiement de la taxe
de renouvellement, moyennant le paiement de la surtaxe dont le

montant est fixé à l’annexe de l’ordonnance 85-213 du 3 septembre
1985.

Art. 78. — Le renouvellement d’un dessin ou d’un modèle indus-
triel est inscrit dans le registre des dessins et des modèles industriels,
conformément à l’article 74 de la présente ordonnance.

Le département de l’Économie nationale et de l’Industrie indique la
date de l’inscription du renouvellement au registre, sur les trois
exemplaires de la demande et remet l’original au titulaire, à son
ayant cause ou à son mandataire. Cet exemplaire constitue le certi-
ficat de renouvellement.

Art. 79. — Un dessin ou un modèle industriel qui n’a pas été ex-
ploité durant la période de validité ne peut être renouvelé.

CHAPITRE 5

DE LA PUBLICATION

Art. 80. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie publie au journal officiel:

a) l’enregistrement du dessin ou du modèle industriel avec les indi-
cations mentionnées à l’article 74 a) à g) de la présente ordonnance;

b) la légende explicative;

c) toute modification se rapportant au dossier ou au modèle indus-
triel;

d) les licences;

e) les renouvellements;

f) les radiations.

CHAPITRE 6

DU CAUTIONNEMENT ET DU TAUX 
DES AMENDES RELATIVES AUX DESSINS ET 

AUX MODÈLES INDUSTRIELS

Art. 81. — Les dispositions des articles 52 et 53 de la présente or-
donnance sont applicables, mutatis mutandis aux dessins et aux mo-
dèles industriels.

TITRE VI

DES MARQUES

CHAPITRE 1er

 DU DÉPÔT DE LA DEMANDE

Art. 82. — Le dépôt d’une marque doit être effectué au moyen du
formulaire MI. Ce formulaire comporte les indications suivantes:

a) le nom et, le cas échéant, les prénoms ou surnoms, la dénomina-
tion commerciale ainsi que l’adresse complète et la nationalité du
déposant;
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b) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la
dénomination commerciale ainsi que l’adresse complète du manda-
taire;

c) la catégorie de la marque qui fait l’objet de la demande;

d) s’il s’agit d’une marque nationale de garantie ou d’une marque
collective, la mention selon laquelle le règlement d’usage de ladite
marque est joint à la demande;

e) la reproduction de la marque;

f) la liste des produits ou des services auxquels s’applique la marque;

g) la ou les classes de la classification internationale des produits et
des services;

h) le cas échéant, la revendication de priorité;

i) le cas échéant, la revendication de la ou des couleurs et leur dispo-
sition;

j) la spécification des taxes payées;

k) un bordereau des pièces transmises, dûment rempli;

l) la signature du déposant.

Art. 83. — Le formulaire de dépôt doit être accompagné:

a) de huit vignettes imprimées de la marque mesurant chacune au
maximum 10 cm sur 8 cm;

b) d’un cliché métallique, fixé sur un socle en bois dont les dimen-
sions sont de 10 cm de longueur, 8 cm de largeur et 1,5 cm d’épais-
seur permettant la meilleure impression de la marque;

c) le cas échéant, d’un pouvoir spécial établi sur le formulaire PS et
signé par le déposant;

d) le cas échéant, de la déclaration de priorité établie sur le
formulaire DP;

e) s’il s’agit d’une marque nationale de garantie ou d’une marque
collective du règlement d’usage de cette marque.

f) de la preuve du paiement des taxes prescrites, sauf pour la marque
nationale de garantie.

Art. 84. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie ou tout autre service ad hoc de l’administration régionale accor-
de, en tant que date de dépôt, la date de la réception de la demande,
à condition qu’au moment de cette réception, la taxe de dépôt ait été
payée et que la demande soit accompagnée des pièces suivantes:

a) de cinq exemplaires au moins de la marque;

b) le cas échéant, du pouvoir spécial visé à l’article 83 c) de la présen-
te ordonnance.

L’article 11, alinéa 2, de la présente ordonnance s’applique, mutatis
mutandis, au dépôt des marques.

Art. 85. — Lorsque le département de l’Économie nationale et de
l’Industrie constate qu’une ou plusieurs des conditions mentionnées
aux articles 82 et 83 de la présente ordonnance n’est ou ne sont pas
remplies, il sera fait application, mutatis mutandis, des dispositions
des articles 11, alinéa 3, et 12 de la présente ordonnance.

CHAPITRE 2

DE L’OCTROI ET DE L’ENREGISTREMENT 
D’UN CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT 

D’UNE MARQUE

Art. 86. — Lorsque la demande satisfait aux conditions prévues par
la loi et la présente ordonnance, le département de l’Économie natio-
nale et de l’Industrie établit un certificat d’enregistrement en quatre
exemplaires sur le formulaire ad hoc, et inscrit l’enregistrement au re-
gistre des marques. Le certificat d’enregistrement est signé par le res-
ponsable du département de l’Économie nationale et de l’Industrie ou
par son délégué. L’original du certificat d’enregistrement est remis au
titulaire, à son ayant cause ou à son mandataire.

Art. 87. — Pour chaque classe des produits ou des services en sus
de la troisième, le département de l’Économie nationale et de l’In-
dustrie perçoit une taxe supplémentaire dont le montant est fixé
dans l’annexe de l’ordonnance 85-213 du 3 septembre 1985.

Art. 88. — Dans le registre des marques sont inscrits:

a) le numéro d’ordre de la marque;

b) la date, l’heure et la minute du dépôt de la marque;

c) la période de validité de la marque;

d) le cas échéant, les indications concernant la priorité;

e) le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou la dénomina-
tion commerciale et l’adresse complète du titulaire;

f) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou
la dénomination commerciale et l’adresse complète du mandataire;

g) une vignette de la marque;

h) les produits et les services pour lesquels la marque est enregistrée;

i) la ou les classes de la classification internationale des produits et
des services indiqués;

j) le cas échéant, l’indication des couleurs revendiquées et leur dis-
position;

k) toute disposition se rapportant à la marque;

l) les licences;

m) s’il s’agit d’une marque nationale de garantie ou d’une marque
collective, tout changement apporté au règlement d’usage de la
marque;

n) les renouvellements.

CHAPITRE 3

DE LA MODIFICATION DES DROITS ET 
DES OBLIGATIONS ATTACHÉS À LA MARQUE

Art. 89. — Les dispositions des articles 44 à 47 de la présente or-
donnance sont applicables, mutatis mutandis, aux marques.
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CHAPITRE 4

DU RENOUVELLEMENT

Art. 90. — La demande de renouvellement d’une marque doit être
effectuée sur le formulaire M3, avant l’expiration de la durée de va-
lidité de dix ans, prévue à l’article 137 de la loi.

Ce formulaire comporte les indications suivantes:

a) le numéro et la date de l’enregistrement de la marque, la ou les
classes de la classification internationale des produits ou des servi-
ces couverts par la marque et, le cas échéant, la date du dernier re-
nouvellement si l’enregistrement a déjà fait l’objet d’un renouvelle-
ment;

b) le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la dénomination
commerciale ainsi que l’adresse complète du titulaire;

c) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la
dénomination commerciale ainsi que l’adresse du mandataire;

d) la spécification des taxes payées;

e) un bordereau des pièces transmises, dûment rempli;

f) la signature du titulaire ou, le cas échéant, de son mandataire.

Art. 91. — La demande de renouvellement doit être accompagnée
de la preuve du paiement de la taxe de renouvellement dont le mon-
tant est fixé à l’annexe de l’ordonnance 85-213 du 3 septembre
1985 et, le cas échéant, d’un pouvoir spécial établi sur le
formulaire PS et signé par le titulaire.

Un délai de grâce de six mois, à compter du jour de l’expiration de la
période de validité, est accordé au titulaire pour le paiement de la
taxe de renouvellement, moyennant le paiement de la surtaxe dont
le montant est fixé à l’annexe de l’ordonnance 85-213 du
3 septembre 1985.

Art. 92. — Les dispositions de l’article 78 de la présente ordonnan-
ce sont applicables, mutatis mutandis, au renouvellement des mar-
ques.

CHAPITRE 5

DU RÉTABLISSEMENT DU DROIT À LA MARQUE

Art. 93. — En cas de rétablissement du droit, conformément à
l’article 150, alinéa 3, de la loi, le montant de la taxe y relative sera
le double de celui de la taxe de dépôt.

CHAPITRE 6

DE LA PUBLICATION

Art. 94. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie publie au journal officiel:

a) l’enregistrement de la marque avec les indications mentionnées à
l’article 88 a) à j) de la présente ordonnance;

b) toute modification se rapportant à la marque;

c) des licences;

d) tout changement apporté au règlement d’usage de la marque na-
tionale de garantie ou de la marque collective;

e) les renouvellements;

f) le rétablissement du droit à la marque;

g) les radiations.

CHAPITRE 7

DU CAUTIONNEMENT ET DU TAUX 
DES AMENDES RELATIVES AUX MARQUES

Art. 95. — Les dispositions des articles 52 et 53 de la présente or-
donnance sont applicables, mutatis mutandis, aux marques.

TITRE VII

DES DÉNOMINATIONS COMMERCIALES

CHAPITRE 1er

DU DÉPÔT DE LA DEMANDE

Art. 96. — La demande d’enregistrement d’une dénomination
commerciale doit être présentée au moyen du formulaire DC,

Ce formulaire comporte les indications suivantes:

a) le nom commercial, la dénomination sociale ou la raison sociale,

b) s’il s’agit d’un nom commercial, la demande doit contenir le nom,
et, s’il y a lieu, les prénoms ou les surnoms, l’adresse et la nationalité
de la personne physique.

S’il s’agit d’une dénomination sociale, le nom et le siège social de la
personne morale. S’il s’agit d’une raison sociale, les noms et s’il y a
lieu, les prénoms ou surnoms des associés;

c) l’objet de l’entreprise;

d) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la
dénomination commerciale ainsi que l’adresse du mandataire;

e) la spécification des taxes payées;

f) le bordereau des pièces transmises, dûment rempli;

g) la signature du déposant.

Art. 97. — Le formulaire de la demande doit être accompagné de
la preuve du paiement des taxes prescrites et mutatis mutandis, de
ce qui est prévu à l’article 83 de la présente ordonnance, dans la me-
sure où il est applicable.

– Texte conforme au J.O.Z.

Art. 98. — Si la demande ne satisfait pas aux conditions posées par
la loi et la présente ordonnance, il sera fait application, mutatis mu-
tandis, des dispositions des articles 11, alinéa 3, et 12 de la présente
ordonnance.
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CHAPITRE 2

DE L’OCTROI DES CERTIFICATS D’ENREGISTREMENT, 
DE L’ENREGISTREMENT ET DE LA PUBLICATION 

DES CERTIFICATS D’ENREGISTREMENT 
DES DÉNOMINATIONS COMMERCIALES

Art. 99. — Les dispositions de l’article 86 de la présente ordonnan-
ce sont applicables, mutatis mutandis, aux dénominations commer-
ciales.

Art. 100. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie inscrit les dénominations commerciales au registre et les publie
au Journal officiel, avec les indications suivantes:

a) le numéro d’enregistrement;

b) la dénomination commerciale;

c) l’objet de l’entreprise;

d) le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms et l’adresse com-
plète du titulaire;

e) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou
la dénomination commerciale et l’adresse complète du mandataire;

f) la date du dépôt de la demande;

g) la date d’octroi du certificat d’enregistrement.

En outre, le département de l’Économie nationale et de l’Industrie
inscrit au registre et publie au Journal officiel toute modification
concernant la dénomination commerciale, notamment les cessions
et transmissions opérées, en application de l’article 157 de la loi ain-
si que les radiations.

TITRE VIII

DES INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES

CHAPITRE 1er

DU DÉPÔT DE DEMANDE

Art. 101. — La demande d’enregistrement d’une indication géo-
graphique doit être présentée au moyen du formulaire IG.

Ce formulaire comporte les indications suivantes:

a) le nom, l’adresse et la nationalité du déposant;

b) la qualité en vertu de laquelle le déposant demande l’enregistre-
ment;

c) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la
dénomination commerciale ainsi que l’adresse complète du manda-
taire;

d) l’appellation d’origine ou l’indication de provenance;

e) les produits pour lesquels l’indication de provenance ou l’appella-
tion d’origine est utilisée;

f) la spécification des taxes payées;

g) un bordereau des pièces transmises, dûment rempli;

h) la signature du déposant.

Art. 102. — Le formulaire de la demande doit être accompagné:

a) du certificat de qualité délivré par un organisme agréé par l’État;

b) d’un document officiel attestant la délimitation de l’aire géogra-
phique de l’appellation d’origine et, s’il y a lieu, des modifications y
afférentes;

c) d’une copie du règlement d’utilisation de l’appellation d’origine,
s’il y a lieu;

d) de ce qui est prévu, mutatis mutandis, à l’article 83 de la présence
ordonnance, dans la mesure où il est applicable.

Art. 103. — Si la demande ne satisfait pas aux conditions prévues
par la loi et la présente ordonnance, il sera fait application mutatis
mutandis, des dispositions des articles 11, alinéa 3, et 12 de la pré-
sente ordonnance.

CHAPITRE 2

DE L’OCTROI DE L’ENREGISTREMENT ET 
DE LA PUBLICATION DES INDICATIONS 

GÉOGRAPHIQUES

Art. 104. — Les dispositions de l’article 86 de la présente ordon-
nance sont applicables, mutatis mutandis, aux indications géogra-
phiques.

Art. 105. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie inscrit les indications géographiques au registre et les publie au
Journal officiel, avec les indications suivantes:

a) le numéro d’enregistrement de l’appellation d’origine ou de l’in-
dication de provenance;

b) l’appellation d’origine ou l’indication de provenance;

c) l’aire géographique à laquelle se réfère l’indication de provenance
ou l’appellation d’origine;

d) les produits pour lesquels l’indication de provenance ou l’appella-
tion d’origine a été enregistrée;

e) le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou la dénomina-
tion commerciale et l’adresse complète du titulaire;

f) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou
la dénomination commerciale et l’adresse complète du mandataire;

g) la date du dépôt de la demande;

h) la date d’octroi du certificat d’enregistrement.

En outre, le département de l’Économie nationale et de l’Industrie
inscrit au registre et publie au Journal officiel toute modification
concernant l’appellation d’origine ou l’indication de provenance
ainsi que les radiations.
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TITRE IX

DES ENSEIGNES

CHAPITRE 1er

DU DÉPÔT DE LA DEMANDE

Art. 106. — La demande d’enregistrement d’une enseigne doit
être présentée au moyen du formulaire E.

Ce formulaire comporte les indications suivantes:

a) le nom et, s’il y a lieu, les prénoms où surnoms, la dénomination
commerciale ainsi que l’adresse complète du déposant;

b) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou
la dénomination commerciale ainsi que l’adresse complète du man-
dataire;

c) la reproduction de l’enseigne;

d) la spécification des taxes payées;

e) un bordereau des pièces transmises, dûment rempli;

f) la signature du déposant.

Art. 107. — Le formulaire de la demande doit être accompagné:

a) de la preuve du paiement des taxes prescrites;

b) le cas échéant, d’un pouvoir spécial établi sur le formulaire PS et
signé par le déposant;

c) de huit vignettes imprimées et d’un cliché, tels que définis à
l’article 83 de la présente ordonnance.

Art. 108. — Si la demande ne satisfait pas aux conditions prévues
par la loi et la présente ordonnance, il sera fait application, mutatis
mutandis, des dispositions des articles 11, alinéa 3, et 12 de la pré-
sente ordonnance.

CHAPITRE 2

DE L’OCTROI DES CERTIFICATS D’ENREGISTREMENT, 
DE L’ENREGISTREMENT ET DE LA PUBLICATION 

DES ENSEIGNES

Art. 109. — Les dispositions de l’article 86 de la présente ordon-
nance sont applicables, mutatis mutandis, aux enseignes.

Art. 110. — Le département de l’Économie nationale et de l’Indus-
trie inscrit les enseignes au registre et les publie au Journal officiel
avec les indications suivantes:

a) le numéro d’enregistrement de l’enseigne;

b) le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms, la dénomination
commerciale ainsi que l’adresse complète du titulaire;

c) le cas échéant, le nom et, s’il y a lieu, les prénoms ou surnoms ou
la dénomination commerciale ainsi que l’adresse complète du man-
dataire;

d) la date du dépôt de la demande;

e) l’enseigne;

f) la date de l’octroi du certificat d’enregistrement.

Le département de l’Économie nationale et de l’Industrie inscrit et
publie au Journal officiel toute modification concernant l’enseigne
ainsi que les radiations.

TITRE X

DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

CHAPITRE 1er

DES DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 111. — Le montant de la dotation initiale prévu à l’article 164 de
la loi en faveur du fonds de promotion des inventions et des découvertes
sera déterminé par ordonnance du président de la République.

Les montants perçus au titre de la surtaxe dont question à l’article 4
sont versés chaque année au fonds de promotion des inventions et
découvertes.

Art. 112. — Le fonds de promotion des inventions et des découver-
tes est accordé soit à titre de récompense, soit à titre d’assistance
pour l’exploitation des inventions et découvertes qui ont un impact
considérable sur le développement du pays.

Le département de l’Économie nationale et de l’Industrie apprécie,
cas par cas, la notion de l’impact considérable.

Art. 113. — Peuvent jouir du fonds visé à l’article précédent:

a) les détenteurs des certificats d’encouragement;

b) les détenteurs des brevets zaïrois. Les étrangers, détenteurs des
brevets zaïrois, ne peuvent jouir du fonds précité que lorsque les Zaï-
rois résidant dans leurs États respectifs bénéficient des mêmes avan-
tages en vertu d’un accord de réciprocité signé entre la République
du Zaïre et chacun de ces États.

Art. 114. — Sans préjudice des dispositions de l’article 63 de la
présente ordonnance, le département de l’Économie nationale et de
l’Industrie détermine les montants de l’invention du fonds précité et
apprécie, cas par cas les modalités d’octroi, selon l’importance et la
nature de l’activité pour laquelle les fonds ont été sollicités.

Les fonds accordés à titre d’assistance pour l’exploitation des inven-
tions et des découvertes sont remboursables dans les trois ans, à
compter de l’exploitation, avec un taux d’intérêt de 15 % par an. Ce
taux est révisable annuellement en tenant compte de l’évolution de
l’indice d’inflation et du taux de réescompte de la Banque centrale.

Art. 115. — La gestion du fonds de promotion des inventions et
des découvertes par le département de l’Économie nationale et de
l’Industrie fait l’objet d’une comptabilité séparée.

CHAPITRE 2

DES DISPOSITIONS FINALES

Art. 116. — Toutes les dispositions réglementaires contraires à la
présente ordonnance sont abrogées.

Art. 117. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de
sa signature.
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DISPOSITION GÉNÉRALE

14 mai 1886. – ORDONNANCE DE L’ADMINISTRATEUR
GÉNÉRAL AU CONGO – Principes à suivre dans les déci-
sions judiciaires. (B.O., 1886, pp. 188 et 189)
– Cette ordonnance a été approuvée par le décret du 12 novembre 1886

Art. 1er. — Quand la matière n’est pas prévue par un décret, un ar-
rêté ou une ordonnance déjà promulgués, les contestations qui sont
de la compétence des tribunaux du Congo seront jugées d’après les
coutumes locales, les principes généraux du droit et l’équité.

Art. 2. — Lorsque la décision du litige entraîne l’application d’une
coutume locale, le juge pourra prendre l’avis d’un ou plusieurs indi-
gènes ou non-indigènes, choisis parmi les notables les plus capables.
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CODE D’ORGANISATION ET 
DE COMPÉTENCE JUDICIAIRES

31 mars 1982. – ORDONNANCE-LOI 82-020 p o r ta n t
Code de l’organisation et de la compétence judiciaires.
(J.O.Z., no7, 1er avril 1982, p. 39)

TITRE 1er

DE L’ORGANISATION JUDICIAIRE

CHAPITRE 1er

DU PERSONNEL JUDICIAIRE

Art. 1er. — Le personnel judiciaire comprend les magistrats, les
agents de la police judiciaire des parquets, les officiers de police ju-
diciaire et les agents de l’ordre judiciaire.

Art. 2. — Sont magistrats:

– le premier président, les présidents et les conseillers de la Cour su-
prême de justice, le premier président, les présidents et les con-
seillers des cours d’appel et de la Cour de sûreté de l’État, les prési-
dents et juges des tribunaux de grande instance, les présidents et ju-
ges des tribunaux de paix;

– le procureur général de la République, les premiers avocats géné-
raux de la République et les avocats généraux de la République; les
procureurs généraux, avocats généraux et substituts du procureur
général près les cours d’appel et près la Cour de sûreté de l’État; les
procureurs de la République, les premiers substituts et substituts du
procureur de la République près les tribunaux de grande instance.

Le statut des magistrats est fixé par la loi.

Art. 3. — Sont agents de l’ordre judiciaire: les fonctionnaires et
agents administratifs des greffes, des secrétariats des parquets, des
services de la police judiciaire des parquets ainsi que les huissiers,
lorsque ceux-ci sont de carrière. Ils sont tous régis par le statut du
personnel de carrière des services publics de l’État.

Art. 4. — Les agents de la police judiciaire des parquets sont des of-
ficiers de police judiciaire. Leur compétence s’étend à toutes les in-
fractions et sur tout le territoire de la République.

Art. 5. — Le commissaire d’État à la Justice peut conférer la qualité
d’officier de police judiciaire soit par nomination personnelle, soit
par commission générale, à une catégorie d’agents des services pu-
blics, des entreprises publiques ou privées. L’arrêté détermine la
compétence matérielle et territoriale.

CHAPITRE II

DU MINISTÈRE PUBLIC

Art. 6. — Le Ministère public surveille l’exécution des actes législa-
tifs, des actes réglementaires et des jugements.

Il poursuit d’office cette exécution dans les dispositions qui intéres-
sent l’ordre public.

Il a la surveillance de tous les officiers de police judiciaire, des offi-
ciers publics et des officiers ministériels, sauf les agents du greffe et
de l’office des huissiers.

Il veille au maintien de l’ordre dans les cours et tribunaux sans pré-
judice des pouvoirs du juge qui a la police de l’audience.

Art. 7. — En matière répressive, le Ministère public recherche les
infractions aux actes législatifs et réglementaires qui sont commises
sur le territoire de la République.

Il reçoit les plaintes et les dénonciations, fait tous les actes d’instruc-
tion et saisit les cours et tribunaux.

Art. 8. — En matière de droit privé, les officiers du Ministère public
peuvent agir par voie d’action principale dans l’intérêt de toute per-
sonne physique lésée qui serait inapte à ester en justice, à assurer sa
défense et à y pourvoir.

Devant le tribunal de paix, cette action peut être introduite par un
officier du Ministère public ou par un officier de police judiciaire à
compétence générale, spécialement désigné par le procureur de la
République du ressort du tribunal de paix compétent.

Les officiers du Ministère public pourront, par voie de requête écrite,
demander au président de la juridiction, la désignation d’un conseil
ou d’un défenseur chargé d’assister les personnes visées à l’alinéa 1.

De même, le juge de paix qui préside le tribunal peut désigner d’of-
fice un conseil ou un défenseur chargé d’assister les personnes vi-
sées à l’alinéa 1.

Art. 9. — Le Ministère public assiste à toutes les audiences de la
Cour suprême de justice, des cours d’appel, de la Cour de sûreté de
l’État et des tribunaux de grande instance.

Il peut intervenir soit par voie d’avis, soit par voie d’action.

Il donne obligatoirement son avis dans les cas prévus par la loi.

Seront obligatoirement communiqués pour avis au Ministère pu-
blic:

1) les causes qui concernent l’État, les entités régionales et locales
dotées de la personnalité juridique ainsi que les établissements pu-
blics;

2) les procédures relatives à l’absence des personnes, aux actes de
l’état civil, à l’ouverture, à l’organisation et au fonctionnement des
tutelles ainsi qu’à la mise sous conseil judiciaire;

3) les déclinatoires sur incompétence, litispendance ou connexité;

4) les actions civiles introduites en raison d’un délit de presse;

5) les récusations, prises à partie, règlements de juges, requêtes civi-
les et faux incidents civils;

6) les demandes qui intéressent les mineurs, les interdits, les femmes
mariées non autorisées par leur conjoint et les personnes placées
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sous conseil judiciaire ou qui concernent l’administration du patri-
moine des faillis;

7) les procédures en matière de faillite ou de concordat judiciaire;

8) les contestations où sont invoquées les dispositions légales sur le
contrat de louage de services ou relevant du régime organisé par la
loi pour assurer la sécurité sociale des travailleurs;

9) les causes mues par les personnes qui sont admises soit comme
indigentes, soit comme inaptes à ester ou à se défendre en justice
chaque fois que l’assistance judiciaire a été accordée par le président
de la juridiction saisie;

10) les litiges que les juridictions sont invitées à trancher par appli-
cation de la coutume;

11) les litiges relatifs aux successions.

Il peut recevoir communication de toutes les causes dans lesquelles
il croit son ministère nécessaire; la juridiction peut ordonner d’office
cette communication.

L’avis du Ministère public sera donné par écrit dans les trente jours
après que la cause lui aura été communiquée, à moins qu’en raison
des circonstances de l’affaire, il puisse être émis verbalement sur les
bancs; dans ce cas, l’avis est acté à la feuille d’audience.

Il agit d’office comme partie principale ou intervenante dans les cas
spécifiés par la loi et chaque fois que l’intérêt public exige son con-
cours.

Art. 10. — Les officiers du Ministère public sont placés sous l’auto-
rité du commissaire d’État à la Justice.

Art. 11. — Le Ministère public remplit les devoirs de son office
auprès des juridictions établies dans son ressort territorial.

Art. 12. — Le procureur général de la République exerce près la
Cour suprême de justice, les fonctions du Ministère public, en ce
compris l’action publique.

Il peut cependant, sur injonction du commissaire d’État à la Justice,
initier ou continuer toute instruction préparatoire portant sur des
faits infractionnels qui ne ressortent pas de la compétence de la
Cour suprême de justice.

Il peut également, sur injonction du commissaire d’État à la justice
ou d’office et pour l’exécution des mêmes devoirs, faire injonction
aux procureurs généraux, près la Cour d’appel et la Cour de sûreté
de l’État.

De même, le procureur général de la République peut, sur injonc-
tion du commissaire d’État à la Justice, requérir et soutenir l’action
publique devant tous les cours et tribunaux à tous les niveaux.

Le procureur général de la République a un droit de surveillance et
d’inspection sur les parquets généraux près les cours d’appel et la
Cour de sûreté de l’État.

Un ou plusieurs premiers avocats généraux et avocats généraux as-
sistent le procureur général de la République. Ils exercent leurs fonc-
tions du Ministère public sous sa surveillance et sa direction.

Art. 13. — Près chaque Cour d’appel, est institué un procureur gé-
néral.

L’exercice de l’action publique dans toute sa plénitude et devant
toutes les juridictions de son ressort appartient au procureur général
près la Cour d’appel.

Le procureur général près la Cour d’appel exerce, sous l’autorité du
commissaire d’État à la Justice, les fonctions du Ministère public
près toutes les juridictions établies dans le ressort de la Cour d’appel.

Il porte la parole aux audiences solennelles de la Cour d’appel. Il peut
aussi le faire aux audiences des chambres, s’il le juge nécessaire.

Un ou plusieurs avocats généraux et substituts du procureur général
l’assistent. Ils exercent leurs fonctions du Ministère public sous sa
surveillance et sa direction.

Art. 14. — Près la Cour de sûreté de l’État, est institué un procureur
général.

Il exerce, sous l’autorité du commissaire d’État à la Justice, pour les
matières qui sont de la compétence de la Cour de sûreté de l’État,
toutes les fonctions du Ministère public près cette Cour. Le procu-
reur général près la Cour de sûreté de l’État porte la parole aux
audiences solennelles de la Cour. Il le fait également aux audiences
ordinaires quand il le juge nécessaire.

Un ou plusieurs avocats généraux et substituts du procureur général
près la Cour de sûreté de l’État l’assistent. Ils exercent leurs fonctions
du Ministère public sous sa surveillance et sa direction.

Art. 15. — Le procureur général près la Cour d’appel règle l’ordre
intérieur des parquets et la tenue des registres.

Il en est de même du procureur général près la Cour de sûreté de
1’État, en ce qui concerne le parquet près cette Cour.

Art. 16. — Il est institué un procureur de la République au siège de
chaque tribunal de grande instance. Il exerce sous la surveillance et
la direction du procureur général près la Cour d’appel les fonctions
du Ministère public près le tribunal de grande instance ainsi que les
tribunaux de paix du ressort.

Un ou plusieurs premiers substituts et substituts du procureur de la
République peuvent lui être adjoints. Ils exercent les mêmes fonc-
tions que lui, sous sa surveillance et sa direction.

Art. 17. — Près les tribunaux de paix siégeant en matière répressi-
ve, le procureur de la République peut désigner, pour exercer les
fonctions du Ministère public, soit un ou plusieurs officiers du Minis-
tère public, soit un ou plusieurs officiers de police judiciaire à com-
pétence générale.

À défaut d’une telle désignation, les juges des tribunaux de paix sié-
geant en matière répressive remplissent eux-mêmes auprès de leurs
juridictions, les fonctions du Ministère public, sous la surveillance et
la direction de l’officier du Ministère public.

Art. 18. — En cas d’absence ou d’empêchement, le procureur gé-
néral de la République est remplacé dans l’exercice de ses fonctions
par le premier avocat général de la République le plus ancien dans
le grade ou, à défaut, par l’avocat général de la République le plus
ancien.

Art. 19. — En cas d’absence ou d’empêchement, le procureur gé-
néral près la Cour d’appel ou près la Cour de sûreté de l’État est rem-
placé par le plus ancien des avocats généraux ou, à défaut, par le
plus ancien des substituts du procureur général.
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Art. 20. — En cas d’absence ou d’empêchement, le procureur de la
République est remplacé par le plus ancien des premiers substituts
résidant au siège du tribunal de grande instance ou, à défaut, par le
plus ancien substitut résidant au siège du tribunal de grande instan-
ce. Toutefois, il ne pourra être pourvu à ce remplacement par un pre-
mier substitut ou un substitut du procureur de la République, ancien
magistrat auxiliaire, admis dans la carrière.

Art. 21. — En matière répressive ou disciplinaire, sans préjudice du
droit des parties en cause de prendre connaissance et de recevoir co-
pie du dossier de la poursuite, lorsque le tribunal est saisi du fond de
la cause et jusqu’à décision définitive, aucun acte d’instruction et de
procédure ne peut être communiqué et aucune expédition ou copie
des actes d’instruction ou de procédure ne peut être délivré sans
autorisation du procureur général près la Cour d’appel ou près la
Cour de sûreté de l’État ou, au niveau de la Cour suprême de justice,
du procureur général de la République.

Toutefois, sur demande des parties, la plainte, la dénonciation, les
ordonnances, les jugements et les arrêts sont communiqués ou déli-
vrés en expédition.

CHAPITRE III

DES COURS ET TRIBUNAUX

Section 1re

Des tribunaux de paix

Art. 22. — Il existe un ou plusieurs tribunaux de paix dans chaque
zone rurale et dans chaque ville.

Toutefois, il peut être créé un seul tribunal de paix pour deux ou plu-
sieurs villes et zones rurales.

Le siège ordinaire et le ressort de ces tribunaux sont fixés par le pré-
sident du Mouvement populaire de la révolution, président de la Ré-
publique.

Art. 23. — Un arrêté du commissaire d’État à la Justice peut re-
grouper deux ou plusieurs ressorts des tribunaux de paix en un seul
ressort pour les mesures de garde, d’éducation et de préservation
prévues par la législation en matière de l’enfance.

Art. 24. — Le tribunal de paix est composé d’un président, d’un ou
de plusieurs juges et de deux juges assesseurs, au moins.

En cas d’absence ou d’empêchement, le président est remplacé par
le juge le plus ancien d’après l’ordre de nominations.

Le tribunal de paix siège au nombre d’un seul juge. Toutefois, il siège
au nombre de trois juges dont deux assesseurs lorsqu’il y a lieu de
faire application de la coutume.

Dans le cas où l’effectif des juges assesseurs présents au lieu où ce tri-
bunal siège ne permet pas de composer le siège, le président ou le
juge peut assumer au titre de juge assesseur, tout notable résidant
dans ce ressort.

Le notable ainsi assumé juge assesseur prêtera entre les mains du
président ou du juge le serment suivant: «Je jure fidélité au président
du Mouvement populaire de la révolution, président de la Républi-

que, obéissance à la Constitution et aux lois de la République du Zaï-
re.»

Art. 25. — Le commissaire d’État à la Justice nomme les juges as-
sesseurs parmi les notables du ressort dans lequel se situe le tribunal
de paix.

Ils sont régis par un règlement d’administration propre.

Art. 26. — Le président ou celui qui le remplace est chargé de la ré-
partition du service.

Art. 27. — Il y a dans chaque tribunal de paix un greffier qui peut
être assisté d’un ou de plusieurs adjoints.

Art. 28. — Le tribunal de paix siège avec l’assistance d’un greffier
et éventuellement avec le concours du Ministère public, conformé-
ment aux dispositions de l’article 17 de la présente loi.

Art. 29. — Il peut être créé dans le ressort d’un tribunal de paix un
ou plusieurs sièges secondaires. Leurs sièges et ressorts sont fixés par
arrêté du commissaire d’État à la Justice.

Le tribunal de paix, siège secondaire, peut siéger sans l’assistance
d’un greffier dans le cas où à ce siège, il n’y a pas de greffe.

Art. 30. — Il existe au sein du département de justice un service
spécialisé, dénommé «Inspection des tribunaux de paix».

L’inspection des tribunaux de paix a notamment pour mission de
préparer et d’assurer, sur toute l’étendue de la République du Zaïre,
l’installation des tribunaux de paix, sur le plan matériel, administra-
tif et judiciaire.

Le commissaire d’État désigne, parmi les magistrats du siège et du
parquet, revêtus au moins du grade de magistrat de 5ème catégorie,
les magistrats inspecteurs près les tribunaux de paix.

Section 2

Des tribunaux de grande instance

Art. 31. [O.-L. 89-040 du 17 août 1989.— Il existe un ou plusieurs
tribunaux de grande instance dans la ville de Kinshasa et dans cha-
que région.

Le siège ordinaire et le ressort de ces tribunaux sont fixés par le pré-
sident du Mouvement populaire de la révolution, président de la Ré-
publique.]

Art. 32. — Le tribunal de grande instance est composé d’un prési-
dent et des juges.

Il siège au nombre de trois juges. Toutefois, il siège au nombre d’un
seul juge au premier degré en matière de droit privé.

Art. 33. — En cas d’absence ou d’empêchement, le président est
remplacé par le juge le plus ancien, d’après l’ordre des nominations.

Dans le cas où l’effectif des juges du tribunal de grande instance pré-
sents au lieu où le tribunal tient une audience ne permet pas de
composer le siège, le président du tribunal peut assumer au titre de
juge assesseur, sur réquisition motivée du procureur de la Républi-
que, un magistrat du parquet près le tribunal de grande instance, un
avocat ou un défenseur judiciaire résidant en ce lieu.

L’avocat ou le défenseur judiciaire assumé au titre de juge assesseur
prêtera entre les mains du président, le serment prévu à l’article 24
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de la présente ordonnance-loi. Le président ou celui qui le remplace
est chargé de la répartition du service.

Art. 34. — Il y a dans chaque tribunal de grande instance, un gref-
fier qui peut être assisté d’un ou de plusieurs adjoints.

Art. 35. — Le tribunal de grande instance siège avec l’assistance
d’un greffier et le concours du Ministère public.

Section 3

Des cours d’appel

Art. 36. — Il existe une Cour d’appel dans le ressort de chaque ré-
gion.

Le siège ordinaire est établi au chef-lieu de la région.

[O.-L. 91-009 du 30 mars 1991. — Il existe deux cours d’appel dans le
ressort de la ville de Kinshasa.]

Art. 37. — La Cour d’appel est composée d’un premier président,
d’un ou de plusieurs présidents et de conseillers.

Art. 38. — En cas d’absence ou d’empêchement, sont remplacés
d’après l’ordre des nominations: le premier président par le prési-
dent, le président par le conseiller le plus ancien.

Art. 39. — Le premier président ou celui qui le remplace est chargé
de la répartition du service.

Art. 40. — La Cour d’appel siège au nombre de trois membres.

Art. 41. — Il y a dans chaque Cour d’appel, un greffier qui peut être
assisté d’un ou de plusieurs adjoints.

Art. 42. — La Cour d’appel siège avec l’assistance d’un greffier et le
concours du Ministère public.

Art. 43. — La Cour d’appel comporte une section judiciaire et une
section administrative.

Section 4

La Cour de sûreté de l’État

Art. 44. — Il existe une Cour de sûreté de 1’État dont le siège ordi-
naire est établi à Kinshasa. Son ressort comprend tout le territoire de
la République.

Art. 45. — La Cour de sûreté de l’État est composée d’un premier
président, d’un ou de plusieurs présidents et de conseillers.

Art. 46. — En cas d’absence ou d’empêchement, sont remplacés,
d’après l’ordre des nominations: le premier président par le prési-
dent, le président par le conseiller le plus ancien.

Art. 47. — Le premier président ou celui qui le remplace est chargé
de la répartition du service.

Art. 48. — La Cour de sûreté de l’État siège au nombre de trois
membres.

Art. 49. — Il est attaché à la Cour de sûreté de l’État un greffier qui
peut être assisté d’un ou de plusieurs adjoints.

Art. 50. — La Cour de sûreté de 1’État siège avec l’assistance d’un
greffier et le concours du Ministère public.

Section 5

De la Cour suprême de justice

Art. 51. — Il existe une Cour suprême de justice dont le siège ordi-
naire est établi à Kinshasa. Son ressort s’étend sur tout le territoire
de la République.

Elle se compose d’un premier président, d’un ou de plusieurs prési-
dents et de conseillers.

Art. 52. — En cas d’absence ou d’empêchement, sont remplacés,
d’après l’ordre des nominations: le premier président par le prési-
dent, le président par le conseiller le plus ancien.

Art. 53. — Il est attaché à la Cour suprême de justice un greffier qui
peut être assisté d’un ou de plusieurs adjoints.

Art. 54. — La Cour suprême de justice comporte une section judi-
ciaire, une section administrative et une section de législation.

Chaque section comprend une ou plusieurs chambres.

À l’exception de la section de législation, chaque chambre siège au
nombre de trois membres au moins; chaque section, toutes cham-
bres réunies, siège au nombre de cinq membres au moins.

Lorsqu’elle statue toutes sections réunies, la Cour suprême de justice
siège au nombre de sept membres au moins.

En toutes affaires, la Cour suprême de justice siège avec le concours
du Ministère public et l’assistance du greffier.

Art. 55. — Par dérogation à l’article 54, alinéas 2 et 5, la section de
législation donne son avis en assemblée mixte avec l’assistance d’un
greffier.

Art. 56. — Le premier président préside les audiences lorsque la
Cour suprême de Justice siège toutes sections réunies.

Art. 57. — Chaque année, la Cour suprême de justice se réunit en
audience solennelle et publique, au cours de laquelle un discours du
premier président et une mercuriale du procureur général de la Ré-
publique sont prononcés.

Section 6

Des dispositions communes 
aux cours et tribunaux

Art. 58. — Le greffier assiste le juge dans les actes et procès-ver-
baux de son ministère. Il les signe avec lui. Si un acte ou un jugement
ne peut être signé par le greffier qui y a concouru, le juge signe et
constate l’impossibilité.

Art. 59. — Le greffier garde les minutes, registres et tous les actes
afférents à la juridiction près laquelle il est établi. Il délivre les gros-
ses, expéditions et extraits des jugements et ordonnances, écrit ce
qui est prononcé ou dicté par le juge et dresse acte de diverses for-
malités dont l’accomplissement doit être constaté.
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Art. 60. — En cas d’absence ou d’empêchement, le greffier est rem-
placé par un de ses adjoints ou, à défaut, par toute personne majeu-
re assumée par le juge.

Art. 61. — Les huissiers sont chargés du service intérieur des cours
et tribunaux et de la signification de tous les exploits.

Les présidents des juridictions désignent les huissiers parmi les
agents de l’ordre judiciaire mis à leur disposition.

Les présidents des tribunaux de grande instance et les présidents des
tribunaux de paix peuvent désigner des huissiers suppléants parmi
les agents administratifs des services publics de leur ressort. Ces
huissiers suppléants ne peuvent être chargés du service intérieur des
tribunaux.

Art. 62. — Les délibérés sont secrets.

Dans le délibéré, le juge le moins ancien du rang le moins élevé don-
ne avis le premier, le président donne avis le dernier.

Art. 63. — Les décisions sont prises à la majorité des voix. Toute-
fois, en matière répressive, s’il se forme plus de deux opinions dans
le délibéré, le juge qui a émis l’opinion la moins favorable au préve-
nu est tenu de se rallier à l’une des deux autres opinions.

En matière de droit privé, s’il se forme plus de deux opinions dans le
délibéré, le juge le moins ancien du rang le moins élevé est tenu de
se rallier à l’une des deux autres opinions.

Art. 64. — Le service d’ordre intérieur de la Cour suprême de justi-
ce est réglé par ordonnance du premier président de la Cour suprê-
me de justice.

Le service d’ordre intérieur des cours et tribunaux est réglé par or-
donnance du premier président de la Cour d’appel ou de la Cour de
sûreté de l’État, suivant le cas.

Il en est de même du service d’ordre intérieur des greffes et de la te-
nue des registres.

Art. 65. — Le juge qui préside l’audience en assure la police et la di-
rection des débats.

Art. 66. — La Cour suprême de justice et, dans leur ressort, les
cours et tribunaux, ont droit de surveillance et d’inspection sur les
juridictions inférieures.

La surveillance est exercée par le chef de la juridiction ou par son
remplaçant.

Art. 67. — S’ils l’estiment nécessaire pour la bonne administration
de la justice, les cours et tribunaux peuvent siéger dans toutes les lo-
calités de leur ressort.

Art. 68. — Sans préjudice de l’article 29, le commissaire d’État à la
Justice peut établir pour toutes les juridictions, des sièges secondai-
res dans la même localité ou les localités de leurs ressorts autres que
celles où sont établis leurs sièges ordinaires. Dans ce cas, il détermi-
ne le nombre et la périodicité des sessions qui y seront tenues et y
affecte un greffier chargé de recevoir les actes et procédures.

Le greffier peut être chargé d’exercer ses fonctions auprès de toutes
les juridictions dont le siège principal ou secondaire est établi dans
la même localité.

Art. 69. — L’itinérance ne peut empêcher le fonctionnement de la
juridiction au siège ordinaire.

Art. 70. — Toute personne appelée à remplir les fonctions de gref-
fier ou d’huissier prête verbalement ou par écrit avant d’entrer en
fonction, entre les mains du magistrat qui l’a désignée, ou assumée,
le serment suivant:

«Je jure de remplir fidèlement et loyalement les fonctions qui me
sont confiées.»

Art. 71. — Tout juge peut être récusé pour l’une des causes énumé-
rées limitativement ci-après:

1) si lui ou son conjoint a un intérêt personnel quelconque dans l’af-
faire;

2) si lui ou son conjoint est parent ou allié soit en ligne directe, soit
en ligne collatérale jusqu’au troisième degré inclusivement de l’une
des parties, de son avocat ou de son mandataire;

3) s’il existe une amitié entre lui et l’une des parties.

4) s’il existe des liens de dépendance étroite à titre de domestique,
de serviteur ou d’employé entre lui et l’une des parties;

3) s’il existe une inimitié grave entre lui et l’une des parties;

6) s’il a déjà donné son avis dans l’affaire;

7) s’il est déjà intervenu dans l’affaire en qualité de juge, ou de té-
moin, d’interprète, d’expert ou d’agent de l’administration ou d’avo-
cat ou de défenseur judiciaire;

8) s’il est déjà intervenu dans l’affaire en qualité d’officier de police
judiciaire ou d’officier du Ministère public.

Les causes de récusation prévues sous le point 8 de l’alinéa précé-
dent ne s’appliquent pas aux juges des tribunaux de paix.

Art. 72. — Celui qui voudra récuser devra le faire, sous peine d’irre-
cevabilité, dès qu’il a connaissance de la cause de récusation et au
plus tard avant la clôture des débats, par une déclaration motivée et
actée au greffe de la juridiction dont le juge mis en cause fait partie.

Le greffier notifie la déclaration de récusation au président de la ju-
ridiction, ainsi qu’au juge mis en cause. Ce dernier est tenu de faire
une déclaration écrite ou verbale, actée par le greffier dans les deux
jours de la notification de l’acte de récusation.

Art. 73. — La juridiction à laquelle appartient le juge mis en cause
statue sur la récusation, toutes affaires cessantes et dans la forme or-
dinaire, la partie récusante entendue.

Le juge mis en cause ne peut faire partie du siège appelé à statuer
sur la récusation.

Art. 74. — Si le tribunal statuant en premier ressort rejette la récu-
sation, il peut ordonner, pour cause d’urgence, que le siège compre-
nant le juge ayant fait l’objet de la récusation rejetée, poursuive l’ins-
truction de la cause, nonobstant appel.

Art. 75. — Si le jugement rejetant la récusation est maintenu par la
juridiction d’appel, celle-ci peut, après avoir appelé le récusant, le
condamner à une amende de cinquante à mille zaïres, sans préjudi-
ce des dommages-intérêts envers le juge mis en cause.

Les décisions sur la récusation intervenues au premier degré devant
la Cour d’appel ou la Cour de sûreté de l’État sont susceptibles d’ap-
pel devant la Cour suprême de justice.
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Lorsque la récusation a été dirigée contre un magistrat siégeant à la
Cour suprême de justice, cette juridiction peut, en cas de rejet de la
récusation, prononcer les condamnations prévues à l’alinéa 1er.

Art. 76. — En cas d’infirmation du jugement rejetant la récusation,
le juge d’appel annule toute la procédure du premier degré qui en
aurait été la suite, et renvoie les parties devant le même tribunal
pour y être jugées par un autre juge ou devant un tribunal voisin du
même degré, sans préjudice de l’action disciplinaire.

Art. 77. — Les dispositions relatives à la récusation sont applica-
bles à l’officier du Ministère public lorsqu’il intervient par voie d’avis.

Art. 78. — Le juge se trouvant dans une des hypothèse prévues à
l’article 73 est tenu de se déporter sous peine de poursuite discipli-
naire.

Art. 79. — Le juge qui désire se déporter informe le président de la
juridiction à laquelle il appartient en vue de pourvoir à son rempla-
cement.

Art. 80. — Les dispositions relatives au déport sont applicables à
l’officier du Ministère public lorsqu’il intervient par voie d’avis.

Art. 81. — L’inculpé qui estime que l’officier du Ministère public,
appelé à instruire son affaire, se trouve dans l’un des hypothèses pré-
vues à l’article 73, adressée au chef hiérarchique, une requête moti-
vée tendant à voir ce magistrat être déchargé de l’instruction de la
cause. Il est répondu à cette requête par une ordonnance motivée,
non susceptible de recours, qui doit être rendue dans les meilleurs
délais, le magistrat mis en cause entendu.

Art. 82. — Le tribunal de grande instance pourra, pour cause de
sûreté publique ou de suspicion légitime, renvoyer la connaissance
d’une affaire, d’un tribunal de paix de son ressort à un autre tribunal
de paix du même ressort.

La Cour d’appel pourra, pour les mêmes causes, renvoyer la connais-
sance d’une affaire d’un tribunal de grande instance de son ressort
à un autre tribunal de grande instance du même ressort.

La Cour suprême de justice pourra, pour les mêmes causes, renvoyer
la connaissance d’une affaire d’une Cour d’appel à une autre ou
d’une juridiction du ressort d’une Cour d’appel à une juridiction de
même rang du ressort d’une autre Cour d’appel.

Art. 83. — La requête aux fins de renvoi pour cause de sûreté pu-
blique ou de suspicion légitime peut être présentée, soit par le pro-
cureur général de la République, soit par l’officier du Ministère pu-
blic près la juridiction saisie.

Pour cause de suspicion, la requête peut également être présentée
par les parties.

La requête sera introduite par écrit.

La juridiction saisie de la demande de renvoi donne acte du dépôt de
la requête.

Sur la production d’une expédition de cet acte par le Ministère pu-
blic, ou par la partie la plus diligente, la juridiction saisie quant au
fond sursoit à statuer.

La date d’audience est notifiée à toutes les parties en cause dans les
formes et délais ordinaires.

Les débats se déroulent de la manière suivante:

1) le requérant expose les moyens;

2) la partie adverse présente ses observations;

3) le Ministère public donne son avis s’il échet;

4) le tribunal clôt les débats et prend l’affaire en délibéré.

Une expédition du jugement ou de l’arrêt de renvoi sera transmise,
tant au greffe de la juridiction saisie qu’au greffe de la juridiction à
laquelle la connaissance de l’affaire est renvoyée.

La décision sur la requête doit être rendue dans la huitaine de la pri-
se en délibéré de l’affaire. Elle n’est susceptible ni d’opposition ni
d’appel.

Art. 84. — Il existe un service de documentation et d’études au sein
du département de la Justice.

Le service de documentation et d’études est chargé notamment:

1) d’assure la collecte, le traitement, la gestion et la diffusion de tou-
te documentation intéressant les cours et tribunaux;

2) d’établir des fichiers et répertoires de doctrine, de législation et de
jurisprudence;

3) d’assurer la publication des mercuriales, du bulletin des arrêts de
la Cour suprême de justice ainsi que de tous autres documents et re-
vues intéressant les cours et tribunaux;

4) de procéder à des recherches de solution pouvant se poser aux
magistrats de la Cour suprême de justice et du parquet général de la
République dans l’étude des dossiers qui leur sont soumis;

5) de surveiller et d’animer les activités de la société d’études juridi-
ques du Zaïre;

6) de publier un bulletin périodique d’information des cours et tri-
bunaux.

Le service de documentation et d’études est placé sous l’autorité du
commissaire d’État à la Justice. Celui-ci délègue des magistrats pour
exercer les fonctions qu’il détermine. La durée de cette délégation ne
peut excéder trois ans.

Un arrêté du commissaire d’État à la Justice détermine les règles
d’organisation et de fonctionnement du service de documentation
et d’études ainsi que les conditions suivant lesquelles les cours et tri-
bunaux et les parquets pourront y accéder.

Art. 85. — Près chaque juridiction, le commissaire d’État à la Justi-
ce peut désigner un ou plusieurs notables ou spécialistes du droit
coutumier qui peuvent être consultés chaque fois qu’il y a lieu à ap-
plication d’une coutume.

Il fixe leurs indemnités.
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TITRE II

DE LA COMPÉTENCE

CHAPITRE Ier

DES COURS ET TRIBUNAUX RÉPRESSIFS

Section 1

De la compétence matérielle 
des tribunaux de paix

Art. 86. — Les tribunaux de paix connaissent des infractions punis-
sables au maximum de 5 ans de servitude pénale principale et d’une
peine d’amende, quel que soit son taux, ou de l’une de ces peines
seulement.

Art. 87. — Lorsqu’un tribunal de paix se déclare incompétent à rai-
son du taux de la peine à appliquer, le jugement n’est susceptible
d’aucun recours.

Art. 88. — Les tribunaux de paix peuvent mettre à la disposition du
Conseil exécutif tout individu tombant sous l’application de la légis-
lation sur le vagabondage et la mendicité.

Art. 89. — Les jugements rendus par les tribunaux de paix sont
susceptibles d’opposition et d’appel. L’appel est porté devant le tri-
bunal de grande instance.

Art. 90. — Les tribunaux de paix sont seuls compétents pour pren-
dre les mesures de garde, d’éducation et de préservation prévues par
la législation en matière d’enfance délinquante.

L’appel contre ces décisions est porté devant le tribunal de grande
instance.

Section 2

De la compétence matérielle 
des tribunaux de grande instance

Art. 91. — Les tribunaux de grande instance connaissent des in-
fractions punissables de la peine de mort et de celles punissables
d’une peine excédant cinq ans de servitude pénale principale ou des
travaux forcés.

Art. 92. — Ils connaissent également de l’appel des jugements ren-
dus en premier ressort par les tribunaux de paix et des décisions pri-
ses en vertu de l’article 90.

Art. 93. — Les jugements rendus en premier ressort par les tribu-
naux de grande instance sont susceptibles d’opposition et d’appel.
L’appel est porté devant la Cour d’appel.

Section 3

De la compétence matérielle 
des cours d’appel

Art. 94. — Les cours d’appel connaissent de l’appel des jugements
rendus au premier ressort par les tribunaux de grande instance.

Elles connaissent également, au premier degré, des infractions com-
mises par les magistrats, les fonctionnaires des services publics et
paraétatiques revêtus au moins du grade de directeur ou du grade
équivalent et les dignitaires de l’ordre national du Léopard.

Lorsque le magistrat inculpé est un membre d’une Cour d’appel ou
d’un parquet général, les infractions sont poursuivies devant la Cour
dont le siège est le plus proche de celui de la Cour au sein de laquelle
ou près laquelle il exerce ses fonctions.

Art. 95. — Les arrêts rendus au premier degré par les cours d’appel
sont susceptibles d’opposition et d’appel.

L’appel est porté devant la section judiciaire de la Cour suprême de
justice.

Section 4

De la compétence matérielle 
de la Cour de sûreté de l’État

Art. 96. — La Cour de sûreté de l’État connaît seule des infractions
visée ci-après:

1) les infractions relatives aux atteintes à la sûreté de l’État;

2) les infractions relatives à la répression des offenses envers le chef
de l’État;

3) les infractions relatives à la répression des offenses envers les
chefs d’État étrangers et des outrages dirigés contre les agents diplo-
matiques étrangers;

4) les infractions relatives aux imputations dommageables et aux in-
jures envers le chef de l’État, pourvu qu’il s’en plaigne ou les dénon-
ce auprès d’une autorité militaire, administrative ou judiciaire;

5) les infractions relatives à la répression des propagandes subversi-
ves;

6) les infractions relatives à la provocation et à l’incitation à des
manquements envers l’autorité publique;

7) le trafic, la détention et le transport sans titre légal des pierres pré-
cieuses;

8) toutes les infractions ayant un lien d’indivisibilité ou de connexité
avec les infractions ci-dessus visées.

Art. 97. — Les arrêts rendus par la Cour de sûreté de 1’État sont
susceptibles d’opposition et non d’appel.

Section 5

De la compétence 
de la Cour suprême de justice

Art. 98. — La section judiciaire de la Cour suprême de justice con-
naît, en premier et dernier, ressort, toutes chambres réunies, des in-
fractions commises par les compagnons de la Révolution, les mem-
bres du comité central et ceux du comité exécutif du Mouvement po-
pulaire de la révolution, commissaires politiques, les commissaires
du peuple, les commissaires d’État, les secrétaires d’État, les magis-
trats de la Cour suprême de justice et du parquet généra1 de la Ré-
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publique, les gouverneurs de région et les membres de la Cour des
comptes.

Elle connaît également de l’appel des arrêts rendus au premier de-
gré par les cours d’appel.

Section 6

Des dispositions communes

Art. 99. — Lorsqu’une personne est poursuivie simultanément du
chef de plusieurs infractions qui sont de la compétence de juridic-
tions de nature ou de rang différents, la juridiction ordinaire du rang
le plus élevé, compétente en raison de l’une des infractions, l’est aus-
si pour connaître des autres.

Art. 100. — Sans préjudice des dispositions de l’article 127 du
Code de justice militaire, lorsque plusieurs personnes justiciables
des juridictions de nature ou de rang différents, sont poursuivis, en
raison de leur participation à une infraction ou à des infractions con-
nexes, elles sont jugées l’une et l’autre par la juridiction ordinaire
compétente du rang le plus élevé.

Art. 101. — La disjonction des poursuites au cours des débats lais-
se subsister la prorogation de compétence.

Art. 102. — Lorsque deux tribunaux compétents se trouvent saisis
des mêmes faits, le tribunal du rang le moins élevé déclinera sa com-
pétence.

Art. 103. — Si un tribunal saisi d’une infraction de sa compétence
constate que les faits constituent une infraction dont la compétence
est attribuée à un tribunal inférieur, il statue sur l’action publique et
éventuellement sur l’action civile et sur les dommages-intérêts à al-
louer d’office.

Section 7

De la compétence territoriale

Art. 104. — Sont compétents le juge du lieu où l’une des infrac-
tions a été commise, de la résidence du prévenu et celui du lieu où
le prévenu aura été trouvé.

Lorsque plusieurs personnes sont poursuivies conjointement com-
me coauteurs ou complices d’infractions connexes, le tribunal com-
pétent au point de vue territorial pour juger l’une d’elles est compé-
tent pour juger toutes les autres.

La disjonction des poursuites au cours des débats laisse subsister la
prorogation de compétence.

Art. 105. — Lorsque deux ou plusieurs tribunaux de même rang,
compétents territorialement se trouvent saisis des mêmes faits, le tri-
bunal saisi le premier est préféré aux autres.

Art. 106. — Lorsqu’un inculpé a été amené au parquet où se trou-
ve le siège ordinaire d’un tribunal pour les besoins d’une instruction
préparatoire relative à des faits paraissant, par leur nature ou en rai-
son de la connexité, de la compétence matérielle et territoriale de ce
tribunal, tout tribunal, d’un rang inférieur, ayant le même siège or-
dinaire, pourra connaître des faits, s’il est compétent en raison de la
matière.

Section 8

De l’action civile

Art. 107. — L’action en réparation du dommage causé par une in-
fraction peut être poursuivie en même temps que l’action publique
et devant le même juge.

Il en est de même des demandes de dommages-intérêts formées par
le prévenu contre la partie civile ou contre les coprévenus.

Art. 108. — Sans préjudice du droit des parties de se réserver et
d’assurer elles-mêmes la défense de leurs intérêts et de suivre la voie
de leur choix, les tribunaux répressifs saisis de l’action publique pro-
noncent d’office les dommages-intérêts et réparations, qui peuvent
être dus en vertu de la loi, de la coutume ou des usages locaux.

Art. 109. — La restitution des objets sur lesquels a porté l’infrac-
tion est ordonnée d’office lorsqu’ils ont été retrouvés en nature et
que la propriété n’en est pas contestée.

CHAPITRE II

DES COURS ET DES TRIBUNAUX CIVILS

Section 1re

De la compétence matérielle

Art. 110. — Les tribunaux de paix connaissent de toute contesta-
tion portant sur le droit de la famille, les successions, les libéralités
et les conflits fonciers collectifs ou individuels régis par la coutume.

Ils connaissent de toutes les autres contestations susceptibles d’éva-
luation pour autant que leur valeur ne dépasse pas cinq mille zaïres.

Ils connaissent également de l’exécution des actes authentiques.

Art. 111. — Les tribunaux de grande instance connaissent de tou-
tes les contestations qui ne sont pas de la compétence des tribunaux
de paix. Toutefois, saisi d’une action de la compétence des tribunaux
de paix, le tribunal de grande instance statue au fond en dernier res-
sort si le défendeur fait acter son accord exprès par le greffier.

Art. 112. — Les tribunaux de grande instance connaissent de
l’exécution de toutes décisions de justice, à l’exception de celle des
jugements des tribunaux de paix qui est de la compétence de ces
derniers.

Ils connaissent de l’exécution des autres actes authentiques.

Art. 113. — Quelle que soit la valeur du litige, les présidents des
tribunaux de paix, ou, à défaut, les présidents des tribunaux de gran-
de instance peuvent autoriser les saisies-arrêts et les saisies conser-
vatoires.

Art. 114. — Les tribunaux de grande instance connaissent de l’ap-
pel des jugements rendus en premier ressort par les tribunaux de
paix.

Art. 114bis. [O.-L. 83-009 du 29 mars 1983. — Les cours d’appel
connaissent de l’appel des jugements rendus en premier ressort par
les tribunaux de grande instance.]

Art. 115. — Les cours et tribunaux connaissent de l’interprétation
de toutes décisions de justice rendues par eux.
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Art. 116. — Si une contestation doit être tranchée suivant la cou-
tume, les cours et tribunaux appliquent celle-ci, pour autant qu’elle
soit conforme aux lois et à l’ordre public.

En cas d’absence de coutume ou lorsque la coutume n’est pas con-
forme aux lois et à l’ordre public, les cours et tribunaux s’inspirent
des principes généraux du droit.

Lorsque les dispositions légales ou réglementaires ont eu pour effet
de substituer d’autres règles à la coutume, les cours et tribunaux ap-
pliquent ces dispositions.

Art. 117. — Les décisions des juridictions étrangères sont rendues
exécutoires en République du Zaïre par les tribunaux de grande ins-
tance, si elles réunissent les conditions ci-après:

1) qu’elles ne contiennent rien de contraire à l’ordre public zaïrois;

2) que, d’après la loi du pays où les décisions ont été rendues, elles
soient passées en force de chose jugée;

3) que, d’après la même loi, les expéditions qui en sont produites
réunissent les conditions nécessaires à leur authenticité;

4) que les droits de la défense aient été respectés;

5) que le tribunal étranger ne soit pas uniquement compétent en
raison de la nationalité du demandeur.

Art. 118. — Les actes authentiques en forme exécutoire qui ont été
dressés par une autorité étrangère sont rendus exécutoires en Répu-
blique du Zaïre par les tribunaux de grande instance, aux condi-
tions. suivantes:

1) que les dispositions dont l’exécution. est poursuivie n’aient rien
de contraire à l’ordre public zaïrois;

2) que, d’après la loi du pays où ils ont été passés, ils réunissent les
conditions nécessaires à leur authenticité.

Section 2

Du mode de détermination 
de la compétence matérielle

Art. 119. — La compétence est déterminée par la nature et par le
montant de la demande.

Art. 120. — Les fruits, intérêts, arrérages, dommages, intérêts frais
et autres accessoires ne sont ajoutés au principal que s’ils ont une
cause antérieure à la demande.

Art. 121. — Si la demande a plusieurs chefs qui proviennent de la
même cause, on les cumule pour déterminer la compétence.

Art. 122. — Si une somme réclamée fait partie d’une créance plus
forte qui est contestée, c’est le montant de celle-ci qui détermine la
compétence.

Art. 123. — Si une demande est formée par plusieurs demandeurs
ou contre plusieurs défendeurs en vertu du même titre, la somme to-
tale réclamée fixe la compétence.

Art. 124. — Dans les contestations sur la validité ou la résiliation
d’un bail, on détermine la valeur du litige en cumulant, au premier
cas, les loyers pour toute la durée du bail, et au second cas, les loyers
à échoir.

Art. 125. — Dans les contestations entre le créancier et le débiteur
relatives aux privilèges ou aux hypothèques, la compétence est dé-
terminée par le montant de la créance garantie.

Art. 126. — Lorsque les bases ci-dessus font défaut, le litige est éva-
lué par les parties, sous le contrôle du juge.

– Dans sa publication, le J.O.Z présente à deux reprises la mention «Section 2».

Section 2

De la compétence territoriale

Art. 127. — Le juge du domicile ou de la résidence du défendeur
est seul compétent pour connaître de la cause, sauf les exceptions
établies par des dispositions spéciales. S’il y a plusieurs défendeurs,
la cause est portée, au choix du demandeur, devant le juge du domi-
cile ou de la résidence de l’un d’eux.

Art. 128. — Les actions contre l’État peuvent, outre les dispositions
des articles 129 à 137 de la présente ordonnance-loi, être introduites
devant le juge du lieu où est établi le siège du Conseil exécutif ou le
chef-lieu de région.

Les actions contre les entités régionales et locales ayant la personna-
lité civile peuvent, outre les dispositions des articles 128 à 136 de la
présente ordonnance-loi, être introduites devant le juge du lieu où
ces entités ont le siège de leur administration.

Art. 129. — En matière mobilière, l’action peut être portée devant
le juge du lieu dans lequel l’obligation est née ou dans lequel elle
doit être ou a été exécutée.

Art. 130. — Les cours d’eau dont l’axe forme la limite de deux res-
sorts judiciaires sont considérés comme communs à chacun de ces
ressorts.

Art. 131. — Les contestations entre associés ou entre administra-
teurs et associés sont portées devant le juge du siège de la société. Le
même juge est compétent, même après la dissolution de la société,
pour le partage et pour les obligations qui en résultent, si l’action est
intentée dans les deux ans du partage.

Art. 132. — L’action en reddition du compte de tutelle est portée
devant le juge du lieu dans lequel la tutelle s’est ouverte.

Les comptables et les séquestres commis par justice sont assignés
devant les juges qui les ont commis.

Art. 133. — En matière immobilière, l’action est portée devant le
juge de la situation de l’immeuble.

Les demandes accessoires en restitution de fruits et dommages-inté-
rêts suivent le sort de la demande principale.

Si l’immeuble est situé dans différents ressorts, la compétence est
fixée par la partie de l’immeuble dont la superficie est la plus éten-
due. Néanmoins, le demandeur peut assigner devant le juge dans le
ressort duquel est située une partie quelconque de l’immeuble,
pourvu que, en même temps, le défendeur y ait son domicile ou sa
résidence.

Art. 134. — Sont portées devant le juge du ressort où la succession
s’est ouverte:

1) les actions en pétition d’hérédité, les actions en partage et toutes
autres actions entre cohéritiers jusqu’au partage;
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2) les actions contre l’exécuteur testamentaire si elles sont intentées
dans les deux ans de l’ouverture de la succession;

3) les actions en nullité ou eu rescision du partage et garantie des
lots intentées au plus tard dans les deux ans du partage;

4) les actions des légataires et des créanciers contre les héritiers ou
l’un d’eux, si elles sont intentées dans les deux ans du décès.

Art. 135. — Quand la succession est ouverte en pays étranger, les
actions dont il est fait mention à l’article 134 sont portées devant le
tribunal de la situation des immeubles dépendant de cette succes-
sion et ce, conformément à l’article 133.

Si la succession ne comprend pas d’immeubles situés en République
du Zaïre, la compétence est réglée d’après les dispositions des
articles 144 et l45.

Art. 136. — Les contestations en matière de faillite sont portées
devant le tribunal dans le ressort duquel la faillite est ouverte.

Art. 137. — Les contestations élevées sur l’exécution des juge-
ments et arrêts sont portées devant le tribunal du lieu où l’exécution
se poursuit.

Section 4

Des règles spéciales

Art. 138. — Les demandes reconventionnelles n’exercent, quant à
la compétence, aucune influence sur l’action originaire.

Nonobstant les prescriptions relatives à leur compétence matérielle
et territoriale, les tribunaux connaissent de toutes les demandes re-
conventionnelles, quels qu’en soient la nature et le montant.

Art. 139. — Les demandes fondées sur le caractère vexatoire et té-
méraire d’une action sont portées devant le tribunal saisi de cette ac-
tion.

Art. 140. — Le juge compétent pour statuer sur la demande prin-
cipale connaît de tous les incidents et devoirs d’instruction auxquels
donne lieu cette demande.

Art. 141. — Le juge devant lequel la demande originaire est pen-
dante connaît des demandes en garanties.

Art. 142. — En cas de litispendance, les causes pendantes devant
les juridictions différentes sont renvoyées par l’une d’elles à l’autre
selon les règles et dans l’ordre ci-après:

1) la juridiction saisie au degré d’appel est préférée à la juridiction
saisie au premier ressort;

2) la juridiction qui a rendu sur l’affaire une disposition autre qu’une
disposition d’ordre intérieur est préférée aux autres juridictions;

3) la juridiction saisie la première est préférée aux autres juridic-
tions. Une expédition de la décision de renvoi est transmise avec les
pièces de la procédure au greffe de la juridiction à laquelle la cause
a été renvoyée.

Art. 143. — Les demandes pendantes devant un tribunal de paix
peuvent, à la demande de l’une des parties, être jointes à des deman-
des connexes pendantes devant le tribunal de grande instance. La
juridiction ainsi saisie statue en premier ressort.

Lorsque des demandes pendantes devant les juridictions différentes
de même rang sont connexes, elles peuvent, à la demande de l’une
des parties, être renvoyées à celle de ces juridictions qui a déjà rendu
une décision autre qu’une disposition d’ordre intérieur, sinon, à la
juridiction saisie la première.

Dans ce cas, lorsque les parties ne sont pas les mêmes dans toutes
les actions connexes et que la juridiction de renvoi a déjà rendu un
jugement qui ne la dessaisit pas, le renvoi à cette juridiction ne peut
être prononcé si le plaideur qui n’a pas été partie à ce jugement s’y
oppose.

Les décisions de renvoi sont en dernier ressort.

La juridiction de renvoi ne peut décliner sa compétence sur les cau-
ses dont elle est saisie. Une expédition de la décision de renvoi est
transmise avec les pièces de la procédure au greffe de la juridiction
à laquelle la cause a été renvoyée.

Art. 144. — Les étrangers peuvent être assignés devant les tribu-
naux de la République du Zaïre dans les cas suivants:

1) s’ils ont un domicile ou une résidence en République du Zaïre ou
y ont fait élection de domicile;

2) en matière immobilière, si l’immeuble est situé en République du
Zaïre;

3) si l’obligation qui sert de base à la demande est née, a été ou doit
être exécutée en République du Zaïre;

4) si l’action est relative à une succession ouverte en République du
Zaïre;

5) s’il s’agit d’une demande en validité ou en main levée de saisie-ar-
rêts formées en République du Zaïre ou de toutes autres mesures
provisoires ou conservatoires;

6) si la demande est connexe à un procès déjà pendant devant un tri-
bunal de la République du Zaïre;

7) s’il s’agit de faire déclarer exécutoires en République du Zaïre les
décisions judiciaires rendues ou les actes authentiques passés en
pays étranger;

8) s’il s’agit d’une contestation en matière de faillite, quand la faillite
est ouverte en République du Zaïre;

9) s’il s’agit d’une demande en garantie ou d’une demande recon-
ventionnelle quand la demande originaire est pendante devant un
tribunal de la République du Zaïre;

10) dans les cas où il y a plusieurs défendeurs dont l’un a son domi-
cile ou sa résidence en République du Zaïre;

11) en cas d’abordage ou d’assistance en haute mer ou dans les eaux
étrangères, quand le bâtiment contre lequel des poursuites sont
exercées se trouve dans les eaux zaïroises au moment où la significa-
tion a lieu.

Art. 145. — Hors les cas prévus à l’article 144, les étrangers pour-
ront être assignés devant les tribunaux de la République du Zaïre, si
le demandeur y a son domicile ou sa résidence. Dans ce cas, le tribu-
nal compétent sera celui du domicile ou de la résidence du deman-
deur.

Néanmoins, les étrangers pourront décliner la juridiction des tribu-
naux de la République du Zaïre, mais à défaut de le faire jusqu’au
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moment du dépôt des premières conclusions, le juge retiendra la
cause et y fera droit.

L’étranger défaillant sera présumé décliner la juridiction des tribu-
naux de la République du Zaïre.

CHAPITRE III

DE LA COMPÉTENCE EN MATIÈRE ADMINISTRATIVE

Art. 146. — La Cour d’appel connaît en premier ressort des recours
en annulation pour violation de la loi, formés contre les actes ou dé-
cisions des autorités administratives régionales et locales et des or-
ganismes décentralisés placés sous la tutelle de ces autorités.

Art. 147. — La section administrative de la Cour suprême de justi-
ce connaît, en premier et dernier ressort, des recours en annulation
pour violation de la loi, formés contre les actes, règlements et déci-
sions des autorités centrales et des organismes décentralisés placés
sous la tutelle de ces autorités.

Art. 148. — Elle connaît de l’appel des décisions rendues par les
cours d’appel sur recours en annulation formés pour violation de la
loi contre les actes, règlements et décisions des autorités administra-
tives, régionales et locales.

Art. 149. — L’action en réparation du préjudice causé par un acte,
un règlement ou une décision illégal peut être portée en même
temps que la demande en annulation devant la même Cour, lorsque
le préjudice subi ne peut être entièrement réparé par l’acte d’annu-
lation.

CHAPITRE IV

DE LA COMPÉTENCE EN MATIÈRE FISCALE

Art. 150. — Sauf les exceptions établies par les dispositions parti-
culières, les règles de la compétence territoriale et de la compétence
matérielle prévues en matière pénale et civile sont appliquées en
matière fiscale.

Art. 151. — Lorsque l’administration fiscale ne dispose pas du pri-
vilège du préalable en matière de taxation ou d’accroissement d’im-
pôt, elle peut saisir au premier degré le tribunal de grande instance
du lieu du domicile ou de la résidence du contribuable ou du lieu où
sont situés les biens ayant donné lieu à taxation.

Art. 152. — La Cour d’appel connaît de l’appel des jugements ren-
dus en application de l’article 151.

Elle connaît, en premier et dernier ressort, des recours introduits
contre les décisions rendues sur réclamation du contribuable, lors-
que la cotisation d’impôt ou d’accroissement d’impôt a été établie
d’autorité par le fisc.

– Les tribunaux de travail ont été créés par la loi no 016/2002 du 16 octobre 2002.
Toutefois, jusqu’à l’installation de ces tribunaux, les juridictions de droit commun
continuent à connaître des litiges individuels de travail.

CHAPITRE V

DE LA COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE TRAVAIL

Art. 153. — Les règles relatives à l’organisation et à la compétence
prévues par la présente ordonnance-loi sont applicables en matière
de travail

Art. 154. — Le tribunal du lieu de travail est seul compétent, sauf
dérogation intervenue à la suite d’accords internationaux.

CHAPITRE VI

DES COMPÉTENCES SPÉCIALES 
DE LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE

Section 1re

De la section judiciaire

Art. 155. — La section judiciaire de la Cour suprême de justice
connaît:

1) des pourvois en cassation pour violation de la loi ou de la coutu-
me formés contre les arrêts et jugements rendus en dernier ressort
par les cours et tribunaux;

2) des demandes en révision;

3) des prises à partie;

4) des règlements de juges;

5) des demandes en renvoi d’une Cour d’appel à une autre Cour
d’appel ou d’une juridiction du ressort d’une Cour d’appel à une ju-
ridiction de même rang du ressort d’une autre Cour d’appel;

6) des renvois ordonnés après une deuxième cassation par la Cour
suprême de justice siégeant toutes sections réunies;

7) du renvoi ordonné après cassation sur injonction du commissaire
d’État à la Justice.

Art. 156. — La violation de la loi ou de la coutume comprend no-
tamment:

1) l’incompétence;

2) l’excès de pouvoir des cours et tribunaux;

3) la fausse application ou la fausse interprétation;

4) la non-conformité aux lois ou à l’ordre public de la coutume dont
il a été fait application;

5) la violation des formes substantielles ou prescrites à peine de nul-
lité.

Art. 157. — Le pourvoi régulièrement formé contre le jugement
définitif rendu sur le fond d’une contestation s’étend à tous les juge-
ments rendus dans les mêmes instances entre les mêmes parties.

L’acquiescement d’une partie à un jugement la rend non recevable
à se pouvoir en cassation contre ce même jugement, sauf si l’ordre
public est intéressé.
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Section 2

De la section administrative

Art. 158. — Dans le cas ou il n’existe pas d’autre juridiction com-
pétente, la section administrative de la Cour suprême de justice con-
naît, en premier et dernier ressort, des demandes d’indemnités rela-
tives à la réparation d’un dommage exceptionnel, matériel ou mo-
ral, résultant d’une mesure prise ou ordonnée par les autorités de la
République, des régions ou des entités locales.

Section 3

De la section de législation

Art. 159. — La section de législation de la Cour suprême de justice
donne des avis consultatifs sur les projets ou propositions de lois ou
d’actes réglementaires qui lui sont soumis ainsi que sur des difficul-
tés d’interprétation des textes.

Section 4

Des sections réunies

Art. 160. — La Cour suprême de justice siège toutes sections réu-
nies lorsqu’elle connaît:

1) des recours en appréciation de la constitutionnalité des lois et des
actes ayant force de loi ainsi que des recours en interprétation de la
Constitution;

2) des conflits d’attribution;

3) des contestations électorales;

4) des pourvois introduits pour la deuxième fois après cassation et
concernant la même cause et les mêmes parties

5) des pourvois en cassation formés sur injonction du commissaire
d’État à la Justice;

6) des renvois ordonnés après cassation en matière d’infractions fla-
grantes intentionnelles.

TITRE III

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 161. — Jusqu’à l’installation effective des chambres de la Cour
de sûreté de l’État dans les régions, sa compétence sera exercée, sauf
à Kinshasa, par la section judiciaire des cours d’appel siégeant à trois
membres en premier et dernier ressort.

Art. 162. — Jusqu’à l’installation des tribunaux de paix, les tribu-
naux de grande instance seront compétents pour connaître en pre-
mier ressort des contestations qui relèvent normalement de la com-
pétence des tribunaux de paix.

Art. 163. — Les tribunaux de police et les juridictions coutumières
sont maintenus jusqu’à l’installation des tribunaux de paix.

Art. 164. — À partir de leur ouverture, le commissaire d’État à la
Justice met les tribunaux de paix sous le contrôle de la hiérarchie or-
dinaire des cours et tribunaux.

Art. 165. — Sont abrogées:

– l’ordonnance-loi 78-005 du 29 mars 1978 portant Code de l’orga-
nisation et de la compétence judiciaire, telle que modifiée à ce jour;

– l’ordonnance-loi 79-020 du 25 juillet 1979 modifiant l’article 12
de l’ordonnance-loi 78-001 du 24 février 1978 relative à la répres-
sion des infractions flagrantes, ainsi que toutes dispositions contrai-
res à la présente ordonnance-loi.

Art. 166. — La présente ordonnance-loi entre en application à la
date de sa promulgation.
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CODE DE PROCÉDURE CIVILE

7 mars 1960. – DÉCRET – Code de procédure civile.
(M.C., 1960, p. 961; erratum, p. 1351)

TITRE Ier

DE LA PROCÉDURE 
DEVANT LES COURS ET TRIBUNAUX

CHAPITRE 1er

DES ASSIGNATIONS

Art. 1er. — Toute personne qui veut en assigner une autre fournit
au greffier de la juridiction où la demande sera portée, tous les élé-
ments nécessaires à la rédaction de l’assignation. Si le requérant sait
écrire, il remet au greffier une déclaration signée.

Art. 2. — L’assignation est rédigée par le greffier. Elle contient les
noms, profession et domicile du demandeur et les noms et demeure
du défendeur; elle énonce sommairement l’objet et les moyens de la
demande et indique le tribunal où la demande est portée, ainsi que
le lieu, le jour et l’heure de la comparution.

Lorsque le demandeur n’agit pas en nom personnel ou que le défen-
deur n’est pas assigné en nom personnel, l’assignation mentionne
en outre leur qualité.

Art. 3. — L’assignation est signifiée par un huissier; elle peut l’être
aussi par le greffier.

Elle est signifiée à la personne ou au domicile du défendeur; une co-
pie lui en est laissée. Si le défendeur n’a pas de domicile connu au
Congo belge, mais y a une résidence connue, la signification est faite
à cette résidence.

Art. 4. — Au domicile ou à la résidence, l’assignation est signifiée
en parlant à un parent ou allié, au maître ou à un serviteur.

À défaut du défendeur et des personnes énoncées à l’alinéa 1er, une
copie de l’exploit d’assignation est remise, moyennant signature de
l’original, à un voisin ou, dans une circonscription, au chef de cette
circonscription, ou au chef de sa subdivision coutumière. Le bourg-
mestre et le chef, après signature de l’original, prennent les mesures
utiles pour que la copie de l’assignation parvienne à l’assigné. Si ces
personnes refusent de recevoir la copie de l’exploit ou de signer l’ori-
ginal, la copie est remise au juge. qui avise au moyen de la faire par-
venir au défendeur.

Art. 5. — II est fait mention, tant à l’original qu’à la copie, de l’ex-
ploit d’assignation de la personne à qui il a été parlé, des rapports de
parenté, d’alliance, de sujétion ou de voisinage de cette personne
avec le défendeur et, dans le cas de l’article 4, alinéa 2, du motif pour
lequel la copie n’a pas été remise.

L’original et la copie de l’exploit sont datés; ils mentionnent l’identi-
té et la qualité de celui qui effectue la signification et sont signés de
lui.

Art. 6. — L’assignation peut aussi être signifiée par l’envoi d’une
copie de l’exploit, sous pli fermé mais à découvert, soit recommandé
à la poste avec avis de réception, soit remis par un messager ordinai-
re contre récépissé, daté et signé par le défendeur ou par une des
personnes mentionnées à l’article 4, avec indication de ses rapports
de parenté, d’alliance, de sujétion ou de voisinage avec le défendeur.

Même dans le cas où le récépissé n’est pas signé par la personne qui
a reçu le pli ou si le récépissé ne porte pas qu’elle est une de celles
auxquelles le pli pouvait être remis, ou s’il existe des doutes quant à
sa qualité pour le recevoir, l’assignation est néanmoins valable si,
des déclarations assermentées du messager ou d’autres éléments de
preuve, le juge tire la conviction que le pli a été remis conformément
à la loi.

La date de la remise peut être établie par les mêmes moyens, lors-
qu’elle n’a pas été portée sur le récépissé ou est contestée.

Art. 7. [O.-L. 79-013 du 6 juillet 1979, art. 1er.— Si le défendeur n’a
ni domicile ni résidence connus en République du Zaïre, mais a un
autre domicile ou une autre résidence connus, une copie de l’exploit
lui est affichée à la porte principale du tribunal où la demande est
portée, une autre copie est immédiatement expédiée à son domicile
ou à cette résidence, sous pli fermé mais à découvert recommandé à
la poste.

Si le défendeur n’a ni domicile ni résidence connus, une copie de
l’exploit est affichée à la porte principale du tribunal où la demande
est portée et un extrait est envoyé pour publication au Journal offi-
ciel, ainsi que sur décision du juge à tel autre journal qu’il détermi-
nera.

L’exploit peut toujours être signifié au défendeur en personne, s’il se
trouve sur le territoire de la République du Zaïre.]

Art. 8. — Sont assignés:

1o le Congo belge, en la personne ou dans les bureaux du gouver-
neur général ou du gouverneur de la province où siège le tribunal
qui doit connaître de la demande;

2o les administrations et établissements qui jouissent de la person-
nalité civile, en leurs bureaux, dans le lieu où se trouve leur siège, en
la personne ou au bureau de leur préposé, dans les autres lieux;

3o les sociétés qui jouissent de la personnalité civile, à leur siège so-
cial, succursale ou siège d’opérations, ou, s’il n’y en a pas, en la per-
sonne ou au domicile de l’un des associés;

4o les faillites, en la personne ou au domicile du curateur.

Art. 9. [O.-L. 79-013 du 6 juillet 1979, art. 1er.— Le délai d’assigna-
tion est de huit jours francs entre l’assignation et la comparution,
outre un jour par cent kilomètres de distance.

Le délai d’assignation pour les personnes qui n’ont ni domicile, ni ré-
sidence République du Zaïre est de trois mois.

Lorsqu’une assignation à un défendeur domiciliée hors de la Répu-
blique du Zaïre est remise à sa personne dans ce territoire, elle n’em-
porte que le délai ordinaire.]



CODE DE PROCÉDURE CIVILE

7 mars 1960. – DÉCRET

Édition 2003 – © Larcier Tome I 275

Art. 10. — Dans les cas qui requièrent célérité, le président de la ju-
ridiction compétente peut, par ordonnance rendue sur requête, per-
mettre d’assigner à bref délai.

La requête et l’ordonnance sont transcrites sur la copie de l’exploit
ou signifiées en même temps que celui-ci.

Art. 11. — Lorsque l’assignation est signifiée de l’une des manières
prévues à l’article 6, le délai commence à courir, selon le cas, du jour
de l’avis de réception ou de celui du récépissé.

Dans le cas de l’article 7, alinéas 1er et 2, le délai court du jour de l’af-
fichage.

Art. 12. — Les parties peuvent toujours se présenter volontaire-
ment devant le juge. Celui-ci statue en dernier ressort si les parties le
demandent.

La déclaration des parties qui demandent jugement est actée par le
greffier. Elle est signée par les parties, ou mention est faite qu’elles
ne peuvent signer.

Art. 13. — Les personnes demeurant hors du Congo belge et les
personnes y ayant une résidence éloignée du siège des tribunaux,
peuvent s’adresser, par voie de requête, au gouverneur de province,
qui y donne telle suite que de conseil, à l’effet d’obtenir la désigna-
tion d’un mandataire ad litem, chargé d’introduire et de soutenir en
leur nom une action civile ou commerciale devant les tribunaux, ou
de défendre à une action de la même espèce.

CHAPITRE II

DE LA COMPARUTION DES PARTIES ET 
DU DÉFAUT

Art. 14. — Les parties comparaissent en personne ou par un avocat
porteur des pièces.

Elles peuvent aussi, lorsque l’objet du litige n’est pas une question de
statut personnel et que sa valeur n’excède pas 50.000 francs, se faire
représenter par un fondé de pouvoir qui doit être agréé dans chaque
cas par le tribunal. Le fondé de pouvoir établit sa qualité par la dé-
claration de la partie faite à l’audience et actée au plumitif ou par
une procuration spéciale, qui peut être donnée au pied de l’original
ou de la copie de l’assignation.

Le mandat de représentation en justice comporte le droit de compa-
raître, de postuler et de conclure pour la partie, ainsi que de porter
la parole en son nom.

Moyennant l’autorisation du tribunal, toute partie comparante au
procès munie d’un pouvoir spécial peut en outre comparaître, pos-
tuler, conclure et porter la parole au nom de ses cohéritiers ou asso-
ciés, au nom de son époux ou de ses enfants majeurs.

Les tuteurs, curateurs et liquidateurs de toute sorte peuvent compa-
raître, postuler, conclure et porter la parole pour l’exécution de leur
mandat, tant à l’égard des personnes qu’à l’égard des biens qui leur
sont confiés.

Il en est de même pour les mandataires de l’administration et pour
les mandataires ad litem prévus à l’article 13.

Art. 15. — Les parties sont entendues contradictoirement. Elles
peuvent prendre des conclusions écrites.

Art. 16. — Si les parties comparaissent et qu’à la première audien-
ce il n’intervienne pas de jugement qui dessaisisse le tribunal, le tri-
bunal peut ordonner aux parties non domiciliées dans son ressort,
d’y faire élection de domicile.

L’élection de domicile est mentionnée au plumitif de l’audience.

Toutes les significations, y compris celles des jugements, sont vala-
blement faites au domicile élu.

Si la partie omet ou refuse de faire élection de domicile, les significa-
tions visées à l’alinéa 3 sont valablement faites au greffe du tribunal
saisi.

Art. 17. — Si le demandeur ne comparaît pas, le défendeur peut
demander défaut-congé, sans qu’il soit statué au fond. Cette déci-
sion éteint l’instance. La prescription demeure toutefois interrom-
pue par l’assignation.

Si le défendeur ne comparaît pas, il est donné défaut et les conclu-
sions du demandeur sont adjugées si elles se trouvent justes et bien
vérifiées.

Art. 18. — Si de plusieurs défendeurs, certains comparaissent et
d’autres non, le tribunal, à la requête d’une des parties comparantes,
peut remettre l’affaire à une date qu’il fixe, II est fait mention au plu-
mitif de l’audience, tant de la non-comparution des parties absentes
que de la date de la remise.

Le greffier avise toutes les parties, par lettre recommandée à la pos-
te, de la date de la remise, en leur signalant que le jugement à inter-
venir ne sera pas susceptible d’opposition.

Il est statué par un seul jugement réputé contradictoire entre toutes
les parties y compris celles qui, après avoir comparu, ne comparaî-
traient plus.

Art. 19. — Lorsqu’après avoir comparu, le défendeur ne se présen-
te plus ou s’abstient de conclure, le demandeur peut poursuivre
l’instance après sommation faite au défendeur. Cette sommation re-
produit le présent article.

Après un délai de quinze jours francs à partir de la sommation, le de-
mandeur peut requérir qu’il soit statué sur sa demande; le jugement
est réputé contradictoire.

CHAPITRE III

DU JUGEMENT

Art. 20. — Toute partie qui succombe est condamnée aux dépens.
Peuvent, néanmoins, les dépens être compensés, en tout ou en par-
tie, entre conjoints, ascendants, descendants, frères et sœurs ou al-
liés au même degré.

Les juges peuvent aussi compenser les dépens en tout ou en partie,
si les parties succombent respectivement sur quelque chef.

Art. 21. [O.-L. 78-017 du 4 juillet 1978, art. 1er.— L’exécution provi-
soire, sans caution, est ordonnée même d’office, s’il y a titre authen-
tique, promesse reconnue ou condamnation précédente par juge-
ment dont il n’y ait pas appel.]

Art. 22. — Le jugement qui ordonne une opération à laquelle les
parties doivent assister, indique le lieu, le jour et l’heure où il sera
procédé à cette opération. Lorsqu’il a été rendu contradictoirement
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et en présence des parties, le prononcé vaut sommation de compa-
raître.

Art. 23. — Les jugements contiennent le nom des juges qui les ont
rendus, celui de l’officier du Ministère public s’il a été entendu et du
greffier qui a assisté au prononcé; les noms, professions et demeures
des parties et de leurs fondés de pouvoir si elles ont été représentées;
les motifs, le dispositif et la date à laquelle ils sont rendus.

Art. 24. — Les minutes des jugements sont signées par les juges
qui les ont rendus et par le greffier; elles sont annexées à la feuille
d’audience.

Art. 25. — Les jugements par défaut sont valablement signifiés par
un simple extrait comprenant l’indication du tribunal qui les a ren-
dus; les noms des juges, de l’officier du Ministère public, s’il a été en-
tendu et du greffier qui a assisté au prononcé; les noms, professions
et demeures des parties et de leurs fondés de pouvoir si elles ont été
représentées; le dispositif et la date du jugement.

CHAPITRE IV

DES EXCEPTIONS ET DES NULLITÉS

Art. 26. — Le tribunal peut toujours joindre les exceptions et décli-
natoires au principal et ordonner aux parties de conclure à toutes
fins.

Art. 27. — Si au jour de la première comparution, le défendeur de-
mande à mettre garant en cause, le juge accorde délai suffisant à rai-
son de la distance du domicile du garant. L’assignation donnée au
garant est libellée sans qu’il soit besoin de lui notifier le jugement
qui ordonne sa mise en cause.

Si la mise en cause n’a pas été demandée à la première comparution,
ou si l’assignation n’a pas été faite dans le délai fixé, il est procédé,
sans délai, au jugement de l’action principale, sauf à statuer séparé-
ment sur la demande en garantie.

Art. 28. — Aucune irrégularité d’exploit ou d’acte de procédure
n’entraîne leur nullité que si elle nuit aux intérêts de la partie adverse.

CHAPITRE V

DES ENQUÊTES

Art. 29. — Les faits dont une partie demande à faire la preuve par
témoins sont articulés de manière précise et succincte. Si les faits
sont pertinents et qu’ils soient déniés, la preuve en peut être ordon-
née à condition qu’elle ne soit pas défendue par la loi.

Le juge peut aussi ordonner d’office la preuve des faits qui lui parais-
sent concluants si la loi ne le défend pas.

Art. 30. — Le jugement qui ordonne la preuve contient:

1o l’objet du litige et les faits à prouver;

2o les lieu, jour et heure où les enquêtes sont tenues. Si des témoins
sont trop éloignés, il peut être ordonné qu’ils seront entendus par un

juge commis par un tribunal désigné à cet effet, aux lieu, jour et heu-
re fixés par ce tribunal.

Art. 31. — La preuve contraire est de droit.

Art. 32. — Les témoins sont assignés dans les formes et délais ordi-
naires des assignations.

L’assignation détermine les lieu, jour et heure où se tiendra l’enquê-
te et indique l’objet de celle-ci, sans mentionner, les faits dont la
preuve est ordonnée.

Les parties peuvent aussi inviter les témoins à se présenter volontai-
rement à l’enquête.

Art. 33. — Les témoins sont entendus séparément, en présence des
parties si elles comparaissent.

Chaque témoin avant d’être entendu déclare ses nom, profession,
âge et demeure, s’il est parent ou allié de l’une des parties, à quel de-
gré, s’il est au service de l’une d’elles.

Le témoin prête serment à peine de nullité. Le serment est ainsi con-
çu: «Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité».

Le juge peut, au cours des enquêtes, soit d’office, soit à la demande
de l’une des parties, confronter ou réentendre les témoins. Il peut
aussi, dans les mêmes conditions, décider avant le parachèvement
de l’enquête contraire qu’il y a lieu à confrontation ou à une nouvel-
le audition des témoins des deux enquêtes.

Il fixe jour et heure à ces fins, à moins qu’il n’y procède séance tenante.

Art. 34. — Le témoin dépose sans qu’il lui soit permis de lire aucun
projet écrit.

Sa déposition est consignée dans un procès-verbal tenu par le gref-
fier; elle lui est lue et il lui est demandé s’il y persiste et s’il requiert
taxe.

La déposition est signée par le témoin, le juge et le greffier.

Si le témoin ne veut ou ne peut signer, il en est fait mention dans le
procès-verbal.

Celui-ci indique aussi la taxe allouée par le juge.

Art. 35. — Les témoins défaillants peuvent être condamnés à une
amende qui ne peut excéder 1.000 francs; ils sont éventuellement
réassignés à leurs frais.

Si les témoins réassignés sont encore défaillants, ils peuvent être
condamnés à une nouvelle amende qui n’excède pas 5.000 francs et
le juge peut décerner contre eux mandat d’amener.

Art. 36. — Si le témoin justifie qu’il n’a pu se présenter au jour in-
diqué, il est déchargé par le juge de l’amende et des frais de réassi-
gnation.

Art. 37. — Si le témoin est dans l’impossibilité de Se présenter au
jour indiqué, le juge peut lui accorder délai ou recevoir sa déposition
sur place.

Art. 38. — Les juges peuvent adresser des lettres rogatoires même
aux juges étrangers, mais ils ne peuvent obtempérer aux commis-
sions rogatoires émanées de juges étrangers qu’autant qu’ils y sont
autorisés par le ministre du Congo belge et du Ruanda-Urundi et,
dans ce cas, ils sont tenus d’y donner suite.
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CHAPITRE VI

DES EXPERTISES

Art. 39. — Lorsqu’il y a lieu à expertise, elle est ordonnée par un ju-
gement qui désigne le nom des experts et la mission précise qui leur
est confiée et qui impartit un délai pour le dépôt du rapport.

Il n’est nommé qu’un expert à moins que le juge n’estime nécessaire
d’en nommer trois.

Le juge choisit le ou les experts à moins que les parties n’en convien-
nent à l’audience.

Art. 40. — Dans la quinzaine de l’information que le greffier lui
aura donnée de sa désignation, l’expert avisera, par lettre recom-
mandée à la poste, chacune des parties des lieu, jour et heure où il
commencera ses opérations.

Les parties pourront comparaître aux opérations d’expertise volon-
tairement et sans formalité.

Art. 41. — Si l’expert reste en défaut de fixer lieu, jour et heure
pour le commencement de ses opérations, les parties s’accorderont
pour en nommer un autre à sa place; sinon la nomination en sera
faite sur requête présentée au tribunal par la partie la plus diligente.

L’expert qui, ayant fixé lieu, jour et heure pour l’expertise, ne remplit
pas sa mission, pourra être condamné par le tribunal qui l’avait com-
mis, à tous les frais frustratoires, et même à des dommages-intérêts,
s’il y échet.

Art. 42. — Les experts ne forment qu’un seul avis à la pluralité des
voix et ne dressent qu’un seul rapport.

Ils indiquent néanmoins, en cas d’avis différents, les motifs des di-
vers avis, sans faire connaître l’avis personnel de chacun d’eux.

Le rapport est signé par tous les experts, sauf empêchement consta-
té par le greffier au moment du dépôt de ce rapport.

S’ils ne savent pas tous écrire, le rapport est écrit et signé par le gref-
fier.

La signature des experts est précédée du serment: «Je jure que j’ai
rempli ma mission en honneur et conscience, avec exactitude et pro-
bité.»

Art. 43. — Si les juges ne trouvent point dans le rapport les éclair-
cissements suffisants, ils peuvent ordonner d’office une nouvelle ex-
pertise.

Les juges peuvent aussi entendre les experts à l’audience à titre de
renseignements et sans autre formalité. Les experts sont convoqués
par le greffier par lettre recommandée à la poste.

Art. 44. — Le juge peut désigner des arbitres rapporteurs qui
auront pour mission d’entendre les parties, de les concilier si faire se
peut, sinon de donner leur avis.

Art. 45. — L’expert peut tenter de concilier les parties. En cas de
conciliation, celle-ci est constatée et précisée par un procès-verbal si-
gné par les parties et par l’expert.

L’expert dépose le procès-verbal de conciliation au greffe de la juri-
diction ayant ordonné l’expertise.

CHAPITRE VII

DES VISITES DES LIEUX

Art. 46. — Le tribunal peut décider de se transporter sur les lieux
ou commettre un des juges qui a participé au jugement pour l’ac-
complissement de cette mesure.

Le jugement fixe le jour et l’heure de la visite. Il vaut sommation de
comparaître, sans qu’il soit besoin de signification lorsqu’il est rendu
en présence des parties.

Art. 47. — Si l’objet de la visite exige des connaissances qui lui sont
étrangères, le jugé ordonne que les gens de l’art, qu’il nomme par le
même jugement, feront la visite avec lui et donneront leur avis.

Le jugement peut être prononcé sur les lieux sans désemparer.

Art. 48. — Le procès-verbal de la visite dressé par le greffier est si-
gné par le juge et le greffier. Il est également signé par l’expert, dont
la signature est précédée du serment prévu à l’article 42.

Si l’expert ne peut ou ne veut signer, il en est fait mention.

CHAPITRE VIII

DE LA COMPARUTION PERSONNELLE DES PARTIES ET 
DE LEUR INTERROGATOIRE

Art. 49. — Le juge peut, en tout état de cause et en toute matière,
ordonner même d’office la comparution personnelle des parties de-
vant lui.

Art. 50. — La décision ordonnant la comparution des parties en
fixe les jour et heure et détermine s’il est procédé en audience publi-
que ou en chambre du Conseil.

Art. 51. — La décision ordonnant la comparution des parties n’est
pas susceptible de recours.

Art. 52. — Les parties peuvent être interrogées en l’absence l’une
de l’autre; dans tous les cas, elles peuvent être confrontées. Elles ré-
pondent en personne aux questions qui leur sont posées sans pou-
voir s’aider d’aucun texte préparé.

Art. 53. — Les conseils des parties peuvent assister à la comparu-
tion et, après l’interrogatoire, demander au juge de poser les ques-
tions qu’ils estiment utiles.

Art. 54. — Les déclarations des parties sont actées dans les formes
prévues au chapitre des enquêtes.

Art. 55. — Si des parties sont trop éloignées, le juge peut ordonner
qu’elles seront entendues, ensemble ou séparément, par un juge
commis par un tribunal désigné à cet effet, aux lieu, jour et heure
fixés par ce tribunal.

Art. 56. — Le juge peut ordonner la comparution personnelle des
incapables, de ceux qui les assistent ou de leurs représentants lé-
gaux.

Art. 57. — Le juge peut ordonner la comparution des personnes
morales. Celles-ci comparaissent, soit par un de leurs préposés muni
d’une procuration spéciale, soit par un membre de leur organe de
gestion désigné par celui-ci ou ayant qualité pour représenter la per-
sonne morale en vertu de la loi ou des statuts.
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Il peut également ordonner la comparution des administrations pu-
bliques. Celles-ci comparaissent en la personne d’un agent habilité
par la loi pour les représenter ou muni d’un pouvoir spécial.

Le juge peut aussi ordonner la comparution d’administrateurs et
d’agents nommément désignés par lui pour être interrogés tant sur
les faits qui leurs sont personnels que sur ceux qu’ils ont connus en
raison de leurs fonctions.

Art. 58. — Si l’une des parties ne comparaît pas ou refuse de répon-
dre, le juge peut en tirer toute conséquence de droit, et notamment
considérer que l’absence ou le refus équivaut à un commencement
de preuve par écrit.

CHAPITRE IX

DU SERMENT

Art. 59. — Tout jugement qui ordonne à l’une des parties de prêter
serment énonce les faits sur lesquels celui-ci sera reçu et fixe
l’audience à laquelle il sera prêté.

Art. 60. — La partie prête serment en personne et à l’audience.

En cas d’empêchement légitime dûment constaté, le serment peut
être prêté en la demeure de la partie, chez laquelle le juge se trans-
porte, assisté de son greffier.

Si la partie à laquelle le serment est déféré est trop éloignée, le juge
peut ordonner qu’elle prêtera serment devant une juridiction du lieu
de sa résidence.

Dans tous les cas, le serment est prêté en la présence de l’autre par-
tie, ou celle-ci dûment avisée par lettre recommandée du greffier.

TITRE II

DES VOIES DE RECOURS

CHAPITRE Ier

DE L’OPPOSITION

Art. 61. — Le défendeur condamné par défaut peut faire opposi-
tion au jugement dans les quinze jours qui suivent celui de la signi-
fication à personne, outre un jour par cent kilomètres de distance.

La distance à prendre en considération est celle qui sépare le domi-
cile de l’opposant du lieu où la signification de l’opposition doit être
faite.

Lorsque la signification n’a pas été faite à personne, l’opposition
peut être faite dans les quinze jours, outre les délais de distance, qui
suivent celui où l’intéressé aura eu connaissance de la signification.
S’il n’a pas été établi qu’il en a eu connaissance, il peut faire opposi-
tion dans les quinze jours, outre les délais de distance, qui suivent le
premier acte d’exécution dont il a eu personnellement connaissan-
ce, sans qu’en aucun cas, l’opposition puisse encore être reçue après
l’exécution consommée du jugement.

Art. 62. — Le juge qui a des raisons sérieuses de croire que le dé-
faillant n’a pu être instruit de la procédure, peut, en adjugeant le dé-

faut, fixer pour l’opposition un délai autre que ceux prévus par
l’article 61.

Art. 63. — L’opposition contient l’exposé sommaire des moyens de
la partie.

Elle est formée par la partie ou par un fondé de pouvoir spécial, soit
par déclaration reçue et actée par le greffier du tribunal qui a rendu
le jugement, soit par lettre recommandée à la poste adressée au gref-
fier de cette juridiction.

La date de l’opposition est celle de la déclaration au greffe ou celle
de la réception par le greffier de la lettre recommandée.

L’opposition peut aussi être faite par déclaration sur les commande-
ments, procès-verbaux de saisie et de tout autre acte d’exécution, à
charge pour l’opposant de la réitérer, dans les dix jours outre un jour
par cent kilomètres de distance, et suivant les formes prévues à
l’alinéa 2, à défaut de quoi elle n’est plus recevable et l’exécution
peut être continuée sans qu’il soit besoin de la faire ordonner.

Le greffier qui reçoit la déclaration d’opposition fait assigner le de-
mandeur originaire dans les formes et délais prévus au chapitre Ier

du titre I.

Art. 64. — L’opposition faite dans les formes et délais prévus au
présent chapitre suspend l’exécution lorsque celle-ci n’a pas été or-
donnée nonobstant appel.

Art. 65. — N’est pas recevable, l’opposition contre un jugement
qui statue sur une première opposition.

CHAPITRE II

DE L’APPEL

Art. 66. — Aucun appel ne sera déclaré recevable si l’appelant ne
produit l’expédition régulière de la décision attaquée, le dispositif des
conclusions des parties et, le cas échéant, les autres actes de la procé-
dure nécessaires pour déterminer l’objet et les motifs de la demande.

Art. 67. — Le délai pour interjeter appel est de trente jours. Ce délai
court, pour les jugements contradictoires, du jour de la signification
et pour les jugements par défaut, du jour où l’opposition n’est plus
recevable.

Art. 68. — L’appel est formé par la partie ou par un fondé de pou-
voir spécial, soit par une déclaration, reçue et actée par le greffier de
la juridiction d’appel, soit par lettre recommandée à la poste adres-
sée au greffier de cette juridiction.

La date de l’appel est celle de la déclaration au greffe ou celle de la
réception de la lettre recommandée par le greffier.

Toutefois dans le cas visé par l’article 152 du Code civil, l’appel peut
être formé au siège de la juridiction qui a rendu le jugement.

Le greffier en avise immédiatement le greffier de la juridiction d’ap-
pel.

Art. 69. — Dans le délai fixé pour interjeter appel, l’appelant doit
fournir au greffier tous les éléments nécessaires pour assigner la par-
tie intimée devant la juridiction d’appel.

Art. 70. — Le greffier qui reçoit la déclaration d’appel fait assigner
l’intimé dans les formes et délais prévus au chapitre Ier du titre I.
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Art. 71. — L’intimé peut interjeter appel incident en tout état de
cause, quand même il aurait signifié le jugement sans protestation.

Art. 72. — L’appel d’un jugement préparatoire ne peut être interje-
té qu’après le jugement définitif et conjointement avec l’appel de ce
jugement et le délai de l’appel ne court que du jour de la significa-
tion du jugement définitif; cet appel est recevable encore que le ju-
gement préparatoire ait été exécuté sans réserve.

L’appel d’un jugement interlocutoire peut être interjeté avant le ju-
gement définitif; il en est de même des jugements qui ont accordé
une provision.

Art. 73. — Sont réputés préparatoires, les jugements rendus pour
l’instruction de la cause et qui tendent à mettre le procès en état de
recevoir jugement définitif.

Sont réputés interlocutoires, les jugements par lesquels le tribunal
ordonne, avant dire droit, une preuve, une vérification, ou une ins-
truction qui préjuge le fond.

Art. 74. — L’appel est suspensif, si le jugement ne prononce pas
l’exécution provisoire.

Art. 75. [O.-L. 78-017 du 4 juillet 1978. — Si, dans les cas prévus par
l’article 21, l’exécution provisoire n’a pas été prononcée, l’intimé
peut, avant le jugement de l’appel, la faire ordonner à l’audience.]

[Al. 2 abrogé par O.-L. 78-017 du 4 juillet 1978.]

Art. 76. [O.-L. 78-017 du 4 juillet 1978. — Si l’exécution provisoire a
été ordonnée par le jugement dont appel alors qu’elle ne devait pas
l’être, l’appelant peut, à l’audience, obtenir des défenses à exécution,
sur assignation à bref délai.]

Art. 77. — II ne peut être formé, en degré d’appel, aucune nouvelle
demande, à moins qu’il ne s’agisse de compensation, ou que la de-
mande ne soit la défense à l’action principale. Peuvent aussi les par-
ties demander des intérêts, arrérages, loyers et autres accessoires
échus depuis le jugement et les dommages et intérêts pour le préju-
dice souffert depuis le dit jugement.

Art. 78. — Les autres règles établies pour les tribunaux du premier
degré sont observées devant la juridiction d’appel.

Néanmoins, la Cour d’appel peut commettre un conseiller pour
remplir les missions dévolues au juge par les articles 30, 37, 46 et 60.

Art. 79. — Lorsqu’il y a appel d’un jugement interlocutoire, si le ju-
gement est infirmé et que la matière soit disposée à recevoir une dé-
cision définitive, la juridiction d’appel peut statuer sur le fond défi-
nitivement, par un seul et même jugement.

Il en est de même dans le cas où la juridiction d’appel infirme des ju-
gements définitifs, soit pour vice de forme, soit pour toute autre cause.

CHAPITRE III

DE LA TIERCE OPPOSITION

Art. 80. — Quiconque peut former tierce opposition à un juge-
ment qui préjudicie à ses droits, et lors duquel ni lui, ni ceux qu’il re-
présente n’ont été appelés.

Art. 81. — La tierce opposition formée par action principale est
portée au tribunal qui a rendu le jugement attaqué.

Art. 82. — La tierce opposition incidente à une contestation dont
un tribunal est saisi est formée par voie de conclusions, si ce tribunal
est égal ou supérieur à celui qui a rendu le jugement.

S’il n’est égal ou supérieur, la tierce opposition incidente est portée,
par action principale, au tribunal qui a rendu le jugement.

Art. 83. — Le tribunal devant lequel le jugement attaqué est pro-
duit peut, suivant les circonstances, passer outre ou surseoir.

Art. 84. — La tierce opposition n’est pas suspensive à moins que,
sur requête d’une partie, le juge saisi de la demande ne suspende
l’exécution de la décision.

CHAPITRE IV

DE LA REQUÊTE CIVILE

Art. 85. — Les jugements contradictoires rendus en dernier ressort
par les tribunaux de première instance et les cours d’appel et les juge-
ments par défaut rendus aussi en dernier ressort et qui ne sont plus
susceptibles d’opposition, peuvent être mis à néant à la requête de
ceux qui y ont été parties ou dûment appelés, pour les causes ci-après:

1o s’il y a eu dol personnel;

2o si l’on à jugé sur pièces reconnues ou déclarées fausses depuis le
jugement;

3o s’il y a contrariété de jugement en dernier ressort entre les mêmes
parties et sur les mêmes moyens, dans les mêmes cours et tribunaux;

4o si, depuis le jugement, il a été recouvré des pièces décisives et qui
avaient été retenues par le fait de la partie.

Art. 86. — S’il n’y a ouverture que contre un chef de jugement, il
est seul rétracté, à moins que les autres n’en soient dépendants.

Art. 87. — Le délai pour former requête civile est de trois mois à da-
ter du jour de la découverte du fait qui donne ouverture à ce recours.

Ce délai ne court pas contre les mineurs et les interdits pendant la
durée de leur minorité ou de leur interdiction.

En cas de décès de la partie qui avait droit de former requête civile,
avant l’expiration du délai prévu par le présent article, ce délai est
prorogé de six mois en faveur de ses héritiers.

Art. 88. — La requête civile ne peut être formée qu’après consulta-
tion de trois avocats exerçant depuis cinq ans au moins près un des
tribunaux du ressort de la Cour d’appel dans lequel le jugement a été
rendu.

La consultation contiendra déclaration qu’ils sont d’avis que la re-
quête civile est fondée et elle en énoncera aussi les moyens.

La consultation est signifiée avec l’exploit d’assignation.

Art. 89. — La requête civile est formée par voie d’assignation et
portée devant le tribunal qui a rendu la décision attaquée.

Il peut être statué par les mêmes juges.

Art. 90. — La requête civile n’empêche pas l’exécution du juge-
ment attaqué; nulle défense ne peut être accordée.

Art. 91. — Toute requête civile est communiquée au Ministère pu-
blic.
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Art. 92. — Aucun moyen autre que ceux énoncés dans la consulta-
tion ne sera discuté à l’audience ni par écrit.

Art. 93. — La demande en requête civile incidente à une contesta-
tion dont un tribunal est saisi est portée devant ce tribunal s’il est su-
périeur à celui qui a rendu le jugement attaqué.

S’il est d’un rang égal ou inférieur, la demande est portée devant le
tribunal qui a rendu le jugement attaqué et le tribunal saisi de la
cause dans laquelle ce jugement est produit peut, suivant le cas, pas-
ser outre ou surseoir.

La demande en requête civile incidente, est formée par conclusions
signifiées si elle est portée devant le tribunal saisi et si elle a lieu con-
tre les parties en cause. Dans tous les autres cas, elle est formée par
assignation conformément à l’article 89.

Art. 94. — Si la requête civile est admise, le jugement est mis à
néant et le tribunal saisi de la requête statue sur le fond de. la con-
testation.

Art. 95. — La requête civile n’est pas recevable ni contre le juge-
ment déjà attaqué par cette voie, ni contre le jugement qui l’a reje-
tée, ni contre le jugement rendu après qu’elle a été admise.

CHAPITRE V

DE LA PRISE À PARTIE

Art. 96 à 104. — […]

– La prise à partie fait l’objet des art.58 à 67 de la loi 82-017 du 31 mars 1982 relative
à la procédure devant la Cour suprâme de Justice.

TITRE III

DES VOIES D’EXÉCUTION ET DE SÛRETÉ

Art. 105. — Nul jugement ni acte ne peut être mis à exécution que
sur expédition.

Les jugements rendus par les tribunaux étrangers et les actes reçus
par les greffiers étrangers n’ont de force exécutoire qu’après que leur
exécution a été ordonnée.

Un arrêté royal fixe la formule exécutoire à apposer sur l’expédition
des jugements, ordonnances, mandats de justice et actes emportant
exécution parée.

CHAPITRE Ier

DE LA SAISIE-ARRÊT

Art. 106. — Tout créancier peut en vertu d’un titre authentique
saisir-arrêter entre les mains d’un tiers les sommes et effets mobiliers
appartenant à son débiteur ou s’opposer à leur remise, en énonçant
la somme pour laquelle la saisie-arrêt est faite.

Art. 107. — S’il y a seulement titre privé ou s’il n’y a pas de titre, le
juge du domicile du débiteur et même celui du domicile du tiers sai-
si, peuvent, sur requête, permettre la saisie-arrêt.

L’ordonnance énonce la somme pour laquelle la saisie est autorisée.

Si la créance pour laquelle on demande la permission de saisir-arrê-
ter n’est pas liquide, l’évaluation provisoire en est faite par le juge.

Art. 108. — La saisie-arrêt est faite par exploit d’huissier. L’exploit
contient renonciation du titre authentique ou la copie de l’ordon-
nance qui a permis la saisie.

Art. 109. — Dans la quinzaine de la saisie-arrêt, le saisissant est
tenu de la dénoncer au débiteur saisi et de l’assigner en validité.

Dans un pareil délai à compter du jour de la demande en validité,
cette demande est dénoncée, à la requête du saisissant, au tiers saisi.

Art. 110. — Faute de demande en validité la saisie-arrêt est nulle;
faute de dénonciation de cette demande au tiers saisi, les paiements
faits par lui jusqu’à la dénonciation sont valables.

Art. 111. — Le débiteur saisi peut demander au tribunal la mainle-
vée de la saisie. Cette demande est formée par assignation signifiée
à l’auteur de la saisie et à celui en mains de qui la saisie a été prati-
quée.

Art. 112. — Les demandes en validité et en mainlevée de saisies
sont portées devant le juge du domicile du débiteur saisi.

Art. 113. — Le tiers saisi pourra être sommé de déclarer ce qu’il
doit lorsque la saisie-arrêt aura été déclarée valable.

Art. 114. — Le tiers saisi fait sa déclaration et la certifie sincère au
greffe du tribunal qui doit connaître de la saisie; il peut aussi faire
cette déclaration au bas de l’original de la sommation ou par lettre
recommandée à la poste adressée au greffier.

Art. 115. — Si la saisie porte sur des effets mobiliers, le tiers saisi
est tenu de joindre à sa déclaration un état détaillé des dits effets.

Art. 116. — S’il n’y a pas de contestation sur la déclaration ni de
demande en main-levée, la somme déclarée est versée entre les
mains du saisissant jusqu’à concurrence ou en déduction de sa
créance.

Les effets mobiliers sont vendus conformément aux disposition du
chapitre II.

Art. 117. — Si la déclaration est contestée, le tiers saisi est assigné
devant le juge de son domicile.

Art. 118. — La saisie-arrêt sur les sommes dues par l’État est signi-
fiée aux agents désignés par ordonnance du gouverneur général.
Ces agents visent l’original de l’exploit et font par écrit la déclaration
prévue à l’article 114.

Art. 119. — Le tiers saisi qui fait des paiements au mépris d’une
saisie régulière, ou qui déclare une somme inférieure à ce qu’il de-
vait, ou qui ne fait pas sa déclaration, peut être condamné au paie-
ment des causes de la saisie.

CHAPITRE II

DE LA SAISIE-EXÉCUTION

Art. 120. — Toute saisie-exécution est précédée d’un commande-
ment, fait au moins vingt-quatre heures avant la saisie et contenant
signification du titre s’il n’a déjà été notifié.
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Il contient élection de domicile jusqu’à la fin de la poursuite au siège
du tribunal dans le ressort duquel doit se faire l’exécution, si le
créancier n’y demeure.

Art. 121. — L’huissier procède à la saisie hors de la présence du
saisissant et assisté de deux témoins qui signent l’original et les co-
pies.

Art. 122. — Le procès-verbal de saisie contient, outre les énoncia-
tions communes à tous les exploits d’huissier, un nouveau comman-
dement de payer si la saisie est faite en la présence du saisi, la dési-
gnation détaillée des objets saisis et l’indication du jour de la vente.

Copie du procès-verbal est remise au saisi, de la manière prescrite
pour les assignations.

Avis de la saisie est éventuellement donné par l’huissier à l’agent des
ventes publiques.

Les deniers saisis sont déposés au greffe du tribunal de première ins-
tance ou du tribunal de district le plus proche.

Art. 123. — Si le saisi élève des difficultés, il en réfère au juge du
lieu où l’exécution se poursuit, sans que les opérations de saisie
soient interrompues.

Art. 124. — En cas de saisie de biens servant à l’exploitation d’un
fonds de commerce ou de terres, le juge peut, à la demande du sai-
sissant, le propriétaire et le saisi entendus ou appelés, établir un gé-
rant à l’exploitation.

Art. 125. — Si les portes sont fermées ou si l’ouverture en est refu-
sée, ou s’il est fait contre l’huissier des actes de violence ou de résis-
tance, l’huissier prend toutes les mesures conservatoires pour empê-
cher les détournements et demande l’assistance de la force publique
par l’intermédiaire du Ministère public ou de l’autorité locale.

Art. 126. — L’huissier peut établir un gardien auquel il est laissé
copie du procès-verbal de la saisie. Le procès-verbal est signé par le
gardien ou mention y est faite des causes qui l’empêchent de signer.

Le gardien ne peut, à peine de dommages-intérêts, se servir ni tirer
bénéfice des objets confiés à sa garde ni les prêter.

Art. 127. — Ne peuvent être saisis:

1o le coucher et les habits du saisi et de sa famille;

2o les livres indispensables à la profession du saisi et s’il est artisan,
les outils nécessaires à son travail personnel;

3o les provisions de bouche nécessaires à la nourriture du saisi et de
sa famille pendant un mois;

4o une bête à corne, ou trois chèvres, ou trois moutons, au choix du
saisi.

Art. 128. — L’huissier peut, en se conformant à l’article 196, véri-
fier chaque fois qu’il le juge utile ou qu’il en est requis par le saisis-
sant, l’existence des objets saisis et leur état.

Art. 129. — Le saisi et les tiers qui auront soustrait, détourné, fait
usage, endommagé ou détruit des effets qu’ils savaient saisis seront
punis des peines prévues pour le vol.

Art. 130. — La vente ne peut avoir lieu moins de quinze jours
après la remise du procès-verbal de saisie.

Si la vente n’a pas lieu au jour indiqué dans le procès-verbal, le saisi
doit être avisé de la date de la vente par un exploit qui devra précé-
der cette date de quinze jours au moins.

Art. 131. — La vente a lieu à la criée de l’agent des ventes publi-
ques et au comptant.

Si l’adjudicataire ne paie pas comptant, l’objet est immédiatement
remis en vente à ses risques et périls.

Art. 132. — L’agent des ventes publiques qui ne fait pas payer le
prix et omet de remettre en vente l’objet adjugé, est responsable du
prix.

Art. 133. — Toutes les opérations relatives à la vente, même si elles
sont des opérations préparatoires, ainsi que la présence ou l’absence
du saisi sont consignées dans un procès-verbal.

Art. 134. — II est mis fin à la vente lorsqu’elle a produit une som-
me suffisante pour payer le montant des causes de la saisie et les
frais.

Art. 135. — Dans le cas où il est évident que les objets saisis se-
raient vendus à vil prix, l’agent des ventes publiques, sur requête du
saisissant ou du saisi ou même d’office, peut surseoir à la vente.
Dans ce cas, le juge fixe un autre jour en tenant compte du délai pré-
vu à l’article 130 et prend les mesures que commande l’intérêt des
parties. Au jour fixé, la vente a lieu à tout prix.

Art. 136. — Celui qui se prétend propriétaire des objets saisis ou
d’une partie de ceux-ci peut s’opposer à la vente, par exploit d’huis-
sier signifié au saisissant ainsi qu’au saisi et dénoncé à l’agent des
ventes publiques et contenant assignation du saisissant et du saisi
avec renonciation précise des preuves de propriété, à peine de nulli-
té. Il est statué par le tribunal du lieu de la saisie.

Le réclamant qui succombe est condamné à des dommages et inté-
rêts envers le saisissant, s’il y échet.

CHAPITRE III

DE LA SAISIE CONSERVATOIRE

Art. 137. — Tout créancier, même sans titre, peut, sans comman-
dement préalable, mais avec permission du juge, faire saisir conser-
vatoirement les effets mobiliers de son débiteur.

La saisie conservatoire est faîte en la même forme que la saisie-exé-
cution.

Art. 138. — La saisie conservatoire n’est autorisée par le juge que
s’il y a de sérieuses raisons de craindre l’enlèvement des effets mobi-
liers du débiteur et n’est valable qu’à la condition d’être suivie d’une
demande en validité dans le délai fixé par l’ordonnance accordant
l’autorisation.

Art. 139. — Le jugement de validité convertit la saisie conservatoi-
re en saisie-exécution et il est procédé à la vente dans les formes éta-
blies au chapitre II.
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CHAPITRE IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 140. — Dans la huitaine de la notification qui lui est faite de la
saisie, qu’il y ait ou non procédure en cours, le saisi peut demander la
rétractation de l’autorisation de saisir au magistrat qui l’a accordée.

Cette demande est formée par assignation signifiée à l’auteur de la sai-
sie et, le cas échéant, à celui en mains de qui la saisie a été pratiquée.

La décision n’est susceptible ni d’opposition ni d’appel.

Art. 141. — Le débiteur sur qui une saisie est faite à titre conserva-
toire peut, en tout état de cause, libérer les choses sur lesquelles elle
porte en versant à la caisse du greffe, une somme suffisante pour ré-
pondre des causes de la saisie en principal, intérêt et frais et en affec-
tant spécialement cette somme à l’extinction de la créance du saisis-
sant, sous condition que les droits de ce dernier soient ultérieure-
ment reconnus.

Lorsque la saisie porte sur des choses disponibles, le saisi peut effec-
tuer le versement soit au moyen des fonds saisis, soit au moyen de
ceux qui proviennent de la vente des choses saisies.

Le versement avec affectation spéciale vaut paiement dans la mesu-
re où le saisi se reconnaît ou est reconnu débiteur.

Aux fins ci-avant, le débiteur se pourvoit, dans la forme prévue à
l’article 140 devant le magistrat qui a ordonné la saisie, lequel règle
le cas échéant le mode et les conditions tant de la vente des choses
que de la consignation.

Art. 142. — Le débiteur sur qui une saisie est faite à titre exécutoire
peut libérer ce qui excède les causes de la saisie dans les conditions
prévues à l’article 141:

1o si la surséance aux poursuites a été ordonnée;

2o si la saisie est pratiquée en suite d’un jugement frappé d’appel ou
d’opposition, sauf disposition contraire au jugement.

Art. 143. — Dans les cas où une saisie, soit conservatoire soit exé-
cutoire, porte sur des meubles ou des espèces qui se trouvent en
mains d’un tiers, le créancier poursuivant, de même que le débiteur
et le tiers saisi peuvent se pourvoir comme il est dit à l’article 140
pour faire ordonner le versement des espèces liquides ou à échoir à
la caisse du greffe ou la remise des meubles en mains d’un séquestre
agréé ou commis.

TITRE IIIBIS

DE LA PROCÉDURE PARTICULIÈRE 
AUX AFFAIRES DU TRAVAIL

– La loi no 016/2002 du 16 octobre 2002 crée et organise les tribunaux de travail. Les dis-
positions du Code de procédure civile demeurent d’application pour autant qu’elles ne
sont pas contraires à la nouvelle loi. À titre transitoire, les juridictions de droit commun
connaîtront des litiges individuels du travail, jusqu’à l’installation des tribunaux du travail.

Art. 143-1. — Le règlement d’ordre intérieur des chambres des af-
faires du travail est fixé par ordonnance du premier président de la
Cour suprême de justice.

Art. 143-2. — La chambre des affaires du travail est saisie par une
requête verbale ou écrite du demandeur ou de son conseil ou de
l’inspecteur local du travail porteur d’un pouvoir spécial.

La requête verbale est actée par le greffier et l’acte est signé égale-
ment par le déclarant.

La requête écrite est déposée en mains du greffier qui en donne ac-
cusé de réception ou adressée au greffier par lettre recommandée à
la poste avec avis de réception. Elle est datée et signée de son auteur.

La requête écrite ou l’acte dressé sur requête verbale par le greffier
doivent contenir l’identité, la profession et le domicile des parties.
Une ampliation du procès-verbal de non-conciliation ou de concilia-
tion partielle dressé par l’inspecteur local du travail selon l’article
202 du Code du travail doit obligatoirement être jointe.

Si la requête est présentée par l’inspecteur du travail, le pouvoir a lui
donné par le demandeur doit également y être annexé.

La requête est inscrite à sa réception, dans un registre spécial des af-
faires du travail.

Art. 143-3. — Dans les huit jours ouvrables suivant la date de ré-
ception de la requête, le président de la juridiction fixe l’audience à
laquelle l’affaire sera appelée et désigne les assesseurs qui seront ap-
pelés à siéger et qui devront être choisis, autant que possible, parmi
ceux qui appartiennent à la même branche d’activité économique
que les parties.

– Cette disposition est devenue sans objet au regard de l’article 153 du Code d’orga-
nisation et de compétence judiciaires (J.O.Z., no 7, 1982, p. 52).

Art. 143-4. — Le greffier convoque les parties et les assesseurs, soit
par lettre recommandée à la poste avec avis de réception, soit par
lettre remise à personne ou à domicile par un agent de l’administra-
tion contre récépissé signé par le destinataire ou une personne ha-
bitant avec lui. La convocation mentionne le lieu, la date et l’heure
de l’audience, l’identité, la profession et le domicile des parties et
l’exposé sommaire de l’objet de la demande.

Le délai de convocation est de huit jours francs entre la date de la re-
mise figurant à l’avis de réception sur le récépissé et la date de
l’audience.

Le jugement est prononcé immédiatement après l’audience de clô-
ture des débats, et au plus tard à la prochaine audience ordinaire de
la chambre des affaires du tribunal saisie.

Art. 143-5. — Devant la chambre des affaires du travail, les parties
peuvent se faire représenter, soit par un travailleur ou employeur
appartenant à la même branche d’activité économique, soit par un
représentant de l’organisation professionnelle à laquelle elles sont
affiliées, nonobstant l’article 1er de l’ordonnance-loi 68-248 du
10 juillet 1968.Ce mandataire doit être porteur d’un mandat spécial.

Art. 143-6. — Si le demandeur ne comparaît pas ni personne pour
lui, la cause est rayée du rôle et ne peut être réinscrite qu’une seule
fois dans les délais prévus à l’article 152 de l’ordonnance-loi 67-310
du 9 août 1967 portant Code du travail

Si le défendeur ne comparaît pas ni personne pour lui, il est donné
défaut et les conclusions du demandeur sont adjugées si elles appa-
raissent justes et bien vérifiées.

Art. 143-7. — Les assesseurs peuvent être récusés pour les mêmes
causes que les juges prévues à l’article 76 du Code de l’organisation
et de la compétence judiciaires.

– Cette disposition est devenue sans objet au regard de l’article 153 du Code d’orga-
nisation et de compétence judiciaires (J.O.Z., no 7, 1982, p. 52).

Art. 143-8. — Les assesseurs ont voix délibératives.
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Les décisions sont prises à la majorité des voix.

Toutefois, s’il se forme plus de deux opinions, le moins ancien des as-
sesseurs, ou le moins âgé s’ils sont de même ancienneté, est tenu de
se rallier à l’une des deux autres opinions.

– Cette disposition est devenue sans objet au regard de l’article 153 du Code d’orga-
nisation et de compétence judiciaires (J.O.Z., no 7, 1982, p. 52).

Art. 143-9. — Devant la chambre des affaires du travail des tribu-
naux de paix et devant la chambre des affaires du travail des tribu-
naux de sous-région siégeant au degré d’appel, la procédure est gra-
tuite tant pour l’inscription et le jugement que pour la procédure
d’exécution.

Les honoraires et débours des experts, les textes des témoins et
autres dépenses de même nature sont tarifiés et mis à charge du Tré-
sor.

Art. 143-10. — Les autres dispositions du présent Code qui ne
sont pas contraires aux dispositions du présent titre sont applicables
aux procédures menées devant les chambres des affaires du travail,
à l’exception toutefois de celles du Titre V concernant la procédure
devant arbitres, qui ne peuvent trouver application que dans le cas
où une convention collective du travail conforme aux prescriptions
du chapitre IV du Titre XVI du Code du travail prévoirait expressé-
ment cette procédure.

TITRE IV

DES FRAIS DE JUSTICE

Art. 144. [O.-L. 87-058 du 4 octobre 1987, art. 1er. — Lorsque, con-
formément à l’article 1er, le demandeur fournit les éléments néces-
saires à la rédaction de l’assignation, il consigne entre les mains du
greffier la somme de Z. 200,00 (zaïres deux cents) au premier degré,
et de Z. 300,00 (zaïres trois cents) au degré d’appel.]

[O.-L. 79-016 du 6 juillet 1979, art. 144. — Lorsque, au cours de la
procédure, la somme consignée paraît insuffisante, le greffier fixe les
suppléments à parfaire.

En cas de contestation sur le montant de la somme réclamée par le
greffier, le président de la juridiction décide.]

Art. 145. — Aucun acte de procédure ne sera exécuté avant que la
consignation prescrite ait été opérée et la cause sera rayée du rôle en
cas de non-versement de la somme requise à titre de supplément.

Art. 146. — La partie indigente est dispensée, dans les limites pré-
vues par le juge, de la consignation des frais. Les frais d’expertise et
les taxations à témoins sont avancés par le Trésor.

L’indigence est constatée par le président de la juridiction devant la-
quelle l’action est ou doit être intentée; ce magistrat détermine les
limites dans lesquelles les frais sont avancés par le Trésor.

Art. 147. — Le frais sont retenus par le greffier sur les sommes con-
signées, sauf à la partie qui en a fait l’avance à poursuivre le rem-
boursement contre l’autre partie condamnée aux frais.

Art. 148. — L’état des frais est dressé par le greffier; il est vérifié et
visé par le juge du tribunal du premier degré pour les frais exposés
devant sa juridiction et par le président de la juridiction d’appel pour
les frais exposés devant celle-ci.

Art. 149. [O.-L. 87-058 du 4 octobre 1987, art. 2. — Les frais sont ta-
rifés comme suit:

Pour les litiges de valeur déterminée dont le montant ne dépend pas
d’une évaluation des parties, les frais tel qu’il est établi ci-dessus,
sont réduits, à la moitié lorsque la somme demandée ne dépasse pas
Z. 1.000,00 (zaïres mille).]

Art. 150. — Chaque rôle sera de deux pages de 25 lignes par page
et de quinze syllabes par ligne.

Tout premier rôle commencé est dû en entier.

Tout rôle supplémentaire n’est dû que s’il comporte au moins quin-
ze lignes.

Art. 151. — Le tarif des frais en instance d’appel est du double de
celui qui est fixé par l’article 149.

Art. 152. [O.-L. 87-058 du 4 octobre 1987, art. 3. — II est dû un
droit proportionnel de 10 % sur toute somme ou valeur mobilière al-
louée par un jugement passé en force de chose jugée, par une sen-
tence arbitrale ou par un jugement étranger rendus exécutoires.]

Art. 153. — Si le montant des valeurs adjugées n’est pas déterminé
dans le jugement, il est fixé par le greffier, chargé de percevoir le
droit, sous réserve pour la partie tenue d’acquitter ou de supporter
celui-ci, d’assigner le greffier en justice aux fins d’entendre réviser
l’évaluation faite par lui. L’action n’est recevable qu’après la liquida-
tion du droit.

Elle est introduite, instruite et jugée comme en matière civile.

Les frais de l’instance sont à charge de la partie succombante, ils
sont tarifés comme en matière civile. Le jugement est susceptible des

1) Mise au rôle: Z. 50,00
2) Acte d’assignation, de signification, ou de commandement 

(non compris les frais de transport et de séjour, lesquels 
seront fixés par le juge): Z. 100,00

3) Procès-verbal fait par ministère d’huissier (non compris les 
frais de transport et de séjour, lesquels seront fixés par le 
juge):
– pour le premier rôle Z. 50,00
– pour le deuxième rôle Z. 30,00

4) Procès-verbal d’enquête, d’audition de témoins, de réception 
de serment, d’expertise, ou visite des lieux et tout autre 
procès-verbal quelconque dressé par le greffier (non compris 
les frais de transport et de séjour, lesquels seront fixés par le 
juge):
– pour le premier rôle Z. 50,00
– pour le deuxième rôle Z. 30,00

5) Indemnités aux experts; médecins, interprètes, témoins 
(taxés par le juge suivant les circonstances).

6) Ordonnance du juge: Z. 150,00
7) Jugements avant faire droit ou définitifs (frais de minute): 

– pour chacun d’eux: Z. 300,00
8) Grosse expédition, extrait du jugement ou copie de tout autre 

document conservé au greffe:
– pour le premier rôle Z. 150,00
– pour le deuxième rôle Z. 50,00

9) Mesures prises pour faire insérer dans les journaux l’exploit 
ou l’extrait d’exploit (non compris les frais de publication, 
lesquels seront taxés par les juges); Z. 100,00
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mêmes recours, dans les mêmes conditions et sous les mêmes for-
mes que ceux prononcés en matière civile.

Art. 154. — Pour les condamnations au paiement de rentes ou
pensions, dont le capital n’est pas exprimé au titre, le montant taxa-
ble est de vingt fois la prestation annuelle si elle est viagère et de
cinq fois la prestation annuelle dans tous les autres cas.

Art. 155. — Le droit établi en vertu de l’article 152 est dû sur la mi-
nute du jugement. Il ne donne pas lieu à consignation.

Le droit est dû par la partie condamnée et payé par elle entre les
mains du greffier dans le mois qui suit la date où la décision est pas-
sée en force de chose jugée ou a été rendue exécutoire. À défaut par
la partie condamnée de payer le droit, celui-ci est payé par la person-
ne au profit de laquelle la condamnation a été prononcée, sauf le
droit pour elle d’en poursuivre le recouvrement contre celui qui doit
le supporter.

Art. 156. — Les poursuites en recouvrement du droit proportionnel
sont exercées, en vertu d’un exécutoire, délivré par le juge ou par le
président de la juridiction qui a rendu le jugement donnant lieu à la
perception du droit, après un commandement resté infructueux, de
payer dans les trois jours, sans préjudice aux saisies conservatoires à
opérer dès le jour de l’exigibilité du droit, avec l’autorisation du juge.

Art. 157. — Sauf dans le cas prévu à l’article 158, le greffier ne peut
délivrer, si ce n’est au Ministère public, grosse, expédition, extrait ou
copie de jugement, avant que le droit proportionnel n’ait été payé,
même si au moment où le document est demandé, la condamnation
n’a pas encore acquis force de chose jugée.

Si, sur opposition ou appel, le jugement sur lequel le droit propor-
tionnel aurait été perçu est réformé, celui-ci est restitué en tout ou
en partie, ou le supplément perçu, selon le cas.

La restitution ne peut avoir lieu que lorsque la nouvelle décision a
acquis force de chose jugée.

L’action en restitution se prescrit par un délai de deux ans, à comp-
ter de ce moment.

Art. 158. — En cas d’indigence constatée par le juge ou par le pré-
sident de la juridiction qui a rendu le jugement, la grosse, une expé-
dition, un extrait ou une copie peut être délivré en débet; mention
de la délivrance en débet est faite au pied du document délivré.

Dans le même cas, le paiement préalable du droit proportionnel
n’est pas une condition de la délivrance de la grosse, d’une expédi-
tion, d’un extrait ou d’une copie du jugement.

TITRE V

DE L’ARBITRAGE

CHAPITRE Ier

DE LA CONVENTION D’ARBITRAGE ET DES ARBITRES

Art. 159. — Quiconque a la capacité ou le pouvoir de transiger,
peut compromettre pourvu que la contestation puisse faire l’objet
d’une transaction.

Art. 160. — Est valable la clause compromissoire par laquelle les
parties conviennent de soumettre à arbitrage les contestations pou-
vant naître d’un rapport de droit déterminé.

L’indication du nom des arbitres n’est pas requise dans la clause
compromissoire.

Art. 161. — Si, d’après la clause compromissoire. la désignation
des arbitres appartient aux parties, la partie la plus diligente doit,
sauf convention contraire, notifier aux autres, par lettre recomman-
dée à la poste, le nom de l’arbitre ou des arbitres qu’elle à désignés
et leur faire sommation de procéder de même dans le délai de hui-
taine augmenté des délais prévus à l’article 9;

À défaut par les parties sommées d’avoir fait connaître à la partie la
plus diligente, dans le délai fixé, le nom de l’arbitre ou des arbitres
qu’elles ont choisis, cette désignation appartient au président du tri-
bunal compétent d’après l’article 166.

Il en est de même en cas de désaccord des parties sur le choix de l’ar-
bitre ou des arbitres.

En l’absence de toute disposition dans la clause compromissoire re-
lativement à la désignation des arbitres, l’arbitrage est confié à un
ou trois arbitres désignés par le président du tribunal compétent
d’après l’article 166.

Art. 162. — Dans les cas prévus à l’article 161, la décision du pré-
sident du tribunal compétent saisi sur requête des parties ou de
l’une d’elles n’est susceptible d’aucun recours

Art. 163. — La clause compromissoire n’a d’effet qu’entre parties.

Elle est inapplicable, lorsque la contestation qui surgit entre ceux
qui l’ont conclue et d’autres qui ne sont point liés par elle, est indivi-
sible. Il en est de même lorsqu’une des parties qui l’ont conclue est
appelée devant un tribunal dans un des cas prévus aux articles 166
et 167 du code d’organisation et de compétence judiciaires.

Nonobstant toute convention contraire, les parties peuvent jusqu’à
la constitution du tribunal arbitral, demander au tribunal compé-
tent des mesures provisoires dans les cas d’urgence.

Art. 164. — Toute convention en matière d’arbitrage et tous les ac-
tes ayant pour objet de compléter ou de modifier semblable conven-
tion, doivent être constatés par écrit, à l’exclusion de tout autre
mode de preuve.

Le compromis peut être constaté par déclaration insérée au pro-
cès-verbal des arbitres et signé par les parties.

En cas de refus d’une des parties de signer le compromis ou de dé-
saccord sur sa rédaction, le jugement du tribunal compétent aux ter-
mes de l’article 166, saisi sur assignation par la partie la plus diligen-
te, vaut compromis.

Ce jugement n’est pas sujet à appel.

Art. 165. — Le compromis désigne, à peine de nullité, l’objet du li-
tige et le nom des arbitres.

Les arbitres doivent avoir la capacité de contracter et de s’obliger. Ne
peuvent être arbitres les faillis non réhabilités, ni les personnes con-
damnées du chef d’une infraction prévue par les titres II et III du
Livre II du Code pénal.

Il peut y avoir un seul arbitre; s’il y en a plusieurs, ils doivent être en
nombre impair.
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Art. 166. — Les parties indiquent dans la convention d’arbitrage
ou dans une convention ultérieure le tribunal de première instance
auquel elles attribuent compétence en raison de l’arbitrage.

À défaut d’accord des parties, le tribunal de première instance com-
pétent est celui choisi par la partie la plus diligente.

Art. 167. — Si le compromis n’en fixe pas la durée, la mission des
arbitres cesse six mois après la date du compromis.

Cette durée peut toutefois être prorogée suivant une des formes
fixées à l’article 164.

Après la suspension prévue aux articles 173, 174, 176 et 177, les ar-
bitres disposent de plein droit d’un délai de trois mois.

À dater du compromis, les arbitres ne peuvent être révoqués que du
consentement des parties.

Art. 168. — Sauf convention contraire, les parties et les arbitres
sont dispensés de suivre dans la procédure, les délais et les formes
établis pour les tribunaux.

Art. 169. — Les actes d’instruction et les procès-verbaux sont faits
par tous les arbitres, si le compromis ou une convention ultérieure
ne les autorise à en commettre l’un d’eux.

Art. 170. — Sauf convention contraire, mettent fin aux compro-
mis:

1o le décès, l’incapacité, le refus, le déport, l’empêchement ou la ré-
cusation admise d’un des arbitres;

2o l’expiration du délai prévu à l’article 167.

Art. 171. — Les arbitres ne peuvent se déporter si leurs opérations
sont commencées.

Les arbitres peuvent être récusés dans les cas prévus par l’article 88
du code d’organisation et de compétence judiciaires.

Art. 172. — La demande de récusation est adressée par requête au
président du tribunal compétent en vertu de l’article 166. Celui-ci sta-
tue, l’arbitre entendu ou dûment appelé. La décision du président qui
admet ou qui rejette la récusation n’est pas susceptible de recours.

Art. 173. — La demande de récusation suspend le délai de l’arbi-
trage.

Art. 174. — Le décès ou l’incapacité de l’une des parties ne met pas
fin au compromis.

Toutefois, si l’événement survient avant l’expiration du délai prévu
par l’article 175, alinéa 4, les opérations de l’arbitrage et le délai pré-
vu à l’article 167 sont suspendus à partir de la notification de l’évé-
nement aux arbitres, jusqu’au jour où à la requête de la partie la plus
diligente, le tribunal compétent d’après l’article 166 décidera que
cette suspension prend fin.

CHAPITRE II

DE LA PROCÉDURE 
DEVANT LES ARBITRES

Art. 175. — Les parties comparaissent en personne ou sont repré-
sentées soit par un avocat, porteur des pièces, soit par un fondé de
pouvoir spécial agréé par les arbitres.

De l’accord des parties, les arbitres peuvent juger sur pièces.

Toutefois, même en ce cas, les arbitres peuvent décider que les par-
ties ou ceux qui les représentent doivent être entendus.

Les pièces et défenses, préalablement communiquées sont remises
aux arbitres sans aucune formalité dans le délai fixé par eux.

Si l’une des parties s’abstient de les leur remettre dans ce délai, les
arbitres le constatent et jugent sur les seules pièces reçues.

Art. 176. — Les arbitres peuvent ordonner toutes les mesures
d’instruction admises devant les tribunaux en matière civile et com-
merciale. Ils peuvent entendre sous serment les témoins qui compa-
raissent devant eux et recevoir le serment d’une partie.

Sauf convention contraire, les enquêtes sont tenues suivant les rè-
gles prescrites par le présent code.

Si le témoin refuse de comparaître, de prêter serment, de déposer ou
de signer sa déposition, il est entendu par un juge commis sur requê-
te présentée par la partie la plus diligente au président du tribunal
compétent suivant l’article 166.

Lorsque les arbitres ordonnent une mesure d’instruction, le délai de
l’arbitrage est suspendu pendant l’exécution de cette mesure.

Art. 177. — S’il s’élève quelqu’incident dont les arbitres ne peu-
vent connaître, ceux-ci délaissent les parties à se pourvoir devant le
tribunal compétent d’après l’article 166 et le délai de l’arbitrage est
suspendu jusqu’au jour où les arbitres sont informés par la partie la
plus diligente que le jugement de l’incident a acquis force de chose
jugée.

CHAPITRE III

DE LA SENTENCE ARBITRALE

Art. 178. — Les arbitres décident d’après les règles du droit à
moins que la convention d’arbitrage ne leur donne pouvoir de pro-
noncer comme amiables compositeurs.

Art. 179. — Lorsqu’il y a plusieurs arbitres, la sentence arbitrale
doit être rendue à la majorité des voix.

Art. 180. — La sentence arbitrale est écrite et datée. Elle est signée
par les arbitres. Si la minorité refuse de la signer, les autres arbitres
font mention de ce refus et la sentence a le même effet que si elle
avait été signée par tous les arbitres.

Art. 181. — La sentence arbitrale tient lieu de loi aux parties. Elle
fait foi comme une convention entre elles et ne peut être opposée
aux tiers.

Art. 182. — Les arbitres peuvent ordonner l’exécution provisoire
de leurs sentences, nonobstant appel, avec ou sans caution.

À défaut de disposition sur ce point, l’exécution provisoire est de
droit, mais à la charge de fournir caution.
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CHAPITRE IV

DE L’EXÉCUTION ET DES VOIES DE RECOURS

Art. 183. — La minute de la sentence arbitrale est déposée par l’un
des arbitres au greffe du tribunal de première instance compétent
en vertu de l’article 166 si une des parties le requiert.

Art. 184. — À l’exception des sentences préparatoires ou interlo-
cutoires, lesquelles seront exécutoires de plein droit du jour où les
arbitres en auront donné connaissance aux parties ou à leurs repré-
sentants, l’exécution forcée d’une sentence arbitrale ne pourra être
poursuivie qu’après que le président du tribunal compétent l’aura
rendue exécutoire par une ordonnance accordée sur la minute à la
requête de la partie la plus diligente et sans qu’il soit besoin d’en
communiquer au Ministère public.

Art. 185. — L’ordonnance est susceptible d’appel; l’appel est for-
mé par requête adressée au président de la Cour d’appel, dans les
quinze jours de la signification.

Le président statue, les parties entendues ou appelées.

Art. 186. — Les contestations sur l’exécution des sentences arbi-
trales sont portées devant le tribunal compétent d’après
l’article 166.

Art. 187. — Nonobstant toute convention contraire, la sentence
arbitrale ne peut être attaquée que par la voie de l’appel et seule-
ment si les parties n’y ont renoncé lors ou depuis la convention d’ar-
bitrage.

La sentence arbitrale ne peut faire l’objet d’une opposition ou d’un
recours en cassation alors même que les parties en sont autrement
convenues.

La requête civile contre la sentence arbitrale peut être prise pour les
causes prévues aux 1o, 2o et 4o de l’art. 85, dans les délais et formes
prescrits pour les jugements des tribunaux. Elle est portée devant le
tribunal qui est compétent pour connaître de l’appel.

Art. 188. — L’appel est porté devant la Cour d’appel dans le ressort
de laquelle se trouve le tribunal visé à l’article 166, à moins que les
parties ne soient convenues de déférer l’appel à d’autres arbitres.

Le délai pour interjeter appel est d’un mois. Il court du jour de la si-
gnification de la sentence arbitrale rendue exécutoire.

Art. 189. — S’il a été compromis sur l’appel d’un jugement ou
d’une sentence arbitrale, la décision des arbitres est définitive et ren-
due exécutoire suivant l’article 184.

Art. 190. — Lorsqu’une sentence arbitrale a été rendue en dernier
ressort, la nullité en peut être demandée dans les cas suivants:

1o si la convention d’arbitrage est conclue par un incapable ou une
personne sans pouvoir de compromettre;

2o si l’objet du litige n’est pas susceptible de transaction;

3o si la forme prescrite par l’article 164 pour la validité du compro-
mis n’est pas observée;

4o si la sentence arbitrale est rendue sans compromis ou hors des
termes du compromis;

5o si la sentence arbitrale est rendue alors que le délai d’arbitrage est
suspendu ou expiré;

6o si la sentence arbitrale est rendue par des arbitres n’ayant pas la
capacité de contracter et de s’obliger;

7o si la sentence arbitrale n’est pas rendue par tous les arbitres ou est
rendue par des arbitres siégeant en nombre pair;

– Conforme à l’erratum (M.C., 1960, p. 1351).

8o si une partie peut justifier, même à l’encontre des constatations
des arbitres, qu’elle n’a pas été avisée du délai fixé par ceux-ci pour
le dépôt des pièces et défenses et si cette omission nuit à ses intérêts;

9o si la sentence arbitrale rendue sur appel d’une sentence, en a pro-
noncé la nullité hors les cas prévus au présent article;

10o si la sentence arbitrale a été rendue sur pièces, serments ou témoi-
gnages qui depuis ont été reconnus faux, ou si depuis il a été recouvré
des pièces décisives qui avaient été retenues par le fait d’une partie.

Art. 191. — La demande en nullité ne peut être formée avant que
la sentence n’ait été rendue exécutoire.

Elle est formée, dans tous les cas énumérés à l’article 190, 1o à 9o,
dans le mois de la signification de la sentence rendue exécutoire;
dans le cas de l’article 190/10o la demande doit être formée dans le
mois de la découverte de la fausseté des pièces, serments ou témoi-
gnages, ou du recouvrement des pièces retenues.

Art. 192. — La demande en nullité formée par voie d’assignation
est portée devant la Cour d’appel visée à l’article 188.

Art. 193. — La demande en nullité régulièrement formée suspend
l’exécution de la sentence.

L’ordonnance d’exécution est sans effet dans la mesure où la nullité
de la sentence arbitrale est prononcée.

Art. 194. — Le jugement rendu sur la demande en nullité n’est pas
susceptible d’appel.

TITRE VI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 195. — Tout délai est soumis aux règles suivantes:

1o le jour de l’acte qui est le point de départ d’un délai n’y est pas
compris. Le jour de l’échéance est compté dans le délai, si celui-ci
n’est qualifié de franc;

2o lorsque le dernier jour prévu pour accomplir un acte de procédu-
re est un jour férié légal, le délai est prorogé jusqu’au plus prochain
jour ouvrable;

3o lorsque le délai légal expire un jour où le greffe est fermé, l’acte y
est valablement reçu le plus prochain jour de l’ouverture de ce greffe;

4o le délai qui est fixé par jour se compte de jour à jour; celui qui est
fixé par mois ou par année se compte de quantième à veille de quan-
tième, selon le calendrier grégorien.

Art. 196. — Aucune signification ni exécution ne peut être faite
dans un lieu non ouvert au public soit avant six heures du matin et
après sept heures du soir, soit un jour férié légal, si ce n’est en cas
d’urgence et en vertu d’une permission du juge.

Art. 197. — En cas de notification d’un acte ou de signification d’un
exploit ou d’un jugement sur le territoire du Congo belge ou du Ruan-
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da-Urundi, le délai applicable est toujours déterminé d’après le lieu de
la notification ou de la signification même si celui à qui la notification
ou la signification est faite n’y a ni son domicile ni sa résidence.

Si la signification se fait par la voie postale, le lieu à envisager pour
le calcul du délai est le lieu de destination.

Art. 198. — Lorsque la notification ou la signification d’un exploit
a été faite à un délai moindre que le délai légal ou que le délai pres-
crit par les articles 9 à 11 n’a pas été observé, l’affaire est remise à
une date postérieure à celle de l’expiration du délai légal.

Si la partie assignée n’est pas présente lors du prononcé d’un juge-
ment de remise ou n’est pas régulièrement représentée, elle est aver-
tie par le greffier des jour et heure auxquels l’affaire sera appelée.

Cet avertissement est donné par lettre recommandée à la poste, en-
voyée en franchise de port, dix jours au moins avant l’audience.

TITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

Art. 199. — L’ordonnance de l’administrateur général au Congo
du 14 mai 1886 approuvée par le décret du 12 novembre 1886 et les
décrets qui l’ont modifiée et complétée sont abrogés.

Art. 200. — Les règles antérieures relatives à la procédure civile
restent d’application pour toutes les affaires dont les cours et tribu-
naux étaient régulièrement saisis au moment de l’entrée en vigueur
du présent décret.

Art. 201. — Le présent décret entrera en vigueur à la date qui sera
fixée par arrêté royal.

– Cette date a été fixée au 15 mai 1960 par l’A.R. du 14 avril 1960 (M.C., 1960,
p. 1327).
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CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

6 août 1959. – DÉCRET – Code de procédure pénale.
(B.O., 1959, p. 1934)

CHAPITRE Ier

DE LA POLICE JUDICIAIRE

Art. 1er. — Sous les ordres et l’autorité du Ministère public, les offi-
ciers de police judiciaire exercent, dans les limites de leur compéten-
ce, les pouvoirs et attributions déterminées par les articles ci-après.

Art. 2. — Les officiers de police judiciaire constatent les infractions
qu’ils ont mission de rechercher; ils reçoivent les dénonciations,
plaintes et rapports relatifs à ces infractions.

Ils consignent dans leurs procès-verbaux la nature et les circonstan-
ces de ces infractions, le temps et le lieu où elles ont été commises,
les preuves ou indices à la charge de ceux qui en sont les auteurs pré-
sumés ainsi que les dépositions des personnes qui auraient été pré-
sentes ou auraient des renseignements à fournir.

Ils interrogent les auteurs présumés des infractions et recueillent
leurs explications.

Les procès-verbaux se terminent par le serment écrit:

«Je jure que le présent procès-verbal est sincère.»

Ils sont transmis directement à l’autorité compétente.

Art. 3. — Les officiers de police judiciaire peuvent procéder à la sai-
sie, où qu’ils se trouvent, des objets sur lesquels pourrait porter la
confiscation prévue par la loi et de tous autres qui pourraient servir
à conviction ou à décharge.

Les objets saisis seront présentés au détenteur s’il est présent, à l’ef-
fet de les reconnaître et, s’il y a lieu, de les parapher. Le procès-verbal
de saisie décrira les objets saisis et sera signé par leur détenteur. S’il
est absent ou s’il ne peut ou ne veut parapher les objets ou signer le
procès-verbal, mention en sera faite sur celui-ci.

Il sera disposé conformément aux ordonnances du gouverneur gé-
néral des objets saisis qui sont périssables ou dont la conservation
est dispendieuse.

Art. 4. — Lorsque l’infraction est punissable de six mois de servitu-
de pénale au moins ou lorsqu’il existe des raisons sérieuses de crain-
dre la fuite de l’auteur présumé de l’infraction ou lorsque l’identité
de ce dernier est inconnue ou douteuse, les officiers de police judi-
ciaire peuvent, après avoir interpellé l’intéressé, se saisir de sa per-
sonne et le conduire immédiatement devant l’autorité judiciaire
compétente, s’il existe des indices sérieux de culpabilité.

Art. 5. — En cas d’infraction flagrante ou réputée flagrante passible
d’une peine de servitude pénale de six mois au moins, l’officier de po-
lice judiciaire à compétence générale le plus proche se transporte sur
les lieux sans aucun retard, aux fins de constater l’infraction et de re-
chercher les circonstances dans lesquelles elle a été commise.

À ces fins, l’officier de police judiciaire peut appeler à son procès-ver-
bal toutes personnes présumées en état de donner des éclaircisse-

ments et les astreindre à déposer sous serment, dans les conditions
prévues aux articles 16 à 18. Il peut aussi défendre à toute personne
de s’éloigner des lieux qu’il détermine jusqu’à clôture de son pro-
cès-verbal et, au besoin, l’y contraindre. Les infractions à ces dispo-
sitions seront punies des peines prévues à l’article 19 et conformé-
ment aux articles 19 et 20.

Il peut requérir toute personne de lui prêter son ministère comme
interprète, traducteur, médecin ou expert, dans les conditions et
sous les sanctions prévues aux articles 48 à 52.

Il peut, si l’auteur présumé de l’infraction n’est pas présent, délivrer
contre lui un mandat d’amener valable pour deux mois au plus.

Il peut, en se conformant à l’article 23 et si la nature de l’infraction
est telle que la preuve en puisse vraisemblablement être acquise par
des papiers ou autres pièces et effets en la possession de l’auteur pré-
sumé ou d’un tiers, procéder à des visites et à des perquisitions dans
leur demeure.

Art. 6. — En cas d’infraction flagrante ou réputée flagrante et pas-
sible d’une peine de servitude pénale de trois ans au moins, toute
personne peut, en l’absence de l’autorité judiciaire chargée de pour-
suivre et de tout officier de police judiciaire, saisir l’auteur présumé
et le conduire immédiatement devant celle de ces autorités qui est la
plus proche.

Art. 7. — L’infraction flagrante est celle qui se commet actuelle-
ment ou qui vient de se commettre.

L’infraction est réputée flagrante lorsqu’une personne est poursuivie
par la clameur publique, ou lorsqu’elle est trouvée porteuse d’effets,
d’armes, d’instruments ou papiers faisant présumer qu’elle est auteur
ou complice, pourvu que ce soit dans un temps voisin de l’infraction.

Art. 8. — L’officier de police judiciaire à compétence générale pos-
sède les pouvoirs déterminés à l’article 5 lorsque le chef d’une habi-
tation le requiert de constater une infraction commise à l’intérieur
de cette habitation.

Art. 9. — Pour toute infraction de sa compétence, l’officier de poli-
ce judiciaire peut, s’il estime qu’à raison des circonstances la juridic-
tion de jugement se bornerait à prononcer une amende et éventuel-
lement la confiscation, inviter l’auteur de l’infraction à verser au Tré-
sor une somme dont il détermine le montant sans qu’elle puisse dé-
passer  le  maxi mum de  l ’amen de  enc ourue  aug men tée
éventuellement des décimes légaux.

Si la personne lésée par l’infraction est un indigène non immatriculé
du Congo, un indigène des contrées voisines qui lui est assimilé ou
une circonscription, l’officier de police judiciaire invite l’auteur de
l’infraction à verser à cette personne ou à consigner les domma-
ges-intérêts qu’il détermine.

Lorsque l’infraction peut donner lieu à confiscation, le délinquant
fait, sur l’invitation de l’officier de police judiciaire et dans le délai
fixé par lui, abandon des objets sujets à confiscation, et si ces objets
ne sont pas saisis, s’engage à les remettre à l’endroit indiqué par l’of-
ficier de police judiciaire.

L’officier de police judiciaire fait connaître, sans délai, à l’officier du
Ministère public auquel il transmet le procès-verbal relatif à l’infrac-
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tion, les invitations faites à l’auteur de l’infraction. Il en avise égale-
ment le fonctionnaire ou l’agent chargé de recevoir les amendes ju-
diciaires.

Lorsqu’il a été satisfait aux invitations faites par l’officier de police ju-
diciaire, l’action publique s’éteint à moins que l’officier du Ministère
public ne décide de la poursuivre.

Le paiement de la somme déterminée par application de l’alinéa 1
n’implique pas reconnaissance de culpabilité.

Art. 10. [O.-L. 82-016 du 31 mars 1982, art. 1er.— L’officier de poli-
ce judiciaire ou le magistrat de Ministère public qui reçoit une plain-
te ou une dénonciation ou qui constate une infraction à charge d’un
magistrat, d’un cadre de commandement de l’administration publi-
que ou judiciaire, d’un cadre supérieur d’une entreprise paraétati-
que, d’un commissaire sous-régional, d’un commissaire de zone,
d’un chef de collectivité ou d’une personne qui les remplace ne peut,
sauf infraction flagrante, procéder à l’arrestation de la personne
poursuivie qu’après en avoir préalablement informé l’autorité hié-
rarchique ont dépend le prévenu. ]

CHAPITRE II

DE L’INSTRUCTION

Section 1

Dispositions générales

Art. 11. — Les officiers du Ministère public peuvent exercer
eux-mêmes toutes les attributions des officiers de police judiciaire.

Lorsqu’ils font application de l’article 9, l’action publique n’est étein-
te que si le magistrat sous l’autorité duquel ils exercent leurs fonc-
tions ne décide pas de la poursuivre.

Ils peuvent en outre inculper les auteurs présumés des infractions,
les confronter entre eux ou avec les témoins et, en général, effectuer
ou ordonner tous les devoirs prévus aux articles ci-après. Ils dressent
procès-verbal de toutes leurs opérations.

Art. 12. — Les officiers du Ministère public peuvent charger les of-
ficiers de police judiciaire d’effectuer les devoirs d’enquêtes, de visi-
tes de lieux, de perquisitions et de saisies qu’ils déterminent.

Art. 13. [O.-L. 82-016 du 31 mars 1982, art. 1er . — Dans les cas pré-
vus à l’article 10, la décision des poursuites est réservée au procureur
général près la Cour d’appel.]

Art. 14. — Les officiers du Ministère public ont, dans l’exercice de
leurs fonctions, le droit de requérir la force publique.

Section II

Du mandat de comparution et du mandat d’amener

Art. 15. — L’officier du Ministère public peut décerner mandat de
comparution contre les auteurs présumés des infractions.

À défaut par l’intéressé de satisfaire à ce mandat, l’officier du Minis-
tère public peut décerner contre lui un mandat d’amener.

Indépendamment de tout mandat de comparution antérieur, l’offi-
cier du Ministère public peut également décerner mandat d’amener,
lorsque l’auteur présumé d’une infraction n’est pas présent, ou lors-
qu’il existe contre lui des indices graves de culpabilité et que l’infrac-
tion est punissable de deux mois de servitude pénale au moins.

Le mandat d’amener est valable pour trois mois; il est renouvelable.

La personne qui est l’objet d’un mandat d’amener doit être conduite,
dans le plus bref délai, devant l’officier du Ministère public qui a dé-
cerné le mandat.

La personne qui est l’objet d’un mandat de comparution ou d’un
mandat d’amener doit être interrogée au plus tard le lendemain de
son arrivée dans le lieu où se trouve l’officier du Ministère public qui
a décerné le mandat.

Section III

Des enquêtes

Art. 16. — L’officier du Ministère public peut faire citer devant lui
toute personne dont il estime l’audition nécessaire.

La personne régulièrement citée est tenue de comparaître et de sa-
tisfaire à la citation.

Sont dispensées de témoigner, les personnes qui sont dépositaires
par état ou par profession des secrets qu’on leur confie.

Art. 17. — Si l’officier du Ministère public l’en requiert, le témoin
prête serment avant de déposer.

Le serment est ainsi conçu: «Je jure de dire toute la vérité, rien que
la vérité.» Toutefois l’officier du Ministère public peut imposer la for-
me de serment dont l’emploi, d’après les coutumes locales, paraît le
plus propre à garantir la sincérité de la déposition.

Art. 18. — L’officier du Ministère public peut décerner un mandat
d’amener contre le témoin défaillant.

Art. 19. — Le témoin qui, sans justifier d’un motif légitime d’excu-
se, ne comparaît pas, bien que cité régulièrement, ou qui refuse de
prêter serment ou de déposer quand il en a l’obligation, peut, sans
autre formalité ni délai et sans appel, être condamné par l’officier du
Ministère public à une peine d’un mois de servitude pénale au maxi-
mum et à une amende qui n’excédera pas 1.000 francs, ou l’une de
ces peines seulement.

La servitude pénale subsidiaire à l’amende, ainsi que la contrainte
par corps pour le recouvrement des frais, ne peuvent excéder qua-
torze jours.

Art. 20. — Le témoin condamné pour défaut de comparution qui,
sur une seconde citation ou sur mandat d’amener, produira des ex-
cuses légitimes, pourra être déchargé de la peine.

Art. 21. — L’officier du Ministère public peut allouer aux témoins
une indemnité dont il fixera le montant conformément aux instruc-
tions du procureur général.
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Section IV

Des visites des lieux, 
perquisitions et saisies

Art. 22. — L’officier du Ministère public peut procéder à des visites
et à des perquisitions au domicile ou à la résidence de l’auteur pré-
sumé de l’infraction ou des tiers.

En cas d’infraction non flagrante, les magistrats auxiliaires du par-
quet ne peuvent procéder à ces visites et à ces perquisitions contre
le gré des personnes au domicile ou à la résidence desquelles elles
doivent se faire, que de l’avis conforme de l’officier du Ministère pu-
blic, magistrat de carrière, sous la direction duquel ils exercent leurs
fonctions, et, en son absence, qu’en vertu d’une ordonnance moti-
vée du juge-président du tribunal de district.

Les visites domiciliaires ne peuvent être commencées avant cinq
heures et après vingt et une heures sauf autorisation du juge prési-
dent du tribunal de district.

Art. 23. — Ces visites et perquisitions se font en présence de
l’auteur présumé de l’infraction et de la personne au domicile ou à
la résidence de laquelle elles ont lieu, à moins qu’ils ne soient pas
présents ou qu’ils refusent d’y assister.

Art. 24. — L’officier du Ministère public peut ordonner la saisie des
télégrammes, des lettres et objets de toute nature confiés au service
des postes et au service des télégraphes, pour autant qu’ils apparais-
sent indispensables à la manifestation de la vérité. Il peut en ordon-
ner l’arrêt pendant le temps qu’il fixe.

Sauf le cas d’infraction flagrante, les magistrats auxiliaires du parquet
ne peuvent prendre les mêmes mesures que de l’avis conforme de l’of-
ficier du Ministère public, magistrat de carrière, sous la direction du-
quel ils exercent leurs fonctions ou, en son absence, qu’en vertu d’une
ordonnance motivée du juge-président du tribunal de district.

Les pouvoirs ci-dessus s’exercent par voie de réquisition au chef du
bureau postal ou télégraphique.

Art. 25. — L’officier du Ministère public s’assure du contenu des
objets saisis en vertu de l’article 24, après avoir, s’il le juge possible,
convoqué le destinataire pour assister à l’ouverture. En cas de réin-
tégration de ces objets dans le service intéressé, l’officier du Ministè-
re public les revêt au préalable d’une annotation constatant leur sai-
sie et, le cas échéant, leur ouverture.

Section V

Des explorations corporelles

Art. 26. — Hors les cas d’infraction flagrante, l’officier du Ministère
public ne peut faire procéder à aucune exploration corporelle qu’en ver-
tu d’une ordonnance motivée du juge-président du tribunal de district.

Cette autorisation n’est pas requise dans le cas de consentement ex-
près de la personne intéressée ou, si elle est âgée de moins de seize
ans, de la personne sous l’autorité légale ou coutumière de qui elle
se trouve. Ce consentement doit être constaté par écrit.

L’exploration corporelle ne peut être effectuée que par un médecin.

Dans tous les cas, la personne qui doit être l’objet d’une exploration
corporelle peut se faire assister par un médecin de son choix ou par

un parent ou allié ou par toute autre personne majeure du même
sexe qu’elle et choisie parmi les résidents de l’endroit.

CHAPITRE III

DE LA DÉTENTION PRÉVENTIVE ET 
DE LA LIBERTÉ PROVISOIRE

Art. 27. — L’inculpé ne peut être mis en état de détention préven-
tive que s’il existe contre lui des indices sérieux de culpabilité et
qu’en outre le fait paraisse constituer une infraction que la loi répri-
me d’une peine de six mois de servitude pénale au moins.

Néanmoins, l’inculpé contre qui il existe des indices sérieux de cul-
pabilité peut être mis en état de détention préventive lorsque le fait
paraît constituer une infraction que la loi punit d’une peine inférieu-
re à six mois de servitude pénale, mais supérieure à sept jours, s’il y
a lieu de craindre la fuite de l’inculpé, ou si son identité est inconnue
ou douteuse ou si, eu égard à des circonstances graves et exception-
nelles, la détention préventive est impérieusement réclamée par l’in-
térêt de la sécurité publique.

Art. 28. [O.-L. 82-016 du 31 mars 1982, art. 1er . — La détention pré-
ventive est une mesure exceptionnelle.

Lorsqu’elle est appliquée, les règles ci-après doivent être respectées.

Lorsque les conditions de la mise en état de détention préventive
sont réunies, l’officier du Ministère public peut, après avoir interrogé
l’inculpé, le placer sous mandat d’arrêt provisoire, à charge de le fai-
re conduire devant le juge le plus proche compétent pour statuer sur
la détention préventive.

Si le juge se trouve dans la même localité que l’officier du Ministère
public, la comparution devant le juge doit avoir lieu, au plus tard,
dans les cinq jours de la délivrance du mandat d’arrêt provisoire.

Dans le cas contraire, ce délai est augmenté du temps strictement
nécessaire pour effectuer le voyage, sauf le cas de force majeure ou
celui de retards rendus nécessaires par les devoirs de l’instruction.

À l’expiration de ces délais, l’inculpé peut demander au juge compé-
tent sa mise en liberté ou sa mise en liberté provisoire. Dans les cas
prévus à l’article 27, alinéa 2, le mandat d’arrêt provisoire spécifie
les circonstances qui le justifient.]

Art. 29. [O.-L. 79-019 du 25 juillet 1979, art. 1er. — La mise en état
de détention préventive est autorisée par le juge du tribunal de paix.]

Art. 30. [O.-L. 82-016 du 31 mars 1982, art. 1er . — L’ordonnance
statuant sur la détention préventive est rendue en chambre du con-
seil sur les réquisitions du Ministère public, l’inculpé préalablement
entendu, et, s’il le désire, assisté d’un avocat ou d’un défenseur de
son choix.

Il est dressé acte des observations et moyens de l’inculpé. L’ordon-
nance est rendue au plus tard le lendemain du jour de la comparu-
tion. Le juge la fait porter au plus tôt à la connaissance de l’inculpé,
par écrit, avec accusé de réception, ou par communication verbale,
actée par celui qui la fait.]

Art. 31. [O.-L. 82-016 du 31 mars 1982, art. 1er . — L’ordonnance
autorisant la mise en état de détention préventive est valable pour
15 jours, y compris le jour où elle est rendue. À l’expiration de ce délai,
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la détention préventive peut être prorogée pour un mois et ainsi de
suite de mois en mois, aussi longtemps que l’intérêt public l’exige.

Toutefois, la détention préventive ne peut être prolongée qu’une
seule fois si le fait ne paraît constituer qu’une infraction à l’égard de
laquelle la peine prévue par la loi n’est pas supérieure à deux mois
de travaux forcés ou de servitude pénale principale.

Si la peine prévue est égale ou supérieure à 6 mois, la détention pré-
ventive ne peut être prolongée plus de 3 fois consécutives. Dépassé
ce délai, la prolongation de la détention est autorisée par le juge
compétent statuant en audience publique.

Les ordonnances de prorogation sont rendues en observant les for-
mes et les délais prévus à l’article 30. L’assistance d’un avocat ou
d’un défenseur ne peut cependant être refusée à l’inculpé pendant
toute l’instruction préparatoire.]

Dans les cas prévus à l’article 27, alinéa 2, l’ordonnance qui autorise
ou qui proroge la détention préventive doit spécifier les circonstan-
ces qui la justifient.]

Art. 32. — Tout en autorisant la mise en état de détention préven-
tive ou en la prorogeant, le juge peut, si l’inculpé le demande, ordon-
ner qu’il sera néanmoins mis en liberté provisoire, à la condition de
déposer entre les mains du greffier, à titre de cautionnement, une
somme d’argent destinée à garantir la représentation de l’inculpé à
tous les actes de la procédure et l’exécution par lui des peines priva-
tives de liberté aussitôt qu’il en sera requis.

La liberté provisoire sera accordée à charge pour l’inculpé de ne pas
entraver l’instruction et de ne pas occasionner de scandale par sa
conduite.

Le juge peut en outre imposer à l’inculpé:

1o d’habiter la localité où l’officier du Ministère public a son siège;

2o de ne pas s’écarter au-delà d’un certain rayon de la localité, sans
autorisation du magistrat instructeur ou de son délégué;

3o de ne pas se rendre dans tels endroits déterminés, tels que gare,
port, etc., ou de ne pas s’y trouver à des moments déterminés;

4o de se présenter périodiquement devant le magistrat instructeur
ou devant tel fonctionnaire ou agent déterminé par lui;

5o de comparaître devant le magistrat instructeur ou devant le juge
dès qu’il en sera requis.

L’ordonnance, qui indiquera avec précision les modalités des char-
ges imposées en vertu de l’alinéa précédent, peut ne soumettre la
mise en liberté provisoire qu’à l’une ou l’autre de celles-ci.

Sur requête du Ministère public, le juge peut à tout moment modi-
fier ces charges et les adapter à des circonstances nouvelles; il peut
également retirer le bénéfice de la liberté provisoire si des circons-
tances nouvelles et graves rendent cette mesure nécessaire.

Art. 33. — Aussi longtemps qu’il n’a pas saisi la juridiction de juge-
ment, l’officier du Ministère public peut accorder à l’inculpé mainle-
vée de la détention préventive et ordonner la restitution du caution-
nement.

Il peut aussi lui accorder la mise en liberté provisoire, dans les mê-
mes conditions et sous les mêmes modalités que le juge peut lui-mê-
me le faire. Dans ce cas la décision du Ministère public cesse ses ef-
fets avec ceux de l’ordonnance du juge qui autorisait ou prorogeait
la détention préventive, sauf nouvelle ordonnance de celui-ci.

Il peut de même retirer à l’inculpé le bénéfice de la liberté provisoire
qu’il lui avait accordée, si des circonstances nouvelles et graves ren-
dent cette mesure nécessaire.

Art. 34. — L’officier du Ministère public peut faire réincarcérer l’in-
culpé qui manque aux charges qui lui ont été imposées.

Si la liberté provisoire a été accordée par le juge, l’inculpé qui con-
teste être en défaut peut, dans les vingt-quatre heures de sa réincar-
cération, adresser un recours au juge qui avait statué en premier res-
sort sur la mise en détention ou sur sa prorogation. La décision ren-
due sur ce recours n’est pas susceptible d’appel.

Art. 35. — Lorsque l’inculpé est déchu du bénéfice de la liberté
provisoire, le cautionnement lui est restitué, à moins que la réincar-
cération n’ait été motivée pour inexécution de la charge prévue à
l’article 32, alinéa 3, 5o.

La restitution du cautionnement est opérée sur le vu d’un extrait du
registre d’écrou délivré à l’inculpé par les soins de l’officier du Minis-
tère public.

Art. 36. — Dans tous les cas où les nécessités de l’instruction ou de
la poursuite réclament la présence d’un inculpé en état de détention
préventive avec liberté provisoire, dans une localité autre que celle
où il a été autorisé à résider, il peut y être transféré dans les mêmes
conditions qu’un inculpé incarcéré et il y restera en état d’incarcéra-
tion jusqu’au moment où le juge du lieu ou, dans le cas de
l’article 33, l’officier du Ministère public aura adapté aux circonstan-
ces locales les charges auxquelles sa nouvelle mise en liberté provi-
soire pourra être soumise.

Art. 37. — Le Ministère public et l’inculpé peuvent appeler des or-
donnances rendues en matière de détention préventive.

Art. 38. [O.-L. 79-019 du 25 juillet 1979, art. 2 . —L’appel des ordon-
nances rendues par le président ou le juge du tribunal de paix est
porté devant le tribunal de grande instance.]

Art. 39. — Le délai d’appel est de vingt-quatre heures; pour le Mi-
nistère public, ce délai court du jour où l’ordonnance a été rendue;
pour l’inculpé, il court du jour où elle lui a été notifiée.

La déclaration d’appel est faite au greffier du tribunal qui a rendu
l’ordonnance.

Si le greffier n’est pas sur les lieux, l’inculpé fait sa déclaration à l’of-
ficier du Ministère public ou en son absence, au juge, qui en dresse
acte. L’officier du Ministère public dresse acte de son propre appel.

Le magistrat ou le greffier qui reçoit la déclaration d’appel acte égale-
ment les observations ou moyens éventuellement invoqués par l’in-
culpé à l’appui de son recours et joint à cet acte les mémoires, notes et
autres documents que l’inculpé lui remettrait pour être soumis au tri-
bunal qui doit connaître de l’appel. Il lui en est donné récépissé.

L’acte d’appel et les documents y annexés sont transmis sans délai
par celui qui l’a dressé, au greffier du tribunal qui doit connaître de
l’appel.

Art. 40. — Pendant le délai d’appel et, en cas d’appel, jusqu’à la dé-
cision, l’inculpé est maintenu en l’état où l’ordonnance du juge l’a
placé, aussi longtemps que le délai de validité de cette ordonnance
n’est pas expiré.

Toutefois, lorsque l’infraction est de celles que la loi punit d’un an de
servitude pénale au moins, l’officier du Ministère public peut, dans
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le cas d’une ordonnance refusant d’autoriser la détention préventi-
ve, ordonner que l’inculpé sera replacé sous les liens du mandat
d’arrêt provisoire et, dans le cas d’une ordonnance refusant de pro-
roger la détention, ordonner que l’inculpé sera replacé sous les liens
de l’ordonnance qui l’autorisait.

Dans l’un ou l’autre cas, l’inculpé ne sera replacé sous les liens du
mandat d’arrêt ou de l’ordonnance antérieure que pendant le délai
d’appel et, en cas d’appel, jusqu’à la décision.

L’ordre du Ministère public doit être motivé; copie doit en être adres-
sée simultanément par l’officier du Ministère public à son chef hié-
rarchique, au juge d’appel et au gardien de la maison de détention.
Le gardien en donne connaissance à l’inculpé.

L’ordre ne vaut que pour vingt-quatre heures si le gardien ne reçoit
pas entre-temps notification de l’appel.

Art. 41. — Le juge saisi de l’appel en connaîtra, toutes affaires ces-
santes, il devra statuer dans les vingt-quatre heures à partir de
l’audience au cours de laquelle le Ministère public aura fait ses ré-
quisitions.

Si l’inculpé ne se trouve pas dans la localité où le tribunal tient
audience ou s’il n’y est pas représenté par un porteur de procuration
spéciale, le juge peut statuer sur pièces.

Art. 42. — Si l’ordonnance du premier juge refusant d’autoriser ou
de proroger la mise en détention est infirmée par le juge d’appel, la
durée pour laquelle l’autorisation ou la prorogation serait accordée,
est fixée par le juge d’appel, sans pouvoir être supérieure à un mois.
Cette durée commence à courir à partir du jour où l’ordonnance
d’appel est mise à exécution.

Art. 43. — L’inculpé à l’égard duquel l’autorisation de mise en état
de détention préventive n’a pas été accordée ou prorogée, ne peut
être l’objet d’un nouveau mandat d’arrêt provisoire du chef de la
même infraction que si des circonstances nouvelles et graves récla-
ment sa mise en détention préventive.

Art. 44. — Lorsque le Ministère public décide qu’il n’y a pas lieu de
poursuivre, il doit donner en même temps mainlevée de la mise en
détention préventive et, éventuellement, ordonner la restitution du
cautionnement.

Art. 45. — Si le prévenu se trouve en état de détention préventive,
avec ou sans liberté provisoire, au jour où la juridiction de jugement
est saisie, il restera en cet état jusqu’au jugement. Toutefois dans le
cas prévu à l’article 31, alinéa 2, la détention ne peut dépasser la du-
rée prévue par cet alinéa.

Le prévenu incarcéré peut demander au tribunal saisi, soit la main-
levée de la détention préventive, soit sa mise en liberté provisoire. Le
tribunal n’est tenu de statuer que sur la première requête et sur cel-
les qui lui sont adressées quinze jours au moins après la décision
rendue sur la requête précédente.

La décision est rendue dans les formes et délais prévus par
l’article 30. L’assistance d’un avocat ou d’un défenseur agréé par le
tribunal ne peut toutefois être refusée au prévenu.

Si le tribunal accorde la mise en liberté provisoire, les dispositions de
l’article 32 sont applicables.

Art. 46. — Le Ministère public ne peut interjeter appel de la déci-
sion prévue par l’article 45 que si elle donne mainlevée de la mise en
détention préventive.

Le prévenu ne peut interjeter appel que si la décision maintient la
détention sans accorder la liberté provisoire.

L’appel est fait dans les formes et délais prévus par l’article 39.

Pendant le délai d’appel, et, en cas d’appel, jusqu’à la décision, le
prévenu est maintenu en l’état où il se trouvait avant la décision du
tribunal.

L’appel est porté devant la juridiction compétente pour connaître de
l’appel du jugement au fond. Celle-ci statue conformément aux rè-
gles fixées par l’article 41.

Art. 47. — L’officier du Ministère public peut faire réincarcérer le
prévenu qui manque aux charges qui lui ont été imposées par la ju-
ridiction saisie de la poursuite.

Le prévenu qui conteste être en défaut peut, dans les vingt-quatre
heures de son incarcération, adresser un recours à cette juridiction.
Celle-ci est également compétente pour connaître du recours exercé
par le prévenu contre la décision du Ministère public ordonnant sa
réincarcération pour manquement aux charges imposées par le juge
qui avait accordé la liberté provisoire pendant l’instruction.

La décision rendue sur ce recours n’est pas susceptible d’appel.

En cas de retrait du bénéfice de la liberté provisoire, il est fait appli-
cation de l’article 35.

Art. 47bis. [Abrogé par O.-L. 78-029 du 29 septembre 1978.]

CHAPITRE IV

DES INTERPRÈTES, TRADUCTEURS, 
EXPERTS ET MÉDECINS

Art. 48. — Toute personne qui en est légalement requise par un of-
ficier du Ministère public ou par un juge est tenue de prêter son mi-
nistère comme interprète, traducteur, expert ou médecin.

Art. 49. — Avant de procéder aux actes de leur Ministère, les ex-
perts et médecins prêtent le serment de les accomplir et de faire leur
rapport en honneur et conscience.

À moins qu’ils n’en soient dispensés en vertu de l’article 50, les inter-
prètes et traducteurs prêtent le serment de remplir fidèlement la
mission qui leur est confiée.

Art. 50. — Les premiers présidents des cours d’appel, les présidents
des tribunaux de première instance et les juges-présidents des tribu-
naux de district peuvent, après telles enquêtes et épreuves qu’ils dé-
terminent et de l’avis conforme du Ministère public, revêtir certaines
personnes de la qualité d’interprète ou de traducteur juré pour rem-
plir ces fonctions d’une façon constante auprès des juridictions ou
des parquets de leur ressort.

Ces personnes ne sont revêtues de cette qualité qu’après avoir prêté
entre les mains du magistrat qui les nomme, le serment de remplir
fidèlement les devoirs de leur charge.

Ce serment une fois prêté dispense les interprètes et les traducteurs
jurés de prêter le serment prévu par l’article 49 chaque fois qu’ils
sont appelés à remplir leurs fonctions.
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Art. 51. — La juridiction de jugement ou, pendant la durée de l’ins-
truction, le Ministère public, fixe les indemnités à allouer aux interprè-
tes, traducteurs, experts et médecins pour les actes de leur ministère.

Ces indemnités sont de droit acquises au Trésor lorsque le ministère
a été prêté par des personnes qui touchent un traitement à sa char-
ge. Toutefois, le gouverneur de la province peut attribuer aux inté-
ressés tout ou partie de ces indemnités.

Art. 52. — Le refus d’obtempérer à la réquisition ou de prêter ser-
ment sera puni d’un mois de servitude pénale au maximum et d’une
amende qui n’excédera pas 1.000 francs, ou de l’une de ces peines
seulement.

La servitude pénale subsidiaire à l’amende, de même que la con-
trainte par corps pour le recouvrement des frais, ne peuvent excéder
quatorze jours.

L’infraction prévue au présent article sera recherchée, poursuivie et
jugée conformément aux règles ordinaires de compétence et de pro-
cédure.

CHAPITRE V

DE LA PROCÉDURE 
DEVANT LES JURIDICTIONS DE JUGEMENT

Section I

De la saisine des tribunaux

Art. 53. — Lorsque le Ministère public décide d’exercer l’action pu-
blique, il communique les pièces au juge compétent pour en connaî-
tre. Celui-ci fixe le jour où l’affaire sera appelée.

Art. 54. — La juridiction de jugement est saisie par la citation don-
née au prévenu, et éventuellement à la personne civilement responsa-
ble, à la requête de l’officier du Ministère public ou de la partie lésée.

[O.-L. 73-006 du 14 février 1973, art. 1er . — Toutefois, lorsqu’il y a
lieu de poursuivre une personne jouissant d’un privilège de juridic-
tion, cette citation ne sera donnée qu’à la requête d’un officier du
Ministère public.]

Art. 55. — La juridiction de jugement est également saisie par la
comparution volontaire du prévenu et, le cas échéant, de la person-
ne civilement responsable sur simple avertissement.

Toutefois, si la peine prévue par la loi est supérieure à cinq ans de
servitude pénale, la comparution volontaire du prévenu ne saisit le
tribunal que si, avisé par le juge qu’il peut réclamer la formalité de
la citation, le prévenu déclare y renoncer. Il en est de même, quelle
que soit la peine prévue par la loi, si l’intéressé est détenu ou si, à
l’audience, il est prévenu d’une infraction non comprise dans la
poursuite originaire.

Section II

Des citations

Art. 56. — Le Ministère public pourvoit à la citation du prévenu, de
la personne civilement responsable et de toute personne dont
l’audition lui paraît utile à la manifestation de la vérité.

Le greffier de la juridiction compétente pourvoit à la citation des per-
sonnes que la partie lésée ou le prévenu désire faire citer. À cet effet,
ceux-ci lui fournissent tous les éléments nécessaires à la citation. Si
le requérant sait écrire, il remet au greffier une déclaration signée.

Art. 57. — La citation doit indiquer à la requête de qui elle est faite.
Elle énonce les nom, prénoms et demeure du cité, l’objet de la cita-
tion, le tribunal devant lequel la personne citée doit comparaître, le
lieu et le moment de la comparution.

Elle indique la qualité de celui qui l’effectue et la façon dont elle est
effectuée.

La citation à prévenu contient, en outre, l’indication de la nature, de
la date et du lieu des faits dont il aura à répondre.

Art. 58. — La citation est signifiée par un huissier; elle peut l’être
aussi par l’officier du Ministère public ou par le greffier.

Elle est signifiée à la personne ou à la résidence du cité. Si le cité n’a
pas de résidence connue au Congo belge, mais y a un domicile, la si-
gnification est faite au domicile.

Art. 59. — À la résidence ou au domicile, la citation est signifiée en
parlant à un parent ou allié, au maître ou à un serviteur. À défaut de
l’un d’eux, elle est signifiée à un voisin ou, lorsque le cité est un indi-
gène résidant ou domicilié dans une circonscription coutumière, au
chef de cette circonscription ou au chef de la subdivision coutumière
de la chefferie. ou au chef du groupement coutumier incorporé dans
le secteur auquel appartient l’intéressé.

Art. 60. — La citation peut également être signifiée par l’envoi d’une
copie de l’exploit, sous pli fermé mais à découvert, soit recommandé à
la poste avec avis de réception, soit remis par un messager ordinaire
contre récépissé, daté et signé, par le cité ou par une des personnes
mentionnées à l’article 59, avec indication éventuelle de ses rapports
de parenté, d’alliance, de sujétion ou de voisinage avec le cité.

Même dans le cas où le récépissé n’est pas signé par la personne qui a
reçu le pli ou si ce récépissé ne porte pas qu’elle est une de celles aux-
quelles le pli pouvait être remis, ou s’il existe des doutes quant à sa
qualité pour le recevoir, la citation est néanmoins valable si, des décla-
rations assermentées du messager ou d’autres éléments de preuve, le
juge tire la conviction que le pli a été remis conformément à la loi.

La date de la remise peut être établie par les mêmes moyens.

Art. 61. [O.-L. 79-014 du 6 juillet 1979, art. 1er. — Si le cité n’a ni ré-
sidence ni domicile connus en République du Zaïre, mais a un autre
domicile connu, une copie de l’exploit est affichée à la porte princi-
pale du tribunal qui doit connaître de l’affaire; une autre copie est
immédiatement expédiée à la personne que l’exploit concerne, sous
pli fermé mais à découvert recommandé par la poste.

Si le cité n’a ni résidence ni domicile connus, une copie de l’exploit est
affichée à la porte principale du tribunal qui doit connaître de l’affaire
et un extrait en est envoyé pour publication au Journal officiel, ainsi
que, sur décision du juge, dans tel autre journal qu’il déterminera.

La citation peut toujours être signifiée au prévenu ou au civilement
responsable en personne, s’il se trouve sur le territoire de la Républi-
que du Zaïre.]

Art. 62. [O.-L. 79-014 du 6 juillet 1979, art. 1er. — Le délai de cita-
tion pour le prévenu et pour la personne civilement responsable est
de huit jours francs entre la citation et la comparution, outre un jour
par cent kilomètres de distance.
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Le délai de citation pour les personnes qui n’ont ni domicile ni rési-
dence en République du Zaïre est de trois mois.

Lorsqu’une citation à une personne domiciliée hors de la Républi-
que du Zaïre est remise à sa personne dans ce territoire, elle n’em-
porte que le délai ordinaire.]

Art. 63. — Dans les cas qui requièrent célérité, le juge, par décision
motivée dont connaissance sera donnée avec la citation au prévenu
et, le cas échéant, à la partie civilement responsable, peut abréger le
délai de huit jours prévu à l’article 62 lorsque la peine prévue par la
loi ne dépasse pas cinq ans de servitude pénale ou ne consiste qu’en
une amende.

Art. 64. — La partie lésée et les témoins peuvent, dans tous les cas,
être cités à comparaître le jour même, sauf le délai de distance.

Art. 65. — Lorsque la citation est signifiée par la poste ou par mes-
sager, conformément à l’article 60, le délai commence à courir du
jour où décharge a été donnée à la poste ou au messager.

Lorsque la citation est faite conformément à l’article 6l, le délai com-
mence à courir le jour de l’affichage.

Art. 66. — La citation peut être remplacée par une simple somma-
tion verbale, faite à personne, par l’officier du Ministère public ou
par le greffier de la juridiction qui devra connaître de l’affaire,
d’avoir à comparaître devant le tribunal à tel lieu et à tel moment,
lorsqu’il s’agit de la comparution, soit de la partie lésée ou des té-
moins, soit du prévenu ou de la personne civilement responsable si
la peine prévue par la loi ne dépasse pas cinq ans de servitude péna-
le ou ne consiste qu’en une amende.

La sommation à prévenu lui fait de plus, connaître la nature, la date
et le lieu des faits dont il est appelé à répondre.

Il est dressé procès-verbal de la sommation par celui qui l’effectue.

Section III

Des mesures 
préalables au jugement

Art. 67. — Lorsque le tribunal est saisi, le juge peut, avant le jour de
l’audience et sur la réquisition de l’une des parties, ou même d’office
si la partie lésée est un indigène non immatriculé du Congo ou des
contrées voisines, estimer ou faire estimer les dommages, dresser ou
faire dresser les procès-verbaux, faire ou ordonner tous actes requé-
rant célérité.

Art. 68. — Sans préjudice des articles 27 et suivants, lorsque le pré-
venu a été cité ou sommé à comparaître, l’officier du Ministère pu-
blic peut, quelle que soit la nature ou l’importance de l’infraction, or-
donner qu’il sera placé en dépôt à la maison de détention jusqu’au
jour du jugement, sans que la durée de cette détention puisse excé-
der cinq jours et sans qu’elle puisse être renouvelée.

Section IV

De la constitution de partie civile

Art. 69. — Lorsque la juridiction de jugement est saisie de l’action
publique, la partie lésée peut la saisir de l’action en réparation du
dommage en se constituant partie civile.

La partie civile peut se constituer à tout moment depuis la saisine du
tribunal jusqu’à la clôture des débats, par une déclaration reçue au
greffe ou faite à l’audience, et dont il lui est donné acte. Au cas de dé-
claration au greffe, celui-ci en avise les parties intéressées.

Art. 70. — La partie lésée qui a agi par la voie de la citation directe
ou qui s’est constituée partie civile après la saisine de la juridiction
de jugement, peut se désister à tout moment jusqu’à la clôture des
débats par déclaration à l’audience ou au greffe. Dans ce dernier cas,
le greffier en avise les parties intéressées.

Section V

Des audiences

Art. 71. — Le prévenu comparaît en personne.

Toutefois dans les poursuites relatives à des infractions à l’égard des-
quelles la peine de servitude pénale prévue par la loi n’est pas supé-
rieure à deux ans, le prévenu peut comparaître par un avocat por-
teur d’une procuration spéciale ou par un fondé de pouvoir spécial
agréé par le juge.

Nonobstant la comparution par mandataire, le tribunal peut tou-
jours ordonner la comparution personnelle du prévenu à l’endroit et
au moment que le jugement détermine. Le prononcé du jugement
en présence du mandataire vaut citation.

La personne civilement responsable peut, dans tous les cas, compa-
raître soit par un avocat porteur d’une procuration spéciale, soit par
un fondé de pouvoir spécial agréé par le juge.

Art. 72. — Si la personne citée ne comparaît pas, elle sera jugée par
défaut.

Art. 73. — Chacune des parties peut se faire assister d’une person-
ne agréée spécialement dans chaque cas par le tribunal pour pren-
dre la parole en son nom.

Sauf si le prévenu s’y oppose, le juge peut lui désigner un défenseur
qu’il choisit parmi les personnes notables de la localité où il siège. Si
le défenseur ainsi désigné est un agent du Congo belge, il ne peut re-
fuser cette mission, sous peine de telles sanctions disciplinaires qu’il
appartiendra.

Art. 74. — L’instruction à l’audience se fera dans l’ordre suivant:

Les procès-verbaux de constat, s’il y en a, sont lus par le greffier;

Les témoins à charge et à décharge sont entendus s’il y a lieu et les
reproches, proposés et jugés;

Le prévenu est interrogé;

La partie civile, s’il en est une, prend ses conclusions;

Le tribunal ordonne toute mesure d’instruction complémentaire
qu’il estime nécessaire à la manifestation de la vérité;

Le Ministère public résume l’affaire et fait ses réquisitions;

Le prévenu et la personne civilement responsable, s’il y en a, propo-
sent leur défense;

Les débats sont déclarés clos.



CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

6 août 1959. – DÉCRET

Édition 2003 – © Larcier Tome I 295

Art. 75. — Sauf pour les procès-verbaux auxquels la loi attache une
force probante particulière, le juge apprécie celle qu’il convient de
leur attribuer.

Art. 76. — Les motifs de reproche invoqués contre les témoins sont
souverainement appréciés par le juge.

Art. 77. — Les personnes visées à l’article 16, alinéa 3, sont dispen-
sées de témoigner.

Les témoins prêtent serment dans les formes prévues à l’article 17,
alinéa 2.

Art. 78. — Le témoin qui, sans justifier d’un motif légitime d’excu-
se, ne comparaît pas, bien que cité régulièrement, ou qui refuse de
prêter serment ou de déposer quand il en a l’obligation, peut, sans
autre formalité ni délai et sans appel, être condamné à une peine
d’un mois de servitude pénale au maximum et à une amende qui
n’excédera pas mille francs, ou à l’une de ces peines seulement.

Dans tous les cas, le tribunal peut,. en outre, ordonner que les té-
moins seront contraints à venir donner leur témoignage.

La servitude pénale subsidiaire à l’amende, ainsi que la contrainte
par corps pour le recouvrement des frais, ne peuvent excéder qua-
torze jours.

Le témoin condamné pour défaut de comparution, qui sur une se-
conde citation ou sur mandat d’amener, produira des excuses légiti-
mes, pourra être déchargé de la peine.

Art. 79. — Le greffier tient note de la procédure à l’audience, ainsi
que des nom, prénoms, âge approximatif, profession et demeure des
parties et des témoins et de leurs principales déclarations.

Section VI

Des jugements

Art. 80. — Les jugements sont prononcés au plus tard dans les huit
jours qui suivent la clôture des débats.

Art. 81. — Tout jugement de condamnation rendu contre le préve-
nu et contre les personnes civilement responsables les condamnera
aux frais avancés par le Trésor et à ceux exposés par la partie civile.

Art. 82. — Si le prévenu n’est pas condamné, les frais non frustra-
toires exposés par lui sont mis à la charge du Trésor, les frais avancés
par celui-ci restant à sa charge.

Toutefois si l’action publique a été mue par voie de citation directe,
la partie civile sera condamnée à tous les frais. Si la partie civile s’est
constituée après la saisine de la juridiction du jugement, elle sera
condamnée à la moitié des frais.

La partie civile qui se sera désistée dans les vingt-quatre heures, soit
de la citation directe, soit de sa constitution, ne sera pas tenue des
frais postérieurs au désistement, sans préjudice des dommages-inté-
rêts au prévenu, s’il y a lieu.

Art. 83. — Le prévenu qui, au moment du jugement, est en état de
détention préventive avec ou sans liberté provisoire et qui est acquitté
ou condamné à une simple amende, est mis immédiatement en liber-
té, nonobstant appel, à moins qu’il ne soit détenu pour autre cause.

Art. 84. — Si, au moment du jugement, le prévenu est en état de li-
berté provisoire avec cautionnement et qu’il ne soit pas condamné,

le jugement ordonne la restitution du cautionnement, sauf prélève-
ment des frais extraordinaires auxquels le défaut de se présenter à
un acte de la procédure aurait pu donner lieu.

Si le prévenu est condamné, le défaut par lui de s’être présenté à un
acte de la procédure sans motif légitime d’excuse est constaté par le
jugement qui déclare en même temps que tout ou partie du caution-
nement est acquis au Trésor.

Art. 85. — L’arrestation immédiate peut être ordonnée s’il y a lieu de
craindre que le condamné ne tente de se soustraire à l’exécution de la
peine et que celle-ci soit de trois mois de servitude pénale au moins.

Elle peut même être ordonnée quelle que soit la durée de la peine
prononcée, si des circonstances graves et exceptionnelles, qui seront
indiquées dans le jugement, le justifient.

Tout en ordonnant l’arrestation immédiate, le tribunal peut ordon-
ner que le condamné, s’il le demande, sera néanmoins mis en liberté
provisoire sous les mêmes conditions et charges que celles prévues
à l’article 32, jusqu’au jour où le jugement aura acquis force de cho-
se jugée.

L’officier du Ministère public peut faire incarcérer le condamné qui
manque aux charges qui lui ont été imposées. Si le condamné con-
teste être en défaut, il peut, dans les vingt-quatre heures de son in-
carcération, adresser un recours au tribunal qui a prononcé la con-
damnation. La décision rendue sur ce recours n’est pas susceptible
d’appel.

Le cautionnement éventuellement déposé par le condamné lui est
restitué dans les conditions et sous les réserves prévues à l’article 84,
alinéa Ier.

Art. 86. — Le juge de police qui a rendu un jugement d’incompé-
tence peut faire conduire le prévenu, sans délai, devant l’officier du
Ministère public près le tribunal compétent.

Art. 87. — Les jugements indiquent le nom des juges qui les ont
rendus et, s’ils ont siégé dans l’affaire, celui de l’officier du Ministère
public, du greffier et des assesseurs, l’identité du prévenu, de la par-
tie civile et de la partie civilement responsable.

Ils contiennent l’indication des faits mis à charge du prévenu, un ex-
posé sommaire des actes de poursuite et de procédure à l’audience,
les conclusions éventuelles des parties, les motifs et le dispositif.

Les jugements des juges de police non magistrats de carrière ne com-
portent pas l’indication des actes de la procédure à l’audience; ils con-
tiennent l’état des frais dressé par le juge à la suite du jugement.

Les jugements sont signés par le président ou par le juge, ainsi que
par le greffier, s’il était présent, lorsque le jugement a été prononcé.

CHAPITRE VI

DE L’OPPOSITION ET DE L’APPEL

Section I

De l’opposition

Art. 88. — Les jugements par défaut sont valablement signifiés par
extrait comprenant la date du jugement, l’indication du tribunal qui
l’a rendu, les nom, profession et demeure des parties, les motifs et le
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dispositif, le nom des juges, et le cas échéant, du greffier qui ont sié-
gé dans l’affaire.

La signification se fait selon les modes établis pour les citations.

Art. 89. — Le condamné par défaut peut faire opposition au juge-
ment dans les dix jours qui suivent celui de la signification à person-
ne, outre les délais de distance fixés par l’article 62, alinéa 1er.

Lorsque la signification n’a pas été faite à personne, l’opposition
peut être faite dans les dix jours, outre les délais de distance, qui sui-
vent celui où l’intéressé aura eu connaissance de la signification.

S’il n’a pas été établi qu’il en a eu connaissance, il peut faire opposi-
tion jusqu’à l’expiration des délais de prescription de la peine quant
aux condamnations pénales et jusqu’à l’exécution du jugement,
quant aux condamnations civiles.

Art. 90. — La partie civile et la partie civilement responsable ne
peuvent faire opposition que dans les dix jours qui suivent celui de
la signification, outre les délais de distance.

Art. 91. — L’opposition peut être faite, soit par déclaration en ré-
ponse au bas de l’original de l’acte de signification, soit par déclara-
tion au greffe du tribunal qui a rendu le jugement, soit par lettre mis-
sive adressée au greffier du même tribunal.

La date de la réception de la lettre missive par le greffier détermine
la date à laquelle l’opposition doit être considérée comme faite.

Le jour même où il reçoit la lettre missive, le greffier y inscrit la date
où il l’a reçue et la fait connaître à l’opposant.

Le greffier avise immédiatement le Ministère public de l’opposition,
à moins que le jugement n’ait été rendu par un juge de police rem-
plissant lui-même les devoirs du Ministère public auprès de sa juri-
diction.

Art. 92. — Le président ou le juge fixe le jour où l’affaire sera appe-
lée, en tenant compte des délais pour les citations.

Le greffier fait citer l’opposant, les témoins dont l’opposant ou le Mi-
nistère public requiert l’audition et, le cas échéant, la partie civile et
la partie civilement responsable.

Art. 93. — Si l’opposant ne comparaît pas, l’opposition est non
avenue. L’opposant ne peut ni la renouveler ni faire opposition au
jugement sur opposition.

L’opposant est tenu de comparaître en personne dans le cas où il y
était déjà tenu avant le jugement par défaut ou lorsque le jugement
par défaut en fait une condition de recevabilité de l’opposition.

Art. 94. — II est sursis à l’exécution du jugement par défaut jusqu’à
l’expiration du délai fixé par l’article 89, alinéa 1er, et, en cas d’oppo-
sition, jusqu’au jugement sur ce recours.

Il est de même sursis à la poursuite de la procédure en appel enga-
gée par le Ministère public, la partie civilement responsable ou la
partie civile contre un jugement de condamnation prononcé par dé-
faut à l’égard du prévenu.

Lorsque le jugement n’est par défaut qu’à l’égard de la partie civile-
ment responsable ou de la partie civile, l’opposition de ces dernières
ne suspend pas l’exécution du jugement contre le prévenu.

Art. 95. — Lorsque l’opposition émane du prévenu et qu’elle est re-
çue, le jugement par défaut est considéré comme non avenu et le
juge statue à nouveau sur l’ensemble de l’affaire.

Lorsqu’elle émane de la personne civilement responsable ou de la
partie civile, l’opposition reçue ne met le jugement à néant que dans
la mesure où il statue à l’égard de ces parties.

Dans tous les cas, les frais et dépens causés par l’opposition, y com-
pris le coût de l’expédition et de la signification du jugement par dé-
faut, seront laissés à charge de l’opposant lorsque le défaut lui est
imputable.

Section II

De l’appel

Art. 96. — La faculté d’interjeter appel appartient:

1o au prévenu;

2o à la personne déclarée civilement responsable;

3o à la partie civile ou aux personnes auxquelles des dommages et
intérêts ont été alloués d’office, quant à leurs intérêts civils seule-
ment;

4o au Ministère public.

Art. 97. — Sauf en ce qui concerne le Ministère public, l’appel doit,
à peine de déchéance, être interjeté dans les dix jours qui suivent le
prononcé du jugement ou sa signification, selon qu’il est contradic-
toire ou par défaut.

Ce délai est augmenté des délais de distance fixés par l’article 62, ali-
néa 1er, sans qu’il puisse, en aucun cas, dépasser quarante-cinq
jours.

La distance à prendre en considération pour le calcul du délai est cel-
le qui sépare la résidence de l’appelant du greffe où se fait la décla-
ration d’appel, lorsque le jugement est contradictoire, et celle qui sé-
pare le lieu de la signification du même greffe, lorsque le jugement
est par défaut.

Art. 98. — Dans tous les cas où l’action civile est portée devant la
juridiction d’appel, toute partie intéressée peut, jusqu’à la clôture
des débats sur l’appel faire appel incident quant aux intérêts civils en
cause, par conclusions prises à l’audience.

Art. 99. — Le Ministère public doit interjeter appel dans les dix
jours du prononcé du jugement.

Toutefois, le Ministère public près la juridiction d’appel peut interje-
ter appel dans les trois mois du prononcé du jugement.

Art. 100. — L’appel peut être fait, soit par déclaration en réponse
au bas de l’original de l’acte de signification, soit par déclaration au
greffe de la juridiction qui a rendu le jugement ou de la juridiction
qui doit connaître de l’appel, soit par lettre missive adressée au gref-
fier de l’une ou l’autre de ces juridictions.

La date de la réception de la lettre missive par le greffier détermine,
dans ce dernier cas, la date à laquelle l’appel doit être considéré
comme fait.

Le jour même où il reçoit la lettre missive, le greffier y inscrit la date
où il l’a reçue et la fait connaître à l’appelant.

L’appel est notifié par les soins du greffier aux parties qu’il concerne.

Art. 101. — Les pièces d’instruction et l’expédition du jugement
dont appel sont transmises le plus rapidement possible par le gref-
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fier de la juridiction qui a rendu le jugement au greffier de la juridic-
tion qui doit connaître de l’appel.

Art. 102. — II est sursis à l’exécution du jugement jusqu’à l’expiration
des délais d’appel et, en cas d’appel, jusqu’à la décision sur ce recours.

Toutefois le délai de trois mois prévu à l’article 99, alinéa 2, n’em-
porte pas sursis à l’exécution.

L’appel interjeté quant aux intérêts civils ne fait pas obstacle à l’exé-
cution des condamnations pénales.

Art. 103. — Le prévenu qui était en état de détention au moment
du jugement ou dont l’arrestation immédiate a été ordonnée par le
jugement, demeure en cet état nonobstant l’appel.

Toutefois il peut demander à la juridiction d’appel sa mise en liberté
ou sa mise en liberté provisoire. Dans ce cas, les dispositions des
articles 45 et 47 sont applicables.

Art. 104. — Le président de la juridiction d’appel fixe le jour de
l’audience.

La juridiction d’appel peut statuer sur la seule notification par les
soins du greffier, aux parties en instance d’appel, de la date à laquel-
le l’affaire sera appelée, pourvu que les délais entre cette notification
et la date de l’audience soient égaux à ceux des citations.

– Voir l’art. 62.

Toutefois, lorsque la juridiction d’appel estime que la situation du
prévenu pourrait être aggravée ou lorsqu’il s’agit d’une infraction
pouvant entraîner la peine capitale, il ne sera statué qu’après cita-
tion du prévenu et, le cas échéant, de la partie civilement responsa-
ble de l’amende et des frais.

– Voir les art. 56 et suiv.

À moins que la juridiction d’appel n’ait ordonné la comparution per-
sonnelle du prévenu, ou à moins qu’il ne s’agisse d’une infraction
pouvant entraîner la peine capitale, le prévenu pourra également et
en toute hypothèse, comparaître par un fondé de pouvoir agréé par
le président de la juridiction d’appel.

La décision sur appel est réputée contradictoire, sauf lorsque, ayant
été citée dans les cas prévus à l’alinéa 3, la partie ne comparaît pas
suivant le mode et les distinctions établis par l’alinéa 4.

Art. 105. — Le condamné qui se trouve en état de détention pré-
ventive ou d’arrestation immédiate est transféré au siège de la juri-
diction qui doit connaître de l’appel, s’il demande à comparaître per-
sonnellement devant cette juridiction ou si elle a ordonné sa compa-
rution personnelle.

S’il est en liberté provisoire, il en perd le bénéfice pendant le transfert.

Le président de la juridiction d’appel détermine immédiatement
après son arrivée, les charges de sa mise en liberté provisoire.

Art. 106. — À la demande de l’officier du Ministère public près la
juridiction d’appel ou de l’une des parties, les témoins peuvent être
entendus à nouveau et il peut en être entendu d’autres.

Art. 107. — La juridiction d’appel qui réforme la décision entrepri-
se pour un motif autre que la saisine irrégulière ou l’incompétence
du premier juge, connaît du fond de l’affaire.

Art. 108. — Lorsque, sur l’appel du Ministère public seul, le juge-
ment est confirmé, les frais de l’appel ne sont point à la charge du
prévenu.

Lorsque la peine est réduite, le jugement sur appel ne met à charge
du condamné qu’une partie de ces frais ou même l’en décharge en-
tièrement.

S’il y a partie civile en cause, celle-ci supporte dans l’un et l’autre cas
la totalité ou la moitié des frais d’appel selon les distinctions établies
à l’article 82, alinéa 2, sauf si les dommages-intérêts qu’elle avait ob-
tenus sont majorés.

CHAPITRE VII

DE L’EXÉCUTION DES JUGEMENTS

Art. 109. — L’exécution est poursuivie par le Ministère public en
ce qui concerne la peine de mort, la peine de servitude pénale, les
dommages-intérêts prononcés d’office et la contrainte par corps;
par la partie civile, en ce qui concerne les condamnations pronon-
cées à sa requête; par le greffier, en ce qui concerne le recouvrement
des amendes, des frais et du droit proportionnel.

Art. 110. — Si le jugement ne prononce pas l’arrestation immédia-
te, le Ministère public avertit le condamné à la servitude pénale qu’il
aura à se mettre à sa disposition dans la huitaine qui suivra la con-
damnation devenue irrévocable.

Sur la décision du juge ou du président de la juridiction qui a rendu
le jugement, ce délai pourra être prolongé.

À l’expiration du délai imparti au condamné, le Ministère public le
fait appréhender au corps.

Art. 111. — Même dans le cas où l’arrestation immédiate n’a pas
été ordonnée par le juge, le Ministère public peut à tout moment
après le prononcé du jugement, faire arrêter le condamné si, à rai-
son de circonstances graves et exceptionnelles, cette mesure est ré-
clamée par la sécurité publique ou s’il existe des présomptions sé-
rieuses que le condamné cherche et qu’il peut parvenir à se soustrai-
re à l’exécution du jugement.

Le condamné peut adresser un recours contre son incarcération au
juge ou au président de la juridiction qui a rendu le jugement. La dé-
cision sur ce recours n’est pas susceptible d’appel.

Art. 112. — Le Ministère public fait remettre le condamné au gar-
dien de l’établissement où la peine doit être purgée; celui-ci délivre
une attestation de la remise.

Art. 113. — À l’expiration de sa peine principale, le condamné doit
être remis en liberté, à moins que le gardien de l’établissement où il
a subi sa peine n’ait été requis de le retenir du chef de servitude pé-
nale subsidiaire ou de contrainte par corps.

Art. 114. — Le gardien de l’établissement où le condamné subit sa
peine tient un registre d’écrou dont la forme et les mentions sont
fixées par le gouverneur général.

Les condamnés libérés qui savent écrire signent le registre d’écrou
au moment de leur libération.

Art. 115. — Le gouverneur général règle tout ce qui concerne le ré-
gime pénitentiaire et arrête le règlement disciplinaire spécial auquel
sont soumis les détenus.

Art. 116. — Si le condamné avait été placé en état de détention
préventive ou d’arrestation avec liberté provisoire sous caution, le
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défaut par lui de se présenter pour l’exécution du jugement est cons-
taté, sur les réquisitions du Ministère public, par la juridiction qui a
prononcé la condamnation. Cette juridiction déclare, en même
temps, que le cautionnement est acquis au Trésor.

Art. 117. — L’amende et les frais sont payés entre les mains du gref-
fier dans la huitaine qui suit la condamnation devenue irrévocable.

Sur la décision du juge ou du président de la juridiction qui a rendu
le jugement, ce délai pourra être prolongé.

Art. 118. — Par dérogation à l’article 117, le paiement de l’amen-
de et des frais peut être exigé dès le prononcé du jugement s’il est
contradictoire, ou dès sa signification s’il est par défaut, lorsqu’il y a
lieu de craindre que le condamné parvienne à se soustraire à l’exé-
cution de ces condamnations.

À cet effet, le greffier invite le condamné, soit verbalement, soit par
pli fermé, mais à découvert, recommandé à la poste avec avis de ré-
ception, à payer l’amende et les frais dans le délai qu’il détermine.

Sur décision du juge ou du président de la juridiction qui a rendu le
jugement, les poursuites en recouvrement peuvent être suspendues.

Art. 119. — Le prononcé du jugement, s’il est contradictoire, ou sa
signification s’il est par défaut, vaut sommation de payer dans le dé-
lai fixé.

En cas de non-paiement à l’expiration de ce délai, l’exécution de la
servitude pénale subsidiaire et de la contrainte par corps, selon le
cas, est poursuivie.

Art. 120. — II est disposé des choses frappées de confiscation spé-
ciale, conformément aux ordonnances du gouverneur général.

Art. 121. — La partie civile qui désire faire exécuter la contrainte
par corps prononcée à son profit adresse sa demande au Ministère
public.

Elle est tenue préalablement de consigner, entre les mains du gref-
fier, la somme nécessaire à la détention du débiteur.

Le Ministère public ne fait saisir le débiteur que sur la production du
reçu de cette somme.

CHAPITRE VIII

DES FRAIS DE JUSTICE ET 
DU DROIT PROPORTIONNEL

Art. 122. [O.-L. 87-059 du 4 octobre 1987, art. 1er . — L’opposition
et l’appel de la partie civilement responsable des dommages inté-
rêts, de même que l’action, l’opposition et l’appel de la partie civile
ne sont recevables que si ces parties ont consigné entre les mains du
greffier la somme de Z. 150,00 (zaïres cent cinquante) au premier
degré et de Z. 300,00 (zaïres trois cents) au degré d’appel.]

En cas de contestation sur le montant de la somme réclamée par le
greffier, le président de la juridiction décide.

Les suppléments à parfaire dans le cours de la procédure sont appré-
ciés par le juge et consignés comme il est dit à l’alinéa Ier, à défaut
de quoi, il ne sera procédé à aucun acte nouveau de procédure à la
requête de ces parties.

Art. 123. — Si la partie qui doit consigner les frais est indigente,
ceux-ci sont avancés en tout ou en partie, par le Trésor.

L’indigence est constatée par le juge ou par le président de la juridic-
tion devant laquelle l’action est ou doit être intentée; ce magistrat dé-
termine les limites dans lesquelles les frais sont avancés par le Trésor.

Art. 124. — Lors même que la partie civile ne succomberait pas, les
frais seront retenus par le greffier sur les sommes par elle consi-
gnées, sauf son droit d’en poursuivre le recouvrement contre le con-
damné.

Toutefois, si la partie civile n’a été que partie jointe, les seuls frais qui
sont retenus par le greffier sont ceux des actes faits à sa requête.

Art. 125. — L’état des frais est dressé par le greffier. S’il y a partie
civile, cet état indique les frais à retenir sur les sommes consignées
par elle et ceux à percevoir directement contre le condamné. L’état
des frais est vérifié et visé par le juge.

En cas d’appel, l’état des frais est dressé par le greffier de la juridic-
tion d’appel et visé par le président de cette juridiction.

Art. 126. [O.-L. 87-059 du 4 octobre 1987, art. 2 . — Les frais sont
tarifés comme suit: 

Chaque rôle est de deux pages de vingt-cinq lignes par page et de
quinze syllabes par ligne. Tout premier rôle commencé est dû en en-
tier. Tout rôle supplémentaire n’est dû que s’il comporte au moins
15 lignes.]

Art. 127. [O.-L. 87-059 du 4 octobre 1987, art. 3. — Le tarif réduit
ci-après est appliqué si le juge estime que la situation économique
du condamné ne lui permet pas de payer les frais prévus à
l’article 126:

1) Procès-verbal de tout acte de constat ou d’instruction quelconque, 
non compris les frais de transport, lesquels seront fixés par le juge:

– pour le premier rôle Z. 100,00

– pour chaque rôle suivant Z. 50,00

2) Mandat de comparution, d’amener, d’arrêt provisoire ou de dépôt: Z. 100,00

3) Ordonnance du juge, quel qu’en soit l’objet: Z. 100,00

4) Actes constatant la réception ou la restitution du cautionnement: Z. 50,00

5) Indemnités aux experts, médecins, interprètes, témoins (taxées par le 
juge selon les circonstances).

6) Réquisition de la force publique: Z. 100,00

7) Citation ou acte équivalent, signification, non compris les frais de 
transport, lesquels sont fixés par le juge:

Z. 100,00

8) Mise au rôle: Z. 50,00

9) Procès-verbal d’audience:

– pour le premier rôle Z. 100,00

– pour chaque rôle suivant Z. 50,00

10) Constitution de partie civile: Z. 300,00

11) Jugement, frais de minute: Z. 200,00

12) Déclaration d’opposition ou d’appel au greffe ou par lettre missive: Z. 150,00

13) Grosse, expédition ou extrait du jugement ou copie de tout autre do-
cument conservé au greffe:

– pour le premier rôle Z. 100,00

– pour chaque rôle suivant Z. 50,00

1) Procès-verbal de tout acte de constat ou d’instruction quelconque:

– pour le premier rôle Z. 30,00

– pour les rôles suivants Z. 20,00

2) Mandat de comparution, d’amener, d’arrêt provisoire ou de dépôt: Z. 15,00

3) Ordonnance du juge, quel qu’en soit l’objet: Z. 30,00

4) Actes constatant la réception ou la restitution du cautionnement: Z. 15,00
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Chaque rôle est de deux pages et de vingt-cinq lignes par page et
quinze syllabes par ligne. Tout premier rôle commencé est dû en en-
tier.

Tout rôle supplémentaire n’est dû que s’il comporte au moins
15 lignes.

Dans tous les autres cas, le jugement ne condamne le prévenu à
payer au Trésor les frais tarifés par la loi que jusqu’à concurrence du
maximum de Z. 200,00 (zaïres deux cents) en première instance et
de Z. 4.000, 00 (zaïres quatre mille) au degré d’appel.]

Art. 128. — Le tarif des frais en instance d’appel est du double de
celui qui est fixé par les articles 126 et 127.

Art. 129. [O.-L. 87-059 du 4 octobre 1987, art. 4. — II est dû un
droit proportionnel de 10 % sur toute somme ou valeur mobilière al-
louée à titre de dommages-intérêts par un jugement passé en force
de chose jugée.

Les intérêts moratoires échus au jour de la décision sont joints au
principal pour le calcul de ce droit.]

Art. 130. — Si le montant des valeurs adjugées n’est pas déterminé
dans le jugement, il est fixé par le greffier chargé de percevoir le
droit, sous réserve, pour la partie tenue d’acquitter ou de supporter
celui-ci, d’assigner le greffier en justice aux fins d’entendre réviser
l’évaluation faite par lui. L’action n’est recevable qu’après la liquida-
tion du droit. Elle est introduite, instruite et jugée comme en matière
civile.

Les frais de l’instance sont à la charge de la partie succombante; ils
sont tarifés comme en matière civile. Le jugement est susceptible des
mêmes recours, dans les mêmes conditions et sous les mêmes for-
mes que ceux prononcés en matière civile.

Art. 131. — Pour les condamnations au paiement de rentes ou
pensions dont le capital n’est pas exprimé au titre, le montant taxa-
ble est de vingt fois la prestation annuelle si elle est viagère et de
cinq fois la prestation annuelle dans tous les autres cas.

Art. 132. — Le droit établi en vertu de l’article 129 est dû sur la mi-
nute du jugement. Il ne donne pas lieu à consignation.

Le droit est dû par la personne condamnée aux dommages-intérêts;
il est payé entre les mains du greffier dans le mois qui suit la date où
la condamnation civile est passée en force de chose jugée, par la per-
sonne condamnée ou par la personne déclarée civilement responsa-
ble. À leur défaut, le droit est payé par la personne au profit de qui

la condamnation a été prononcée, sauf le droit pour elle d’en pour-
suivre le recouvrement contre la personne qui doit le supporter.

Art. 133. — Les poursuites en recouvrement du droit proportion-
nel sont exercées en vertu d’un exécutoire, délivré par le juge ou par
le président de la juridiction qui a rendu le jugement donnant lieu à
la perception du droit, après un commandement resté infructueux,
de payer dans les trois jours, sans préjudice aux saisies conservatoi-
res à opérer dès le jour de l’exigibilité du droit, avec l’autorisation du
juge.

Art. 134. — Sauf dans le cas prévu à l’article 135, le greffier ne
peut délivrer, si ce n’est au Ministère public, grosse, expédition, ex-
trait ou copie d’une décision portant condamnation à des domma-
ges-intérêts avant que le droit proportionnel n’ait été payé, même si
au moment où le document est demandé, la condamnation n’a pas
encore acquis force de chose jugée.

Si, sur opposition ou appel, le jugement sur lequel le droit propor-
tionnel aurait été perçu est réformé, celui-ci est restitué en tout ou
en partie, ou le supplément est perçu, selon les cas.

La restitution ne peut avoir lieu que lorsque la nouvelle décision a
acquis force de chose jugée.

L’action en restitution se prescrit par un délai de deux ans, à comp-
ter de ce moment.

Art. 135. — En cas d’indigence constatée par le juge ou par le pré-
sident de la juridiction qui a rendu le jugement, la grosse, une expé-
dition, un extrait ou une copie peut être délivrée en débet. Mention
de la délivrance en débet est faite au pied du document délivré.

Dans le même cas, le paiement préalable du droit proportionnel
n’est pas une condition de la délivrance de la grosse, d’une expédi-
tion, d’un extrait ou d’une copie du jugement.

CHAPITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

Art. 136. — Les jours fériés légaux ne sont pas comptés dans le cal-
cul du délai prévu aux articles 15, 2 8, 30, 39, et 41.

Art. 137. — Lorsque le délai légal expire un jour où le greffe est fer-
mé, l’acte y est valablement reçu le plus prochain jour d’ouverture
de ce greffe.

Art. 138. — Le décret du 11 juillet 1923 sur la procédure pénale tel
qu’il a été modifié et complété ultérieurement, est abrogé.

Art. 139. — Le présent décret entrera en vigueur à la date qui sera
fixée par arrêté royal.

CHAPITRE X

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 140. [Décr. du 19 octobre 1959. — Les règles antérieures rela-
tives à la procédure pénale restent d’application pour toutes les af-
faires dont les cours et tribunaux étaient régulièrement saisis au mo-
ment de l’entrée en vigueur du présent décret.]

5) Indemnités aux experts, médecins, interprètes, témoins (taxées par le 
juge selon les circonstances).

6) Réquisition de la force publique: Z. 40,00

7) Citation ou acte équivalent, signification: Z. 30,00

8) Mise au rôle: Z. 30,00

9) Procès-verbal d’audience:

– pour le premier rôle Z. 40,00

– pour les rôles suivants Z. 20,00

10) Constitution de partie civile: Z. 100,00

11) Jugement, frais de minute: Z. 100,00

12) Déclaration d’opposition ou d’appel au greffe ou par lettre missive: Z. 50,00

13) Grosse, expédition ou extrait du jugement ou copie de tout autre do-
cument conservé au greffe

– pour le premier rôle Z. 40,00

– chaque rôle suivant Z. 15,00
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12 avril 1978. – CONVENTION  générale de coopération
en matière de justice. (J.O.Z, no18, 15 septembre 1985,
p. 35)

La République du Zaïre d’une part, la République populaire du Congo
d’autre part,

Considérant leur désir de resserrer les liens d’amitié et de fraternité qui
unissent les deux pays et leur peuple;

Considérant leurs idéals de justice et soucieux de maintenir la concor-
de et la paix dans leurs divers rapports;

Considérant leur volonté de coopérer efficacement en matière juridi-
que et judiciaire;

Sont convenus de ce qui suit:

TITRE 1er

DE LA NATIONALITÉ ET 
DE L’ÉTAT CIVIL

Art. 1er. — Les tribunaux de chaque État sont seuls compétents
pour connaître des contestations élevées à titre principal sur la ques-
tion de la nationalité.

Art. 2. — Les actes de l’état civil dressés par les services consulaires
d’un État contractant sur le Territoire de l’autre, seront communi-
qués aux services compétents de cet État.

De même lorsque les services nationaux d’état civil de l’un des États
contractants enregistreront un acte de l’état civil concernant un res-
sortissant de l’autre État, ils le communiqueront aux autorités con-
sulaires dudit État.

Art. 3. — Le gouvernement de chaque État remettra au gouverne-
ment de l’autre, des expéditions des actes de l’état civil dressés sur
son territoire et intéressant les ressortissants de cet État.

Au vu de ces expéditions et extraits, le gouvernement de l’État, dont
ressortissent les personnes visées, fera porter sur ses registres de
1’état civil les mentions appropriées.

La mention des jugements et arrêts sera, à défaut d’exequatur, faite
à titre de simple renseignement.

Art. 4. — Les autorités compétentes des deux États contractants dé-
livreront, sans frais, des expéditions des actes de l’état civil dressés
sur le territoire de chacun des États, lorsque la demande en sera faite
dans un intérêt administratif dûment spécifié ou en faveur de leurs
nationaux indigents.

Elles se délivreront réciproquement, sans frais, des expéditions des
arrêts de l’état civil dressés sur leur territoire, lorsque ces actes con-
cerneront des étrangers de nationalité tierce et seront demandés
dans un intérêt administratif dûment spécifié.

Les actes de l’état civil dressés ou transcrits dans les postes diploma-
tiques respectifs seront assimilés aux actes d’état civil dressés sur le
territoire respectif. des deux États.

La délivrance d’une expédition d’un acte de 1’état civil ne préjuge en
rien la nationalité de l’intéressé au regard des deux États.

La demande spécifiera sommairement le motif invoqué.

Art. 5. — Par acte de l’état civil au sens des articles précédents, il
faut entendre notamment:

– les actes de naissance;

– les actes de déclaration d’un enfant sans vie;

– les actes de reconnaissance des enfants naturels dressés par les of-
ficiers de l’état civil;

– les avis de légitimation;

– les actes de mariage;

– les actes de décès;

– les transcriptions des jugements ou arrêts de divorce et de sépara-
tion de corps;

– les transcriptions des ordonnances, jugements ou arrêts en matiè-
re d’état des personnes;

– les mentions marginales des actes de l’état civil;

– les actes d’adoption.

Art. 6. — Les actes de l’état civil énumérés à l’article précédent se-
ront admis sans légalisation et dispensés de toute formalité analo-
gue sur les territoires des deux parties contractantes.

Ces documents devront être revêtus de la signature et du sceau offi-
ciel de l’autorité ayant qualité pour les délivrer.

En tout état de cause, ils seront matériellement établis de manière à
faire apparaître leur authenticité. S’il s’agit d’expéditions, elles doi-
vent être certifiées conformes à l’original par l’autorité compétente.

TITRE II

DE L’ACCÈS AUX TRIBUNAUX

Art. 7. — Les ressortissants de chacun des deux États ont, sur le ter-
ritoire de l’autre, un libre accès aux juridictions pour la poursuite et
la défense de leurs droits.
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Ils ne peuvent se voir imposer ni caution, ni dépôt sous quelque dé-
nomination que ce soit à raison, soit de leur qualité d’étranger, soit
du défaut de domicile ou de résidence dans le pays.

Sous réserves des dispositions d’ordre public de l’État où l’action est
introduite, l’alinéa précédent s’applique aux personnes morales
constituées ou autorisées suivant les lois de l’un ou de l’autre des
deux États.

Art. 8. — Les avocats inscrits au barreau de la République populai-
re du Congo pourront assister ou représenter des parties devant tou-
tes les juridictions zaïroises, tant au cours des mesures d’instruction
qu’à l’audience, dans les mêmes conditions que les avocats inscrits
au barreau de la République du Zaïre.

À titre de réciprocité, les avocats inscrits au barreau de la République
du Zaïre pourront assister ou représenter des parties devant toutes
les juridictions congolaises, tant au cours des mesures d’instruction
qu’à l’audience dans les mêmes conditions que les avocats inscrits
au barreau de la République populaire du Congo.

Toutefois, l’avocat qui use de la faculté d’assister ou de représenter
des parties devant une juridiction de l’autre État, devra faire élection
de domicile chez un avocat dudit État.

Art. 9. — Les ressortissants de chacun des deux États contractants
jouiront, sur le territoire de l’autre État, du bénéfice de l’assistance
judiciaire comme les nationaux eux-mêmes, pourvu qu’ils se confor-
ment à la loi de l’État dans lequel l’assistance sera demandée.

Art. 10. — Le certificat d’indigence sera délivré au requérant par
les autorités de sa résidence habituelle.

Si l’intéressé réside dans un État tiers, ce certificat sera délivré par les
autorités consulaires dont il relève.

Lorsque l’intéressé a sa résidence dans l’État où la demande est for-
mée, des renseignements pourront être pris auprès des autorités de
l’État dont il est le ressortissant.

TITRE III

DE LA TRANSMISION DES ACTES JUDICIAIRES ET 
EXTRAJUDICIAIRES ET DE L’EXÉCUTION 

DES COMMISSIONS ROGATOIRES

Art. 11. — Les actes judiciaires et extrajudiciaires dressés, tant en
matière civile et commerciale qu’en matière administrative et péna-
le, dans l’un des deux États et destinés à des personnes résidant sur
le territoire de l’autre, seront transmis par l’entremise du ministre de
la Justice ou du président du Conseil judiciaire.

Les dispositions du présent article n’excluent pas la faculté pour les
parties contractantes de remettre directement, par leurs représen-
tants diplomatiques ou par les délégués de ceux-ci, les actes judiciai-
res et extrajudiciaires destinés à leurs propres ressortissants.

Art. 12. — L’autorité requise se bornera à faire effectuer la remise
de l’acte au destinataire.

Si celui-ci l’accepte volontairement, la preuve de la remise se fera au
moyen soit d’un récépissé daté et signé par le destinataire, soit d’une
attestation de l’autorité requise constatant le fait, le mode et la date
de la remise.

L’un ou l’autre de ces documents sera envoyé directement à l’auto-
rité requérante.

Si le destinataire refuse de recevoir l’acte, l’autorité requise le notifie-
ra immédiatement à l’autorité requérante en indiquant le motif de
ce refus.

L’attestation constatant ledit refus vaudra remise de l’acte.

Art. 13. — Les dispositions des articles qui précèdent ne s’oppo-
sent pas en matière civile et commerciale à la faculté qu’ont les jus-
ticiables résidant sur le territoire de l’un des États contractants de
faire effectuer sur le territoire de l’autre, par l’entremise des officiers
ministériels, des significations ou des remises d’actes aux parties y
demeurant.

Art. 14. — La transmission devra contenir les indications suivantes

– Autorité de qui émane l’acte;

– Nature de l’acte dont il s’agit;

– Nom et qualité des parties;

– Nom et adresse du destinataire;

– Qualification de l’infraction (en matière pénale).

Art. 15. — Les commissions rogatoires, tant en matière civile et
commerciale qu’en matière administrative et pénale à exécuter, sur
le territoire de l’un ou l’autre des deux États contractants, le seront
par les autorités judiciaires respectives.

Elles sont transmises, comme les actes judiciaires ou extrajudiciai-
res, du Ministère de la Justice du Conseil judiciaire et vice versa.

Art. 16. — L’État requis pourra refuser d’exécuter une commission
rogatoire si celle-ci est de nature à porter atteinte à sa sécurité et à
sa souveraineté ou si l’ordre public sur son territoire risque d’être
troublé.

Dans ce cas, il en informe immédiatement l’autorité requérante.

Art. 17. — Les personnes dont le témoignage est demandé seront
invitées à comparaître par simple avis administratif; si elles refusent
de déférer à cet avis, l’État requis devra user des moyens de contrain-
te prévus par la loi y relative. Lesdits témoins bénéficieront des dis-
positions prévues aux alinéas 2 et suivants de l’article 19 de la pré-
sente Convention.

Art. 18. — L’exécution des commissions rogatoires ne donne lieu
au remboursement d’aucun frais, sauf en ce qui concerne les hono-
raires d’experts.

TITRE IV

DE LA COMPARUTION DES TÉMOINS ET 
DES EXPERTS, EN MATIÈRE PÉNALE

Art. 19. — Si dans une cause pénale, la comparution personnelle
d’un témoin ou d’un expert est nécessaire, l’État requis sur le territoi-
re duquel réside le témoin ou cet expert l’engagera à se rendre à l’in-
vitation qui lui est faite.

Dans ce cas, les indemnités de voyage et de séjour, calculées depuis
la résidence du témoin ou de l’expert, seront au moins égales à celles
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accordées selon les tarifs et règlement en vigueur dans l’État requé-
rant.

Il sera fait au témoin ou à l’expert, par les soins des autorités consu-
laires de l’État requérant, le paiement à l’avance des frais de voyage
et de séjour.

Tout témoin cité dans l’un des deux États et comparaissant volontai-
rement devant les juges de l’autre État ne pourra y être poursuivi ou
détenu pour des faits ou des condamnations antérieures à son dé-
part du territoire de l’État requis. Cette immunité cessera trente jours
après la date à laquelle sa déposition aura pris fin et où son retour
sur le territoire de l’État requis aura été possible.

Art. 20. — Les demandes d’envoi de témoins détenus seront adres-
sées au parquet compétent par l’intermédiaire du Ministère de la
Justice ou du Conseil judiciaire des deux États contractants.

Il sera donné suite à ces demandes, à moins que des considérations
particulières ne s’y opposent et sous la condition que lesdits témoins
détenus seront renvoyés sur le territoire de l’État requis à bref délai.

TITRE V

DU CASIER JUDICIAIRE

Art. 21. — Les deux parties contractantes se donneront récipro-
quement avis des condamnations inscrites au casier judiciaire et
prononcées par leurs juridictions respectives à l’encontre des natio-
naux de l’autre partie et des personnes nées sur le territoire de celle-
ci.

Les extraits du casier judiciaire s’échangent au niveau des parquets
généraux de la République près les cours suprêmes des deux États
contractants.

Art. 22. — En cas de poursuite pénale devant une juridiction de
l’un des États contractants, le parquet près ladite juridiction s’adres-
sera immédiatement au procureur général de la République, lequel
procédera comme il est prévu à l’article 20, alinéa 2.

Avis est donné aux autorités consulaires, dans un délai de trente
jours, de l’arrestation sur le territoire d’une des parties contractantes
d’un ressortissant de l’autre partie.

Art. 23. — Hors le cas de poursuites répressives lorsque les autori-
tés judiciaires ou administratives de l’une des parties contractantes
désireront se faire délivrer un extrait du casier judiciaire tenu par les
autorités judiciaires ou administratives de l’autre partie, elles pour-
ront l’obtenir directement de ces autorités, dans les cas et les limites
prévus par la législation interne.

TITRE VI

DE L’EXEQUATUR ET 
DE LA COMPÉTENCE TERRITORIALE

Art. 24. — En matière civile et commerciale, les décisions conten-
tieuses et gracieuses rendues par les juridictions de l’un des États
contractants ont, de plein droit, sur le territoire de l’autre, l’autorité
de la chose jugée, si elles réunissent les conditions suivantes:

1. La décision émane d’une juridiction compétente selon les règles
définies à l’article 31;

2. La décision a fait application de la loi admise par les règles de so-
lution des conflits de l’État où l’exécution aura lieu;

3. La décision est passée en force de chose jugée et est susceptible
d’exécution, d’après la loi de l’État où elle a été rendue;

4. Les parties ont été régulièrement citées, représentées ou déclarées
défaillantes;

5. La décision ne trouble pas ou n’est pas de nature à troubler l’ordre
public de l’État requis ni n’est contraire à une décision judiciaire pro-
noncée dans cet État et possédant à son égard l’autorité de la chose
jugée.

Art. 25. — Les décisions visées à l’article précédent ne peuvent
donner lieu à aucune mesure d’exécution forcée sur les biens, ni de
coercition sur les personnes, ni de publicité, sur le territoire de l’État
requis qu’après avoir été déclarées exécutoires dans l’État requérant.

Art. 26. — L’exequatur est accordé par le président du tribunal de
grande instance ou de la juridiction correspondante de l’État requis.

Le président est saisi par voie de requête.

Art. 27. — Le président se borne à vérifier si la décision dont l’exe-
quatur est demandé remplit les conditions prévues à l’article 25.

Il procède d’office à cet examen et doit en constater le résultat dans
sa décision.

S’il accorde l’exequatur, il ordonne la publicité prévue par les déci-
sions internes de même nature.

L’exequatur peut être accordé partiellement pour l’un ou l’autre seu-
lement des chefs de la décision invoquée.

Art. 28. — La décision invoquée devient exécutoire et produit les
mêmes effets qu’un jugement rendu par une juridiction de l’État re-
quis, à compter de l’obtention de l’exequatur.

Art. 29. — La partie au procès qui invoque l’autorité d’une décision
judiciaire ou qui en demande l’exécution doit produire:

1. L’original de l’exploit de signification de cette décision ou de tout
autre acte qui tient lieu de signification;

2. Une expédition authentique de la décision dont il s’agit;

3. Un certificat du greffier constatant qu’il n’existe contre la décision
ni opposition ni appel;

4. Le cas échéant, une copie de la citation ou de la convocation de la
partie qui a fait défaut à l’instance, copie certifiée conforme par le
greffier de la juridiction qui a rendu la décision, et toutes pièces de
nature à établir que cette citation ou convocation l’a atteinte en
temps utile.

Art. 30. — Sont considérées comme compétentes pour connaître
d’un litige au sens de l’article 25:

– En matière d’état des personnes et en matière personnelle ou mo-
bilière: les juridictions de l’État où le défendeur a son domicile ou sa
résidence;

– En matière de contrats: la juridiction que les deux parties au pro-
cès ont reconnue d’un commun accord, à défaut les juridictions de
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l’État dans les circonscriptions territoriales desquelles a eu lieu la
conclusion ou aura lieu l’exécution de la convention;

– En matière d’aliments, la juridiction dans le ressort de laquelle le
demandeur a son domicile;

– En matière de succession, les juridictions de l’État où s’est ouverte
la succession;

– En matière immobilière, les juridictions de l’État où se situe l’im-
meuble;

– Les décisions portant sur des matières non-prévues par la présente
Convention seront exécutées en conformité avec la législation inter-
ne de l’État requis.

Art. 31. — En cas de contestations relatives aux obligations nées
d’un contrat ou d’un quasi-contrat, d’un délit ou d’un quasi-délit, les
règles par lesquelles la législation de l’un des deux États contrac-
tants déclare ses juridictions compétentes uniquement en raison de
la nationalité du demandeur, ne seront pas opposables aux natio-
naux de l’autre État dans les cas suivants:

1. Le défendeur a son domicile ou sa résidence dans l’État dont il est
national;

2. L’obligation objet du litige est née ou doit être exécutée dans l’État
dont le défendeur est national.

Art. 32. — L’exécution des décisions rendues en matière adminis-
trative sera poursuivie comme il est dit au présent titre, sauf que le
président de la juridiction compétente pour connaître des litiges de
plein contentieux sera substitué s’il y a lieu, au président du tribunal
de grande instance (ou de première instance).

TITRE VIII

DE L’EXTRADITION

– Il s'agit vraisemblablement du «Titre VII».

Art. 33. — Selon les règles et sous les conditions déterminées par la
présente Convention, les deux États signataires s’engagent à se livrer
réciproquement les individus poursuivis ou condamnés par leurs ju-
ridictions respectives.

Art. 34. — Les parties contractantes n’extraderont pas leurs natio-
naux respectifs, la qualité de national s’appréciera à l’époque de l’in-
fraction pour laquelle l’extradition est requise.

Lorsqu’il sera saisi d’une demande accompagnée d’un dossier et de
pièces à conviction relatifs à la commission d’une infraction sur le
territoire de l’État requérant, l’État requis exercera des poursuites sur
son territoire, contre ses nationaux qui en seront les auteurs, si les-
dites infractions sont punies par sa législation comme crimes ou dé-
lits. L’État requérant sera tenu informé de la suite qui aura été don-
née à sa demande.

Art. 35. — Seront sujets à extradition:

1. Les individus qui sont poursuivis par l’État requérant pour les cri-
mes ou délits punis par les lois de l’État requis d’une peine d’au
moins six mois d’emprisonnement;

2. Les individus qui, pour des crimes ou délits punis par la loi de
l’État requis, sont condamnés contradictoirement ou par défaut par

les tribunaux de l’État requérant à une peine d’au moins deux mois
d’emprisonnement.

Art. 36. — En matière de taxes, d’impôts, de douane et de change,
l’extradition sera accordée dans les conditions prévues par la pré-
sente Convention, dans la mesure où, par simple échange de lettres,
il en aura été ainsi décidé, pour chaque infraction ou catégorie d’in-
fractions pénalement désignée.

Art. 37. — L’extradition sera refusée:

1. Si les infractions à raison desquelles elle est demandée ont été
commises dans l’État requis;

2. Si les infractions invoquées par l’État requérant ont été jugées dé-
finivement dans l’État requis;

3. Si la prescription de l’action publique ou de la peine est acquise
d’après la législation de l’État requérant ou de l’État requis, lors de la
réception de la demande;

4. Si les infractions invoquées ont été commises hors du territoire de
l’État requérant par un étranger à cet État et si la législation de l’État
requis n’en autorise pas la poursuite;

5. Si une amnistie est intervenue dans l’État requérant ou dans l’État
requis, dans ce dernier cas, à la condition que l’infraction soit au
nombre de celles qui peuvent être poursuivies dans cet État, lors-
qu’elles ont été commises hors de son territoire par un étranger.

L’extradition pourra être refusée

1. Si les infractions invoquées sont l’objet de poursuites dans l’État
requis ou ont été jugées dans un État tiers;

2. Si les infractions poursuivies sont considérées par l’État requis
comme des infractions politiques ou qui leur sont connexes.

Sont considérées comme infractions politiques par nature, au sens
de la présente Convention, les infractions uniquement attentatoires
à l’ordre public, c’est-à-dire dirigées uniquement contre l’existence,
la forme ou la sécurité intérieure ou extérieure de l’État envisagé en
sa qualité de puissance politique.

Ne sont pas des infractions politiques exclusives de l’extradition: les
infractions de droit commun par nature qui ne revêtent de caractère
politique qu’en raison de leur connexité ou de leur concours idéal ou
matériel, telles que l’assassinat, le meurtre, l’empoisonnement, les
mutilations et les blessures graves volontaires et préméditées, les
tentatives d’infractions de ce genre et les attentats aux propriétés
par incendie, explosion, inondation, ainsi que les vols graves, no-
tamment ceux qui sont commis à main armée ou avec violence.

Une particulière diligence sera apportée à l’extradition de tout indi-
vidu qui aura attenté à la personne du chef de l’État de l’une des par-
ties contractantes ou des membres de leurs familles.

Art. 38. — La demande d’extradition sera adressée directement au
procureur général compétent de l’État requis.

Elle sera accompagnée de l’original ou de l’expédition authentique
soit d’une décision de condamnation exécutoire, soit d’un mandat
d’arrêt ou de toute note ayant la même force et portant l’indication
précise, d’une part, de l’autorité judiciaire qui en est l’auteur et
d’autre part des dispositions légales applicables, du temps, lieu, cir-
constance et qualification des faits.
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Il y sera joint, dans la mesure du possible le signalement de l’indivi-
du réclamé, ainsi que toute indication de nature à déterminer son
identité et sa nationalité.

Art. 39. — Lorsque des renseignements complémentaires lui se-
ront indispensables pour s’assurer que les conditions requises par la
présente Convention sont réunies, l’État requis les réclamera à l’État
requérant avant de rejeter sa demande, dans le cas où l’omission
constatée paraîtra susceptible d’être réparée. Un délai pourra être
fixé par l’État requis pour l’obtention de ces renseignements.

Art. 40. — En cas d’urgence, il sera procédé à l’arrestation provisoi-
re en attendant l’arrivée de la demande d’extradition et des docu-
ments mentionnés aux alinéas 2 et 3 de l’article 38.

La demande d’arrestation provisoire sera directement transmise par
les autorités compétentes de l’État requérant aux autorités de l’État
requis par voie postale ou télégraphique. Dans ce dernier cas, con-
firmation sera faite au procureur général par l’intermédiaire du Mi-
nistère de la Justice et du Conseil judiciaire.

La demande d’arrestation provisoire fera mention de l’envoi pro-
chain de la demande d’extradition et précisera l’infraction retenue,
le temps et le lieu de sa commission, le signalement de l’individu ré-
clamé.

L’autorité requérante sera informée sans délai de la suite donnée à
sa demande.

Art. 41. — Il pourra être mis fin à l’arrestation provisoire, si dans
un délai de trente jours après l’arrestation, l’autorité requise n’a pas
été saisie de l’un des documents mentionnés à l’article 38.

La mise en liberté ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation, si
la demande d’extradition parvient ultérieurement à l’autorité requi-
se.

Art. 42. — Lorsqu’il y aura lieu à extradition, tous les objets pou-
vant servir de pièces à conviction ou provenant de l’infraction et
trouvés en la possession de l’individu réclamé au moment de son ar-
restation, ou découverts ultérieurement seront saisis et remis à
l’autorité requérante.

Cette remise sera effectuée même si l’extradition n’est plus possible
par suite de l’évasion ou de la mort de l’individu réclamé.

Seront toutefois réservés les droits que les tiers auraient acquis de
bonne foi sur lesdits objets qui devront, si de tels droits existent, être
rendus le plus tôt possible et sans frais à l’État requis, à l’issue des
poursuites exercées dans l’État requérant.

Si elles l’estiment nécessaire, pour une procédure pénale en cours,
les autorités de l’État requis pourront retenir temporairement les ob-
jets saisis.

Elles pourront aussi, en les transmettant, se réserver la faculté d’en
demander le retour, pour le même motif, en s’obligeant à les ren-
voyer dès que possible.

Art. 43. — L’État requis fera connaître immédiatement sa décision
sur l’extradition à l’État requérant.

Tout rejet partiel ou total sera motivé.

En cas d’acceptation, l’État requis donnera toutes informations uti-
les sur le lieu et la date de la remise de l’individu réclamé, à moins
que l’État requérant ne désigne lui-même un lieu et une date qui lui
sont plus convenant.

Toutefois, l’État requérant devra recevoir l’individu à extrader dans
un délai d’un mois à compter de la date déterminée conformément
à l’alinéa précédent. Passé ce délai, l’individu sera mis en liberté et
ne pourra plus être réclamé pour le même fait.

Si des circonstances exceptionnelles empêchent la remise ou la ré-
ception de l’individu à extrader, l’État qui fait valoir ces circonstan-
ces en informera l’autre État avant l’expiration du délai d’un mois.
Les deux États conviendront alors d’une autre date de remise et les
dispositions de l’alinéa précédent seront applicables.

A rt. 44. — Si l’extradition est demandée concurremment par plu-
sieurs États, soit pour les mêmes faits, soit pour des faits différents,
l’État requis statuera librement en tenant compte de toutes circons-
tances et notamment de la possibilité d’une extradition ultérieure
entre les États requérants, des dates respectives des demandes, de la
gravité relative et du lieu des infractions.

Art. 45. — Si l’individu réclamé est poursuivi ou condamné dans
l’État requis pour infraction autre que celle motivant la demande
d’extradition, ce dernier État devra néanmoins statuer sur cette de-
mande et faire connaître à l’État requérant sa décision sur l’extradi-
tion. En cas d’acceptation, la remise sera différée jusqu’à ce qu’il soit
satisfait à la justice de l’État requis.

Elle sera effectuée conformément aux dispositions de l’article 43.

Les dispositions du présent article ne feront pas obstacle au transfé-
rement de l’intéressé pour comparaître devant les autorités judiciai-
res de l’État requérant sous la condition expresse qu’il sera renvoyé
dès le prononcé du jugement.

Art. 46. — L’individu extradé ne pourra être ni poursuivi, ni jugé,
ni détenu pour une infraction antérieure et autre que celle ayant
motivé l’extradition, sauf dans les cas suivants:

1. Lorsque ayant eu la liberté de le faire, l’individu extradé n’a pas
quitté le territoire de l’État requérant dans les 30 jours qui suivent
son élargissement définitif, ou s’il y est retourné volontairement
après l’avoir fait;

2. Lorsque l’État qui l’a livré y consent.

Une demande devra être présentée à cet effet par l’État requérant à
l’État requis, accompagnée des documents énumérés à l’alinéa 2 de
l’article 38 et d’un procès-verbal judiciaire consignant les déclara-
tions de l’extradé sur l’extension de l’extradition et mentionnant la
possibilité qui lui a été donnée d’adresser un mémoire en défense
aux autorités de l’État requis.

Lorsque la qualification donnée au fait incriminé sera modifiée en
cours de procédure, l’extradé ne sera poursuivi et jugé que dans la
mesure où cette nouvelle qualification aurait motivé l’extradition.

Art. 47. — Sauf dans le cas où l’intéressé est resté ou est retourné
sur le territoire de l’État requérant dans les conditions prévues à l’ar-
ticle précédent, l’assentiment de l’État requis est nécessaire pour
permettre à l’État requérant de livrer l’extradé à un État tiers.

Art. 48. — L’extradition nécessitant un transit sur le territoire d’un
État tiers est subordonnée à une demande d’autorisation formelle
par l’État requérant audit État tiers. Les délais seront prorogés d’offi-
ce.

Si la voie aérienne est utilisée, il sera fait application des dispositions
suivantes:
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1. Lorsqu’une escale sera prévue, l’État requérant adressera à l’État
tiers sur le territoire duquel cette escale s’effectuera une demande de
transit pour l’intéressé;

2. Lorsque le territoire d’un État tiers sera survolé, l’État requérant
est tenu d’en informer les autorités politiques, de sorte qu’en cas
d’atterrissage fortuit, elles procèdent à l’arrestation provisoire de
l’extradé.

– Dans sa publication, le J.O.Z présente à deux reprises la mention «titre VIII».

TITRE VIII

DE L’EXÉCUTION DES PEINES

Art. 49. — Chacun des deux États contractants s’engage à faire
exécuter dans leurs établissements pénitentiaires, à la demande de
l’État requérant, les peines privatives de liberté, quelle qu’en soit la
durée, prononcées par les juridictions dudit État contre tout individu
de toute nationalité qui sera trouvé sur le territoire de l’autre.

Sous réserve des dispositions qui précèdent, l’exécution de ces pei-
nes est soumise aux règles et aux conditions de forme et de fond pré-
vues en matière d’extradition aux articles 35 à 38.

Art. 50. — Le gouvernement de l’un des deux États contractants
peut demander, au gouvernement de l’autre, que son ressortissant
qui a été condamné à une peine d’emprisonnement sur le territoire
de ce dernier lui soit transféré. Le consentement exprès du condam-
né est exigé en ce cas.

Le transfèrement peut également s’effectuer à la demande du con-
damné.

Art. 51. — La décision en matière de libération conditionnelle ap-
partient à l’État où la peine est exécutée, sur l’avis de l’État dont re-
lève la juridiction de condamnation.

Art. 52. — La grâce et l’amnistie sont de la compétence de l’État
dont relève la juridiction de condamnation.

Art. 53. — Lorsque la peine capitale est prononcée par une juridic-
tion d’un des deux États contre un national de l’autre État, un re-
cours en grâce sera toujours introduit d’office et la représentation di-
plomatique de cet État en sera immédiatement avisée.

Art. 54. — Les décisions de condamnation à des peines pécuniai-
res sont exécutées sur demande des services financiers de l’État re-
quérant. Ces demandes doivent être appuyées d’expédition des dé-
cisions et reproduire les textes appliqués et ceux relatifs à la prescrip-
tion.

Les services financiers de l’État requis, après visa pour exécution du
procureur général, procèdent au recouvrement pour le compte de
l’État requérant.

Il est fait application de la législation de l’État requis relative à l’exé-
cution des condamnations de même nature.

Art. 55. — Les frais résultant de l’application des dispositions de la
présente Convention relative à l’extradition, à l’exclusion des frais de
procédure et de détention, demeureront à la charge de l’État requé-
rant.

Les frais résultant de l’application des dispositions relatives à l’exé-
cution des peines seront à la charge de l’État requérant.

TITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

Art. 56. — À la demande de l’un des deux États contractants, les ex-
perts congolais et zaïrois se réunissent pour éventuellement adopter
les dispositions de la présente Convention à l’évolution de leur droit
respectif.

Art. 57. — La présente Convention sera ratifiée et les instruments
de ratification seront échangés dès que les deux États contractants
seront en mesure de le faire. Elle entrera en vigueur à la date de
l’échange des instruments de ratification.

Art. 58. — La présente Convention demeurera en vigueur jusqu’à
l’expiration d’une année à compter du jour où l’un des deux États
contractants aura déclaré vouloir en faire cesser les effets.

COOPÉRATION JUDICIAIRE INTERNATIONALE

24 septembre 1923. — PROTOCOLE relatif à la validité des clauses
d’arbitrage dans les contrats commerciaux, ouvert à Genève, le
24 septembre 1923, approuvé par la loi du 20 septembre 1924.
(B.O., 1925, p. 122)

30 avril 1926. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et
de règlement judiciaire]. – Suède. (B.O., 1928, p. 1074)

– Le Traité du 30 avril 1926 est approuvé par la loi du 16 août 1927.

5 février 1927. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et
de règlement judiciaire]. – Suisse. (B.O., 1928, p. 1199)

– Le Traité du 5 février 1927 est approuvé par la loi du 16 août 1927.

3 mars 1927. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et de
règlement judiciaire]. – Danemark. (B.O., 1928, p. 1086)

– Le Traité du 3 mars 1927 est approuvé par la loi du 16 août 1927.

4 mars 1927. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et de
règlement judiciaire]. – Finlande. (B.O., 1928, p. 1212)

– Le Traité du 4 mars 1927 est approuvé par la loi du 16 août 1927.

9 juillet 1927. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et
de règlement judiciaire]. – Portugal. (B.O., 1927, p. 1270)

– Le Traité du 9 juillet 1927 est approuvé par la loi du 12 janvier 1928.

19 juillet 1927. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et
de règlement judiciaire]. – Espagne. (B.O., 1927, p. 1284)

– Le Traité du 19 juillet 1927 est approuvé par la loi du 14 avril 1928.

26 septembre 1927. — CONVENTION de Genève concernant la
reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales rendues à
l’étranger. (B.O., 1930, p. 920)

– Cette convention a été approuvée par une loi du 15 avril 1929.

– L’adhésion du Congo belge et du Ruanda-Urundi a été notifiée, le 5 juin 1930, au
secrétariat général de la Société des Nations (B.O., 1930, p. 921).

17 octobre 1927. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage
et de règlement judiciaire]. – Luxembourg. (B.O., 1933, p. 177)

– Le Traité du 17 octobre 1927 est approuvé par la loi du 12 juillet 1931.
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20 mars 1929. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et de
règlement judiciaire]. – États-Unis. (B.O., 1930, p. 986, et 1932, p. 8)

– Le Traité du 20 mars 1929 est approuvé par la loi du 1er juillet 1930.

23 avril 1929. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et
de règlement judiciaire]. – Tchécoslovaquie. (B.O., 1931, p. 4)

– La Convention du 23 avril 1929 est approuvé par la loi du 14 juillet 1930.

25 juin 1929. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et de
règlement judiciaire]. – Grèce. (B.O., 1933, p. 159)

– La Convention du 25 juin 1929 est approuvé par la loi du 14 juillet 1930.

25 mars 1930. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et
de règlement judiciaire]. – Yougoslavie. (B.O., 1930, p. 998)

– La Convention du 25 mars 1930 est approuvé par la loi du 14 juillet 1930.

8 juillet 1930. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et
de règlement judiciaire]. – Roumanie. (B.O., 1932, p. 283 et B.O.,
1934, p. 6)

– Le Traité du 8 juillet 1930 est approuvé par la loi du 22 février 1932.

24 septembre 1930. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitra-
ge et de règlement judiciaire]. – Lithuanie. (B.O., 1933, p. 189)

– La Convention du 24 septembre 1930 est approuvé par la loi du 22 février 1932.

23 juin 1931. — CONVENTION – [de conciliation, d’arbitrage et de
règlement].– Bulgarie. (B.O., 1933, p. 207)

– Le Traité du 23 juin 1931 est approuvé par la loi du 30 juillet 1932.
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AUTOPSIE SCIENTIFIQUE

26 avril 1978. – ORDONNANCE 78-179 portant régle-
mentation de l’autopsie scientifique. (J.O.Z., no9, 1er mai
1978, p. 26)

Art. 1er. — Des autopsies et des prélèvements pourront être prati-
qués sur des corps humains dans un but de recherche scientifique
conformément aux dispositions des articles 2, 3, et 4 de la présente
ordonnance, dans les cliniques universitaires et les formations mé-
dicales déterminées par le commissaire d’État à la Santé, si le méde-
cin-chef de service juge qu’un intérêt scientifique ou thérapeutique
le commande.

Un procès-verbal constatant les motifs, les circonstances et les résul-
tats de l’opération sera dressé par le médecin-chef.

Art. 2. — Le défunt peut, de son vivant, léguer son corps à une cli-
nique universitaire, ou à toute autre formation médicale, aux fins
d’expérimentation scientifique, à condition qu’il y ait de sa part un
consentement libre, éclairé et non assorti de conditions.

Art. 3. — À défaut d’une manifestation de volonté donnée en
temps utile par le de cujus, l’autopsie et les prélèvements peuvent
être autorisés par tous ses ayants droit à condition que rien ne puisse
faire présumer que le défunt s’y serait opposé.

Art. 4. — Un corps abandonné, c’est-à-dire un corps qui n’est pas
réclamé et qui n’est pas susceptible de l’être peut être livré à l’autop-
sie scientifique par le commissaire de région ou son délégué après
un délai de 15 jours qui court à partir de la constatation du décès.
Pendant ce temps, tous les moyens de communication seront mis en
œuvre pour s’assurer de l’abandon.

Art. 5. — Une formation médicale peut adresser une demande à
une autre formation médicale en vue de disposer d’un corps dans les
cas prévus par les articles 2, 3 et 4.

Art. 6. — Aucun prélèvement ni autopsie ne pourront être prati-
qués après inhumation.

Art. 7. — Un corps qui a fait l’objet d’une autopsie ou de prélève-
ments sera inhumé sauf opposition de la famille, par les soins de la
clinique ou de la formation médicale qui les ont pratiqués.

Art. 8. — Les infractions à la présente ordonnance seront punies
d’une servitude pénale principale d’un à 6 mois et d’une amende de
50 à 200 zaïres ou d’une de ces peines seulement.

Art. 9. — Les dispositions de la présente ordonnance ne portent
pas atteinte au droit pour l’autorité judiciaire de requérir autopsie
en cas de mort suspecte.

Art. 10. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de sa
signature.
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BARREAU

28 septembre 1979. – ORDONNANCE-LOI 79-028 por-
tant organisation du barreau, du corps des défenseurs ju-
diciaires et du corps des mandataires de l’État. (J.O.Z,
no19, 1er octobre 1979, p. 4)

TITRE Ier

DES AVOCATS

CHAPITRE 1er

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — Les avocats sont des auxiliaires de justice chargés d’as-
sister ou représenter les parties, postuler, conclure et plaider devant
les juridictions.

Ils peuvent consulter, conseiller, concilier, rédiger des actes sous
seing privé, assister ou représenter les parties en dehors des juridic-
tions.

Art. 2. — La profession d’avocat est une profession libérale et indé-
pendante. Les avocats exercent librement leur ministère sous réser-
ve de leur soumission aux lois et règlements et du respect des règles
propres à la déontologie de leur profession.

Art. 3. — Nul ne peut porter le titre d’avocat ni en exercer la profes-
sion s’il n’est inscrit sur un tableau de l’Ordre ou sur une liste de sta-
ge.

Art. 4. — Les avocats font partie des barreaux qui sont établis près
les cours d’appel ou près la Cour suprême de justice.

Chaque barreau est administré par un conseil de l’Ordre présidé par
un bâtonnier.

L’ensemble des barreaux de la République forme l’Ordre national
des avocats. L’Ordre national des avocats est administré par un con-
seil national de l’Ordre présidé par un bâtonnier national.

Les barreaux et l’Ordre national des avocats ont la personnalité juri-
dique.

Art. 5. — Les avocats peuvent plaider et conclure en toutes matiè-
res devant toutes les juridictions, sauf les exceptions établies par des
lois particulières et celle prévue ci-dessous en ce qui concerne la
Cour suprême de justice.

Art. 6. — Sans préjudice des dispositions relatives aux défenseurs
judiciaires et aux mandataires de l’État, nul ne peut, s’il n’est avocat,
assister ou représenter les parties, postuler, conclure et plaider pour
autrui devant les juridictions, sauf dans les cas et selon les modes
prévus par la loi.

CHAPITRE II

DE L’ACCÈS À LA PROFESSION D’AVOCAT

Section Ire

Des conditions générales d’accès à la profession

Art. 7. — Nul ne peut accéder à la profession d’avocat ni en exercer
les prérogatives s’il ne remplit les conditions suivantes:

1/ Être Zaïrois. Toutefois, l’étranger pourrait accéder à la profession
sous la condition de réciprocité ou en vertu des conventions interna-
tionales;

2/ Être titulaire d’une licence ou d’un doctorat en droit délivré par
l’Université nationale du Zaïre ou par l’ancienne École nationale de
droit et d’administration ou d’un diplôme équivalent délivré par une
université étrangère en justifiant en ce cas de sa connaissance du
droit zaïrois;

3/ N’avoir pas été condamné pour des agissements contraires à
l’honneur, à la probité et aux bonnes mœurs, à moins d’en avoir été
amnistié ou réhabilité;

4/ N’avoir pas été auteur de faits de même nature que ceux prévus
ci-dessus et ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou à une
décision administrative de destitution, radiation ou révocation, sauf
autorisation expresse du président du Conseil judiciaire, procureur
général de la République;

5/ Justifier d’une bonne conduite par la production d’un certificat
de bonnes vie et mœurs délivré par l’autorité administrative du lieu
de résidence durant les cinq dernières années.

Art. 8. — Sous réserve des dérogations prévues par la présente or-
donnance-loi, avant son inscription au tableau, l’avocat reçoit une
formation professionnelle au cours d’un stage organisé conformé-
ment aux dispositions faisant l’objet de la section II ci-dessous.

Section II

Du stage

Art. 9. — Le stage préparatoire à l’inscription au tableau de l’Ordre
est effectué sous la conduite d’un avocat inscrit au tableau d’un bar-
reau institué près d’une Cour d’appel.

Art. 10. — Toute personne qui demande son admission au stage
est tenue de fournir au conseil de l’Ordre, en double exemplaire:

1o) toutes les pièces établissant qu’elle remplit les conditions requi-
ses pour accéder à la profession d’avocat;

2o) l’indication de l’avocat qui a accepté de lui servir de maître de
stage. S’il n’en a pas été trouvé un, il en sera désigné d’office par le
bâtonnier.

Art. 11. — L’admission au stage est prononcée par le conseil de
l’Ordre dans les trois mois de la réception de la demande.
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Le refus d’admission ne peut être prononcé sans que l’intéressé n’ait
été entendu ou appelé dans le délai de quinze jours.

Avant de statuer sur la demande d’admission, le conseil de l’Ordre
est tenu de recueillir tous renseignements sur la moralité du postu-
lant et son comportement habituel eu égard à la déontologie de la
profession.

Il recueille en outre l’avis préalable du procureur général à qui le
double du dossier de demande est transmis.

Le procureur général est tenu de donner son avis dans le délai de
quinze jours.

Si à l’expiration de ce délai, l’avis du procureur général n’est pas don-
né, il est passé outre et il en est porté mention sur la décision du con-
seil de l’Ordre.

Art. 12. — La décision d’admission ou de refus d’admission est no-
tifiée à l’impétrant et au procureur général qui peuvent dans le délai
d’un mois, la déférer devant le conseil national de l’Ordre.

Art. 13. — Si le conseil de l’Ordre n’a pas statué dans le délai de
trois mois qui suit le dépôt de la demande d’admission, celle-ci est
considérée comme rejetée et l’intéressé peut porter sa réclamation
devant le conseil national de l’Ordre. Il en avise le procureur général
et le bâtonnier.

Art. 14. — Les postulants admis au stage sont tenus, avant d’être
inscrits sur la liste et exercer la profession, de prêter le serment sui-
vant devant la Cour d’appel

«Je jure de respecter la Constitution, d’obéir à la loi, d’exercer la dé-
fense et le conseil avec dignité, conscience, indépendance et huma-
nité, de ne rien dire ou publier de contraire aux lois, aux décisions
judiciaires, aux bonnes mœurs, à la sécurité de l’État et à la paix pu-
blique, de ne jamais m’écarter du respect dû aux tribunaux, aux ma-
gistrats et aux autorités publiques, de ne conseiller ou défendre
aucune cause que je ne croirais juste en mon âme et conscience.»

Le serment est reçu par la Cour d’appel siégeant à trois juges au
moins, sur présentation du bâtonnier et réquisitions du procureur
général. La Cour donne acte à l’impétrant de sa prestation de ser-
ment. Il est dressé du tout procès-verbal signé par les juges, le gref-
fier et le récipiendaire et qui est versé au dossier de l’intéressé.

Art. 15. — Le conseil de l’Ordre arrête la liste des stagiaires qui est
publiée chaque année, en même temps et dans les mêmes condi-
tions que le tableau de l’Ordre.

Art. 16. — Les obligations du stage sont déterminées par le conseil
de l’Ordre, compte tenu des directives générales fixées par le conseil
national de l’Ordre.

Le stage a pour but d’assurer la formation professionnelle. Il com-
porte la participation à des travaux et conférences organisés par le
conseil de l’Ordre, la fréquentation des audiences et l’accomplisse-
ment des travaux effectifs inhérents à la profession sous le contrôle
du maître de stage.

Le stage se termine par une épreuve organisée et sanctionnée par un
certificat d’aptitude professionnelle dans les conditions fixées par le
conseil national de l’Ordre.

Art. 17. — Durant son stage, l’avocat peut accomplir tous les actes
de la profession, sous le contrôle et la direction du maître de stage.

Le patronage des stagiaires est un devoir des avocats. L’avocat doit
conseil au stagiaire qu’il patronne. Il dresse annuellement un rap-
port de stage qu’il adresse au bâtonnier. Le stagiaire doit respect à
son maître de stage; il lui rend les services fixés par l’usage dans le
cadre de la profession.

Art. 18. — Le stage est d’une durée de deux ans. Il ne peut être in-
terrompu pour plus de trois mois sans l’autorisation du conseil de
l’Ordre.

La durée du stage peut être prorogée sur décision du conseil de l’Or-
dre, pour une nouvelle durée maximum de deux ans.

Art. 19. — L’avocat stagiaire qui veut changer de barreau ou de
maître de stage en avise le Conseil de l’Ordre. L’ancien maître de sta-
ge établit un rapport sur son comportement.

En cas de changement de barreau, il est joint au rapport du maître
de stage les avis du procureur général et du conseil de l’Ordre.

Art. 20. — À la fin du stage, il est établi par le maître de stage un rap-
port sur l’avocat stagiaire qui a passé avec succès l’épreuve prévue à
l’article 16 ci-dessus. Ce rapport porte sur sa valeur professionnelle et
sa moralité tant dans l’exercice de sa profession que dans sa vie privée.

Le rapport du maître de stage est transmis au conseil de l’Ordre pour
être statué ce qu’il appartiendra quant à l’inscription au tableau.

Section III

De l’inscription au tableau

Art. 21. — Peuvent être inscrits au tableau d’un barreau près la
Cour d’appel:

1o Les avocats qui ont terminé leur stage et qui ont obtenu le certifi-
cat d’aptitude professionnelle;

2o Les personnes dispensées du stage et du certificat d’aptitude pro-
fessionnelle, en vertu des dispositions de l’article 22 ci-dessous.

Art. 22. — Sont dispensés du stage et du certificat d’aptitude pro-
fessionnelle:

1o Les anciens magistrats, pourvu qu’ils aient exercé leurs fonctions
pendant trois années au moins;

2o Les personnes qui, durant trois années au moins, ont, en qualité
de professeurs, enseigné le droit dans une université ou une école
supérieure;

3o Les anciens avocats précédemment inscrits au tableau d’un bar-
reau;

4o Les anciens défenseurs judiciaires ayant exercé la profession du-
rant cinq ans au moins;

5o Les anciens mandataires de l’État ayant exercé leurs fonctions du-
rant cinq ans au moins.

Art. 23. — La demande d’inscription est adressée avec tous les do-
cuments utiles au conseil de l’Ordre du barreau auquel le candidat
sollicite son inscription.

Le dossier est établi en double exemplaire.

Art. 24. — L’inscription au tableau est prononcée par le conseil de
l’Ordre dans les trois mois de la réception de la demande.
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Le refus d’inscription ne peut être prononcé sans que l’intéressé n’ait
été entendu ou appelé dans un délai de quinze jours.

Art. 25. — Avant de statuer sur la demande d’inscription, le conseil
de l’Ordre est tenu de recueillir tous renseignements sur la: moralité
du postulant et son comportement habituel eu égard à la déontolo-
gie de la profession.

Il recueille en outre l’avis préalable du procureur général à qui le
double du dossier est transmis.

Art. 26. — Le procureur général est tenu de donner son avis dans
le délai de 15 jours. Si à l’expiration de ce délai, l’avis du procureur
général n’est pas donné, il est passé outre et il en est fait mention sur
la décision du conseil de l’Ordre.

Art. 27. — La décision du conseil de l’Ordre est notifiée, sur les dili-
gences du bâtonnier, au procureur général et au postulant. Le procu-
reur général et le postulant peuvent appeler de cette décision, auprès
du conseil national de l’Ordre dans le mois qui suit sa notification.

Art. 28. — L’appel est interjeté par lettre missive adressée au bâ-
tonnier national. Le procureur général en cas d’appel du postulant
ou le postulant en cas d’appel du procureur général en sont tenus in-
formés. Le bâtonnier transmet aussitôt le dossier au bâtonnier natio-
nal. Le conseil national de l’Ordre statue dans les deux mois de la ré-
ception du dossier.

Art. 29. — Sous le contrôle du conseil national de l’Ordre, le con-
seil de l’Ordre tient le tableau du barreau sur lequel sont inscrits tous
les avocats ayant leurs cabinets dans le ressort de la Cour d’appel,
ainsi que les avocats qui, après cessation définitive de leurs activités
sont admis à porter le titre d’avocats honoraires.

Les inscriptions se font d’après le rang d’ancienneté des avocats con-
cernés. Il est porté, à la diligence du bâtonnier toutes les modifica-
tions intervenues en cours d’année.

Avant leur inscription au tableau, les avocats admis à exercer la pro-
fession, prêtent ou renouvellent le serment prévu à l’article 14.

Art. 30. — Le conseil de l’Ordre assure l’affichage permanent du
tableau et de la liste des stagiaires dans un local de chaque palais de
justice du ressort de la Cour d’appel accessible au public.

Art. 31. — Chaque année, au plus tard à la rentrée judiciaire de la
Cour, il est procédé, par le conseil de l’Ordre, à la mise à jour du ta-
bleau de l’Ordre et de la liste des stagiaires. À cette occasion, le con-
seil de l’Ordre s’assure pour chaque avocat inscrit qu’il remplit tou-
jours toutes les conditions requises pour continuer à exercer la pro-
fession ou à porter le titre d’avocat honoraire. Il recueille tous les
renseignements utiles sur le comportement de chaque avocat eu
égard aux règles de sa déontologie professionnelle. Il décide, s’il y a
lieu, de son omission du tableau.

Art. 32. — Doit être omis du tableau l’avocat qui se trouve dans un
des cas d’exclusion ou d’incompatibilité prévus par la loi.

Peut en outre être omis du tableau:

1o L’avocat qui du fait de son éloignement de la juridiction près de
laquelle est établi son cabinet, soit par l’effet de maladie ou infirmité
graves et permanentes, soit par acceptation d’activités étrangères au
barreau, est empêché d’exercer réellement sa profession;

2o L’avocat dont le défaut d’honorabilité, hormis les cas de fautes
manifestes lesquelles doivent faire l’objet de la procédure discipli-

naire prévue ci-dessous, pourrait porter atteinte à la dignité de la
profession;

3o L’avocat qui, sans motifs valables, ne s’acquitte pas dans les délais
prescrits de sa contribution aux charges de l’Ordre et du barreau
auquel il appartient;

4o L’avocat qui, sans motifs légitimes, n’exerce pas effectivement sa
profession;

5o L’avocat honoraire qui se trouve dans le cas prévu au secundo du
présent article.

Art. 33. — L’omission du tableau peut être prononcée en tout
temps par le conseil de l’Ordre soit d’office, soit à la demande du pro-
cureur général ou même de l’intéressé.

Art. 34. — L’avocat omis est tenu, sous la surveillance du bâton-
nier, de fermer son cabinet et de remettre aussitôt les affaires en
cours ou terminées à ses clients. Le procureur général prête main-
forte s’il est nécessaire à l’exécution de cette décision.

Art. 35. — L’avocat omis peut demander sa réinscription pour
autant qu’il apporte la preuve que les faits qui avaient précédem-
ment motivé l’omission ont cessé et qu’il remplit désormais les con-
ditions requises pour exercer honorablement la profession.

Art. 36. — Les décisions en matière d’omission et de réinscription
sont prises dans les mêmes formes et donnent lieu aux mêmes re-
cours qu’en matière d’inscription. Elles sont obligatoirement com-
muniquées au procureur général et au bâtonnier national.

Art. 37. — Aucune omission, aucun refus d’inscription ou de réins-
cription ne peut être prononcé sans que l’intéressé n’ait été entendu
ou appelé à se défendre au moins quinze jours avant l’audience. Le
conseil de l’Ordre sursoit à statuer, s’il y a lieu, jusqu’à l’expiration du
délai qu’il estime raisonnable, compte tenu de l’éloignement de l’in-
téressé.

CHAPITRE III

DE L’ORGANISATION ET 
DE L’ADMINISTRATION DES BARREAUX

Art. 38. — Les avocats établis dans le ressort de chaque Cour d’ap-
pel forment un barreau. Celui-ci comprend les avocats inscrits au ta-
bleau et ceux inscrits sur la liste du stage.

Art. 39. — Les organes du barreau sont:

– l’assemblée générale;

– le conseil de l’Ordre;

– le bâtonnier.

Section Ire

De l’assemblée générale

Art. 40. — L’assemblée générale comprend tous les avocats ins-
crits au tableau. Elle se réunit sur convocation du bâtonnier soit d’of-
fice, soit à la demande du conseil de l’Ordre ou de la majorité des
avocats inscrits au tableau.
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Elle est tenue de se réunir au moins une fois par an, le deuxième
mardi du mois d’octobre à l’heure fixée par le bâtonnier.

Elle procède aux élections du bâtonnier et des membres du conseil de
l’Ordre. Elle peut porter à son ordre du jour toute question intéressant
l’exercice de la profession et le bon fonctionnement de la justice.

Art. 41. — Sauf disposition contraire de la présente ordonnance-loi,
les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité des voix.

Les avocats stagiaires peuvent assister aux travaux de l’assemblée
générale, mais ne participent pas aux votes.

Section 2

Du conseil de l’Ordre

Art. 42. – trois membres dans les barreaux où le nombre des avo-
cats est de huit à quinze;

– six membres dans les barreaux où le nombré des avocats est de sei-
ze à vingt-cinq;

– neuf membres dans les barreaux où le nombre des avocats est de
vingt-six à cent;

– quinze membres dans les barreaux où le nombre des avocats est
supérieur à cent.

– Texte conforme au J.O.Z.

Dans le cas où le nombre des avocats est inférieur à huit, les fonc-
tions de conseil de l’Ordre sont remplies par la Cour d’appel.

Art. 43. — Le conseil de l’Ordre a pour attributions de traiter toutes
questions intéressant l’exercice de la profession. Il veille à la stricte
observation des règles de la profession et des devoirs des avocats
ainsi qu’à la protection de leurs droits. Il arrête et modifie le règle-
ment intérieur, assure le maintien des principes de probité, de désin-
téressement, de modération et de confraternité, veille à ce que les
avocats soient exacts aux audiences et se comportent en loyaux
auxiliaires de la justice; il traite toute question intéressant la défense
des droits des avocats et l’observation de leurs devoirs il veille tout
particulièrement à la formation des stagiaires; il organise un bureau
de consultations gratuites en faveur des indigents et détermine les
conditions de son fonctionnement, il gère les biens appartenant au
barreau, prépare le budget, fixe le montant des cotisations, répartit
les charges entre ses membres et en assure le recouvrement; il orga-
nise les services généraux de recherche, de documentation et d’as-
sistance mutuelle; il vérifie la tenue de la comptabilité des avocats; il
autorise le bâtonnier à ester en justice pour le compte du barreau et
à effectuer tous actes intéressant ce dernier.

Art. 44. — Les membres du conseil de l’Ordre sont élus pour trois
ans au scrutin secret par l’assemblée générale. L’élection a lieu à la
majorité absolue des suffrages aux trois premiers tours et à la majo-
rité relative au tour suivant. Sauf circonstances exceptionnelles ren-
dant impossible le respect de cette disposition, seuls les avocats ins-
crits au tableau depuis cinq ans au moins peuvent être élus mem-
bres du conseil de l’Ordre.

Le conseil de l’Ordre est renouvelable par le tiers chaque année. Lors
des deux premiers renouvellements annuels, il sera procédé par tira-
ge au sort des membres sortants.

Les membres du conseil de l’Ordre ne sont pas immédiatement réé-
ligibles à l’expiration de leur mandat.

Le règlement intérieur fixe les modalités d’organisation des élections.

Art. 45. — Le conseil de l’Ordre se réunit au moins une fois par mois,
sur convocation du bâtonnier. Il ne siège valablement que si plus de la
moitié de ses membres sont présents. Il statue à la majorité des voix.

Section III

Du bâtonnier

Art. 46. — Le bâtonnier est élu par l’assemblée générale au scrutin
secret et à la majorité absolue des suffrages. En cas de ballottage au
premier tour, un deuxième tour porte sur les deux candidatures ayant
réuni le plus grand nombre de voix au premier tour. En cas d’égalité
des voix, c’est le candidat le plus ancien au tableau qui l’emporte.

Art. 47. — L’élection du bâtonnier précède l’élection des membres
du conseil de l’Ordre. Les modalités de l’élection sont fixées par rè-
glement intérieur.

Art. 48. — Le bâtonnier est élu pour trois ans. Sauf circonstances
exceptionnelles rendant impossible le respect de cette disposition,
seuls les anciens membres du conseil de l’Ordre inscrits au tableau
depuis plus de cinq ans peuvent être élus bâtonniers.

Art. 49. — Le bâtonnier représente le barreau, il veille à la discipli-
ne de tous les avocats, concilie les différends et assure le bon fonc-
tionnement du conseil de l’Ordre. Toute communication faite au
barreau ou au conseil de l’Ordre lui est adressée.

Art. 50. — En cas d’absence ou d’empêchement temporaire du bâ-
tonnier ou bien s’il s’agit d’une question qui intéresse le bâtonnier,
celui-ci est remplacé dans ses fonctions par le membre du conseil de
l’Ordre le plus ancien au tableau.

Section IV

Dispositions communes

Art. 51. — Les avocats peuvent être admis à faire partie de plusieurs
barreaux pour autant qu’ils établissent un cabinet dans le ressort de
chacun d’eux et qu’ils y exercent effectivement leur profession.

Lorsque les avocats résidant au siège d’un tribunal de grande instan-
ce autre que celui où siège la Cour d’appel sont au nombre de cinq,
ils forment une section locale du barreau. L’avocat le plus ancien au
tableau résidant en ce lieu aura le titre de doyen. Sans préjudice du
droit de tout avocat de correspondre avec les membres du conseil de
l’Ordre, le doyen sera l’intermédiaire ordinaire entre la section loca-
le et les autorités du barreau ou de l’Ordre.

Art. 52. — Les mandats du bâtonnier et des membres du conseil de
l’Ordre commencent dès la proclamation des résultats de leur élec-
tion pour se terminer à la proclamation des résultats de l’élection du
nouveau bâtonnier et des nouveaux membres.

Lorsque, pour quelque cause que ce soit, le bâtonnier ou un membre
du conseil de l’Ordre cesse ses fonctions avant le terme de son man-
dat, il est procédé à l’élection d’un remplaçant pour la période res-
tant à courir, lequel peut être réélu à l’expiration de cette période.
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Art. 53. — Lorsque le nombre des avocats inscrits à un tableau at-
teint le chiffre de huit, le bâtonnier et les membres du conseil de l’Or-
dre sont élus dans le mois, l’assemblée générale étant convoquée et
présidée par le président de la Cour d’appel. Les avocats élus entrent
en fonction dès la proclamation des résultats. Ils sont éligibles sans
condition d’ancienneté.

Art. 54. — Les élections du bâtonnier et des membres du conseil de
l’Ordre, de même que toute délibération et décision de l’assemblée
générale ou du conseil de l’Ordre peuvent être déférées au conseil
national de l’Ordre par tout avocat qui y a intérêt et par le procureur
général dans le délai d’un mois à partir du jour où elles ont eu lieu à
partir de leurs notifications en ce qui concerne le procureur général.

Le conseil national de l’Ordre peut soit d’office, soit à la suite d’un re-
cours qui lui est adressé, annuler l’élection de tout candidat qui ne
lui paraît pas réunir les conditions requises pour exercer les fonc-
tions pour lesquelles il a été élu. Il statue, après avoir recueilli tous
les renseignements utiles sur les candidats retenus. Si le conseil na-
tional de l’Ordre annule l’élection d’un candidat, il est pourvu à son
remplacement par une nouvelle élection dans le délai d’un mois à
dater de la notification de la décision du conseil national de l’Ordre.

Art. 55. — Tous les procès-verbaux d’élection, de même que toute
délibération ou décision à caractère réglementaire, sont communi-
qués au procureur général et au bâtonnier national dans le délai
d’un mois.

Art. 56. — L’avocat qui désire déférer au conseil national de l’Ordre
une élection ou une délibération de l’assemblée générale ou du con-
seil de l’Ordre doit en informer le bâtonnier et le procureur général.

Art. 57. — Dans tous les cas où le conseil national de l’Ordre est ap-
pelé à se prononcer sur une question intéressant un barreau, il ne
statue qu’après avoir invité le bâtonnier intéressé à présenter ses ob-
servations dans le délai qu’il détermine.

CHAPITRE IV

DE L’EXERCICE 
DE LA PROFESSION D’AVOCAT

Section Ire

Des incompatibilités

Art. 58. — La profession d’avocat est incompatible avec l’exercice
de toute activité de nature à porter atteinte à l’indépendance et au
caractère libéral de la profession et notamment:

1o) avec toute fonction permanente de l’ordre judiciaire ou adminis-
tratif qui ne serait pas gratuite;

2o) avec tout emploi à gages créant un lien de subordination;

3o) avec toute espèce de négoce, qu’il soit exercé directement ou par
personne interposée.

Toutefois, la profession d’avocat n’est pas incompatible avec l’ensei-
gnement du droit dans une université ou dans une école supérieure.

Art. 59. — Tout avocat qui, hors les cas prévus à l’alinéa 2 de l’arti-
cle précédent, se propose d’exercer une activité extérieure à celle de
sa fonction est tenu d’en aviser le conseil de l’Ordre dont il relève,

avant tout exercice de cette activité. Il joint à sa déclaration tout do-
cument et toute information utile quant a la nature de l’activité et
les conditions dans lesquelles il se propose de l’exercer.

Art. 60. — Le conseil de l’Ordre, après instruction éventuelle, se
prononce sur le caractère compatible ou incompatible de cette acti-
vité avec la dignité et la délicatesse imposées aux avocats. Il peut, à
tout moment, inviter l’intéressé à cesser l’exercice de cette activité
immédiatement. Il avise aussitôt de sa décision le procureur général.

Art. 61. — La décision du conseil de l’Ordre peut être déférée au
conseil national de l’Ordre par l’avocat intéressé ou le procureur gé-
néral.

Art. 62. — Les avocats peuvent être chargés par l’État de missions
temporaires même rétribuées, à la condition de ne faire pendant la
durée de leur mission aucun acte de leur profession ni directement
ni indirectement.

L’avocat qui accepte la mission en avise le conseil de l’Ordre qui se
prononce sur le point de savoir si l’intéressé peut être maintenu au
tableau. Dans la négative, il est donné à l’avocat un délai de quinze
jours pour opter. S’il opte pour l’exercice de la mission ou s’il garde
le silence, il est omis du tableau, sauf recours devant le conseil natio-
nal de l’Ordre.

Art. 63. — L’avocat investi d’un mandat de commissaire politique
ou de commissaire du peuple ne peut ni directement ni par l’inter-
médiaire d’un associé ou collaborateur, accomplir aucun acte de sa
profession, plaider ou consulter contre l’État, les sociétés paraétati-
ques, les collectivités ou établissements publics.

Il en est de même de celui qui est investi d’un mandat au sein d’une
collectivité publique en ce qui concerne les actions dirigées contre
cette collectivité.

Section II

Des associations et 
de la collaboration entre avocats

Art. 64. — L’avocat peut exercer la profession soit à titre individuel,
soit en groupe dans le cadre d’une association, soit encore en qualité
de collaborateur d’un autre avocat, ou groupe d’avocats.

Art. 65. — Le contrat de collaboration est celui par lequel un avo-
cat inscrit soit à la liste du stage, soit au tableau s’engage à consacrer
tout ou partie de son activité au cabinet d’un autre avocat moyen-
nant une équitable rémunération.

L’association est le contrat par lequel deux ou plusieurs avocats dé-
cident d’exercer en commun la profession soit au sein d’un même
cabinet, soit dans des cabinets différents, de mettre en commun et
de partager les bénéfices et les pertes.

Art. 66. — Les avocats qui forment entre eux une association de-
meurent, chacun en ce qui le concerne, responsables vis-à-vis des
clients. Les droits de chacun sur l’association lui sont personnels.
Toutefois, les membres de l’association ne peuvent assister ou repré-
senter des parties ayant des intérêts opposés.

Art. 67. — En cas de collaboration, l’avocat collaborateur est maî-
tre, pour la défense d’une cause, de sa plaidoirie et de son argumen-
tation, sauf à informer l’avocat à qui il est lié du point de vue qu’il se
propose de défendre.
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Art. 68. — Le propriétaire du cabinet répartit les tâches entre ses
collaborateurs, sans préjudice du droit pour ces derniers de décliner
une mission qu’ils estiment inconciliable avec leur conscience ou
leurs conceptions.

Art. 69. — Les contrats d’association et de collaboration doivent
être établis par écrit. Ils ne peuvent comporter aucune stipulation
tendant à limiter la liberté d’établissement des associés ou des colla-
borateurs à l’expiration du contrat.

Art. 70. — Dans la quinzaine de la conclusion du contrat, des
exemplaires en sont remis respectivement au procureur général et
au Conseil de l’Ordre.

Le conseil de l’Ordre peut à tout moment, soit d’office, soit à la de-
mande du procureur général, mettre les intéressés en demeure de
modifier le contrat en vue d’assurer sa conformité avec la déontolo-
gie de la profession. En cas de contestation, l’affaire est portée de-
vant le conseil national de l’Ordre.

Section III

Des droits et des devoirs des avocats

Art. 71. — Les avocats portent à l’audience la robe noire avec
chausse garnie de fourrure de léopard et le rabat blanc; ils ne peu-
vent y porter aucun insigne ni bijou marquant leur appartenance à
un Ordre national ou étranger ou à une institution de droit public ou
privé. Ils sont appelés «Maîtres». Ils plaident debout et découverts.

Art. 72. — Les avocats peuvent correspondre avec leurs clients dé-
tenus et les voir sans témoins au lieu où ils sont incarcérés; ils peu-
vent prendre connaissance au greffe, sans déplacement, de tous les
dossiers des affaires dans lesquelles ils représentent ou défendent
une partie.

Art. 73. — Hors le cas où la loi exige un mandat spécial, les avocats
sont présumés représenter les parties lorsqu’ils sont porteurs des
pièces de la procédure.

Ils ont le droit d’assister au huis clos.

Art. 74. — Il est interdit aux avocats:

– de se rendre cessionnaire de droits successoraux ou litigieux;

– de faire avec les parties, en vue d’une rétribution, des conventions
aléatoires, subordonnées à l’issue du procès;

– de se livrer à des injures envers les parties ou à des personnalités
envers leurs défenseurs;

– d’avancer aucun fait grave contre l’honneur ou la réputation des
parties, à moins que les nécessités de la cause ne l’exigent;

– de refuser ou de négliger la défense des prévenus et l’assistance
aux parties dans le cas où ils sont désignés;

– de racoler la clientèle ou de rémunérer un intermédiaire dans ce
but;

– d’user de tous moyens publicitaires, sauf ce qui est strictement né-
cessaire pour l’information du public;

– d’accepter d’un intermédiaire la cause d’un tiers sans se mettre en
rapport direct avec celui-ci;

– d’accepter de défendre tour à tour des intérêts opposés dans une
même cause;

– de révéler les secrets qui leur sont confiés en raison de leur profes-
sion ou d’en tirer eux-mêmes un parti quelconque;

– de faire état à l’audience d’une pièce non communiquée à l’adver-
saire;

– de faire toute démarche, d’avoir toute conduite susceptible de
compromettre leur indépendance ou leur moralité.

Art. 75. — Les avocats doivent conduire jusqu’à leur terme les af-
faires dont ils s’occupent, sauf si le client les en décharge. Ils ne peu-
vent abandonner une affaire qu’après avoir prévenu le client en
temps utile pour pourvoir à la défense de ses intérêts.

Art. 76. — L’avocat doit conduire chaque affaire avec célérité et
compétence. Il engage sa responsabilité personnelle au cas où les in-
térêts du client viendraient à être compromis à la suite d’une négli-
gence dans l’accomplissement des formalités de procédure.

Les actions en responsabilité, dirigées contre les avocats, sont exer-
cées conformément au droit commun.

Art. 77. — L’avocat est tenu de restituer, sans délai, les pièces ou
sommes dont il est dépositaire, dès qu’elles ne lui sont plus nécessai-
res pour la défense de la cause.

Il peut, toutefois, exercer son droit de rétention sur les pièces dues à
ses diligences, jusqu’à ce qu’il en ait été honoré.

Art. 78. — L’avocat appelé à plaider devant une juridiction exté-
rieure au ressort de son barreau est tenu de se présenter au président
de l’audience, à l’officier du Ministère public, au bâtonnier et au con-
frère chargé des intérêts de la partie adverse.

Art. 79. — L’avocat donne sa consultation dans son cabinet ou
dans le cabinet d’un confrère. Il ne peut se rendre au domicile de ses
clients qu’exceptionnellement, en cas d’urgence ou de nécessité.

Art. 80. — L’avocat empêché d’exercer ses fonctions est provisoire-
ment remplacé pour ce qui concerne les actes de procédure, par un
confrère du même barreau choisi par lui ou par le bâtonnier. Lors-
que l’empêchement est de nature telle qu’il ne peut assurer la plai-
doirie, il en avise aussitôt le client pour qu’il puisse pourvoir à son
remplacement définitif.

Section IV

Des honoraires et de la comptabilité des avocats

Art. 81. — Les honoraires des avocats comprennent les frais dus
pour la postulation et les actes de procédure et les frais de consulta-
tion et de plaidoirie.

Les frais de postulation et des actes de procédure ou autres ne peu-
vent être réclamés que suivant la tarification qui en est fixée par ar-
rêté du président du Conseil judiciaire, procureur général de la Ré-
publique, pris après avis du conseil national de l’Ordre.

Les honoraires de consultation et de plaidoirie sont fixés d’accord
entre l’avocat et son client dans le cadre d’un tarif minimum et maxi-
mum fixé par le conseil national de l’Ordre après avis de la Cour su-
prême de justice.
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L’avocat ne peut réclamer des honoraires supérieurs à ce tarif
qu’avec l’accord du conseil national de l’Ordre, après avis du bâton-
nier et du procureur général.

Les frais et honoraires dus aux avocats peuvent être recouvrés par la
contrainte sur un état qui en est dressé par l’avocat, visé et revêtu de
la formule exécutoire par le président de la Cour d’appel.

En cas de contestation sur le montant des honoraires, le client peut
saisir le conseil de l’Ordre aux fins d’une conciliation et en cas
d’échec de celle-ci, saisir le conseil national de l’Ordre aux fins de fai-
re fixer les honoraires.

Art. 82. — Les avocats sont tenus de retracer au fur et à mesure
dans les documents comptables déterminés par les lois et les règle-
ments du conseil national de l’Ordre, toutes les opérations d’ordre
pécuniaire auxquelles ils procèdent.

Ces documents sont destinés, notamment, à constater les verse-
ments de fonds et remises d’effets ou valeurs qui leur sont faits au ti-
tre de leurs opérations professionnelles ainsi que les opérations por-
tant sur ces versements ou remises.

Art. 83. — Tous les versements de fonds ou remises d’effets et va-
leurs à un avocat donnent lieu à la délivrance ou à l’envoi d’accusé
de réception s’il n’en a pas été donné quittance.

Art. 84. — Avant tout règlement définitif, l’avocat remet à son
client un compte détaillé. Le compte doit faire ressortir distincte-
ment, d’une part, les frais et débours, d’autre part, les émoluments
tarifés et les honoraires.

Il doit porter mention des sommes précédemment reçues à titre de
provision ou à un autre titre.

Art. 85. — Un compte établi selon les modalités prévues à l’article
précédent doit également être délivré par l’avocat à la demande de
son client, du bâtonnier ou du procureur général ou lorsqu’il en est
requis par le bâtonnier national saisi d’une contestation en matière
d’honoraires ou de débours.

CHAPITRE V

DE LA DISCIPLINE

Art. 86. — Toute contravention aux lois et règlements, toute in-
fraction aux règles professionnelles, tout manquement à la probité,
à l’honneur ou à la délicatesse, même se rapportant à des faits extra-
professionnels, exposent l’avocat qui en est l’auteur aux sanctions
disciplinaires énumérées à l’article ci-dessous.

Art. 87. — Les peines disciplinaires sont:

1o) L’avertissement;

2o) La réprimande;

3o) La suspension pour un temps qui ne peut excéder une année;

4o) La radiation du tableau ou de la liste de stage.

Chaque sanction emporte la privation du droit d’être élu bâtonnier
ou membre du Conseil de l’Ordre durant un temps qui ne peut excé-
der cinq ans. Lorsqu’elle est prononcée contre le bâtonnier ou un
membre du conseil de l’Ordre, elle emporte la perte de son mandat.

Art. 88. — Les fautes et manquements des avocats sont réprimés
par le conseil de l’Ordre siégeant comme conseil de discipline soit
sur plainte ou dénonciation d’un magistrat, d’un avocat, d’un sta-
giaire ou de toute personne intéressée, soit d’office.

Art. 89. — Toute faute ou manquement commis à l’audience par
un avocat fera l’objet d’un procès-verbal dressé par le greffier à la de-
mande du président de l’audience. Ce procès-verbal sera transmis
sans délai au bâtonnier et au procureur général qui en saisiront le
conseil de l’Ordre.

Art. 90. — Le conseil de l’Ordre peut, soit d’office, soit sur les réqui-
sitions du procureur général, interdire provisoirement l’exercice de
ses fonctions à l’avocat qui fait l’objet d’une poursuite pénale ou dis-
ciplinaire.

Il peut, dans les mêmes conditions, ou à la requête de l’intéressé,
mettre fin à cette interdiction. L’interdiction provisoire cesse de
plein droit si les actions pénales ou disciplinaires sont éteintes.

Art. 91. — Aucune peine disciplinaire, aucune mesure d’interdic-
tion provisoire ne peut être prononcée sans que l’avocat mis en cau-
se ait été entendu ou appelé.

Art. 92. — Dès qu’il est saisi des faits soit par une plainte ou une dé-
nonciation, soit d’office, le bâtonnier en informe aussitôt le procu-
reur général et procède sans désemparer à une enquête sur le com-
portement de l’avocat mis en cause. Lorsque c’est le bâtonnier lui-
même qui est mis en cause, la procédure est menée par le membre
du conseil de l’Ordre le plus ancien au tableau.

Le bâtonnier peut décider soit de classer l’affaire sans suite, soit de
renvoyer la cause devant le conseil de l’Ordre. Dans tous les cas, il
avise le procureur général et le plaignant, s’il y en a un, de sa déci-
sion.

Lorsque le bâtonnier décide le classement sans suite, le plaignant et
le procureur général peuvent déférer les faits au conseil national de
l’Ordre.

Art. 93. — Tant devant le conseil de l’Ordre que devant le conseil
national de l’Ordre, la comparution personnelle de l’avocat poursui-
vi est requise, sauf dispense; celui-ci peut se faire assister et, en cas
de dispense de comparution personnelle, se faire représenter par un
confrère.

Art. 94. — La citation à comparaître est signifiée quinze jours au
moins avant l’audience. L’avocat poursuivi et son conseil ont droit à
la communication du dossier, sans déplacement.

Art. 95. — Toute sentence prononcée en matière disciplinaire par
le conseil de l’Ordre ou le conseil national de l’Ordre est notifiée à
l’avocat intéressé, au procureur général et, le cas échéant, au plai-
gnant.

La notification est faite dans les quinze jours du prononcé.

Art. 96. — L’avocat poursuivi et le procureur général peuvent défé-
rer devant le conseil national de l’Ordre, les sentences rendues par le
conseil de l’Ordre, dans un délai de deux mois à compter de leur no-
tification.

Art. 97. — Le procureur général peut également déférer au conseil
national de l’Ordre toute demande d’interdiction provisoire adres-
sée au conseil de l’Ordre et demeurée sans suite pendant quinze
jours, de même que toute demande de poursuite disciplinaire de-
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meurée sans effet pendant un mois. Le conseil national de l’Ordre
statue, en ce cas, en premier et dernier ressort.

Dans tous les cas, les décisions du conseil national de l’Ordre ren-
dues en matière disciplinaire ne sont susceptibles d’aucun recours.

Art. 98. — La décision interdisant provisoirement l’exercice de ses
fonctions à l’avocat qui fait l’objet d’une poursuite pénale ou disci-
plinaire est exécutoire nonobstant appel.

Art. 99. — La juridiction qui condamne un avocat pour des agisse-
ments contraires à l’honneur, à la probité et aux bonnes mœurs,
transmet aussitôt une copie de sa décision au procureur général qui
saisit le conseil de l’Ordre aux fins de radiation de l’avocat concerné
du tableau de l’Ordre.

Art. 100. — Dans tous les cas, le procureur général assure et sur-
veille l’exécution des peines disciplinaires et de l’interdiction provi-
soire.

Art. 101. — L’avocat interdit ou suspendu doit s’abstenir de tout
acte professionnel et notamment de revêtir le costume de la profes-
sion, de recevoir la clientèle, de donner des consultations, d’assister
ou représenter les parties devant les juridictions. Il ne peut en aucu-
ne circonstance faire état de sa qualité d’avocat.

Art. 102. — L’avocat radié ne peut être inscrit à un tableau de l’Or-
dre ou porté sur une liste des stagiaires qu’après l’expiration d’un dé-
lai de dix ans depuis la date où la décision de radiation est passée en
force de chose jugée et si des circonstances exceptionnelles le justi-
fient.

L’inscription n’est permise que sur décision du conseil national de
l’Ordre, après avis motivé et conforme du conseil de l’Ordre du bar-
reau auquel l’avocat désire appartenir et du procureur général.

Le refus d’inscription n’est susceptible d’aucun recours.

CHAPITRE VI

DES AVOCATS À LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE

Art. 103. — Le droit de postuler et de conclure, d’assister et de re-
présenter les parties devant la Cour suprême de justice siégeant
comme juridiction de cassation appartient exclusivement aux avo-
cats à la Cour suprême de justice.

Art. 104. — L’admission au barreau près la Cour suprême de justi-
ce est prononcée par le conseil de l’Ordre des avocats près cette Cour
après avis conforme de l’assemblée plénière des magistrats de la
Cour.

Art. 105. — Nul ne peut être admis comme avocat à la Cour suprê-
me de justice

– s’il n’a exercé la profession pendant dix ans, au moins;

– s’il n’a réalisé une ou plusieurs publications dans le domaine du
droit.

Il pourra être dérogé à la condition d’ancienneté pour les avocats
qui, sous le régime précédent, étaient admis en vertu des disposi-
tions alors en vigueur, à exercer leur ministère devant la Cour suprê-
me de justice depuis cinq ans au moins.

Art. 106. — Avant d’entrer en fonction, les avocats à la Cour suprê-
me de justice prêtent devant cette juridiction le serment prévu à
l’article 14.

Art. 107. — Les avocats à la Cour suprême de justice représentent
valablement les parties sans avoir à justifier d’une procuration.

Art. 108. — Les avocats à la Cour suprême de justice forment le
barreau près la Cour suprême de justice, lequel est dirigé par un con-
seil de l’Ordre présidé par un bâtonnier élu conformément aux dis-
positions de l’article 119 ci-dessous.

Toutefois, aussi longtemps que leur nombre ne sera pas au moins
égal à huit, les fonctions de conseil de l’Ordre seront exercées par
l’assemblée plénière des magistrats de la Cour suprême de justice.

Art. 109. — Les décisions en matière disciplinaire en ce qui con-
cerne les avocats à la Cour suprême de justice sont prises par le con-
seil de l’Ordre du barreau près cette juridiction.

En cas de contestation, l’affaire est portée devant le conseil national
de l’Ordre.

Art. 110. — Les avocats à la Cour suprême de justice doivent, pour
tous les actes de leur ministère devant cette Cour, établir leur domi-
cile professionnel à Kinshasa.

Leurs noms et adresses sont mentionnés, sous rubrique spéciale, en
tête du tableau des avocats près chaque Cour d’appel.

Art. 111. — Les avocats à la Cour suprême de justice peuvent exer-
cer le ministère d’avocat devant toutes les juridictions de la Républi-
que.

Art. 112. — Toutes les autres dispositions relatives aux avocats et
qui ne sont pas contraires à celles du présent chapitre sont applica-
bles aux avocats à la Cour suprême de justice; les attributions recon-
nues au procureur général seront, en ce qui les concerne, exercées
par le président du Conseil judiciaire, procureur de la République ou
son délégué.

CHAPITRE VII

DE L’ORDRE NATIONAL DES AVOCATS

Section Ier

Dispositions générales

Art. 113. — L’Ordre national des avocats a son siège à Kinshasa.

Art. 114. — Les organes de l’Ordre national sont:

1o) l’assemblée générale;

2o) Le conseil national de l’Ordre;

3o) Le bâtonnier national.

Section II

De l’assemblée générale

Art. 115. — L’assemblée générale de l’Ordre national des avocats
comprend tous les bâtonniers et les membres des différents conseils
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de l’Ordre. Elle se réunit au moins une fois par an sur convocation
du bâtonnier national agissant soit d’office, soit à la demande du
président du Conseil judiciaire, procureur général de la République,
soit encore à la demande des deux tiers des membres de l’assemblée
générale.

Art. 116. — L’assemblée générale délibère sur toutes les questions
d’intérêt commun et sur les moyens à mettre en œuvre pour sauve-
garder l’honneur, les droits et les intérêts de la profession.

Les réunions de l’assemblée générale sont présidées par le bâtonnier
national. Les rapports et résolutions sont communiqués au prési-
dent du Conseil judiciaire, procureur général de la République,
avant leur diffusion.

Art. 117. — Le président du Conseil judiciaire, procureur général
de la République, peut faire des communications à l’assemblée gé-
nérale soit directement, soit par des messages qu’il fait lire et qui ne
donnent lieu à aucun débat.

Section III

Du conseil national de l’Ordre et 
du bâtonnier national

Art. 118. — Le conseil national de l’Ordre est composé de neuf
avocats ayant leur résidence à Kinshasa, élus par l’assemblée géné-
rale pour une période de trois ans renouvelable.

Il comprend au moins quatre membres du conseil de l’Ordre du bar-
reau près la Cour suprême de justice.

Art. 119. — Le conseil national de l’Ordre est présidé par le bâton-
nier national élu par l’assemblée générale.

Le bâtonnier national est choisi parmi les avocats inscrits au tableau
du barreau près la Cour suprême de justice et présentés par l’Assem-
blée générale du barreau près cette Cour. Il est de droit bâtonnier de
ce barreau.

Jusqu’à ce que le premier bâtonnier national soit élu, ses fonctions
seront exercées par le doyen des membres du conseil de l’Ordre du
barreau près la Cour suprême de justice ou à défaut du conseil de
l’Ordre, par le doyen des avocats inscrits au tableau de ce barreau.
De même, les attributions du conseil national de l’Ordre seront,
dans le même cas, exercées par le conseil de l’Ordre du barreau près
la Cour suprême de justice ou, à défaut du conseil de l’Ordre, par
l’Assemblée générale des avocats près cette Cour.

Art. 120. — Le conseil national de l’Ordre veille à la sauvegarde de
l’honneur, des droits et des intérêts professionnels communs des
avocats.

Il détermine et unifie les règles et usages de la profession d’avocat. Il
arrête à cette fin tous les règlements qu’il estime convenables.

Il assure le fonctionnement de l’Ordre et peut imposer aux avocats,
sous peine d’omission du tableau, toutes les obligations qu’il estime
nécessaires à cet effet.

Il documente les barreaux sur toutes les questions qui intéressent la
profession.

Il surveille le respect des règles de la déontologie par tous les avo-
cats. Il peut à cet effet enjoindre aux organes disciplinaires de se sai-

sir de tout fait dont il a connaissance et en cas de défaillance de ces
organes, évoquer les causes devant lui, même d’office.

Art. 121. — Le conseil national de l’Ordre peut adresser au prési-
dent du Conseil judiciaire, procureur général de la République, tou-
te suggestion qu’il estime convenable pour l’intérêt de la profession.

Art. 122. — Dès leur adoption, les règlements édictés par le con-
seil national de l’Ordre sont communiqués au président du Conseil
judiciaire, procureur général de la République, au président de la
Cour suprême de justice, aux présidents des cours d’appel, aux pro-
cureurs généraux et à tous les bâtonniers.

Art. 123. — Les règlements adoptés par le conseil national de l’Or-
dre sont obligatoires pour tous les avocats. Les conseils de l’Ordre
des barreaux en assurent l’application.

Art. 124. — Sauf s’il s’agit de sanction disciplinaire, lorsqu’une dé-
cision ou règlement du conseil national de l’Ordre ou de l’assemblée
générale de l’Ordre national est entaché d’excès de pouvoir, est con-
traire aux lois ou a été irrégulièrement adopté, il peut faire l’objet
d’un recours en annulation devant la Cour suprême de justice par le
président du Conseil judiciaire, procureur général de la République,
le bâtonnier national ou par tout avocat intéressé dans les formes or-
dinaires des recours en annulation.

TITRE II

DES DÉFENSEURS JUDICIAIRES

CHAPITRE Ier

DÉFINITION ET ACCÈS À LA PROFESSION

Art. 125. — Les défenseurs judiciaires sont des auxiliaires de justi-
ce, chargés d’assister ou représenter les parties, postuler, conclure et
plaider devant les tribunaux de paix et les tribunaux de grande ins-
tance.

Toutefois, lorsque les circonstances le permettront, le président de la
République pourra, sur proposition du président du Conseil judiciai-
re, procureur général de la République, mettre fin à l’existence du
corps des défenseurs judiciaires.

Art. 126. — Les défenseurs judiciaires n’exercent leur ministère
que devant les tribunaux de grande instance auprès desquels ils ont
été inscrits ainsi que devant tous les tribunaux de paix faisant partie
du ressort desdits tribunaux.

Toutefois, sur décision du président de la Cour d’appel, le procureur
général entendu, ils peuvent être admis à plaider devant tous les tri-
bunaux de paix et les tribunaux de grande instance du ressort de la
Cour d’appel dans lequel se trouve le tribunal de grande instance
près duquel ils sont inscrits.

Art. 127. — Il est formé au siège de chaque tribunal de grande ins-
tance un tableau des défenseurs judiciaires admis à exercer leur mi-
nistère dans le ressort du tribunal.

Seules les personnes inscrites à ce tableau peuvent porter le titre de
défenseur judiciaire et en exercer la profession.

Art. 128. — Le président du tribunal de grande instance est chargé
de tenir à jour le tableau des défenseurs judiciaires et d’en assurer
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l’affichage permanent dans un endroit du palais de justice accessi-
ble au public.

Art. 129. — Nul ne peut être inscrit au tableau des défenseurs judi-
ciaires s’il ne remplit les conditions suivantes:

1o Être Zaïrois;

2o Être porteur d’un diplôme de gradué en droit de l’université na-
tionale du Zaïre ou d’un diplôme équivalent;

3o N’avoir pas été condamné pour des agissements contraires à
l’honneur, à la probité et aux bonnes mœurs;

4o N’avoir pas été auteur des faits de même nature ayant donné lieu
à une sanction disciplinaire ou à une décision administrative de des-
titution, radiation ou révocation;

5o Justifier d’une bonne conduite par la production d’un certificat
de bonne vie et mœurs délivré par l’autorité administrative du lieu
de résidence.

Art. 130. — Il est statué sur l’admission au tableau par le tribunal
de grande instance siégeant à trois juges, au moins, et en chambre
du conseil, le procureur de la République entendu.

Art. 131. — Toute décision d’admission ou de refus d’inscription
est susceptible d’un recours exercé par le candidat ou le procureur
de la République, devant la Cour d’appel siégeant à trois juges, au
moins, et en chambre du conseil, le procureur général entendu.

Art. 132. — Après la décision d’admission et avant l’inscription au
tableau et l’exercice de la profession, les défenseurs judiciaires prê-
tent le serment suivant devant le tribunal de grande instance:

«Je jure de respecter la Constitution, d’obéir à la loi, de ne rien dire
ou publier de contraire aux lois, aux décisions judiciaires, aux bon-
nes mœurs, à la sécurité de l’État et à la paix publique, de ne jamais
m’écarter du respect dû aux tribunaux et aux autorités publiques, de
ne conseiller ou défendre aucune cause que je ne croirais juste en
mon âme et conscience.»

CHAPITRE II

DES ORGANES DU CORPS 
DES DÉFENSEURS JUDICIAIRES

Art. 133. — Dans le courant du mois d’octobre de chaque année,
le président du tribunal de grande instance convoque les défenseurs
judiciaires de son ressort en assemblée générale.

L’assemblée générale est présidée par le président du tribunal de
grande instance. Elle délibère sur tout sujet intéressant la profession
de défenseurs judiciaires.

Art. 134. — Il est d’office porté à l’ordre du jour de cette assemblée
l’élection d’un syndic et d’une chambre de surveillance composée de
cinq membres.

L’élection du syndic se fait à la majorité absolue des votants; si celle-
ci n’est pas atteinte au premier tour, un deuxième tour est organisé
entre les deux candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de
voix.

Les membres de la chambre de surveillance sont élus à la majorité
simple, chaque bulletin de vote portant cinq noms.

Dès que les opérations de vote sont terminées, le président proclame
les résultats.

Art. 135. — Le syndic et la chambre de surveillance veillent à la
moralité du corps. Ils débattent de toute question intéressant le
corps; ils préviennent et concilient les différends d’ordre profession-
nel entre les membres; ils peuvent solliciter du président du tribunal
de grande instance la convocation d’une assemblée extraordinaire.
Ils exercent toute attribution nécessaire à la profession, sans préju-
dice des pouvoirs du président du tribunal de grande instance dans
ce même domaine.

Le syndic représente le corps des défenseurs. En cas d’absence ou
d’empêchement, il est remplacé par le membre de la chambre de
surveillance le plus ancien au tableau.

CHAPITRE III

DES DROITS ET 
DES DEVOIRS DES DÉFENSEURS

Art. 136. — Dans les limites de leur compétence, les défenseurs ju-
diciaires jouissent de toutes les prérogatives reconnues aux avocats.

Art. 137. — Les défenseurs judiciaires portent à l’audience la robe
noire sans chausse, mais avec le rabat blanc.

Art. 138. — Toutes les interdictions faites aux avocats sont appli-
cables aux défenseurs judiciaires.

CHAPITRE IV

DU RÉGIME DISCIPLINAIRE

Art. 139. — Se saisissant d’office, sur plainte ou sur dénonciation
du procureur de la République, de la chambre de surveillance, d’un
défenseur, d’un magistrat ou d’un tiers, le tribunal de grande instan-
ce, siégeant en chambre du conseil et à trois juges au moins peut, sur
réquisition du procureur de la République, après avoir entendu ou
appelé le défenseur inculpé, avertir, réprimander, interdire d’exercer
pour un temps qui ne peut excéder un an ou rayer du tableau des dé-
fenseurs judiciaires.

Art. 140. — Le défenseur et le procureur de la République peuvent
se pourvoir par voie de requête dans les deux mois du prononcé de
la sentence devant la Cour d’appel siégeant en chambre du conseil.

Art. 141. — Tant devant le tribunal de grande instance que devant
la Cour d’appel, le défenseur inculpé doit comparaître en personne,
sauf dispense.

CHAPITRE V

PROTECTION DU TITRE 
DE DÉFENSEUR JUDICIAIRE

Art. 142. — Nul ne peut porter le titre de défenseur judiciaire s’il
n’est inscrit au tableau du corps des défenseurs judiciaires.
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TITRE III

DES MANDATAIRES DE L’ÉTAT

Art. 143. — Tant en demandant qu’en défendant, l’État est repré-
senté soit par des avocats, soit par des fonctionnaires nommés en
qualité de mandataires de l’État par arrêté du président du Conseil
judiciaire, procureur général de la République.

Art. 144. — Nul ne peut être nommé mandataire de l’État s’il n’est
licencié ou docteur en droit et s’il ne remplit les conditions requises
par le statut du personnel de carrière des services publics de l’État.

Art. 145. — Les mandataires de I’État peuvent être appelés à rem-
plir les fonctions de conseiller juridique dans les administrations et
organismes publics où ils sont affectés par arrêté du président du
Conseil judiciaire, procureur général de la République.

Art. 146. — Les mandataires de l’État sont crus sur parole lors-
qu’ils déclarent agir au nom de l’État. Ils peuvent exercer toutes les
voies de recours sans avoir à justifier d’une procuration spéciale.

Art. 147. — Les mandataires de l’État exercent l’action récursoire
contre toute personne par la faute de laquelle la responsabilité de
l’État est engagée.

Art. 148. — Les mandataires de l’État sont responsables des dos-
siers qu’on leur confie. Ils rendent compte dans chaque cas des actes
posés et des résultats obtenus, au président du Conseil judiciaire,
procureur général de la République, auquel ils transmettent l’en-
semble du dossier.

Art. 149. — Le président du Mouvement populaire de la révolu-
tion, président de la République, détermine les grades et les traite-
ments des mandataires de l’État.

Art. 150. — Les mandataires de l’État relèvent disciplinairement
du président du Conseil judiciaire agissant soit d’office, soit à la re-
quête des procureurs généraux et des procureurs de la République,
où à la requête des chefs de départements, administrations ou orga-
nismes auprès desquels ils sont affectés.

TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Art. 151. — Les infractions aux articles 3 et 142 de la présente or-
donnance-loi seront punies d’une amende ne dépassant pas
500 zaïres.

CHAPITRE Ier

DISPOSITIONS TRANSITOIRES, 
ABROGATOIRES ET FINALES

Art. 152. — Les tableaux de l’Ordre des avocats établis conformé-
ment à l’ordonnance-loi 68-247 du 10 juillet 1968 restent valables,
sauf mise à jour conformément aux dispositions de la présente or-
donnance-loi.

Art. 153. — Les bâtonniers et les membres des conseils de l’Ordre
élus conformément à l’ordonnance-loi 68-247 du 10 juillet 1968
resteront en fonction, sauf application des dispositions contraires de
l’ordonnance-loi 68-247 ci-dessus citée, jusqu’à la rentrée judiciaire
qui suit la date d’entrée en vigueur de la présente ordonnance-loi.

Art. 154. — Sauf application des dispositions relatives à l’omission
du tableau ou aux sanctions disciplinaires, les étrangers inscrits au
tab l eau  d e  l ’Or dr e  en  a ppl i ca t ion  d es  d i sp o s i t i o n s  d e
l’ordonnance-loi 68-247 du 10 juillet 1968 pourront continuer à
exercer leur ministère sans avoir à justifier de la réciprocité ou de
conventions internationales.

Art. 155. — Les avocats admis à exercer leur ministère devant la
Cour suprême de justice par application des dispositions de
l’ordonnance-loi 68-247 du 10 juillet 1968 pourront continuer à
exercer ce ministère jusqu’à ce que soit constitué le barreau près la
Cour suprême de justice.

Les actes de procédure devant la Cour suprême de justice, établis, si-
gnés et déposés au greffe par les avocats visés à l’alinéa précédent
avant la constitution du barreau près la Cour suprême de justice
continueront à produire leur effet devant cette Cour.

Art. 156. — Les défenseurs judiciaires inscrits au tableau du corps
des défenseurs judiciaires avant l’entrée en vigueur de la présente
ordonnance-loi et qui ne satisfont pas à la condition de diplôme po-
sée à l’article 129 ci-dessus pourront être réinscrits au tableau des
défenseurs judiciaires pour autant qu’ils auront satisfait à un exa-
men de sélection organisé conformément aux directives du prési-
dent du Conseil judiciaire, procureur général de la République.

Art. 157. — L’ordonnance-loi 68-247 du 10 juillet 1968 portant
organisation du barreau, du corps des défenseurs judiciaires et ré-
glementation de la représentation et de l’assistance des parties de-
vant les juridictions est abrogée.

Art. 158. — La présente ordonnance-loi entre en vigueur à la date
de sa promulgation.
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31 mars 1982. – ORDONNANCE-LOI 82-017 relative à la
procédure devant la Cour suprême de justice. (J.O.Z., no7,
1er avril 1982, p. 11)

TITRE 1er

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE Ier

L’INTRODUCTION ET 
LA MISE EN ÉTAT DE CAUSE

Art. 1er. — La Cour est saisie par requête des parties ou par réqui-
sitoire du procureur général de la République, déposé au greffe.

Art. 2. — Sauf lorsqu’elle émane du Ministère public ou lorsqu’elle
est formée en matière administrative, la requête introductive doit
être signée par un avocat à la Cour suprême de justice.

Le ministère de l’avocat n’est pas obligatoire en matière administrative.

La requête est datée et mentionne:

1) le nom, s’il y a lieu, les prénoms, qualité et demeure ou siège de la
partie requérante;

2) l’objet de la demande;

3) s’il échet, les noms, prénoms, qualité et demeure ou siège de la
partie adverse;

4) l’inventaire des pièces formant le dossier.

Art. 3. — Sauf s’il émane du Ministère public, tout mémoire déposé
doit, sous peine d’irrecevabilité, être signé par un avocat à la Cour
suprême de justice ou, le cas échéant, en matière administrative, par
la partie elle-même.

Tout mémoire est daté et mentionne:

1) les noms et prénoms, s’il y a lieu, la qualité et la demeure ou le siè-
ge de la partie concluante;

2) les moyens complémentaires à la requête ou les exceptions et les
moyens opposés à la requête et aux mémoires;

3) les références du rôle d’inscription de la cause;

4) l’inventaire des pièces formant le dossier déposé au greffe,

Art. 4. — Toute requête ou tout mémoire produits devant la Cour
suprême de justice doivent être accompagnés, sous peine d’irreceva-
bilité, de deux copies signées par l’avocat ou, en matière administra-
tive, par la partie elle-même s’il y a lieu, ainsi que d’autant d’exem-
plaires qu’il y a de parties désignées à la décision entreprise.

Art. 5. — Sauf en matière administrative, les parties doivent, dans
la requête introductive ou dans le mémoire en. réponse déposé au
greffe, sous peine d’irrecevabilité, faire élection de domicile au cabi-
net d’un avocat à la Cour suprême de justice.

Art. 6. — Toute cause est inscrite par les soins du greffier dans un
rôle. La Cour fixera, par son règlement d’ordre intérieur, le nombre
de rôles. L’inscription au rôle se fait dans l’ordre des dates de dépôt,
suivant une numérotation continue, en indiquant le nom du de-
mandeur, des parties adverses ainsi que la. mention sommaire de
l’objet de la requête.

Le greffier délivre un récépissé indiquant le rôle, le numéro d’ordre,
les références aux noms des parties et l’objet de la demande.

Lorsque la requête émane d’une partie privée, le récépissé fait men-
tion de la consignation prévue à l’article 31 ou de la dispense prévue
à l’article 33.

Art. 7. — Dès le dépôt. de la requête introductive du pourvoi ou de
la requête confirmative d’une déclaration de pourvoi ou lorsque cel-
le-ci n’est pas suivie dans les délais d’une requête confirmative, le
greffier transmet le dossier de la cause au premier président de la
Cour suprême de justice.

Celui-ci procède, avec un président et, éventuellement avec le procu-
reur général de la République, à l’examen préliminaire de la requête.
Si le pourvoi est manifestement irrecevable ou si la cause ne relève
pas de la compétence de la Cour suprême de justice, le premier pré-
sident fixe la date à laquelle l’affaire sera appelée. Notification de
cette date est faite au demandeur et au procureur général de la Ré-
publique. Dans le cas contraire, le pourvoi suivra son cours normal,
conformément aux articles 8 et suivants.

Art. 8. — L’élection de domicile faite par la partie défenderesse, qui
n’a pas pris de mémoire en réponse, sera communiquée au greffier.

Toute requête, réquisitoire ou mémoire déposé au greffe devra avoir
été en toute matière contentieuse préalablement signifié à la partie
contre laquelle la demande est dirigée.

Cette signification sera faite, dans la ville de Kinshasa, par un huis-
sier près la Cour suprême de justice, et, dans les régions, par un huis-
sier du domicile de la partie visée.

Art. 9. — Les parties et leurs conseils peuvent prendre connaissan-
ce de la copie du rôle et des dossiers au greffe. Le procureur général
de la République reçoit les dossiers en communication.

Art. 10. — Dès que les productions des parties ou que les délais
pour produire sont écoulés ou dans le cas où la loi le prévoit, dès que
le réquisitoire ou le rapport du procureur général de la République
est déposé, le greffier transmet le dossier au premier président de la
Cour suprême de justice aux fins de désignation d’un conseiller rap-
porteur.
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Celui-ci rédige un rapport sur les faits de la cause, sur la procédure
en cassation, sur les moyens invoqués et propose la solution qui lui
paraît devoir être réservée à la cause. Il transmet ensuite le dossier
au premier président de la Cour suprême de justice, qui le soumet
pour avis, à l’assemblée plénière des magistrats de la Cour suprême
de justice.

Lorsque l’avis de l’assemblée plénière a été donné, le premier prési-
dent de la Cour suprême de justice fixe la date à laquelle la cause
sera appelée à l’audience.

Art. 11. — Le greffier notifie l’ordonnance de fixation aux parties et
au procureur général de la République huit jours au moins avant la
date d’audience.

Art. 12. — Au moins trois jours avant l’audience, le greffier affiche
au greffe et à l’entrée du local des séances le rôle des affaires fixées.
Cet extrait du rôle porte la mention du numéro du rôle et du nom
des parties.

CHAPITRE II

LA COMPUTATION DES DÉLAIS

Art. 13. — Les délais préfix sont des délais francs comme prévu au
Code de procédure civile.

Les délais de signification ou de notification ainsi que les délais de
distance sont computés, en toute matière, comme prévu au Code de
procédure civile.

Les délais courent contre les incapables.

La Cour peut cependant relever ceux-ci de la déchéance s’il est établi
que leur représentation n’avait pas été assurée.

En cas de décès d’une partie en cours de délais préfix, celui-ci est pro-
rogé de deux mois.

En tout état de cause, la Cour peut relever les parties de la déchéance
encourue, en cas de force majeure.

CHAPITRE III

LES AUDIENCES DE LA COUR

Art. 14. — Les audiences de la Cour sont publiques à moins que
cette publicité ne soit dangereuse pour l’ordre public ou les mœurs.
Dans ce cas, la Cour ordonne le huis clos par un arrêt motivé.

Art. 15. — Les débats se déroulent de la façon suivante:

– à l’appel de la cause, un conseiller résume les faits et les moyens et
expose l’état de la procédure;

– le mandataire du Conseil exécutif, les parties ou leurs avocats peu-
vent présenter des observations orales; il ne peut être produit à
l’audience d’autres moyens que ceux développés dans la requête ou
les mémoires;

– chaque partie n’a la parole qu’une fois, sauf s’il y a lieu de conclure
sur un incident;

– le Ministère public donne son avis;

– le président de l’audience prononce la clôture des débats et la cau-
se est prise en délibéré.

Le greffier du siège dresse procès-verbal de l’audience.

Art. 16. — La Cour se prononce sur les moyens présentés par les
parties et par le Ministère public.

Aucun moyen autre que ceux repris aux requêtes et mémoires dépo-
sés dans les délais prescrits ne peut être reçu. Toutefois, la Cour peut
soulever tous moyens d’ordre public.

En ce cas, si elle l’estime nécessaire, elle peut ordonner aux parties
de conclure sur ces moyens.

Art. 17. — La Cour peut, avant la clôture des débats, ordonner aux
parties de conclure sur un incident ou sur les moyens d’ordre public
soulevés d’office.

Elle peut de même, après la clôture des débats, décider leur réouver-
ture pour ordonner aux parties de conclure sur un incident ou sur
les moyens d’ordre public soulevés d’office.

CHAPITRE IV

LES INCIDENTS

Section 1re

La connexité

Art. 18. — S’il y a lieu de statuer par un seul et même arrêt sur plu-
sieurs affaires pendantes devant des chambres différentes le premier
président peut désigner par ordonnance soit d’office, soit à la de-
mande du procureur général de la République, soit à la demande
des parties, la chambre qui en connaîtra. Le greffier notifie cette or-
donnance aux parties et au procureur général de la République.

Section 2

La reprise d’instance

Art. 19. — En cas de décès d’une partie en cours d’instance, toutes
communications et notifications de la cause sont faites valablement
aux ayants droit, collectivement et sans autre désignation de qualité
au domicile élu ou au dernier domicile du défunt.

En cas de décès, la Cour peut demander en outre au procureur géné-
ral de la République de recueillir des renseignements sur l’identité
ou la qualité des parties à l’égard desquelles la reprise d’instance
peut avoir lieu.

Art. 20. — La reprise d’instance volontaire se fait dans le délai pré-
fix de six mois à la suite d’un décès ou de la perte de qualité ou de
capacité d’une partie par dépôt au greffe d’un mémoire justifiant les
qualités de la personne qui reprend l’instance. Le défaut de reprise
d’instance du demandeur vaut désistement.

Art. 21. — Les ayants droit qui ont volontairement repris l’instance
dans les délais fixés par la loi peuvent forcer les autres ayants droit à
intervenir. Cette reprise d’instance forcée est faite en la forme d’une
requête reprenant les mentions de la requête introductive d’instan-
ce et indiquant l’état de la procédure en cours.
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Art. 22. — La reprise d’instance volontaire ou l’acquiescement à la
reprise d’instance forcée n’emporte pas acceptation d’hérédité.

Section 3

Les mesures probatoires

Art. 23. — La Cour peut commettre un conseiller pour procéder à
l’exécution de toute mesure probatoire qu’elle a ordonnée.

Art. 24. — Le conseiller commissaire siège en ce cas avec l’assistan-
ce d’un greffier. Lorsque les opérations probatoires doivent avoir
lieu hors de la ville de Kinshasa, il peut assumer tout greffier ou gref-
fier adjoint du ressort dans lequel il est appelé à siéger.

Art. 25. — Les pièces produites par une partie peuvent être contes-
tées par la partie adverse, en faisant une déclaration au greffe de la.
Cour. Dès le dépôt de la déclaration, le greffier fait sommation à la
partie qui a produit la pièce incriminée de déclarer si elle persiste à
en faire état.

Si la partie qui a produit la pièce contestée renonce à en faire état
par une déclaration au greffe ou si elle n’a pas fait de déclaration
dans la huitaine, la pièce est écartée. Le délai de huitaine pourra être
prorogé par la Cour.

Si elle déclare persister à faire état de la pièce contestée, le greffier le
notifie à la partie qui a soulevé l’incident.

Celle-ci ou le Ministère public peuvent dans les huit jours saisir la ju-
ridiction compétente. Dans ce cas, la Cour sursoit à statuer jus-
qu’après le jugement sur le faux à moins qu’elle estime que la pièce
contestée est sans influence sur sa décision.

Si ni le Ministère public ni la partie qui a soulevé l’incident n’ont in-
troduit d’action dans le délai précité, la pièce est maintenue au dos-
sier et soumise à l’appréciation de la Cour.

CHAPITRE V

LES ARRÊTS DE LA COUR

Art. 26. — La minute des arrêts est signée par tous les magistrats
qui ont siégé dans la cause ainsi que le greffier audiencier.

Les arrêts sont littéralement transcrits par les soins du greffier dans
le registre des arrêts.

Chaque transcription est signée par les magistrats qui ont siégé en
la cause ainsi que par le greffier.

Art. 27. — Les arrêts de la Cour mentionnent obligatoirement:

1) la section de la Cour et, le cas échéant, la chambre qui a siégé en
la cause;

2) le nom des magistrats composant le siège;

3) le nom du greffier audiencier;

4) le nom des magistrats du parquet qui ont fait rapport ou réquisi-
tion en la cause ou qui ont assisté aux audiences et au prononcé de
l’arrêt;

5) les noms, demeure ou siège des parties ainsi que leur qualité, et le
cas échéant, les nom et qualité de la personne qui les représente;

6) l’énoncé des moyens produits par les parties, la référence aux re-
quêtes et mémoires dans lesquels ils ont été formulés, l’indication de
la date du dépôt;

7) l’indication de la lecture du rapport présenté par le conseiller rap-
porteur;

8) la mention de la convocation et de l’audition des parties et, s’il y
a lieu, le nom des avocats qui les ont représentées;

9) la mention de l’audition du Ministère public;

10) la date des audiences;

11) les incidents de procédure et la solution que la Cour y a apportée;

12) la date et la mention du prononcé en audience publique;

13) la motivation;

14) le dispositif;

15) le compte et l’imputation des frais et dépens.

Art. 28. — Les arrêts de la Cour suprême de justice sont notifiés
aux parties et au procureur général de la République par les soins du
greffier. Ils sont publiés dans un bulletin selon les modalités arrêtées
par le règlement d’ordre intérieur de la Cour.

Art. 29. — Les arrêts de la Cour ne sont susceptibles d’aucun se-
cours, sauf ce qui est dit à l’article 84. La Cour peut toutefois, à la re-
quête des parties ou du procureur général de la République, rectifier
les erreurs matérielles de ses arrêts ou en donner interprétation, les
parties entendues.

CHAPITRE VI

LES FRAIS ET DÉPENS

Art. 30. [O.-L. 88-024 du 7 juillet 1988, art. 1er . — Les frais sont ta-
rifés comme suit:

– la mise au rôle: 1.000,00 Z.;

– l’ordonnance du premier président ou du président de section
1.500,00 Z.;

– les procès-verbaux tenus par le greffier:

• premier rôle: 500,00 Z.;

• chaque rôle suvant: 300,00 Z.

Toute expédition ou toute copie d’arrêt ou de tout document conser-
vé au greffe:

– le premier rôle: 1.000,00 Z.;

– chaque rôle suivant: 500,00 Z.

– Chaque exploit de notification, de signification ou de citation:
1.500,00 Z.]

Toute dépense faite à la requête des parties, du Ministère public ou
décidée d’office par la Cour sera taxée et liquidée pour être imputée
à l’état des frais. Pour le calcul des frais, les rôles de la procédure se-
ront comptés comme en matière de procédure civile.

Art. 31. [O.-L. 88-024 du 7 juillet 1988, art. 2. — Aucune affaire ne
sera portée au rôle sur requête d’une partie sans la consignation
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préalable d’une provision de dix mille zaïres, sauf dispense de consi-
gnation accordée suivant les modalités prévues à l’article 33.]

Le greffier doit réclamer un complément de provision lorsqu’il esti-
me que les sommes consignées sont insuffisantes pour couvrir les
frais qui seront exposés. En cas de contestation sur le montant récla-
mé par le greffier, le premier président décide.

Le défaut de consignation à l’expiration du délai de pourvoi entraîne
le classement définitif de la cause ordonné par le premier président
de la Cour suprême de justice, sauf décision contraire de sa part.

Le défaut de consignation complémentaire, après un délai de quinze
jours, entraîne la radiation de la cause par arrêt de la Cour suprême
de justice, sauf décision contraire du premier président de la Cour
suprême de justice.

Art. 32. — Les frais seront taxés et imputés à la partie succombante
dans l’arrêt vidant la saisine de la Cour.

Art. 33. — Compte tenu des ressources des parties, dispense totale
ou partielle de consignation ainsi qu’autorisation de délivrance en
débet des expéditions et copies peuvent être accordées sur requête
par le premier président.

L’ordonnance de dispense ou d’autorisation n’entre pas en taxe.

Art. 34. — En cas de dispense totale ou partielle de consignation, les
frais d’expertise et les taxations à témoins sont avancés par le Trésor.

TITRE II

LA PROCÉDURE 
DEVANT LA SECTION JUDICIAIRE

CHAPITRE Ier

LA PROCÉDURE DE POURVOI EN CASSATION

Section 1re

Dispositions communes 
à la procédure en cassation

Art. 35. — Le pourvoi est ouvert à toute personne qui a été partie
dans la décision entreprise ainsi qu’au procureur général de la Répu-
blique.

Le recours en cassation contre les jugements avant dire droit n’est
ouvert qu’après le jugement définitif; mais l’exécution même volon-
taire de tel jugement ne peut être, en aucun cas, opposée comme fin
de non-recevoir.

Art. 36. — Le procureur général de la République ne peut se pourvoir
en toute cause et nonobstant l’expiration des délais que sur injonction
du commissaire d’État à la Justice ou dans le seul intérêt de la loi. Dans
ce dernier cas et, sous réserve de ce qui est prévu à l’article 50, la décision
de la Cour ne peut ni profiter ni nuire aux parties.

Lorsque le procureur général de la République se pourvoit sur in-
jonction du commissaire d’État à la Justice, le greffier notifie ses ré-
quisitions aux parties qui peuvent se faire représenter à l’instance et
y prendre des conclusions.

L’arrêt rendu sur pourvoi formé sur injonction du commissaire
d’État à la Justice est opposable aux parties.

Art. 37. — Sous réserve de ce qui est dit au dernier alinéa, la section
judiciaire ne connaît pas du fond des affaires.

Si un pourvoi introduit pour tout autre motif que l’incompétence est
rejeté, le demandeur ne pourra plus se pourvoir en cassation dans la
même cause sous quelque prétexte et pour quelque motif que ce soit.

Sans préjudice des dispositions des alinéas 4 et 5 suivants, si après
cassation, il reste quelque litige à juger, la Cour, section judiciaire,
renvoie la cause pour connaître du fond de l’affaire, à la même juri-
diction autrement composée ou à une juridiction de même rang et
de même ordre qu’elle désigne.

Toutefois, dans le cas où la décision entreprise est cassée pour in-
compétence, la cause est renvoyée à la juridiction compétente qu’el-
le désigne.

La juridiction de renvoi ne peut décliner sa compétence. Elle est te-
nue de se conformer à la décision de la Cour sur le point de droit
jugé par elle.

Lorsque la cause lui est renvoyée par les sections réunies, dans une
affaire qui a déjà fait l’objet d’un premier pourvoi, ou dans une affai-
re qui a fait l’objet d’un pourvoi formé par le procureur général de la
République sur injonction du commissaire d’État à la Justice, la sec-
tion judiciaire statue sur le fond.

Art. 38. — Le Ministère public près la Cour suprême de justice as-
siste à la délibération, sauf s’il est partie poursuivante ou s’il s’est lui-
même pourvu en cassation; il n’a pas voix délibérative.

Section 2

Les règles propres à la cassation 
en matière de droit privé

Paragraphe 1er

Les délais

Art. 39. — Hormis les cas où la loi a établi un délai plus court, le dé-
lai pour déposer la requête est de trois mois à dater de la significa-
tion de la décision attaquée.

Toutefois, lorsque l’arrêt ou le jugement a été rendu par défaut, le
pourvoi n’est ouvert et le délai ne commence à courir à l’égard de la
partie défaillante que du jour où l’opposition n’est plus recevable.

L’opposition formée contre la décision entreprise suspend la procé-
dure en cassation. Si l’opposition est déclarée recevable, le pourvoi
sera rejeté faute d’objet.

Art. 40. — Le délai pour déposer le mémoire en réponse au pour-
voi est d’un mois à dater de la signification de la requête.

Ce délai est augmenté de trois mois en faveur des personnes demeu-
rant à l’étranger.

Art. 41. — À l’exception des actes de désistement de reprise d’ins-
tance, aucune production ultérieure de pièces ou de mémoires ne
sera admise.
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Les délais pour se pourvoir et le pourvoi en cassation ne sont pas sus-
pensifs de l’exécution de la décision entreprise, sauf lorsque celle-ci
modifie l’état des personnes.

Art. 42. — La requête civile suspend à l’égard de toutes les parties
en cause le délai du pourvoi, lequel ne reprend cours qu’à partir de
la signification de l’arrêt ou du jugement qui a statué définitivement
sur ladite requête.

Paragraphe 2

La forme de pourvoi

Art. 43. — L’expédition de la décision entreprise et de tous les ar-
rêts ou jugements avant dire droit ainsi que la copie conforme de
l’assignation du premier degré, l’expédition du jugement du pre-
mier degré, la copie conforme des conclusions des parties prises au
premier degré et en appel, la copie conforme des feuilles d’audience
du premier degré et d’appel doivent être jointes à la requête intro-
ductive du pourvoi.

Art. 44. — Outre les mentions prévues à l’article 2, la requête con-
tient l’exposé des moyens de la partie demanderesse, ses conclu-
sions et l’indication des dispositions légales ou les principes de droit
coutumier dont la violation est invoquée, le tout à peine de nullité.

Art. 45. — Lorsque le procureur général de la République estime
devoir opposer au pourvoi un moyen déduit de la méconnaissance
d’une règle intéressant l’ordre public et qui n’aurait pas été soulevé
par les productions des parties, il en avise les avocats des parties à la
cause par lettre recommandée à la poste cinq jours au moins avant
la date de l’audience.

Si les avocats n’ont pas reçu la notification trois jours francs avant
l’audience, la Cour peut ordonner la remise de la cause à une date
ultérieure.

Section 3

Les règles propres à la cassation 
en matière fiscale

Art. 46. — Les règles reprises aux articles 39 et 45 s’appliquent aux
pourvois formés contre les décisions statuant en dernier ressort en
matière fiscale, sauf les exceptions établies par les dispositions par-
ticulières.

Section 4

Les règles propres à la cassation 
en matière pénale

Paragraphe 1er

Le délai

Art. 47. — Le délai pour se pourvoir est de quarante jours francs à,
dater du prononcé de l’arrêt ou du jugement rendu contradictoire-
ment.

Le procureur général près la Cour d’appel dispose toutefois d’un dé-
lai fixe de trois mois à partir du prononcé du jugement ou de l’arrêt.

Lorsque l’arrêt ou le jugement a été rendu par défaut, le pourvoi
n’est ouvert et le délai ne commence à courir à l’égard du condamné
que du jour où l’opposition n’est plus recevable.

Pour la partie civile et la partie civilement responsable, le délai
prend cours le dixième jour qui suit la date de la signification de l’ar-
rêt ou du jugement.

Art. 48. — L’opposition formée par le condamné contre la décision
entreprise suspend la procédure de cassation. Si l’opposition est dé-
clarée recevable, le pourvoi sera rejeté, faute d’objet.

Art. 49. — Le délai et l’exercice du pourvoi sont suspensifs de la dé-
cision à l’égard de toutes les parties.

Le condamné qui se trouvait en détention préventive ou dont l’arres-
tation immédiate a été prononcée par la juridiction d’appel sera tou-
tefois maintenu en cet état jusqu’à ce que la détention subie ait cou-
vert la servitude pénale principale ou les travaux forcés prononcés
par la décision entreprise.

En outre, lorsqu’il y a des circonstances graves et exceptionnelles qui
le justifient ou lorsqu’il y a des indices sérieux laissant croire que le
condamné pourra tenter de se soustraire par la fuite à l’exécution de
la servitude pénale ou des travaux forcés, le Ministère public près la
juridiction d’appel qui a rendu la sentence peut ordonner, par or-
donnance motivée, son incarcération pendant le délai et l’exercice
de pourvoi, laquelle se maintiendra jusqu’à ce que la détention su-
bie ait couvert la servitude pénale principale ou les travaux forcés
prononcés par la décision entreprise.

Il devra dans les 48 heures transmettre sa décision au procureur gé-
néral de la République par lettre recommandée avec accusé de ré-
ception.

Toutefois, le condamné qui se trouvait en état de détention préven-
tive ou dont l’arrestation a été ordonnée par la juridiction d’appel ou
par le Ministère public près cette juridiction peut introduire devant
la Cour suprême de justice une requête de mise en liberté ou de mise
en liberté provisoire avec ou sans cautionnement. Si le condamné
n’est pas présent ou s’il n’y est pas représenté par un. avocat porteur
de procuration spéciale, la Cour pourra statuer sur pièces.

La Cour devra statuer toutes affaires cessantes dans les vingt-quatre
heures à partir de l’audience à laquelle le Ministère public aura fait
ses réquisitions

Les dispositions des articles 45 et 46 du décret du 6 août 1959 por-
tant Code de procédure pénale sont applicables devant la Cour su-
prême de justice.

Art. 50. — Lorsque le procureur général de la République agit dans
le seul intérêt de la loi, son acte profite au condamné quant aux seu-
les condamnations pénales.

Paragraphe 2

La forme du pourvoi

Art. 51. — Par dérogation à l’article 1er, le pourvoi contre les arrêts
ou les jugements rendus par les juridictions répressives peut être for-
mé par une déclaration verbale ou écrite des parties au greffe de la
juridiction qui a rendu la décision entreprise.
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La déclaration sera verbale par la seule indication de l’intention de
former un pourvoi et par la désignation de la décision entreprise. Le
condamné en état de détention peut faire la déclaration devant le di-
recteur de l’établissement pénitentiaire où il est incarcéré; le direc-
teur dresse procès-verbal de la déclaration et le remet sans délai au
greffier de la juridiction qui a rendu le jugement.

Le greffier dresse acte de la déclaration. Il délivre copie de cet acte au
déclarant et au Ministère public près la juridiction qui a rendu la dé-
cision entreprise. Il transmet immédiatement une expédition de cet
acte au greffier de la Cour suprême de justice en y joignant le dossier
judiciaire de l’affaire.

Le pourvoi en cassation formé par déclaration au greffe de la juridic-
tion qui a rendu le jugement doit, sous peine d’irrecevabilité, être
confirmé dans les 3 mois par une requête faite en la forme prévue
aux articles 1er à 3.

Art. 52. — Les moyens repris à la requête formant pourvoi en cas-
sation indiqueront les textes législatifs dont la violation est invo-
quée.

Paragraphe 3

La mise en état de la cause

Art. 53. — Dès la réception de la requête, le greffier de la Cour ré-
clame au greffier de la juridiction qui a rendu le jugement le dossier
judiciaire et l’expédition de la décision entreprise, si ces pièces ne lui
ont pas été remises avec la déclaration de pourvoi.

Art. 54. — Dès la réception de l’expédition de l’acte du pourvoi for-
mé au greffe de la juridiction qui a rendu la décision entreprise, le
greffier. de la Cour en avise le procureur général de la République.

À la réception de la requête formant le pourvoi, le greffier en fait la
notification à toutes les parties ainsi qu’au procureur général de la
République.

Art. 55. — À dater de la signification de la requête, les parties dis-
posent de trente jours pour déposer un mémoire.

Art. 56. — Après un délai de vingt jours à compter du jour où a été
faite la dernière notification des mémoires en réponse, la cause est
réputée en état d’être jugée.

Le greffier transmet le dossier au procureur général de la Républi-
que; celui-ci rédige ses réquisitions et dépose ensuite le dossier au
greffe aux fins de fixation comme prévu.

Paragraphe 4

La signification des arrêts

Art. 57. — Les arrêts sont signifiés aux parties par les soins du gref-
fier.

CHAPITRE II

LES PROCÉDURES SPÉCIALES 
DEVANT LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE

Section 1re

La prise à partie

Paragraphe 1er

Les ouvertures de prise à partie

Art. 58. — Tout magistrat peut être pris à partie dans les cas sui-
vants:

1) s’il y a eu dol ou concussion commis soit dans le cours de l’instruc-
tion, soit lors de la décision rendue;

2) s’il y a déni de justice.

Art. 59. — Il y a déni de justice lorsque les magistrats refusent de
procéder aux devoirs de leur charge ou négligent de juger les affai-
res en état d’être jugées.

Le déni de justice est constaté par deux sommations faites par huis-
sier et adressées au magistrat à huit jours d’intervalle au moins.

Paragraphe 2

La procédure préalable de prise à partie

Art. 60. — Nul ne peut prendre à partie un magistrat sans autori-
sation préalable d’un président de la Cour.

Art. 61. — Le président est saisi par une requête.

Outre les mentions prévues aux articles 1er et 2, la requête contient
les prétentions du requérant aux dommages-intérêts et, éventuelle-
ment, à l’annulation des arrêts ou jugements, ordonnances, procès-
verbaux ou autres actes attaqués. Le président statue sur la requête,
le procureur général de la République entendu.

L’intervention du président ne sera pas une cause de récusation
dans la procédure ultérieure de la prise à partie.

Art. 62. — L’ordonnance d’autorisation ou de rejet est signifiée, à
la diligence du greffier de la Cour, au requérant et au magistrat
poursuivi.

Le requérant peut toutefois réitérer sa requête en invoquant des ca-
rences ou des faits nouveaux.

Art. 63. — À partir de la signification de l’ordonnance autorisant à
poursuivre jusqu’au prononcé de l’arrêt à intervenir ou jusqu’à l’ex-
piration du délai utile pour exercer les poursuites, le magistrat pris à
partie s’abstiendra de la connaissance de toute cause concernant le
requérant, son conjoint ou ses parents en ligne directe, à peine de
nullité de tout acte, arrêt ou jugement.

Art. 64. — Si la requête est rejetée, le demandeur sera condamné
aux frais.
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Paragraphe 3

L’action devant la Cour

Art. 65. — Si la requête est admise, elle sera signifiée au magistrat
pris à partie qui sera tenu de fournir ses défenses dans les quinze
jours de la notification.

Art. 66. — L’État est civilement responsable des condamnations
aux dommages-intérêts prononcées à charge du magistrat.

Paragraphe 4

Les sanctions de l’action téméraire et vexatoire

Art. 67. — Le demandeur qui aura poursuivi la prise à partie de-
vant la Cour avec mauvaise foi ou légèreté pourra être condamné
d’office à une amende qui ne dépassera pas mille zaïres.

Le magistrat pris à partie par une action téméraire et vexatoire pour-
ra postuler reconventionnellement la condamnation du demandeur
à des dommages-intérêts.

Section 2

Les renvois de juridiction

Art. 68. — En matière de renvoi, il sera procédé devant la Cour con-
formément aux dispositions générales de la présente ordonnance-
loi et aux dispositions particulières de l’article 81 du Code de l’orga-
nisation et de la compétence judiciaires.

Section 3

Le règlement de juges

Art. 69. — Il y a lieu à règlement de juges lorsque deux ou plu-
sieurs juridictions judiciaires statuant en dernier ressort se déclarent
compétentes pour connaître d’une même demande mue entre les
mêmes parties.

Le règlement de juges peut être demandé par requête de toutes par-
ties à la cause ou du Ministère public près l’une des juridictions con-
cernées.

La Cour suprême de justice désigne souverainement la juridiction
qui connaîtra de la cause.

Section 4

La révision

Art. 70. — La révision des condamnations passées en force de cho-
se jugée pourra être demandée pour toute infraction punissable
d’une servitude pénale supérieure à deux mois, quelles que soient la
juridiction qui ait statué et la peine qui ait été prononcée, lorsque:

1) après une condamnation, un nouvel arrêt ou jugement aura con-
damné pour les mêmes faits un autre prévenu et que les deux con-
damnations ne pouvant se concilier, leur contradiction sera la preu-
ve de l’innocence de l’un ou de l’autre condamné;

2) postérieurement à la condamnation, un des témoins entendus
aura été poursuivi et condamné pour faux témoignage contre le pré-
venu; le témoin ainsi condamné ne pourra plus être entendu lors de
nouveaux débats;

3) après une condamnation pour homicide, il existera des indices
suffisants propres à faire croire à l’existence de la prétendue victime
de l’homicide;

4) après une condamnation, un fait viendra à se révéler ou des piè-
ces inconnues lors des débats seront présentées et que ce fait ou ces
pièces seront de nature à établir l’innocence du condamné.

Art. 71. — Le droit de demander la révision à la Cour suprême de
justice appartient dans les cas prévus aux alinéas 1er et 2 de
l’article 70:

– au commissaire d’État à la Justice;

– au condamné ou, en cas d’incapacité, à son représentant, après la
mort ou l’absence déclarée du condamné, à son conjoint, à ses des-
cendants, à ses ascendants, à ses ayants droit coutumiers et à ses lé-
gataires universels.

Dans les cas prévus aux alinéas 3 et 4 de l’article 70, seul le commis-
saire d’État à la Justice peut demander la révision soit d’office, soit
sur requête des personnes visées ci-avant et après avoir pris l’avis
d’une commission composée de deux conseillers de la Cour suprê-
me de justice, de deux conseillers de la Cour d’appel de Kinshasa et
de trois avocats ayant au moins pratiqué le barreau pendant dix ans.
Les deux conseillers de la Cour suprême de justice faisant partie de
la Commission ne pourront siéger lors de l’audience en révision.

Art. 72. — La Cour suprême de justice est saisie par le procureur
général de la République en vertu de l’injonction du commissaire
d’État à la Justice ou par la requête des parties dans les cas visés aux
alinéas 1 et 2 de l’article 70.

Si l’arrêt ou le jugement de condamnation n’a pas été exécuté, l’exé-
cution de la décision peut être suspendue par la Cour.

Art. 73. — En cas de recevabilité, si l’affaire n’est pas en état, la
Cour procédera directement ou par commission à toutes enquêtes
sur les faits, confrontation, reconnaissance d’identité et devoirs pro-
pres à la manifestation de la vérité.

La Cour rejette la demande si elle l’estime mal fondée. Si, au contrai-
re, elle l’estime fondée, elle annule la condamnation prononcée. Elle
apprécie dans ce cas, s’il est possible de procéder à de nouveaux dé-
bats contradictoires. Dans l’affirmative, elle renvoie le prévenu de-
vant une autre juridiction de même ordre et de même degré que cel-
le dont émane l’arrêt ou le jugement annulé ou devant la même ju-
ridiction autrement composée.

Si l’annulation de l’arrêt ou du jugement à l’égard d’un condamné
vivant ne laisse rien subsister qui puisse être qualifié d’infraction,
aucun renvoi ne sera prononcé.

Si la Cour constate qu’il y a impossibilité de procéder à de nouveaux
débats, notamment en raison du décès, de l’absence, de la démence
ou du défaut d’un ou de plusieurs condamnés, d’irresponsabilité pé-
nale, de prescription de l’action publique ou de la peine, elle statue au
fond. S’il y en a au procès, les parties civiles doivent être entendues.

Lorsqu’elle statue au fond, la Cour n’annule que les condamnations
qui ont été injustement prononcées. Elle décharge, s’il y a lieu, la mé-
moire des morts.
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Art. 74. — L’arrêt d’où résulte l’innocence d’un condamné peut,
sur sa demande, lui allouer des dommages-intérêts en raison du pré-
judice que lui a causé sa condamnation.

Si la victime de l’erreur judiciaire est. décédée, le droit de demander
des dommages-intérêts appartient dans les mêmes conditions à son
conjoint, ses descendants ainsi qu’à ses ascendants et ses ayants
droit coutumiers.

Il appartient aux autres personnes qu’autant qu’elles justifient d’un
préjudice matériel résultant pour elles de la condamnation. La de-
mande en dommages-intérêts est recevable en tout état de cause de
la procédure en révision.

Les dommages-intérêts sont à la charge de l’État sauf son recours
contre la partie civile, les dénonciateurs ou les faux témoins par la
faute desquels la condamnation a été prononcée.

Art. 75. — Les frais de l’instance en révision sont avancés par le
Trésor à partir du dépôt de la demande à la Cour suprême de justice.
Le demandeur en révision qui succombe en son instance est con-
damné à tous les frais.

Si l’arrêt ou le jugement définitif, après renvoi, prononce une con-
damnation, il met à charge du condamné les frais de cette seule ins-
tance.

L’arrêt de la Cour suprême de justice, l’arrêt ou le jugement interve-
nu après révision d’où a résulté l’innocence d’un condamné seront,
à la diligence du greffier, affichés dans la localité:

1) où a été prononcée la condamnation;

2) où siège la juridiction de révision;

3) où l’action publique a été ouverte;

4) du domicile des demandeurs en révision;

5) de son dernier domicile lorsque la victime est décédée.

En outre, ils seront, à la requête du demandeur en révision, publiés
par extrait dans deux journaux.

Les frais de publicité sont à charge du Trésor.

TITRE III

LA PROCÉDURE 
DEVANT LA SECTION ADMINISTRATIVE

CHAPITRE Ier

DISPOSITIONS COMMUNES 
À LA PROCÉDURE DEVANT LA SECTION 

ADMINISTRATIVE EN TOUTES MATIÈRES

Section 1re

L’introduction de la cause et la publicité spéciale

Art. 76. — Outre les mentions prévues à l’article 2, la requête con-
tiendra un exposé des faits et moyens.

Art. 77. — Les requêtes portées au rôle de la section administrative
seront, à la diligence du greffier, transmises au Journal officiel dans
les quinze jours de leur réception en vue de leur publication par ex-
trait.

La Cour pourra également, par son règlement intérieur, fixer
d’autres modalités de publicité.

Section 2

La mise en état de la cause

Art. 78. — L’autorité publique intéressée peut désigner un manda-
taire habilité à la représenter à l’instruction préparatoire et à
l’audience avec ou sans l’assistance d’un avocat.

Les autres parties doivent, soit assurer elles-mêmes la défense de
leurs intérêts, soit se faire représenter par un avocat.

Art. 79. — Le délai pour déposer le mémoire en réponse ainsi que
le dossier administratif est d’un mois à dater de la signification de la
requête. Ce délai est prorogé d’un mois en faveur des personnes de-
meurant à l’étranger.

Si les nécessités de l’instruction le justifient, les délais imposés aux
parties pour la transmission de la requête et du mémoire en réponse
peuvent, après avis du procureur général de la République, être pro-
rogés par ordonnance motivée du président de la section adminis-
trative.

Le greffier notifie l’ordonnance des prorogations des délais aux par-
ties.

Art. 80. — Lorsque les productions des parties sont faites ou que
les délais accordés pour produire sont écoulés, le greffier transmet le
dossier au procureur général de la République qui, après instruction
préparatoire éventuelle, rédige un rapport sur l’affaire.

Ce rapport daté et signé est transmis à la Cour.

Si la Cour estime qu’il y a lieu d’ordonner des devoirs d’instruction
préparatoire nouveaux, elle désigne un conseiller pour y procéder
ou charge le procureur général de la République de cette mission.

Après l’accomplissement des devoirs requis, le conseiller désigné ou
le procureur général de la République remet un rapport à la Cour.

Art. 81. — Dans l’accomplissement des devoirs de l’instruction
préparatoire, le procureur général de la République et le conseiller
rapporteur peuvent correspondre directement avec toutes les auto-
rités, leur demander ainsi qu’aux parties tout renseignement utile,
se faire communiquer tous documents, entendre tout témoin, com-
mettre des experts, déterminer leur mission et leur communiquer les
pièces utiles et procéder sur les lieux à toutes constatations.

Art. 82. — Dès le dépôt des rapports prévus à l’article 80, le greffier
en avise les parties par lettre recommandée à la poste ou par porteur
avec accusé de réception.

À l’expiration de ces délais, le premier président fixe la date à laquel-
le l’affaire sera appelée.
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Section 2

L’intervention

– Numérotation conforme au J.O.Z Il convient de lire «Section 3».

Art. 83. — Toute personne justifiant d’un intérêt peut intervenir.
Les parties peuvent appeler en intervention toute personne dont el-
les estiment la présence nécessaire. Le procureur général de la Répu-
blique peut appeler d’office en intervention pour les mêmes motifs;
il peut communiquer les requêtes à toutes personnes dont les inté-
rêts sont mis en cause.

Ces demandes peuvent être formées jusqu’à la clôture des débats
par une requête motivée.

Le cas échéant, la Cour statue sans délai sur la recevabilité. Le gref-
fier notifie la décision aux parties intéressées.

L’intervention ne peut retarder la solution du litige.

Section 4

La tierce opposition

Art. 84. — Quiconque est préjudicié dans ses droits peut former
tierce opposition aux arrêts prononçant annulation d’un acte, d’une
décision ou d’un règlement d’une autorité publique s’il n’a été partie
au procès ni personnellement ni par représentation, à moins
qu’ayant eu connaissance de l’affaire, il ne se soit abstenu volontai-
rement d’intervenir.

La tierce opposition n’est recevable que dans les deux mois qui sui-
vent la publication de l’arrêt ou si l’exécution est parvenue à la con-
naissance du tiers d’une manière quelconque avant la publication,
trente jours après la date à laquelle il en a eu connaissance.

La requête formant tierce opposition doit, à la diligence du greffier,
être notifiée à toutes les parties en cause à l’arrêt entrepris.

La tierce opposition n’est pas suspensive de l’exécution de l’arrêt entre-
pris, sauf si le premier président en décide autrement par une ordon-
nance qui sera notifiée à toutes les parties à la diligence du greffier.

Section 5

L’exécution des arrêts

Art. 85. — Les arrêts de la section administrative sont exécutés au
nom du président du Mouvement populaire de la révolution, prési-
dent de la République.

Le greffier appose sur les expéditions la formule suivante:

«Le président de la République mande et ordonne tous les commis-
saires d’État et à toutes les autorités administratives, en ce qui les
concerne, de pourvoir à l’exécution immédiate du présent arrêt et à
tous les huissiers à ce requis, d’y concourir en ce qui concerne les
voies de droit commun.»

Les expéditions sont scellées et délivrées par le greffier.

Art. 86. — Les arrêts prononçant l’annulation, la réformation ou la
rétractation sont, à la diligence du greffier, publiés dans les mêmes
formes que les actes, les règlements ou les décisions annulés ou ré-
formés ou rétractés.

CHAPITRE II

LES DEMANDES D’ANNULATION 
DES ACTES, DÉCISIONS ET 

RÈGLEMENTS DES AUTORITÉS CENTRALES

Section 1re

Les cas d’ouverture

Art. 87. — Les requêtes en annulation ne peuvent être introduites
que par les particuliers justifiant que l’acte, la décision ou le règle-
ment entrepris leur fait grief et qu’il a été pris en violation des formes
soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, ou qu’il y a eu ex-
cès ou détournement de pouvoir.

La Cour apprécie souverainement quels sont les actes du Conseil
exécutif qui échappent à son contrôle.

La Cour ne contrôle pas les actes législatifs.

Section 2

Les conditions de recevabilité de la requête

Art. 88. — Aucune requête en annulation n’est recevable si le re-
quérant n’a pas au préalable introduit, dans les trois mois qui sui-
vent la date de la publication à lui faite personnellement de l’acte
entrepris, une réclamation auprès de l’autorité compétente tendant
à voir rapporter ou modifier cet acte.

Art. 89. — La requête en annulation doit être introduite dans les
trois mois à compter du jour où le rejet total ou partiel de la réclama-
tion a été notifié.

Le défaut de décision de l’administration après trois mois à compter
du jour du dépôt à la poste du pli recommandé portant réclamation
vaut rejet de celle-ci.

Art. 90. — La copie de l’acte, de la décision ou du règlement atta-
qué, la copie de la réclamation et de la décision du rejet ou, en cas
de défaut de décision, le récépissé du dépôt à la poste de la réclama-
tion doivent être joints à la requête.

Section 3

La procédure d’appel contre les arrêts rendus 
par les sections administratives des cours d’appel

Art. 91. — L’appel est ouvert à toute personne qui a été partie au
premier degré ainsi qu’au Ministère public. Il est formé par voie de
requête.

Le délai d’appel est d’un mois. Pour le Ministère public, il commence
à courir à dater du prononcé et, pour les autres parties, à dater de la
signification.

Art. 92. — L’appelant joint à la requête une expédition de l’arrêt
rendu au premier degré ainsi qu’une copie de la réclamation et
éventuellement de la décision des autorités administratives et des
actes de la procédure du premier degré.
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Art. 93. — La procédure d’appel est celle prévue aux articles 78 à
82 de la présente ordonnance-loi.

CHAPITRE III

LA PROCÉDURE DE DEMANDE D’INDEMNITÉ 
POUR RÉPARATION D’UN DOMMAGE EXCEPTIONNEL

Art. 94. — Lorsqu’un particulier estime avoir subi un dommage ex-
ceptionnel résultant d’une mesure prise ou ordonnée par les autori-
tés de la République, des régions ou des collectivités locales, et qu’il
n’existe aucune juridiction compétente pour connaître de sa de-
mande de réparation du préjudice subi, il peut introduire par voie de
requête une demande d’indemnité devant la Cour.

Art. 95. — Aucune demande d’indemnité ne sera recevable si le re-
quérant n’a pas au préalable sollicité auprès de l’autorité compéten-
te une équitable réparation en forme d’une réclamation contenant
estimation du préjudice. La demande doit être introduite dans les
trois mois de la décision ou des actes d’exécution qui ont causé pré-
judice au requérant.

Art. 96. — La requête en demande d’indemnité doit être introduite
dans les trois mois de la notification du rejet total ou partiel de la ré-
clamation.

Le défaut de décision de l’administration après trois mois à compter
du jour du dépôt à la poste du pli recommandé portant réclamation
vaut rejet de celle-ci.

Art. 97. — La copie de la réclamation et de la décision du rejet ou,
en cas de défaut de décision, le récépissé du dépôt de la réclamation
à la poste doivent être joints à la requête.

TITRE IV

LA PROCÉDURE DEVANT LA SECTION JUDICIAIRE, 
CHAMBRES RÉUNIES

CHAPITRE Ier

LES POURSUITES CONTRE LES COMPAGNONS 
DE LA RÉVOLUTION, LES MEMBRES DU COMITÉ 

CENTRAL, DU COMITÉ EXÉCUTIF ET 
DU BUREAU POLITIQUE

Art. 98. — L’initiative et la direction de l’action publique s’agissant
des poursuites contre les compagnons de la révolution, les membres
du Comité central, du Comité exécutif et du Bureau politique, appar-
tiennent exclusivement au président du Mouvement populaire de la
révolution, président de la République.

Le président du Mouvement populaire de la révolution, président de
la République saisit le procureur général de la République de la déci-
sion autorisant les poursuites judiciaires contre le membre inculpé.

Art. 99. — En cas de plainte ou de dénonciation d’une infraction à
charge des personnes visées ci-dessus ou s’il y a flagrant délit ou des
indices sérieux de corruption ou de l’existence d’un attentat contre
la vie ou l’intégrité corporelle, l’officier du Ministère public ou l’offi-

cier de police judiciaire saisi transmet son procès-verbal au procu-
reur général de la République après en avoir avisé ses chefs hiérar-
chiques de l’ordre judiciaire.

Le procureur général de la République ordonne immédiatement
toutes les mesures commandées par les circonstances de la cause.

Il en saisit le président du Mouvement populaire de la révolution,
président de la République. Dans le cas où le président du Mouve-
ment populaire de la révolution, président de la République, décide
des poursuites, l’instruction est menée par le procureur général de
la République.

Néanmoins, lorsque l’instruction est clôturée, les personnes visées
ci-dessus ne sont mises en accusation que par le président du Mou-
vement populaire de la révolution, président de la République ou
son délégué, qui peut éventuellement ordonner le classement sans
suite.

Art. 100. — Les dispositions des articles 104 à 108, 111 et 112 ci-
dessous sont applicables mutatis mutandis dans le cas des poursui-
tes contre les membres du Bureau politique.

CHAPITRE II

LES POURSUITES CONTRE LES MEMBRES 
DU CONSEIL EXÉCUTIF

Art. 101. — L’initiative et la direction de l’action publique, s’agis-
sant des poursuites contre les membres du Conseil exécutif, appar-
tiennent exclusivement au président du Mouvement populaire de la
révolution, président de la République.

Le procureur général de la République assure l’exercice de l’action
publique dans les actes d’instruction et de procédure.

Art. 102. — L’officier de police judiciaire ou l’officier du Ministère
public qui reçoit une plainte, une dénonciation ou constate l’exis-
tence d’une infraction à charge d’une personne qui, au moment de
la plainte, est membre. du Conseil exécutif ou qui, au moment où le
fait a été commis, était membre du Conseil exécutif, transmet son
procès-verbal directement au procureur général de la République et
s’abstient de tout autre devoir.

Art. 103. — Si le président du Mouvement populaire de la révolu-
tion, président de la République ordonne l’ouverture de l’instruc-
tion, celle-ci est menée par le procureur général de la République.

Art. 104. — Les règles ordinaires de la procédure pénale sont ap-
plicables à l’instruction préparatoire.

Toutefois, la Cour suprême de justice est seule compétente pour
autoriser la mise en détention préventive, dont elle déterminera les
modalités dans chaque cas.

La détention préventive est remplacée par l’assignation à résidence
surveillée.

Art. 105. — Si le président du Mouvement populaire de la révolu-
tion, président de la République décide la mise en accusation devant
la Cour, le dossier est transmis par le procureur général de la Répu-
blique au premier président pour fixation d’audience.

Le procureur général de la République cite le prévenu devant la
Cour en même temps que les personnes poursuivies conjointement
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en raison de leur participation à une même infraction commise par
le commissaire d’État ou en raison d’infraction connexe.

Art. 106. — La constitution de partie civile n’est pas recevable de-
vant la Cour suprême de justice.

De même, la Cour ne peut statuer d’office sur les dommages-intérêts
et réparations qui peuvent être dus en vertu de la loi, de la coutume
ou des usages locaux.

L’action civile ne peut être poursuivie qu’après l’arrêt définitif de la
Cour et devant les juridictions ordinaires.

Art. 107. — Sauf dispositions contraires, les règles ordinaires de la
procédure pénale sont applicables devant la Cour suprême de justi-
ce pour tout ce qui concerne l’instruction à l’audience et l’exécution
de l’arrêt.

Art. 108. — La décision de libération conditionnelle d’un commis-
saire d’État condamné ne pourra être prise que par le président du
Mouvement populaire de la révolution, président de 1a République
suivant les modalités du droit commun.

CHAPITRE III

LES POURSUITES CONTRE LES MEMBRES 
DU CONSEIL LÉGISLATIF

Art. 109. — L’officier de police judiciaire ou l’officier du Ministère
public qui reçoit une plainte, une dénonciation ou constate l’exis-
tence d’une infraction à charge d’une personne qui, au moment de
la plainte ou du constat, est membre du Conseil législatif, transmet
son procès-verbal directement au procureur général de la Républi-
que, et en avise ses chefs hiérarchiques de l’ordre judiciaire.

S’il y a flagrant délit ou s’il y a des indices sérieux de corruption ou
de l’existence d’un attentat contre la vie ou l’intégrité corporelle, l’of-
ficier de police judiciaire ou l’officier du Ministère public saisi ac-
complit tous les devoirs requis par le droit commun jusqu’au mo-
ment où il reçoit les instructions du procureur général de la Républi-
que.

Art. 110. — Sauf dans le cas où les commissaires du peuple peu-
vent être poursuivis ou détenus sans l’autorisation préalable du Con-
seil législatif ou de son bureau, s’il estime que la nature des faits et
la gravité des indices relevés justifient l’exercice de l’action publique,
le procureur général de la République adresse au président du Con-
seil législatif un réquisitoire aux fins de poursuite.

Art. 111. — Même dans le cas où les faits seraient flagrants ou ré-
putés tels, si le Conseil législatif en session décide, en cours d’instruc-
tion d’une cause, de suspendre les poursuites et la détention d’un
membre du Conseil législatif, cette décision est immédiatement exé-
cutoire, mais elle cesse de produire ses effets dès la clôture de la ses-
sion.

Art. 112. — La Cour suprême de justice est saisie par requête du
procureur général de la République. La date de l’audience est fixée
par le premier président de la Cour. Le procureur général de la Ré-
publique cite le prévenu.

Art. 113. — Les dispositions des articles 104, 105 à 107 sont appli-
cables dans le cas de poursuites exercées contre les membres du
Conseil législatif.

CHAPITRE IV

LES POURSUITES CONTRE 
CERTAINES PERSONNES VISÉES À L’ARTICLE 98 

DU CODE DE L’ORGANISATION ET 
DE LA COMPÉTENCE JUDICIAIRES

Art. 114. — La Cour suprême de justice connaît seule des infrac-
tions commises par les magistrats de la Cour suprême de justice et
du parquet général de la République, les gouverneurs de région et
les membres de la Cour des comptes.

Elles sont mises en accusation par le président du Mouvement popu-
laire de la révolution, président de la République.

Si le procureur général de la République est lui-même en cause, l’ini-
tiative reviendra au commissaire d’État à la Justice qui agira par voie
d’injonction directe au premier avocat général près la Cour suprême
de justice.

Toutefois, la juridiction compétente ne pourra être saisie des faits
qu’après l’autorisation préalable du président du Mouvement popu-
laire de la révolution, président de la République.

Les dispositions des articles 102, 104 et 108 sont applicables mutatis
mutandis au présent chapitre.

TITRE V

DE LA PROCÉDURE DEVANT 
LA SECTION DE LÉGISLATION 

DE LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE

Art. 115. — La section de législation de la Cour suprême de justice
est saisie par requête de l’autorité habilitée à prendre 1’acte législatif
ou réglementaire ou de celle qui a pris l’initiative de la consultation.

Art. 116. — Dès sa réception, la requête est enrôlée par le greffier
et communiquée sans délai au premier président de la Cour suprê-
me de justice aux fins de désignation d’un rapporteur à qui le gref-
fier remettra ensuite le dossier.

Le rapporteur est désigné parmi les magistrats de la Cour suprême
de justice. Il peut correspondre ou prendre contact directement avec
tous les services intéressés par la requête ainsi qu’avec le mandataire
de l’autorité requérante, afin d’obtenir tout renseignement ou tout
document de nature à éclairer la Cour sur l’objet de la requête.

Il peut requérir le service d’un ou de plusieurs experts dont la taxa-
tion éventuelle sera fixée par ordonnance du premier président de la
Cour suprême de justice.

Le rapporteur vérifie la légalité de l’acte et sa conformité aux princi-
pes constitutionnels et aux principes généraux du droit. Il peut
émettre des avis sur sa rédaction et sur ses effets par rapport à l’or-
donnancement juridique général. Il joindra à son rapport, s’il échet,
le texte supplétif du projet ou de la proposition de loi ou d’acte ré-
glementaire qu’il propose.

Art. 117. — Le dossier est de nouveau transmis au premier prési-
dent de la Cour suprême de justice qui fixe la date à laquelle l’affaire
sera examinée.
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Cette date est notifiée par les soins du greffier au procureur général
de la République et à l’autorité requérante.

La notification comporte notamment l’indication du lieu et de l’heu-
re de la séance ainsi que l’invitation à assister aux débats.

Art. 118. — Le dossier est examiné par les magistrats de la Cour su-
prême de justice et du parquet général de la République réunis en
assemblée mixte; toutefois, l’avis ne sera valablement donné qu’à la
majorité des magistrats présents à la séance.

Art. 119. — La section de législation de la Cour suprême de justice
tient, en principe, une séance par semaine, à jour fixe et, en cas d’ur-
gence, des séances supplémentaires.

Ses débats en assemblée mixte se dérouleront de la manière suivante:

– à l’appel de la cause, le premier président ou son remplaçant don-
ne lecture de la requête;

– il passe la parole au rapporteur. Celui-ci donne lecture du rapport
et éventuellement du texte supplétif du projet ou de la proposition à
examiner;

– la parole est ensuite donnée d’abord au mandataire de la partie re-
quérante et, enfin, aux autres membres de l’assemblée;

– le greffier dresse procès-verbal de la séance.

Art. 120. — En cours de séance, l’assemblée mixte peut désigner
un expert ou constituer une commission chargée d’étudier un pro-
blème particulier et de faire rapport devant elle.

Art. 121. — La teneur de l’avis de la Cour est constituée par le ré-
sultat final obtenu à l’issue des débats et consigné dans le procès-
verbal susdit. L’avis est rédigé et signé par le premier président de la
Cour suprême de justice, le procureur général de la République et
par le greffier de la séance.

Art. 122. — Lorsque la section de législation est saisie d’une de-
mande d’avis, il est procédé mutatis mutandis comme indiqué aux
articles 116 et suivants.

Art. 123. — L’avis de la Cour est motivé. Il est donné dans un délai
maximum d’un mois à partir de la réception de la requête. Il est no-
tifié sans délai à. l’autorité requérante et au procureur général de la
République par le greffier avec, le cas échéant, le texte supplétif pro-
posé par la Cour.

Il ne lie pas l’autorité requérante de même qu’il ne met pas obstacle
à toute action ultérieure contre l’acte pour cause d’illégalité ou d’in-
constitutionnalité.

TITRE VI

PROCÉDURE DEVANT LA COUR SUPRÊME 
DE JUSTICE, TOUTES SECTIONS RÉUNIES

CHAPITRE Ier

LA PROCÉDURE EN CAS DE CONFLIT D’ATTRIBUTION

Art. 124. — La Cour suprême de justice est seule compétente en
cas de conflit d’attribution et statue toutes sections réunies.

Il y a conflit d’attribution, lorsqu’une section judiciaire et une sec-
tion administrative se déclarent pour une même demande, mue en-
tre les mêmes parties, à la fois compétentes ou incompétentes. L’ex-
ception d’incompétence soulevée devant une section judiciaire ou
devant une section administrative sur le motif que la demande relè-
ve en tout ou en partie de l’autre section doit être tranchée par déci-
sion séparée.

Après le premier arrêt ou jugement statuant en matière de compé-
tence, les parties peuvent soit épuiser les voies de recours ouvertes
contre les décisions de la juridiction administrative qui a statué, soit
porter directement la demande devant l’autre juridiction.

Lorsque cette dernière statue dans le même sens, le conflit d’attribu-
tion devient réel et ne peut être porté que devant la Cour suprême
de justice, toutes sections réunies.

Art. 125. — La demande est formée par requête de la partie inté-
ressée, et introduite conformément aux dispositions du chapitre 1er

du titre 1er.

Elle n’est recevable que dans les deux mois à compter de la significa-
tion de la décision d’où résulte le conflit d’attribution.

Art. 126. — Lorsqu’une section judiciaire et une section adminis-
trative se sont déclarées l’une et l’autre compétentes, elles doivent
surseoir à statuer sur le fond jusqu’à l’expiration du délai imparti
pour introduire la demande et, en cas de demande, jusqu’à la déci-
sion sur le conflit.

Art. 127. — Au reçu de la requête, le premier président de la Cour
fixe la date de l’audience. Le greffier notifie aux parties l’ordonnance
de fixation en respectant les délais prévus au Code de procédure ci-
vile.

Art. 128. — Les parties peuvent en un mémoire exposer leurs
moyens. Le mémoire doit être déposé au greffe trois jours francs
avant la date de l’audience.

Le procureur général de la République fait ses réquisitions à
l’audience d’introduction.

Si les parties allèguent avoir des arguments de droit à opposer aux
réquisitoires du procureur général ou au mémoire de l’adversaire, la
Cour peut renvoyer l’affaire à une date ultérieure.

Art. 129. — Lorsque la Cour suprême de justice a vidé le conflit
d’attribution, la section qui n’a pas été reconnue compétente est
dessaisie de plein droit de l’action pendante devant elle.

La section déclarée compétente sera seule habilitée à trancher le
fond du litige sur nouvelle demande de la partie la plus diligente se-
lon les règles prévues par la loi.

Art. 130. — Lorsque la section administrative de la Cour suprême
de justice, à l’occasion d’un litige dont elle est saisie soit en premier
et dernier, ressort, soit en degré d’appel constate que la matière à ju-
ger pourrait relever non seulement de sa compétence, mais éven-
tuellement de celle de la section judiciaire, elle sursoit à statuer par
arrêt motivé; elle invite en outre les parties intéressées à se pourvoir
pour faire déterminer la compétence devant la Cour suprême de jus-
tice, sections réunies, qui connaît du litige suivant les formes pré-
vues aux articles 125, 127 et 129.

La section déclarée compétente pourra être saisie après arrêt de la
Cour suprême de justice, sections réunies, par la partie la plus dili-
gente conformément à l’article 118.
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CHAPITRE II

LA PROCÉDURE SUR LES RECOURS 
EN APPRÉCIATION DE LA CONSTITUTIONNALITÉ 

DES LOIS ET DES ACTES AYANT FORCE DE LOI 
AINSI QUE SUR RECOURS EN INTERPRÉTATION 

DE LA CONSTITUTION

Art. 131. — La Cour suprême de justice, toutes sections réunies,
est saisie du recours en appréciation de la constitutionnalité par re-
quête du procureur général de la République agissant soit d’office,
soit à la demande:

a) du président du Mouvement populaire de la révolution, président
de la République pour les lois et règlements intérieurs du Conseil lé-
gislatif;

b) du bureau du Conseil législatif, pour les actes du président du
Mouvement populaire de la révolution, président de la République
ayant valeur de loi;

c) des juridictions de jugement, lorsqu’une exception d’inconstitu-
tionnalité est soulevée devant elles pour les lois et les actes du prési-
dent du Mouvement populaire de la révolution, président de la Ré-
publique ayant valeur de loi.

Art. 132. — La Cour suprême de justice, toutes sections réunies,
est saisie d’un recours en interprétation de la Constitution par re-
quête du procureur général de la République soit à la demande du
président du Mouvement populaire de la révolution, président de la
République, soit à celle du bureau du Conseil législatif ou de toute
juridiction de jugement, lorsque la disposition qualifiée d’obscure
doit être appliquée à un litige dont elle est saisie.

Art. 133. — Lorsque les parties ou le Ministère public soulèvent
l’exception d’inconstitutionnalité d’une loi ou d’un acte du prési-
dent du Mouvement populaire de la révolution, président de la Ré-
publique ayant valeur de la loi invoquée par l’une des parties et ap-
plicable au litige dont une juridiction est saisie, celle-ci statue par ju-
gement sur le rejet ou la prise en considération de l’exception. Lors-
qu’elle retient l’exception, la juridiction sursoit à statuer sur les
demandes pendantes; elle peut toutefois poursuivre toute procédu-
re d’instruction de la cause et prendre les mesures conservatoires né-
cessaires.

La juridiction peut également, par un jugement avant dire droit, au
cours d’un procès, postuler une appréciation de constitutionnalité
sur toute disposition légale dont elle est appelée à contrôler l’appli-
cation.

La décision de la juridiction est communiquée au procureur général
de la République qui saisit la Cour suprême de justice de l’apprécia-
tion de la constitutionnalité postulée.

Art. 134. — Tout acte déclaré non conforme à la Constitution est
abrogé de plein droit. L’inconstitutionnalité d’une ou de plusieurs
dispositions d’un acte n’entraîne pas nécessairement l’abrogation
de tout l’acte.

La Cour détermine souverainement l’étendue de l’abrogation.

Art. 135. — L’arrêt de la Cour est publié au Journal officiel.

CHAPITRE III

LA PROCÉDURE EN MATIÈRE 
DE CONTESTATION ÉLECTORALE

Art. 136. — La Cour suprême de justice veille à la régularité de
l’élection du président du Mouvement populaire de la révolution,
président de la République.

Elle examine les procès-verbaux de l’élection ainsi que les réclama-
tions éventuelles, statue sur celles-ci et proclame les résultats du
scrutin.

Elle est saisie par requête du procureur général de la République
dans les quinze jours qui suivent la fin des opérations électorales.

Pour être prises en considération, les réclamations doivent être dé-
posées au cabinet du procureur général de la République dans les
huit jours qui suivent la fin des opérations électorales.

Art. 137. — La Cour statue, en cas de contestation, sur la régularité
des élections des membres du Conseil législatif.

Art. 138. — Dans le cas visé à l’article précédent, la Cour est saisie
par une requête de la partie intéressée, reçue au greffe dans les tren-
te jours qui suivent la proclamation des résultats.

Art. 139. — La requête visée à l’article précédent comporte les
nom et profession du requérant, l’indication de la date et du lieu de
l’élection ainsi que les motifs de la contestation.

Art. 140. — Au vu de la requête, le premier président de la Cour su-
prême de justice ordonne le dépôt au greffe de la Cour des bulletins
de vote ainsi que des procès-verbaux de l’élection contestée.

Art. 141. — Dès que ces productions sont faites, le premier prési-
dent de la Cour suprême de justice fixe la date de l’audience. Celle-
ci est notifiée au requérant ainsi qu’à tous les candidats à l’élection
contestée et au président du bureau de vote et de dépouillement.

Art. 142. — Au jour fixé pour l’audience, la Cour entend les inté-
ressés. Elle peut prescrire toute mesure d’instruction qu’elle juge uti-
le.

Elle transmet le dossier au Ministère public pour avis qui doit être
donné dans un délai de cinq jours.

Art. 143. — Si la Cour annule l’élection, son arrêt est notifié à
l’autorité chargée de l’organisation des élections ainsi qu’au prési-
dent du Conseil législatif.

L’arrêt de la Cour est porté à la connaissance du public et publié au
Journal officiel.

Il est procédé à de nouvelles élections dans les trois mois qui suivent
l’arrêt de la Cour.

Art. 144. — La Cour connaît aussi, à la requête de l’intéressé, des
recours dirigés contre les actes, du Conseil législatif refusant la vali-
dation des pouvoirs ou constatant la démission d’office d’un de ses
membres.

Les dispositions des articles 138 à 143 sont applicables mutatis mu-
tandis à cette procédure.
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TITRE VII

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 145. — Sauf dérogations expresses établies par la loi, les dis-
positions de la présente ordonnance-loi concernant le Ministère pu-
blic s’appliquent aux auditeurs militaires.

TITRE VIII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 146. — Jusqu’au 31 décembre 1981, la durée d’ancienneté
d’inscription au barreau requise aux articles 2, 3 et 71 est réduite à
trois ans.

Art. 147. — Pourront faire l’objet d’un pourvoi en cassation les ar-
rêts et jugements rendus en dernier ressort après le 10 juillet 1968.

Les délais pour se pourvoir contre les arrêts et jugements rendus
après le 10 juillet 1968, commenceront à courir à partir du
15 décembre 1968.

Art. 148. — Les articles 96 à 104 du Code de procédure civile sont
abrogés.

Art. 149. — La présente ordonnance-loi entre en application à la
date de sa promulgation.

5 juillet 1976. – ORDONNANCE 0166 du premier prési-
dent de la Cour suprême de justice modifiant et complé-
tant le règlement d’ordre intérieur de la Cour suprême de
justice. (J.O.Z, no14, 15 juillet 1976, p. 746)

TITRE Ier

Art. 1er. — La Cour tiendra audience:

– les premiers lundis et mardis du mois pour les affaires civiles, com-
merciales, fiscales ou sociales;

– les premiers mercredis et jeudis du mois pour les affaires pénales
en cassation;

– les premiers vendredis et samedis du mois pour les affaires admi-
nistratives du premier degré et pour les affaires en appel en prove-
nance des cours d’appel.

Les audiences ainsi fixées qui coïncident avec un jour de fête légale
seront reportées au lendemain ou au premier jour utile qui suivra.

Des audiences seront fixées par le premier président selon les néces-
sités pour les affaires pénales du premier et du second degré, les pro-
cédures spéciales, le dommage exceptionnel et les affaires relevant
de la compétence de la Cour, toutes sections réunies.

Art. 2. — Sur décision du premier président qui en fixera la date, la
Cour pourra tenir des audiences spéciales ou supplémentaires.

Art. 3. — Les audiences commenceront à neuf heures du matin.

TITRE II

DES SECTIONS ET DES CHAMBRES

Art. 4. — La Cour suprême de justice comprend notamment les
sections suivantes:

– la section judiciaire,

– la section administrative.

Art. 5. — La section judiciaire comprend notamment:

1) la chambre de droit privé, fiscal et social,

2) la chambre des affaires pénales et de procédures spéciales.

La section administrative comprend la chambre des contentieux
d’annulation et de l’indemnité (dommage exceptionnel).

Les sections réunies siègent en cas de conflit d’attribution, de renvoi
après cassation et dans le contentieux de la constitutionnalité.

Art. 6. — Chacun des présidents de la Cour suprême dirige les
chambres dans la section que lui confie le premier président de la
Cour suprême de justice.

Art. 7. — La section judiciaire siège toutes chambres réunies, dans
les cas prévus par la loi.

Dans ce cas, le premier président de la Cour suprême ou l’un des pré-
sidents qu’il désigne, préside l’audience.

À défaut de présidents, le conseiller le plus ancien peut être désigné
à cet effet.

Art. 8. — Le président de chambre veille à la distribution des dos-
siers dont la nature relève de sa compétence, à leur étude par des
conseillers rapporteurs, à leur fixation tant pour l’examen en assem-
blée générale que pour les audiences d’instruction ou de prononcé.

Art. 9. — Le président de chambre veille, dans le domaine de la ma-
tière de sa compétence, à l’étude des questions juridiques particuliè-
res confiées aux commissions spécialisées de l’assemblée plénière.

TITRE III

DES ASSEMBLÉES PLÉNIÈRE ET GÉNÉRALE

CHAPITRE Ier

DE L’ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE

Art. 10. — L’assemblée plénière est la réunion de tous les magis-
trats du siège do la Cour suprême de justice.

Elle est présidée par le premier président de la Cour suprême de jus-
tice ou par l’un des présidents de la Cour qu’il désigne.

À défaut de présidents, le conseiller le plus ancien peut être désigné
à cet effet.

Art. 11. — L’assemblée plénière se réunit aux jours et heures déter-
minés par le premier président de la Cour suprême de justice.

Elle examine les dossiers judiciaires étudiés par les conseillers rap-
porteurs ainsi que tout autre point généralement quelconque porté
à l’ordre du jour.
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Art. 12. — À chaque réunion de l’assemblée plénière, un procès-
verbal est tenu, suivant un tour de rôle croissant établi selon l’an-
cienneté.

Art. 13. — Il peut être créé au sein de l’assemblée, des commissions
spécialisées chargées d’approfondir, à sa demande, des questions ju-
ridiques particulières.

Art. 14. — L’assemblée plénière siège avec la participation des
membres du parquet général de la République dans les affaires civi-
les, commerciales et administratives.

CHAPITRE II

DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Art. 15. — La Cour se réunira conjointement avec les membres du
parquet général de la République, notamment dans les cas ci-après:

– s’il y a des décisions de principe à prendre;

– en cas de revirement de jurisprudence;

– lorsqu’une décision judiciaire n’a pas apporté la paix judiciaire.

Art. 16. — Il appartient à l’assemblée générale seule de prendre
des décisions relatives aux orientations de la jurisprudence de la
Cour suprême de justice et en ce qui concerne strictement la fonc-
tion judiciaire de la Cour suprême.

TITRE IV

DES VACANCES

Art. 17. — La Cour suprême de justice a deux mois de vacances
chaque année, depuis le premier août jusqu’au premier octobre,
sans que l’instruction et le jugement des affaires répressives ne puis-
sent en être empêchés, retardés ou interrompus.

Elle peut cependant se réunir en toutes matières au cours des vacan-
ces pour le prononcé des arrêts.

L’audience solennelle et publique de rentrée de la Cour suprême de
justice est fixée au premier samedi du mois d’octobre, de chaque an-
née; à cette occasion, le premier président ou un membre de la Cour
suprême désigné par lui prononce un discours doctrinal commen-
tant un ou plusieurs arrêts et le procureur général de la République
prononce une mercuriale.

TITRE V

DU CONSEILLER RAPPORTEUR

Art. 18. — Le conseiller rapporteur est chargé de rédiger un rap-
port. Ce rapport contiendra les motifs et de dispositif du jugement
ou de l’arrêt attaqué et une indication précise des moyens de cassa-
tion ou de défense.

– Texte conforme au J.O.Z. Il convient sans doute de lire «le».

Le rapporteur rédigera un ou plusieurs projets d’arrêt devant servir
de base de discussion.

TITRE VI

DES ENQUÊTES SUR LA COUTUME

Art. 19. — Il est tenu au siège de la Cour suprême de justice un ta-
bleau des experts «coutumistes».

En cas d’enquête sur la coutume, le premier président peut désigner
les experts «coutumistes» parmi les personnes inscrites à ce tableau
et consulter des personnes expérimentées. Le premier président fixe
les indemnités à allouer aux experts «coutumistes» commis.

TITRE VII

DES SERVICES DE LA COUR SUPRÊME DE JUSTICE

Art. 20. — Il existe au sein de la Cour suprême de justice, notam-
ment les services suivants:

a) le service du greffe;

b) le service de la documentation et de la bibliothèque;

c) le service des relations publiques;

d) le service de publication et le service d’études.

Il peut être créé au sein de la Cour suprême d’autres services dont
l’organisation et le fonctionnement sont déterminés par une circu-
laire du premier président.

CHAPITRE Ier

SERVICE DU GREFFE

Section 1re

Dispositions générales

Art. 21. — Le greffier en chef doit remplir avec ponctualité et célé-
rité les devoirs dont il est chargé par l’ordonnance-loi portant Code
de la procédure devant la Cour suprême de justice.

Art. 22. — Le greffier en chef est chargé de maintenir l’ordre au
sein du greffe.

Art. 23. — Le greffier en chef est, en outre, chargé de la surveillan-
ce et d’inspection des greffes de tous les cours et tribunaux sous
l’autorité des magistrats inspecteurs désignés par le premier prési-
dent de la Cour suprême.

De même lorsqu’ils sont commis. pour le faire, les greffiers princi-
paux (pénal et civil) ont un droit de surveillance et d’inspection des
greffes selon les ressorts qui leur sont déterminés par le premier pré-
sident et sous l’autorité des magistrats inspecteurs qu’il désigne.

Art. 24. — Les locaux du greffe, accessibles au public, sont ouverts
les jours ouvrables de huit heures à douze heures.

Art. 25. — Le greffier en chef distribue le travail aux responsables
des services de la Cour suprême de justice et coordonne les activités
de ces derniers.
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Section 2

Des registres

A. Des registres du rôle

a) Dispositions générales

Art. 26. — Il est tenu au greffe de la Cour suprême des registres du
rôle, des registres de l’état des frais, des livres et des registres comp-
tables, un registre des saisies et des confiscations et des registres des
arrêts de la Cour suprême.

Les registres du rôle doivent refléter de façon permanente l’état et la
situation de chaque affaire et du dossier y afférent.

b) Nomenclature des différents registres du rôle

Art. 27. — Les registres du rôle de la section administrative sont:

1) le registre relatif aux recours en annulation formés contre les ac-
tes, règlements et décisions des autorités centrales et des organis-
mes décentralisés placés sous la tutelle de ces autorités;

2) le registre relatif à l’appel des décisions rendues par les cours
d’appel sur recours en annulation formés contre les actes, règle-
ments et décisions des autorités administratives, régionales et loca-
les et des organismes décentralisés placés sous la tutelle de ces auto-
rités;

3) le registre relatif aux demandes d’indemnité concernant la répa-
ration d’un dommage exceptionnel.

Les registres du rôle de la section judiciaire en matières spéciales sont:

1) le registre relatif aux demandes de révision;

2) le registre relatif aux prises à partie;

3) le registre relatif au règlement de juges;

4) le registre relatif aux demandes de renvoi d’une Cour d’appel à
une autre Cour d’appel.

c) De la tenue des registres du rôle

Art. 28. — Les registres du rôle seront conformes aux modèles an-
nexés au présent règlement.

B. Des autres registres

Art. 29. — Un registre de l’état des frais sera tenu par le greffier en
chef. Ce registre mentionnera notamment le numéro du rôle et, pour
chaque affaire, au fur et à mesure où elles sont effectuées, les opéra-
tions comptables se rapportant à tous les actes de la procédure.

Des livres et des registres comptables conformes aux règlements de
la comptabilité publique seront tenus par le greffier comptable.

Un registre des saisies et des confiscations mentionnera notamment
l’entrée de tout objet, de toute somme ou de toute valeur faisant
l’objet d’une saisie et la destination qui leur sera donnée.

Il sera tenu six registres des arrêts de la Cour suprême concernant:

1o les conflits d’attribution;

2o les demandes en matière administrative;

3o les pourvois en matière répressive;

4o les poursuites répressives;

5o les pourvois en matières civile, commerciale et sociale;

6o les procédures spéciales.

Section 3

Carnets de récépissé

Art. 30. — Il existe deux carnets de récépissé à souches:

1o le premier, tenu par le greffier responsable, mentionnera les do-
cuments reçus dont il doit être donné décharge;

2o le second, tenu par le greffier comptable, mentionnera toutes
sommes reçues à titre de consignation ou à quelque titre que ce soit.

Section 4

Du bulletin des arrêts

Art. 31. — Tous les arrêts seront publiés au bulletin des arrêts de la
Cour suprême de justice par les soins du greffier en chef.

Section 5

De la publication des requêtes

Art. 32. — Indépendamment de la publication au Journal officiel,
les requêtes portées au rôle de la section administrative pourront
être publiées par les soins du greffier en chef dans un ou plusieurs
journaux.

Section 6

De la publication des arrêts

Art. 33. — Les arrêts prononçant l’annulation, la réforme ou la ré-
tractation sont, à la diligence du greffier en chef, publiés dans les
mêmes formes que les actes, les règlements ou les décisions annulés,
réformés ou rétractés.

CHAPITRE II

SERVICE DE DOCUMENTATION ET BIBLIOTHÈQUE

Art. 34. — Il est rattaché à la Cour suprême de justice et au parquet
général de la République un service de documentation et une biblio-
thèque. Le fonctionnement de chacun de ces services est assuré par
un fonctionnaire revêtu du grade de directeur et secondé par
d’autres fonctionnaires de commandement et par des agents de col-
laboration et d’exécution.
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Art. 35. — II est tenu un fichier législatif au sein du service de do-
cumentation.

Chaque texte d’intérêt général qui paraît au Journal officiel est con-
signé immédiatement sur les fiches correspondantes.

Le fichier législatif se divise en deux parties:

a) le fichier chronologique tenu sur feuilles volantes ou sur fiches;

b) le fichier analytique.

Art. 36. — Ces fichiers feront l’objet d’instructions ultérieures.

CHAPITRE III

SERVICE DES RELATIONS PUBLIQUES ET 
DU PROTOCOLE

Art. 37. — Le service des relations publiques et du protocole est di-
rigé par un fonctionnaire ayant le grade de directeur.

CHAPITRE IV

SERVICE DE PUBLICATION

Art. 38. — Le service de publication est chargé:

1) d’assurer l’acquisition régulière et la conservation de toutes publi-
cations législatives, jurisprudentielles et doctrinales nécessaires et
utiles au travail de la Cour suprême de justice et du comité scientifi-
que qui fonctionne à ce niveau;

2) d’établir mensuellement un bulletin précisant les actes législatifs
et réglementaires publiés et relatant les activités judiciaires de la
Cour suprême;

3) de préparer, sous la direction d’un conseiller, la publication et les
arrêts rendus par la Cour suprême en assurant leur présentation ma-
térielle et technique;

4) d’assurer la conservation et la distribution du bulletin des arrêts.

Art. 39. — Le service de publication est dirigé par un fonctionnaire
ayant le grade de directeur.

CHAPITRE V

SERVICE D’ÉTUDES

Art. 40. — Le service d’études est chargé notamment de:

– procéder à des études juridiques ayant trait au domaine judiciaire
en vue de susciter des modifications législatives appropriées;

– procéder à l’analyse critique, sous forme de notices, des décisions
judiciaires rendues au degré d’annulation et de l’appel et qui n’ont
pas été attaquées en cassation;

– procéder à l’étude des rapports d’inspection et d’observation en
vue d’en tirer les enseignements utiles pour une meilleure adminis-
tration de la justice;

– procéder à l’analyse des statistiques judiciaires et financières en
vue d’en tirer des enseignements utiles;

– procéder à l’analyse des articles de presse nationale consacrés aux
problèmes judiciaires en vue d’en tirer les enseignements utiles;

– procéder à des études juridiques sur demande expresse du premier
président de la Cour suprême de justice.

Art. 41. — Le service d’études est placé sous la supervision d’un
président de la Cour suprême; il est dirigé administrativement par
un agent ayant le grade de directeur.

Des juges peuvent y être affectés en détachement pour y effectuer
des recherches juridiques.

Art. 42. — Les résultats d’études menées au sein du service d’étu-
des sont communiqués au premier président de la Cour suprême qui
décide de l’opportunité ou de la nécessité de leur publication; en ce
cas, ces résultats sont transmis au service do publication.

Art. 43. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de sa
signature.



COURS ET TRIBUNAUX    

20 août 1979. – ARRÊTÉ D’ORGANISATION JUDICIAIRE

336 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

COURS ET TRIBUNAUX

SOMMAIRE

Généralités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 336
Sièges et ressorts des juridictions  . . . . . . . . . . . . . . . . 359

Cours d’appel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 359
Tribunaux de grande instance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360
Tribunaux de paix. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 362

Tribunaux de commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 370
Tribunaux du travail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 374

Généralités

Arrêté d’organisation judiciaire 299/79 du 20 août 1979 — Cours, tribunaux et parquets.
Règlement intérieur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 336

Ord. 87-215 du 23 juin 1987 — Inspectorat général des services du Conseil judiciaire . . . . . 352
A.R. du 13 mai 1938 — Juridictions indigènes. – Coordination. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 353
O.-L. 84-023 du 30 mars 1984 — Privilège de juridiction et immunités des poursuites . . . . . 358

20 août 1979. – ARRÊTÉ D’ORGANISATION JUDICIAIRE
299/79 portant règlement intérieur des cours, tribunaux
et parquets. (Ministère de la Justice)

– Cet arrêté n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

TITRE Ier

DES COURS ET TRIBUNAUX

CHAPITRE UNIQUE

DE L’ORGANISATION DES COURS ET TRIBUNAUX

Section 1re

De la division des cours et tribunaux 
en sections et en chambres

Art. 1er. — La Cour suprême de justice comprend une section judi-
ciaire, une section administrative et une section de législation.

La section judiciaire comprend une ou plusieurs chambres civiles et
une ou plusieurs chambres pénales.

La section administrative et la section de législation ne compren-
nent chacune qu’une seule chambre.

Art. 2. — La Cour suprême de justice ne siège toutes sections réu-
nies que dans les cas prévus par la loi. Le premier président de la
Cour préside alors les audiences.

Les audiences des sections siégeant toutes chambres réunies sont
présidées par le président, chef de la section.

Art. 3. — Les cours d’appel comprennent une section judiciaire di-
visée en une ou plusieurs chambres civiles et une ou plusieurs cham-
bres pénales ainsi qu’une section administrative qui ne comprend
qu’une seule chambre.

La Cour de sûreté de l’État ne comprend qu’une chambre pénale,
présidée par le premier président de la Cour.

Les tribunaux de grande instance et les tribunaux de paix compren-
nent une ou plusieurs chambres civiles et une ou plusieurs cham-
bres pénales.

Art. 4. — Chaque chambre comprend trois juges au moins et cha-
que section de la Cour suprême de justice susceptible de siéger tou-
tes chambres réunies comprend cinq juges au moins.

Les sections et les chambres sont présidées par les présidents ou les
juges désignés par le premier président de la juridiction parmi les
présidents et juges qui exercent leurs attributions au sein de la sec-
tion ou de la chambre.

Un même président ou juge peut faire partie de plusieurs section et
ou de plusieurs chambres.

Art. 5. — Les chambres constituent les formations ordinaires de ju-
gement.
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Sans préjudice du droit pour le premier président de la Cour suprê-
me de justice d’augmenter, en ce qui concerne cette Cour, le nombre
des juges appelés à composer un siège, les chambres des cours et tri-
bunaux siègent soit à trois juges, soit à juge unique, conformément
à ce qui est déterminé par la loi.

Section 2

Des attributions des premiers présidents 
de juridiction, des présidents des juridictions, 
des présidents des sections et des chambres

§ 1er. Des présidents des cours et tribunaux

Art. 6. — Les premiers présidents des cours et tribunaux détermi-
nent le nombre de chambres civiles et pénales nécessaires au bon
fonctionnement des juridictions et fixent leurs compétences respec-
tives.

Ils répartissent les présidents et les juges entre les sections et les
chambres.

Ils distribuent les affaires entre les sections, s’il en existe, ou les
chambres et fixent les dates d’audience. Ils sont assistés dans l’exer-
cice de leurs attributions par les présidents des cours et tribunaux,
s’il y en a.

Ils président les audiences solennelles, l’assemblée plénière et la
conférence des présidents.

Ils peuvent, lorsqu’ils l’estiment utile, présider les audiences de toute
section ou chambre des cours et tribunaux.

Ils veillent à l’expédition régulière des affaires.

Ils assurent la discipline envers les magistrats des cours et tribunaux
et le personnel qui y est attaché.

Art. 7. — Les premiers présidents des cours et tribunaux ne peu-
vent dessaisir une chambre d’une affaire qui lui a été distribuée, à
moins qu’ils aient de justes motifs de le faire.

Dans ce cas, ils prennent une ordonnance de dessaisissement dans
laquelle ils énoncent les motifs de la décision.

§ 2. Des présidents des sections et des chambres

Art. 8. — Le président de section distribue les affaires aux cham-
bres de sa section et veille à l’expédition régulière des affaires. Il peut
présider une quelconque des audiences des chambres.

Il veille à la bonne marche des procédures et prend toute disposition
utile pour éviter les retards.

Le président de chambre transmet les affaires aux juges, détermine
la composition de la chambre appelée à statuer et veille à la bonne
marche de sa chambre.

§ 3. Des juges rapporteurs

Art. 9. — Le premier président de la Cour suprême de justice dési-
gne un juge rapporteur parmi les juges qui composent la chambre
saisie de l’affaire.

Le juge rapporteur est chargé de rédiger un rapport qui contiendra
un résumé succinct des faits de la cause, l’état de la procédure suivie
ainsi que l’indication précise des moyens de cassation ou de défense.

Le rapporteur rédige une note juridique et un ou plusieurs projets
d’arrêt devant servir de base de délibération. Il dépose ce rapport au
plus tard dans le mois de la réception du dossier de la cause.

Toutefois, en cas de nécessité ou de force majeure dûment prouvée,
ce délai peut être prolongé par ordonnance motivée du premier pré-
sident de la Cour suprême de justice.

Section 3

Du fonctionnement des cours et tribunaux

§ 1er. Des audiences

Art. 10. — Les cours et tribunaux tiennent audience aux jours et
heures fixés par leurs présidents.

Les audiences ordinaires commencent normalement à neuf heures
et se poursuivent jusqu’à épuisement du rôle. Deux ou plusieurs
chambres peuvent tenir audience le même jour. L’audience qui
coïncide avec un jour férié ou chômé est reportée au lendemain ou
au premier jour utile.

Art. 11. — Les présidents des cours et tribunaux, sur proposition
des présidents de section ou de chambre, peuvent décider la tenue
d’une ou plusieurs audiences supplémentaires pour accélérer la
marche des affaires ou pour terminer les débats dans les causes ur-
gentes dont l’instruction n’a pu être achevée aux audiences ordinai-
res de la semaine.

Les présidents de la Cour d’appel et du tribunal de grande instance
peuvent fixer des audiences foraines qui se tiendront en dehors du
siège ordinaire du ressort si l’administration d’une bonne justice
l’exige.

Art. 12. — À la rentrée judiciaire de chaque année, la Cour suprê-
me de justice et la Cour d’appel se réunissent en audience solennelle
et publique.

L’audience de rentrée de la Cour suprême de justice a lieu le premier
samedi d’octobre de chaque année, sauf décision contraire; celle de
la Cour d’appel à la date fixée par son premier président.

À ces occasions, le procureur général de la République prononce
une mercuriale et le procureur général près la Cour d’appel une al-
locution portant sur un sujet spécifique de son ressort.

Le texte de l’allocution du procureur général doit être transmis au
service de documentation et d’études au département de la Justice.

Art. 13. — Les cours et tribunaux tiennent également audience so-
lennelle et publique à l’occasion de l’installation de nouveaux ma-
gistrats près leur juridiction ou lorsqu’un de leurs magistrats décède
ou est mis à la retraite au bénéfice de l’éméritat.
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Toutefois, la tenue des audiences ordinaires ne peut être perturbée
ni reportée à l’occasion de ces événements.

§ 2. De la conférence des présidents, 
de l’assemblée plénière et de l’assemblée mixte

Art. 14. — La conférence des présidents réunit les présidents des
cours et tribunaux, le président de section et les présidents de cham-
bre au niveau de chaque juridiction, au moins une fois par semaine.

Elle est convoquée par le président de la Cour ou du tribunal qui en
fixe l’ordre du jour.

Art. 15. — La conférence des présidents délibère sur l’organisation
intérieure de la Cour ou du tribunal, les jours et heures des audien-
ces, la marche des affaires et spécialement celles qui posent une
question de principe ou une question qui relève de plusieurs cham-
bres ou encore dont la solution est susceptible de provoquer une
contrariété de décisions.

Elle décide des questions qu’elle croit utile de soumettre à l’assem-
blée plénière.

Art. 16. — L’assemblée plénière se réunit aux jours et heures fixés
par le premier président de la Cour ou du tribunal au moins une fois
par semaine.

Elle délibère soit sur des questions de principe ou d’intérêt commun
à toutes les chambres de la Cour ou du tribunal, soit sur la recherche
des voies et moyens propres à assurer la bonne marche, soit encore
sur tout point généralement quelconque inscrit à son ordre du jour.

Elle peut, à la demande d’une chambre saisie d’un litige, donner un
avis consultatif sur un point de droit.

– Le texte en possession de l’éditeur ne comporte pas d’article 17.

Art. 18. — Le Ministère public est représenté aux réunions de l’as-
semblée plénière, sauf lorsque celle-ci donne ses avis sur un dossier
pénal.

Les délibérations de l’assemblée plénière font l’objet d’un procès-
verbal dont copies sont envoyées à l’autorité judiciaire hiérarchique-
ment supérieure.

Art. 19. — L’assemblée plénière peut créer en son sein des com-
missions spécialisées chargées d’approfondir, à sa demande, des
questions particulières.

La tenue des audiences ordinaires ne peut être perturbée ni reportée
en raison de la réunion de l’assemblée plénière.

Art. 20. — La conférence des présidents de la Cour suprême de jus-
tice peut, si elle l’estime utile, proposer au procureur général de la
République, la convocation d’une assemblée mixte.

L’assemblée mixte est la réunion à huis clos de tous les magistrats de
la Cour suprême de justice et du parquet général de la République,
notamment dans les cas où il y a lieu de prendre une décision de
principe, de procéder à un revirement de jurisprudence et dans les
cas où une décision n’a pas apporté la paix judiciaire.

Elle est convoquée par le premier président et est présidée par lui-
même ou son délégué.

Les autres juridictions tiennent réunion mixte au moins une fois par
mois.

§ 3. Des consultants coutumiers

Art. 21. — Il est tenu au siège des cours et tribunaux un tableau des
consultants coutumiers.

En cas d’enquête sur la coutume, les présidents des cours et tribu-
naux peuvent désigner un consultant coutumier parmi les experts
inscrits à ce tableau ou les personnes possédant une expérience
éprouvée en la matière.

Les présidents des cours et tribunaux prennent une ordonnance de
taxation suivant le tarif fixé par le ministre de la Justice.

§ 4. Des vacances

Art. 22. — Les cours et tribunaux prennent des vacances qui sont
mises à profit pour des congés de reconstitution de leurs magistrats
et de leur personnel.

Les vacances de la Cour suprême de justice commencent le
premier août et se terminent le premier octobre; celles de la Cour
d’appel et du tribunal de grande instance commencent le
quinze août et se terminent le quinze octobre.

Il n’est tenu, au cours des vacances, que les audiences strictement
nécessaires pour le jugement des causes déclarées urgentes par les
présidents des cours et tribunaux ou pour le prononcé des arrêts et
jugements.

Toutefois, l’instruction et le jugement des affaires répressives et des
affaires du travail ne peuvent ni être empêchés, ni être retardés ou
interrompus.

§ 5. De l’inscription au rôle

Art. 23. — Toute cause soumise aux cours et tribunaux est inscrite
au rôle général, soit des affaires du premier et dernier ressort, soit
des affaires du premier degré, soit des affaires en appel, soit des af-
faires en cassation pour la Cour suprême de justice, sous un numéro
particulier, suivant l’ordre de leur introduction.

En matière répressive, la cause est mise au rôle dès réception de la
requête aux fins de fixation d’audience et notification est faite au dé-
tenu préventif s’il y en a qu’il devra désormais s’en référer pour sa dé-
tention à la juridiction saisie.

Art. 24. — Chaque inscription contient le numéro d’ordre, la date
de la mise au rôle, les noms et éventuellement les prénoms des par-
ties et, le cas échéant, de leurs représentants, l’objet de la demande
ou des préventions et la date de l’audience d’introduction.

Pour les affaires en appel ou en cassation, elle contient en plus la
date et éventuellement le résumé du dispositif de la décision atta-
quée, l’indication de la juridiction qui l’a rendue, la date du recours
et sa notification.

Les causes revenant sur opposition comprennent les mêmes indica-
tions avec en plus, le numéro d’ordre de la première décision.

Ces mentions seront portées au registre du rôle par les soins du gref-
fier aussitôt qu’il en aura connaissance.

Il n’y aura par rôle qu’une série continue de numéros sans distinc-
tion d’années.
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Art. 25. — Le greffier établit un extrait du rôle pour chaque
audience.

Cet extrait mentionne les causes introduites ou renvoyées pour ce
jour; il est affiché au greffe et à la porte de la salle d’audience au
moins huit jours avant la date de l’audience pour la Cour suprême
de justice et au moins deux jours avant pour la Cour d’appel et le tri-
bunal de grande instance.

Art. 26. — À la première audience du mois de novembre de chaque
année, le premier président de la Cour d’appel et le président du tribu-
nal de grande instance procèdent à l’appel des causes portées au rôle
général en matière de droit privé, administratif, fiscal et du travail.

Les affaires terminées par transaction ou autrement dont la Cour ou
le tribunal se trouverait dessaisi, celles dans lesquelles les parties ne
se présentent pas, refusent fixation du jour pour conclure et plaider
ou demandent le maintien au rôle général, sont radiées.

§ 6. De l’instruction

Art. 27. — Les affaires sont appelées, instruites, plaidées et jugées
à l’audience déterminée dans l’exploit introductif, sauf remise pour
juste motif ou prise en délibéré pour le prononcé ultérieur de l’arrêt
ou du jugement.

Art. 28. — Aucune cause ne peut faire l’objet de plus de trois remi-
ses sans qu’il soit question pour les parties de croire qu’elles ont cha-
cune le loisir de demander trois remises.

La première remise destinée à permettre aux parties la préparation
et la communication de leurs dossiers ne peut excéder un mois. Si, à
l’expiration de ce délai, la cause n’est pas en état d’être plaidée, le
juge pourra accorder à titre exceptionnel une seconde remise limi-
tée à quinze jours, laquelle ne pourra plus être renouvelée qu’une
seule fois.

Si après ces trois semaines, la cause n’est toujours pas en état, il ne
peut être accordé de nouvelle remise qu’avec l’autorisation du prési-
dent de la Cour ou du tribunal.

Ce dernier est saisi par requête et ne peut y faire droit que s’il cons-
tate un cas de force majeure dûment prouvée.

La décision du président de la Cour ou du tribunal accordant la re-
mise doit être motivée et transmise en copie au président du Conseil
judiciaire, procureur général de la République.

À défaut, le juge doit passer outre la demande de remise et retenir la
cause ou ordonner le renvoi au rôle général. Dans ce dernier cas, le
greffier est tenu d’aviser directement les parties de la défaillance de
leurs mandataires et des conditions auxquelles la cause pourra reve-
nir à l’audience.

Art. 29. — Autant que possible, les conclusions sont écrites et com-
muniquées entre parties ou leurs mandataires, soit directement, soit
par la voie du greffe avec les pièces dont elles comptent faire usage au
moins trois jours avant l’audience où la cause sera appelée.

Art. 30. — Les conclusions prises oralement devant les cours et tri-
bunaux sont, avant toutes plaidoiries, dictées au greffier qui les ac-
tera à la feuille d’audience.

Art. 31. — Les parties plaident ou peuvent lire le dispositif de leurs
conclusions à l’audience.

Les conclusions seront signées par la partie qui les a formulées ou
par son mandataire et déposées sur le bureau du greffier qui les join-
dra à la feuille d’audience après les avoir visées, datées et signées.

Art. 32. — Les dispositions de l’article 28 ne s’appliquent pas en
matière répressive.

§ 7. De l’appréciation de l’indigence

Art. 33. — Lorsqu’il s’agit d’un fonctionnaire, d’un militaire ou
d’un agent de l’administration publique, l’indigence est appréciée
sur la base des accréditifs relatifs au traitement du dernier trimestre
précédant l’introduction de la requête.

Art. 34. — Lorsqu’il s’agira des agents des sociétés paraétatiques et
des sociétés privées, l’indigence s’appréciera d’après les fiches de
paie relatives au salaire du trimestre qui précède l’introduction de la
requête.

Art. 35. — Lorsqu’il s’agit de commerçants ou d’une personne
exerçant une profession libérale, l’appréciation de l’indigence est
fondée sur le document de déclaration ou de paiement d’impôts sur
les revenus relatifs à l’exercice fiscal précédant l’introduction de la
requête.

Art. 36. — Il ne peut être tenu compte de l’attestation d’indigence
délivrée par les autorités administratives que s’il s’agit de justiciables
sans emploi ou ne rentrant dans aucune des catégories précitées.

§ 8. Du délibéré et du prononcé 
des arrêts et jugements

Art. 37. — Le délibéré en siège collégial porte à la fois sur les motifs
et les dispositifs de l’arrêt ou jugement.

Si un jugement ou arrêt est rédigé par un seul juge, le collège exami-
ne et corrige éventuellement ce projet.

Le président est tenu de résumer l’affaire aux autres juges et de rap-
peler les textes de lois applicables, avant l’examen des motifs et du
dispositif.

Celui-ci terminé, il passe au vote le projet d’arrêt ou jugement en
commençant par le juge le moins âgé.

Art. 38. — La chambre qui prend une cause en délibéré est tenue
d’en indiquer la date du prononcé. Celui-ci devra intervenir, au plus
tard, dans les quinze jours en matière de droit privé, fiscal, adminis-
tratif et du travail et dans les huit jours en matière répressive.

Toutefois, le premier président de la Cour ou du tribunal peut, à la de-
mande de la chambre saisie, et si les éléments de la cause le justifient
ou en cas de force majeure dûment prouvée, prolonger ce délai par
une ordonnance motivée, laquelle est aussitôt signifiée aux parties.

§ 9. De l’exécution des arrêts et jugements

Art. 39. — Deux copies de chaque arrêt et jugement rendu par les
cours et tribunaux sont transmises aux magistrats chargés de l’exé-
cution des décisions de justice par les soins du greffier accompa-
gnées du dossier de la cause.
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Ces magistrats sont tenus de renvoyer le dossier au greffe après
qu’ils auront donné leur visa pour l’exécution.

Art. 40. — L’exécution des arrêts et jugements est autorisée ou re-
fusée à l’unanimité.

La décision de suspension doit être dûment motivée et inviter les
parties à exercer les voies de recours qu’elle précise.

En cas de désaccord, le président de la Cour suprême de justice et le
premier avocat général de la République coordonnateur au parquet
général de la République, le premier président de la Cour d’appel et
le procureur général, le président du tribunal de grande instance et
le procureur de la République départagent les magistrats chargés de
l’exécution près leur juridiction.

Si le désaccord persiste, le dossier est transmis à l’inspectorat géné-
ral du Conseil judiciaire qui décide également à l’unanimité.

À défaut d’accord à son niveau, il fait rapport au procureur général
de la République en y joignant le dossier de la cause.

En cas de décision de suspension, l’inspectorat général du Conseil
judiciaire est tenu d’articuler les griefs faits à la décision et de les li-
beller dans la forme des moyens de cassation aux fins de permettre
au procureur général de la République de saisir la Cour suprême de
justice de son recours.

Art. 41. — Il est dressé procès-verbal de délibéré sur chaque déci-
sion dont l’exécution est autorisée ou refusée.

Le procès-verbal est signé de tous les magistrats chargés de l’exécu-
tion et doit contenir les motifs avancés par chaque magistrat pour
ou contre l’exécution du jugement ou arrêt.

Il est tenu un registre d’autorisation ou de refus d’exécution des ar-
rêts et jugements, différents selon qu’il s’agit des matières civile, ad-
ministrative, sociale, commerciale et fiscale.

Art. 42. — Sans préjudice du droit d’évocation du procureur géné-
ral de la République, les parties peuvent former un recours contre les
décisions des magistrats chargés de l’exécution des décisions de jus-
tice auprès du procureur général de la République.

Art. 43. — Il est transmis au procureur général de la République
une copie de chaque arrêt et jugement dont l’exécution a été autori-
sée ou refusée, accompagnée d’une copie du procès-verbal de déli-
béré des magistrats chargés de l’exécution.

Lesdits magistrats adressent trimestriellement au procureur général
de la République un rapport sur leurs activités.

§ 10. De la communication pour avis 
au Ministère public

Art. 44. — Les parties pourront déposer au greffe leurs conclusions
écrites pour qu’elles soient par le greffier communiquées au Minis-
tère public afin de lui permettre de prendre connaissance des litiges
dans lesquels il estime son intervention utile ou nécessaire.

Art. 45. — Dans les causes où l’ordre public est intéressé et dans les
cas où le concours du Ministère public est légalement requis en ver-
tu de l’article 10 de l’ordonnance-loi 78-005 du 29 mars 1978 por-
tant Code de l’organisation et de la compétence judiciaires, la Cour

ou le tribunal peut ordonner, même avant toute plaidoirie, que la
cause soit communiquée au Ministère public par le greffier et ren-
voyée à une date ultérieure.

La même mesure peut être ordonnée dans le cas où l’intervention du
Ministère public est estimée utile.

Art. 46. — Lorsque la communication n’apparaît nécessaire ou uti-
le qu’au cours des plaidoiries ou après celles-ci, les cours et tribu-
naux peuvent, même après la clôture des débats, ordonner la com-
munication au Ministère public pour son avis être donné à une
audience ultérieure.

Art. 47. — Dans tous les cas de communication au Ministère pu-
blic, les cours et tribunaux sont tenus de fixer la date à laquelle la
cause sera appelée dans un délai qui ne peut dépasser quinze jours.

§ 11. Des citations directes

Art. 48. — Les citations directes sont communiquées au Ministère
public le jour où elles sont signifiées aux parties citées.

Les pièces dont il est fait usage lui sont communiquées au plus tard
trois jours avant la date d’audience.

Les parties citées directement peuvent prendre connaissance du
dossier au greffe où il doit être déposé par la partie citante.

Lorsque le greffier constatera que la citation directe met en cause
une personne jouissant du privilège de juridiction, il sera tenu d’avi-
ser la partie citante que pareille citation ne peut être donnée qu’à la
requête du Ministère public.

§ 12. Du rapport mensuel et 
de transmission des arrêts et jugements

Art. 49. — Chaque mois, les (premiers) présidents des cours et tri-
bunaux transmettent au procureur général de la République un re-
levé de toutes les affaires pendantes devant leur juridiction et des af-
faires dans lesquelles une décision est intervenue au cours du mois.

Ce relevé mentionne la date de l’enrôlement, la composition de la
chambre, les remises successives, la date de prise en délibéré et,
éventuellement, celle du prononcé.

Art. 50. — Lorsqu’un arrêt ou jugement est rendu en appel, en cas-
sation, une copie est transmise à la juridiction qui a statué au pre-
mier ou au second degré.

Le président de la juridiction en donne connaissance aux magistrats
du siège et du parquet.

Art. 51. — Lorsqu’un arrêt ou jugement est rendu sur renvoi de la
Cour suprême de justice, après cassation, une copie est transmise à
cette juridiction.

Art. 52. — Tout arrêt ou jugement avant faire droit doit indiquer,
autant que possible, la date à laquelle l’affaire est renvoyée en pro-
sécution.

Cet arrêt ou jugement doit être signifié à bref délai aux parties ainsi
qu’à toute personne intéressée à son exécution.
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§ 13. De la surveillance administrative des juridictions

Art. 53. — Les présidents des cours et tribunaux ou leur délégué
procèdent au moins deux fois par an à l’inspection de toutes les ju-
ridictions et s’assurent de l’expédition régulière des affaires.

Art. 54. — Le magistrat inspecteur fait un rapport au procureur gé-
néral de la République de l’accomplissement de sa mission et des
constatations qu’il aura pu faire.

Une copie des rapports des (premiers) présidents de la Cour d’appel
et du tribunal de grande instance est transmise au premier président
de la Cour suprême de justice.

§ 14. Du bulletin des arrêts 
de la Cour suprême de justice

Art. 55. — Tous les arrêts de la Cour suprême de justice sont pu-
bliés semestriellement au bulletin des arrêts par le service de docu-
mentation et d’études au département de la Justice.

Une copie de chaque arrêt est transmise audit service par les soins
du greffier en chef.

Section 4

Des services des cours et tribunaux

§ 1er. Du greffe

Art. 56. — La Cour suprême de justice comprend un greffe civil, un
greffe pénal, un greffe administratif et un greffe de législation placés
sous la direction d’un greffier en chef assisté d’un ou plusieurs ad-
joints.

La Cour d’appel comprend un greffe civil, un greffe pénal et un gref-
fe administratif dirigés par un greffier principal assisté d’un ou plu-
sieurs adjoints.

Le tribunal de grande instance comprend un greffe civil, un greffe
pénal, un greffe des affaires coutumières, un greffe chargé du regis-
tre de commerce et un greffe des faillites, placés sous l’autorité d’un
greffier divisionnaire assisté d’un ou plusieurs adjoints.

Les greffes sont accessibles au public pendant les jours ouvrables et
les heures de service.

Art. 57. — Le greffier en chef, le greffier principal et le greffier divi-
sionnaire assurent la distribution du travail aux responsables des
greffes et coordonnent leurs activités.

Ils assurent la discipline envers les agents de l’ordre judiciaire qui y
sont attachés.

Ils sont chargés avec leurs adjoints de l’enrôlement des affaires, du
service des audiences, de la tenue des registres, de la conservation
des dossiers et de la délivrance des pièces de procédure.

Art. 58. — Il existe en outre au sein des cours et tribunaux, un ser-
vice de comptabilité, budget et intendance, placé sous l’autorité di-
recte du greffier en chef à la Cour suprême de justice, du greffier
principal à la Cour d’appel et du greffier divisionnaire au tribunal de
grande instance.

§ 2. De la tenue des registres

Art. 59. — Le greffier tient les registres du rôle dont les mentions
sont déterminées par les règlements des cours et tribunaux et les
autres registres prévus par les dispositions qui suivent.

Art. 60. — Les registres prévus par le présent règlement seront te-
nus indépendamment de ceux prescrits par des dispositions légales
particulières.

Art. 61. — Le greffier tient de même un quittancier et un livre de
caisse conformément aux modèles prescrits par le règlement sur la
comptabilité publique.

Il tient également deux carnets de récépissé à souche: un carnet
mentionnant les documents reçus dont il doit être donné décharge
et un carnet mentionnant toutes les sommes reçues en consignation
à quelque titre que ce soit.

Art. 62. — Les inscriptions se font dans chaque registre sous un nu-
méro d’ordre dont la série sera continue, sauf pour ceux prévus à
l’article 61 ci-dessus.

Art. 63. — Il est tenu au sein du greffe civil et du greffe pénal de la
Cour suprême de justice un registre des pourvois en cassation et un
registre des affaires renvoyées aux sections réunies de la Cour après
une deuxième cassation.

Art. 64. — Il est tenu au greffe administratif de la Cour suprême de
justice un registre des états de frais et droits proportionnels et les re-
gistres du rôle suivants:

– un registre des recours en annulation formés contre les actes, rè-
glements et décisions des autorités centrales et des organismes dé-
centralisés placés sous leur tutelle;

– un registre des appels interjetés contre les décisions rendues par
les cours d’appel sur recours en annulation formés contre les actes,
règlements et décisions des autorités administratives régionales et
locales et des organismes décentralisés placés sous leur tutelle;

– un registre des demandes d’indemnités pour la réparation d’un
dommage exceptionnel.

Art. 65. — Il est tenu au greffe pénal de la Cour suprême de justice,
outre les registres cités à l’article 63, un registre des états de frais,
amendes et droits proportionnels et les registres du rôle suivants:

– un registre des demandes de révision;

– un registre des affaires répressives jugées en premier et dernier res-
sort;

– un registre des affaires répressives en appel;

– un registre des saisies et confiscations.

Art. 66. — Il est tenu au greffe civil de la Cour suprême de justice,
en plus des registres cités à l’article 63, un registre des états de frais
et droits proportionnels et les registres du rôle suivants:

– un registre des recours en appréciation de la constitutionnalité et
en interprétation de la Constitution;

– un registre des contestations électorales;

– un registre des prises à partie;

– un registre des règlements de juges;
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– un registre des demandes de renvoi d’une Cour d’appel à une
autre ou d’une juridiction du ressort d’une Cour d’appel à une juri-
diction de même rang du ressort d’une autre Cour d’appel.

Art. 67. — Il est tenu au greffe de législation de la Cour suprême de
justice:

– un registre du rôle;

– un registre des états de frais;

– un registre des avis de consultation sur les projets de loi;

– un registre des avis de consultation sur les projets réglementaires.

Art. 68. — Il sera également tenu un registre des arrêts de la Cour
suprême de justice rendus en matière de:

1. conflits d’attribution;

2. demandes en matière administrative;

3. pourvois en matière répressive;

4. pourvois en matière civile, commerciale, sociale et fiscale;

5. procédure spéciale;

6. recours formés après la suspension de l’exécution des décisions
rendues en matière répressive;

7. recours formés après la suspension de l’exécution des décisions
rendues en matière civile, commerciale, sociale et fiscale.

Art. 69. — Il sera tenu à la Cour d’appel et au tribunal de grande
instance pour les affaires de droit coutumier, de droit écrit, civil,
commercial, fiscal et du travail au premier degré ou au degré d’ap-
pel, un registre du rôle et un registre des états de frais.

La Cour d’appel tiendra les mêmes registres pour les affaires admi-
nistratives.

Art. 70. — Il sera tenu à la Cour d’appel et au tribunal de grande
instance pour les affaires répressives au premier degré ou au degré
d’appel deux registres du rôle, un registre des états de frais, un regis-
tre de relevé des amendes et frais de justice, un registre des saisies et
confiscations.

§ 3. Du service des relations publiques et 
protocole

Art. 71. — Le service des relations publiques et protocole des cours
et tribunaux est chargé de toutes les questions généralement quel-
conques intéressant les relations publiques et le protocole des cours
et tribunaux.

§ 4. De la Cour de sûreté de l’État

Art. 72. — Toutes autres dispositions du présent chapitre qui ne
sont pas contraires à la nature particulière de la Cour de sûreté de
l’État lui sont applicables.

TITRE II

DU MINISTÈRE PUBLIC

CHAPITRE UNIQUE

DE L’ORGANISATION DES PARQUETS

Section 1re

Des attributions du premier avocat général 
de la République coordonnateur, 

des premiers avocats généraux de la République, 
chefs des sections, des avocats généraux 

de la République, des magistrats du parquet général 
et du parquet de grande instance

Art. 73. — Toutes les sections et tous les services du parquet géné-
ral de la République sont placés sous la surveillance d’un premier
avocat général de la République désigné par le procureur général de
la République et qui porte le titre de premier avocat-général de la
République coordonnateur.

Le premier avocat général de la République chargé de la coordina-
tion assure l’ordre intérieur au sein du parquet général de la Répu-
blique.

Il veille à la discipline de tous les magistrats et du personnel qui y est
attaché.

Il est obligatoirement tenu informé de tout fait important qui sur-
vient au sein du parquet général de la République ou dont ce dernier
est saisi. Il règle tous les problèmes qui ne relèvent de la compétence
d’aucune section du parquet général de la République.

Il tient le procureur général de la République pleinement informé
des activités du Ministère public.

Art. 74. — Le premier avocat général de la République, chef de sec-
tion distribue les affaires aux avocats généraux de la République at-
tachés à sa section.

Il fixe le rôle des avocats généraux aux audiences et réunions de l’as-
semblée plénière de la Cour suprême de justice.

Il assure la bonne marche de la section.

Art. 75. — Le premier avocat général de la République, chef de sec-
tion peut proposer la réunion de tous les magistrats du parquet gé-
néral de la République au premier avocat général de la République
coordonnateur pour débattre de toute question qui lui paraît devoir
être soumise aux débats.

La réunion est présidée par le premier avocat général de la Républi-
que coordonnateur.

Art. 76. — L’avocat général de la République désigné pour l’étude
d’une affaire est chargé de rédiger ses conclusions ou réquisitions
qui contiendront l’exposé des faits de la cause et la solution du litige
en droit, eu égard aux moyens des parties ou soulevés d’office.

En matière de cassation, il dépose ses conclusions au plus tard dans
le mois de la réception du dossier de la cause.



COURS ET TRIBUNAUX  • Généralités

20 août 1979. – ARRÊTÉ D’ORGANISATION JUDICIAIRE

Édition 2003 – © Larcier Tome I 343

Toutefois, en cas de force majeure dûment prouvée, ce délai peut
être prolongé par une décision motivée du premier avocat général
de la République chargé de la coordination.

Art. 77. — Le procureur général près la Cour d’appel a la plénitude
de l’exercice de l’action publique dans son ressort et peut siéger aux
audiences de n’importe quel tribunal de son ressort.

Il répartit entre les magistrats de son office les affaires dont l’instruc-
tion relève directement du parquet général.

Art. 78. — Le procureur général et le procureur de la République
ne peuvent instruire ou siéger que lorsqu’il s’agit des affaires jugées
complexes ou délicates soit par eux-mêmes, soit par leur supérieur
hiérarchique.

Le procureur général près la Cour d’appel et le procureur de la Ré-
publique assurent la direction, la surveillance et la coordination des
activités des magistrats de leur ressort.

Art. 79. — Le procureur général et le procureur de la République
doivent selon l’importance et le caractère de chaque affaire, insister
auprès du magistrat-instructeur de procéder d’urgence à tels devoirs
d’instruction et sur l’utilité d’accomplir tel acte qu’elle nécessite.

Art. 80. — Le procureur général et le procureur de la République
peuvent se faire communiquer tout dossier traité à leur office.

Ils ont le droit de prescrire tel devoir d’enquête, tel travail, telle ins-
pection qu’ils jugent utile.

Ils doivent le faire si leur intervention devient nécessaire et en cas de
désobéissance à leurs injonctions, ils peuvent ouvrir une action dis-
ciplinaire à l’encontre du magistrat récalcitrant.

Art. 81. — Lorsque l’examen d’un dossier révèle des lacunes ou des
irrégularités, le procureur général et le procureur de la République
doivent les signaler au magistrat instructeur et l’inviter à compléter
son instruction.

Pour prévenir les mêmes erreurs, négligences ou irrégularités, ils
donnent au magistrat intéressé les instructions appropriées et lui
font des recommandations, voire des admonestations.

Le procureur de la République doit particulièrement vérifier chaque
dossier avant son envoi en fixation ou sa transmission au parquet
général pour qu’il soit éventuellement complété en vue d’éviter tout
devoir d’instruction supplémentaire ultérieur.

Art. 82. — Le procureur général et le procureur de la République
vérifient également à la régularité et la légalité de toutes les inter-
ventions du magistrat-instructeur.

Ils doivent en outre vérifier si toute la diligence nécessaire a été mise
à procéder à ces interventions et si les solutions proposées sont fon-
dées en fait et en droit, sur les éléments du dossier.

Art. 83. — Le procureur de la République doit adresser aux offi-
ciers de police judiciaire de son ressort des instructions précises pour
la meilleure conservation des biens du prévenu de manière à préve-
nir toute contestation ultérieure à ce sujet.

Art. 84. — Le procureur général et le procureur de la République
doivent notamment vérifier scrupuleusement lors de l’examen des
dossiers, si la preuve des infractions reprochées au prévenu est rap-
portée et veiller à ce que personne ne soit assigné devant une juri-
diction répressive avant que l’officier du Ministère public puisse dé-

montrer sa culpabilité. Ils signent toutes les requêtes aux fins de fixa-
tion d’audience.

Art. 85. — La distribution des affaires se fait au fur et à mesure de
leur entrée et selon les opportunités dont l’appréciation est laissée
au procureur général et au procureur de la République.

Art. 86. — L’avocat général assiste le procureur général dans la di-
rection du parquet.

Il représente le Ministère public aux audiences de la Cour.

Chaque substitut du procureur général supervise l’activité judiciaire
du ressort d’un tribunal de grande instance.

Il se consacre en outre à la critique des jugements, des avis d’ouver-
ture et notes de fin d’instruction transmis par le parquet de grande
instance dont il supervise le ressort.

Art. 87. — Le premier substitut est chargé de superviser l’activité
des substituts.

Il se consacre en outre à la critique des jugements, avis d’ouverture
et notes de fin d’instruction transmis par l’officier de police judiciaire
qui représente le Ministère public près le tribunal de paix ou par le
personnel de cette juridiction s’il siège sans le concours de cet agent.

Il siège aux audiences d’appel du tribunal de grande instance.

L’instruction des affaires est essentiellement assurée par les substi-
tuts.

Art. 88. — À l’expiration de chaque trimestre, le procureur général
transmet au président du Conseil judiciaire, procureur général de la
République, un rapport sur l’activité de son ressort ainsi que les rap-
ports des magistrats sur la situation de leur cabinet.

Il procède au moins deux fois par an à l’inspection des parquets de
son ressort.

Le procureur de la République fait de même rapport trimestriel au
procureur général.

Art. 89. — Le premier avocat général de la République coordonna-
teur, le procureur général et le procureur de la République réunis-
sent les magistrats placés sous leur surveillance au moins une fois
par semaine.

Au cours de ces réunions, ils rappellent aux magistrats les règles de
déontologie professionnelle et débattent de toutes questions inté-
ressant la bonne marche du service.

Section 2

Des services des parquets

§ 1er. Des sections et des secrétariats

Art. 90. — Le parquet général de la République comprend une sec-
tion judiciaire et une section de l’action publique.

Art. 91. — La section judiciaire donne ses avis et conclusions sur
les pourvois en cassation formés en toute matière ainsi que sur toute
procédure introduite devant la Cour suprême de justice, hormis cel-
les qui ont trait à l’exercice de l’action publique.
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Art. 92. — La section de l’action publique supervise l’activité de
tous les magistrats du Ministère public et des officiers et agents de
police judiciaire.

Elle reçoit les avis d’ouverture et notes de fin d’instruction ainsi que
tout rapport des parquets destiné au procureur général de la Répu-
blique et donne en son nom les directives utiles pour le bon exercice
de l’action publique.

Elle instruit les causes de premier et dernier ressort ou d’appel qui
sont normalement de la compétence de la Cour suprême de justice
et prépare les réquisitions du procureur général de la République.

En aucun cas, les magistrats attachés au parquet général de la Répu-
blique ne peuvent ouvrir un dossier répressif ni instruire aucune
autre cause que celles reprises à l’alinéa précédent, sauf autorisation
expresse du procureur général de la République.

Art. 93. — Chaque section est dirigée par un premier avocat géné-
ral de la République assisté d’un ou plusieurs avocats généraux de la
République.

Le procureur général de la République désigne les premiers avocats
généraux de la République, chefs de section et répartit les magistrats
entre les sections.

Art. 94. — Les parquets comprennent un secrétariat placé sous la
direction d’un premier secrétaire au parquet général de la Républi-
que, d’un secrétaire principal au parquet général près la Cour d’ap-
pel et d’un secrétaire divisionnaire au parquet de grande instance,
assistés d’un ou plusieurs adjoints.

Les secrétariats sont accessibles au public pendant les jours ouvra-
bles et les heures de service.

Art. 95. — Les secrétaires cités à l’article précédent assurent la dis-
tribution du travail aux responsables des services des parquets et
coordonnent leurs activités.

Ils assurent la discipline au sein du secrétariat.

Art. 96. — Le secrétariat du parquet général de la République com-
prend les services généraux, le service des relations publiques et pro-
tocole, les services administratifs des différentes sections du parquet
général de la République.

Art. 97. — Les services généraux du parquet général de la Républi-
que sont placés sous la direction d’un secrétaire principal, assisté
d’un ou plusieurs adjoints.

Le secrétaire principal dirige les services du budget, de la comptabi-
lité, de l’économat et intendance du parquet général de la Républi-
que.

Les services administratifs des sections sont placés sous l’autorité
d’un secrétaire principal assisté d’un ou plusieurs adjoints, un secré-
taire divisionnaire assisté d’un ou plusieurs adjoints dirige le service
des relations publiques et du protocole.

Art. 98. — Le secrétaire du parquet général près la Cour d’appel
comprend les services généraux, les services administratifs relatifs à
l’instruction judiciaire et les services du secrétariat principal.

Art. 99. — La division des services du secrétariat principal est pla-
cée sous l’autorité d’un secrétaire divisionnaire assisté d’un ou plu-
sieurs adjoints.

Elle assure notamment la réception, l’expédition et l’enregistrement
du courrier, la dactylographie, les messages télex et radiophoniques,
le protocole et les relations publiques.

Art. 100. — La division des services généraux est placée sous
l’autorité d’un secrétaire divisionnaire assisté d’un ou plusieurs ad-
joints.

Elle assure la gestion du personnel, du budget, économat et inten-
dance.

Art. 101. — La division des services administratifs relatifs à l’ins-
truction judiciaire est placée sous la direction d’un secrétaire divi-
sionnaire assisté d’un ou plusieurs adjoints.

Il y est tenu les dossiers des rapports d’inspection des parquets et pri-
sons, des statistiques du ressort, des avis d’ouverture et notes de fin
d’instruction, les requêtes aux fins de fixation d’audience, les juge-
ments transmis pour examen par les tribunaux de grande instance,
les propositions de libération conditionnelle, les recours en grâce et
en réhabilitation.

Art. 102. — Le secrétariat du parquet de grande instance com-
prend les services généraux, les services de l’action publique et les
services d’exécution des jugements.

Chaque service est placé sous la direction d’un secrétaire de premiè-
re classe assisté d’un ou plusieurs adjoints.

Art. 103. — Les services généraux assurent la gestion du person-
nel, du budget, économat et intendance. Ils comprennent aussi en
leur sein un service des relations publiques et protocole.

Art. 104. — Les services de l’action publique sont chargés de con-
trôler les services administratifs de l’action publique et les déten-
tions préventives et de tenir les registres réglementaires afférants à
l’action publique.

Il y est tenu les dossiers mentionnés à l’alinéa 2 de l’article 101, en
particulier les rapports d’inspection des tribunaux de paix, de police
et des juridictions coutumières et les jugements transmis pour exa-
men par lesdites juridictions.

Art. 105. — Le service de l’exécution des jugements est chargé no-
tamment de l’établissement des pièces de procédure, du contrôle
des calculs des peines, des relations avec le greffe pour le recouvre-
ment des amendes judiciaires et la récupération des dommages-in-
térêts d’office, des relations avec les prisons.

Il assure également la tenue des archives judiciaires et des registres
réglementaires afférents à l’exécution des jugements.

§ 2. De l’inscription au registre 
du Ministère public

Art. 106. — Toutes les causes dont sont saisis les magistrats du Mi-
nistère public sont inscrites sans désemparer au registre du Ministè-
re public, exception faite des cas déterminés par le procureur géné-
ral de la République.

Il est formellement interdit de différer l’inscription au registre du Mi-
nistère public des affaires dont le parquet est saisi ou de les inscrire
d’abord dans des registres spéciaux.

Art. 107. — Chaque inscription contient le numéro d’ordre, la date
de l’inscription au registre du Ministère public, les noms et éventuel-
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lement les prénoms, la profession et la nationalité du prévenu, la
qualification légale des faits, la date d’arrestation, la mise en déten-
tion préventive, les ordonnances de confirmation et éventuellement
de la mise en liberté.

Elle contient en outre la solution intervenue avec l’indication soit du
jugement avec mention de sa date, de la juridiction qui l’a rendu et
de son dispositif, soit du classement sans suite avec bref exposé des
motifs, soit du classement après paiement d’une amende transac-
tionnelle.

Art. 108. — Lorsqu’une affaire concernant plusieurs prévenus a
reçu une solution pour certains d’entre eux, elle est réinscrite quant
aux prévenus pour lesquels elle n’a pas reçu de solution sous un
nouveau numéro, mention étant faite de l’ancien numéro d’inscrip-
tion.

Art. 109. — Pour les affaires à juger en cassation, en appel ou en
révision, l’inscription contient en plus la date et éventuellement le
résumé du dispositif de la décision attaquée, l’indication de la juri-
diction qui l’a rendue, la date du recours et sa notification.

Les causes revenant sur opposition contiennent les mêmes indica-
tions avec en plus le numéro d’ordre de la première décision.

Art. 110. — Les inscriptions au registre du Ministère public se font
sous un numéro d’ordre dont la série est continue.

Les affaires dont les magistrats sont saisis en dehors du siège au
cours de leur déplacement sont inscrites à leur retour au siège prin-
cipal.

§ 1er. De la tenue des registres

– Le texte en possession de l’éditeur présente deux §1er dans la Section 2.

Art. 111. — Les articles 59, 60, 61, alinéa 2, du présent arrêté sont
applicables aux secrétaires des parquets.

Art. 112. — Il est tenu au sein du parquet général de la Républi-
que:

– un registre du Ministère public au premier et dernier degré
(R.M.P.);

– un registre du Ministère public en appel (R.M.P.A.);

– un registre des pourvois en cassation en matière pénale;

– un registre des pourvois en cassation en matière de droit privé, ci-
vil, coutumier, commercial, social et fiscal;

– un registre des contentieux de la constitutionnalité;

– un registre des contestations électorales;

– un registre des affaires renvoyées aux sections réunies de la Cour
suprême de justice après une deuxième cassation.

Art. 113. — Il est également tenu au parquet général de la Répu-
blique les registres du rôle énumérés à l’article 64 du présent arrêté,
un registre de consultation sur les projets ou propositions de loi et
les projets d’actes réglementaires et un registre des télex et messa-
ges.

Art. 114. — Il est tenu au sein des parquets:

– un registre du Ministère public au premier degré;

– un registre du Ministère public en matière administrative au pre-
mier degré;

– un registre du Ministère public au degré d’appel;

– un registre du Ministère public en matière fiscale;

– un registre des objets saisis (R.O.S.);

– un registre des informations (R.I.);

– un registre des faits non infractionnels (R.F.N.I.);

– un registre des amendes transactionnelles (R.A.T.);

– un registre des tutelles (R.T.);

– un registre de contrôle des détention préventives;

– un registre audiencier;

– un registre d’exécution des arrêts et jugements;

– un registre des autres parquets (R.A.P.);

– un registre du Ministère public des renvois après cassation.

Art. 115. — Il est tenu également:

– deux registres des jugements et arrêts rendus au premier degré et
en appel;

– un registre relatif aux amendes judiciaires;

– un registre relatif aux dommages-intérêts;

– un registre relatif à l’exécution de la servitude pénale subsidiaire;

– un registre de la répartition des travaux aux dactylographes;

– un registre de la distribution du courrier aux différents services;

– un registre des messages télex et radiophoniques;

– un registre de communication des dossiers classés sans suite et par
amendes transactionnelles par les officiers de police judiciaire ou les
juges des tribunaux de paix et de police;

– un registre indicateur d’entrée et de sortie.

Art. 116. — Le registre des autres parquets (R.A.P.) contient les
mentions relatives notamment aux mandats d’amener, aux com-
missions rogatoires émanant d’autres parquets, avis de recherches,
suite donnée.

Art. 117. — Les objets qui sont inscrits au registre des objets saisis
sont ceux dont la saisie a été opérée par les officiers du Ministère pu-
blic ou les officiers de police judiciaire. Ces objets sont fidèlement
dénombrés et clairement identifiés.

Lorsque les poursuites ont été décidées, le dossier dûment invento-
rié est transmis au greffe compétent, par cahier de transmission. Il
importe, pour l’information de la juridiction d’appel, qu’elle soit
mise en possession de tous les éléments dont a disposé le premier ju-
ge.

Art. 118. — Le registre d’exécution des jugements et arrêts com-
porte les mentions relatives au dispositif des jugements et arrêts de
condamnation intervenus dans toutes les affaires inscrites aux regis-
tres du Ministère public, à l’exception de celles renvoyées aux tribu-
naux de paix, de police ou à un autre parquet.
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Art. 119. — Le registre des tutelles est destiné à l’inscription des
doléances des personnes physiques lésées inaptes à ester en justice,
à assurer leur défense ou à y pourvoir.

Section 3

Des instructions judiciaires et 
devoirs du magistrat instructeur

§ 1er. Des enquêtes

Art. 120. — Lorsqu’un procès-verbal ou une plaine parvient au
parquet, le magistrat qui l’examine doit le faire avec la plus grande
attention, de manière à en dégager le ou les points importants.

Art. 121. — Lorsqu’un dossier de police judiciaire est complet, tout
acte d’instruction devient superfétatoire.

En ce cas, le chef de l’office saisit directement le tribunal pour autant
qu’il ne subsiste aucun doute sur la culpabilité des prévenus.

Art. 122. — Lorsqu’une enquête menée par l’officier de police ju-
diciaire est insuffisante, le magistrat-instructeur doit combler les la-
cunes constatées et déterminer tous les éléments qui lui sont indis-
pensables pour étayer les conclusions et se former une conviction.

Il peut charger de cette mission l’officier de police judiciaire premier
saisi ou un autre officier de police judiciaire au moyen d’une réqui-
sition d’information.

Toutefois, le magistrat vérifie toujours si tel ou tel autre devoir ne
peut être accomplit par lui-même plus rapidement et plus complè-
tement que par un officier de police judiciaire requis d’informer.

Art. 123. — Les réquisitions d’information adressées aux officiers
de police judiciaire, ainsi que les réquisitions à experts sont rédigées
en termes précis et clairs.

Le recours aux réquisitions d’information ne vaut uniquement qu’à
l’égard des officiers de police judiciaire du ressort. Dans les autres
hypothèses, il doit être adressé une commission rogatoire au magis-
trat du parquet dans le ressort duquel le devoir doit être effectué,
avec pouvoir de délégation à un officier de police judiciaire.

En cas d’urgence, elle pourra être adressée directement à l’officier de
police judiciaire.

Outre les devoirs prescrits, le magistrat-instructeur laisse à l’officier
de police judiciaire la faculté de poser toutes les questions utiles et
de procéder à tout devoir d’instruction nécessaire à la manifestation
de la vérité.

Art. 124. — Il est conservé au dossier de l’affaire, une copie de la
plainte et du procès-verbal, de réquisition d’information, de réquisi-
tion à experts ou de commission rogatoire.

Art. 125. — Le magistrat-instructeur doit, dès la réception d’une
plainte ou d’un procès-verbal d’information préliminaire, relever les
éléments nécessaires à soutenir les poursuites et à entraîner la con-
viction du tribunal saisi.

Art. 126. — Lors du premier interrogatoire du prévenu arrêté, le
magistrat instructeur vérifie si l’officier de police judiciaire a pris les

mesures nécessaires à la désignation du gardien des biens laissés à
son domicile.

Il vérifie également si tous les biens saisis entre les mains dudit pré-
venu ont été transmis au parquet ou bien, dans le cas où la saisie a
été levée, restitués soit au prévenu, soit au gardien de ces biens.

Il en est de même de la récupération des sommes qui resteraient
éventuellement dues au prévenu notamment à titre de salaire. Ce
dernier sera interpellé à ce sujet et le nécessaire sera fait pour que
ces sommes soient liquidées par l’employeur moyennant décharge.

Art. 127. — L’interrogatoire du prévenu à ce sujet et les mesures
prises sont consignées dans un procès-verbal, versé au dossier admi-
nistratif.

Ce dossier est consulté chaque fois que le prévenu ou le condamné
introduira une réclamation relative à la récupération de ses biens.

Art. 128. — Le prévenu ou le témoin peut déposer dans la langue
de son choix.

Le procès-verbal est néanmoins acté en français soit directement par
l’officier de police judiciaire ou le magistrat-instructeur, soit avec le
concours d’un interprète à ce requis régulièrement.

§ 2. Des commissions rogatoires à exécuter à l’étranger

Art. 129. — La commission rogatoire doit contenir un résumé suc-
cinct des faits, l’identité de la personne concernée, la référence aux
textes de loi violés, la qualification des faits et les points sur lesquels
l’enquête est demandée.

Elle doit donner pouvoir de requérir le juge d’instruction ou de délé-
guer tout officier du Ministère public ou officier de police judiciaire
compétent.

Art. 130. — La commission rogatoire est transmise à l’autorité ju-
diciaire compétente par la voie hiérarchique et diplomatique.

Art. 131. — La commission rogatoire peut, s’il échet, être accom-
pagnée d’une note explicative. Si les faits peuvent être poursuivis à
l’étranger , le dossier est transmis pour disposition aux autorités ju-
diciaires étrangères.

Art. 132. — En cas de proposition d’amende transactionnelle, la
commission rogatoire précise l’adresse à laquelle cette somme doit
être envoyée et invite le prévenu à fournir la preuve du versement ef-
fectué, dans un délai déterminé.

§ 3. Des commissions rogatoires 
à exécuter au Congo

Art. 133. — La commission rogatoire est adressée directement au
magistrat du parquet compétent pour en assurer l’exécution, avec
pouvoir de délégation à un officier de police judiciaire.

Art. 134. — La copie de la commission rogatoire versée au dossier
judiciaire porte, en marge, mention de l’envoi d’une copie aux pro-
cureurs généraux et aux procureurs de la République.
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§ 4. Des mandats d’amener à exécuter 
en dehors du parquet chargé de l’instruction

Art. 135. — L’envoi des mandats d’amener en dehors du ressort du
parquet chargé de l’instruction se fait conformément à la procédure
fixée pour l’envoi des commissions rogatoires.

§ 5. Des frais occasionnés par l’exécution 
des commissions rogatoires émanant de l’étranger

Art. 136. — Sauf le cas des expertises longues et coûteuses, les frais
occasionnés par l’exécution des commissions rogatoires en matière
répressive sont supportés, à titre de réciprocité, par le Trésor public.

S’il existe une convention entre le Congo et le pays requérant, les
frais causés par l’exécution de ces actes sont supportés conformé-
ment aux dispositions conventionnelles.

Dans le cas contraire, l’État congolais avance ces frais et les récupère
auprès de l’État requérant.

Section 4

Du classement sans suite 
des affaires

Art. 137. — L’autorisation préalable du procureur général ou du
procureur de la République n’est pas requise en ce qui concerne les
classements sans suite.

Cependant, une note de classement leur est envoyée chaque fois
qu’il s’agit d’une affaire qui, le cas échéant, requiert l’autorisation
préalable du procureur général de la République, du procureur gé-
néral ou du procureur de la République pour l’exercice des poursui-
tes.

Art. 138. — Les autorités administratives ne doivent pas être avi-
sées des cas d’infraction au code de la route sans lésions de person-
nes et sans ivresse du conducteur, du moment que ces affaires sont
classées sans suite ou terminées après paiement d’une ou de plu-
sieurs amendes transactionnelles.

Il en est de même de la divagation d’animaux, sauf si des blessures
ont été causées aux personnes.

Art. 139. — Le procureur général de la République, le procureur
général et le procureur de la République peuvent revenir sur chaque
décision de classement.

Le procureur de la République veille à ce que ses substituts lui com-
muniquent régulièrement les dossiers classés. Il vise ces dossiers.

Art. 140. — Le procureur de la République avise le procureur gé-
néral s’il constate que certains classements ordonnés par ses substi-
tuts sont injustifiés ou lorsque l’instruction traîne sans raisons plau-
sibles.

Art. 141. — Lorsque le chef de l’office a approuvé la proposition de
classement par amende transactionnelle, en cas de non paiement, le
magistrat-instructeur peut poursuivre le prévenu sans devoir se réfé-
rer à nouveau au chef d’office.

Section 5

De la décision d’exercer 
les poursuites

Art. 142. — La décision d’exercer les poursuites est réservée, dans
les cas déterminés par le procureur général de la République, soit à
lui-même, soit au procureur général, soit au procureur de la Répu-
blique.

Section 6

De l’avis d’ouverture et 
de la note de fin d’instruction

Art. 143. — Il est établi un avis d’ouverture et une note de fin d’ins-
truction dans les affaires déterminées par le procureur général de la
République.

Art. 144. — Le procureur de la République doit s’en référer au pro-
cureur général chaque fois qu’il sent en lui la moindre hésitation ou
le moindre scrupule.

Le procureur général dans le même cas s’adresse au procureur géné-
ral de la République.

Il en est de même chaque fois qu’une affaire, soit en raison de la per-
sonnalité de l’inculpé, soit en raison de telle circonstance ou de telle
considération spéciale, paraît délicate.

Art. 145. — Dès l’ouverture d’une enquête dont les officiers du Mi-
nistère public ont à aviser le procureur de la République, le magis-
trat instructeur envoie aussitôt un avis qui mentionne le numéro
d’inscription de l’affaire au registre du Ministère public, l’identité de
l’inculpé, l’exposé sommaire des faits, le libellé de la prévention et la
conclusion provisoire du même magistrat.

Art. 146. — À la fin de l’enquête, au moment du classement sans
suite, de la poursuite ou de l’envoi du dossier, le magistrat-instruc-
teur établit une note de fin d’instruction qui précise ou complète
l’avis initial en ce qui concerne la prévention, les preuves ou élé-
ments recueillis et contient, le cas échéant, l’examen de la question
de droit.

Le libellé de la prévention est d’une importance primordiale, il doit
être établi avec un soin tout particulier et doit contenir l’énuméra-
tion de tous les éléments des faits constitutifs de l’infraction, leur
qualification en droit et la référence du texte légal applicable.

Les témoins à citer sont mentionnés, la durée de la détention est pré-
cisée.

Les conclusions du magistrat instructeur sont accompagnées de la
mention des circonstances militant en faveur de telle ou telle déci-
sion. Cette note doit être concise, objective et claire. À moins de mo-
difications à y apporter, il n’y a plus lieu de reproduire dans une note
de fin d’instruction, l’identité complète du prévenu, la prévention ou
l’exposé des faits.

Art. 147. — Les notes de fin d’instruction sont établies conformé-
ment à l’article 159 ci-dessous.
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Section 7

De la transmission des dossiers, 
rapports et pièces, de l’information 

des autorités politico-administratives et 
des parties, de la détention de sommes d’argent

§ 1er. De la transmission 
des dossiers judiciaires

1. De la transmission des dossiers 
au procureur de la République ou 

au procureur général

Art. 148. — Le magistrat-instructeur joint le dossier judiciaire à
toute note de fin d’information ou d’instruction transmise au procu-
reur de la République.

Dans les affaires pour lesquelles la décision des poursuites a été ré-
servée au procureur général, le procureur de la République transmet
à son tour au procureur général le dossier avec lesdites notes.

Tout dossier transmis par le magistrat-instructeur doit être dûment
inventorié et classé, en règle générale par ordre chronologique (en
commençant par la plainte ou par le premier procès-verbal).

Exceptionnellement, pour les affaires relatives à plusieurs infrac-
tions, les documents sont classés, suivant chaque infraction et, pour
chacune d’elles par ordre chronologique.

Les magistrats établissent leurs procès-verbaux en double, notent et
paraphent leurs dossiers au fur et à mesure de l’instruction.

L’inventaire est établi et signé par le secrétaire du parquet qui doit
préciser la nature de chaque pièce du dossier.

Art. 149. — Le dossier judiciaire doit, au préalable, être purgé de
toute correspondance n’ayant pas pour objet d’éclairer les faits, de
fournir des éléments de preuve ou des renseignements.

Cette correspondance est classée dans le dossier administratif.

2. De la transmission des dossiers 
d’un parquet à un autre

Art. 150. — Lorsqu’un dossier est à transmettre, pour compétence
ou disposition, à un autre parquet, il est, après avoir été inventorié,
communiqué au procureur de la République qui en vérifie la néces-
sité.

C’est lui qui l’adresse au parquet secondaire compétent de son res-
sort ou à son collègue s’il fait partie d’un autre ressort.

Si la transmission doit être faite à un parquet du ressort d’une autre
Cour d’appel, le dossier est adressé au procureur général qui en as-
sure l’acheminement.

§ 2. De l’information à donner 
aux autorités politiques et administratives

1. Des informations à fournir

Art. 151. — Les autorités politiques, administratives et militaires
doivent, dans l’intérêt général, être informées de tous agissements
délictueux reprochés à leurs subordonnés.

Elles doivent l’être également de l’exercice de l’action publique et de
la solution intervenue à charge de leurs administrés au sujet des faits
d’une gravité telle que doit être appelée la légitime attention sur leur
répercussion sur l’ordre et la tranquillité publique ou sur la qualité
de leur auteur.

Art. 152. — Ces communications sont faites par les magistrats qui
détiennent la décision de poursuites.

Art. 153. — Le procureur de la République avise les autorités loca-
les de l’ouverture d’une instruction à la charge des agents inférieurs
de l’administration ou des agents des cadres spéciaux équivalents
placés sous leurs ordres.

Il les avise de la délivrance d’un mandat d’amener, de la mise en dé-
tention préventive ou du paiement d’une amende transactionnelle
et du dispositif de la sentence intervenue.

Art. 154. — Lorsqu’une instruction est ouverte à la charge d’une
personne investie d’un mandat public ou contre un agent ou un
fonctionnaire, le parquet n’a pas à demander à leurs supérieurs s’ils
n’ont pas d’objection à formuler contre les poursuites envisagées.

Il appartient à ces autorités d’agir de leur propre initiative auprès du
chef de l’office pour faire valoir les raisons qui paraîtraient écarter
l’exercice de l’action publique.

Art. 155. — Les autorités informées de l’ouverture de l’action pu-
blique à la suite des faits graves de nature à attirer l’attention du
gouvernement, sur les délinquants nationaux ou étrangers doivent
informer les autorités judiciaires dans chaque cas particulier, de l’in-
térêt politique qui est en jeu et de l’opportunité éventuelle d’un clas-
sement sans suite.

2. De la transmission 
des copies de jugements et arrêts

Art. 156. — Le procureur de la République ou le procureur général
selon le cas transmet au gouvernement de région ou à l’autorité con-
cernée une copie des jugements ou arrêts rendus à l’encontre des
personnes investies d’un mandat politique ou des fonctionnaires et
agents de l’administration.

La transmission est faite d’office si le jugement ou arrêt est passé en
force de chose jugée.

En dehors de ce cas, la copie n’est transmise que sur demande de
l’autorité intéressée.

Il convient, cependant, que le procureur de la République ou le pro-
cureur général, selon le cas, l’informe du dispositif de tout jugement
ou arrêt, même si celui-ci n’est pas encore passé en force de chose
jugée.
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Les jugements ou arrêts rendus sur appel ou sur opposition seront
également transmis en copie.

§ 3. Des renseignements à fournir aux parties et 
aux personnes intéressées

1. De la délivrance de copies et de la communication 
des dossiers répressifs

Art. 157. — Le procureur général près la Cour d’appel a seul la gar-
de et la disposition des dossiers répressifs et disciplinaires en cours
ou clos.

Il apprécie seul l’opportunité de la communication des pièces d’un
dossier répressif ou disciplinaire, moyennant paiement des frais dé-
terminés à cet effet.

2. Des renseignements à fournir aux parties

Art. 158. — Le magistrat-instructeur informe le plaignant de la
suite réservée à la plainte; il avise celui-ci du classement sans suite,
du paiement d’une amende transactionnelle ou de la décision de
poursuivre.

En cas de classement sans suite, les pièces versées au dossier par le
plaignant ou saisies entre ses mains lui sont immédiatement resti-
tuées et sans attendre qu’elles soient réclamées.

Le magistrat-instructeur donne également, à la demande du dénon-
ciateur, connaissance à ce dernier des suites réservées à la dénoncia-
tion.

§ 4. Des pièces et rapports à envoyer au procureur général

Art. 159. — Les avis d’ouverture et notes de fin d’instruction sont
établis au maximum, en sept exemplaires répartis comme suit: un
exemplaire est versé au dossier, six exemplaires à envoyer au procu-
reur de la République qui les répartit à son tour comme suit: un exem-
plaire à envoyer aux archives, un à l’autorité administrative dont relè-
ve le prévenu, quatre exemplaires à envoyer au procureur général.

Celui-ci les répartit comme suit: un exemplaire au procureur général
de la République pour les cas où les décisions de poursuites lui sont
réservées, un exemplaire au ministre dont répond le prévenu.

Art. 160. — Les jugements ou arrêts sont transmis en autant
d’exemplaires et dans les mêmes conditions que les avis d’ouverture
et les notes de fin d’instruction.

Art. 161. — Immédiatement après la sentence, il est transmis au
procureur général, une copie du jugement ou arrêt de toute affaire
dans laquelle est prononcé soit l’acquittement, soit une peine supé-
rieure à un an.

Il n’en est cependant pas ainsi lorsque l’officier du Ministère public
aura interjeté appel dudit jugement ou arrêt. Dans ce cas, il indique
les motifs de son appel.

Avant la transmission de la copie du jugement ou arrêt, dans les cas
visés au premier alinéa de l’article 162, le dispositif de celui-ci est com-
muniqué au procureur général ou au procureur de la République.

Art. 162. — Lorsqu’un jugement ou arrêt de condamnation est dé-
finitivement passé en force de chose jugée, un bulletin de condam-
nation ainsi qu’une copie de jugement ou arrêt sont adressés direc-
tement au service du casier judiciaire avec copies au procureur gé-
néral près la Cour d’appel.

À la fin de chaque année, il est établit un relevé de toutes les déci-
sions intervenues lequel est envoyé au service du casier judiciaire

Art. 163. — Mensuellement, le rapport d’inspections de la prison
du chef-lieu faites par les magistrats du parquet de grande instance
doit être envoyé au procureur général.

Art. 164. — La fin de chaque inspection donne lieu à la rédaction
d’un rapport établi au moins en 8 exemplaires.

Il est adressé au procureur général quatre exemplaires de ce rapport
répartis comme suit: deux pour ses archives et deux pour le procu-
reur général de la République.

Les rapports sur l’inspection judiciaire des tribunaux de paix ou de
police sont envoyés en quatre exemplaires au procureur général qui
les répartit comme suit: un exemplaire pour ses archives, deux
exemplaires pour le procureur général de la République et un exem-
plaire pour les autorités régionales.

Art. 165. — Les tableaux trimestriels du registre du Ministère pu-
blic sont conformes aux modèles déterminés par le procureur géné-
ral de la République.

Art. 166. — Les dossiers ouverts sur les tentatives de suicide et dé-
cès suspects doivent être communiqués au procureur général à la
clôture de l’instruction et être accompagnés d’une note succincte en
quatre exemplaires.

Art. 167. — Il pourra être joint, outre les copies indiquées ci-des-
sus, toutes copies dont on prévoit que le destinataire d’une lettre ou
d’un recours aura besoin.

Il en est de même des avis de poursuites ou des rapports susceptibles
d’intéresser le Conseil exécutif soit par la personnalité des inculpés
ou des victimes, soit par la nature des infractions, soit par l’impor-
tance des problèmes administratifs ou judiciaires posés.

§ 5. De la détention de sommes d’argent par les parquets

Art. 168. — Le parquet doit retenir les sommes d’argent ou valeurs,
saisies à l’occasion d’une instruction judiciaire, jusqu’à ce qu’inter-
vienne soit une mainlevée ordonnée par le magistrat-instructeur, soit
une décision de poursuites devant la juridiction répressive.

Art. 169. — En cas de mainlevée, les sommes et valeurs sont, par le
magistrat, restituées comme telles contre décharge aux ayants-droit.

En cas de décision de poursuites, elles sont transmises à titre d’objets
saisis, et ce contre décharge, au greffe de la juridiction répressive dès
la saisine de celle ci.

Dans les deux cas, ces sommes et valeurs saisies ne peuvent pas être
versées à un comptable public, elles doivent être représentées à titre
d’objets saisis.

Art. 170. — Lorsqu’il détient des fonds à un autre titre, et notam-
ment les montants de dommages-intérêts alloués d’office par le tri-
bunal, l’officier du Ministère public, si le bénéficiaire est sur place,
n’est qu’un intermédiaire entre le débiteur et le créancier.
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Dans ce cas, il peut remettre immédiatement, contre décharge ou
suivant un procès-verbal de remise, les fonds détenus au bénéficiai-
re.

Dans cette hypothèse, les fonds ne peuvent pas être versés au comp-
table public.

Art. 171. — En cas d’absence de bénéficiaire de ces dommages-in-
térêts ou d’autres sommes remises aux officiers du Ministère public
en vertu de leurs attributions de tutelle, ces magistrats versent ces
fonds au comptable public qui, en l’occurrence, est le greffier.

Celui-ci prend ces fonds en recette pour compte de tiers en spéci-
fiant, d’après les indications à lui fournies par le magistrat intéressé,
la nature de cette prise en recette.

Au vu de l’extrait du livre de caisse du greffier comptable, l’ordonna-
teur délégué établit les attestations «modèle C 23 A» qu’il renvoie au
greffier.

Sur avis du magistrat, le greffier effectue le paiement au bénéficiaire
ou bien fait parvenir cette attention au comptable chargé d’effectuer
le paiement aux ayants-droit.

– Texte conforme à la source disponible. Il convient de lire «cette attestation».

L’attestation «modèle C 23 A» constitue la pièce justificative prévue
par le règlement sur la comptabilité publique pour les sommes pri-
ses en recette par les comptables et destinées à être remboursées ul-
térieurement à des tiers. Cette attestation doit être acquittée, au ver-
so, en cas de remboursement de la somme déposée. Si le bénéficiaire
ne peut signer, il doit, en présence de deux témoins si possible, ap-
poser son empreinte digitale sur l’attestation.

Section 8

De la détention préventive, 
des recours du Ministère public et 

de la production pénitentiaire

§ 1er. De la détention préventive

Art. 172. — Le magistrat-instructeur doit particulièrement veiller
à ce que la détention préventive ne soit pas la règle, mais l’exception.

Lorsque les faits reprochés au prévenu sont sans gravité, le magistrat-
instructeur proposera le dossier au classement sans suite ou, le plus
souvent, invitera le prévenu à payer une amende transactionnelle, as-
sortie, s’il échet, du paiement des dommages-intérêts à la victime.

Art. 173. — Le magistrat-instructeur doit, sous la surveillance du
chef d’office, présenter toute personne détenue préventivement en
chambre du conseil dans le respect strict des délais impartis par la loi.

Il ne présentera au juge que les pièces strictement nécessaires à lui
permettre d’établir la réunion des conditions légales de détention.

Il devra interjeter appel de l’ordonnance du juge refusant la déten-
tion préventive toutes les fois que les circonstances qui la justifient
ne lui paraîtront pas fondées.

Art. 174. — Le magistrat-instructeur reste tenu de présenter régu-
lièrement les détenus préventifs en chambre du conseil, durant tou-
te la période de transmission du dossier au procureur de la Républi-
que ou au procureur général.

§ 2. Des recours du Ministère public

Art. 175. — L’officier du Ministère public devra obligatoirement
exercer son recours à toutes fins utiles, toutes les fois que le prévenu
aura été condamné à la peine de mort ou de servitude pénale à per-
pétuité.

La peine de mort prononcée en dernier ressort devra obligatoire-
ment faire l’objet d’un recours en grâce.

Art. 176. — L’officier du Ministère public sera également tenu
d’exercer son recours, toutes les fois qu’il estimera que la peine pro-
noncée par le juge n’est pas proportionnée au caractère grave ou
pas grave reconnu aux faits de la cause.

Il veillera de même à ce que le dossier des condamnés qui remplis-
sent les conditions imposées par la loi pour bénéficier d’une libéra-
tion conditionnelle soit introduit à temps utile auprès du procureur
général de la République.

§ 3. De la compétence pénitentiaire

Art. 177. — Les procureurs généraux et les procureurs de la Répu-
blique doivent contrôler régulièrement les efforts fournis par les gar-
diens des prisons de leur ressort en ce qui concerne la mise au travail
des détenus en général et la production pénitentiaire en particulier.

Art. 178. — Les gardiens des prisons transmettront trimestrielle-
ment au procureur de la République le rapport relatif à la produc-
tion pénitentiaire des détenus sous leur surveillance.

Le procureur de la République transmettra à son tour ce rapport au
procureur général qui, à la fin du quatrième trimestre, établira un
rapport annuel unique pour tout son ressort.

Le rapport annuel du procureur général sera destiné à l’administra-
tion centrale du département de la Justice qui établira un rapport
annuel pour l’ensemble des prisons du pays à l’intention du procu-
reur général de la République.

Les rapports dont mention au présent article devront refléter autant
que possible, l’accroissement ou la chute de la production, les causes
et les voies et moyens mis ou à mettre en œuvre pour y remédier.

TITRE III

DES TRIBUNAUX DE PAIX ET 
DES TRIBUNAUX DE POLICE

Section 1re

Généralités

Art. 179. — Les dispositions du présent titre relatives aux tribu-
naux de police resteront en vigueur jusqu’à l’installation des tribu-
naux de paix.

Art. 180. — En raison du caractère hybride de leurs fonctions de
juges et officiers du Ministère public, les juges des tribunaux de paix
sont régis par les dispositions du présent règlement applicables aux
tribunaux et aux parquets.
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Section 2

De l’inscription au rôle et 
au registre du Ministère public

Art. 181. — L’inscription au rôle des affaires dont les tribunaux de
police sont saisis se fait conformément aux dispositions applicables
aux tribunaux en cette matière.

Art. 182. — L’inscription au registre du Ministère public se fait sui-
vant les mêmes règles que celles applicables aux parquets.

Art. 183. — Il est tenu au greffe du tribunal de police notamment;

– un registre du rôle;

– un registre des états de frais;

– un registre relevé des amendes et frais de justice;

– un registre des saisies et confiscations;

– un registre des affaires jugées.

Art. 184. — Les états de frais sont dressés par le greffier au bas de
la feuille d’audience et, en l’absence du greffier, par le juge au bas du
jugement.

Art. 185. — En sa qualité d’officier du Ministère public, le juge de
police tient les mêmes registres que ceux prévus aux dispositions ap-
plicables aux parquets en la matière.

Il n’est cependant pas tenu un registre des tutelles. Les dossiers rela-
tifs à ce registre sont transmis immédiatement au parquet de grande
instance.

Section 3

De la transmission des jugements 
des tribunaux de police et 

des dossiers classés sans suite

Art. 186. — Au début de chaque mois, le juge de police transmet
au procureur de la République les dossiers classés sans suite. Il en est
de même des dossiers classés après paiement d’une amende tran-
sactionnelle.

Il y est joint une note de classement.

Art. 187. — Il est transmis au procureur de la République tous les
jugements rendus par le tribunal de police, dans le délai le plus bref
possible, en tous cas, dans le mois de leur prononcé.

Section 4

Des pièces périodiques établies 
par les juges des tribunaux de police

Art. 188. — Il est établi un tableau récapitulatif reprenant le nom-
bre d’affaires inscrites avec indication du premier et du dernier nu-
méro du mois, le nombre d’affaires en cours au début du mois, le
nombre d’affaires classées sans suite, terminées par amende tran-
sactionnelle, transmises et le nombre d’affaires jugées.

Le nombre d’affaires dans lesquelles les inculpés sont inconnus est
indiqué en note.

Art. 189. — Il est également établi une liste récapitulative des af-
faires restant en cours au dernier jour du mois.

Art. 190. — Il est procédé de la même manière pour indiquer les
témoins et les prévenus libres à la disposition du tribunal au dernier
jour du mois.

Section 5

Des sommes d’argent détenues 
par les tribunaux de police

Art. 191. — Les mêmes règles que celles prescrites aux officiers du
Ministère public en cette matière sont applicables autant que de be-
soin aux juges des tribunaux de police.

TITRE IV

DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX COURS, TRIBUNAUX ET PARQUETS

§ 1er. De la flagrance

Art. 192. — Lorsqu’il lui aura été déférée une personne arrêtée
pour l’infraction intentionnelle flagrante ou réputée telle, l’officier
du Ministère public inscrira aussitôt la cause au registre du Ministè-
re public et traduira immédiatement le prévenu devant les cours et
tribunaux.

Il veillera à ce que les témoins éventuels comparaissent en même
temps que le prévenu.

Art. 193. — La cause sera sur-le-champ mise au rôle, appelée, ins-
truite et plaidée et le jugement ou arrêt prononcé aussitôt les débats
clôturés.

Les cours et tribunaux veilleront avec soin aux droits de la défense,
conformément à ce qui est déterminé par la loi en matière d’infrac-
tion intentionnelle flagrante.

Art. 194. — Lorsque les cours et tribunaux ordonneront le renvoi
à l’une de leurs plus prochaines audiences aux fins d’une mise en
état plus ample de la cause, ils seront tenus d’indiquer la date de cet-
te audience et de préciser les devoirs d’instruction requis du Minis-
tère public.

L’officier du Ministère public procédera à ces devoirs d’instruction
toutes affaires cessantes et devra en faire rapport journalier à son
chef d’office.

Si le prévenu est placé en détention préventive, il veillera à la régu-
larité de sa détention.

§ 2. Des notes biographiques, des rapports et statistiques

Art. 195. — Les notes biographiques des magistrats doivent être
faites chaque année à dater du 1er juillet, suivant le modèle fixé par
la commission permanente de l’administration publique.

Elles sont transmises au procureur général de la République, avec
les avis des chefs hiérarchiques du magistrat.
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Art. 196. — Les notes biographiques des agents de l’ordre judiciai-
re et des officiers de police judiciaire sont établies et transmises dans
les mêmes conditions que celles prévues à l’article 195.

Art. 197. — Annuellement et aux dates indiquées, les rapports,
statistiques et prévisions budgétaires prévus par les instructions spé-
ciales en la matière, doivent être rédigés conformément aux modè-
les déterminés par le procureur général de la République.

§ 3. Des correspondances avec les tiers et 
les supérieurs hiérarchiques

Art. 198. — Il est interdit aux membres des cours, tribunaux et par-
quets hormis le chef de juridiction ou d’office, de correspondre avec
des tiers, voire avec des prévenus au sujet d’affaires qu’ils traitent et
même au sujet des mesures d’instruction ou autres qu’ils sont ame-
nés à prendre dans l’exercice des droits que la loi leur confère.

Le magistrat n’a à rendre compte de ses actes à personne, sauf à ses
chefs.

Art. 199. — Le magistrat ne peut correspondre avec ses supérieurs
que par la voie hiérarchique.

Seul le procureur général de la République correspond avec le prési-
dent de la République, les ministres et les ambassadeurs.

§ 4. De la gestion du mobilier et 
des bibliothèques

Art. 200. — Les chefs de juridiction et d’office assurent chacun en
ce qui le concerne la gestion du mobilier de la Cour, du tribunal ou
du parquet.

La gestion de la bibliothèque est assurée conformément aux
instructions 012 du 2 août 1979 relatives à la gestion des bibliothè-
ques.

Art. 201. — Il doit être procédé à l’inventaire de la bibliothèque et
du mobilier chaque fois que la gestion de la juridiction ou de l’office
change de titulaire.

Le chef de juridiction ou d’office est personnellement responsable
des manquants constatés par son successeur ou en cours de gestion.

Les inventaires doivent être établis à l’avance en plusieurs exemplai-
res, complétés au fur et à mesure des acquisitions.

Ils sont signés après vérification lors de la remise-reprise de l’office
ou de la juridiction.

§ 5. Des abréviations courantes

Art. 202. — Il peut être employé dans les rapports et pièces pério-
diques, les abréviations suivantes:

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Art. 203. — Les règlements d’ordre intérieur des cours, tribunaux
et parquets, les règlements du service des greffes et secrétariats ainsi
que les règlements de la tenue des registres à ces services sont abro-
gés en leurs dispositions contraires au présent arrêté.

Art. 204. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

Art. 205. — Les règlements d’ordre intérieur des cours et tribu-
naux pris en application du présent arrêté entreront en vigueur le
jour de leur publication.

23 juin 1987. – ORDONNANCE 87-215 portant création
de l’inspectorat général des services du Conseil judiciai-
re. (J.O.Z., no13, 1er juillet 1987, p. 5)

Art. 1er. — Il est créé un inspectorat général des services du conseil
judiciaire, placé sous l’autorité du président du conseil judiciaire.

Art. 2. — L’inspectorat général des services du conseil judiciaire a
pour mission de contrôler le fonctionnement des juridictions, des
parquets et de tous les services relevant du conseil judiciaire.

Au cours de leur mission, les membres de l’inspectorat général s’as-
surent, notamment par l’examen des dossiers, des registres et des
copies des jugements, de la bonne administration de la justice et de
l’expédition normale des affaires; ils contrôlent et vérifient les écri-
tures comptables et l’exécution des budgets des recettes et des dé-
penses des services du conseil judiciaire.

Art. 3. — L’inspectorat général est dirigé par un haut magistrat qui
porte le titre d’inspecteur général des services du conseil judiciaire.

L’inspecteur général est assisté d’un inspecteur général adjoint et
d’un ou de plusieurs inspecteurs ainsi que d’un secrétariat.

L’inspecteur général et l’inspecteur général adjoint sont nommés et,
le cas échéant, relevés de leurs fonctions par le président du conseil
judiciaire.

Les inspecteurs et les membres du secrétariat de l’inspectorat géné-
ral sont désignés et, le cas échéant, relevés de leurs fonctions par le
président du conseil judiciaire.

L’inspecteur général adjoint et les inspecteurs sont des magistrats
ayant au moins le grade d’avocat général.

R.C. Rôle civil
R.P. Rôle pénal
R.C.A. Rôle civil en appel
R.P.A. Rôle pénal en appel
R.A. Rôle administratif
A.O.I. Avis d’ouverture d’instruction

N.F.I. Note de fin d’instruction
A.O.N.F.I. Avis d’ouverture et note de fin d’instruction
R.M.P. Registre du Ministère public
R.A.T. Registre des amendes transactionnelles
R.F.N.I. Registre des faits non infractionnels
R.A.P. Registre «autres parquets»
R.T. Registre des tutelles
B.C.S. Bureau central de signalement
R.O.S. Registre des objets



COURS ET TRIBUNAUX  • Généralités

13 mai 1938. – ARRÊTÉ ROYAL

Édition 2003 – © Larcier Tome I 353

Le président du conseil judiciaire détermine les avantages à accor-
der aux membres de l’inspectorat général.

Art. 4. — L’inspecteur général fait rapport au président du conseil
judiciaire de l’accomplissement de la mission de l’inspectorat géné-
ral et des constatations que celui-ci serait amené à faire.

Art. 5. — Le secrétariat de l’inspectorat général est placé sous
l’autorité de l’inspecteur général. Il est dirigé par un secrétaire, revê-
tu d’un grade au moins égal à celui de chef de division.

Le secrétaire est assisté d’un ou de plusieurs agents choisis parmi les
membres du personnel de carrière des services publics de l’État œu-
vrant au sein du conseil judiciaire.

Art. 6. — L’organisation et le fonctionnement de l’inspectorat gé-
néral sont déterminés par le président du conseil judiciaire.

Art. 7. — Les crédits de fonctionnement de l’inspectorat général
sont inscrits au budget du conseil judiciaire.

Art. 8. — Le président du conseil judiciaire est chargé de l’exécu-
tion de la présente ordonnance, qui entre en vigueur à la date de sa
signature.

13 mai 1938. – ARRÊTÉ ROYAL – Juridictions indigènes.
– Coordination. (B.O., 1938, p. 471)
– L’appellation «juridictions indigènes» a été remplacée par «juridictions coutumières».

Art. 1er. — Les dispositions des décrets des 15 avril 1926, 22 février
1932, 14 décembre 1933 et 17 mars 1938 sur les juridictions indigè-
nes sont coordonnées conformément au texte ci-annexé.

Art. 2. — Notre ministre, etc…

Décrets coordonnés

– Les chiffres placés entre parenthèses immédiatement après les numéros des articles
indiquent les dispositions correspondantes du décret primitif du 15 avril 1926 avec
l’indication – pour certaines d’entre elles – des modifications et additions apportées
par les décrets.

CHAPITRE Ier

INSTITUTION, COMPOSITION ET SURVEILLANCE

Art. 1er. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 1er. — Les seules ju-
ridictions indigènes régulières sont:

1o Le tribunal de chefferie existant conformément à la coutume et
reconnu, selon le cas, par le commissaire de district ou par le pre-
mier bourgmestre.

Si dans une même chefferie il existe un tribunal principal et des tri-
bunaux secondaires, la décision qui les reconnaît mentionne, pour
chacun d’eux, leur caractère principal ou secondaire.

2o Le tribunal de secteur créé, selon le cas, par le commissaire de dis-
trict ou par le premier bourgmestre.

S’il existe des juridictions coutumières au sein des groupements
constitutifs d’un secteur, le commissaire de district ou le premier

bourgmestre, selon le cas, peut les reconnaître sous la dénomina-
tion de tribunal secondaire de secteur.

3o Le tribunal de centre créé, selon le cas, par le commissaire de dis-
trict ou par le premier bourgmestre.

Sur décision de l’autorité qui l’a créé, le tribunal de centre peut com-
prendre plusieurs chambres.

4o Le tribunal de commune créé par le premier bourgmestre qui
peut créer plusieurs chambres au sein de ce tribunal.

5o Le tribunal de territoire. Il en existe un dans chaque territoire.

6o Le tribunal de ville. Il en existe un dans chaque ville.]

Art. 2. [Décr. du 17 mars 1938. — Le ressort du tribunal principal de
chefferie est celui de la chefferie; celui des tribunaux secondaires est
déterminé par la coutume.

Le ressort des tribunaux principaux du secteur est celui des secteurs
dans lesquels ils sont créés; celui des tribunaux secondaires de sec-
teur est terminé par la coutume.]

[Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 2. — Le ressort du tribunal de
centre est déterminé, selon le cas, par le commissaire de district ou
par le premier bourgmestre.

Le ressort du tribunal de commune est déterminé par le premier
bourgmestre.

Le ressort du tribunal de territoire comprend tout le territoire.

Le ressort du tribunal de ville comprend toute la ville.]

[Décr. du 17 mars 1938. — Tous les tribunaux indigènes siègent va-
lablement dans n’importe quelle partie de leur ressort.]

Art. 3. [Décr. du 17 mars 1938. — La composition des tribunaux de
chefferie, tant principaux que secondaires, est déterminée par la
coutume.]

[Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 3. — Quelle que soit la coutu-
me, le chef d’une chefferie a la faculté de faire partie de tous les tri-
bunaux de la chefferie. Le commissaire de district ou le premier
bourgmestre, selon le cas, peut de son côté nommer des indigènes
pour faire partie de ces tribunaux.]

Art. 4. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 4. — Les juges du tribu-
nal de secteur sont nommés, selon le cas, par le commissaire de dis-
trict ou par le premier bourgmestre, parmi les notables du secteur.

Les chefs des groupements coutumiers incorporés dans le secteur
font de droit partie du tribunal.

Le chef du secteur en est de droit le président.

En cas d’une vacance de pouvoir ou en cas d’absence ou d’empêche-
ment du titulaire, la présidence est exercée par celui qui, suivant le
décret sur les circonscriptions indigènes, est chargé de remplacer le
chef de secteur ou par un juge du tribunal désigné, selon le cas, par
le commissaire de district ou par le premier bourgmestre.

Le tribunal de secteur principal siège valablement si la moitié des
membres ou au moins cinq d’entre eux, y compris le président, sont
présents.

La composition des tribunaux secondaires de secteur est déterminée
par la coutume. Toutefois, le commissaire de district ou le premier
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bourgmestre, selon le cas, peut nommer pour en faire partie, des in-
digènes non désignés par la coutume.]

Art. 5. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 5. — Les juges du tri-
bunal de centre ou du tribunal de commune sont nommés, selon le
cas, par le commissaire de district ou par le premier bourgmestre.

Le tribunal de centre ou le tribunal de commune siège avec un ou
trois juges. Dans ce dernier cas, un président est désigné.

Le juge ou le président de la première chambre, ou celui qui le rem-
place, est chargé de la répartition du service.]

Art. 6. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 6. — 1o Le tribunal de
territoire est composé d’un président et de deux ou plusieurs asses-
seurs assumés par lui parmi les juges des tribunaux du ressort.

L’administrateur de territoire titulaire, ou commissionné comme tel,
est de droit président du tribunal de territoire.

L’administrateur territorial assistant principal, titulaire ou commis-
sionné comme tel, en est de droit vice-président.

Le commissaire de district peut, de l’avis conforme du Ministère pu-
blic, nommer au tribunal de territoire, un ou plusieurs autres vi-
ce-présidents.

2o Le tribunal de ville est composé:

a) d’un président et d’un ou plusieurs vice-présidents nommés, de
l’avis conforme du Ministère public, par le premier bourgmestre;

b) et de deux ou plusieurs assesseurs assumés par le président parmi
les juges des tribunaux du ressort ou à défaut de ceux-ci parmi les
notabilités indigènes du même ressort.»

Art. 7. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 7. — Les personnes
appelées à présider un tribunal de territoire ou un tribunal de ville,
en vertu de l’article 6, peuvent présider avec voix délibérative l’un
quelconque des tribunaux du ressort.

Le commissaire de district ou le premier bourgmestre, selon le cas, a
le même pouvoir à l’égard de tous les tribunaux de son ressort admi-
nistratif.

Le président du tribunal de territoire ou le président du tribunal de
ville, selon le cas, peut, par mesure d’ordre intérieur, se réserver ou
réserver à un vice-président qu’il désigne, la présidence des juridic-
tions instituées dans son ressort, dans les cas et les matières qu’il dé-
termine sans que cette disposition puisse porter préjudice au droit
reconnu par l’alinéa précédent au commissaire de district ou au pre-
mier bourgmestre, selon le cas.]

Art. 8. — Dans tous les cas où un tribunal indigène comporte deux
ou plusieurs membres, la voix du président, en cas de partage, est
prépondérante.

Art. 9. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 8. — Un tribunal ne
peut siéger valablement sans le concours d’un greffier nommé, se-
lon le cas, par l’administrateur de territoire ou par le premier bourg-
mestre ou son délégué. En cas d’absence ou d’empêchement du
greffier, le tribunal siège avec le concours d’une personne majeure
et sachant écrire, assumée par le juge ou par le président du tribu-
nal.]

L’absence du greffier ne sera pas une cause de nullité de la procédu-
re si le président, le juge ou un des juges, a rédigé le procès-verbal de
l’audience.

Art. 10. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 9. — Le Ministère
public surveille la composition et l’action de tous les tribunaux indi-
gènes de son ressort.

Il leur donne des directives nécessaires pour la bonne administra-
tion de la justice.

Ces directives sont données aux tribunaux autres que le tribunal de
territoire ou le tribunal de ville par l’intermédiaire, selon le cas, de
l’administrateur de territoire ou du premier bourgmestre.

Le Ministère public a le droit d’obtenir, au siège même du tribunal,
communication des registres et autres documents du tribunal.

Il peut demander copie conforme de tout jugement.

Sous l’autorité et suivant les directives du Ministère public, les mis-
sions prévues au présent article sont exercées également, selon le
cas, par les personnes désignées au 1o, alinéas 2, 3 et 4 et au 2o, a)
de l’article 6.]

CHAPITRE II

COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX INDIGÈNES

Art. 10bis. [Décr. du 8 décembre 1953, art. 3. — Les indigènes im-
matriculés en vertu du décret du 17 mai 1952 échappent à la com-
pétence des juridictions indigènes.]

Art. 11. [Décr. du 8 décembre 1953, art. 4. — Sous réserve de la dis-
position de l’article 15bis (article 16 de la coordination) les tribu-
naux indigènes connaissent des contestations entre indigènes du
Congo ou des [contrées voisines] aux deux conditions ci-après:

1o que les contestations ne doivent pas être tranchées par l’applica-
tion des règles du droit écrit;

2o que le défendeur se trouve dans le ressort du tribunal].

– Ainsi modifié par le décret du 16 septembre 1959, art. 1er, § 10.

Art. 12. [Décr. du 8 décembre 1953, art. 5. — Dans les limites déter-
minées par l’article 13 ci-après et sous réserve de la disposition de
l’article 15bis (article 16 de la coordination), les tribunaux connais-
sent à l’égard des indigènes du Congo ou des [contrées voisines] des
faits qui, tout en ne donnant pas matière à contestation entre person-
nes privées, sont réprimés par la coutume ou une loi écrite attribuant
d’une manière expresse, compétence aux juridictions indigènes.]

– Ainsi modifié par le décret du 16 septembre 1959, art. 1er, § 12.

La compétence du tribunal indigène est subordonnée aux deux con-
ditions ci-après:

1o que le fait ait été commis dans le ressort du tribunal;

2o que le prévenu se trouve dans ce ressort.

Art. 13. [Décr. du 17 mars 1938. — Les tribunaux indigènes ne sont
pas compétents:

1o si le fait étant réprimé à la fois par la coutume et par la loi écrite, cel-
le-ci commine une peine supérieure à cinq ans de servitude pénale;

2o si même lorsque la loi écrite commine contre les faits une peine
de servitude pénale qui n’est pas supérieure à cinq ans, la peine mé-
ritée doit, en raison des circonstances, dépasser un mois de servitude
pénale et une amende supérieure à mille francs, ou une de ces pei-
nes seulement.]
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[Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 14. — Toutefois, lorsque le tri-
bunal siège sous la présidence, soit de l’une des personnes désignées
au 1o, alinéas 2, 3 et 4 et au 2o, a) de l’article 6, soit du commissaire
de district ou du premier bourgmestre, il est compétent pour connaî-
tre les infractions prévues au 2o ci-dessus lorsque la peine méritée
ne doit pas, en raison des circonstances, dépasser deux mois de ser-
vitude pénale et deux mille francs d’amende.

Le tribunal, saisi de plusieurs infractions, est compétent lorsque, par
l’effet du concours d’infractions, le cumul des peines méritées par le
même justiciable ne dépasse pas le double des maxima prévus aux
alinéas précédents.]

Art. 14. [Décr. du 17 mars 1938. — Par mesure d’ordre intérieur, le
tribunal principal de chefferie peut, à l’égard des tribunaux secon-
daires institués dans son ressort, se réserver la connaissance de telles
affaires qu’il détermine.]

[Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 15. — II peut aussi évoquer
toute affaire soumise à la connaissance du tribunal secondaire com-
pétent, sauf lorsque celui-ci siège sous la présidence de l’une des per-
sonnes désignées au 1o, alinéas 2, 3 et 4 et au 2o, a) de l’article 6, du
commissaire de district ou du premier bourgmestre.]

Le tribunal principal peut également abandonner toute affaire à un
tribunal secondaire compétent, pour autant que, lorsqu’il s’agit de
contestations entre parties privées, elles résident toutes dans le res-
sort du tribunal secondaire.

[Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 15. — II peut procéder d’offi-
ce et, lorsqu’elle est demandée par l’une des parties, il doit procéder
à la révision des jugements d’un tribunal secondaire, à l’exception
de ceux rendus sous la présidence de l’une des personnes désignées
au 1o, alinéas 2, 3 et 4 et au 2o, a) de l’article 6, du commissaire de
district ou du premier bourgmestre. S’il estime qu’un jugement est
susceptible de modification, le tribunal peut ordonner que l’exécu-
tion de ce jugement, dans tout ou partie de son dispositif, est suspen-
due pendant un délai qu’il détermine, mais qui ne peut dépasser
trois mois.]

Les mêmes pouvoirs appartiennent au tribunal principal de secteur
par rapport aux tribunaux secondaires de secteur établis dans son
ressort.

Art. 15. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 16. — Les pouvoirs
reconnus par l’article précédent au tribunal principal de chefferie et
au tribunal principal de secteur appartiennent également au tribu-
nal de territoire et au tribunal de ville à l’égard de tous les tribunaux
de leur ressort.]

Art. 16. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 17. — Le tribunal de
territoire ou le tribunal de ville connaît à l’exclusion de tout autre tri-
bunal, des affaires dans lesquelles:

1o un militaire en activité de service, un agent de l’administration
d’Afrique, de l’ordre judiciaire ou de la police territoriale, un juge,
une autorité de circonscription indigène ou urbaine, ou un déten-
teur de la carte du mérite civique, est prévenu ou défendeur;

2o un juge, une autorité de circonscription indigène ou urbaine ou
un détenteur de la carte du mérite civique, est demandeur.]

Art. 17. [Décr. du 17 mars 1938. — Les tribunaux européens ont
toujours prévention à l’égard des tribunaux indigènes.

Le tribunal européen siégeant en matière répressive peut aussi ren-
voyer au tribunal indigène compétent la connaissance soit de l’en-
semble du litige, soit de l’action civile seulement.]

CHAPITRE III

DES RÈGLES DE FOND APPLICABLES 
PAR LES TRIBUNAUX INDIGÈNES

Art. 18. [Décr. du 17 mars 1938. — Les tribunaux indigènes appli-
quent les coutumes, pour autant qu’elles ne soient pas contraires à
l’ordre public universel.]

Toutefois, lorsque des dispositions légales ou réglementaires ont eu
pour but de substituer d’autres règles à la coutume indigène, les tri-
bunaux indigènes appliquent ces dispositions.

Art. 19. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 18. — Dans le cas
où un ou plusieurs faits, auxquels la coutume attache des peines, ne
sont pas érigés en infraction par la loi écrite, les peines applicables
sont exclusivement:

1o suivant les distinctions admises à l’article 13:

a) la servitude pénale principale, sans qu’elle puisse dépasser un
mois, deux mois ou quatre mois;

b) l’amende, sans qu’elle puisse dépasser mille, deux mille ou quatre
mille francs;

c) la servitude pénale subsidiaire à l’amende, sans qu’elle puisse dé-
passer quinze jours, un mois ou deux mois.

2o si la coutume le prévoit, la confiscation des choses formant l’objet
de l’infraction, qui ont servi ou qui sont destinées à la commettre,
quand la propriété en appartient au condamné, et la confiscation
des choses qui ont été produites par l’infraction.»

Art. 20. — Le tribunal en condamnant à l’amende ou à la confisca-
tion pourra, si la coutume le prévoit, attribuer tout ou partie de cel-
le-ci à la victime ou à ses ayants droit et en déduction des domma-
ges-intérêts qui pourraient être dus par application de la coutume.

Art. 21. [Décr. du 17 mars 1938. — Lorsqu’un fait auquel la coutu-
me attache des peines est en même temps érigé en infraction par la
loi écrite, les tribunaux indigènes peuvent, dans la limite de leur
compétence telle qu’elle est déterminée par l’article 13, appliquer,
dans les conditions déterminées par les articles 18 et 19 (19 et 20 de
la présente coordination), soit les peines comminées par la loi, soit
les peines prévues par les coutumes.]

Art. 22. [Décr. du 17 mars 1938. — Dans les cas où la législation at-
tribue aux tribunaux indigènes la connaissance d’infractions qui ne
sont prévues que par la loi écrite, ils appliquent, dans les limites de
leur compétence telle qu’elle est définie par l’article 13, les peines
prévues par la loi.]

Art. 23. [Abrogé par le décret du 16 septembre 1959, art. 1er, § 19.]

Art. 24. — Sans préjudice à l’exécution directe sur l’objet de la con-
testation et à l’exécution forcée sur les biens du condamné, l’indigè-
ne qui refuse d’exécuter la condamnation ou qui n’obtempère pas à
une injonction ou une défense prononcée par le tribunal indigène,
peut, si la coutume ne prévoit pas l’application de peines, être frappé
d’une contrainte par corps pour une durée maximum d’un mois.
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CHAPITRE IV

PROCÉDURE

Art. 25. [Décr. du 17 mars 1938. — Sauf ce qui est dit dans les arti-
cles ci-après, les règles de procédure sont, pour les diverses juridic-
tions, les règles coutumières du ressort.

Dans le cas où les coutumes sont contraires à l’ordre public universel
ou aux principes d’humanité ou d’équité comme en cas d’absence
de coutume, la procédure s’inspirera des règles de l’équité.]

Art. 26. — Quelle que soit la coutume, aucun jugement n’est rendu
sans que les parties elles-mêmes ou leur mandataire n’aient été, au
préalable, mises à même de contredire aux allégations et aux preu-
ves de la partie adverse et de préparer et de faire valoir leurs moyens
en toute liberté.

Art. 27. [Décr. du 17 mars 1938. — Le défendeur ou le prévenu qui
ne comparaît pas personnellement, peut être l’objet d’un mandat
d’amener délivré sur l’ordre du tribunal, par un des juges ou par le
greffier du tribunal.]

[Décr. du 13 juin 1958, art. 8. — Si le mandat doit être exécuté en de-
hors du ressort du tribunal qui l’a délivré, le mandat ne pourra être
exécuté que moyennant visa préalable de l’administrateur de terri-
toire ou du premier bourgmestre de la ville où l’exécution doit avoir
lieu ou de leur délégué.]

Art. 28. — La personne qui est l’objet d’un mandat d’amener ne
peut être maintenue en détention préalablement au jugement que
pendant trois jours depuis celui de son arrivée au siège du tribunal.
Toutefois, si dans ce délai, le tribunal l’a interrogée, il peut prolonger
la durée de cette détention préalable de cinq jours au maximum.

Art. 29. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 21. — Sauf indigen-
ce prouvée et admise par le juge ou le président, il n’est procédé par
le tribunal indigène, ni par le tribunal de district siégeant en instan-
ce d’appel, à aucun acte à la demande d’une partie si elle n’a préala-
blement consigné la taxe pour l’inscription de l’affaire entre les
mains du greffier.]

Les frais de procédure sont tarifés pour chaque tribunal indigène par
le commissaire de district ou par le premier bourgmestre, selon le
cas.

Les frais de procédure sont tarifés pour le tribunal de district sié-
geant en instance d’appel conformément au présent décret comme
prévu, selon le cas, au code de procédure civile ou au code de procé-
dure pénale.

Les frais sont supportés par la partie qui succombe. La procédure est
gratuite lorsque le tribunal siège pour opérer une révision d’office.

La procédure est gratuite lorsque le tribunal de district:

a) siège en instance d’annulation;

b) siège en instance d’appel à la requête du Ministère public.»

Art. 30. [Décr. du 17 mars 1938. — Il est perçu, en outre, un droit
proportionnel de 4 % au moins sur toutes les sommes et valeurs ad-
jugées par le tribunal.

Ce droit sera dû sur la minute du jugement.

Il sera supporté et acquitté par la partie désignée par la coutume et
à défaut de pareille désignation par la partie succombante et sera

paye entre les mains du greffier dans le mois qui suit la date du ju-
gement.]

[Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 22. — Si le jugement qui a
donné lieu à la perception du droit proportionnel est annulé, et en
cas de révision ou d’appel si le jugement est réformé, le droit est res-
titué en tout ou en partie ou un supplément est perçu, selon le cas.]

Art. 31. — Le procès-verbal de l’audience est inscrit dans un regis-
tre et indique sommairement les noms des parties, l’objet de la con-
testation ou la nature de l’infraction, la date où l’affaire a été exami-
née et jugée, la publicité des audiences, les noms des juges qui ont
concouru à l’examen de l’affaire et au jugement, les motifs et le dis-
positif du jugement. Le procès-verbal est daté. Il est signé par le ou
les juges qui savent le faire et par le greffier, si le tribunal en com-
prend un.

[Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 23. — Copie du procès-verbal
des causes jugées en premier ressort par le tribunal de territoire ou
par le tribunal de ville, est transmise au Ministère public dans les
cinq premiers jours du mois qui suit le prononcé du jugement.]

CHAPITRE V

DE LA RÉVISION DES JUGEMENTS

(Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 24).

Art. 32. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 25. — Le pouvoir de
révision accordé par les articles 14 et 15 ne peut s’exercer que si, au
jour où la révision est demandée ou décidée d’office, il ne s’est pas
écoulé plus de trois mois depuis la date du jugement à revisser. ]

Art. 33. — Dans tous les cas, la révision ne pourra être effectuée
que si les parties ont été entendues contradictoirement ou appelées
en temps utile par le tribunal de révision.

Si l’une d’elles ne comparaît pas, elle pourra être l’objet du mandat
d’amener prévu à l’article 26 (27 de la présente coordination), quel
que soit son rôle dans l’instance qui a donné lieu au jugement à re-
visser.

Art. 34. — La procédure en révision donne lieu à l’application du
tarif établi, en exécution de l’article 28 (art. 29 de la présente coordi-
nation) pour la juridiction qui opère la révision.

CHAPITRE VI

DE L’ANNULATION DES JUGEMENTS

(Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 27).

Art. 35. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 25. — § 1. Les juge-
ments rendus par les tribunaux sont, à la requête du Ministère pu-
blic, susceptibles d’annulation par le tribunal de district:

1o si le tribunal était irrégulièrement composé;

2o s’il était incompétent au point de vue de la matière;

3o s’il y a eu violation des formes substantielles prescrites par la cou-
tume ou par la loi;

4o si le jugement a prononcé des sanctions autres que celles autori-
sées par le décret;



COURS ET TRIBUNAUX  • Généralités

13 mai 1938. – ARRÊTÉ ROYAL

Édition 2003 – © Larcier Tome I 357

5o si la coutume dont il a été fait application est contraire à la légis-
lation ou à l’ordre public.

§ 2. La requête en annulation doit être introduite dans les quatre
mois du jugement, à moins:

1o qu’il n’ait porté sur un fait érigé en infraction par la loi écrite;
dans ce cas l’annulation peut être prononcée tant que l’action publi-
que n’est pas éteinte par la mort du prévenu ou par la prescription;

2o qu’il n’ait infligé des sanctions autres que celles autorisées par le
présent décret; dans ce cas l’annulation peut être prononcée tant
qu’elles n’ont pas été complètement subies;

3o que la coutume dont il a été fait application ne pouvait être appli-
quée; dans ce cas l’annulation peut être prononcée tant qu’il y aura
utilité de le faire.

L’annulation est prononcée dans les trois mois de la réception de la
requête.

§ 3. Toute requête en annulation est notifiée aux parties, aux parties
lésées, aux parties civilement responsables et au greffier du tribunal
qui a rendu le jugement. Ce greffier transmet immédiatement, et au
plus tard dans la quinzaine, le jugement et le dossier de l’affaire au
greffier du tribunal de district.

§ 4. S’il estime qu’un jugement pourrait être susceptible d’annula-
tion, le tribunal de district peut ordonner que l’exécution de ce juge-
ment, dans tout ou partie de son dispositif, est suspendue pendant
un délai qu’il détermine, mais qui ne peut dépasser trois mois.

§ 5. En cas d’annulation de tout ou partie du jugement rendu, le tri-
bunal de district statue sur le fond par un seul et même jugement, si
la matière est en état de recevoir une décision définitive. Sinon il ren-
voie l’affaire – pour tout ou partie selon le cas – à un autre tribunal
ou au même tribunal autrement composé.]

CHAPITRE VII

DE L’APPEL DES JUGEMENTS 
DES TRIBUNAUX DE TERRITOIRE ET DE VILLE

(Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 27)

Art. 36. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 28. — § 1. Le tribu-
nal de district connaît en degré d’appel, des jugements rendus en
premier ressort par le tribunal de territoire et le tribunal de ville.

§ 2. La faculté d’interjeter appel appartient:

1o dans les affaires où une sanction pénale a été prononcée:

a) aux parties prévenues;

b) à la personne civilement ou coutumièrement responsable;

c) à la partie lésée quant à ses intérêts civils seulement;

d) au Ministère public.

2o dans les autres affaires, aux parties ou, à leur défaut, à leurs
ayants droit.

§ 3. Le Ministère public ou les parties doivent, sous peine de dé-
chéance, interjeter appel dans les trois mois du prononcé du juge-
ment, par déclaration faite au greffier du tribunal qui a rendu le ju-

gement ou au greffier du tribunal de district qui doit connaître de
l’appel.

Il est dressé acte de la déclaration d’appel.

§ 4. Dans les quinze jours de sa réception, la déclaration d’appel est
notifiée par écrit, par les soins du greffier, qui a reçu la déclaration
d’appel, aux parties, aux parties lésées, aux parties civilement res-
ponsables, au Ministère public et, le cas échéant, au greffier du tri-
bunal qui a rendu le jugement; il est dressé procès-verbal des notifi-
cations.

Ces notifications comportent l’invitation aux parties ou leurs man-
dataires à présenter au tribunal de district leurs observations et
moyens de défense, soit verbalement, soit par écrit.

Dès réception de la notification, le greffier du tribunal qui a rendu le
jugement, transmet au greffier du tribunal de district, le jugement et
le dossier de l’affaire.

§ 5. S’il estime qu’un jugement est susceptible de modification, le tri-
bunal de district peut ordonner que l’exécution de ce jugement,
dans tout ou partie de son dispositif, est suspendue pendant un délai
qu’il détermine, mais qui ne peut dépasser trois mois.

§ 6. Le tribunal de district ne peut statuer avant l’expiration des tren-
te jours qui suivent les notifications prévues au paragraphe 4.

Si le premier juge avait été régulièrement saisi et était compétent, et
si le jugement est annulé, la juridiction d’appel connaît du fond de
l’affaire.]

CHAPITRE VIII

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

(Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 29).

Art. 37. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 29. — Les juge-
ments des tribunaux sont exécutoires dès le jour où ils ont été ren-
dus ou, s’ils l’ont été par défaut, dès le jour de leur signification, à
moins que l’exécution n’en soit suspendue ainsi qu’il est dit aux
articles 14, 15, 35 § 4 et 36, § 5

L’administrateur de territoire et le premier bourgmestre. ou leurs dé-
légués, selon le cas, participent, autant que de besoin, à leur exécu-
tion.

Les peines de servitude pénales et de contrainte par corps peuvent
être subies dans la maison de détention du chef-lieu du territoire ou
de la ville, sur l’ordre donné au bas d’un extrait dû jugement par l’un
des présidents du tribunal de territoire ou du tribunal de ville du res-
sort. Cet extrait mentionne le tribunal qui a rendu le jugement, la
date du jugement, le nom du condamné, la durée de l’incarcération,
la durée de l’incarcération à subir et déjà subie, ainsi que les frais de
procédure et les dommages et intérêts restant dus.

Les personnes désignées à l’article 16 subissent les peines de servitu-
de pénale et la contrainte par corps dans la maison de détention du
chef-lieu du territoire ou de la ville.]

Art. 38. [Décr. du 16 septembre 1959, art. 1er, § 29. — Les frais de
procédure, le droit proportionnel, les amendes et les confiscations
non compensatoires prononcées par le tribunal sont perçus:
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a) pour les tribunaux de chefferie, de secteur et de centre, par le chef
ou son délégué et sont versés dans la caisse de la circonscription;

b) pour le tribunal de commune, par le bourgmestre ou son délégué
et sont versés dans la caisse de la commune;

c) pour le tribunal de territoire, par l’administrateur de territoire ou
son délégué et sont versés au Trésor;

d) pour le tribunal de ville, par le premier bourgmestre ou son délé-
gué et sont versés au Trésor.

Les dépenses nécessaires au fonctionnement des tribunaux, à l’ex-
ception de celles du tribunal de territoire et du tribunal de ville qui
sont à charge du Trésor, sont inscrites au budget des entités admi-
nistratives dans lesquelles ces juridictions sont instituées.]

30 mars 1984. – ORDONNANCE-LOI 84-023 relative au
privilège de juridiction et aux immunités des poursuites
des membres des assemblées régionales, des conseillers
urbains, des conseillers des zones urbaines et rurales et
des conseillers de collectivité. (J.O.Z., no8, 15 avril 1984,
p. 8)

Art. 1er. — En matière répressive, les membres des assemblées ré-
gionales sont justiciables de la Cour d’appel, tandis que les con-

seillers urbains, les conseillers de zones urbaines et rurales ainsi que
les conseillers de collectivité sont justiciables au tribunal de grande
instance.

Art. 2. — Aucun membre de l’assemblée régionale, du conseil de
ville, du conseil de zone ou du conseil de collectivité ne peut être
poursuivi, arrêté, détenu ou jugé en raison des opinions ou votes
émis par lui dans l’exercice de ses fonctions.

Aucun membre de l’assemblée régionale, du conseil de ville, du con-
seil de zone ou du conseil de collectivité ne peut, pendant la durée
d’une session, être poursuivi ou arrêté en matière répressive, sans
l’autorisation de l’assemblée régionale ou du conseil concerné, sauf
le cas de flagrant délit.

La détention des personnes ci-dessus visées, ou les poursuites ré-
pressives contre elles sont suspendues si l’assemblée régionale ou le
conseil concerné le requiert, mais cette suspension ne peut dépasser
la durée de la session en cours.

En dehors des sessions, aucune des personnes visées ci-dessus ne
peut être arrêtée sans l’autorisation du bureau permanent de l’as-
semblée régionale ou du conseil concerné, sauf le cas de flagrant dé-
lit, d’atteinte à la sûreté de l’État, d’attentat contre la vie ou l’intégri-
té corporelle, de corruption, ou encore s’il s’agit de poursuites auto-
risées ou de l’exécution d’une condamnation.

Art. 3. — La présente ordonnance-loi entre en vigueur à la date de
sa promulgation.
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26 janvier 1989. – ORDONNANCE 89-025 portant créa-
tion d’une Cour d’appel dans les régions du Maniema, du
Nord-Kivu et du Sud-Kivu. (J.O.Z., no4, 15 février 1989,
p. 16)

Art. 1er. — Il est créé une Cour d’appel dans les régions du Manie-
ma, du Nord-Kivu et du Sud-Kivu dont le siège ordinaire et le ressort
territorial sont fixés comme suit:

1. Cour d’appel de Kindu:

• Siège ordinaire: la ville de Kindu.

• Ressort territorial: l’étendu administrative de la région du
Maniema.

2. Cour d’appel de Goma:

• Siège ordinaire: la ville de Goma.

• Ressort territorial: l’étendu administrative de la région du Nord-
Kivu.

3. Cour d’appel de Bukavu:

• Siège ordinaire: la ville de Bukavu.

• Ressort territorial: l’étendu administrative de la région du Sud-
Kivu.

[Ord. 89-282 du 9 novembre 1989, Art. unique. — Jusqu’au fonction-
nement effectif des cours d’appel de Goma et de Kindu, leur compé-
tence sera exercée par la Cour d’appel de Bukavu]

Art. 2. — Sont abrogées, toutes dispositions antérieures contraires
à la présente ordonnance.

Art. 3. — Le président du Conseil judiciaire est chargé de l’exécu-
tion de la présente ordonnance, qui entre en vigueur à la date de sa
signature.

3 avril 1991. – ORDONNANCE 91-035 portant fixation
du ressort de deux cours d’appel de la ville de Kinshasa.
(J.O.Z., no23, 1er décembre 1996, p. 6)

Art. 1er. — Les ressorts de deux cours d’appel pour la ville de
Kinshasa sont fixés comme suit:

– La Cour d’appel de Kinshasa/Matete s’étend aux ressorts des tribu-
naux de grande instance de Kinshasa/Matete et de Kinshasa/Ndjili:

– la Cour d’appel de Kinshasa/Gombe s’étend aux ressorts des tribu-
naux de grande instance de Kinshasa/Gombe et de Kinshasa/
Kalamu.

Art. 2. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de sa
signature.
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22 avril 1978. – ARRÊTÉ D’ORGANISATION JUDICIAIRE
108/78 portant rattachement de certaines sous-régions
administratives au ressort des tribunaux de grande ins-
tance voisins. (J.O.Z., no19, 1er octobre 1978, p. 65)

Art. Ier. — La sous-région de l’Équateur dans la région de l’Équa-
teur est rattachée au ressort du tribunal de grande instance de
Mbandaka.

Art. 2. — La sous-région de la Lulua dans la région du Kasaï occi-
dental et rattachée au ressort du tribunal de grande instance de
Kananga.

Art. 3. — La sous-région de la Tshopo dans la région du Haut-Zaïre
est rattachée au ressort du tribunal de grande instance de Kisangani.

Art. 4. — Les affaires en cours devant les tribunaux de sous-région
de Basankusu, Tshimbulu et Tshopo ainsi que les archives et minu-
tes se trouvant aux greffes de ces juridictions sont transférées en
l’état respectivement aux tribunaux de grande instance de
Mbandaka, Kananga et Kisangani.

Art. 5. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature.

26 avril 1978. – ARRÊTÉ D’ORGANISATION JUDICIAIRE
117/78 portant rattachement de certaines sous-régions
administratives au ressort des tribunaux de grande ins-
tance voisins. (J.O.Z., no19, 1er octobre 1978, p. 65)

Art. 1er. — La sous-région du Bas-Fleuve dans la région du Bas-Zaïre
est rattachée au ressort du tribunal de grande instance de Boma.

Art. 2. — La sous-région de Zongo dans la région de l’Équateur est
rattachée au ressort du tribunal de grande instance de Gemena.

Art. 3. — La sous-région de Lualaba dans la région du Shaba est
rattachée au ressort du tribunal de grande instance de Kolwezi.

Art. 4. — La sous-région de la Lukaya dans la région du Bas-Zaïre
est rattachée au ressort du tribunal de grande instance de Mbanza
Ngungu.

Art. 5. — La sous-région de Tshilenge dans la région du Kasaï
oriental est rattachée au ressort du tribunal de grande instance de
Mbuji-Mayi.

Art. 6. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature.

31 mars 1982. – ORDONNANCE D’ORGANISATION JUDI-
CIAIRE 82-044 portant fixation du ressort territorial des
tribunaux de grande instance de la ville de Kinshasa.
(J.O.Z., no8, 15 avril 1982, p. 41)

Art. 1er. — Il existe pour la ville de Kinshasa quatre tribunaux de
grande instance.

Art. 2. — Le siège ordinaire et le ressort territorial des tribunaux de
grande instance sont fixés conformément au tableau annexé à la
présente ordonnance.

Art. 3. — Le commissaire d’État à la Justice est chargé de l’exécu-
tion de la présente ordonnance, qui entre en vigueur le jour de sa si-
gnature.

Tableau annexé 
à l’ordonnance d’organisation judiciaire 82-044 

du 31 mars 1982 portant fixation du ressort territorial 
des tribunaux de grande instance de la ville de Kinshasa

Siège 
ordinaire

Ressort

1. tribunal de grande instance de Kinshasa-Gombe Gombe Zones de:
• Gombe;
• Barumbu;
• Kinshasa;
• Lingwala;
• Kintambo;
• Ngaliema;
• Mont-Ngafula.

2. tribunal de grande instance de Kinshasa-Kalamu Kalamu Zones de:
• Kalamu;
• Kasa-Vubu;
• Bandalungwa;
• Ngiri-Ngiri;
• Bumbu;
• Selembao;
• Makala.
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9 janvier 1987. – ORDONNANCE 87-006 portant créa-
tion d’un tribunal de grande instance dans la sous-région
du Nord-Ubangi. (J.O.Z., no2, 15 mai 1987, p. 15)

Art. 1er. — Il est créé un tribunal de grande instance dans la sous-
région du Nord-Ubangi.

Le siège ordinaire du tribunal de grande instance du Nord-Ubangi
est établi à Gbado-Lite.

Le ressort de ce tribunal comprend toute la sous-région du Nord-
Ubangi.

Art. 2. — Le président du Conseil judiciaire est chargé de l’exécu-
tion de la présente ordonnance, qui entre en vigueur à la date de sa
signature.

3 juin 1989. – ORDONNANCE D’ORGANISATION JUDI-
CIAIRE 89-131 portant création des tribunaux de grande
instance. (J.O.Z., no12, 15 juin 1989, p. 30)

Art. 1er. — Il est créé des tribunaux de grande instance dont le siè-
ge ordinaire et le ressort territorial sont fixés comme suit:

A. Région du Bas-Zaïre

1. Tribunal de grande instance du Bas-Fleuve:

• Le siège ordinaire: Tshela

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la sous-région du
Bas-Fleuve.

2. Tribunal de grande instance de Lukaya:

• Le siège ordinaire: Inkisi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la sous-région de
la Lukaya.

B. Région de l’équateur

Tribunal de grande instance de l’Équateur:

• Le siège ordinaire: Basankusu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la sous-région de
l’Équateur.

C. Région du Haut-Zaïre

Tribunal de grande instance de la Tshopo:

• Le siège ordinaire: Yangambi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la sous-région de
la Tshopo.

D. Région du Kasaï-Occidental

Tribunal de grande instance de la Lulua:

• Le siège ordinaire: Tshimbulu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la sous-région de
la Lulua.

E. Région du Kasaï-Oriental

Tribunal de grande instance de Tshilenge:

• Le siège ordinaire: Tshilenge

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la sous-région de
Tshilenge.

F. Région du Shaba

Tribunal de grande instance de Lualaba:

• Le siège ordinaire: Kasaji

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la sous-région de
Lualaba.

Art. 2. — Les anciens tribunaux de grande instance dont le ressort
territorial se trouve affecté par les juridictions créées par l’article pré-
cédent continueront à connaître des affaires jusqu’à l’installation ef-
fective de ces juridictions.

Art. 3. — Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contrai-
res à la présente ordonnance.

Art. 4. — Le président du Conseil judiciaire est chargé de l’exécu-
tion de la présente ordonnance, qui entre en vigueur à la date de sa
signature.

3. tribunal de grande instance de Kinshasa-Matete Matete Zones de:
• Matete;
• Limete;
• Ngaba;
• Lemba;
• Kisenso.

4. tribunal de grande instance de Kinshasa-N’Djili N’Djili Zones de:
• N’Djili;
• Kimbanseke;
• Masina;
• N’Sele;
• Maluku.

Siège 
ordinaire

Ressort
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4 mai 1979. – ORDONNANCE 79-105 fixant les sièges et
ressorts des tribunaux de paix de la ville de Kinshasa.
(J.O.Z., no10, 15 mai 1979, p. 20)

Art. 1er. — Il est créé, dans la ville de Kinshasa, huit tribunaux de paix
respectivement dénommés tribunal de paix de Kinshasa/Ngaliema, tri-
bunal de paix de Kinshasa/Assossa, tribunal de paix de Kinshasa/Pont
Kasa-Vubu, tribunal de paix de Kinshasa-Gombe, tribunal de paix de
Kinshasa/Lemba, tribunal de paix de Kinshasa/Matete, Tribunal de paix
de Kinshasa/N’djili, tribunal de paix de Kinshasa/Kinkole.

Art. 2. — Le siège ordinaire et le ressort de ces tribunaux de paix sont
fixés conformément au tableau annexé à la présente ordonnance.

Art. 3. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de sa
signature.

Annexe à l’ordonnance 79-105 du 4 mai 1979 
fixant les sièges et ressorts des tribunaux de paix 

de la ville de Kinshasa

28 septembre 1979. – ORDONNANCE 79-218 fixant le
siège ordinaire et le ressort des tribunaux de paix de la
ville de Lubumbashi. (J.O.Z., no19, 1er octobre 1979,
p. 30)

Art. 1er. — Il est créé dans la ville de Lubumbashi, trois tribunaux
de paix respectivement dénommés tribunal de paix de Lubumbashi/
Kamalondo, tribunal de paix de Lubumbashi/Katuba, tribunal de
pais de Lubumbashi/Ruashi.

Art. 2. — Le siège ordinaire et le ressort de ces tribunaux de paix
sont fixés conformément au tableau annexé à la présente ordonnan-
ce.

Art. 3. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de sa
signature.

Annexe

27 décembre 1979. – ORDONNANCE 79-290 portant
création des tribunaux de paix de la ville de Kisangani et
fixation de leur siège ordinaire et de leur ressort. (J.O.Z.,
no1, 1er janvier 1980, p. 27)

Art. 1er. — Il est créé, dans la ville de Kisangani, deux tribunaux de
paix respectivement dénommés tribunal de paix de Kisangani/
Makiso et tribunal de paix de Kisangani/Kabondo.

Art. 2. — Le siège ordinaire et le ressort de ces tribunaux de paix
sont fixés conformément au tableau annexé à la présente ordonnan-
ce.

Art. 3. — La présente ordonnance entre en vigueur à da date de sa
signature.

Dénomination Siège ordinaire Ressort

1. Tribunal de paix de Kinshasa/Ngaliema Zone de Ngaliema Zones de:
• Kintambo
• Ngaliema
• Mont Ngafula

2. Tribunal de paix de Kinshasa/Assossa Zone de Kasa-Vubu Zones de:
• Ngiri-Ngiri
• Bumbu
• Selembao

3. Tribunal de paix de Kinshasa/
Pont Kasa-Vubu

Zone de Kinshasa Zones de:
• Kasa-Vubu
• Kalamu
• Bandalungwa

4. Tribunal de paix de Kinshasa-Gombe Zone de Gombe Zones de:
• Gombe
• Lingwala
• Kinshasa
• Barumbu

5. Tribunal de paix de Kinshasa/Lemba Zone de Lemba Zones de:
• Makala
• Ngaba
• Lemba

6. Tribunal de paix de Kinshasa/Matete Zone de Matete Zones de:
• Matete
• Limete
• Kisenso

7. Tribunal de paix de Kinshasa/N’djili Zone de N’djili Zones de:
• N’dijli
• Masina
• Kimbanseke

8. Tribunal de paix de Kinshasa/Kinkole Zone de N’sele Zones de:
• N’sele
• Maluku

Dénomination Siège ordinaire Ressort

1. Tribunal de paix de 
Lubumbashi/Kamalondo

Zone de Kamalondo Zones de:
• Lubumbashi
• Kamalondo

2. Tribunal de paix de Lubumbashi/Katuba Zone de Katuba Zones de:
• Kenya
• Katuba

3. Tribunal de paix de Lubumbashi/Ruashi Zone de Ruashi Zones de:
• Kampemba
• Ruashi
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Annexe à l’ordonnance 79-290 du 27 décembre 1979 
portant création des tribunaux de paix de la ville de Kisangani 

et fixation de leur siège ordinaire et de leur ressort

3 juin 1989. – ORDONNANCE 89-132 portant création
des tribunaux de paix dans les zones rurales de la Répu-
blique. (J.O.Z., no12, 15 juin 1989, p. 32)

Art. 1er. — Il est créé dans chaque zone rurale de la République, un
tribunal de paix dont le siège ordinaire et le ressort territorial sont
fixés comme suit:

A. Région de Bandundu

1. Tribunal de paix de Feshi

• Le siège ordinaire: Feshi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Feshi.

2. Tribunal de paix de Kahemba

• Le siège ordinaire: Kahemba

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kahemba.

3. Tribunal de paix de Kasongo-Lunda

• Le siège ordinaire: Kasongo-Lunda

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kasongo-Lunda.

4. Tribunal de paix de Kenge

• Le siège ordinaire: Kenge

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kenge.

5. Tribunal de paix de PopoKabaka

• Le siège ordinaire: Popokabaka

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Popokabaka.

6. Tribunal de paix de Bagata

• Le siège ordinaire: Bagata

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Bagata.

7. Tribunal de paix de Bulungu

• Le siège ordinaire: Bulungu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Bulungu.

8. Tribunal de paix de Gungu

• Le siège ordinaire: Gungu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Gungu.

9. Tribunal de paix d’Idiofa

• Le siège ordinaire: Idiofa

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Idiofa.

10. Tribunal de paix de Masimanimba

• Le siège ordinaire: Masimanimba

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Masimanimba.

11. Tribunal de paix de Bolobo

• Le siège ordinaire: Bolobo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Bolobo.

12. Tribunal de paix d’Inongo

• Le siège ordinaire: Inongo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Inongo.

13. Tribunal de paix de Kiri

• Le siège ordinaire: Kiri

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kiri.

14. Tribunal de paix de Kutu

• Le siège ordinaire: Kutu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kutu.

15. Tribunal de paix de Mushie

• Le siège ordinaire: Mushie

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Mushie.

16. Tribunal de paix d’Oshwe

• Le siège ordinaire: Oshwe

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Oshwe.

B. Région du Bas-Zaïre

17. Tribunal de paix de Lukula

• Le siège ordinaire: Lukula

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Lukula.

18. Tribunal de paix de Seke-Banza

• Le siège ordinaire: Seke-Banza

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Seke-Banza.

19. Tribunal de paix de Tshela

• Le siège ordinaire: Tshela

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Tshela.

Dénomination Siège ordinaire Ressort

1. Tribunal de paix de Kisangani/Kabondo Zone de Kabondo Zones de:
• Makiso
• Mangobo
• Lubunga

2. Tribunal de paix de Kisangani/Makiso Zone de Makiso Zones de:
• Kabondo
• Tshopo
• Kisangani



COURS ET TRIBUNAUX  • Sièges et ressorts des juridictions  • Tribunaux de paix

3 juin 1989. – ORDONNANCE

364 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

20. Tribunal de paix de Luozi

• Le siège ordinaire: Luozi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Luozi.

21. Tribunal de paix de Mbanza-Ngungu

• Le siège ordinaire: Mbanza-Ngungu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Mbanza-Ngungu.

22. Tribunal de paix de Songololo

• Le siège ordinaire: Songololo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Songololo.

23. Tribunal de paix de Kasangulu

• Le siège ordinaire: Kasangulu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kasangulu.

24. Tribunal de paix de Kimvula

• Le siège ordinaire: Kimvula

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kimvula.

25. Tribunal de paix de Madimba

• Le siège ordinaire: Madimba

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Madimba.

C. Région de l’équateur

26. Tribunal de paix de Basankusu

• Le siège ordinaire: Basankusu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Basankusu.

27. Tribunal de paix de Bikoro

• Le siège ordinaire: Bikoro

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Bikoro.

28. Tribunal de paix de Bolomba

• Le siège ordinaire: Bolomba

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Bolomba.

29. Tribunal de paix de Bomongo

• Le siège ordinaire: Bomongo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Bomongo.

30. Tribunal de paix d’Ingende

• Le siège ordinaire: d’Ingende

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Ingende.

31. Tribunal de paix de Lukolela

• Le siège ordinaire: Lukolela

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Lukolela.

32. Tribunal de paix de Makanza

• Le siège ordinaire: Makanza

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Makanza.

33. Tribunal de paix de Bongandanga

• Le siège ordinaire: Bongandanga

• Le ressort territorial l’étendue administrative de la zone de
Bongandanga.

34. Tribunal de paix de Bumba

• Le siège ordinaire: Bumba

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Bumba.

35. Tribunal de paix de Lisala

• Le siège ordinaire: Lisala

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Lisala.

36. Tribunal de paix de Bosobolo

• Le siège ordinaire: Bosobolo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Bosobolo.

37. Tribunal de paix de Mobayimbongo

• Le siège ordinaire: Mobayimbongo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Mobayimbongo.

38. Tribunal de paix de Yakoma

• Le siège ordinaire: Yakoma

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Yakoma.

39. Tribunal de paix de Budjala

• Le siège ordinaire: Budjala

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Budjala.

40. Tribunal de paix de Businga

• Le siège ordinaire: Businga

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Businga.

41. Tribunal de paix de Gemena

• Le siège ordinaire: Gemena

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Gemena.

42. Tribunal de paix de Kungu

• Le siège ordinaire: Kungu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kungu.



COURS ET TRIBUNAUX  • Sièges et ressorts des juridictions  • Tribunaux de paix

3 juin 1989. – ORDONNANCE

Édition 2003 – © Larcier Tome I 365

43. Tribunal de paix de Libenge

• Le siège ordinaire: Libenge

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Libenge.

44. Tribunal de paix de Befale

• Le siège ordinaire: Befale

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Befale.

45. Tribunal de paix de Boende

• Le siège ordinaire: Boende

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Boende.

46. Tribunal de paix de Bokungu

• Le siège ordinaire: Bokungu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Bokungu.

47. Tribunal de paix de Djolu

• Le siège ordinaire: Djolu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Djolu.

48. Tribunal de paix d’Ikela

• Le siège ordinaire: Ikela

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Ikela.

49. Tribunal de paix de Monkoto

• Le siège ordinaire: Monkoto

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Monkoto.

D. Région du Haut-Zaïre

50. Tribunal de paix d’Aketi

• Le siège ordinaire: Aketi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Aketi.

51. Tribunal de paix d’Ango

• Le siège ordinaire: Ango

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Ango.

52. Tribunal de paix de Bambesa

• Le siège ordinaire: Bambesa

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Bambesa.

53. Tribunal de paix de Bondo

• Le siège ordinaire: Bondo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Bondo.

54. Tribunal de paix de Buta

• Le siège ordinaire: Buta

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Buta.

55. Tribunal de paix de Poko

• Le siège ordinaire: Poko

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Poko.

56. Tribunal de paix de Dungu

• Le siège ordinaire: Dungu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Dungu.

57. Tribunal de paix de Faradje

• Le siège ordinaire: Faradje

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Faradje.

58. Tribunal de paix de Niangara

• Le siège ordinaire: Niangara

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Niangara.

59. Tribunal de paix de Rungu

• Le siège ordinaire: Rungu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Rungu.

60. Tribunal de paix de Wamba

• Le siège ordinaire: Wamba

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Wamba.

61. Tribunal de paix de Watsa

• Le siège ordinaire: Watsa

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Watsa.

62. Tribunal de paix d’Aru

• Le siège ordinaire: Aru

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Aru.

63. Tribunal de paix de Djugu

• Le siège ordinaire: Djugu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Djugu.

64. Tribunal de paix d’Irumu

• Le siège ordinaire: Irumu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Irumu.

65. Tribunal de paix de Mahagi

• Le siège ordinaire: Mahagi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Mahagi.

66. Tribunal de paix de Mambasa

• Le siège ordinaire: Mambasa.

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Mambasa.

67. Tribunal de paix de Bafwasende

• Le siège ordinaire: Bafwasende
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• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Bafwasende.

68. Tribunal de paix de Banalia

• Le siège ordinaire: Banalia

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Banalia.

69. Tribunal de paix de Basoko

• Le siège ordinaire: Basoko

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Basoko.

70. Tribunal de paix d’Isangi

• Le siège ordinaire: Isangi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Isangi.

71. Tribunal de paix d’Opala

• Le siège ordinaire: Opala

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Opala.

72. Tribunal de paix d’Ubundu

• Le siège ordinaire: Ubundu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Ubundu.

73. Tribunal de paix de Yahuma

• Le siège ordinaire: Yahuma

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Yahuma.

E. Région du Kasaï Occidental

74. Tribunal de paix de Dekese

• Le siège ordinaire: Dekese

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Dekese.

75. Tribunal de paix d’Ilebo

• Le siège ordinaire: Ilebo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Ilebo.

76. Tribunal de paix de Luebo

• Le siège ordinaire: Luebo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Luebo.

77. Tribunal de paix de Mweka

• Le siège ordinaire: Mweka

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Mweka.

78. Tribunal de paix de Tshikapa

• Le siège ordinaire: Tshikapa

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Tshikapa.

79. Tribunal de paix de Demba

• Le siège ordinaire: Demba

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Demba.

80. Tribunal de paix de Dibaya

• Le siège ordinaire: Dibaya

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Dibaya.

81. Tribunal de paix de Dimbelenge

• Le siège ordinaire: Dimbelenge

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Dimbelenge.

82. Tribunal de paix de Kazumba

• Le siège ordinaire: Kazumba

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kazumba.

83. Tribunal de paix de Luiza

• Le siège ordinaire: Luiza

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Luiza.

F. Région du Kasaï Oriental

84. Tribunal de paix de Gandajika

• Le siège ordinaire: Gandajika

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Gandajika.

85. Tribunal de paix de Kabinda

• Le siège ordinaire: Kabinda

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kabinda.

86. Tribunal de paix de Kamiji

• Le siège ordinaire: Kamiji

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kamiji.

87. Tribunal de paix de Lubao

• Le siège ordinaire: Lubao

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Lubao.

88. Tribunal de paix de Mweneditu

• Le siège ordinaire: Mweneditu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Mweneditu.

89. Tribunal de paix de Katako-Kombe

• Le siège ordinaire: Katako-Kombe

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Katako-Kombe.

90. Tribunal de paix de Kole

• Le siège ordinaire: Kole

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kole.

91. Tribunal de paix Lodja

• Le siège ordinaire: Lodja

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Lodja.
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92. Tribunal de paix Lomela

• Le siège ordinaire: Lomela

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Lomela.

93. Tribunal de paix de Lubefu

• Le siège ordinaire: Lubefu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Lubefu.

94. Tribunal de paix de Lusambo

• Le siège ordinaire: Lusambo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Lusambo.

95. Tribunal de paix de Kabeya-Kamwanga

• Le siège ordinaire: Kabeya-Kamwanga

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kabeya-Kamwanga.

96. Tribunal de paix de Katanda

• Le siège ordinaire: Katanda

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Katanda.

97. Tribunal de paix de Lupatapata

• Le siège ordinaire: Lupatapata

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Lupatapata.

98. Tribunal de paix de Miabi

• Le siège ordinaire: Miabi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Miabi.

99. Tribunal de paix de Tshilenge

• Le siège ordinaire: Tshilenge

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de Tshilenge.

G. Région du Nord-Kivu

100. Tribunal de paix de Beni

• Le siège ordinaire: Beni

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Beni.

101. Tribunal de paix de Lubero

• Le siège ordinaire: Lubero

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Lubero.

102. Tribunal de paix de Masisi

• Le siège ordinaire:.Masisi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Masisi.

103. Tribunal de paix de Rutshuru

• Le siège ordinaire: Rutshuru

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Rutshuru.

104. Tribunal de paix de Walikale

• Le siège ordinaire: Walikale

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Walikale.

H. Région du Sud-Kivu

105. Tribunal de paix de Fizi

• Le siège ordinaire: Fizi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Fizi.

106. Tribunal de paix d’Idjwi

• Le siège ordinaire: Idjwi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’djwi.

107. Tribunal de paix de Kabare

• Le siège ordinaire: Kabare

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kabare.

108. Tribunal de paix de Kalehe

• Le siège ordinaire: Kalehe

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kalehe.

109. Tribunal de paix de Mwenga

• Le siège ordinaire: Mwenga

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Mwenga.

110. Tribunal de paix de Shabunda

• Le siège ordinaire: Shabunda

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Shabunda.

111. Tribunal de paix d’Uvira

• Le siège ordinaire: Uvira

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone d’Uvira.

112. Tribunal de paix de Walungu

• Le siège ordinaire: Walungu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Walungu.

I. Région du Maniema

113. Tribunal de paix de Kabambare

• Le siège ordinaire: Kabambare

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kabambare.

114. Tribunal de paix de Kasongo

• Le siège ordinaire: Kasongo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kasongo.



COURS ET TRIBUNAUX  • Sièges et ressorts des juridictions  • Tribunaux de paix

3 juin 1989. – ORDONNANCE

368 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

115. Tribunal de paix de Kibombo

• Le siège ordinaire: Kibombo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kibombo.

116. Tribunal de paix de Lubutu

• Le siège ordinaire: Lubutu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Lubutu.

117. Tribunal de paix de Pangi

• Le siège ordinaire: Pangi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Pangi.

118. Tribunal de paix de Punia

• Le siège ordinaire: Punia

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Punia.

J. Région du Shaba

119. Tribunal de paix de Lubudi

• Le siège ordinaire: Lubudi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Lubudi.

120. Tribunal de paix de Mutshatsha

• Le siège ordinaire: Mutshatsha

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Mutshatsha.

121. Tribunal de paix de Bukama

• Le siège ordinaire: Bukama

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Bukama.

122. Tribunal de paix de Kabongo

• Le siège ordinaire: Kabongo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kabongo.

123. Tribunal de paix de Kamina

• Le siège ordinaire: Kamina

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kamina.

124. Tribunal de paix de Kaniama

• Le siège ordinaire: Kaniama

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kaniama.

125. Tribunal de paix de Malemba-Nkulu

• Le siège ordinaire: Malemba-Nkulu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Malemba-Nkulu.

126. Tribunal de paix de Kambove

• Le siège ordinaire: Kambove

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kambove.

127. Tribunal de paix de Kasenga

•  Le siège ordinaire: Kasenga

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kasenga.

128. Tribunal de paix de Kipushi

• Le siège ordinaire: Kipushi

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kipushi.

129. Tribunal de paix de Mitwaba

• Le siège ordinaire: Mitwaba

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Mitwaba.

130. Tribunal de paix de Pweto

• Le siège ordinaire: Pweto

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Pweto.

131. Tribunal de paix de Sakania

• Le siège ordinaire: Sakania

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Sakania.

132. Tribunal de paix de Dilolo

• Le siège ordinaire: Dilolo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Dilolo.

133. Tribunal de paix de Kapanga

• Le siège ordinaire: Kapanga

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kapanga.

134. Tribunal de paix de Sandoa

• Le siège ordinaire: Sandoa

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Sandoa.

135. Tribunal de paix de Kabalo

• Le siège ordinaire: Kabalo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Kabalo.

136. Tribunal de paix de Kalemie

• Le siège ordinaire: Kalemie

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kalemie.

137. Tribunal de paix de Kongolo

• Le siège ordinaire: Kongolo

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de
Kongolo.

138. Tribunal de paix de Manono

• Le siège ordinaire: Manono

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Manono.
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139. Tribunal de paix de Moba

• Le siège ordinaire: Moba

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Moba.

140. Tribunal de paix de Nyunzu

• Le siège ordinaire: Nyunzu

• Le ressort territorial: l’étendue administrative de la zone de Nyunzu.

Art. 2. — Les anciens tribunaux de paix des régions continueront à
connaître des affaires jusqu’à l’installation effective de chaque nou-
veau tribunal de paix.

Art. 3. — Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures contrai-
res à la présente ordonnance.

Art. 4. — Le président du Conseil judiciaire est chargé de l’exécu-
tion de la présente ordonnance qui entre en vigueur à la date de sa
signature.
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Tribunaux de commerce

3 juillet 2001. – LOI 002-2001 portant création, organi-
sation et fonctionnement des tribunaux de commerce.
(J.O.RDC., no14, 15 juillet 2001, p. 4.)

TITRE Ier

DE LA CRÉATION ET DE LA COMPOSITION 
DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Art. 1er. — Il est crée des tribunaux de commerce en République
démocratique du Congo.

Art. 2. — Le tribunal de commerce est une juridiction de droit com-
mun siégeant au premier degré et composée de juges permanents
qui sont des magistrats de carrière et des juges consulaires. Son siè-
ge ordinaire et son ressort sont ceux du tribunal de grande instance.
Il est présidé par un magistrat du siège appartenant au corps judi-
ciaire désigné et, le cas échéant, relevé de ses fonctions par le minis-
tre de la Justice.

Art. 3. — Le tribunal de commerce comporte au moins deux cham-
bres. Il siège au nombre de trois juges dont un permanent et deux
consulaires. Le juge permanent préside la chambre lorsqu’il s’agit
des affaires qui touchent à l’ordre public.

Sont rangés dans cette catégorie, notamment, les cas suivants:

1. Les faillites et concordats judiciaires;

2. Les contentieux relatifs au contrat de société;

3. Les actions en matière de concurrence déloyale;

4. Les contestations relatives aux affaires dans lesquelles un ou plu-
sieurs défendeurs ont été caution ou signataires d’un chèque ban-
caire, d’une lettre de change ou d’un billet à ordre.

Art. 4. — Les juges consulaires sont élus, pour une durée de deux
ans pour le premier mandat et quatre ans pour les mandats suivants,
par un collège électoral composé de délégués consulaires désignés
par les organisations professionnelles légalement reconnues et re-
présentatives du commerce et de l’industrie.

Art. 5. — La désignation des délégués consulaires s’effectue, dans
le ressort de chaque tribunal de commerce, au sein de chaque orga-
nisation professionnelle pour un effectif proportionnel au nombre
de ses adhérents en règle de cotisation et en veillant à une représen-
tation de différentes branches de l’activité économique.

Art. 6. — La liste des membres du collège électoral est dressée par
le premier président de la Cour d’appel du ressort respectif de cha-
que tribunal de commerce, qui reproduit les noms figurant sur les
procès-verbaux constatant la désignation des délégués consulaires
par leurs organisations respectives.

La liste ainsi arrêtée est rendue publique trois mois au moins avant
la date de l’élection des juges consulaires.

Art. 7. — Sous la présidence de son doyen d’âge assisté du plus jeu-
ne de ses membres, le collège électoral élit en son sein un bureau
conformément à son règlement intérieur.

Art. 8. — Le juge consulaire est élu par le collège électoral à la ma-
jorité relative des voix. Un arrêté du ministre de la Justice entérine
cette élection.

Avant d’entrer en fonction, le juge consulaire prête le serment sui-
vant: «Je jure de remplir fidèlement les fonctions qui me sont con-
fiées, de garder le secret des délibérations et de me conduire en tout
comme un juge digne et loyal .» Ce serment est reçu par le tribunal
de commerce. Toutefois, avant l’installation dudit tribunal, il sera
reçu par le tribunal de grande instance.

Dans une même juridiction, le juge consulaire est rééligible dans la
limite de trois mandats successifs.

Art. 9. — Sont éligibles aux fonctions de juge consulaire, les Con-
golais âgés de trente ans au moins et de soixante ans au plus, ayant
pendant cinq ans au moins, honorablement exercé le commerce ou
participé soit à la gestion d’une société commerciale de droit congo-
lais, en ce compris les associés des sociétés en nom collectif et en
commandite simple et les administrateurs actifs ou gérants des so-
ciétés à responsabilité limitée, soit à la direction d’une organisation
professionnelle ou interprofessionnelle représentative du commer-
ce et de l’industrie ainsi que les cadres supérieurs et conseils juridi-
ques des sociétés ou chambres de commerce.

Sont inéligibles, les candidats frappés par les cas de déchéance ou
d’incompatibilité visés à l’article 4 de l’ordonnance 79-025
du 7 février 1979 relative à l’ouverture d’un nouveau registre de
commerce.

Le collège électoral prévu à l’article 4 de la présente loi examine si
les conditions susvisées sont réunies et dresse la liste des candidats
aux fonctions de juge consulaire qu’il rend publique un mois au
moins avant la date de l’élection.

Art. 10. — Le mandat du juge consulaire donne droit à des jetons
de présence à charge de son organisation professionnelle, confor-
mément aux modalités arrêtées par le collège électoral.

Le juge permanent a droit à une prime déterminée par le ministre de
la Justice à charge du Trésor public.

Art. 11. — Les fonctions du juge consulaire cessent par:

1. l’expiration du mandat;

2. la démission;

3. la déchéance;

4. l’empêchement;

5. le décès.

Art. 12. — Le procureur de la République près le tribunal de gran-
de instance dans le ressort duquel se trouve le siège du tribunal de
commerce exerce les fonctions du Ministère public près cette derniè-
re juridiction.
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Lorsqu’il demande un dossier en communication ou lorsque celui-ci
est communiqué d’office par le tribunal, il donne son avis dans les
quinze jours.

Sans préjudice d’autres dispositions particulières en la matière, le
procureur de la République recherche les infractions à la législation
économique et commerciale, poursuit et requiert des peines contre
leurs auteurs ou complices présumés.

Art. 13. — Les greffiers sont choisis au sein du personnel de l’ordre
judiciaire et désignés près les juridictions de commerce par arrêté du
ministre de la Justice.

Ils assistent à toutes les audiences et tiennent le plumitif.

Art. 14. — Les huissiers sont chargés de la signification des ex-
ploits. Ils sont désignés par les présidents des tribunaux de commer-
ce parmi les agents de l’ordre judiciaire mis à leur disposition.

Art. 15. — Sans préjudice d’autres dispositions particulières qui
pourraient leur être appliquées, les juges consulaires sont régis
quant à leur discipline par le statut des magistrats.

Art. 16. — Le juge permanent ou consulaire peut se déporter ou
être récusé dans les mêmes conditions que celles prévues par le
Code de l’organisation et de la compétence judiciaires.

TITRE II

DE LA COMPÉTENCE 
DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Art. 17. — Le tribunal de commerce connaît, en matière de droit
privé:

1. des contestations relatives aux engagements et transactions entre
commerçants;

2. des contestations entre associés, pour raisons de société de com-
merce;

3. des contestations entre toutes personnes relatives aux actes de
commerce, en ce compris les actes relatifs aux sociétés commercia-
les, aux fonds de commerce, à la concurrence commerciale et aux
opérations de bourse;

4. des actes mixtes si le défendeur est commerçant;

5. des litiges complexes comprenant plusieurs défendeurs dont l’un
est soit caution, soit signataire d’un chèque bancaire, d’une lettre de
change ou d’un billet à ordre;

6. des litiges relatifs et concordats judiciaires.

– Texte conforme au J.O.RDC. Il convient probablement d’ajouter les mots «aux failli-
tes» après «relatifs».

Il connaît, en matière de droit pénal, des infractions à la législation
économique et commerciale, quel que soit le taux de la peine ou la
hauteur de l’amende.

Art. 18. — Sont réputées non-écrites les clauses des contrats con-
clus entre commerçants et non- commerçants attribuant la compé-
tence à un tribunal de commerce en dehors des matières énumérées
ci-dessus.

TITRE III

DE LA PROCÉDURE À SUIVRE 
DEVANT LE TRIBUNAL DE COMMERCE

CHAPITRE Ier

DE LA SAISINE DU TRIBUNAL DE COMMERCE

Art. 19. — Le tribunal de commerce est saisi par requête verbale ou
écrite ou par assignation conformément à l’article 2 du Code de pro-
cédure civile.

La requête verbale est formée par une déclaration reçue et actée par
le greffier. Elle est signée par ce dernier et par le déclarant.

La requête écrite est déposée au greffe ou adressée au greffier par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Elle est da-
tée et signée par son auteur et doit contenir les noms, professions et
domiciles des parties ainsi que l’indication de l’objet de la demande.

En matière pénale, le tribunal de commerce est saisi conformément
aux règles de la procédure pénale en vigueur, soit par requête du Mi-
nistère public, soit par citation directe.

Art. 20. — La requête, l’assignation ou la citation directe sont ins-
crites, à leur réception, dans un registre d’ordre tenu par le greffier.

Dans le cas où la requête est formée verbalement ou déposée au
greffe, un récépissé est délivré par le greffier.

Il est tenu dans chaque greffe un registre des affaires commerciales
et un registre des affaires pénales.

Art. 21. — Dans les deux jours ouvrables à dater de la réception de
la requête, de l’assignation ou de la citation directe, le président fixe
l’audience à laquelle l’affaire sera examinée et désigne les juges ap-
pelés à en connaître.

Art. 22. — L’assignation et la citation directe sont signifiées con-
formément aux dépositions du Code de procédure civile ou du code
de procédure pénale selon le cas.

Lorsque le tribunal saisi par requête convoque les parties, le greffier
convoque les parties. La lettre de convocation contient l’indication
du tribunal, la date et l’heure de l’audience, l’objet de la demande,
les noms, professions et domiciles des parties. La lettre de convoca-
tion est signifiée comme l’assignation. Le délai de comparution est
de huit jours francs entre la signification et la comparution. Dans les
cas qui requièrent célérité, le président du tribunal peut, par ordon-
nance rendue sur requête, permettre d’assigner à bref délai.

CHAPITRE II

DE LA COMPARUTION DES PARTIES, 
DE L’INSTRUCTION ET DU JUGEMENT

Section 1re

De la comparution des parties

Art. 23. — Les parties peuvent comparaître en personne ou se faire
représenter soit par un avocat ou un défenseur judiciaire porteur des
pièces, soit par un mandataire de l’État.
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En matière répressive, la représentation se fait conformément aux
prescrits de l’article 71 du Code de procédure pénale.

Art. 24. — Au jour fixé pour l’audience, si les parties comparais-
sent, le tribunal procède à l’instruction de la cause conformément
aux règles de procédure en matière civile ou pénale.

Section 2

Du défaut

Art. 25. — Si le demandeur ne comparaît pas, il est donné défaut et
les conclusions du demandeur sont adjugées si elles se trouvent jus-
tes et bien vérifiées après avis du Ministère public.

Art. 26. — Les dispositions des articles 17 à 19 du Code de procé-
dure civile s’appliquent à la procédure devant le tribunal de com-
merce.

Section 3

Des audiences

Art. 27. — Le tribunal de commerce tient un rôle hebdomadaire
des audiences.

Art. 28. — Les audiences du tribunal de commerce sont publiques.
Toutefois, si la nature des débuts l’exige, le tribunal peut convoquer
le huis clos. Le jugement est prononcé en audience publique.

Art. 29. — Le président de chambre a la police de l’audience et la
direction des débats.

Section 4

Des enquêtes

Art. 30. — Les enquêtes, les expertises, les visites des lieux, le ser-
ment, la comparution personnelle des parties et leur interrogatoire
sont ordonnés et exécutés, selon le cas, conformément aux disposi-
tions du Code de procédure civile ou du Code de procédure pénale.

Section 5

Du jugement

Art. 31. — Lorsque les débats sont clos et que l’affaire est prise en
délibéré, le jugement est prononcé dans les huit jours.

Art. 32. — L’exécution provisoire du jugement, nonobstant appel
ou opposition, peut être ordonnée avec ou sans caution conformé-
ment aux prescrits de l’article 21 du Code de procédure civile.

Art. 33. — Le jugement contient les noms des juges qui l’ont ren-
du, celui de l’officier du Ministère public et du greffier qui ont assisté
au prononcé, les noms, professions et domiciles des parties, les mo-
tifs, le dispositif et la date à laquelle il est rendu. La minute est signée
par les juges et le greffier; elle est annexée à la feuille d’audience.

Art. 34. — Le jugement ne peut être mis à exécution qu’après avoir
été signifié. La signification est faite, dans les formes prévues par les
codes de procédure civile et pénale pour la signification des juge-
ments.

L’exécution forcée est poursuivie sur l’expédition du jugement revê-
tue de la formule exécutoire.

Art. 35. — Sauf dans le cas d’indigence constatée par la présidence
de la juridiction qui a rendu le jugement, le greffier ne peut délivrer,
si ce n’est au Ministère public, une grosse, expédition, extrait ou co-
pie de jugement, avant que le droit proportionnel n’ait été payé
même si au moment où le document est demandé, la condamnation
n’a pas encore acquis la force de chose jugée.

CHAPITRE III

DES VOIES DE RECOURS

Art. 36. — Le défendeur condamné par défaut peut faire opposi-
tion au jugement dans les huit jours qui suivent celui de la significa-
tion à personne. Lorsque la signification n’a pas été faite à personne,
l’opposition peut être faite dans les huit jours qui suivent celui où
l’intéressé aura eu connaissance de la signification.

L’opposition contient l’exposé sommaire des moyens de la partie.
Elle est formée par la partie ou par un fondé de pouvoir spécial, soit
par déclaration reçue et actée par le greffier du tribunal qui a rendu
le jugement, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception adressée au greffier.

La date de l’opposition est celle de la déclaration au greffe ou celle
de la réception par le greffier de la lettre recommandée.

Dans les deux jours ouvrables suivant la date de l’opposition, le pré-
sident du tribunal qui a rendu le jugement fixe la date de l’audience
et désigne les juges appelés à siéger.

Les parties sont convoquées dans les formes et délais prévus à
l’article 22 ci-dessus.

Art. 37. — L’opposition faite dans les formes et délais prévus à
l’article 36 suspend l’exécution du jugement lorsque celle-ci n’a pas
été ordonnée nonobstant l’appel.

Art. 38. — La partie opposante qui se laisse juger une seconde fois
par défaut n’est plus admise à former une nouvelle opposition.

Art. 39. — L’appel du jugement rendu par le tribunal de commerce
est porté devant la Cour d’appel. Il est suspensif, si le jugement ne
prononce pas l’exécution provisoire.

Art. 40. — Le délai pour interjeter appel est de huit jours. Ce délai
court, pour les jugements contradictoires, du jour de la signification,
et pour les jugements par défaut, du jour où l’opposition n’est plus
recevable.

Art. 41. — En matière pénale, le délai de recours ainsi que l’exerci-
ce effectif d’un recours ont un effet suspensif.

Art. 42. — La tierce-opposition, la requête civile, la prise à partie, la
révision et le pourvoi en cassation sont instruits et jugés, selon le cas,
conformément aux règles établies par le Code de procédure civile ou
le Code de procédure pénale.
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CHAPITRE IV

DE LA PRESCRIPTION

Art. 43. — Sauf prescription plus courte prévue par la loi particu-
lière, les actions ayant pour cause les faits du commerce se prescri-
vent par dix ans, après le fait qui a donné naissance à l’action.

CHAPITRE V

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 44. — Jusqu’à l’installation effective des tribunaux de com-
merce, leur compétence sera exercée par les tribunaux de grande
instance.

Art. 45. — Les délais de procédure fixés par la présente loi sont sus-
ceptibles des augmentations, à raison de la distance, comme pré-
vues par le Code de procédure civile et par le Code de procédure pé-
nale.

Art. 46. — Les frais de procédure sont payés conformément aux
dispositions de droit commun. Les honoraires et débours des ex-
perts, indemnités des témoins et autres dépenses de même nature
sont payés conformément au Code de procédure civile ou pénale se-
lon le cas.

Art. 47. — Pour autant qu’elles ne soient pas contraires à la présen-
te loi, les dispositions du Code de procédure civile et du Code de pro-
cédure pénale restent d’application en matière commerciale.

Art. 48. — La présente loi entre en vigueur à la date de sa promul-
gation.
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Tribunaux du travail

16 octobre 2002. – LOI 016-2002 portant création, orga-
nisation et fonctionnement des tribunaux du travail.
(Présidence de la République)

CHAPITRE I

DE LA CREATION ET DE L’ORGANISATION 
DES TRIBUNAUX DU TRAVAIL

Art. 1er. — Il est créé dans le ressort de chaque tribunal de grande
instance, un tribunal du travail ayant rang de la juridiction précitée.

Art. 2. — Le ressort du tribunal du travail couvre celui du tribunal
de grande instance dans lequel il a son siège.

Art. 3. — Le tribunal du travail est composé d’un président, des ju-
ges et des juges-assesseurs.

Le président et les juges sont désignés par le Ministre ayant la justice
dans ses attributions parmi les juges du tribunal de grande instance.

Les juges-assesseurs sont désignés pour un mandat de deux ans par
le Ministre ayant le travail et la prévoyance sociale dans ses attribu-
tions sur base des listes proposées par les organisations profession-
nelles des employeurs et des travailleurs.

Art. 4. — Un arrêté du Ministre ayant le travail et la prévoyance so-
ciale dans ses attributions détermine les modalités de désignation
des candidats aux fonctions du juge-assesseur.

Art. 5. — Avant d’entrer en fonction le juge-assesseur prête devant
le président de la juridiction dont il relève le serment suivant: «De-
vant Dieu et la Nation, je jure de remplir mes fonctions avec loyauté
et intégrité et de garder le secret de délibérés».

Art. 6. — Le mandat du juge-assesseur donne droit au jeton de pré-
sence dont le montant est fixé par le Ministre ayant le travail et la
prévoyance sociale dans ses attributions sur proposition de l’organi-
sation professionnelle de l’intéressé qui en a la charge.

Le magistrat du tribunal du travail bénéficie d’une prime détermi-
née par le Ministre ayant dans ses attributions la justice à charge du
Trésor public.

Art. 7. — Les fonctions de juge-assesseur cessent par:

1) l’expiration du mandat;

2) la démission;

3) la déchéance;

4) l’empêchement;

5) les incompatibilités;

6) le décès.

Art. 8. — Pour des raisons de service et sur proposition du prési-
dent du tribunal du travail et après avis de l’organisation de l’intéres-
sé, le Ministre ayant le travail et la prévoyance sociale dans ses attri-
butions peut, à l’expiration du mandat du juge-assesseur, le recon-
duire pour une nouvelle période de 2 ans non renouvelables.

En cas de démission ou de décès d’un juge-assesseur, le président du
tribunal du travail dresse un rapport qu’il transmet au Ministre
ayant le travail et la prévoyance sociale dans ses attributions pour
pourvoir à son remplacement.

Il y a déchéance lorsque le juge-assesseur subit une condamnation
définitive à une peine privative de liberté égale ou supérieure à 3
mois ou lorsqu’il commet des actes de nature à porter atteinte aux
devoirs de son état, à l’honneur ou à la dignité de ses fonctions.

Il y a empêchement lorsque le juge-assesseur obtient pendant une
période de 3 mois consécutifs des congés de maladie et qu’à l’expi-
ration de son dernier congé, il demeure toujours dans l’incapacité
d’exercer ses fonctions ou lorsqu’il est dans l’impossibilité de rejoin-
dre son poste, dans ce cas, la durée de la disponibilité ne peut excé-
der 2 mois.

Sont incompatibles avec l’exercice de la fonction de juge-assesseur:

– toute activité politique;

– toute activité professionnelle, tout mandat ou service qui sont con-
traires à l’intégrité ou à l’indépendance exigée de son auteur.

La déchéance ou l’empêchement ou encore l’incompatibilité est
constatée par le président du tribunal du travail. Le procès-verbal de
constat est établi en trois exemplaires dont deux sont immédiate-
ment transmis au Ministre ayant le travail et la prévoyance sociale
dans ses attributions pour décision et le troisième est conservé au tri-
bunal du travail.

Art. 9. — Le tribunal du travail siège au nombre de trois membres,
à savoir: un président magistrat de carrière et deux juges-assesseurs
dont l’un représente les employeurs et l’autre les travailleurs suivant
un roulement établi par le chef de la juridiction.

Art. 10. — En cas d’absence ou d’empêchement, le président est
remplacé par le juge venant en ordre utile dans l’acte de désignation
du Ministre ayant la justice dans ses attributions.

Art. 11. — Il y a dans chaque tribunal du travail un greffier et un
huissier assistés d’un ou de plusieurs adjoints tous désignés par le
Ministre ayant la justice dans ses attributions.

Art. 12. — Le tribunal du travail siège avec l’assistance d’un gref-
fier et le concours d’un officier du Ministère public.

Art. 13. — Le procureur de la République près le tribunal de gran-
de instance dans le ressort duquel se trouve le tribunal du travail
exerce les fonctions du Ministère public près cette dernière juridic-
tion.

Art. 14. — Les dispositions communes aux cours et tribunaux édic-
tées aux articles 58 à 83 du Code de l’organisation et de la compé-
tence judiciaires, portant sur le greffe et l’huissariat, le service d’or-
dre intérieur et l’itinérance, les délibérés, la récusation, le déport et
le renvoi d’une juridiction à une autre pour cause de sûreté publique
ou de suspicion légitime sont mutatis mutandis, applicables aux tri-
bunaux du travail.

Toutefois, les dispositions relatives à la récusation et au déport pré-
vues aux articles 71 à 79 du Code de l’organisation et de la compé-
tence judiciaires ne sont pas applicables aux juges-assesseurs.
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CHAPITRE II

DE LA COMPETENCE 
DES TRIBUNAUX DU TRAVAIL

Art. 15. — Les tribunaux du travail connaissent des litiges indivi-
duels survenus entre le travailleur et son employeur dans ou à l’oc-
casion du contrat de travail, des conventions collectives ou de la lé-
gislation et de la réglementation du travail et de la prévoyance so-
ciale.

Art. 16. — Les tribunaux du travail connaissent aussi des conflits
collectifs de travail, à savoir, les conflits survenus entre un ou plu-
sieurs employeurs, d’une part et un certain nombre de membres de
leur personnel d’autre part, au sujet des conditions de travail lors-
qu’ils sont de nature à compromettre la bonne marche de l’entrepri-
se ou la paix sociale.

Art. 17. — Le tribunal du lieu du travail est le seul compétent sauf
dérogation intervenue à la suite d’accords internationaux.

Néanmoins, lorsque par force majeure ou par le fait de l’employeur,
le travailleur se retrouve au lieu d’engagement ou au siège de l’en-
treprise, le tribunal du travail de ce lieu devient compétent.

Art. 18. — Lorsqu’un conflit collectif de travail affecte un ou plu-
sieurs établissements situés dans plusieurs districts d’une même
province, le tribunal du travail compétent est celui du chef lieu de la
province.

Lorsqu’un conflit collectif de travail affecte plusieurs établissements
d’une même entreprise ou plusieurs entreprises situés dans plu-
sieurs provinces, le tribunal de travail compétent est celui de Kinsha-
sa/Gombe.

Art. 19. — En toute cause, les juges-assesseurs doivent être étran-
gers à l’entreprise ou aux entreprises affectées par le litige individuel
ou par le conflit collectif de travail.

Art. 20. — Les jugements rendus par les tribunaux du travail sont
susceptibles d’opposition et d’appel dans les mêmes conditions
qu’en matière civile.

L’opposition est faite devant la juridiction qui a rendu le jugement
par défaut.

L’appel est relevé devant la Cour d’appel.

Toutefois, en cas de force majeure dûment justifiée, l’appel peut être
formé au greffe de la juridiction qui a rendu le jugement. Le greffier
en avise immédiatement le greffier de la juridiction d’appel.

Art. 21. — Les tribunaux du travail connaissent de l’exécution de
toutes les décisions rendues en matière du travail.

Art. 22. — Les contestations élevées sur l’exécution des jugements
en matière du travail sont portées devant le tribunal du travail du
lieu où l’exécution se poursuit.

Art. 23. — Les tribunaux du travail connaissent de l’interprétation
et de rectification de toutes décisions rendues par eux.

Art. 24. — Les décisions des juridictions étrangères prises en ma-
tière du travail sont rendues exécutoires en République démocrati-
que du Congo par les tribunaux du travail si elles réunissent les con-
ditions prévues à l’article 117 du Code de l’organisation et de la com-
pétence judiciaires.

CHAPITRE III

DE LA PROCEDURE 
DEVANT LES TRIBUNAUX DU TRAVAIL

Section 1

De la procédure de règlement 
des litiges individuels de travail

Art. 25. — Les litiges individuels de travail ne sont recevables de-
vant les tribunaux du travail que s’ils ont été préalablement soumis
à la procédure de conciliation à l’initiative de l’une des parties de-
vant l’inspecteur du travail du ressort.

Art. 26. — Le tribunal du travail est saisi par une requête écrite ou
verbale du demandeur ou de son conseil.

La requête écrite est déposée entre les mains du greffier qui en accu-
se réception ou adressée au greffier par lettre recommandée à la
poste contre récépissé. Elle est datée et signée par son auteur.

La requête verbale est actée par le greffier et signée conjointement
par ce dernier et le déclarant.

La requête écrite ou l’acte dressé sur requête verbale par le greffier
doit contenir l’identité, la profession et le domicile des parties. Une
ampliation du procès-verbal de non-conciliation ou de conciliation
partielle dressé par l’inspecteur du travail du ressort doit obligatoi-
rement y être jointe.

La requête est inscrite à sa réception dans le registre des affaires du
travail.

Section 2

De la procédure de règlement 
des conflits collectifs de travail

Art. 27. — Les conflits collectifs de travail ne sont recevables de-
vant les tribunaux du travail que s’ils n’ont été préalablement sou-
mis à la procédure de conciliation prévue aux articles 303 à 308 du
Code du travail et à la procédure de médiation prévue aux articles
309 à 313 du même Code.

Art. 28. — En cas de non-conciliation, de conciliation partielle ou
de recommandations frappées d’opposition, le tribunal du travail
est saisi par l’une des parties dans le délai de dix jours à dater de l’ex-
piration de préavis de grève ou de lock-out notifié à l’autre partie.

Dépassé ce délai, l’inspecteur du ressort saisit le tribunal.

La saisine du tribunal du travail suspend la grève ou le lock-out.

Art. 29. — La requête écrite est déposée entre les mains du greffier
qui en donne accusé de réception ou adressée au greffier par lettre
recommandée à la poste contre récépissé. Elle est datée et signée par
son auteur.

Dépassé ce délai, une des parties ou son conseil saisit le tribunal.

La requête écrite doit contenir la dénomination et le siège social de
l’entreprise ou des entreprises et des organisations professionnelles
des employeurs et des travailleurs concernés. Une ampliation du
procès verbal de non-conciliation ou de conciliation partielle dressé
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par l’inspecteur du ressort ou en cas de recommandations frappées
d’opposition, doit obligatoirement y être jointe. La requête est inscri-
te à sa réception dans le registre des affaires du travail.

Section 3

Des dispositions communes

Art. 30. — Dans les 8 jours ouvrables à dater de la réception de la
requête, le président de la juridiction fixe l’audience à laquelle l’af-
faire sera examinée et désigne les juges-assesseurs qui seront appe-
lés à siéger.

Les juges-assesseurs doivent être choisis, si possible, parmi ceux qui
appartiennent à la même branche d’activité économique concernée
par le litige individuel ou le conflit collectif de travail.

Art. 31. — Le greffier convoque les parties, soit par lettre recom-
mandée à la poste contre récépissé soit par lettre remise à la person-
ne, ou à domicile ou, au siège social, selon le cas, par l’huissier de jus-
tice avec accusé de réception signé par le destinataire ou une per-
sonne habitant avec lui. La convocation mentionne le lieu, la date et
l’heure de l’audience, le nom ou la dénomination sociale, la profes-
sion et le domicile ou le siège des parties, selon le cas, et l’exposé
sommaire de l’objet de la demande.

Le délai de comparution est de 8 jours francs entre la date figurant
à l’accusé de réception sur le récépissé et la date de l’audience outre
un jour par 10 km de distance.

– Texte conforme à la source disponible. Le délai de distance est très probablement
de un jour par cent kilomètres, comme le prévoit également l’article 9 du Code de pro-
cédure civile.

Dans les cas qui requièrent célérité, le président du tribunal du tra-
vail peut, par ordonnance rendue sur requête, permettre de convo-
quer à bref délai.

Art. 32. — Les remises dans une affaire portée devant le tribunal
du travail ne peuvent dépasser le nombre de trois.

À la troisième audience, l’affaire doit être plaidée et communiquée
au Ministère public pour avis, lequel doit intervenir dans le délai de
quinze jours à partir de la réception du dossier au Parquet.

Toutefois, le tribunal peut, à la requête d’une partie justifiant de mo-
tifs valables, accorder une quatrième et dernière remise.

Art. 33. — Les tribunaux du travail rendent leurs jugements dans
un délai de 15 jours à partir de la prise en délibéré.

Art. 34. — Lors du délibéré, les juges-assesseurs ont voix délibéra-
tive et les décisions sont prises à la majorité des voix.

Toutefois, s’il se forme plus de deux opinions, le moins ancien des ju-
ges-assesseurs est tenu de se rallier à l’opinion du président.

Art. 35. — Les frais de procédure sont payés conformément aux
dispositions de droit commun.

Les honoraires et débours des experts, les taxes des témoins et autres
dépenses de même nature sont tarifiés et mis à la charge du Trésor
public.

La partie indigente est dispensée, dans les limites prévues par le pré-
sident du tribunal de la juridiction, de la consignation des frais. Les

frais d’expertise et les taxations à témoin sont avancés par le Trésor
public.

L’indigence est constatée par le président qui détermine les limites
dans lesquelles les frais sont avancés par le Trésor.

Art. 36. — Tout juge-assesseur peut être récusé pour l’une des cau-
ses énumérées limitativement ci-après:

1. si lui ou son conjoint a un intérêt personnel quelconque au litige;

2. si, lui ou son conjoint, est parent ou allié de l’une des parties jus-
qu’au second degré inclusivement;

3. si, dans l’année qui a précédé la récusation, il y a eu une action ju-
diciaire civile ou pénale contre lui ou son conjoint et l’une des par-
ties;

4. s’il a donné un avis écrit sur le litige;

5. s’il est employeur ou travailleur de l’une des parties.

Art. 37. — La partie qui veut récuser un juge-assesseur est tenue de
former son action sous peine d’irrecevabilité avant tout débat et d’en
exposer les motifs à l’audience soit verbalement soit dans une décla-
ration motivée revêtue de sa signature.

Le juge-assesseur récusé donne verbalement ou par écrit, suivant la
forme dans laquelle la demande de récusation a été présentée, sa ré-
ponse portant soit acquiescement soit refus.

La réponse par écrit est donnée au bas de la déclaration de la partie
récusante.

Art. 38. — Dans le cas où le juge-assesseur récusé refuse de s’abs-
tenir ou ne donne pas de réponse, la juridiction à laquelle il appar-
tient statue toutes affaires cessantes sur la récusation, la partie récu-
sante entendue.

Le juge-assesseur mis en cause ne peut faire partie de la chambre ap-
pelée à statuer sur la récusation.

Art. 39. — Si le tribunal rejette la récusation, il peut ordonner pour
cause d’urgence que la chambre comprenant le juge-assesseur
ayant fait l’objet de la récusation rejetée, poursuive l’instruction de
la cause.

Art. 40. — En cas d’appel de la partie récusante et si le jugement re-
jetant la récusation est maintenu par la juridiction d’appel, celle-ci
peut, après avoir entendu le récusant, le condamner à une amende
de 10.000 à 30.000 FC constants sans préjudice des dommages et in-
térêts en faveur du juge-assesseur mis en cause.

Art. 41. — En cas d’infirmation du jugement rejetant la récusation,
le juge d’appel annule toute la procédure du premier degré et ren-
voie les parties devant le même tribunal autrement composé ou de-
vant un tribunal voisin du même rang.

Art. 42. — Sous peine de déchéance, le juge-assesseur se trouvant
dans l’une des hypothèses prévues à l’article 36, est tenu de se dé-
porter.

Art. 43. — Le juge-assesseur, qui désire se déporter, informe le pré-
sident du tribunal du travail auquel il appartient, en vue de pourvoir
à son remplacement.

Art. 44. — Pour autant qu’elles ne soient pas contraires à la présen-
te loi, les dispositions du Code de procédure civile sont d’application
en matière du travail.
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CHAPITRE IV

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 45. — Jusqu’à l’installation des tribunaux du travail, les juri-
dictions de droit commun demeurent compétentes pour connaître
des litiges individuels de travail.

Art. 46. — Un comité dont la durée et la composition sont arrêtées
conjointement par les Ministres ayant la justice et le travail et la pré-
voyance sociale dans leurs attributions a pour mission de s’assurer
du bon fonctionnement des tribunaux du travail et de l’expédition
régulière des affaires du travail.

Art. 47. — La présente loi entre en vigueur à la date de sa promul-
gation.
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DÉLIT D’AUDIENCE

10 mars 1970. – ORDONNANCE-LOI 70-012 [relative
aux infractions d'audience]. (M.C., no10, 15 mai 1970,
p. 289)
– Cette ordonnance-loi ne comporte pas d’intitulé dans la publication faite par le M.C.

Art. 1er. — Toute infraction commise dans la salle et pendant la
durée de l’audience pourra être jugée, séance tenante.

Le président fera dresser procès-verbal par le greffier, entendra le
prévenu et les témoins, le cas échéant. Après avoir entendu le repré-
sentant du Ministère public s’il est présent, le tribunal prononcera,
sans désemparer, les peines prévues par la loi.

Art. 2. — À moins qu’il bénéficie d’un privilège de juridiction re-
connu par la Constitution, l’auteur de l’infraction pourra être con-
damné par le tribunal devant lequel le fait aura été commis, à con-
dition que la peine à appliquer soit de la compétence de cette juri-
diction quand elle siège en matière répressive.

Art. 3. — Sauf si la condamnation a été prononcée par la Cour su-
prême de justice, quelles que soient l’infraction et la peine appli-
quée, appel pourra être interjeté par le condamné, la partie déclarée
civilement responsable, le Ministère public et la partie civile.

Art. 4. — Si la condamnation a été prononcée par un tribunal sié-
geant en matière civile, l’appel sera porté devant la juridiction im-
médiatement supérieure, siégeant en matière répressive.

Si la condamnation a été prononcée par une Cour d’appel, l’arrêt
sera susceptible d’appel devant la section judiciaire de la Cour suprê-
me de justice, siégeant au nombre de cinq membres.

Art. 5. — L’appel sera interjeté, poursuivi et jugé dans les formes
prévues par le Code de procédure pénale.

Art. 6. — La présente ordonnance-loi entre en vigueur à la date de
sa signature.
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6 décembre 1950. – DÉCRET – Enfance délinquante.
(B.O., 1951, p. 91)

TITRE I

DU MINEUR

Art. 1er. [O.-L. 78-016 du 4 juillet 1978, art. Ier. — Est mineur au
sens du présent décret l’enfant âgé de moins de seize ans accomplis
au moment du fait.]

TITRE II

DE LA JURIDICTION ET 
DES MESURES À PRENDRE PAR LE JUGE

Art. 2. — Le juge de [paix] district siégeant avec officier du Ministè-
re public, magistrat de carrière est seul compétent pour prendre au
premier degré les mesures de garde, d’éducation et de préservation
prévues au présent décret.

– Ainsi modifié par l’ordonnance-loi 82-020 du 31 mars 1982, art. 90.

Si des mineurs sont trouvés mendiant ou vagabondant ou se livrent
habituellement à la mendicité ou au vagabondage, ils pourront être
arrêtés et pourront être déférés au juge qui aura le droit:

1o de les réprimander et de les rendre à leurs parents ou aux person-
nes qui en avaient la garde en leur enjoignant de mieux les surveiller
à l’avenir;

2o de les confier jusqu’à leur vingt et unième année à une personne,
à une société ou à une institution de charité ou d’enseignement, pu-
blique ou privée;

3o de les mettre jusqu’à leur vingt et unième année à la disposition
du gouvernement.

Si l’état habituel de mendicité ou de vagabondage est établi, le juge
n’aura le choix qu’entre ces deux dernières mesures.

Art. 3. — Si des mineurs donnent par leur inconduite ou leur indis-
cipline, de graves sujets de mécontentement à leurs parents, à leurs
tuteurs ou aux autres personnes qui en ont la garde, le juge pourra
à la requête desdits parents, tuteurs ou personnes ayant la garde de
l’enfant prendre l’une des mesures spécifiées au 2o et 3o de
l’article 2.

Art. 4. — Si des mineurs se livrent à la débauche, ou cherchent
leurs ressources dans le jeu ou dans les trafics ou occupations qui les
exposent à la prostitution, à la mendicité, au vagabondage ou à la
criminalité, le juge pourra prendre l’une des mesures spécifiées à
l’article 2.

Art. 5. — Si un mineur a commis une infraction, le seul juge com-
pétent pour en connaître au premier degré sera le juge de [paix] sié-
geant avec officier du Ministère public, magistrat de carrière.

– Ainsi modifié par l’ordonnance-loi 82-020 du 31 mars 1982, art. 90.

La peine sera remplacée par une mesure de garde, d’éducation ou de
préservation d’après les distinctions suivantes.

Art. 6. — Quelle que soit la qualification pénale du fait commis, le
juge pourra, selon les circonstances, soit réprimander l’enfant et le
rendre aux personnes qui en avaient la garde, avec injonction de
mieux le surveiller à l’avenir, soit le confier jusqu’à sa vingt et uniè-
me année à une personne, à une société ou à une institution de cha-
rité ou d’enseignement, publique ou privée, soit encore le mettre
jusqu’à sa vingt et unième année à la disposition du gouvernement.

Art. 7. — Si le mineur a commis une infraction qui est punissable
de plus de cinq ans de servitude pénale et qui n’est pas punissable
de la peine de mort ou de la servitude pénale à perpétuité, le juge
pourra, s’il le met à la disposition du gouvernement, prolonger cel-
le-ci au-delà de la vingt et unième année de l’enfant pour un terme
qui ne pourra dépasser sa vingt-cinquième année.

Art. 8. — Si le mineur a commis une infraction punissable de la pei-
ne de mort ou de la servitude pénale à perpétuité, le juge pourra, s’il
le met à la disposition du gouvernement, prolonger celle-ci au-delà
de la vingt et unième année de l’enfant pour un terme de vingt ans
au maximum.

Art. 9. — Lorsque le fait commis par le mineur est connexe à un fait
qui pourra donner lieu à poursuites contre un adulte, les poursuites
seront disjointes et le mineur sera jugé séparément.

Art. 10. — Lorsque le mineur qui a commis une infraction punissa-
ble de plus de deux mois de servitude pénale, est d’une perversité
morale trop caractérisée pour être placé dans un établissement ordi-
naire de garde, d’éducation ou de préservation, le juge ordonnera
qu’il soit mis à la disposition du gouvernement pour être interné
dans un établissement de rééducation de l’État pendant deux ans au
moins et dix ans au plus. Dans le cas prévu à l’article 8, le juge pour-
ra prolonger la mise à la disposition du gouvernement au-delà de la
vingt et unième année de l’enfant.
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Art. 11. — Dans les cas où le juge ordonne la mise à la disposition
du gouvernement du mineur traduit en justice, il peut la prononcer
conditionnellement en spécifiant les conditions qu’il met au sursis.

Art. 12. — Si l’infraction est établie, le juge condamnera l’enfant
aux frais et, s’il y a lieu, aux restitutions et aux dommages-intérêts.

Les personnes responsables soit en vertu de l’article 260 du Code ci-
vil, livre III, soit en vertu d’une disposition spéciale, seront citées et
tenues solidairement avec l’enfant, des frais, des restitutions et des
dommages-intérêts.

TITRE III

DE LA LIBERTÉ SURVEILLÉE

Art. 13. — Les mineurs, qui dans l’une des hypothèses prévues aux
articles précédents n’ont pas été mis à la disposition du gouverne-
ment ou dont l’internement a été levé sont placés jusqu’à leur vingt
et unième année sous le régime de la liberté surveillée.

À cet effet, le juge compétent désignera des personnes des deux
sexes choisies par lui de préférence parmi les missionnaires ou les
institutions de charité, d’enseignement ou d’assistance sociale pu-
bliques ou privées. Ces personnes seront chargées, sous sa direction
et sous le contrôle de l’officier du Ministère public de la surveillance
des enfants traduits en justice.

Elles prendront le nom de «délégués à la protection de l’enfance» et
pourront être rémunérées.

Art. 14. — Les délégués à la protection de l’enfance et le Ministère
public resteront en contact avec le mineur et, suivant les circonstan-
ces, visiteront les parents, les personnes, les sociétés ou les institu-
tions qui en ont la garde.

Ils observeront le milieu, la tendance, la conduite du mineur.

Ils feront, toutes les fois qu’ils le croiront utile, et au moins une fois
par trimestre, rapport au juge sur la situation morale et matérielle
du mineur. Copie du rapport des délégués sera remise au Ministère
public. Les délégués et le Ministère public proposeront au juge tou-
tes les mesures qu’ils croiront avantageuses pour le mineur.

Les parents recevront périodiquement des informations sur la situa-
tion de leurs enfants.

TITRE IV

DE LA PROCÉDURE

Art. 15. — À chaque stade de la procédure, le juge est assisté de
l’officier du Ministère public, magistrat de carrière. Il vérifie l’identité
et l’âge de l’enfant, fait une enquête sur son état physique et mental,
ainsi que sur les conditions sociales et morales dans lesquelles il vit.
Il soumet l’enfant à une visite médicale.

Il peut de tout temps convoquer le mineur, les personnes qui en ont
la garde et les délégués à la protection de l’enfance.

Art. 16. — Pendant l’enquête, le juge prend à l’égard du mineur
poursuivi les mesures de garde nécessaires.

Il peut soit le laisser chez ses père et mère ou chez un autre parent
ou chez les particuliers qui en ont la garde, soit le soustraire à son
milieu et le confier provisoirement à un particulier, à une société ou
à une institution de charité ou d’enseignement, publique ou privée.

En cas de nécessité, le juge de police peut prendre provisoirement
les mêmes mesures de garde. Il en avisera immédiatement le juge de
district et l’officier du Ministère public, magistrat de carrière.

Art. 17. [Décr. du 4 août 1952. art. Ier. — Si les mesures prévues à
l’article précédent ne peuvent être prises soit parce que le mineur est
vicieux, soit parce que nul particulier ou nulle institution n’est en
mesure de l’accueillir, le mineur pourra être gardé préventivement
dans une prison, à condition que cette garde préventive ne dépasse
pas deux mois.

Le mineur gardé dans une prison sera soumis à un régime spécial
qui sera déterminé par le gouverneur général.]

Art. 18. — Le juge peut, en tout temps, soit spontanément, soit à la
demande du Ministère public, du mineur, des parents, tuteurs ou
personnes qui ont la garde de l’enfant, soit sur le rapport des délé-
gués à la protection de l’enfance, rapporter ou modifier les mesures
prises et agir, dans les limites du présent décret, au mieux des inté-
rêts du mineur.

Ces mesures font, en tout cas, l’objet d’une révision tout les trois ans
lorsque leurs effets n’ont pas cessé dans l’intervalle.

Art. 19. — Les décisions rendues par le juge conformément au pré-
sent décret sont dans les délais et formes ordinaires susceptibles
d’appel de la part du Ministère public. Elles sont également suscep-
tibles d’appel de la part du mineur, des parents, tuteurs ou person-
nes qui ont la garde de l’enfant, chaque fois qu’elles ont pour effet
d’enlever celui-ci à ses parents ou tuteurs ou personnes qui ont la
garde de l’enfant.

Nonobstant l’appel le juge pourra ordonner l’exécution provisoire
de sa décision.

L’appel sera jugé par le tribunal de première instance siégeant au
premier degré en matière pénale.

Le tribunal saisi de l’appel pourra prendre les mesures provisoires
prévues par l’article 16 du présent décret.

TITRE V

SANCTIONS PÉNALES

Art. 20. — Seront punis d’une servitude pénale de huit jours à un
an et d’une amende de cent à mille francs ou d’une de ces deux pei-
nes seulement:

Le père ou la mère qui soustraira ou tentera de soustraire son enfant
mineur à la procédure intentée contre lui en vertu du présent décret,
qui le soustraira ou tentera de le soustraire à la garde des personnes
ou institutions à qui l’autorité judiciaire l’a confié, qui ne le représen-
tera pas à ceux qui ont le droit de le réclamer, qui l’enlèvera ou le
fera enlever, même de son consentement. Si le coupable a été déchu
de la puissance paternelle en tout ou en partie, la servitude pénale
pourra être élevée jusqu’à trois ans.
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TITRE VI

DES MESURES D’EXÉCUTION

Art. 21. — L’emploi des salaires gagnés par les mineurs que le juge
a soit confiés à une personne, une société, une institution de charité
ou d’enseignement, publique ou privée, soit mis à la disposition du
gouvernement pendant qu’ils sont internés ou confiés à d’autres
personnes que leurs parents ou tuteurs, est déterminé par le juge.

Les frais d’entretien et d’éducation des mineurs résultant des mesu-
res prononcées par le juge, sont à charge des enfants ou des person-
nes qui leur doivent des aliments, s’ils sont solvables. S’ils ne le sont
pas, ces frais sont soit à charge de la Colonie, soit à charge des cais-
ses de circonscription.

TITRE VII

DISPOSITION ABROGATOIRE

Art. 22. — L’article 242 du Code civil, livre I, est abrogé.

TITRE VIII

DISPOSITION GÉNÉRALE

Art. 23. [O.-L. 11-398 du 3 août 1959, art. 1er. — Le présent décret
entrera en application aux époques et dans les circonscriptions ad-
ministratives déterminées par le gouverneur général].

23 avril 1954. – ORDONNANCE 3-140 portant régime
des établissements de garde et d’éducation de l’État.
(B.A., 1954, p. 743)

Art. 1er. — Les établissements de garde et d’éducation de l’État,
destinés à recevoir les mineurs faisant l’objet d’une mesure de garde,
d’éducation ou de préservation prise en exécution du décret du
6 décembre 1950, sont soumis aux dispositions de la présente or-
donnance.

Art. 2. — Chaque établissement est dirigé par un agent appelé di-
recteur, spécialement commissionné a cette fin par le gouverneur
général.

Le directeur de l’établissement est remplacé, en cas d’empêchement,
par l’agent désigné par le gouverneur de province.

Art. 3. — Le directeur est responsable de la stricte observation des
dispositions de la présente ordonnance.

Le directeur prend toutes mesures de sûreté et de précaution pour
empêcher que les mineurs ne se soustraient à sa surveillance.

Il exerce ses fonctions:

a) sous l’autorité administrative du commissaire de district et, lors-
que l’établissement est situé en dehors du chef-lieu du district, sous
l’autorité administrative de l’administrateur de territoire;

b) sous la direction technique du directeur des services pénitentiaires.

Art. 4. — La surveillance immédiate des mineurs est exercée tant à
l’intérieur qu’à l’extérieur des locaux, par des surveillants, des moni-
teurs d’enseignement professionnel, des instituteurs et un infirmier.

Ce personnel est placé sous l’autorité immédiate du directeur.

Art. 5. — Chacun des agents prévus à l’article 4 est responsable du
maintien de la discipline au cours des activités dont il assume l’orga-
nisation et la surveillance.

En tout temps et en tout lieu, il peut être fait appel à leur concours
pour assurer la bonne marche de l’établissement. Ils sont tenus d’in-
tervenir d’office dans tous les cas où, n’étant pas de service, ils cons-
tatent quelque manquement à l’ordre ou à la discipline.

Ces agents ont pour mission d’éduquer les mineurs qui leur sont
confiés; ils fournissent les éléments qui leur sont demandés en vue
de constituer le dossier de personnalité prévu à l’article 9 de la pré-
sente ordonnance.

Art. 6. — Le directeur de l’établissement est notamment chargé:

1o de la tenue du registre d’entrée où, dès son arrivée, chaque mi-
neur est inscrit et reçoit un numéro d’ordre;

2o de la tenue du registre de la situation journalière;

3o de la tenue du registre contenant les procès-verbaux d’inventaire
et de déclaration prescrits à l’article 8;

4o de la constitution des dossiers de personnalité prévus à l’article 9;

5o de la tenue du registre disciplinaire;

6o de la conservation de ces registres, dossiers et, en général, de tou-
tes les archives de l’établissement.

Le modèle de ces registres est arrêté par le directeur des services pé-
nitentiaires.

Les registres d’entrée et d’inventaire sont cotés et paraphés par pre-
mière et dernière page par le juge de district.

Art. 7. — Le directeur ne peut admettre un mineur à l’établisse-
ment que sur présentation de l’expédition de la décision du juge de
district confiant le mineur à l’établissement ou d’une réquisition de
l’officier du Ministère public.

Le directeur envoie immédiatement à l’autorité qui a ordonné le pla-
cement, une attestation de l’entrée du mineur dans l’établissement.

Art. 8. — Les biens en possession du mineur sont entreposés à l’éta-
blissement. Le directeur en dresse l’inventaire en présence de l’inté-
ressé.

Le directeur de l’établissement assure la garde de ces biens. Il de-
mande aux mineurs s’ils possèdent d’autres biens mobiliers; dans
l’affirmative il les invite à préciser leur nature et leur importance ain-
si que le nom des personnes qui les détiennent et dresse procès-ver-
bal de cet interrogatoire. Il n’est procédé à cette formalité que si elle
n’a déjà été remplie au cours de l’instruction.

Pendant leur séjour à l’établissement, les mineurs ne peuvent être
en possession d’objets personnels, à l’exception de ceux dont la dé-
tention serait éventuellement autorisée par le règlement d’ordre in-
térieur prévu à l’article 12.

Art. 9. — Le dossier de personnalité comprend notamment outre
les pièces de procédure, les certificats médicaux, les notes relatives à
la conduite, aux résultats scolaires, aux travaux d’atelier et aux sanc-
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tions disciplinaires, ainsi que la correspondance éventuellement
échangée au sujet du mineur.

Ces dossiers sont numérotés et classés suivant l’ordre des numéros
du registre d’entrée.

Art. 10. — Dans les localités oh réside habituellement un médecin
du gouvernement, chaque mineur subit une visite médicale à son ar-
rivée à l’établissement.

Le médecin prescrit éventuellement les mesures prophylactiques ou
le traitement auxquels le mineur devra être soumis.

Il délivre au directeur de l’établissement un certificat résumant ses
prescriptions et mentionnant en outre, les éventuelles incapacités
susceptibles d’interdire l’apprentissage ou l’exercice d’un métier.

Les mineurs appelés à quitter l’établissement sont également pré-
sentés au médecin.

Art. 11. — Les mineurs sont répartis en deux catégories: selon
qu’ils ont plus ou moins de 14 ans.

Au sein de ces catégories, le directeur de l’établissement peut créer
des groupes d’après l’âge, le caractère, l’instruction et la moralité des
mineurs.

Pendant leur séjour à l’établissement, les mineurs reçoivent une for-
mation morale, scolaire et professionnelle.

Aucun mineur ne peut être affecté au service personnel d’un agent
de l’établissement.

Art. 12. — L’horaire journalier, les différentes activités des mi-
neurs, les faveurs qui peuvent leur être accordées font l’objet d’un rè-
glement d’ordre intérieur arrêté par la direction des services péni-
tentiaires et approuvé par le gouverneur de province.

Art. 13. — L’entretien des locaux, des objets de couchage, des
abords de l’établissement est quotidiennement effectué par les mi-
neurs aux heures prévues à l’horaire journalier.

Art. 14. — Les différentes activités relatives aux soins d’hygiène
corporelle et de propreté sont organisées par le règlement d’ordre
intérieur.

Art. 15. — Le commissaire de district détermine, d’accord avec le
médecin provincial, la composition des rations.

Art. 16. — Les mineurs sont vêtus d’un uniforme dont le modèle
est déterminé par le directeur des services pénitentiaires.

Les tenues sont quotidiennement inspectées.

Art. 17. — La visite médicale a lieu journellement à l’établisse-
ment, dans les conditions permises par l’organisation du service mé-
dical.

Les mineurs malades sont soignés à l’infirmerie de l’établissement
ou, à défaut de personnel compétent, au dispensaire le plus proche.
En cas de besoin, les malades sont dirigés sur un hôpital.

Tous les matins au réveil, le surveillant inscrit sur le cahier de visite
médicale le nom des mineurs qui se déclarent malades. Les malades
sont conduits à la visite médicale à l’heure fixée par le médecin.

À l’issue de la visite, les prescriptions relatives au traitement, au ré-
gime alimentaire et aux éventuelles exemptions à accorder sont ins-
crites sur le cahier de visite médicale.

En cas de transfert d’un malade dans un hôpital, le directeur de l’éta-
blissement avertit aussitôt le commissaire de district et le directeur
des services pénitentiaires.

Art. 18. — En cas de décès d’un mineur, le directeur de l’établisse-
ment en avise le chef du parquet et les autorités dont il dépend.

Il remet contre décharge, à l’autorité compétente, les biens de l’inté-
ressé dont il avait la garde et mentionne le décès au registre des pré-
sences.

Art. 19. — Dès que le directeur de l’établissement constate qu’un
mineur s’est soustrait à sa surveillance et a quitté irrégulièrement
l’établissement, il en avise les autorités judiciaires et administratives
qui prescrivent toutes les mesures utiles pour la réintégration du mi-
neur. Il fournit le signalement et tous renseignements de nature à fa-
ciliter les recherches.

Le directeur dresse immédiatement un procès-verbal relatant les cir-
constances dans lesquelles le mineur a quitté l’établissement.

Art. 20. — Les mineurs peuvent recevoir une visite mensuelle, au
jour fixé par le règlement d’ordre intérieur, moyennant dans chaque
cas, autorisation écrite du directeur de l’établissement.

Dans le cas de mineurs placés en garde provisoire, l’autorisation du
magistrat du parquet est également nécessaire. Un surveillant assis-
te à ces visites.

Art. 21. — Aucune correspondance ne peut être reçue ni expédiée
par le mineur sans avoir été vue par le directeur de l’établissement.

Toutefois, il est fait exception pour la correspondance échangée en-
tre un mineur en garde provisoire et son conseil.

Toute correspondance adressée à un mineur ou par un mineur et
dont la teneur serait incompatible avec le règlement d’ordre inté-
rieur ou le respect dû aux autorités peut être interceptée par le direc-
teur de l’établissement et renvoyée à l’expéditeur ou classée au dos-
sier du mineur, selon le cas.

Art. 22. — L’exercice de leur ministère auprès des mineurs est faci-
lité aux missionnaires. Les conditions en sont déterminées par le rè-
glement d’ordre intérieur.

Art. 23. — Les sanctions disciplinaires sont infligées par le direc-
teur de l’établissement ou son remplaçant. Ce sont:

1o la privation des faveurs prévues par le règlement d’ordre inté-
rieur;

2o la privation de visites;

3o les tâches supplémentaires;

4o l’isolement dans un local prévu à cet effet et pour une durée
maximum de:

a) huit jours consécutifs pour les mineurs âgés de moins de 14 ans;

b) quinze jours consécutifs pour les mineurs qui, âgés de plus de
14 ans, n’ont pas encore atteint 16 ans;

c) vingt et un jours consécutifs pour les mineurs qui, âgés de plus de
16 ans, n’ont pas encore atteint 18 ans;

d) trente jours consécutifs pour les mineurs âgés de plus de 18 ans.

Les sanctions sont mentionnées au dossier de personnalité.
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Les sanctions prévues sous le chiffre 4o ci-dessus, sont seules consi-
gnées au registre disciplinaire prévu à l’article 6.

Art. 24. — Chaque fois que l’intérêt du mineur le justifie et au
moins annuellement, le directeur de l’établissement communique à
la direction des services pénitentiaires, les dossiers de personnalité
prévus à l’article 9, accompagnés d’un rapport synthétique sur la
conduite de chaque mineur ainsi que ses propositions quant aux
mesures visant un changement de régime.

Ces propositions sont transmises accompagnées des avis du direc-
teur des services pénitentiaires au juge de district compétent par l’in-
termédiaire du magistrat du parquet.

Art. 25. — Les mineurs ne quittent l’établissement que sur déci-
sion du juge de district.

Toutefois, les transferts sont décidés par le directeur des services pé-
nitentiaires.

Les transferts justifiés par les nécessités de l’instruction sont décidés
par le magistrat du parquet. Ils sont opérés dans le plus bref délai
possible par le directeur de l’établissement.

Les mineurs sont accompagnés pendant ces déplacements par un
représentant de l’autorité.

Art. 26. — Tout mineur transféré fait l’objet d’une feuille de route
individuelle établie par le directeur de l’établissement d’où le mi-
neur est transféré. Cette feuille de route mentionne l’autorité qui a
décidé le transfert, la date de la décision, la destination. Elle est ver-
sée au dossier de personnalité qui accompagne le mineur au cours
de son transfert.

Art. 27. — Les biens des mineurs entreposés à l’entrée, ainsi
qu’une copie de l’inventaire prévu à l’article 8, sont transmis au di-
recteur de l’établissement où le mineur est transféré.

Art. 28. — Lorsqu’un mineur est libéré, le directeur inscrit, au re-
gistre d’entrée, la référence de la décision ainsi que la date de la libé-
ration.

Les biens qui ont été entreposés sont remis au mineur, contre reçu,
sauf opposition du détenteur de l’autorité paternelle ou du tuteur.

Toutes les mesures utiles sont prises par le directeur de l’établisse-
ment pour faciliter le retour du mineur à son lieu de destination.

Art. 29. — À la fin de chaque année, le directeur de l’établissement
fait l’inventaire du matériel. Il en établit le procès-verbal et transmet
copie de celui-ci au gouverneur de province et au directeur des ser-
vices pénitentiaires.

Art. 30. — Outre les registres dont la tenue est prescrite à l’article 6
de la présente ordonnance, le directeur de l’établissement tient:

1o un registre où sont inscrits, à leur date, les entrées de vivres et
journellement les rations distribuées;

2o un registre d’inventaire du matériel, des fournitures à l’usage des
ateliers ou destinées à l’entretien des mineurs, avec la mention de la
date des entrées et des sorties opérées.

Art. 31. — II est tenu dans les archives du district, un registre con-
tenant le relevé des fournitures de toutes sortes remises au directeur
de l’établissement. Ce relevé doit permettre une vérification aisée

des existences en magasin et des inscriptions aux registres tenus par
le directeur.

Périodiquement et au moins deux fois par an, indépendamment de
l’inventaire de fin d’exercice, il est procédé à la vérification de la ges-
tion de l’établissement par le commissaire de district. Un rapport de
cette vérification est adressé au directeur des services pénitentiaires.

Art. 32. — Lors de la remise-reprise de l’établissement, une vérifi-
cation contradictoire des différents registres et des existences doit
être effectuée.

Art. 33. — La mise hors d’usage du matériel et des fournitures ne
peut être décidée que de l’avis conforme du commissaire de district
ou son délégué qui doit apposer son visa en regard de la mention de
mise hors d’usage portée au registre d’inventaire.

Art. 34. — Le commissaire de district, le magistrat du parquet atta-
ché au tribunal de district, le médecin du gouvernement inspectent
semestriellement le ou les établissements de garde et d’éducation de
l’État situés dans leur ressort.

À l’issue de leur visite ils établissent un rapport sur la situation de
l’établissement et en envoient une copie au gouverneur de province
et au directeur des services pénitentiaires.

Ont également le droit de visiter en tout temps ces établissements:
le gouverneur de la province, le commissaire provincial, le procu-
reur général, ses substituts, le procureur du roi, le médecin en chef,
le médecin en chef adjoint, le médecin provincial, les médecins ins-
pecteurs de l’hygiène, le directeur des services pénitentiaires et le di-
recteur du service de l’enseignement général et des cultes du gou-
vernement général, le directeur provincial du service de la justice et
du contentieux et le directeur provincial du service de l’enseigne-
ment.

Art. 35. — Le droit de visite prévu à l’article précédent comporte
celui de demander au directeur de, l’établissement tous les rensei-
gnements utiles rentrant dans la sphère des attributions du visiteur.

Art. 36. — À la fin de l’année, le directeur de l’établissement trans-
met par la voie hiérarchique au gouverneur de la province un rap-
port sur tout ce qui concerne l’établissement. Une copie de ce rap-
port, dont le modèle est arrêté par le directeur des services péniten-
tiaires, est directement transmise à ce dernier.

Art. 37. — La présente ordonnance sort ses effets le 1er janvier
1954.

2 février 1972. – ARRÊTÉ 014/72 portant création d’un
établissement de garde et d’éducation de l’État pour
filles dans la ville de Kinshasa. (J.O.Z., no21, 1er novem-
bre 1974, p. 1006)

Art. 1er. — Il est créé dans la ville de Kinshasa un établissement de
garde et d’éducation de l’État destiné à recevoir les mineurs de sexe
féminin faisant l’objet d’une des mesures de garde, d’éducation et de
préservation prévues par le décret du 6 décembre 1950.

Art. 2. — Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 1971.
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19 juin 1975. – ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL 119/75 por-
tant création d’un établissement de garde et d’éducation
de l’État à Kanda-Kanda dans la région du Kasaï-Oriental.
(J.O.Z., no23, 1er décembre 1975, p. 1484)

Art. 1er. — Il est créé à Kanda-Kanda, dans la région du Kasaï-
Oriental, un établissement de garde et d’éducation de l’État destiné
à recevoir les mineurs de sexe masculin faisant l’objet d’une des me-
sures de garde, d’éducation et de préservation prévues par le décret
du 6 décembre 1950.

Art. 2. — Cet établissement est soumis aux dispositions de
l’ordonnance 13-140 du 23 avril 1954 sur le régime des établisse-
ments de garde et d’éducation de l’État.

Art. 3. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature.

13 octobre 1975. – ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL 173/75
portant création d’un établissement de garde et d’éduca-
tion de l’État à Bifay-Fay dans la région du Haut-Zaïre.
(J.O.Z., no23, 1er décembre 1975, p. 1484)

Art. 1er. — Il est créé à Bifay-Fay, dans la région du Haut-Zaïre, un
établissement de garde et d’éducation de l’État destiné à recevoir les
mineurs de sexe masculin faisant l’objet d’une des mesures de garde,
d’éducation et de préservation prévues par le décret du 6 décembre
1950.

Art. 2. — Cet établissement est soumis aux dispositions de
l’ordonnance 13-140 du 23 avril 1954 sur le régime des établisse-
ments de garde et d’éducation de l’État.

Art. 3. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature.
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9 avril 1898. – ARRÊTÉ DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL –
Exécutions capitales. (R.M., 1898, p. 59; Rec. Us., III, p. 46)

Art. 1er. — Les exécutions capitales se feront par la pendaison pour
les civils, par les armes pour les militaires.

Art. 2. [Ord. du 24 janvier 1948. — Les exécutions auront lieu dans
la localité déterminée par l’officier du Ministère public, mais à l’en-
droit choisi par l’autorité administrative du lieu de l’exécution.

L’officier du Ministère public détermine aussi la date et l’heure de
l’exécution.

Sauf le cas où il en serait décidé autrement par le gouverneur de la
province, les exécutions capitales n’ont pas lieu publiquement.

Toutefois l’autorité administrative invite à y assister les autorités in-
digènes du lieu de l’exécution et s’il échet celle du lieu où l’infraction
a été commise.]

Art. 3. — Lorsqu’il est vérifié qu’une femme condamnée à mort est
enceinte, il ne sera procédé à son exécution qu’après sa délivrance.

Art. 4. — Le condamné au lieu du supplice sera assisté du ministre
du culte, présent dans la localité où a lieu l’exécution, dont il aura ré-
clamé ou admis le ministère.

Art. 5. — Le directeur de la justice est chargé de l’exécution du pré-
sent arrêté.

3 août 1936. – ORDONNANCE 86/Cont. – Prises de vues.
(B.A., 1936, p. 329)

Art. 1er. — II est interdit de procéder, au moyen d’appareils photo-
graphiques quelconques, à la prise de vues d’une exécution capitale.

Art. 2. — Dans un rayon de 150 mètres autour du lieu de l’exécu-
tion et jusqu’au moment où toute trace de celle-ci a été enlevée, le
port des appareils visés à l’article premier est interdit sur la voie pu-
blique ainsi qu’en tous endroits d’où une prise de vue de ce lieu est
possible.

Art. 3. — Les infractions à la présente ordonnance sont punissables
de sept jours de servitude pénale et de 200 francs d’amende ou de
l’une de ces peines seulement.

Art. 4. — L’ordonnance du 18 septembre 1922, du gouverneur de
la province du Katanga et l’arrêté 25/Sec./J. du 29 avril 1936, du
commissaire de la province de Costermans-ville sont abrogés.
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12 avril 1886. – DÉCRET – Extradition. (B.O., 1886, p. 46)

Art. 1er. — Le gouvernement livrera aux gouvernements des pays
étrangers, à charge de réciprocité, tout étranger accusé, poursuivi
ou condamné par les tribunaux desdits pays comme auteur ou com-
plice, pour l’un des faits commis sur leur territoire et énumérés à la
convention d’extradition conclue avec ces pays.

En l’absence de convention d’extradition, ou s’il s’agit d’un fait non
prévu par la convention d’extradition, l’étranger ne sera livré qu’à la
suite d’un accord particulier conclu de gouvernement à gouverne-
ment.

Art. 2. — Néanmoins, lorsque l’infraction donnant lieu à la deman-
de d’extradition aura été commise hors du territoire de la partie re-
quérante, le gouvernement pourra livrer, à charge de réciprocité,
l’étranger accusé, poursuivi ou condamné, dans le cas où la loi con-
golaise autorise la poursuite des mêmes infractions commises hors
de l’État.

Art. 3. — L’extradition sera accordée sur la production du juge-
ment de condamnation, ou de l’acte de procédure criminelle, émané
du juge compétent, décrétant formellement ou opérant de plein
droit le renvoi de l’accusé devant la juridiction répressive, délivré en
original ou en expédition authentique.

Elle sera également accordée sur la production du mandat d’arrêt ou
de tout autre acte ayant la même force, délivré par l’autorité étran-
gère compétente pourvu que ces actes renferment l’indication pré-
cise du fait pour lequel ils sont délivrés.

Art. 4. — Le jugement, mandat ou autre acte équivalent produit à
l’appui de la demande d’extradition sera rendu exécutoire par le
juge d’appel.

Celui-ci désignera le magistrat, officier ou agent de la force publique
chargé de le mettre en exécution, ainsi que le lieu où l’étranger sera
détenu jusqu’à ce qu’il soit statué sur la demande d’extradition.

Art. 5. — En cas d’urgence, l’étranger pourra être arrêté provisoire-
ment sur avis, transmis par le télégraphe, la poste ou par tout autre
moyen, de l’existence d’un mandat d’arrêt ou d’un jugement de con-
damnation, et émané de. l’autorité judiciaire du lieu où l’infraction
a été commise.

Au reçu de cet avis, le juge de première instance du lieu où l’étranger
sera trouvé, ou tout autre officier ou agent à ce qualifié par une or-
donnance de l’administrateur général au Congo, pourra donner
mandat d’arrêt provisoire contre l’inculpé. Dans ce cas, il avertira,
sans délai, l’administrateur général au Congo, de la délivrance de ce
mandat.

L’étranger ainsi arrêté sera mis en liberté si, dans le délai de trois
mois à partir du jour de l’arrestation, il n’a pas reçu communication
d’un des documents énumérés à l’article 3 ci-dessus.

Art. 6. — II sera statué sur les demandes d’extradition par Notre ad-
ministrateur général des affaires étrangères.

Néanmoins, il sera statué, par l’administrateur général au Congo,
sur les demandes d’extradition qui pourraient lui être adressées di-
rectement en vertu des conventions.

L’administrateur général au Congo en référera, dans les cas diffici-
les, à Notre administrateur général des affaires étrangères, qui sta-
tuera.

L’étranger auquel notification sera donnée de l’acte sur lequel la de-
mande est basée, pourra formuler un mémoire de défense et se faire
assister d’un conseil dans la rédaction de ce mémoire.

Art. 6bis. [Abrogé par décret du 1er juin 1960.]

Art. 7. — Les traités d’extradition par Nous conclus seront insérés
au Bulletin officiel. Ils deviendront exécutoire le dixième jour de leur
affichage au siège du gouvernement du Congo.

Art. 8. — Les commissions rogatoires émanées de l’autorité com-
pétente étrangère, et tendant à faire entendre des témoins, ou opé-
rer, soit une visite domiciliaire, soit la saisie du corps du délit ou de
pièces à conviction, devront être adressées à Notre administrateur
général du département des affaires étrangères, ou, en vertu de con-
ventions, à l’administrateur général au Congo. Elles seront exécu-
tées à la diligence du juge d’appel, qui désignera le magistrat ou
agent chargé d’y procéder.

Le juge d’appel décidera s’il y a lieu ou non de transmettre, en tout
ou en partie, les papiers et autres objets saisis, au gouvernement re-
quérant.

Il ordonnera la restitution des papiers ou autres objets qui ne se rat-
tachent pas directement au fait imputé au prévenu et statuera, le cas
échéant, sur la réclamation des tiers détenteurs ou autres ayants
droit.

CONVENTIONS D’EXTRADITION

27 avril 1888. — CONVENTION – Portugal. (B.O., 1889, p. 24)

21 novembre 1894. — CONVENTION – Libéria. (B.O., 1895,
p. 120)

30 juillet 1895. — CONVENTION – Espagne. (B.O., 1895, p. 70)

18 novembre 1899. — CONVENTION – France. (B.O., 1901, p. 6)

8 août 1923. — CONVENTION – Grande Bretagne. (B.O., 1924,
p. 100)



EXTRADITION

12 avril 1886. – DÉCRET

Édition 2003 – © Larcier Tome I 387

21 novembre 1931. — CONVENTION – Colombie. (B.O., 1937,
p. 983)

26 janvier 1932. — CONVENTION – Autriche. (B.O., 1950,
p. 2186)

3 juin 1932. — CONVENTION – Finlande. (B.O., 1932, p. 368)

4 juin 1932. — CONVENTION – Bulgarie. (B.O., 1932, p. 663)

1er novembre 1932. — CONVENTION – Pays-Bas. (B.O., 1933,
p. 82)

16 décembre 1932. — CONVENTION – Bolivie. (B.O., 1933, p. 44)

6 janvier 1933. — CONVENTION – Bolivie. (B.O., 1934, p. 86 et
192)

3 février 1933. — CONVENTION – Costa-Rica. (B.O., 1936, p. 31)

21 février 1933. — CONVENTION – Chili. (B.O., 1935, p. 639)

23 février 1933. — CONVENTION – Cuba. (B.O., 1938, p. 54)

14 mars 1933. — CONVENTION – Danemark. (B.O., 1933, p. 280)

6 juin 1933. — CONVENTION – Équateur. (B.O., 1935, p. 352)

16 juin 1933. — CONVENTION – Lithuanie. (B.O., 1933, p. 101)

17 juin 1933. — CONVENTION – Honduras. (B.O., 1936, p. 17)

13 juillet 1933. — CONVENTION – Nicaragua. (B.O., 1935, p. 450)

4 août 1933. — CONVENTION – Grèce. (B.O., 1934, p. 753)

25 août 1933. — CONVENTION – Salvador. (B.O., 1933, p. 820)

31 août 1933. — CONVENTION – Salvador. (B.O., 1933, p. 820)

26 avril 1934. — CONVENTION – Guatemala. (B.O., 1935, p. 572)

2 décembre 1935. — CONVENTION – Italie. (B.O., 1936, p. 1056)

13 mai 1938. — CONVENTION – Suisse. (B.O., 1938, p. 600)

14 mai 1938. — CONVENTION – Suisse. (B.O., 1938, p. 600)

22 septembre 1938. — CONVENTION – Mexique. (B.O., 1939,
p. 600)

9 septembre 1952. — CONVENTION – Pakistan. (B.O., 1953,
p. 1832)

28 juillet 1953. — CONVENTION – Pakistan. (B.O., 1954, p. 5)

23 avril 1958. — CONVENTION – Cuba. (B.O., 1959, p. 12)

28 avril 1958. — CONVENTION – Chili. (B.O., 1958, p. 1430)

4 mai 1958. — CONVENTION – Cuba. (B.O., 1959, p. 12)

5 mai 1958. — CONVENTION – Chili. (B.O., 1958, p. 1430)

30 mai 1958. — CONVENTION – Inde. (B.O., 1959, p. 1060)

30 décembre 1958. — CONVENTION – Inde. (B.O., 1959, p. 1060)
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24 février 1978. – ORDONNANCE-LOI 78-001 relative à
la répression des infractions flagrantes. (J.O.Z., no6,
15 mars 1978, p. 15)
– Voy. aussi les art. 82 à 98 de l'Ord. 78-289 du 3 juillet 1978 relative à l'exercice des
attributions des agents de police judiciaire près les juridictions de droit commun.

Art. 1er. — Toute personne arrêtée à la suite d’une infraction inten-
tionnelle flagrante ou réputée telle, sera aussitôt déférée au parquet
et traduite sur-le-champ à l’audience du tribunal.

S’il n’est point tenu d’audience, le tribunal siégera spécialement le
jour même ou au plus tard le lendemain.

Art. 2. — Est qualifiée infraction flagrante, toute infraction qui se
commet actuellement ou qui vient de se commettre.

L’infraction est réputée flagrante lorsqu’une personne est poursui-
vie par la clameur publique, ou lorsqu’elle est trouvée porteuse d’ef-
fets, d’armes, d’instruments ou papiers faisant présumer qu’elle est
auteur ou complice, pourvu que ce soit dans un temps voisin de l’in-
fraction.

Art. 3. — En cas d’infraction intentionnelle flagrante ou réputée
telle, toute personne peut, en l’absence de l’autorité judiciaire char-
gée de poursuivre et de tout officier de police judiciaire, saisir
l’auteur présumé et le conduire immédiatement devant celle de ces
autorités qui est la plus proche.

Art. 4. — Sauf en ce qui concerne les commissaires politiques et les
membres du Conseil exécutif, il n’est pas requis d’autorisation préa-
lable de poursuite en cas d’infractions visées par la présente ordon-
nance-loi.

Art. 5. — Les témoins de l’infraction sont tenus de suivre le prévenu
à l’audience et d’y déposer sous peine des sanctions prévues aux
articles 5 et 78 du Code de procédure pénale.

L’officier de police judiciaire ou l’officier du Ministère public ainsi
que juge pourront au besoin les y contraindre.

Art. 6. — Si l’affaire n’est pas en état de recevoir jugement, le tribu-
nal en ordonne le renvoi à l’une de ses plus prochaines audiences
pour plus amples informations et commet, s’il échet, l’officier du Mi-
nistère public pour procéder, toutes affaires cessantes, aux devoirs
d’instructions qu’il précise.

Le prévenu est, s’il y a lieu, placé en détention préventive.

Art. 7. — Les perquisitions et visites domiciliaires peuvent, en ma-
tière d’infractions intentionnelles flagrantes ou réputées telles, s’ef-
fectuer en tout lieu et à toute heure du jour ou de la nuit.

Art. 8. — Toute personne poursuivie du chef d’infraction faisant
l’objet de la présente ordonnance-loi a le droit de se défendre elle-
même ou de se faire assister par un défenseur de son choix; le prési-
dent du tribunal lui en désigne un si le défenseur choisi n’est pas
présent à l’audience.

Art. 9. — Le jugement est rendu sur dispositif immédiatement
après la clôture des débats; il est rédigé dans les quarante-huit heu-
res.

Art. 10. — Si l’auteur de l’infraction déféré devant le tribunal a pu
s’enfuir, la décision rendue contre lui est toujours réputée contradic-
toire.

Art. 11. — En matière d’infractions flagrantes ou réputées telles, le
droit d’appel ainsi que la constitution de partie civile s’exercent con-
formément aux dispositions du Code de procédure pénale; il en est
de même de la procédure à suivre.

Toutefois, la juridiction saisie de l’appel examine ces infractions tou-
tes affaires cessantes.

Le pourvoi en cassation est introduit conformément à la procédure
devant la Cour suprême de justice.

En cas de cassation, la Cour ordonne le renvoi, s’il y a lieu, devant ses
sections réunies.

Art. 12. [Abrogé par l’O.-L. 82-020, art. 165.]

Art. 13. — Lorsque les personnes bénéficiant du privilège de juri-
diction et justiciables de la Cour suprême de justice, de la Cour d’ap-
pel ou du tribunal de première instance y sont déférées du chef d’in-
fractions intentionnelles flagrantes ou réputées telles, ces juridic-
tions leur appliqueront les dispositions de la présente ordonnance-
loi.

Art. 14. — Les dispositions de la présente ordonnance-loi ne sont
pas applicables devant la Cour de sûreté de l’État.

Elles ne s’appliquent pas aux causes dont le tribunal est saisi au mo-
ment de son entrée en vigueur.
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FRAIS DE JUSTICE

13 mars 1965. – DÉCRET-LOI – Frais de justice en matiè-
re non contentieuse. (M.C., 1965, p. 223)

Art. 1er. [O.-L. 87-061 du 4 octobre 1987, art. 1er.— Les frais de jus-
tice en matière non contentieuse sont fixés comme suit:

1) acte de citation, de signification ou de sommation, fait par un re-
présentant de l’autorité publique, non compris les frais de transport
et de séjour qui seront fixés par le juge: Z. 250,00;

2) procès-verbal fait par un magistrat, par un représentant ou agent
de l’autorité publique, non compris les frais de transport et de séjour
qui seront fixés par le juge:

• pour le premier rôle: Z. 250,00;

• pour chaque rôle suivant: Z. 100,00;

3) jugement, ordonnance ou décision d’un juge ou d’un représen-
tant de l’autorité: Z. 500,00;

4) expédition d’un jugement, d’une ordonnance ou décision, d’un
procès-verbal d’un magistrat ou d’un représentant ou agent de
l’autorité publique:

• pour le premier rôle: Z. 250,00;

• pour chaque rôle suivant: Z. 100,00.

Art. 2. — Chaque rôle sera de deux pages de vingt-cinq lignes à la
page et de douze syllabes à la ligne.

Art. 3. — Il ne sera procédé à un acte à la requête d’un particulier,
que sur production d’un reçu établissant la consignation préalable

des frais entre les mains d’un agent chargé de la perception des de-
niers publics.

Art. 4. — La taxe des témoins, interprètes, experts et gardiens de
scellés sera fixée à la demande des intéressés par le juge ou le repré-
sentant de l’autorité publique devant lequel ils ont comparu ou qui
les a désignés.

Art. 5. — Les agents de l’État prêteront, s’ils en sont requis, leur mi-
nistère comme témoins, interprètes, experts et gardiens de scellés,
sans pouvoir réclamer le bénéfice des taxes qui seraient allouées de
ce chef et qui seront de droit acquises au Trésor. Toutefois, le minis-
tre de la Fonction publique pourra leur attribuer tout ou partie de
ces taxes.

Art. 6. — Les indigents seront dispensés de la consignation et du
paiement des frais. L’indigence sera constatée par un certificat déli-
vré par l’autorité administrative compétente la plus proche du lieu
où réside l’intéressé.

Art. 7. [O.-L. 87-061 du 4 octobre 1987, art. 2.— Seront exonérées
des frais prévus par le présent décret-loi, les successions dont l’actif
brut sera inférieur à Z. 2.000,00 (zaïres deux mille).]

Art. 8. — Le décret du 11 juillet 1920 relatif aux frais de justice en
matière non contentieuse est abrogé.

Art. 9. — Le présent décret-loi entrera en vigueur le dixième jour
suivant la date de sa publication au Moniteur congolais.

– La publication a été portée au M.C. du 16 mars 1965.
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24 novembre 1964. – DÉCRET-LOI – Organisation de
l’action répressive des juridictions militaires lorsque cel-
les-ci sont substituées aux cours et tribunaux de droit
commun. (M.C., 1965, p. 15)

Art. 1er. — Lorsqu’à la suite de la proclamation de l’état d’urgence,
l’action répressive des juridictions militaires est substituée, dans tout
ou partie des territoires concernés, à celles des cours et tribunaux de
droit commun conformément aux dispositions de l’article 124 de la
Constitution, les compétences et pouvoirs des juridictions militaires
sont fixés par le présent décret-loi.

Art. 2. — Les juridictions militaires ne statuent que sur l’action pu-
blique.

Toutefois, lorsqu’elles sont saisies de l’action publique, elles peuvent
prononcer d’office la restitution des objets sur lesquels a porté l’in-
fraction lorsqu’ils ont été retrouvés en nature et que la propriété
n’en est pas contestée.

Art. 3. — L’inobservation des délais de procédure par les juridic-
tions militaires n’est pas une cause de nullité.

Art. 4. — Tout jugement passé en force de chose jugée peut être
exécuté immédiatement.

Art. 5. — La servitude pénale prévue par la loi ordinaire peut être
portée jusqu’à la servitude pénale à perpétuité et même remplacée
par la peine de mort pour les infractions ci-après lorsqu’elles ont été
commises dans les régions visées à l’article 1er ci-dessus:

1o Le meurtre commis pour faire acte d’insurrection contre l’ordre
établi ou pour faire attaque ou résistance envers l’autorité ou les for-
ces de l’ordre agissant dans l’intérêt de l’ordre intérieur ou pour la
défense extérieure de la République;

2o le vol commis à main armée;

3o les infractions prévues par les articles 195, 196, 198, 199 et 201
du Code pénal;

4o l’insubordination militaire;

5o le meurtre commis par un militaire sur son supérieur;

6o la révolte ou la résistance simultanée aux ordres d’un supérieur,
par plus de trois militaires réunis;

7o le fait d’engager ou de provoquer d’une manière quelconque un
ou plusieurs militaires à commettre une des infractions prévues aux
4o, 5o et 6o du présent article, ainsi que le fait de participer à un
complot formé dans le but de commettre ou de faire commettre une
de ces infractions;

8o les infractions prévues par les articles 103 et 110 du Code pénal,
commises soit pour faire acte d’insurrection contre l’ordre établi,

soit pour entraver l’accomplissement de mesures gouvernementales
destinées à assurer l’ordre intérieur ou à pourvoir à la défense exté-
rieure de la République.

Art. 6. — La peine de servitude pénale à temps, prévue par la loi or-
dinaire, peut être portée jusqu’à la servitude pénale à perpétuité
pour les infractions ci-après lorsqu’elles ont été commises dans les
régions visées à l’article 1er ci-dessus:

1o les infractions prévues par les articles 135, 157 et 203 du Code pé-
nal;

2o les violences commises par un militaire envers son supérieur.

Art. 7. — La peine de servitude pénale prévue par la loi ordinaire
peut être portée jusqu’à dix ans pour les infractions ci-après, lors-
qu’elles ont été commises dans les régions visées à l’article 1er ci-des-
sus:

1o la désertion;

2o les réclamations faites par plusieurs militaires;

3o les infractions prévues par les articles 135bis et 211 du Code pé-
nal;

4o l’emploi des armes sous ordre;

– Texte conforme au M.C. Il convient sans doute de lire «sans».

5o le fait d’engager ou de provoquer, d’une manière quelconque un
ou plusieurs militaires à commettre une des infractions prévues aux
1o, 2o et 4o du présent article.

Art. 8. — Peuvent être punis de mort:

1o la lâcheté (fuite d’un militaire devant l’adversaire ou emploi par
un militaire de moyens irréguliers pour se soustraire à un danger);

2o le fait d’engager ou de provoquer, d’une manière quelconque, un
ou plusieurs militaires à commettre l’infraction prévue au 1o du pré-
sent article.

Art. 9. — Les citations à comparaître devant une juridiction de
droit commun lancées avant l’instauration du régime prévu par le
présent décret-loi valent citations à comparaître aux mêmes lieu,
jour et heure, devant la juridiction militaire qui lui est éventuelle-
ment substituée.

Art. 10. — Les personnes qui ont fait l’objet d’un jugement de con-
damnation ou d’acquittement avant le moment où les juridictions
militaires ont été substituées, demeurent soumises pour l’opposition
et l’appel aux juridictions de droit commun.

Art. 11. — Le présent décret-loi entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.
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2 septembre 1971. – ORDONNANCE-LOI 71-082 portant
régime disciplinaire des magistrats et greffiers militaires.
(M.C., no22, 15 novembre 1971, p. 997)

Art. Ier. — Tout manquement par un magistrat ou greffier militaire
aux devoirs de son état, à l’honneur ou à la dignité de ses fonctions,
constitue une faute disciplinaire.

Celle-ci s’apprécie compte tenu des obligations qui découlent de la
subordination hiérarchique.

Art. 2. — Sont magistrats militaires:

– L’auditeur général près la Cour militaire;

– Les premiers substituts et substituts de l’auditeur général près la
Cour militaire;

– Les auditeurs militaires près les conseils de guerre;

– Les premiers substituts et substituts de l’auditeur militaire près les
conseils de guerre.

Art. 3. — Sont greffiers militaires:

– Le greffier en chef et le greffier en chef adjoint près la Cour militaire;

– Les greffiers et les greffiers adjoints près les conseils de guerre.

Art. 4. — Les militaires de l’Armée nationale congolaise commis-
sionnés pour remplir de façon exclusive des fonctions judiciaires au
sein des juridictions militaires sont soumis, quant à l’exercice de ces
fonctions, au présent régime disciplinaire.

Art. 5. — Sont également soumises au présent régime disciplinaire
les personnes appelées à prester leur service aux troupes mobilisées
en qualité soit de magistrat militaire, soit de greffier militaire et qui
sont commissionnées à cette fin à un grade militaire.

CHAPITRE II

DES SANCTIONS DISCIPLINAIRES SIMPLES

– Le législateur ne semble pas avoir prévu de chapitre premier.

Art. 6. — Suivant la gravité des cas, les sanctions disciplinaires sim-
ples sont:

a) le blâme;

b) les consignes à domicile avec ou sans accès pour une durée de 30
jours au maximum;

c) la retenue du tiers du traitement pour une durée ne dépassant pas
un mois;

d) la suspension de fonction par mesure d’ordre.

Art. 7. — Les sanctions disciplinaires simples s’appliquent aux
moindres transgressions de discipline de service ou de fautes moins
graves de relations sociales et humaines.

Leur application est laissée à la discrétion de l’autorité détentrice du
pouvoir disciplinaire.

Art. 8. — Le blâme consiste en un avertissement écrit, contenant
reproche au magistrat ou greffier militaire intéressé au sujet des faits
relevés à sa charge et dont la gravité sans être telle qu’une peine de
consignes à domicile soit nécessaire, requiert cependant qu’il en soit
tenu attachement.

Art. 9. — La consigne à domicile consiste dans la privation de sortie
du domicile infligée au magistrat ou greffier militaire fautif.

La consigne à domicile avec accès ne dispense pas le magistrat ou le
greffier militaire de l’exécution de son service.

La consigne à domicile sans accès dispense le magistrat ou greffier
militaire puni de tout service et lui interdit de recevoir des visites.

Art. 10. — La suspension de fonction par mesure d’ordre entraîne,
pour l’intéressé, l’interdiction d’exercer toute fonction et le place
dans une position d’attente.

Cette mesure est prise à l’encontre des magistrats ou greffiers mili-
taires qui font l’objet de poursuites judiciaires répressives ou qui,
d’après des indices suffisamment graves, sont présumés avoir com-
mis une faute disciplinaire passible de la mise en disponibilité ou de
la révocation.

Ils sont suspendus de fonction jusqu’à la clôture de l’instruction ju-
diciaire ou disciplinaire ou intervention du jugement répressif ou de
la décision disciplinaire finale.

CHAPITRE III

DES AUTORITÉS HABILITÉES 
À PRONONCER LES SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Art. 11. — Le pouvoir disciplinaire est exercé à l’égard du magis-
trat militaire par l’auditeur général en ce qui concerne le blâme, les
consignes à domicile avec ou sans accès; par le ministre de la Défen-
se nationale en ce qui concerne la retenue et la suspension.

Il est exercé à l’égard du greffier militaire par l’auditeur militaire en
ce qui concerne le blâme; par l’auditeur général en ce qui concerne
les consignes à domicile avec ou sans accès et la retenue; par le mi-
nistre de la Défense nationale en ce qui concerne la suspension.

CHAPITRE IV

DE LA PROCÉDURE EN MATIÈRES 
DE PEINES ET MESURES DISCIPLINAIRES

Art. 12. — L’action disciplinaire s’exerce indépendamment de l’ac-
tion judiciaire.

Art. 13. — Aucune peine disciplinaire ne peut être infligée sans
que le magistrat ou le greffier militaire intéressé n’ait été préalable-
ment mis à même de s’expliquer.

Art. 14. — Aucun supérieur ne peut connaître de la même action
disciplinaire à deux échelons de compétence différents.

Art. 15. — En cas de conflit d’attributions pour l’exercice de l’ac-
tion disciplinaire, il en sera référé au premier supérieur hiérarchique
commun aux autorités en conflit.
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Art. 16. — Tout magistrat ou greffier militaire auquel une faute est
reprochée est avisé au plus tôt des faits mis à sa charge et invité à
fournir ses explications.

Art. 17. — Toute déclaration ou déposition faite verbalement par
le magistrat ou greffier militaire en cause ou les témoins, au cours.
d’une action disciplinaire pour laquelle la procédure écrite est requi-
se, est consignée en un ou plusieurs procès-verbaux.

Le comparant signe, avec l’enquêteur, le procès-verbal de ses décla-
rations. En cas de refus ou d’impossibilité de signer, il est fait men-
tion de cette circonstance et des motifs qui la justifient et si des té-
moins ont assisté à cette partie de l’enquête, ceux-ci contresignent
cette mention.

Art. 18. — Tout supérieur qui inflige une peine ou une mesure dis-
ciplinaire à un magistrat ou greffier militaire, est tenu d’en informer,
par la voie hiérarchique, le ministre de la Défense nationale.

Art. 19. — Toute peine ou mesure disciplinaire est inscrite sous sa
forme définitive à l’état des services de l’intéressé.

Art. 20. — Tout magistrat ou greffier militaire qui reçoit notifica-
tion écrite ou verbale d’une peine ou mesure disciplinaire dont il est
frappé, est tenu d’en accuser la réception le lendemain de la notifi-
cation au plus tard, par écrit reproduisant intégralement le texte des
motifs et du dispositif de la peine disciplinaire infligée.

Art. 21. — Si la conduite de l’intéressé le justifie, la radiation des
peines disciplinaires peut être ordonnée par le ministre de la Défen-
se nationale.

CHAPITRE V

DE LA RÉVISION, DES RÉCLAMATIONS ET 
DES RECOURS CONTRE LES PEINES DISCIPINAIRES

Section Ire

De la révision des peines disciplinaires

Art. 22. — Tout supérieur hiérarchique de celui qui a infligé une pei-
ne disciplinaire peut, d’office, la modifier, la suspendre ou l’annuler.

Section 2

Des réclamations 
contre les peines disciplinaires

Art. 23. — Tout magistrat militaire ou greffier militaire frappé
d’une peine disciplinaire peut introduire une réclamation.

Art. 24. — Toute réclamation contre une peine disciplinaire ne
peut être introduite que le lendemain, au plus tôt, et le surlende-
main, au plus tard, du jour où le magistrat ou greffier militaire inté-
ressé a eu connaissance de la peine.

Art. 25. — Toute réclamation doit être introduite devant l’autorité
qui a prononcé la peine.

Cette autorité examine le bien-fondé de la réclamation et peut annu-
ler, réduire ou confirmer la peine disciplinaire.

Art. 26. — Le réclamant qui n’obtient pas satisfaction peut, le len-
demain de la notification, introduire un recours contre sa peine.

Section 3

Des recours contre les peines disciplinaires

Art. 27. — Sauf dans le cas où les peines disciplinaires leur ont été
infligées par le ministre de la Défense nationale, les magistrats et
greffiers militaires peuvent introduire des recours contre leurs pei-
nes lorsqu’après avoir introduit une réclamation, ils n’ont pas obte-
nu satisfaction.

Art. 28. — Le recours est adressé par écrit à l’autorité qui a pronon-
cé la peine. Cette autorité transmet la demande à son supérieur hié-
rarchique direct, sans remarques ni annotations.

Art. 29. — Les recours prévus au présent règlement ne sont pas
suspensifs.

Art. 30. — Les réclamations ou recours collectifs sont interdits et
donneront lieu à une nouvelle action disciplinaire.

Tout recours non fondé doit toujours être l’objet d’une répression sé-
vère.

CHAPITRE VI

LES SANCTIONS DISCIPLINAIRES DE CARRIÈRE

Section 1

Définitions

Art. 31. — Les sanctions disciplinaires de carrière sont celles qui
soit privent le puni de certains de ses droits statutaires, soit affectent
sa carrière ou même y mettent fin. Elles répriment les infractions pé-
nales mineures ainsi que les méfaits graves portant atteinte à l’ordre
au sein de la communauté militaire; leur application est subordon-
née à une procédure extrajudiciaire particulière du conseil de disci-
pline.

Art. 32. — Les sanctions disciplinaires de carrière applicables aux
magistrats et greffiers militaires sont les suivantes:

a) la réprimande;

b) la suspension de trois mois au maximum avec privation de toute
rémunération;

c) la mise en disponibilité;

d) la révocation.

Art. 33. — La réprimande consiste en un sévère reproche par écrit,
valant avertissement que toute nouvelle faute disciplinaire entraîne-
ra la prise d’une mesure disciplinaire plus sévère.

Art. 34. — La durée de suspension de trois mois maximum avec
privation de toute rémunération n’est pas prise en compte pour
l’avancement ni pour l’ancienneté dans le grade ni pour la carrière.

Art. 35. — La mise en disponibilité pour motif disciplinaire consis-
te dans l’éloignement de son emploi.
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Le magistrat ou greffier militaire mis en disponibilité reste à la dis-
position de l’A.N.C.

Les conditions de mise en disponibilité sont les mêmes que celles dé-
terminées par le statut des officiers et sous-officiers de l’A.N.C.

Art. 36. — La révocation consiste dans la destitution de toute fonc-
tion et dans l’exclusion des cadres d’active et de réserve de l’A.N.C.

Section 2

Du conseil de discipline

Art. 37. — Il est créé auprès du Ministère de la Défense nationale
un conseil de discipline des magistrats et greffiers militaires.

Art. 38. — Il est composé pour chaque cas de l’auditeur général, ou
son délégué, de l’auditeur militaire de qui relève le magistrat ou le
greffier militaire poursuivi, de trois magistrats militaires de rang au
moins égal à celui du magistrat militaire poursuivi, choisis par le
président du conseil de discipline sur une liste qui est arrêtée pour
une durée d’un an par le ministre de la Défense nationale.

Art. 39. — Le conseil de discipline est présidé par l’auditeur géné-
ral.

Art. 40. — Le conseil de discipline ne peut valablement donner son
avis que si au moins quatre de ses membres sont présents. Ses avis
sont pris en tout état de cause à la majorité absolue des voix et en cas
de partage la voix du président est prépondérante.

Art. 41. — Lorsqu’il estime qu’il y a lieu à enquête, le président du
conseil de discipline désigne parmi les membres, un rapporteur qu’il
charge de procéder à une enquête.

Art. 42. — Le président du conseil de discipline peut, si les faits lui
paraissent graves, interdire au magistrat ou greffier poursuivi, l’exer-
cice de ses fonctions jusqu’à décision définitive. Cette décision ne
peut être rendue publique. L’interdiction ne comporte pas privation
du traitement.

Art. 43. — Au cours de l’enquête, le rapporteur entend l’intéressé
et s’il y a lieu, le plaignant et les témoins.

Il peut aussi les faire entendre par un magistrat de rang au moins
égal à celui du magistrat poursuivi.

Il accomplit ou fait accomplir tous les actes d’investigation utiles.

L’article 35 du Code de procédure civile est applicable aux témoins
défaillants.

Art. 44. — Lorsqu’une enquête n’a pas été jugée nécessaire ou lors-
que l’enquête est complète, le magistrat ou greffier militaire pour-
suivi est cité a comparaître devant le conseil de discipline.

Art. 45. — Le magistrat ou greffier militaire cité est tenu de compa-
raître en personne.

Il peut se faire assister, [et] en cas de maladie ou d’empêchement re-
connu légitime, se faire représenter par l’un de ses pairs ou par un
avocat.

Art. 46. — Le magistrat militaire ou le greffier militaire ou leur con-
seil ont droit à la communication du dossier, de toutes les pièces du
dossier et éventuellement du rapport établi par le rapporteur.

Art. 47. — Au jour fixé par la citation et après lecture du rapport, le
magistrat ou le greffier militaire poursuivi est invité à fournir ses ex-
plications et moyens de défense sur les faits qui lui sont reprochés.

Art. 48. — Le conseil de discipline siège et délibère à huis clos.

Si, hors le cas de force majeure reconnu justifié, le magistrat ou gref-
fier militaire ne comparaît pas, le conseil peut néanmoins délibérer
valablement.

Le conseil de discipline émet un avis motivé sur la sanction que les
faits reprochés lui paraissent devoir entraîner. Cet avis est transmis
au ministre de la Défense nationale.

Art. 49. — L’arrêté du ministre de la Défense nationale, lorsque la
mesure disciplinaire est la réprimande, la suspension de fonction ou
la mise en disponibilité, et l’ordonnance du président de la Républi-
que, en cas de révocation, sont notifiés au magistrat ou greffier mi-
litaire poursuivi par la voie hiérarchique.

La sanction prend effet au jour de la notification.

18 novembre 2002. – LOI 023-2002 portant Code judi-
ciaire militaire. (République démocratique du Congo)

LIVRE PREMIER

DE L’ORGANISATION

CHAPITRE Ier

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — La justice militaire est rendue en République démocra-
tique du Congo par les juridictions militaires ci-après:

– les tribunaux militaires de police;

– les tribunaux militaires de garnison;

– les cours militaires et les cours militaires opérationnelles;

– la Haute Cour militaire.

Art. 2. — L’organisation et le fonctionnement des juridictions mili-
taires sont régis par le présent Code.

Sous réserve des dispositions de ce Code, le Code de l’organisation et
de la compétence judiciaires de droit commun est applicable aux
cours et tribunaux militaires.

CHAPITRE II

DU PERSONNEL JUDICIAIRE MILITAIRE

Art. 3. — Le personnel judiciaire militaire comprend les magistrats,
les agents de l’ordre judiciaire ainsi que les agents de police judiciai-
re des auditorats militaires.

Il a la qualité de militaire.
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Le recrutement et les promotions dans les grades judiciaires des ma-
gistrats militaires sont organisés conformément au statut qui les régit.

Art. 4. — Sont magistrats militaires:

– Le premier président, les présidents et les conseillers de la Haute
Cour militaire; le premier président, les présidents et les conseillers
des cours militaires et cours militaires opérationnelles; les prési-
dents et les juges des tribunaux militaires de garnison; les présidents
et les juges des tribunaux militaires de police;

– L’auditeur général des Forces armées, les premiers avocats géné-
raux des Forces armées et les avocats généraux des Forces armées;
les auditeurs militaires supérieurs, les avocats généraux militaires et
les substituts des auditeurs militaires supérieurs près les cours mili-
taires et les cours militaires opérationnelles; les auditeurs militaires,
les premiers substituts et les substituts des auditeurs militaires près
les tribunaux militaires de garnison et de police.

Art. 5. — Sont agents de l’ordre judiciaire militaire:

– Le greffier en chef, les greffiers principaux, les greffiers divisionnai-
res, les greffiers, les greffiers adjoints et les huissiers de justice;

– L’inspecteur pénitentiaire en chef, les inspecteurs pénitentiaires
principaux, les inspecteurs pénitentiaires et les inspecteurs péniten-
tiaires adjoints;

– le premier secrétaire, les secrétaires principaux, les secrétaires, les
agents et auxiliaires des auditorats militaires.

Sont agents de la police judiciaire des auditorats militaires:

– L’inspecteur judiciaire général, les inspecteurs judiciaires en chef, les
inspecteurs judiciaires divisionnaires, les inspecteurs judiciaires prin-
cipaux, les inspecteurs judiciaires de première et deuxième classe;

– Les agents de police judiciaire.

CHAPITRE III

DES COURS ET TRIBUNAUX MILITAIRES

Section 1re

De la Haute Cour militaire

Art. 6. — Il est établi une Haute Cour militaire dont le siège ordinai-
re est fixé dans la capitale.

Son ressort s’étend sur tout le territoire de la République.

Art. 7. — Dans le cas de circonstances exceptionnelles, le siège de
la Haute Cour militaire peut être fixé en un autre lieu, par le prési-
dent de la République.

En temps de guerre, la Haute Cour militaire tient des chambres for-
raines en zones opérationnelles.

Art. 8. — La Haute Cour militaire est composée d’un premier prési-
dent, d’un ou de plusieurs présidents et des conseillers.

Ils sont nommés et, le cas échéant, relevés de leurs fonctions par le
président de la République, conformément au statuts des magistrats.

Le premier président est nommé par le président de la République
parmi les membres de la Haute Cour militaire ou du parquet militai-
re près celle-ci.

Art. 9. — En cas d’absence ou d’empêchement, le premier prési-
dent est remplacé par le président le plus ancien ou, à défaut, par le
conseiller le plus ancien.

Il en est de même du président à l’égard des conseillers.

Art. 10. — La Haute Cour militaire comprend deux ou plusieurs
chambres.

Elle siège au nombre de cinq membres, tous officiers généraux ou
supérieurs, dont deux magistrats de carrière.

Elle siège avec le concours du Ministère public et l’assistance du
greffier.

Elle est présidée par un officier général, magistrat de carrière.

Lorsqu’elle siège en appel, la Haute Cour militaire est composée de
cinq membres dont trois magistrats de carrière.

Art. 11. — Le règlement intérieur de la Haute Cour militaire est fixé
par ordonnance du premier président de la Haute Cour militaire.

Section 2

Des cours militaires

Art. 12. — Il est établi une ou deux cours militaires dans le ressort
territorial de chaque province et dans la ville de Kinshasa.

Le siège ordinaire de la Cour militaire est établi au chef-lieu de la pro-
vince, dans la localité où se trouve le quartier général de la région mi-
litaire ou dans tout autre lieu fixé par le président de la République.

Art. 13. — La Cour militaire peut se réunir en tous lieux de son ressort.

Dans les circonstances exceptionnelles, le siège de la Cour militaire
peut être fixé en un autre lieu du ressort, par arrêté du ministre de la
Défense.

Art. 14. — La Cour militaire est composée d’un premier président,
d’un ou de plusieurs présidents et de conseillers, nommés et, le cas
échéant, relevés de leurs fonctions par le président de la République.

Art. 15. — En cas d’absence ou d’empêchement, le premier prési-
dent est remplacé par le président le plus ancien ou, à défaut, par le
conseiller le plus ancien. Il en est de même du président à l’égard des
conseillers.

Art. 16. — La Cour militaire siège au nombre de cinq membres,
tous officiers supérieurs au moins, dont deux magistrats de carrière.

Elle comprend deux ou plusieurs chambres présidées par des magis-
trats de carrière.

La Cour militaire est présidée par un officier général ou par un offi-
cier supérieur, magistrat de carrière.

Art. 17. — La Cour militaire siège avec le concours du Ministère
public et l’assistance du greffier.

Le premier président de la Cour militaire peut, en cas de nécessité, re-
quérir les services d’un magistrat civil, en vue de compléter le siège.

Le règlement intérieur de la Cour militaire est fixé par ordonnance
du premier président la Cour militaire.
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Section 3

De la Cour militaire opérationnelle

Art. 18. — En cas de guerre ou dans toutes autres circonstances ex-
ceptionnelles de nature à mettre en péril la vie de la Nation, notamment
les menaces de guerre, de rébellion ou d’insurrection armées, il est établi
dans les zones d’opération de guerre, des cours militaires opérationnel-
les qui accompagnent les fractions de l’armée en opération.

L’implantation des cours militaires opérationnelles est décidée par
le président de la République.

Art. 19. — Les cours militaires opérationnelles connaissent, sans li-
mite de compétence territoriale, de toutes les infractions relevant
des juridictions militaires qui leur sont déférées.

Art. 20. — La Cour militaire opérationnelle siège au nombre de
cinq membres, dont un magistrat de carrière au moins, ils sont
autant que possible revêtus de grade d’officiers supérieurs.

Elle siège avec le concours du Ministère public et l’assistance du
greffier.

Elle a rang de Cour militaire.

Section 4

Des tribunaux militaires de garnison

Art. 21. — Il est établi un ou plusieurs tribunaux militaires de gar-
nison dans le ressort d’un district, d’une ville, d’une garnison ou
d’une base militaire.

Le siège ordinaire est fixé au chef-lieu du district, dans la ville où est
situé l’état-major de la garnison ou dans un lieu fixé par le président
de la République.

Art. 22. — Le tribunal militaire de garnison est composé d’un pré-
sident et des juges.

Il siège au nombre de cinq membres, tous officiers supérieurs ou su-
balternes, dont au moins un magistrat de carrière.

Il siège avec le concours du Ministère public et l’assistance du greffier.

Il est présidé par un officier supérieur ou subalterne, magistrat de
carrière.

Section 5

Des tribunaux militaires de police

Art. 23. — Il est établi un ou plusieurs tribunaux militaires de poli-
ce dans le ressort d’un tribunal militaire de garnison.

Art. 24. — Le tribunal militaire de police siège avec trois juges,
dont un magistrat de carrière.

Il est toujours présidé par le magistrat de carrière faisant partie du siège.

Art. 25. — Le premier président de la Cour militaire du ressort peut
désigner un juge du tribunal militaire de garnison pour siéger au tri-
bunal militaire de police.

Art. 26. — Le tribunal militaire de police siège avec le concours du
Ministère public et l’assistance du greffier.

Section 6

Des dispositions communes à la Haute Cour, 
aux cours et tribunaux militaires

Art. 27. — Au début de la première audience à laquelle ils sont ap-
pelés à siéger, et sur réquisition du Ministère public, les membres
non revêtus de la qualité de magistrat prêtent le serment suivant:

«Nous jurons devant Dieu et la Nation de remplir loyalement nos
fonctions de président et membres de cette juridiction, d’en garder le
secret des délibérations et de juger les personnes traduites devant
nous sans haine, sans crainte, sans complaisance, avec la seule volon-
té d’exécuter la loi.»

Après la lecture de la formule de serment, chaque membre de la juri-
diction concernée, debout et en levant la main droite, dit: «Je le jure.»

Art. 28. — En temps de guerre, le président de la République peut
modifier les sièges et les ressorts des juridictions militaires.

Art. 29. — Pour l’application des lois pénales et l’organisation des
juridictions militaires, le temps de guerre commence au jour fixé par
le président de la République pour la mobilisation des Forces ar-
mées. Il prend fin au jour fixé par le président de la République pour
la remise de l’armée sur pied de paix.

Art. 30. — Lorsque plusieurs cours ou tribunaux militaires sont sai-
sis de la connaissance d’une même infraction ou d’infractions con-
nexes, la Haute Cour militaire, à la requête de l’auditeur général des
Forces armées, désigne la juridiction compétente.

Lorsqu’une juridiction militaire et une juridiction de droit commun
se trouvent simultanément saisies de la même infraction ou d’infrac-
tions connexes, la Cour suprême de justice, à la requête du procu-
reur général de la république détermine la juridiction compétente.

Art. 31. — Le commandant militaire du siège d’une Cour ou d’un
tribunal militaire peut proposer le renouvellement des membres de
ces juridictions, chaque fois que cette mesure est nécessitée par les
mouvements du corps de troupe de la garnison.

Art. 32. — Le président d’une juridiction militaire désigne, au sort
et pour une session de trois mois, les juges assesseurs et leurs sup-
pléants parmi les officiers des Forces armées et des corps assimilés.

Le procès-verbal du tirage au sort est mentionné dans tout arrêt ou
jugement, par sa date et le lieu où il a été rédigé.

Art. 33. — La désignation des juges assesseurs pour siéger dans
une cause est subordonnée au respect du principe hiérarchique.

Le juge assesseur du même grade que celui du prévenu doit être
d’une ancienneté supérieure.

Si cette condition ne peut être remplie, le juge assesseur peut être
d’une ancienneté immédiatement inférieure à celle du prévenu.

Art. 34. — Pour la composition du siège de la juridiction militaire,
il est tenu compte du grade ou du rang du prévenu à l’époque des
faits reprochés ou, en cas de promotion ultérieure, lors de la compa-
rution à la première audience.

En cas de pluralité de prévenus de grade ou de rang différents, il est
tenu compte du grade et de l’ancienneté les plus élevés.

Lorsque les faits de la poursuite mettent en cause des prévenus ap-
partenant à des armes différentes, aux services communs ou n’ayant
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pas la qualité de militaire, ou lorsqu’il n’est pas possible de compo-
ser le siège de la juridiction militaire conformément aux articles pré-
cédents, les juges assesseurs appartiennent, autant que possible, à
chacune des armes ou services communs.

En cas d’impossibilité de composer le siège de la juridiction confor-
mément aux dispositions de l’alinéa ci-dessus, les juges assesseurs
sont pris sans distinction d’appartenance à une arme.

La justification de l’impossibilité sera indiquée par le président de la
juridiction dans sa motivation.

Art. 35. — Lorsque le siège de la juridiction militaire ne peut être
composé par un nombre suffisant de juges militaires de grades et
rangs requis, il est suppléé à cette insuffisance, sans jamais descen-
dre en dessous du grade du prévenu, en désignant, à défaut de plus
anciens, des juges militaires de même grade mais d’une ancienneté
inférieure.

Art. 36. — Dans tous les cas, les membres de la Haute Cour, des
cours et tribunaux militaires exercent leurs fonctions jusqu’à l’achè-
vement des débats.

Lorsqu’une affaire est de nature à entraîner de longs débats, les
membres suppléants peuvent être appelés à assister aux audiences
en vue de remplacer, le cas échéant et pour une cause régulièrement
constatée, les membres empêchés.

Dans le cas de remplacement d’un juge assesseur effectif par un
membre suppléant, le président fait à l’intention de ce dernier le ré-
sumé des débats.

Art. 37. — L’organisation de la Haute Cour, des cours et tribunaux
militaires est gouvernée par les principes d’indépendance des juges
et de collégialité des sièges, conformément aux dispositions du Code
de l’organisation et de compétence judiciaires.

Néanmoins, pour des raisons liées à l’intérêt supérieur de la défense,
le ministre de la Défense peut, sur proposition du premier président
de la Haute Cour militaire, décider du placement d’un ou de plu-
sieurs juges militaires.

Art. 38. — Les décisions rendues par les cours militaires sont des
arrêts. Celles rendues par les juridictions militaires sont des juge-
ments.

Art. 39. — Les dispositions des articles 33, 34, 35 et 36 ci-dessus
sont également applicables en temps de guerre.

CHAPITRE IV

DU MINISTÈRE PUBLIC MILITAIRE

Section 1re

Des dispostions générales

Art. 40. — Sauf dispositions contraires du présent Code, les dispo-
sitions du Code de l’organisation et de la compétence judiciaires de
droit commun sont applicables au Ministère public militaire.

Art. 41. — Le Ministère public militaire exerce l’action publique et
requiert l’application de la loi.

Il est représenté devant chaque juridiction militaire.

Il assiste aux débats des juridictions militaires.

Il prend des réquisitions écrites dans les conditions prévues par le
présent Code.

Il présente librement les observations orales.

Toutes les décisions sont prononcées en sa présence.

Il assure l’exécution des décisions de justice.

Section 2

De l’auditeur général des Forces armées

Art. 42. — L’auditeur général des Forces armées remplit les fonc-
tions d’officier du Ministère public près la Haute Cour militaire et
peut exercer les mêmes fonctions près toutes les juridictions militai-
res établies sur le territoire de la République.

L’exercice de l’action publique, dans toute sa plénitude et devant
toutes les juridictions militaires appartient à l’auditeur général des
Forces armées.

L’auditeur général des Forces armées a le droit d’ordonner aux ma-
gistrats militaires d’instruire, de poursuivre ou de s’abstenir de pour-
suivre.

Il est le chef hiérarchique des magistrats du Ministère public militaire.

Il est nommé et, le cas échéant, relevé de ses fonctions par le prési-
dent de la République.

Art. 43. — L’auditeur général des Forces armées recherche et pour-
suit toutes les infractions de la compétence de la Haute Cour militai-
re et des autres cours et tribunaux militaires.

Il a un droit de surveillance et d’inspection sur les auditorats militai-
res près les cours et tribunaux militaires.

Il fixe le règlement intérieur de l’auditorat général et de tous les
auditorats.

Art. 44. — L’auditeur général des Forces armées est assisté d’un ou
de plusieurs premiers avocats généraux des Forces armées et des
avocats généraux des Forces armées, nommés et, le cas échéant, re-
levé de leurs fonctions par le président de la République.

En cas d’absence ou d’empêchement, l’auditeur général des Forces
armées est remplacé par le plus ancien des premiers avocats géné-
raux des Forces armées ou, le cas échéant, par le plus ancien des avo-
cats généraux des forces armées.

Art. 45. — L’auditeur général des Forces armées est chargé de
l’exécution des arrêts rendus par la Haute Cour militaire.

Art. 46. — L’auditeur général des Forces armées signale au minis-
tre de la Défense toute mesure susceptible d’assurer une bonne ad-
ministration de la justice ou apte à sauvegarder les impératifs de la
défense.

Art. 47. — Dans les limites de ses prérogatives prévues par le pré-
sent Code, le ministre de la Défense exerce le pouvoir d’injonction
des poursuites vis-à-vis de l’auditeur général des Forces armées.
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Section 3

Des auditeurs militaires 
près les cours et tribunaux militaires

Art. 48. — Il est institué près chaque Cour militaire un auditeur mi-
litaire supérieur, nommé et, le cas échéant, relevé de ses fonctions
par le président de la République.

L’auditeur militaire supérieur exerce, sous la surveillance et le con-
trôle de l’auditeur général des Forces armées, les fonctions de Minis-
tère public près toutes les juridictions militaires établies dans le res-
sort de la Cour militaire.

Il a la plénitude de l’action publique devant toutes les juridictions
militaires du ressort de la Cour militaire.

Il est assisté d’un ou de plusieurs avocats généraux militaires, et des
substituts de l’auditeur militaire supérieur, nommés et, le cas
échéant, relevés de leurs fonctions par le président de la République.

Art. 49. — En cas d’absence ou d’empêchement, l’auditeur militai-
re supérieur est remplacé par l’avocat général militaire ou le substi-
tut de l’auditeur militaire supérieur le plus ancien dans le grade le
plus élevé.

Art. 50. — L’auditeur militaire supérieur près la Cour militaire rè-
gle l’ordre intérieur et la tenue des registres des auditorats militaires
près les juridictions militaires de son ressort.

Art. 51. — Il est institué un auditeur militaire près chaque tribunal
militaire de garnison, nommé et, le cas échéant, relevé de ses fonc-
tions par le président de la République.

L’auditeur militaire près le tribunal militaire de garnison exerce,
sous la surveillance et la direction de l’auditeur militaire supérieur
près la Cour militaire, les fonctions de Ministère public près le tribu-
nal militaire de garnison ainsi que les tribunaux militaires de police
du ressort.

Il est assisté d’un ou de plusieurs premiers substituts et des substituts
de l’auditeur militaire de garnison, nommés et, le cas échéant, rele-
vés de leurs fonctions par le président de la République.

Art. 52. — Le premier substitut ou le substitut de l’auditeur militai-
re de garnison représente le Ministère public devant les tribunaux
militaires de police.

CHAPITRE V

DES AUXILIAIRES DE LA JUSTICE MILITAIRE

Section 1re

Des greffiers militaires

Art. 53. — Il est institué dans chaque cour ou tribunal militaire un
greffe composé de greffiers militaires.

Le greffe de la Haute Cour militaire est dirigé par un greffier en chef,
assisté d’un ou de plusieurs greffiers principaux. Ils sont officiers su-
périeurs.

Le greffe des cours militaires est dirigé par un greffier principal, as-
sisté par un ou plusieurs greffiers divisionnaires. Ils sont au moins of-
ficiers subalternes.

Le greffe des tribunaux militaires de garnison est dirigé par un gref-
fier divisionnaire, assisté par un ou plusieurs greffiers de première
ou deuxième classe.

Les greffiers des tribunaux militaires de garnison siègent également
au tribunal militaire de police. Ils sont officiers subalternes.

Art. 54. — Les greffiers sont nommés et, le cas échéant, relevés de
leurs fonctions conformément au statut qui les régit.

Nul ne peut être nommé greffier militaire s’il ne remplit les condi-
tions requises pour être nommé aux mêmes fonctions près les juri-
dictions de droit commun.

Art. 55. — Le greffier assiste le juge dans les actes et procès-ver-
baux de son Ministère. Il les signe avec lui. Si un acte ou un jugement
ne peut être signé par le greffier qui y a concouru, le juge signe et
constate cette impossibilité.

Le greffier garde les minutes, registres et tous les actes afférents à la
juridiction près laquelle il est établi. Il délivre les grosses, expéditions
et extraits des jugements et ordonnances, écrit ce qui est prononcé
ou dicté par le juge et dresse acte de diverses formalités dont l’ac-
complissement doit être constaté.

En cas d’absence ou d’empêchement, le greffier est remplacé par
l’un de ses adjoints ou, à défaut, par tout autre militaire délégué par
le juge.

Art. 56. — Le service d’ordre intérieur des greffes et de la tenue des
registres est organisé par ordonnance du président de la juridiction
militaire.

Section 2

Des secrétaires des auditorats militaires

Art. 57. — Il est institué dans chaque auditorat militaire un secré-
tariat composé de secrétaires militaires.

Le secrétariat de l’auditorat général près la Haute Cour militaire est
dirigé par un premier secrétaire, assisté, le cas échéant, d’un ou de
plusieurs secrétaires principaux. Ils sont officiers supérieurs.

Les secrétaires des auditorats militaires supérieurs près les cours mi-
litaires portent le titre de secrétaire principal. Ils sont assistés d’un
ou de plusieurs secrétaires divisionnaires. Ils sont au moins officiers
subalternes.

Les secrétaires des auditorats militaires de garnison portent le titre
de secrétaire divisionnaire. Ils peuvent être assistés d’un ou de plu-
sieurs secrétaires de première ou deuxième classe. Ils sont officiers
subalternes.

Les secrétaires des auditorats militaires remplissent les mêmes fonc-
tions que ceux des parquets civils.

Art. 58. — Les secrétaires des auditorats militaires sont nommés
et, le cas échéant, relevés de leurs fonctions par le président de la Ré-
publique, conformément au statut qui les régit.

Nul ne peut être nommé secrétaire s’il ne remplit les conditions re-
quises pour être nommé aux mêmes fonctions au parquet civil.
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Section 3

Des agents de la police judiciaire militaire

Art. 59. — Les agents de la police judiciaire des auditorats sont des
officiers de police judiciaire.

La police judiciaire de l’auditorat général est dirigée par un inspec-
teur judiciaire général, assisté d’un ou de plusieurs inspecteurs judi-
ciaires en chef. Ils sont officiers supérieurs.

La police judiciaire des auditorats militaires près les cours militaires
est dirigée par un inspecteur judiciaire en chef, assisté d’un ou de
plusieurs inspecteurs judiciaires divisionnaires. Ils sont au moins of-
ficiers subalternes.

La police judiciaire des auditorats militaires près les tribunaux mili-
taires de garnison est dirigée par un inspecteur judiciaire division-
naire, assisté d’un ou de plusieurs inspecteurs judiciaires principaux
et d’inspecteurs judiciaires de première ou deuxième classe. Ils sont
officiers subalternes.

Ont qualité d’officiers de police judiciaire des Forces armées, les of-
ficiers, sous-officiers des Forces armées et agents assermentés des
différents services des Forces armées pour l’exercice des missions
particulières qui leur sont dévolues par les lois et règlements. Dans
ce dernier cas, ils n’ont d’action que sur les infractions commises
dans leurs unités ou services respectifs ou sur des personnes placées
sous leur commandement et dans la zone territoriale leur assignée
pour l’exercice de leurs fonctions administratives.

Les militaires de la prévôté militaire qui ne sont pas officiers de poli-
ce judiciaire des Forces armées ont également qualité pour procéder
à des enquêtes préliminaires dans les conditions prévues par le pré-
sent Code.

Art. 60. — Les inspecteurs de la police judiciaire militaire sont
nommés et, le cas échéant, relevés de leurs fonctions conformément
au statut qui les régit.

Section 4

Des défenseurs

Art. 61. — La défense des prévenus devant les juridictions militai-
res est assurée par des avocats inscrits au barreau, par des défen-
seurs judiciaires et des militaires agréés par le président de la juridic-
tion.

Les avocats, défenseurs judiciaires ou militaires agréés visés à l’ali-
néa premier ci-dessus doivent être de nationalité congolaise.

Art. 62. — Les défenseurs judiciaires n’exercent leur Ministère que
devant les tribunaux militaires de garnison et de police du ressort du
tribunal de grande instance où ils sont inscrits.

Art. 63. — Le juge militaire procède à la désignation d’un défen-
seur au profit d’un prévenu au cas où celui-ci n’en aurait pas choisi.

Section 5

Des experts, des interpretes et des traducteurs

Art. 64. — Avant d’accomplir les actes de leur Ministère, les experts
prêtent le serment suivant: «Je jure devant Dieu et la Nation, d’ac-
complir les actes de mon Ministère en honneur et conscience et d’en
faire rapport».

Les interprètes et les traducteurs prêtent le serment suivant: «Je jure
devant Dieu et la Nation, de remplir fidèlement les fonctions qui me
sont confiées».

CHAPITRE VI

DES DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX MAGISTRATS, JUGES ET 

PERSONNEL JUDICIAIRE MILITAIRES

Art. 65. — Pour des raisons liées aux impératifs de la défense, à la
demande de l’auditeur général des Forces armées, le ministre de la
Défense peut déléguer un magistrat d’un parquet militaire inférieur
pour remplir temporairement les fonctions supérieures.

Il en est de même pour les auditeurs militaires près les cours militai-
res opérationnelles.

Art. 66. — Avant d’entrer en fonction, les magistrats militaires prê-
tent devant le président de la République en personne, ou par écrit,
le serment suivant: «Je jure devant Dieu et la Nation, obéissance à la
Constitution et aux lois de la République, et de remplir loyalement et
fidèlement les fonctions qui me sont confiées.»

Art. 67. — Le magistrat qui représente le Ministère public à
l’audience doit être d’un grade supérieur ou égal à celui du prévenu.

Art. 68. — Les militaires appelés à siéger comme membres d’une
juridiction militaire ne doivent pas avoir connu l’affaire à un stade
quelconque de la procédure, soit en qualité de magistrat instructeur,
soit en qualité d’officier du Ministère public, soit en qualité d’officier
de police judiciaire, soit en qualité de témoin, soit en qualité d’ex-
pert, soit en qualité d’interprète, soit enfin en qualité d’agent de l’ad-
ministration.

Art. 69. — Les magistrats militaires sont soumis aux dispositions
du Code de l’organisation et de la compétence judiciaires ordinaire
en ce qui concerne notamment la récusation et le déport.

Toutefois, le juge militaire qui, pour un motif non prévu par la loi,
estime qu’il y a pour lui convenance qu’il se déporte, en fait la décla-
ration au président de la cour ou du tribunal militaire qui en décide,
après avis du Ministère public.

Les chefs de corps, qui ont pris part dans la procédure antérieure en
se limitant à prescrire la transmission des pièces avant l’instance, ne
peuvent se déporter lorsqu’ils doivent siéger dans une juridiction
militaire.

Art. 70. — Celui contre l’autorité duquel l’infraction a été commi-
se, ou qui a été lésé par celle-ci, ne peut prendre part à aucun des ac-
tes judiciaires auxquels elle donne lieu.

Art. 71. — Sauf cas de force majeure, les devoirs des fonctions judi-
ciaires priment les autres services militaires.
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Le service de la Haute Cour militaire prime celui de la Cour militaire;
et celui de la Cour militaire prime celui du tribunal militaire de gar-
nison.

Art. 72. — Les magistrats militaires, les agents de l’ordre judiciaire
et les agents de police judiciaire des auditorats militaires jouissent
des mêmes droits, avantages et privilèges que leurs collègues civils.

LIVRE DEUXIÈME

DE LA COMPÉTENCE

CHAPITRE Ier

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 73. — Les cours et tribunaux militaires ont plénitude de juri-
diction pour juger les individus traduits ou renvoyés devant eux
pour les infractions prévues et punies par la loi.

Art. 74. — La soumission aux lois militaires commence pour les
miliciens et les volontaires de toutes les catégories dès le moment où
un agent commis à cet effet leur fait, après leur avoir préalablement
donné lecture des lois militaires, la déclarations qu’ils sont soumis à
ces lois.

L’accomplissement de ces deux formalités est constaté par un pro-
cès-verbal signé par l’agent et la recrue ou, si celle-ci ne sait pas si-
gner, par l’agent et deux témoins.

Art. 75. — La recrue qui s’expatrie pour se soustraire à ses obliga-
tions est soumise aux lois militaires.

CHAPITRE II

DE LA COMPÉTENCE MATÉRIELLE

Art. 76. — Les juridictions militaires connaissent, sur le territoire
de la République, des infractions d’ordre militaire punies en applica-
tion des dispositions du Code pénal militaire.

Elles connaissent également des infractions de toute nature commi-
ses par des militaires et punies conformément aux dispositions du
Code pénal ordinaire.

Elles sont compétentes pour interpréter les actes administratifs, ré-
glementaires ou individuels et pour en apprécier la légalité lorsque,
de cet examen, dépend la solution du procès pénal qui leur est sou-
mis.

Elles sont incompétentes pour statuer sur la constitutionnalité des
lois et des actes ayant force de loi. Les exceptions soulevées à cet ef-
fet sont portées devant la Cour suprême de justice qui statue, toutes
affaires cessantes, en tant que Cour constitutionnelle.

Les recours pour violation des dispositions constitutionnelles par les
juridictions militaires sont portés devant la Cour suprême de justice
agissant comme Cour constitutionnelle.

Art. 77. — L’action pour la réparation du dommage causé par une
infraction relevant de la compétence de la juridiction militaire peut
être poursuivie par la partie lésée en se constituant partie civile en
même temps et devant le même juge que l’action publique.

Il en est de même des demandes en dommages-intérêts formées par
le prévenu contre la partie civile ou contre les co-prévenus.

Les restitutions des objets s’opèrent suivant le droit commun.

Art. 78. — Les cours et tribunaux militaires ne connaissent pas de
l’action disciplinaire.

Les fautes disciplinaires sont laissées à la répression de l’autorité mi-
litaire, conformément aux textes légaux prévus à cet effet.

Art. 79. — Lorsque le Code pénal militaire définit ou réprime des
infractions imputables à des justiciables étrangers à l’armée, les juri-
dictions militaires sont compétentes à l’égard de l’auteur, du co-
auteur ou du complice, sauf dérogation particulière.

Art. 80. — Les juridictions militaires sont compétentes pour con-
naître des infractions commises, depuis l’ouverture des hostilités,
par les nationaux ou par les agents au service de l’administration ou
des intérêts ennemis, sur le territoire de la République ou dans toute
zone d’opération de guerre:

– soit à l’encontre d’un national ou d’un protégé congolais;

– soit au préjudice des biens de toutes les personnes visées ci-dessus
et de toutes les personnes morales congolaises lorsque ces infrac-
tions, même accomplies à l’occasion ou sous le prétexte du temps de
guerre, ne sont pas justifiées par les lois et coutumes de guerre.

Art. 81. — Lorsqu’un subordonné est poursuivi comme auteur
principal de l’une des infractions prévues à l’article 80 et que ses su-
périeurs hiérarchiques ne peuvent être poursuivis comme coau-
teurs, ils sont considérés comme complices dans la mesure où ils ont
organisé ou toléré les agissements criminels de leur subordonné.

Section 1re

De la Haute Cour militaire

Art. 82. — La Haute Cour militaire connaît, en premier et dernier
ressort, des infractions de toute nature commises par les personnes
énumérées à l’article 120 du présent Code.

Art. 83. — La Haute Cour militaire connaît également de l’appel
des arrêts rendus au premier degré par les cours militaires.

Les arrêts de la Haute Cour militaire ne sont susceptibles que d’op-
position, conformément à la procédure du droit commun.

Toutefois, les recours pour violation des dispositions constitution-
nelles par la Haute Cour militaire sont portés devant la Cour suprê-
me de justice siégeant comme Cour constitutionnelle.

La Haute Cour militaire peut, à la requête de l’auditeur général des
Forces armées ou des parties, rectifier les erreurs matérielles de ses
arrêts ou en donner interprétation, les parties entendues.



JUSTICE MILITAIRE    

18 novembre 2002. – Loi

400 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

Section 2

Des cours militaires

Art. 84. — Les cours militaires connaissent, au premier degré, des
infractions commises par les personnes énumérées à l’article 121 ci-
dessous.

Elles connaissent également de l’appel des jugements rendus en
premier ressort par les tribunaux militaires de garnison.

Art. 85. — Les arrêts rendus par les cours militaires au premier de-
gré sont susceptibles d’opposition et d’appel.

Section 3

Des cours militaires opérationnelles

Art. 86. — Les cours militaires opérationnelles connaissent des in-
fractions de toute nature commises par des justiciables des juridic-
tions militaires.

Art. 87. — Les arrêts rendus par les cours militaires opérationnel-
les ne sont susceptibles d’aucun recours.

Section 4

Des tribunaux militaires de garnison

Art. 88. — Les tribunaux militaires de garnison connaissent des in-
fractions punissables de la peine de mort et de celles punissables
d’une peine supérieure à un an commises par des personnes déter-
minées à l’article 122 alinéa 1er ci-dessous.

Ils connaissent en outre de l’appel des jugements rendus en premier
ressort par les tribunaux militaires de police.

Art. 89. — Les jugements rendus en premier ressort par les tribu-
naux militaires de garnison sont susceptibles d’opposition et d’ap-
pel.

Section 5

Des tribunaux militaires de police

Art. 90. — Les tribunaux militaires de police connaissent des in-
fractions punissables de un an de servitude pénale, au maximum,
commises par des personnes déterminées à l’article 122 alinéa 2 ci-
dessous.

Ils sont également compétents à l’égard d’autres infractions lorsque,
à raison des circonstances, l’auditeur militaire estime que la peine à
prononcer ne doit pas dépasser un an de servitude pénale, une
amende et la privation de grade.

Art. 91. — Les jugements rendus par les tribunaux militaires de po-
lice sont susceptibles d’opposition et d’appel.

Section 6

Des dispositions communes

Art. 92. — Lorsqu’une personne est poursuivie simultanément du
chef de plusieurs infractions qui sont de la compétence des juridic-
tions de rangs différents, la juridiction du rang le plus élevé, compé-
tente en raison de l’une de ces infractions, l’est aussi pour connaître
des autres.

Art. 93. — Sans préjudice des dispositions de l’article 112 du pré-
sent Code, lorsque plusieurs personnes justiciables des juridictions
de nature ou de rang différents sont poursuivis en raison de leur par-
ticipation à une infraction ou à des infractions connexes, elles sont
toutes jugées par la juridiction ordinaire compétente du rang le plus
élevé.

Art. 94. — La disjonction des poursuites au cours des débats laisse
subsister la prorogation de compétence.

Art. 95. — Lorsqu’une juridiction est saisie d’une infraction de sa
compétence et constate que les mêmes faits relèvent de la compé-
tence d’une juridiction inférieure, elle statue sur l’action publique et,
éventuellement, sur l’action civile.

CHAPITRE III

DE LA COMPÉTENCE TERRITORIALE

Art. 96. — Pour l’application de la loi pénale congolaise dans l’es-
pace, le territoire de la République inclut les espaces maritime et aé-
rien qui lui sont liés.

Art. 97. — Est réputée commise sur le territoire de la République,
toute infraction dont un acte caractérisant l’un des éléments consti-
tutifs a été accompli en République démocratique du Congo.

Art. 98. — Sont compétentes la juridiction militaire du lieu où
l’une des infractions a été commise et celle du lieu où le prévenu
aura été trouvé.

Le prévenu qui est poursuivi du chef d’infractions commises en deux
ou plusieurs lieux différents est renvoyé devant une seule juridic-
tion.

Si l’une d’elles est saisie, l’autre ne peut plus juger cette affaire.

Lorsque deux ou plusieurs juridictions de même rang, compétentes
territorialement, se trouvent saisies des mêmes faits, celle saisie la
première est préférée aux autres.

Art. 99. — La loi pénale congolaise est applicable aux infractions
commises à bord des navires battant pavillon congolais, ou à l’en-
contre de tels navires, en quelque lieu qu’ils se trouvent.

Elle est également applicable aux infractions commises à bord des
aéronefs immatriculés en République démocratique du Congo, ou à
l’encontre de tels aéronefs en quelque lieu qu’ils se trouvent.

Art. 100. — Les juridictions militaires sont compétentes à l’égard
de quiconque s’est rendu auteur, co-auteur ou complice des faits de
leur compétence commis à l’étranger.

Art. 101. — Lorsqu’un officier justiciable de la Haute Cour militai-
re est poursuivi en même temps qu’un justiciable d’une juridiction
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inférieure pour des infractions connexes commises en des lieux dif-
férents, ils sont tous jugés par la Haute Cour militaire.

Art. 102. — La Haute Cour militaire peut, pour cause de sûreté ou
de suspicion légitime, renvoyer la connaissance d’une affaire d’une
Cour militaire à une autre.

La Cour militaire peut, pour les mêmes raisons, renvoyer la connais-
sance d’une affaire d’un tribunal militaire de garnison à un autre de
son ressort.

Art. 103. — Le tribunal militaire de garnison peut, pour les mêmes
raisons, renvoyer la connaissance d’une affaire d’un tribunal militai-
re de police à un autre de son ressort.

CHAPITRE IV

DE LA COMPÉTENCE PERSONNELLE

Section 1re

des dispositions générales

Art. 104. — La compétence personnelle des juridictions militaires
est déterminée par la qualité et le grade que porte le justiciable au
moment de la commission des faits incriminés ou au moment de sa
comparution.

Art. 105. — Lorsqu’il y a pluralité de grades ou de rangs différents,
il est tenu compte du grade et du rang les plus élevés.

Art. 106. — Sont justiciables des juridictions militaires, les militai-
res des Forces armées congolaises et assimilés.

Par assimilés, il faut entendre les membres de la police nationale et
les bâtisseurs de la Nation pour les faits commis pendant la forma-
tion ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions au sein du service
national.

Art. 107. — Sont considérés comme militaires, au sens du présent
Code, tous ceux qui font partie des Forces armées:

1. les officiers, sous-officiers et hommes de rang;

2. ceux qui sont incorporés en vertu d’obligations légales ou d’enga-
gements volontaires et qui sont au service actif, sans qu’il soit, en
outre, établi qu’ils ont reçu lecture des lois militaires. Il en est de
même quand, avant d’être incorporés, ils sont placés à titre militaire
dans un hôpital, un établissement pénitentiaire ou sous la garde de
la force publique, ou sont mis en subsistance dans une unité;

3. les réformés, les disponibles et les réservistes même assimilés, ap-
pelés ou rappelés au service, depuis leur réunion en détachement
pour rejoindre, ou s’ils rejoignent isolément, depuis leur arrivée, jus-
qu’au jour inclus où ils sont renvoyés dans leurs foyers;

4. les militaires en congé illimité sont réputés en service actif.

Art. 108. — Les personnes non revêtues de la qualité de militaire,
employées dans un établissement ou dans un service de l’armée ou
dépendant du Ministère de la Défense sont justiciables des juridic-
tions militaires pour des infractions commises au sein de l’armée ou
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.

Il en est de même des personnes employées dans un établissement
ou dans un service dépendant de la police nationale ou du service
national.

Art. 109. — Les militaires en congé illimité sont soumis aux lois
pénales militaires pour les infractions de:

– trahison;

– espionnage;

– participation à une révolte prévue par le Code pénal militaire;

– violences et outrages envers un supérieur qu’ils ont connu dans
l’armée;

– violences et outrages envers une sentinelle qu’ils ont connue dans
l’armée;

– détournement ou soustraction frauduleuse d’objets quelconques
affectés au service de l’armée ou appartenant soit à l’État, soit à des
militaires et assimilés;

– pillage.

Les militaires en congé illimité sont soumis aux dispositions des lois
militaires concernant la destitution et la dégradation militaire.

Art. 110. — Est justiciable des juridictions militaires, celui qui,
dans les cinq années qui suivent la date à laquelle les lois militaires
ont cessé de lui être applicables, commet contre l’un de ses anciens
supérieurs ou contre tout autre supérieur hiérarchique, en raison
des relations de service qu’ils ont eues, l’une des infractions de voies
de fait et d’outrage envers un supérieur prévues et punies par le
Code pénal militaire, de violences ou meurtre contre ce supérieur
ainsi que les infractions prévues par les articles 67 à 70 et 74 à 78 du
Code pénal ordinaire.

Art. 111. — Les juridictions militaires sont compétentes à l’égard
de tous ceux qui, ayant appartenu aux anciennes armées, fractions
rebelles, bandes insurrectionnelles ou milices armées, se rendent
coupables des infractions de:

– trahison;

– espionnage;

– participation à une révolte prévue par le Code pénal militaire;

– violences et outrages envers un supérieur qu’ils ont connu dans
l’armée ou envers une sentinelle;

– participation à une désertion avec complot commise par des mili-
taires;

– détournement ou soustraction frauduleuse d’objets quelconques
affectés au service de l’armée ou appartenant soit à l’État, soit à des
militaires;

– pillage.

Elles sont en outre compétentes à l’endroit de ceux qui, sans être mi-
litaires, commettent des infractions au moyen d’armes de guerre.

Art. 112. — Sont également justiciables des juridictions militaires:

1. ceux qui sont portés présents, à quelque titre que ce soit, sur le
rôle d’équipage d’un navire ou embarcation de la force navale, de la
police, du service national ou le manifeste d’un aéronef militaire, de
la police ou du service national;
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2. ceux qui, sans être liés légalement ou contractuellement aux For-
ces armées, sont portés sur les rôles et accomplissement du service;

3. les exclus de l’armée, ou de la police, pour les infractions prévues
à l’article 111;

4. les élèves des écoles militaires;

5. les prisonniers de guerre;

6. les membres des bandes insurrectionnelles;

7. ceux qui, même étrangers à l’armée, provoquent, engagent ou as-
sistent un ou plusieurs militaires, ou assimilés, à commettre une in-
fraction à la loi ou au règlement militaires. Il en est de même de tous
ceux qui commettent des infractions dirigées contre l’armée, la poli-
ce nationale, le service national, leur matériel, leurs établissements
ou au sein de l’armée, de la police nationale ou du service national;

8. les personnes à la suite de l’armée ou de la police nationale.

Par «personne à la suite de l’armée ou de la police nationale», il faut
entendre tout individu qui est autorisé à accompagner une unité de
l’armée ou de la police nationale.

Art. 113. — Sont assimilés aux établissements militaires toutes
installations, définitives ou temporaires, utilisées par les Forces ar-
mées, les navires ou embarcations de la Force navale et les aéronefs
militaires, en quelque lieu qu’ils se trouvent.

Il en est de même des installations, embarcations et autres aéronefs
de la police nationale et du service national.

Art. 114. — Les juridictions militaires sont incompétentes à
l’égard des personnes âgées de moins de six-huit ans.

Art. 115. — Les juridictions de droit commun sont compétentes
dès lors que l’un des coauteurs ou complices n’est pas justiciable des
juridictions militaires, sauf pendant la guerre ou dans la zone opéra-
tionnelle, sous l’état de siège ou d’urgence, ou lorsque le justiciable
civil concerné est poursuivi comme coauteur ou complice d’infrac-
tion militaire.

Art. 116. — Si le magistrat instructeur militaire estime qu’il n’y a
pas lieu de poursuivre la personne justiciable de la juridiction ordi-
naire, mais décide qu’il y a lieu de poursuivre la personne justiciable
de la juridiction militaire, il renvoie celle-ci devant la juridiction mi-
litaire.

Art. 117. — Lorsque la juridiction ordinaire est appelée à juger
une personne justiciable de la juridiction militaire, elle lui applique
le Code pénal militaire.

Le président de la juridiction civile compétente peut requérir les ser-
vices d’un juge militaire, magistrat de carrière, pour faire partie du
siège.

De même, lorsque les cours et tribunaux militaires sont appelés à ju-
ger des personnes qui ne sont pas justiciables des juridictions mili-
taires, conformément au présent Code, le président de la juridiction
militaire compétente peut requérir les services d’un juge civil pour
faire partie du siège.

Art. 118. — La juridiction ordinaire peut juger sans désemparer, et
dans les limites du droit commun, après l’avoir toutefois pourvue

d’un défenseur d’office, lorsqu’elle n’en aura pas choisi, la personne
justiciable de la juridiction militaire ayant commis une infraction
aux lois ordinaires à l’audience de la juridiction civile, ou la renvoyer
devant l’auditeur militaire compétent.

Art. 119. — En cas d’infraction continue s’étendant d’une part sur
une période où le justiciable relevait de la juridiction de droit com-
mun et, d’autre part, sur une période pendant laquelle il relève de la
juridiction militaire ou vice-versa, la juridiction militaire est compé-
tente.

Section 2

De la compétence personnelle 
des cours et tribunaux militaires

Art. 120. — Sont justiciables de la Haute Cour militaire:

a) les officiers généraux des Forces armées congolaises et les mem-
bres de la police nationale et du service national de même rang;

b) les personnes justiciables, par état, de la Cour suprême de Justice,
pour des faits qui relèvent de la compétence des juridictions militai-
res;

c) les magistrats militaires membres de la Haute Cour militaire, de
l’auditorat général, des cours militaires, des cours militaires opéra-
tionnelles, des auditorats militaires près ces cours;

d) les membres militaires desdites juridictions, poursuivis pour des
faits commis dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs
fonctions de juge.

Art. 121. — Sont justiciables de la Cour militaire:

a) les officiers supérieurs des Forces armées congolaises et les mem-
bres de la police nationale et du service national du même rang;

b) les personnes justiciables, par état, de la Cour d’appel pour des
faits qui relèvent de la compétence des juridictions militaires;

c) les fonctionnaires de commandement du Ministère de la Défense,
de la police nationale, du service national ainsi que de leurs services
annexes;

d) les magistrats militaires des tribunaux militaires de garnison et
ceux des auditorats militaires près ces tribunaux militaires;

e) les membres militaires de ces juridictions poursuivis pour les faits
commis dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonc-
tions de juge.

Art. 122. — Sont justiciables du tribunal militaire de garnison, les
militaires des Forces armées congolaises d’un grade inférieur à celui
de major et les membres de la police nationale et du service national
de même rang.

Sont justiciables du tribunal militaire de police, les militaires des
Forces armées congolaises, ou assimilés, d’un grade inférieur à celui
de major, qui se rendent coupables des faits punis par la loi d’une
peine de servitude pénale de un an au maximum.
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CHAPITRE V

LES COMPÉTENCES SPÉCIALES 
DE LA HAUTE COUR MILITAIRE

Art. 123. — La Haute Cour militaire connaît des recours en annu-
lation pour violation de la loi formés contre les arrêts et jugements
rendus en dernier ressort par les cours et tribunaux militaires.

Art. 124. — La Haute Cour militaire connaît également des de-
mandes en révision, des prises à partie, des règlements de juges.

Art. 125. — La Haute Cour militaire connaît en outre des renvois
ordonnés après une deuxième annulation et ceux ordonnés sur
pourvois formés sur injonction du ministre de la Défense.

Art. 126. — Dans tous les cas, la Haute Cour militaire siège avec
cinq membres, tous magistrats de carrière.

Art. 127. — Lors de l’examen des renvois ordonnés après une
deuxième annulation et de ceux ordonnés sur pourvois formés sur
injonction du ministre de la Défense, le premier président de la Cour
suprême de Justice peut, à la requête du premier président de la
Haute Cour militaire, désigner un membre de la Cour suprême de
Justice pour siéger à la Haute Cour militaire.

Art. 128. — Sous réserve des prescriptions du présent Code, les dis-
positions prévues aux articles 156 et 157 du Code de l’organisation
et de la compétence judiciaires ordinaire sont applicables devant la
Haute Cour militaire.

LIVRE TROISIÈME

DE LA PROCÉDURE 
DEVANT LES JURIDICTIONS MILITAIRES

Art. 129. — Sous réserve des dispositions du présent Code, la pro-
cédure applicable devant les juridictions militaires est celle du droit
commun.

TITRE Ier

DE L’EXERCICE DE L’ACTION PUBLIQUE ET 
DE L’INSTRUCTION

Art. 130. — L’action publique devant les juridictions militaires est
mise en mouvement par les magistrats du Ministère public militaire,
le commandement, le ministre de la Défense ou la partie lésée.

Art. 131. — Cette action est exercée par les magistrats du Ministè-
re public militaire dans les conditions déterminées par le présent Co-
de.

Art. 132. — Sauf dans les cas où la loi en dispose autrement, et
sans préjudice des droits de la défense, la procédure au cours de l’en-
quête et de l’instruction préjuridictionnelles est secrète.

Art. 133. — Sous peine des sanctions prévues par le Code pénal or-
dinaire, toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au
secret professionnel.

CHAPITRE Ier

DES AUTORITÉS CHARGÉES DE L’EXERCICE 
DE L’ACTION PUBLIQUE ET DE L’INSTRUCTION

Section 1re

Des officiers de la police judiciaire militaire

Art. 134. — Sous l’autorité du Ministère public militaire, les offi-
ciers de police judiciaire militaire exercent, dans les limites de leurs
compétences, les pouvoirs déterminés par le présent Code.

Art. 135. — Ont qualité d’officier de police judiciaire militaire:

– les officiers, sous-officiers et gradés de la police nationale et de la
prévôté militaire nommés conformément à la loi;

– les officiers, sous-officiers des Forces armées et agents assermentés
des différents services de l’armée, pour l’exercice des missions parti-
culières qui leur sont dévolues par les lois et règlements.

Dans ce dernier cas, ils n’ont compétence que pour les infractions
commises dans leurs unités ou services respectifs ou sur des person-
nes placées sous leur commandement et dans la zone territoriale
leur assignée pour l’exercice de leurs fonctions administratives.

Art. 136. — Les policiers ou les militaires de la prévôté militaire
qui ne sont pas officiers de police judiciaire des Forces armées ont
qualité notamment pour procéder à des enquêtes préliminaires
dans les conditions fixées par le présent Code.

Art. 137. — Les officiers de police judiciaire militaire accomplis-
sent leurs missions conformément aux dispositions prévues au
chapitre Ier du Code de procédure pénale ordinaire et sur réquisition
des autorités visées aux articles 131, 181 et 183 du présent Code.

Art. 138. — Contrairement aux dispositions de l’article 9 du Code
de procédure pénale ordinaire, les officiers de police judiciaire mili-
taire ne peuvent, en aucun cas, proposer une amende transaction-
nelle aux justiciables des juridictions militaires pour les affaires de la
compétence de ces juridictions.

Art. 139. — L’auditeur militaire peut prescrire, par instructions
écrites, aux officiers de police judiciaire militaire de procéder, même
de nuit, à des perquisitions et saisies dans les établissements militai-
res ou tous autres lieux qui leur sont désignés.

Section 2

Des officiers de police judiciaire 
de droit commun

Art. 140. — Les officiers de police judiciaire de droit commun ont
compétence, dans leur ressort, pour constater les infractions rele-
vant des juridictions militaires, conformément aux dispositions du
Code de procédure pénale ordinaire et du présent Code.

Art. 141. — Lorsque les officiers de police judiciaire de droit com-
mun sont amenés soit à constater, dans les camps militaires, des in-
fractions relevant ou non de la compétence des juridictions militai-
res, soit à rechercher, en ces mêmes lieux, les personnes ou les objets
relatifs à ces infractions, ils doivent adresser préalablement à l’auto-
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rité militaire concernée des réquisitions tendant à obtenir l’autorisa-
tion d’entrée dans les camps militaires.

Ces réquisitions doivent préciser la nature et les motifs des investiga-
tions jugées nécessaires.

Art. 142. — L’autorité militaire défère à ces réquisitions, se fait re-
présenter aux opérations et, le cas échéant, met à la disposition des
officiers de police judiciaire de droit commun les personnes recher-
chées, soit pour les nécessités d’une enquête, soit pour l’exécution
d’une réquisition d’information ou d’un mandat de justice.

Art. 143. — Le représentant de l’autorité militaire veille au respect
des prescriptions relatives au secret militaire. Il est lui-même tenu
d’observer le secret de l’enquête ou de l’instruction.

Section 3

De l’instruction préliminaire

Art. 144. — S’il apparaît à l’autorité qualifiée pour engager des
poursuites que la procédure d’enquête préliminaire ou de flagrance
dont elle est saisie concerne les faits ne relevant pas de la compéten-
ce matérielle ou personnelle des juridictions militaires, elle envoie
les pièces au Ministère public près la juridiction de droit commun
compétente et met, s’il y a lieu, la personne appréhendée à sa dispo-
sition.

Art. 145. — Dans les cas d’infractions flagrantes punies d’une ser-
vitude pénale de six mois au moins et sans préjudice des pouvoirs
disciplinaires dont disposent les supérieurs hiérarchiques, tout offi-
cier de police judiciaire militaire a qualité pour procéder d’office à
l’arrestation des militaires qui sont auteurs ou complices de ces in-
fractions.

Art. 146. — La durée de cette garde à vue ne peut dépasser qua-
rante-huit heures.

Art. 147. — Sous peine des sanctions prévues par les dispositions
des articles 189 du présent Code et 108 du Code pénal militaire, les
supérieurs hiérarchiques doivent satisfaire à la demande des offi-
ciers de police judiciaire militaire ou à la réquisition des officiers de
police judiciaire de droit commun, tendant à mettre à leur disposi-
tion un militaire en activité de service, lorsque les nécessités d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit, ou l’exécution d’une com-
mission rogatoire l’exigent.

Art. 148. — Les officiers de police judiciaire ne peuvent retenir
pendant plus de quarante-huit heures les militaires mis à leur dispo-
sition.

Art. 149. — À l’expiration du délai de la garde à vue, les militaires
arrêtés en flagrant délit ou contre lesquels existent des indices gra-
ves et concordants de culpabilité doivent être mis à la disposition de
l’autorité judiciaire compétente.

Art. 150. — Les supérieurs hiérarchiques doivent être avisés du
transfèrement.

Art. 151. — L’officier de police judiciaire militaire qui reçoit une
plainte, une dénonciation ou qui constate une infraction à charge
d’un officier subalterne, d’un officier supérieur ou d’une personne
assimilée, transmet directement les pièces à l’auditeur militaire près
la juridiction militaire compétente.

Art. 152. — S’il s’agit d’un officier général, d’un magistrat militaire
ou d’une personne assimilée, lesdites pièces sont communiquées à
l’auditeur général des Forces armées.

Art. 153. — Sauf lorsque les faits sont punissables d’une peine de
plus de cinq ans, l’autorité qualifiée pour engager des poursuites
peut dispenser les officiers de police judiciaire de lui présenter les
militaires visés à l’article 149.

Art. 154. — Dans ce dernier cas, les intéressés sont reconduits à
l’autorité militaire dont ils dépendent, au plus tard, à l’expiration de
la durée de la garde à vue. Les supérieurs hiérarchiques peuvent or-
donner, dans les limites de leurs pouvoirs disciplinaires respectifs,
qu’ils soient gardés dans un local disciplinaire, en attendant la déci-
sion de l’autorité judiciaire.

Art. 155. — Dans le cas d’arrestation, les officiers de police judi-
ciaire doivent, conformément aux dispositions du Code de procédu-
re pénale ordinaire, mentionner dans leurs procès-verbaux les dates
et heures marquant le début et la fin de l’exécution de ces mesures.

Art. 156. — Les officiers de police judiciaire militaire ne peuvent
retenir à leur disposition des personnes étrangères à l’armée que
dans les formes et conditions fixées par le Code de procédure pénale
ordinaire.

Art. 157. — Le contrôle de la régularité de ces mesures est assuré
par l’auditeur militaire près la juridiction militaire territorialement
compétente, qui peut déléguer ce pouvoir à l’un de ses substituts.

Art. 158. — Les personnes étrangères à l’armée contre lesquelles
existent des indices graves et concordants de culpabilité doivent
être, à l’expiration de la garde à vue, présentées à l’autorité judiciaire
compétente pour engager les poursuites.

Art. 159. — Tout élément de la police nationale ou de la prévôté
militaire a qualité pour arrêter les militaires ou assimilés se trouvant
dans une position militaire irrégulière.

Art. 160. — Procès-verbal doit être dressé de telles arrestations et
des circonstances qui les ont motivées.

Art. 161. — Les personnes ainsi arrêtées doivent, dans les quaran-
te-huit heures, être conduites à l’autorité judiciaire militaire compé-
tente pour régulariser leur situation. Leurs supérieurs hiérarchiques
en sont avisés.

CHAPITRE II

DE L’INSTRUCTION PRÉPARATOIRE ET 
DES POURSUITES

Section 1re

Des dispositions générales

Art. 162. — En temps de paix comme en temps de guerre, l’auditeur
général des Forces armées donne son avis sur toutes les questions con-
cernant la mise en mouvement de l’action publique décidée par le mi-
nistre de la Justice ou par le ministre de la Défense, sur les conséquen-
ces des poursuites ainsi que sur les mesures de grâce.

Art. 163. — Lorsque, au vu du procès-verbal d’un officier de police
judiciaire, d’une plainte, d’une dénonciation, ou même d’office,



JUSTICE MILITAIRE

18 novembre 2002. – Loi

Édition 2003 – © Larcier Tome I 405

l’auditeur militaire estime qu’il y a lieu d’engager des poursuites, il
en informe le commandant d’unité de qui dépend la personne pour-
suivie.

Art. 164. — Lorsque l’ordre de poursuites émane du ministre de la
Défense, il est transmis par l’intermédiaire de l’auditeur général des
Forces armées.

Art. 165. — L’ordre de poursuites ne donne lieu à aucun recours.

Art. 166. — Il doit mentionner les faits sur lesquels portent les
poursuites, leur qualification et les textes de lois applicables.

Art. 167. — Lorsqu’une infraction de la compétence des juridic-
tions militaires est commise et que les auteurs en sont restés incon-
nus ou lorsque l’identification ne résulte pas expressément des piè-
ces produites, il y a présomption que la qualité des auteurs les rend
justiciables de ces juridictions.

Art. 168. — L’ordre de poursuites peut, dans le cas prévus à l’arti-
cle 167, être donné contre les personnes non identifiées.

Art. 169. — Les officiers du Ministère public militaire disposent, en
matière d’instruction préparatoire, des mêmes pouvoirs que ceux
des parquets près les juridictions de droit commun.

Art. 170. — Sous réserve des dispositions du présent Code, le ma-
gistrat instructeur militaire est tenu, dans la conduite de l’instruc-
tion préparatoire, aux mêmes devoirs que le magistrat instructeur
de droit commun.

Art. 171. — Il peut requérir, par commission rogatoire directe-
ment, tout officier du Ministère public civil ou militaire, ainsi que
tout officier de police judiciaire, de droit commun ou militaire, terri-
torialement compétent, aux fins de procéder aux actes d’instruction
qu’il estime nécessaires.

Art. 172. — Sous réserve des dispositions du présent Code, l’exécu-
tion des commissions rogatoires est soumise aux règles du Code de
procédure pénale ordinaire.

Art. 173. — En temps de guerre, sous l’état de siège ou d’urgence
ou à l’occasion d’une opération tendant au maintien ou au rétablis-
sement de l’ordre public, le magistrat militaire peut, en vertu d’une
autorisation, exécuter les commission rogatoires de toute nature
concernant les militaires ou assimilés et les personnes à la suite de
l’armée.

Section 2

Des témoins, des interpretes, 
des traducteurs et des experts

Art. 174. — Le magistrat instructeur militaire convoque toute per-
sonne dont la déposition lui paraît utile à la manifestation de la vé-
rité.

La personne ainsi convoquée est tenue de se présenter.

Art. 175. — Sont dispensées de témoigner, les personnes qui sont
dépositaires par état ou par profession des secrets qu’on leur confie.

Art. 176. — Si le magistrat instructeur militaire le requiert, le té-
moin prête le serment suivant: «Je jure devant Dieu et la Nation de
dire la vérité, toute la vérité, rien que la vérité».

Art. 177. — Toutefois, le magistrat instructeur militaire peut im-
poser la forme de serment dont l’emploi, d’après les usages, paraît le
plus approprié pour garantir la sincérité de la déposition.

Art. 178. — Le magistrat instructeur militaire peut décerner un
mandat d’amener contre un témoin défaillant.

Art. 179. — Le témoin qui, sans motif légitime d’excuse, ne com-
paraît pas ou refuse de prêter serment ou de déposer, peut être pour-
suivi conformément aux dispositions du Code pénal militaire.

Art. 180. — Hors du territoire de la République, sous réserve des
dispositions particulières prévues par des conventions internationa-
les, les citations à témoins, lorsqu’il s’agit d’individus résidant en
pays étrangers, sont remises aux autorités locales compétentes par
l’intermédiaire du Consul, s’il en existe un, ou directement dans le
cas contraire.

Art. 181. — Toute personne régulièrement requise par le magis-
trat instructeur militaire en qualité d’interprète, traducteur ou ex-
pert, est tenue de prêter son ministère et d’en faire le rapport avec
honneur et conscience.

Elle prête serment conformément aux prescrits de l’article 49 du
Code de procédure pénale ordinaire.

Section 3

Des mandats de justice

Art. 182. — Le magistrat instructeur militaire peut, selon le cas,
décerner mandat de comparution, d’amener ou d’arrêt.

Le mandat de comparution a pour objet de mettre l’inculpé en de-
meure de se présenter devant lui à la date et à l’heure indiquées par
ce mandat.

Le mandat d’amener est l’ordre donné par le magistrat instructeur
ou le juge militaire à la force publique de conduire immédiatement
devant lui l’inculpé n’ayant pas répondu au mandat de comparu-
tion.

Indépendamment de tout mandat de comparution antérieur, l’offi-
cier du Ministère public militaire peut également décerner un man-
dat d’amener lorsque l’auteur présumé de l’infraction n’est pas pré-
sent ou lorsqu’il existe contre lui des indices sérieux de culpabilité ou
que l’infraction est punissable de deux mois de servitude pénale
principale au moins.

Le mandat d’arrêt est l’ordre donné par le magistrat instructeur mi-
litaire au commandant ou au directeur de la prison de recevoir et de
détenir l’inculpé. Ce mandat permet également de rechercher et de
transférer l’inculpé lorsqu’il lui a été précédemment notifié.

Mention de cette notification doit être faite au procès-verbal de l’in-
terrogatoire.

En temps de guerre, la notification n’est pas prescrite.

Art. 183. — Tout mandat précise l’identité de l’inculpé. Il est daté
et signé par le magistrat qui l’a décerné et est revêtu du sceau de l’of-
fice ou de la juridiction.

Il mentionne en outre la nature de l’inculpation et les articles des
lois applicables.
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Art. 184. — Les mandats de comparution, d’amener et d’arrêt sont
exécutés, en toutes circonstances, par les agents de la force publi-
que, conformément aux prescrits du Code de procédure pénale or-
dinaire sauf dispositions particulières du présent Code.

Ils sont en outre portés à la connaissance du commandant d’unité
de qui dépend l’inculpé, par le magistrat militaire dont ils émanent.

Art. 185. — Les mandats sont exécutoires sur toute l’étendue du
territoire de la République.

Art. 186. — Tout magistrat, civil ou militaire, commis rogatoire-
ment par un magistrat instructeur militaire pour procéder à un in-
terrogatoire dans les conditions prévues à l’article 171 ci-dessus,
peut décerner contre l’inculpé un mandat d’arrêt provisoire dont la
validité est de quinze jours.

Après l’audition, l’inculpé est conduit immédiatement auprès de
l’autorité ayant établi la commission rogatoire.

Art. 187. — Le magistrat instructeur militaire interroge immédia-
tement l’inculpé qui fait l’objet d’un mandat de comparution ou
d’amener.

Toutefois, si l’inculpé ne peut être entendu dans l’immédiat, il est
conduit dans la maison d’arrêt où il ne peut être gardé au-delà de
quarante-huit heures.

Art. 188. — Tout inculpé arrêté en vertu d’un mandat d’amener,
qui a été maintenu pendant plus de quarante-huit heures dans une
maison d’arrêt sans avoir été entendu, est considéré comme arbitrai-
rement détenu.

Tout magistrat, tout officier ou tout fonctionnaire qui a ordonné ou
sciemment toléré cette détention arbitraire est puni des peines por-
tées à l’article 180 du Code pénal ordinaire.

Art. 189. — Toute autorité civile ou militaire, ou tout agent de la
force publique qui refuse d’exécuter un mandat d’amener ou s’abs-
tient à dessein de l’exécuter, est puni de trois mois à six mois de ser-
vitude pénale et d’une amende qui ne dépassera pas 2.000 francs
congolais constants, ou d’une de ces peines seulement.

En temps de guerre ou pendant les circonstances exceptionnelles, la
peine peut être portée à trois ans de servitude pénale, au maximum,
et à une amende qui ne dépassera pas 10.000 francs congolais cons-
tants, ou d’une de ces peines seulement.

Art. 190. — Si l’inculpé contre lequel a été décerné un mandat
d’amener ne peut être trouvé, ce mandat est présenté à l’autorité ci-
vile ou militaire de sa résidence, qui y appose sa signature et le ren-
voie avec un procès-verbal de recherches infructueuses au magistrat
militaire instructeur mandant.

L’inculpé qui refuse d’obéir au mandat d’amener ou qui, après avoir
déclaré qu’il est prêt à obéir, tente de s’évader, doit être contraint par
la force.

L’agent porteur du mandat emploie dans ce cas la force publique du
lieu le plus proche. Celle-ci est tenue de déférer à la réquisition con-
tenue dans ce mandat.

Art. 191. — Si l’inculpé est en fuite, le magistrat instructeur mili-
taire, après avis de l’auditeur militaire, peut décerner contre lui un
mandat d’arrêt.

L’inculpé saisi en vertu d’un mandat d’arrêt est conduit sans délai
dans la maison de détention indiquée sur le mandat.

Le commandant ou le directeur de la prison délivre à l’agent chargé
de l’exécution du mandat une reconnaissance de la remise de l’in-
culpé.

Art. 192. — Dans les quarante-huit heures de l’incarcération de
l’inculpé, il est procédé à son interrogatoire. Faute de quoi, les dispo-
sitions de l’article 180 du Code pénal ordinaire sont applicables.

Art. 193. — Si l’inculpé est arrêté hors du ressort du magistrat qui
a délivré le mandat d’arrêt, il est conduit immédiatement devant
l’auditeur militaire du lieu de l’arrestation, qui reçoit ses déclara-
tions.

L’auditeur militaire informe sans délai le magistrat qui a décerné le
mandat et requiert le transfèrement. Si celui-ci ne peut être effectué
immédiatement, l’auditeur militaire en réfère au magistrat instruc-
teur mandant.

Art. 194. — L’agent chargé de l’exécution d’un mandat d’arrêt
peut se faire accompagner d’une force suffisante pour que l’inculpé
ne puisse pas se soustraire à la loi.

Cette force est prise dans le lieu le plus proche de celui où le mandat
d’arrêt doit s’exécuter, et elle est tenue de déférer aux réquisitions
contenues dans le mandat.

Si l’inculpé ne peut être saisi, le mandat est notifié à sa dernière ha-
bitation. Il est procédé à la perquisition et procès-verbal en est dres-
sé, en présence des deux plus proches voisins de l’intéressé que le
porteur du mandat trouve. Ils le signent et, s’ils ne savent pas ou ne
veulent pas signer, il en est fait mention, ainsi que de l’interpellation
qui leur a été faite.

Le porteur du mandat fait ensuite viser son procès-verbal par la plus
diligente des autorités civiles ou militaires du lieu et lui en laisse co-
pie.

Le mandat d’arrêt et le procès-verbal sont transmis au magistrat mi-
litaire instructeur mandant ou à l’auditeur militaire compétent.

Art. 195. — Le magistrat instructeur militaire ne peut décerner un
mandat d’arrêt qu’après interrogatoire et pour des faits punissables
de six mois au moins de servitude pénale.

L’agent chargé de l’exécution du mandat d’arrêt remet l’inculpé au
commandant ou au directeur de la prison qui lui délivre une recon-
naissance de la remise de l’inculpé.

Art. 196. — Sans préjudice des dispositions des articles 188 et 192
du présent Code, l’inobservance des formalités prescrites pour les
mandats de comparution, d’amener, et d’arrêt donne lieu à des
sanctions disciplinaires contre le magistrat instructeur ou l’auditeur
militaire.

Section 4

Des décisions du magistrat instructeur militaire

Art. 197. — Pour des infractions punissables de plus d’un an de
servitude pénale, le magistrat instructeur militaire clôture la procé-
dure par l’établissement d’une note de fin d’instruction qu’il com-
munique obligatoirement à l’auditeur militaire qui doit donner son
avis dans les trois jours.

Art. 198. — S’il constate que la juridiction militaire n’est pas com-
pétente, le magistrat instructeur militaire renvoie la procédure,
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après avis de l’auditeur militaire, au parquet de droit commun com-
pétent.

Le mandat d’arrêt ou d’amener décerné contre l’inculpé conserve sa
force exécutoire jusqu’à la saisine de la juridiction compétente.

Toutefois, si, à l’expiration d’un délai d’un mois, à compter de la date
de la décision du magistrat instructeur militaire, aucune juridiction
compétente n’a été saisie, la situation de l’inculpé est réglée confor-
mément aux dispositions des articles 31 et suivants du Code de pro-
cédure pénale ordinaire.

Art. 199. — Si le magistrat instructeur militaire estime que le fait
visé ne constitue pas une infraction à la loi pénale, si l’inculpé n’a pu
être identifié ou s’il n’existe contre celui-ci des charges suffisantes, le
magistrat instructeur militaire prend une décision déclarant qu’il
n’y a pas lieu à poursuite. Si l‘inculpé est détenu, il est mis en liberté.

Cette décision est immédiatement communiquée à l’auditeur mili-
taire qui la porte à la connaissance du commandant d’unité dont dé-
pend l’inculpé.

L’inculpé à l’égard duquel le magistrat instructeur militaire estime
qu’il n’y a pas lieu à poursuite ne peut être recherché à l’occasion du
même fait, à moins qu’il ne survienne des charges nouvelles.

Dans ce cas, l’auditeur général des Forces armées peut ordonner la
réouverture des poursuites sur charges nouvelles.

Art. 200. — Si le magistrat instructeur militaire estime que la fait
visé constitue une infraction de la compétence de la juridiction mili-
taire et que l’inculpation est suffisamment établie, il renvoie l’incul-
pé devant cette juridiction.

Art. 201. — Le conseil de l’inculpé a droit à la communication du
dossier aussitôt que la juridiction compétente est saisie.

Section 5

De la prescription de l’action publique

Art. 202. — Sous réserve des dispositions du présent Code, celles
des articles 24 et suivants du Code pénal ordinaire, livre premier,
sont applicables devant les juridictions militaires.

Art. 203. — La prescription de l’action publique résultant de l’in-
soumission ou de la désertion commence à courir à partir du jour où
l’insoumis ou le déserteur aura atteint l’âge de cinquante ans.

Art. 204. — L’action publique est imprescriptible dans les cas sui-
vants:

– la désertion à bande armée;

– la désertion à l’ennemi ou en présence de l’ennemi;

– lorsque le déserteur ou l’insoumis s’est réfugié ou est resté à
l’étranger pour se soustraire à ses obligations militaires;

– les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité et le génocide.

Art. 204. — L’action publique est imprescriptible dans les cas sui-
vants:

– la désertion à bande armée;

– la désertion à l’ennemi ou en présence de l’ennemi;

– lorsque le déserteur ou l’insoumis s’est réfugié ou est resté à
l’étranger pour se soustraire à ses obligations militaires;

– les crimes de guerres, les crimes contre l’humanité et le génocide.

CHAPITRE III

DE LA DÉTENTION ET DE LA LIBERTÉ PROVISOIRES ET 
DE LA LIBERTÉ JUDICIAIRE CONTRÔLÉE

Art. 205. — La mise en détention des personnes constitue une ex-
ception, la liberté étant la règle.

Toutefois, lorsque le magistrat instructeur militaire compétent pour
engager les poursuites estime que le fait constitue une infraction
que la loi réprime d’une peine d’un an de servitude pénale au moins
et qu’il existe des indices sérieux et suffisants de culpabilité, elle peut
soumettre tout justiciable des juridictions militaires à des mesures
judiciaires de liberté contrôlée ou le détenir provisoirement pour
une durée qui ne peut excéder quinze jours.

Art. 206. — L’inculpé contre qui il existe des indices sérieux et suf-
fisants de culpabilité peut néanmoins être mis en détention provi-
soire lorsque le fait constitue une infraction punissable d’une peine
inférieure à un an mais supérieure à six mois, s’il y a lieu de craindre
sa fuite, ou si son identité est inconnue ou douteuse ou si, eu égard
à des circonstances graves et exceptionnelles, sa détention est impé-
rieusement réclamée par l’intérêt de la sécurité publique.

À l’expiration du délai de quinze jours, si cette autorité estime qu’il
n’y a pas lieu de maintenir le mandat d’arrêt, elle en ordonne le re-
trait.

Art. 207. — La liberté contrôlée est décidée par l’auditeur militaire
qui prend à cet effet une ordonnance qui en détermine les condi-
tions et les modalités d’exécution. Le commandant de l’unité de qui
relève le prévenu concerné en est tenu informé.

Art. 208. — Lorsque les poursuites ont été ordonnées, l’incarcéra-
tion et la détention ne peuvent résulter que d’un mandat d’arrêt pro-
visoire décerné par l’auditeur militaire.

Le mandat d’arrêt provisoire a une durée de validité de quinze jours.

Art. 209. — Si l’instruction de l’affaire doit durer plus de quinze
jours et que le magistrat instructeur militaire estime nécessaire de
maintenir l’inculpé en détention, il en réfère à l’auditeur militaire.
Celui-ci statue sur la détention provisoire et décide sur sa proroga-
tion pour un mois; et, ainsi de suite, de mois en mois, lorsque les de-
voirs d’instruction dûment justifiés l’exigent.

Toutefois, la détention préventive ne peut être prorogée qu’une fois
si le fait ne paraît constituer qu’une infraction à l’égard de laquelle
la peine prévue par la loi n’est pas supérieure à deux mois de servi-
tude pénale.

Si la peine prévue est égale ou supérieure à six mois, la prolongation
de la détention préventive ne peut dépasser douze mois consécutifs.

Dépassé ce délai, la prorogation est autorisée par la juridiction com-
pétente.

À tout moment, le détenu préventif peut demander à l’auditeur mi-
litaire sa remise en liberté ou sa mise en liberté provisoire.
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Art. 210. — Si le mandat d’arrêt provisoire n’est pas confirmé dans
le délai de quinze jours, il est mis fin à la détention.

Art. 211. — La liberté provisoire peut être demandée, à tout mo-
ment, par l’inculpé ou son conseil à l’auditeur militaire, sous les obli-
gations prévues à l’alinéa suivant. L’auditeur militaire apprécie s’il
peut accorder ou non la liberté provisoire.

En tout état de cause, la mise en liberté provisoire peut être ordon-
née d’office par l’auditeur militaire.

L’inculpé mis en liberté provisoire a l’obligation de se présenter à
tous les actes de la procédure aussitôt qu’il en sera requis et de tenir
informé l’auditeur militaire de tous ses déplacements.

Lorsque la liberté provisoire est accordée, le commandant d’unité de
qui dépend le requérant est informé aussitôt de cette décision par
l’auditeur militaire.

Art. 212. — En aucun cas, la mise en liberté provisoire en faveur
des justiciables des juridictions militaires n’est subordonnée à l’obli-
gation de fournir un cautionnement ou d’élire domicile.

Lorsque la liberté provisoire est accordée, le commandant d’unité de
qui dépend le requérant est informé aussitôt de cette décision par
l’auditeur militaire.

Art. 213. — Lorsque l’inculpé mis en liberté provisoire ne satisfait
pas aux obligations prévues à l’alinéa 3 de l’article 211, ou si des cir-
constances nouvelles et graves rendent sa détention nécessaire, le
magistrat instructeur ou l’auditeur militaire peut décerner contre lui
un nouveau mandat d’arrêt.

TITRE II

DE LA PROCÉDURE 
DEVANT LES COURS ET TRIBUNAUX MILITAIRES

CHAPITRE Ier

DE LA SAISINE DES JURIDICTIONS MILITAIRES ET 
DE LA PROCÉDURE ANTÉRIEURE À L’AUDIENCE

Section 1re

De la saisine des juridictions militaires

Art. 214. — Les juridictions militaires sont saisies par voie de tra-
duction directe ou par décision de renvoi émanant de l’auditeur mi-
litaire près la juridiction compétente.

Elles sont également saisies par voie de comparution volontaire du
prévenu suivant les conditions prévues par le présent Code.

§ 1. De la traduction directe et de la décision de renvoi

Art. 215. — L’officier du Ministère public militaire est chargé de
poursuivre les prévenus traduits directement ou renvoyés devant la
juridiction militaire.

Il leur notifie immédiatement la décision de traduction directe ou de
renvoi.

§ 2. De la comparution volontaire

Art. 216. — Lorsqu’il résulte des débats et des pièces du dossier
que le prévenu peut être poursuivi pour des faits autres que ceux qui
figurent dans la décision de renvoi ou de traduction directe, l’exten-
sion de la saisine de la juridiction est acquise par sa comparution vo-
lontaire.

Art. 217. — La saisine de la juridiction militaire n’est régulière que
si le prévenu, averti par le juge qu’il peut réclamer les formalités de
l’instruction préparatoire, déclare expressément y renoncer.

Art. 218. — Le greffier acte l’accomplissement de cette formalité et
donne lecture de nouveau faits retenus à charge du prévenu.

Section 2

De la procédure antérieure aux débats

Art. 219. — Le juge militaire saisi peut, si l’instruction préparatoire
lui semble incomplète ou si des éléments nouveaux sont révélés de-
puis sa clôture, ordonner tous actes d’instruction qu’il estime utiles.

Il est procédé à ces actes conformément aux dispositions relatives à
l’instruction préparatoire par l’auditeur militaire près cette juridic-
tion.

Art. 220. — Le juge militaire peut décerner un mandat d’arrêt con-
tre le prévenu en liberté provisoire si celui-ci fait défaut à un acte de
la procédure.

Art. 221. — Les procès-verbaux et les autres pièces ou documents
réunis au cours du supplément d’instruction sont déposés au greffe
de la juridiction et versés au dossier de la procédure.

Ils sont mis à la disposition du Ministère public et du conseil du pré-
venu qui sont avisés de leur dépôt par les soins du greffier.

Art. 222. — Lorsqu’à raison d’une même infraction, plusieurs déci-
sions de renvoi ou ordres de traduction directe ont été enregistrées
contre différents prévenus, le président peut, soit d’office, soit sur ré-
quisition du Ministère public, soit à la requête de la partie civile ou
de la défense, ordonner la jonction des procédures.

Elle peut également être ordonnée quand plusieurs décisions de
renvoi ou d’ordres de traduction directe ont été enregistrées comme
un prévenu pour des infractions différentes.

Art. 223. — La citation à comparaître est délivrée au prévenu dans
les délais et suivant les formes prévus par le présent Code.

Les témoins et experts sont assignés conformément aux dispositions
du présent Code.

Art. 224. — En temps de guerre, sous l’état de siège ou d’urgence
ou à l’occasion d’une opération tendant au maintien ou au rétablis-
sement de l’ordre public, le prévenu a le droit, sans formalité ni assi-
gnation préalable, de faire entendre, à sa décharge, tout témoin en
le désignant à l’officier du Ministère public avant l’ouverture de
l’audience, sous réserve de l’exercice du pouvoir discrétionnaire du
président.

Art. 225. — Le prévenu a le droit de communiquer librement avec
son conseil. Celui-ci a le droit de prendre connaissance sans dépla-
cement ou d’obtenir copie à ses frais de tout ou partie de la procédu-
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re, sans que néanmoins la réunion du tribunal puisse en être retar-
dée.

Toutefois, il ne pourra être délivré copie des pièces présentant un ca-
ractère secret.

Art. 226. — Lorsque la juridiction militaire est saisie, la partie lésée
par le fait incriminé peut la saisir de l’action en réparation en se
constituant partie civile.

La constitution de la partie civile peut intervenir à tout moment de
l’instance, depuis la saisine de la juridiction militaire jusqu’à la clô-
ture des débats, par une déclaration reçue au greffe ou faite à
l’audience, et dont il est donné acte au requérant.

En cas de déclaration au greffe, celui-ci en avise les parties intéres-
sées.

Art. 227. — La partie lésée, qui s’est constituée partie civile après
la saisine de la juridiction militaire peut se désister à tout moment
de l’instance par déclaration à l’audience ou au greffe. Dans ce der-
nier cas, le greffier en avise les parties intéressées.

CHAPITRE II

DE LA PROCÉDURE DES AUDIENCES

Section 1re

Des dispositions générales

Art. 228. — La juridiction militaire tient ses audiences aux jours et
heures indiqués par l’ordonnance de son président.

Art. 229. — En temps de guerre, la juridiction militaire peut accor-
der un délai raisonnable au prévenu cité ou traduit directement de-
vant elle pour lui permettre de préparer sa défense.

Ce délai ne peut dépasser vingt-quatre heures.

Art. 230. — Les débats devant les juridictions militaires sont pu-
blics.

Lorsque la publicité est préjudiciable à l’ordre public militaire ou
aux bonnes mœurs, la juridiction ordonne le huis-clos par décision
rendue en audience publique.

Toutefois, le président peut interdire l’accès à la salle d’audience aux
mineurs ou à certains individus.

Lorsque le huis-clos a été ordonné, il s’applique également au pro-
noncé des décisions qui peuvent intervenir sur les incidents.

La décision sur le fond est toujours prononcée en audience publi-
que.

Art. 231. — Sauf autorisation expresse du président, sur réquisi-
tion du Ministère public, il est interdit, dès l’ouverture de l’audience,
l’emploi de tout appareil d’enregistrement ou de diffusion sonore,
de caméra de télévision ou de cinéma, d’appareils photographiques.

Le contrevenant est puni d’une amende de 5.000 à 10.000 francs
congolais constants qui peut être prononcée séance tenante.

En cas de condamnation, le matériel utilisé est confisqué au profit de
l’État.

Art. 232. — La juridiction saisie peut également interdire la diffu-
sion de tout ou partie du compte-rendu des débats.

Cette interdiction est de droit si le huis-clos a été ordonné. Mais elle
ne peut s’appliquer au jugement sur le fond.

L’infraction à l’interdiction ci-dessus est punie d’une servitude péna-
le de deux mois au maximum et d’une amende qui n’excédera pas
5.000 francs congolais constants ou de l’une de ces peines seule-
ment.

Section 2

Des pouvoirs de police du président

Art. 233. — Le président a la police de l’audience.

Les personnes qui assistent à l’audience sont sans armes. Elles se
tiennent à découvert dans le respect et le silence. Elles ne peuvent
donner des signes d’approbation ou de désapprobation sous peine
d’expulsion par le président. Sil elles résistent à ses ordres, le prési-
dent ordonne, quelles que soient leur qualité, leur arrestation et leur
détention dans une maison d’arrêt ou de détention pendant un
temps qui ne peut excéder quarante-huit heures.

Le procès-verbal fait mention de l’ordre du président. Sur produc-
tion de cet ordre, les perturbateurs sont incarcérés.

Art. 234. — Si le trouble ou le tumulte fait obstacle au déroule-
ment normal de l’audience, les perturbateurs, quels qu’ils soient,
sont sur-le-champ déclarés coupables de rébellion et punis de ce
chef des peines prévues par le Code pénal militaire.

Art. 235. — Quiconque à l’audience, se rend coupable envers un
ou plusieurs membres de la juridiction militaire de voies de fait,
d’outrages ou de menace par propos ou gestes, est condamné sur-le-
champ aux peines prévues par le Code pénal militaire.

Art. 236. — Dans les cas prévus par les articles 234 et 235, lorsque
le président décide d’expulser le prévenu de la salle, il est dressé un
procès-verbal des débats qui se sont déroulés hors sa présence.

Lorsque des infractions autres que celles prévues aux articles 234 et
235 sont commises dans le lieu des séances, le président fait dresser
un procès-verbal des faits et des dépositions des témoins et renvoie
leurs auteurs devant l’autorité judiciaire compétente.

Section 3

Des audiences

§ 1. De la comparution du prévenu

Art. 237. — Le président fait comparaître le prévenu; celui-ci se
présente librement devant la barre et seulement accompagné de
gardes. Il est assisté de son conseil.

Le président demande au prévenu ses nom, âge, profession, domici-
le et lieu de naissance. Si le prévenu refuse de répondre, il est passé
outre.

Art. 238. — Pour des infractions punissables d’une année au
moins de servitude pénale, le prévenu régulièrement cité à personne
doit comparaître.



JUSTICE MILITAIRE    

18 novembre 2002. – Loi

410 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

S’il ne comparaît pas et s’il ne fournit pas une excuse reconnue vala-
ble par la juridiction, il est procédé au jugement, son défenseur choi-
si ou désigné d’office entendu. Le jugement est réputé contradictoi-
re.

Art. 239. — Si le prévenu en détention refuse de comparaître, som-
mation d’obéir à la justice lui est faite au nom de la loi par un agent
de la force publique commis à cet effet soit par le président, soit par
l’officier du Ministère public.

Il est dressé procès-verbal de la sommation, de la lecture du présent
article et de la réponse du prévenu.

Si celui-ci n’obtempère pas à la sommation, le président, après lec-
ture faite à l’audience du procès-verbal constatant son refus, ordon-
ne, nonobstant son absence, la poursuite des débats.

Art. 240. — Le président peut faire expulser de la salle d’audience
et reconduire en prison, ou garder par la force publique à la disposi-
tion du tribunal, jusqu’à la fin des débats, le prévenu qui, par ses cla-
meurs ou par tout autre moyen propre à causer tumulte, fait obsta-
cle au cours normal de l’audience.

Le prévenu peut être condamné sur-le-champ, pour ce seul fait, aux
peines prévues pour rébellion. Il est ensuite procédé aux débats et
jugement comme si le prévenu était présent.

Art. 241. — Après chaque audience, le greffier donne au prévenu
lecture du procès-verbal de ces débats et une copie des réquisitions
du Ministère public ainsi que des jugements rendus pendant son ex-
pulsion, lesquels sont réputés contradictoires.

§ 2. De la comparution des témoins

Art. 242. — Le président fait lire par le greffier l’ordre de convoca-
tion et la liste des témoins qui devront être entendus, soit à la requê-
te du Ministère public, soit à celle du prévenu ou de la partie civile.

Cette liste ne peut contenir que les témoins notifiés par l’officier du
Ministère public au prévenu et par celui-ci au Ministère public, sans
préjudice de la faculté laissée au président, conformément aux dis-
positions de l’article 219 du présent Code.

Le prévenu et l’officier du Ministère public peuvent s’opposer à
l’audition d’un témoin qui ne leur aurait pas été notifié ou qui
n’aurait pas été clairement désigné dans la notification.

La juridiction statue sans désemparer sur cette opposition.

Le président ordonne aux témoins de se retirer dans la pièce qui leur
est destinée. Ils n’en sortent que pour déposer.

Le président prend, le cas échéant, toutes mesures utiles pour empê-
cher les témoins de conférer entre eux avant leur déposition.

Art. 243. — Le président demande au greffier de lire le rôle et la
décision ayant ordonné le renvoi du prévenu ou sa traduction de-
vant la juridiction et les pièces dont il lui paraît nécessaire de donner
connaissance à la juridiction.

Il rappelle au prévenu l’infraction pour laquelle il est poursuivi et
l’avertit du droit que lui donne la loi de dire tout ce qui est utile pour
sa défense.

Art. 244. — Dans le cas où un témoin ne comparaît pas, la juridic-
tion peut:

– soit passer outre aux débats. Néanmoins, si ce témoin a déposé à
l’instruction préparatoire, lecture de sa déposition est donnée lors-
que le Ministère public ou le conseil du prévenu le demande;

– soit, sur réquisition du Ministère public ou même d’office, ordon-
ner que ce témoin soit immédiatement amené par la force publique
devant la juridiction pour y être entendu.

Le témoin défaillant peut faire opposition devant la juridiction mili-
taire qui a rendu le jugement.

Art. 245. — Quelle que soit la nature de l’infraction dont la juridic-
tion militaire est saisie, les témoins prêtent le serment suivant: «Je
jure de dire la vérité, toute la vérité et rien que la vérité».

Section 4

Des exceptions, nullites et incidents

Art. 245. — Quelle que soit la manière dont elle est saisie, la juri-
diction devant laquelle le prévenu est traduit apprécie sa compéten-
ce d’office ou sur déclinatoire.

Si le prévenu ou le Ministère public entend faire valoir des excep-
tions concernant la régularité de la saisine ou des nullités de la pro-
cédure antérieure à la comparution, il doit, à peine d’irrecevabilité et
avant les débats sur le fond, déposer un mémoire unique.

S’il y a plusieurs prévenus, tous les mémoires doivent également être
déposés avant les débats sur le fond. Le tribunal statue par un seul
jugement motivé.

Art. 247. — Les exceptions et incidents relatifs à la procédure au
cours des débats font l’objet, sauf décision contraire de la juridiction
saisie, d’un seul jugement motivé, rendu avant la clôture des débats.

Art. 248. — Les jugements prévus aux articles 246 et 247 sont ren-
dus à la majorité des voix.

Ils peuvent être attaqués en même temps que le jugement sur le
fond, conformément aux dispositions du présent Code.

Toute déclaration faite au greffe relative à une voie de recours diri-
gée contre ces jugements sera jointe par la juridiction à la procédure
sous examen.

Section 5

Du pouvoir discrétionnaire du président

Art. 249. — Le président est investi d’un pouvoir discrétionnaire
pour la direction des débats et la découverte de la vérité.

Il peut, au cours des débats, faire apporter toute pièce qui lui paraît
utile à la manifestation de la vérité et appeler, par des mandats de
comparution ou d’amener, toute personne dont l’audition lui paraît
nécessaire.

Si le Ministère public ou le conseil du prévenu sollicite au cours des
débats l’audition de nouveaux témoins, le président décide si ces té-
moins doivent être entendus.

Les témoins ainsi appelés ne prêtent pas serment et leurs déclara-
tions sont considérées comme de simples renseignements.
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Section 6

Du déroulement des débats

Art. 250. — Le président procède à l’interrogatoire du prévenu et
reçoit les dépositions des témoins.

Les autres juges et assesseurs militaires peuvent poser des questions
aux accusés et aux témoins en demandant la parole au président.

Ils ont le devoir de ne pas manifester leur opinion.

Le Ministère public peut poser directement des questions aux accu-
sés et témoins.

Une fois l’instruction à l’audience terminée, l’officier du Ministère
public prend ses réquisitions et réplique, s’il le juge convenable;
mais le prévenu et son conseil ont toujours la parole en dernier lieu.

Le président demande au prévenu s’il n’a rien à ajouter à sa défense.

Art. 251. — Lorsque le Ministère public prend au nom de la loi
toutes ses réquisitions conformément à l’article précédent, le tribu-
nal lui en donne acte et en délibère.

Les réquisitions du Ministère public prises au cours des débats sont
mentionnées par le greffier sur la feuille d’audience. Toutes les déci-
sions auxquelles elles ont donné lieu sont signées par le président et
par le greffier.

Art. 252. — Si les débats ne peuvent être terminés au cours de la
même audience, le président en ordonne la reprise aux jour et heure
qu’il fixe. Il en est de même pour les affaires inscrites au rôle et qui
n’ont pu être appelées au jour prévu.

Il invite les membres de la juridiction, éventuellement les assesseurs
militaires suppléants, le Ministère public, le greffier, les experts et in-
terprètes, s’il y a lieu, ainsi que les conseils des parties à se réunir.

Il requiert les prévenus, les témoins non encore entendus ou ceux
qui ont été invités à rester à la dispositions de la juridiction de com-
paraître sans autre citation aux jour et heure fixés.

Au cas où un témoin ne comparaîtrait pas, la juridiction peut faire
application des dispositions prévues à l’article 244.

Art. 253. — L’examen de la cause et les débats ne peuvent être in-
terrompus.

Le président ne peut les suspendre que pendant les intervalles né-
cessaires pour le repos des juges, des témoins et des prévenus et
pour permettre au Ministère public et à la défense de procéder à tou-
tes mises au point que la durée des débats et le nombre des témoins
rendent nécessaires.

En tout état de cause, la juridiction peut ordonner, d’office ou à la re-
quête du Ministère public, le renvoi de l’affaire à une audience ulté-
rieure.

Il peut en outre, dans les mêmes conditions ou sur requête de la par-
tie civile, de la défense ou du prévenu, ordonner, lorsqu’un fait im-
portant reste à éclaircir, un supplément d’information auquel il est
procédé conformément aux dispositions du présent Code.

Section 7

De la clôture des débats et du délibéré

Art. 254. — Le président déclare les débats clos. La juridiction se
retire pour le délibéré.

Art. 255. — Le président pose à chaque juge et juge assesseur la
question de savoir si le prévenu est coupable d’avoir commis le fait
de la prévention tel que spécifié dans le dispositif de la décision de
renvoi, ou de la traduction directe.

Chaque circonstance aggravante, chaque cause d’excuse invoquée
fait l’objet d’une question distincte.

Art. 256. — Le président peut, d’office, poser d’autres questions
subsidiaires, s’il résulte des débats que le fait principal peut être con-
sidéré, soit comme un fait puni d’une autre peine, soit comme une
infraction de droit commun.

Dans ce cas, il doit avoir fait connaître ses intensions en séance pu-
blique avant la clôture des débats, afin de mettre le Ministère public,
la partie civile, le prévenu et la défense à même de présenter, en
temps utile, leurs observations. Il en fera autant en cas de disqualifi-
cation ou de requalification des faits au cours des débats ou même
pendant le délibéré. Dans cette dernière hypothèse, le président pro-
cède à la réouverture des débats.

Art. 257. — S’il résulte des débats une ou plusieurs circonstances
aggravantes non mentionnées dans la décision de renvoi ou dans
l’ordre de traduction directe, le président peut poser une ou plu-
sieurs questions spéciales dans les conditions prévues à l’article 243.

Art. 258. — Si les débats font apparaître que les faits poursuivis
sont, en temps de paix, passibles d’une peine de cinq ans au moins
ou, en temps de guerre, de la peine de mort, la juridiction, sur réqui-
sitions du Ministère public, ordonne qu’il soit procédé à l’instruction
de l’affaire par le président, conformément au présent Code.

Art. 259. — Le président fait retirer le prévenu de la salle d’audien-
ce.

Les membres de la juridiction se rendent dans la salle des délibéra-
tions ou, si la disposition des locaux ne le permet pas, le président
fait retirer l’auditoire.

Les membres de la juridiction ne peuvent plus communiquer avec
personne ni se séparer avant que le jugement ait été rendu.

Ils délibèrent et votent hors la présence du Ministère public, de la dé-
fense et du greffier, en ayant exclusivement sous les yeux les seules
pièces de la procédure. Ils ne peuvent prendre en compte aucune
autre pièce qui n’aurait pas été communiquée au Ministère public et
à la défense et soumise aux débats.

Art. 260. — La juridiction délibère, puis vote, par scrutins secrets
distincts et successifs au moyen de bulletins écrits, sur le fait princi-
pal d’abord et, s’il y a lieu, sur chacune des circonstances aggravan-
tes, sur les questions subsidiaires et sur les faits d’excuse légale.

Chaque membre de la juridiction exprime son opinion en déposant
dans l’urne un bulletin fermé, marqué du timbre de la juridiction mi-
litaire et sur lequel il porte l’un des mots: OUI ou NON.

Art. 261. — Si le prévenu est déclaré coupable, le président doit
poser la question de savoir s’il existe des circonstances atténuantes.

Chaque réponse affirmative ou négative est exprimée.



JUSTICE MILITAIRE    

18 novembre 2002. – Loi

412 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

Art. 262. — En cas de réponse affirmative sur la culpabilité, la juri-
diction délibère sans désemparer sur l’application de la peine. Le
vote a lieu séparément pour chaque prévenu au scrutin secret.

Si, après deux tours de scrutin, aucune peine n’a réuni la majorité
des suffrages, il est procédé à un troisième tour au cours duquel la
peine la plus forte proposée au tour précédent est écartée.

Si, à ce troisième tour, aucune peine n’a encore obtenu la majorité
des votes, il est procédé à un quatrième tour au cours duquel la pei-
ne la plus forte proposée au tour précédent est écartée et ainsi de
suite jusqu’à ce qu’une peine soit prononcée à la majorité des vo-
tants.

Art. 263. — La juridiction délibère également sur les peines acces-
soires ou complémentaires.

Art. 264. — Toutes les décisions sont prises à la majorité des voix.
Il est procédé au vote suivant les dispositions de l’article 260.

Le jugement constate cette majorité sans que le nombre de voix
puisse être exprimé.

Toutes ces conditions sont prescrites à peine de nullité.

CHAPITRE III

DU JUGEMENT

Section 1re

De la décision de la juridiction militaire

Art. 265. — Après les délibérations, la juridiction rentre dans la
salle d’audience; s’il a été procédé à son évacuation, les portes sont
à nouveau ouvertes.

Le président fait comparaître le prévenu et, devant la garde rassem-
blée sous les armes, donne lecture des réponses faites aux questions,
prononce le jugement portant condamnation, absolution ou acquit-
tement et précise les dispositions légales dont il est fait application.

Art. 266. — En cas d’acquittement ou d’absolution, le prévenu est
remis immédiatement en liberté, s’il n’est retenu pour autre cause et
sous réserve des dispositions de l’article 271.

La juridiction ordonne que le militaire acquitté ou absout soit con-
duit par la force publique à l’autorité militaire de qui il dépend.

Art. 267. — En cas de condamnation ou d’absolution, le jugement
condamne le prévenu aux frais envers le Trésor et se prononce sur la
contrainte par corps. Il ordonne, en outre, dans les cas prévus par la
loi, la confiscation des objets saisis et la restitution, soit au profit de
l’État, soit au profit des propriétaires, de tous objets saisis ou pro-
duits au procès comme pièces à conviction.

Si la restitution des objets placés sous la main de justice n’a pas été
ordonnée dans le jugement de condamnation, elle pourra être de-
mandée par requête à la juridiction militaire qui a prononcé le juge-
ment.

En cas de suppression de cette juridiction, le président de la Cour mi-
litaire territorialement compétente est appelé à statuer.

Art. 268. — Aucune personne acquittée légalement ne peut être
reprise ou inculpée pour les mêmes faits, même sous une qualifica-
tion différente.

Art. 269. — Si le prévenu est reconnu coupable, le jugement pro-
nonce la condamnation en énonçant la peine principale et, s’il y a
lieu, les peines accessoires et complémentaires.

Si la juridiction prononce une peine infamante et si le condamné est
membre des ordres nationaux ou décoré de la médaille militaire, le
jugement déclare que le condamné cesse de faire partie de ces or-
dres ou d’être décoré de la médaille militaire.

Dans ces cas, sur les réquisitions du Ministère public, le président
prononce, immédiatement après la lecture du jugement, la formule
entraînant la déchéance de l’ordre ou le retrait de la décoration.

Art. 270. — Si le prévenu en liberté provisoire est condamné à
l’emprisonnement sans sursis ou à une peine plus grave, la juridic-
tion ordonne son arrestation immédiate.

Art. 271. — Lorsqu’il résulte des pièces produites ou des déposi-
tions des témoins entendus dans les débats que le prévenu peut être
poursuivi pour d’autres faits, le président fait dresser procès-verbal.

La juridiction peut, soit surseoir à statuer sur les déférés, ou renvoyer
l’affaire à une audience ultérieure; soit, après le prononcé du juge-
ment, renvoyer d’office le condamné et les pièces à l’autorité judi-
ciaire compétente, pour être procédé, s’il y a lieu, aux nouvelles
poursuites.

Art. 272. — Après avoir prononcé le jugement, le président avertit,
s’il y a lieu, le condamné qu’il a le droit de former un recours. Il en
précise le délai.

Lorsque le bénéfice du sursis a été accordé au condamné, le prési-
dent doit également l’avertir qu’en cas de nouvelle condamnation
dans les conditions prévues par l’article 21 du Code pénal militaire,
la première peine sera susceptible d’être exécutée sans confusion
possible avec la seconde, et, éventuellement, que les peines de la ré-
cidive pourront être encourues sous les réserves prévues à l’article
355 du présent Code.

Le greffier dresse du tout un procès-verbal signé par lui et le prési-
dent. Ce procès-verbal est joint à la minute du jugement.

Art. 273. — Les débats devant les juridictions militaires sont actés
dans un procès-verbal dressé par le greffier.

Section 2

De la rédaction et 
du contenu des arrêts et des jugements

Art. 274. — Les arrêts et jugements sont rédigés par le magistrat
de carrière, membre de la juridiction et indiquent les noms des juges
et assesseurs qui les ont rendus.

Ils indiquent également les noms de l’officier du Ministère public et
du greffier qui ont siégé dans l’affaire ainsi que les identités complè-
tes du prévenu, de son conseil, de la partie civile et de la partie civi-
lement responsable.

Ils sont motivés et contiennent l’indication des faits mis à charge du
prévenu, un exposé sommaire des actes de poursuite et de procédu-
re à l’audience et les dépositions des parties.
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Art. 275. — En tout temps, les arrêts et jugements sont conjointe-
ment signés par le président et le greffier du siège.

Il en est de même des minutes des jugements, lesquelles sont an-
nexées à la feuille d’audience.

TITRE III

DES VOIES DE RECOURS ORDINAIRES ET 
EXTRAORDINAIRES

CHAPITRE Ier

DES VOIES DE RECOURS ORDINAIRES: 
DE L’OPPOSITION ET DE L’APPEL

Art. 276. — Excepté les arrêts rendus par les cours militaires opé-
rationnelles, les arrêts et jugements des cours et tribunaux militaires
sont susceptibles d’opposition et d’appel.

Section 1re

De l’opposition

Art. 277. — L’opposition est faite contre les arrêts et jugements
rendus par défaut par les juridictions militaires dans les cinq jours
francs après celui où cette décision aura été portée à la connaissance
de la partie intéressée.

L’opposition est introduite par déclaration ou lettre missive au greffe
de la juridiction ayant rendu l’arrêt ou le jugement.

Section 2

De l’appel

Art. 278. — L’appel est interjeté devant les juridictions ci-après:

– la Haute Cour militaire, lorsque la décision attaquée a été rendue
par la Cour militaire;

– la Cour militaire, lorsque la décision attaquée a été rendue par le
tribunal militaire de garnison;

– le tribunal militaire de garnison, lorsque la décision attaquée a été
rendue par le tribunal militaire de police.

Il est introduit dans les cinq jours francs après celui où cette décision
aura été portée à la connaissance de la partie intéressée.

Il est introduit par déclaration ou lettre missive au greffe de la juri-
diction ayant rendu le jugement.

La procédure suivie est celle prévue par le Code de procédure pénale
ordinaire.

CHAPITRE II

DES VOIES DE RECOURS EXTRAORDINAIRES: 
DE ANNULATION ET DE LA RÉVISION

Art. 279. — Excepté les arrêts rendus par les cours militaires opé-
rationnelles, pendant les circonstances prévues à l’article 18 ci-des-
sus, les arrêts et jugements rendus par les juridictions militaires sont
susceptibles d’annulation et de révision conformément aux disposi-
tions du présent Code.

Section 1re

Du recours en annulation

§ 1. Dispositions générales

Art. 280. — Les arrêts et jugements rendus par les cours et tribu-
naux militaires peuvent être annulés en cas de violation de la loi, sur
pourvoi en annulation formé par le Ministère public ou par la partie
à laquelle il est fait grief, dans les conditions prévues par le présent
Code.

Le recours est porté devant la Haute Cour militaire.

Art. 281. — La violation de la loi comprend:

1. l’incompétence;

2. l’excès de pouvoirs des juridictions militaires;

3. la fausse application ou la fausse interprétation de la loi;

4. la non-conformité aux lois;

5. la violation des formes prescrites à peine de nullité.

Art. 282. — Les arrêts et jugements rendus par les juridictions mi-
litaires, lorsqu’ils sont revêtus des formes prescrites par la loi, ne
peuvent être annulés que pour violation de la loi.

Art. 283. — Ils sont déclarés nuls lorsqu’ils ont été rendus par des
juges qui n’ont pas assisté à toutes les audiences de la cause ou lors-
que le Ministère public n’a pas été entendu ou lorsqu’il a été omis de
se prononcer sur une ou plusieurs réquisitions du Ministère public.

Lorsque plusieurs audiences ont été consacrées à la même affaire,
les juges qui ont concouru à la décision sont présumés avoir assisté
à toutes ces audiences.

Art. 284. — En cas de condamnation, si l’arrêt ou le jugement a
prononcé une peine autre que celle prévue par la loi pour les faits in-
criminés, l’annulation de la décision peut être poursuivie tant par le
Ministère public que par la partie condamnée.

Art. 285. — La même action appartient au Ministère public contre
les décisions d’acquittement si elles ont été fondées par erreur sur la
base de la non-existence d’une loi pénale qui pourtant aurait existé.

Art. 286. — Lorsque la peine prononcée est la même que celle por-
tée par la loi qui s’applique à l’infraction, nul ne peut demander l’an-
nulation de la décision sous le prétexte qu’il y aurait erreur dans la
citation du texte de la loi.

Art. 287. — En temps de paix, le recours du condamné, de la partie
civilement responsable ou de la partie civile est introduit par le dé-
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pôt d’une requête écrite exposant les moyens d’annulation auprès
du greffe de la juridiction ayant rendu la décision attaquée, dans les
cinq jours francs après celui où cette décision aura été portée à sa
connaissance.

Le Ministère public pourra, dans le même délai, à compter du pro-
noncé de la décision, introduire son recours sous forme d’un réqui-
sitoire au greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée.

Art. 288. — La déclaration du recours en annulation doit être si-
gnée par le greffier et le demandeur de l’annulation lui-même ou
par le conseil du condamné muni d’un pouvoir spécial. Dans ce der-
nier cas, le pouvoir est annexé à l’acte dressé par le greffier. Si le dé-
clarant ne peut ou ne sais signer, le greffier en fait mention.

Toute déclaration du recours en annulation est transcrite sur le re-
gistre tenu à cet effet au greffe.

Art. 289. — Lorsque le condamné est détenu, il peut également
faire connaître sa volonté de former un recours en annulation par
une requête ou par une simple lettre missive remise au comman-
dant ou directeur de la prison où il est incarcéré, contre accusé de ré-
ception. Cette autorité lui en délivre récépissé, certifie sur la lettre
même que celle-ci a été remise par l’intéressé et précise la date de la
remise.

Le document est immédiatement transmis au greffe de la juridiction
qui a rendu la décision attaquée. Il est transcrit sur le registre ad hoc
et annexé à l’acte dressé par le greffier.

Art. 290. — Le greffier fait notifier la requête aux parties en cause,
qui disposent d’un délai de quarante-huit heures pour produire
leurs observations ou mémoires écrits.

Le réquisitoire du Ministère public est notifié par celui-ci aux parties
en cause, qui disposent du même délai pour produire leurs observa-
tions ou mémoires écrits.

Art. 291. — Lorsque le dossier est en état, le greffier le transmet
immédiatement au greffe de la Haute Cour militaire en y joignant le
dossier judiciaire de l’affaire.

Art. 292. — Le premier président de la Haute Cour militaire dési-
gne un conseiller, magistrat de carrière, en qualité de rapporteur, le-
quel fixe un délai pour le dépôt des mémoires entre les mains du
greffier de la Haute Cour militaire.

Art. 293. — Les mémoires contiennent les moyens d’annulation et
visent les textes de loi dont la violation est invoquée.

Ils doivent, sous peine d’irrecevabilité, être déposés dans le délai fixé.

Art. 294. — Lorsque la cause est en état, le greffier de la Haute
Cour militaire en avise l’auditeur général des Forces armées, qui ré-
dige ses réquisitions et dépose le dossier au greffe aux fins de fixa-
tion.

Art. 295. — La Haute Cour militaire, siégeant avec cinq membres,
tous magistrats militaires de carrière, statue sur le recours toutes af-
faires cessantes et sur pièces.

Art. 296. — Si la Haute Cour militaire annule l’arrêt ou le juge-
ment pour incompétence, elle prononce le renvoi devant la juridic-
tion militaire compétente qu’elle désigne.

Si elle l’annule pour tout autre motif, elle renvoie l’affaire devant la
juridiction militaire ayant rendu la décision annulée mais autre-
ment composée, à moins que, l’annulation ayant été prononcée par-

ce que le fait ne constitue pas une infraction ou parce que le fait est
prescrit ou amnistié, il ne reste plus rien à juger.

Art. 297. — Lorsque l’annulation a été prononcée pour inobserva-
tion des formes, la procédure est reprise conformément au présent
Code.

La juridiction militaire saisie statue sans être liée par l’arrêt de la
Haute Cour militaire.

Toutefois, si, sur un nouveau recours, l’annulation du deuxième ar-
rêt ou jugement a lieu pour les mêmes motifs que ceux du premier
arrêt ou jugement, la juridiction militaire de renvoi doit se confor-
mer à la décision de la Haute Cour militaire sur le point de droit et,
s’il s’agit de l’application de la peine, il doit adopter l’interprétation
la plus favorable au condamné.

Art. 298. — Le recours en annulation n’a pas d’effet suspensif sauf
dans le cas de condamnation à mort.

Art. 299. — Est mis immédiatement en liberté, nonobstant appel,
le prévenu détenu qui a été acquitté ou absout, ou condamné soit à
l’emprisonnement assorti du sursis, soit à l’amende.

Il en est de même d’un condamné à une peine de servitude pénale
principale dès lors que la durée de la détention déjà subie corres-
pond à celle de la peine prononcée.

Toutefois, si les impératifs de la défense ou l’intérêt supérieur de la
Nation l’exigent, la Haute Cour militaire peut, sur les réquisitions du
Ministère public, décider que le détenu sera maintenu en prison.

§ 2. Du recours dans l’intérêt de la loi

Art. 300. — Sur injonction du ministre de la Défense, du ministre
de la Justice ou d’office, l’auditeur général des Forces armées dénon-
ce, à tout moment, à la Haute Cour militaire, des actes judiciaires, ar-
rêts ou jugements contraires à la loi.

Ces actes peuvent être annulés, conformément aux dispositions du
présent Code.

Art. 301. — Les actes judiciaires, les arrêts ou jugements iniques,
susceptibles de faire l’objet d’une prise à partie, peuvent également
être dénoncés par l’auditeur général des Forces armées d’office ou à
la requête d’une partie, conformément aux dispositions du présent
Code.

§ 3. De l’instruction des recours et des audiences

Art. 302. — Les règles relatives à la publicité, à la police et à la dis-
cipline des audiences sont observées devant la Haute Cour militaire.

Art. 303. — Les rapports sont faits à l’audience. Le Ministère pu-
blic y présente ses réquisitions.

Art. 304. — Dans les délibérations de la Haute Cour militaire, le
président recueille les opinions, suivant l’ordre de grade ou d’an-
cienneté dans le grade, en commençant par le conseiller le moins
gradé jusqu’au plus ancien.

Le rapporteur opine toujours le premier et le président le dernier.

Art. 305. — Les arrêts rendus par la Haute Cour militaire mention-
nent les noms du président, du rapporteur ainsi que ceux des con-
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seilleurs, du Ministère public, des avocats qui ont postulé dans l’ins-
tance.

Ils indiquent en outre les noms, profession, domicile des parties et
les moyens produits.

Art. 306. — La Haute Cour militaire statue sur le recours dans un
délai de huit jours, à compter de la réception du dossier.

Elle statue d’urgence et par priorité dans ce délai lorsque le recours
est formé contre une décision ayant prononcé la peine de mort.

Le délai prévu au premier alinéa est réduit à vingt-quatre heures en
temps de guerre ou sous l’état de siège ou à l’occasion d’une opéra-
tion tendant au maintien ou au rétablissement de l’ordre public.

§ 4. Des arrêts rendus par la Haute Cour militaire

Art. 307. — Avant de statuer sur le fond, la Haute Cour militaire
examine si le recours a été régulièrement formé. Si elle constate que
les conditions légales ne sont pas remplies, elle rend, suivant le cas,
un arrêt d’irrecevabilité ou un arrêt de déchéance.

La Haute Cour militaire rend un arrêt de non-lieu à statuer si le re-
cours est devenu sans objet.

Lorsque le recours est recevable, la Haute Cour militaire, si elle le
juge non fondé, rend un arrêt de rejet.

La Haute Cour militaire ne peut annuler qu’une partie de la décision
lorsque la nullité ne vicie qu’une ou quelques-unes de ses disposi-
tions.

Art. 308. — L’arrêt qui a rejeté la demande en annulation, ou qui
a prononcé l’annulation sans renvoi, est transmis dans les trois jours
à l’auditeur général des Forces armées, par extrait signé du greffier,
et adressé au Ministère public près la juridiction militaire qui a ren-
du la décision entreprise.

Il est notifié aux parties, à la diligence du greffier de la Haute Cour
militaire, par lettre recommandée avec accusé de réception.

En temps de guerre, sous l’état de siège, d’urgence ou à l’occasion
d’une opération tendant au maintien ou au rétablissement de l’or-
dre public, l’arrêt est notifié au Ministère public et aux parties par
message télégraphique.

Art. 309. — Lorsque la demande en annulation a été rejetée, la
partie qui l’avait formée ne peut plus attaquer l’arrêt intervenu sous
quelque raison que ce soit, sauf dans l’intérêt de la loi, et sous réser-
ve des dispositions de l’article 300 ci-dessus.

Section 2

Des recours en révision

Art. 310. — La révision peut être demandée, quelle que soit la juri-
diction militaire qui a statué, par toute personne reconnue auteur
d’une infraction relevant de la compétence des juridictions militai-
res lorsque:

1. après une condamnation, intervient un fait nouveau susceptible
d’établir l’innocence du condamné;

2. après une condamnation, une nouvelle décision judiciaire pour le
même fait incriminé, ne pouvant se concilier entre elles, constitue
pour l’un ou l’autre condamné la preuve de son innocence;

3. après condamnation pour homicide, des preuves nouvelles pré-
sentées sont de nature à établir que la prétendue victime d’homicide
est en vie;

4. un des témoins entendus a été, postérieurement à la condamna-
tion, poursuivi et condamné pour faux témoignage contre l’accusé
ou le prévenu.

Art. 311. — Le droit de mander la révision appartient:

– dans le premier cas, à l’auditeur général des Forces armées, d’offi-
ce ou sur injonction du ministre de la Justice ou du ministre de la Dé-
fense;

– dans les trois derniers cas;

1. au ministre de la Justice ou au ministre de la Défense, d’office,
après avoir pris l’avis de l’auditeur général des Forces armées ou à la
requête du condamné ou, en cas d’incapacité, à son représentant lé-
gal, à son conjoint en cas d’absence déclarée ou de mort;

2. à l’auditeur général des Forces armées;

3. au condamné ou à ses représentants visés ci-dessus.

La Haute Cour militaire est saisie par l’auditeur général des Forces
armées sur injonction du ministre de la Justice ou du ministre de la
Défense, d’office ou à la requête des parties.

Art. 312. — Si l’arrêt ou le jugement de condamnation n’est pas
encore exécuté, l’exécution en est suspendue de plein droit à partir
de la demande de l’auditeur général des Forces armées à la Haute
Cour militaire.

Si le condamné est en détention avant la transmission du recours,
l’exécution de l’arrêt ou du jugement peut être suspendue sur l’ordre
de l’auditeur général des Forces armées.

Dans la même hypothèse et à partir de la transmission de la deman-
de à la Haute Cour militaire, la suspension de l’exécution de l’arrêt
ou du jugement attaqué peut être prononcée par arrêt de cette juri-
diction.

Art. 313. — Si l’affaire n’est pas en état d’être jugée, la Haute Cour
militaire se prononce sur la recevabilité en la forme de la demande
et procède directement, ou par commission rogatoire, à toutes les
enquêtes sur le fond, confrontations, reconnaissances d’identité et
moyens propres à la manifestation de la vérité.

Lorsque l’affaire est en état d’être jugée, la Haute Cour l’examine au
fond, annule la décision de condamnation entreprise si la demande
est jugée fondé; ou, au contraire, la rejette si elle l’estime non fon-
dée.

La Haute Cour militaire apprécie l’opportunité de procéder à des
nouveaux débats contradictoires. Si tel est le cas, elle renvoie les par-
ties devant la juridiction qui a rendu la décision entreprise mais
autrement composée.

Dans le cas contraire, notamment en cas de décès, de démence, de
défaut d’un ou de plusieurs condamnés, d’irresponsabilité pénale ou
d’excuse, de prescription de l’action publique ou de la peine, elle sta-
tue sur le fond en présence des parties civiles, s’il y en a au procès.
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Dans ce cas, elle annule seulement les condamnations qu’elle esti-
me non justifiées et décharge, s’il y a lieu, la mémoire des morts.

Si l’impossibilité de procéder à des nouveaux débats ne se révèle
qu’après l’arrêt d’annulation et de renvoi, la Haute Cour, sur la ré-
quisition de l’auditeur général des Forces armées, rapporte la dési-
gnation de la juridiction de renvoi et statue comme il est dit à l’ali-
néa précédent.

Si l’annulation de l’arrêt ou du jugement entrepris ne laisse subsister
aucune infraction à charge du condamné en vie, aucun renvoi n’est
prononcé.

La désignation de la juridiction de renvoi implique qu’il sera procé-
dé à des nouveaux débats oraux.

Art. 314. — L’annulation par la Haute Cour militaire, sur requête
en révision, d’une décision de condamnation a pour résultat
d’anéantir rétroactivement tous les effets de cette condamnation.
Toute condamnation à des dommages-intérêts est effacée de plein
droit.

Lorsque la Haute Cour militaire annule l’arrêt ou le jugement et or-
donne le renvoi, la juridiction désignée doit, en ce qui concerne l’ob-
jet de l’inculpation, se limiter aux questions indiquées dans l’arrêt.

Toutefois, le président de la juridiction militaire de renvoi peut,
avant l’audience, procéder à un supplément d’instruction.

Art. 315. — S’il ressort des débats conformément au présent Code
que le condamné peut être poursuivi pour des faits autres que ceux
retenus à sa charge, l’auditeur militaire près la juridiction de renvoi
en saisit l’auditeur général des Forces armées qui apprécie l’oppor-
tunité d’engager des poursuites.

Les faits nouveaux ne peuvent être joints à ceux faisan l’objet des dé-
bats. Ils donnent lieu à des poursuites séparées.

Art. 316. — L’amnistie ne peut faire obstacle à une action en révi-
sion tendant à faire établir l’innocence du condamné.

Sans préjudice des dispositions particulières relatives à l’exercice des
voies de recours devant la Cour militaire opérationnelle, le délai pré-
vu au premier alinéa est réduit à 24 heures en temps de guerre ou
sous l’état de siège.

TITRE IV

DES CITATIONS, ASSIGNATIONS ET 
NOTIFICATIONS

Art. 317. — Sans préjudice des dispositions du Code de procédure
pénale ordinaire, les citations, assignations et notifications devant
les juridictions militaires obéissent aux prescriptions du présent Co-
de.

Art. 318. — Les citations à prévenus, les assignations à témoins et
experts ainsi que les décisions des magistrats instructeurs, les juge-
ments ou arrêts des juridictions militaires sont notifiées, sans frais,
soit par les greffiers et les huissiers, soit par tous les agents de la force
publique.

Art. 319. — La citation à comparaître délivrée au prévenu:

1. mentionne les nom et qualité de l’autorité requérante;

2. se réfère à la décision de renvoi ou de traduction directe et à l’ex-
trait de rôle de la juridiction militaire saisie, lequel précise les lieu,
date et heure de l’audience;

3. énonce la prévention, indique le texte de loi applicable ainsi que
les noms des témoins et experts que le Ministère public se propose
de faire entendre;

4. l’avertit qu’il doit notifier au Ministère public avant l’audience,
par déclaration au greffe, la liste des témoins qu’il propose de faire
entendre.

Elle est datée et signée.

Art. 320. — Le délai entre le jour où la citation à comparaître est
délivrée au prévenu et le jour fixé pour sa comparution est de deux
jours francs au moins.

En temps de guerre, ce délai est réduit à trois heures.

Aucun délai de distance ne s’ajoute aux délais précités.

Art. 321. — L’assignation a témoin ou expert, signée et datée,
énonce:

– les nom et qualité de l’autorité requérante;

– les nom et domicile du témoin ou de l’expert;

– les date, lieu et heure de l’audience à laquelle la personne assignée
doit comparaître en précisant la qualité.

Elle doit en outre porter mention que la non-comparution, le refus
de témoigner et le faux témoignage sont punis par la loi.

Art. 322. — Pour la notification des citations, assignations et déci-
sions judiciaires, le greffier donne à l’agent commis à cet effet:

– une copie de l’acte pour remise au destinataire;

– un procès-verbal en triple exemplaire destiné à constater soit la
notification, soit l’absence de l’intéressé au domicile désigné.

Le procès-verbal doit mentionner:

– les nom, fonction ou qualité de l’autorité requérante;

– les nom, fonction ou qualité de l’agent chargé de la notification;

– les nom et adresse du destinataire de l’acte;

– la date et l’heure de la remise de l’acte ou l’impossibilité de joindre
le destinataire au domicile désigné.

Le procès-verbal est signé par l’agent, ainsi que par le destinataire de
l’acte si celui-ci est notifié à personne; en cas de refus ou de l’impos-
sibilité de signer, il en est fait mention.

Deux exemplaires du procès-verbal de notification ou de constat
d’absence sont adressés au Ministère public. En cas de notification à
personne, un exemplaire est laissé au destinataire.

Art. 323. — L’absence du destinataire de l’acte est constatée par
un procès-verbal si la durée de l’absence est indéterminée ou est tel-
le que la notification ne puisse être faite dans les délais mentionnés
à l’article 319.

Lorsque des renseignements ont pu être recueillis sur le lieu où rési-
de le destinataire, ceux-ci sont consignés au procès-verbal de constat
d’absence.
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À défaut de renseignements utiles, le ministre Public peut requérir
tous agents de la force publique de procéder à des recherches en vue
de découvrir l’adresse de l’intéressé.

Les agents de la force publique dressent, dans les formes ordinaires,
procès-verbal des diligences requises, même si elles sont restées in-
fructueuses. Les procès-verbaux, accompagnés d’une copie certifiée
conforme, sont transmis au Ministère public.

Art. 324. — Si les citations, assignations et notifications ne peu-
vent être faites à personne, les règles ci-après sont appliquées.

S’il s’agit d’un militaire en état d’absence irrégulière, la citation ou
notification est faite au commandant d’unité; la copie de l’acte lui
est remise sous pli fermé, ne portant d’autres indications que les
noms, le grade et l’unité du destinataire de l’acte.

Quel que soit le destinataire d’un acte, s’il n’a pas de domicile connu,
ou s’il a été recherché sans succès, ou s’il réside à l’étranger, les cita-
tions, assignations et notifications sont faites au Parquet militaire
près la juridiction militaire saisie.

Le Ministère public vise l’original de l’acte et envoie, le cas échéant,
la copie à toutes les autorités intéressées de qui dépend le militaire.

Art. 325. — Lorsque la décision à notifier est susceptible d’une
voie de recours, le procès-verbal doit mentionner, le cas échéant, la
date et l’heure auxquelles le recours est formé.

LIVRE QUATRIÈME

DES PROCÉDURES PARTICULIÈRES ET 
DES DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE Ier

DES PROCÉDURES PARTICULIÈRES ET 
DES PROCÉDURES D’EXÉCUTION

CHAPITRE Ier

DES JUGEMENTS PAR DÉFAUT ET 
DE L’ITÉRATIF DÉFAUT

Section 1re

Du jugement par défaut

Art. 326. — Lorsque le prévenu renvoyé ou traduit devant les juri-
dictions militaires pour une infraction n’a pu être saisi ou lorsque,
après avoir été saisi, il s’est évadé, ou lorsque, régulièrement cité, il
ne se présente pas, le jugement est, en ce qui le concerne, rendu par
défaut.

Art. 327. — Sur réquisitions du Ministère public, il est procédé au
jugement par défaut. Aucun défenseur ne peut se présenter pour le
prévenu défaillant.

Les rapports, les procès-verbaux, les dépositions des témoins et les
autres pièces de l’instruction sont lus à l’audience.

Le jugement est rendu dans la forme ordinaire.

Art. 328. — La publicité du jugement est complétée par:

1. sa mise à l’ordre du jour;

2. sa notification;

3. son affichage à l’unité ou à la commune du domicile du prévenu
et dont il est dressé procès-verbal par l’autorité municipale.

Art. 329. — Lorsque le délai est expiré sans qu’il ai été formé oppo-
sition, le jugement est réputé contradictoire.

Art. 330. — À partir de l’accomplissement des mesures de publici-
té définies ci-dessus, le condamné est frappé de toutes les déchéan-
ces prévues par la loi.

Art. 331. — Si le jugement n’a pas été notifié à personne, l’opposi-
tion est recevable jusqu’à l’expiration des délais de prescription de la
peine. Si le condamné se présente ou s’il est arrêté avant que la peine
soit éteinte par prescription, le jugement intervenu lui est notifié
sans délai.

La notification, à peine de nullité, comporte mention qu’il peut,
dans un délai de cinq jours, en temps de paix, et de vingt-quatre heu-
res, en temps de guerre, former opposition audit jugement par dé-
claration, soit lors de sa notification, soit au greffe de la juridiction
militaire la plus proche et que, ce délai expiré sans qu’il ai été formé
opposition, le jugement deviendra définitif à l’expiration des délais
de pourvoi.

Art. 332. — Lorsque la personne condamnée par défaut forme op-
position contre un arrêt ou un jugement la condamnant à une peine
privative de liberté sans sursis, il est tenu compte de la durée de la
détention préventive qu’elle a subie.

S’il s’agit d’une condamnation avec sursis ou à une peine d’amende,
ou si la durée de la détention provisoire subie est égale ou supérieu-
re à la peine de servitude pénale prononcée, le condamné est laissé
en liberté après qu’il eut indiqué sa résidence.

Art. 333. — La juridiction militaire dans le ressort de laquelle se
trouve le condamné défaillant est compétente, au même titre que
celle qui a rendu le jugement par défaut, pour statuer sur la recon-
naissance d’identité du condamné et sur la recevabilité de l’opposi-
tion.

Art. 334. — Si l’opposition est déclarée recevable, le jugement et
les procédures faites enjoignant au défaillant de se présenter sont
anéanties de plein droit, et il est procédé au jugement sur le fond.

Si un supplément d’instruction est ordonné, il appartient, le cas
échéant, à la juridiction de statuer sur la détention de l’opposant.

Si l’opposition est déclarée irrecevable, le jugement est réputé défi-
nitif.

La juridiction rend son jugement sur opposition dans les formes pré-
vues par le présent Code.

Art. 335. — Les mesures de publicité à l’article 328 sont d’applica-
tion pour les arrêts et jugements rendus sur opposition.

Art. 336. — Lorsque, postérieurement à une condamnation pro-
noncée par défaut pour insoumission ou désertion, le Ministère pu-
blic acquiert la preuve que le condamné défaillant ne se trouvait pas
en état d’insoumission ou de désertion, il saisit la Haute Cour mili-
taire aux fins d’annulation du jugement.
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Section 2

De l’itératif défaut

Art. 337. — L’opposition à l’exécution d’un jugement par défaut
est non avenue si l’opposant ne comparaît pas, lorsqu’il a été régu-
lièrement cité à personne ou au domicile indiqué par lui dans sa dé-
claration d’opposition.

Le jugement rendu par la juridiction militaire ne pourra être attaqué
par le condamné que par un recours en annulation formé dans les
délais prévus par le présent Code, à compter de sa notification.

CHAPITRE II

DES RÈGLEMENTS DE JUGES

Art. 338. — Lorsque deux juridictions militaires se trouvent simul-
tanément saisies de la même infraction ou d’infractions connexes, il
est, en cas de conflit, réglé de juges par la Haute Cour militaire qui
statue sur requête de toutes les parties à la cause ou du Ministère pu-
blic près l’une ou l’autre des juridictions saisies.

Art. 339. — Lorsqu’une juridiction militaire et une juridiction de
droit commun se trouvent simultanément saisies de la même infrac-
tion ou d’infractions connexes, il est, en cas de conflit, l’objet d’un rè-
glement de juges, en temps de paix, par la Cour suprême de Justice
et, en temps de guerre, par la Haute Cour militaire.

CHAPITRE III

DES INFRACTIONS 
CONTRE LA SÛRETÉ DE L’ÉTAT 

EN TEMPS DE GUERRE

Art. 340. — En temps de guerre, les infractions contre la sûreté de
l’État sont instruites et jugées par les juridictions militaires.

Art. 341. — Les juridictions militaires peuvent également connaî-
tre des mêmes infractions en cas de connexité ou d’indivisibilité.

Art. 342. — La juridiction de droit commun normalement compé-
tente est dessaisie de plein droit dès la notification faite par l’audi-
teur général des Forces armées au Ministère public près cette juridic-
tion.

Art. 343. — Les actes de poursuites, d’instruction ainsi que les for-
malités et décisions intervenus antérieurement devant les juridic-
tions de droit commun demeurent valables et n’ont pas à être renou-
velés; les mandats d’arrêt ou de dépôt décernés conservent leur force
exécutoire.

Art. 344. — Les décisions rendues par les juridictions militaires en
matière d’infractions contre la sûreté de l’État sont susceptibles d’ap-
pel et d’opposition dans les conditions prévues par le présent Code.

CHAPITRE IV

DE L’EXÉCUTION DES ARRÊTS ET 
DES JUGEMENTS

Art. 345. — Le Ministère public est chargé de l’exécution des déci-
sions rendues par les juridictions militaires dans les conditions pré-
vues par le présent Code.

Pour tous les cas de condamnation à la peine capitale dont le juge-
ment est devenu définitif, le Ministère public introduit immédiate-
ment un recours en grâce auprès du président de la République,
conformément au droit commun. Il est informe le ministre de la Dé-
fense.

Art. 346. — Les personnes condamnées à une peine privative de li-
berté sont incarcérées dans une prison militaire ou, à défaut, dans
une prison de droit commun.

Art. 347. — Lorsque l’arrêt et le jugement concernent un militaire,
le Ministère public est tenu, dans les trois jours de sa mise à exécu-
tion, d’en adresser un extrait au commandant d’unité à laquelle ap-
partenait le militaire condamné.

Si la personne condamnée est membre des ordres nationaux ou de
celui du mérite ou est décorée de la médaille militaire ou de toute
autre décoration, il est également adressé une expédition à la Chan-
cellerie de ces ordres.

Art. 348. — Tout extrait ou toute expédition de l’arrêt ou du juge-
ment de condamnation fait, s’il déchet, mention de la durée de la dé-
tention préventive subie et éventuellement de la date à partir de la-
quelle il a été procédé à l’exécution de l’arrêt ou du jugement.

Art. 349. — Lorsque l’arrêt ou le jugement d’une juridiction mili-
taire qui prononce une peine privative de liberté sans sursis n’a pu
être exécuté, le Ministère public fait procéder à sa diffusion.

Il est délivré à l’agent de la force publique chargé de l’exécution de
l’arrêt ou du jugement un extrait portant la formule exécutoire.

Cet extrait constitue, même ne cas d’opposition, le titre régulier d’ar-
restation, de transfert et de détention dans une des prisons militaires
ou dans une prison civile.

Art. 350. — Si l’exécution d’un arrêt ou d’un jugement ayant
l’autorité de la chose jugée soulève des difficultés quant à son inter-
prétation, le condamné peut saisir le Ministère public près la juridic-
tion qui a rendu la décision.

Le Ministère public se prononce sur la requête et sa décision peut, le
cas échéant, donner lieu à un incident contentieux.

Art. 351. — Tout incident contentieux relatif à l’exécution d’un ar-
rêt ou d’un jugement est porté devant la juridiction militaire qui l’a
rendu et qui peut procéder à la rectification des erreurs matérielles
qui y sont contenues.

Elle statue après avoir entendu le Ministère public, le conseil du con-
damné ou le condamné lui-même.

Elle peut également ordonner l’audition du condamné par commis-
sion rogatoire.

Le jugement sur l’incident est notifié au condamné à la diligence du
Ministère public.
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CHAPITRE V

DE L’EXÉCUTION DES PEINES

Art. 352. — L’auditeur général des Forces armées avise le ministre
de la Défense de toute condamnation à la peine capitale devenue
définitive.

Les justiciables des juridictions militaires condamnés à la peine de
mort sont passés par les armés dans un lieu désigné par l’autorité
militaire.

Art. 353. — Sauf dérogation de l’auditeur général, sont seuls ad-
mis à assister à l’exécution des jugements prononçant la peine capi-
tale:

1. le président ou un juge militaire, magistrat de carrière, un repré-
sentant du Ministère public, le magistrat instructeur et le greffier de
la juridiction militaire du lieu d’exécution;

2. le conseil du condamné;

3. un ministre de culte;

4. un médecin désigné par l’autorité militaire;

5. les militaires du service d’ordre requis à cet effet par le Ministère
public.

Aucune condamnation à mort ne peut être exécutée le jour de fêtes
nationales ou les dimanches, sauf en temps de guerre ou lorsque
l’intérêt supérieur de la Nation l’exige.

Art. 354. — Sous réserve des dispositions du présent Code, les pei-
nes privatives de liberté prononcées contre les justiciables des juri-
dictions militaires sont subies conformément aux dispositions du
droit commun.

Art. 355. — Pour l’exécution des peines prononcées contre les mi-
litaires ou assimilés tant par les juridictions militaires que par ceux
de droit commun, est réputée détention provisoire le temps pendant
lequel l’individu a été privé de sa liberté, même par mesure discipli-
naire si celle-ci a été prise pour le même fait.

CHAPITRE VI

DE LA SUSPENSION DE L’EXÉCUTION 
DES ARRÊTS ET JUGEMENTS

Art. 356. — À charge d’en aviser le ministre de la Défense, l’audi-
teur général des Forces armées peut, pendant les trois mois qui sui-
vent le jour où l’arrêt ou le jugement est devenu définitif, suspendre,
en temps de guerre et si les impératifs de la défense l’exigent, l’exé-
cution de tout arrêt ou jugement portant condamnation à une peine
autre que celle de mort.

Le ministre de la Défense dispose, en tous temps, sans limitation de
délai et quelle que soit la peine prononcée, sauf pour la peine de-
mort, du même pouvoir, qu’il peut exercer dès que l’arrêt ou le juge-
ment devient définitif.

Le président de la République a seul qualité pour suspendre l’exécu-
tion des arrêts ou jugements de condamnation prononcée pour in-
fractions contre la sûreté de l’État.

Art. 357. — L’arrêt ou le jugement conserve son caractère définitif
bien que la suspension ait été ordonnée.

La condamnation est inscrite au casier judiciaire mais ave mention
de la suspension accordée.

La décision de suspension de l’exécution de l’arrêt ou du jugement
est inscrite en marge de la minute de l’arrêt ou du jugement et doit
figurer sur toute expédition ou extrait de cet arrêt ou de ce juge-
ment.

La suspension, qui peut s’étendre à tout ou partie des dispositions de
l’arrêt ou du jugement, prend effet à la date à laquelle elle intervient.

Les déchéances et le paiement des frais de justice ne peuvent faire
l’objet d’une mesure de suspension.

Art. 358. — Tout bénéficiaire d’une décision de suspension à l’exé-
cution de l’arrêt ou du jugement est réputé subir sa peine pendant
tout le temps où il reste présent sous les drapeaux postérieurement
à sa condamnation pour satisfaire à ses obligations militaires légales
ou contractuelles dans l’armée active ou à celles que lui impose son
rappel par suite de la mobilisation.

Art. 359. — Seront considérées comme non avenues les condam-
nations pour infractions à propos desquelles l’exécution de l’arrêt ou
du jugement a été suspendue, même partiellement, si dans un délai
de dix ans à compter de la suspension, la personne condamnée n’a
encouru aucune peine de servitude pénale.

Art. 360. — Les peines prononcées par les arrêts et jugements
dont l’exécution a été suspendue se prescrivent dans les délais pré-
vus par le Code pénal militaire à dater de la suspension.

Art. 361. — La peine prononcée contre elle est réputée définitive-
ment exécutée et la suspension de l’exécution de l’arrêt ou du juge-
ment non susceptible de révocation si, après cette suspension,
compte tenu éventuellement de la détention subie, la personne con-
damnée a accompli une durée de service militaire au moins égale au
temps de détention qui lui restait à accomplir.

Art. 362. — Le droit de rapporter la décision qui a suspendu l’exé-
cution de tout ou partie des dispositions d’un arrêt ou d’un juge-
ment appartient à l’autorité de qui elle émane ou, si cette autorité
n’est plus en fonction, au ministre de la Défense.

En cas de révocation de la décision de suspension, la personne con-
damnée doit subir intégralement la peine encourue.

La décision de révocation de la suspension de l’exécution de l’arrêt
ou du jugement est portée en marge de la minute de l’arrêt ou du ju-
gement et doit être mentionnée au casier judiciaire.

Elle doit figurer sur tout extrait ou expédition de l’arrêt ou du juge-
ment.



JUSTICE MILITAIRE    

18 novembre 2002. – Loi

420 Tome I  Édition 2003 – © Larcier

TITRE II

DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
RELATIVES À L’ORGANISATION PÉNITENTIAIRE

CHAPITRE Ier

DES PRISONS MILITAIRES

Art. 363. — Il est créé des prisons militaires sur toute l’étendue de
la République.

Leur organisation et leur fonctionnement sont déterminés par voie
réglementaire.

Art. 364. — Les personnes condamnées à une peine privative de li-
berté par les juridictions militaires purgent leurs peines dans une
prison militaire ou, le cas échéant, dans une prison civile.

Art. 365. — La répartition des condamnés dans les prisons militai-
res s’effectue selon leur catégorie pénale, leur âge, leur état de santé,
leur sexe et leur personnalité.

CHAPITRE II

DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

Art. 366. — Il est créé au sein du Ministère de la Défense une direc-
tion pénitentiaire chargée de l’administration de toutes les prisons
militaires.

Elle s’occupe plus précisément de l’étude de la personnalité de cha-
que détenu, de l’affectation des condamnés dans une prison conve-
nant à leur cas, de la mise à la disposition des prisons du personnel
qualifié devant administrer un traitement pénitentiaire aux con-
damnés; du patronage post-pénal et de la réinsertion des détenus li-
bérés.

Art. 367. — Un inspecteur pénitentiaire en chef est placé à la tête
de cette direction.

Il doit être au moins licencié en droit ou en criminologie.

S’il est magistrat militaire, il a rang d’auditeur militaire supérieur.

CHAPITRE III

DE LA GESTION DE BIENS SAISIS, 
CONFISQUÉS ET MIS SOUS SÉQUESTRE

Art. 368. — Il est institué, sous l’autorité du ministre de la Défense,
une commission de gestion des biens saisis, confisqués et mis sous
séquestre.

Cette commission a pour mission de recueillir, garder et gérer tous
les biens mobiliers et immobiliers placés sous la main de la justice en
vertu des mesures de saisie, de mise sous séquestre ou de confisca-
tion spéciale, et d’organiser la procédure de leur réalisation au profit
du Trésor public, en cas de confirmation de ces mesures par un arrêt
ou jugement de condamnation.

Art. 369. — La commission est dirigée par un haut magistrat mili-
taire revêtu au moins du grade d’avocat général des Forces armées,
assisté d’un officier supérieur exerçant les fonctions de greffier et de
trois officiers provenant du Ministère de la Défense et du comman-
dement.

Dans les provinces, elle est représentée par un avocat général mili-
taire désigné par le ministre de la Défense au siège de la Cour mili-
taire. Il est assisté de trois officiers dont un greffier.

Art. 370. — Les officiers du Ministère public près les juridiction mi-
litaires, les officiers de police judiciaire des Forces armées, y compris
ceux des services de renseignements, sont tenus de se faire accom-
pagner d’un membre de la commission chaque fois qu’ils doivent
procéder à des saisies.

Toutefois, lorsque, pour des raisons de célérité, ces saisies sont opé-
rées en l’absence d’un représentant de la commission, l’officier
ayant procédé à la saisie est tenu d’en communiquer le procès-ver-
bal ainsi que le rapport exhaustif au président de la commission
dans les 24 heures qui suivent cette saisie.

Lorsque la saisie opérée par un officier du Ministère public ou par un
officier de police judiciaire des Forces armées suscite des contesta-
tions de la part des personnes entre les mains desquelles les biens
ont été saisis, ou lorsqu’il y a suspicion de soustraction des biens au
moment de la saisie, le président de la commission ou son représen-
tant est tenu d’effectuer une descente sur le lieu où la saisie avait été
opérée et d’y procéder à toutes vérifications utiles.

Au cas où les vérifications confirment la soustraction ou la dispari-
tion d’un bien dont il était établi qu’il était présent au moment de la
saisie, le président de la commission décerne un mandat d’arrêt pro-
visoire à charge de l’officier mis en cause, il en informe le ministre de
la Défense et l’autorité judiciaire militaire du ressort.

Art. 371. — Le président de la commission assure, pour compte du
ministre de la Défense, la gestion quotidienne des activités de la
commission. Il surveille et coordonne les activités des représenta-
tions près toutes les juridictions militaires.

Art. 372. — Les biens mobiliers saisis sont gardés dans les lieux dé-
terminés par le ministre de la Défense.

Ces lieux sont nécessairement différents des bâtiments abritant les
auditorats militaires.

Art. 373. — La commission et ses représentations près les juridic-
tions militaires adressent le rapport mensuel reprenant l’inventaire
des biens saisis, sous séquestre ou confisqués; cet inventaire doit être
conforme en ce qui concerne les bien saisis par les officiers du Minis-
tère public et les officiers de police judiciaire des auditorats militai-
res aux statistiques périodiques de ces offices.

Art. 374. — À l’issue d’une décision de confiscation coulée en for-
ce de chose jugée, les biens mis sous séquestre en vue de couvrir le
montant des dommages-intérêts au profit du Trésor public sont ven-
dus conformément à la procédure de vente publique prévue en droit
commun.

Ceux qui ne sont pas vendus sont remis par le ministre de la Défense
à l’Armée pour utilisation.

Art. 375. — Le produit de la vente des biens concernés par toutes
les dispositions précédentes est versé au compte du Trésor public.
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TITRE III

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
ABROGATOIRES

Art. 376. — Trente jours après la promulgation de la présente loi,
la Cour d’Ordre militaire et le Parquet près cette juridiction cesse-
ront définitivement de fonctionner.

Art. 377. — Les biens saisis par le Parquet près la Cour d’Ordre mi-
litaire ainsi que ceux frappés de confiscation en vertu des arrêts ren-
dus par cette cour doivent être versés à la commission de gestion des
biens sous séquestre avant la cessation de fonctionnement de la
Cour d’Ordre militaire et du Parquet près cette cour.

Art. 378. — Les effets attachés aux décisions rendues par la Cour
d’Ordre militaire coulées en force de chose jugée ne sont pas régis
par la présente loi.

Art. 379. — Sont abrogés:

1. l’ordonnance-loi 72-060 du 25 septembre 1972 portant institu-
tion d’un Code de justice militaire, telle que modifiée et complétée à
ce jour;

2. le décret-loi 019 du 23 août 1997 portant création de la Cour
d’Ordre militaire.

Art. 380. — La présente loi entre en vigueur à la date fixée par le
décret du président de la République.
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29 septembre 1988. – ORDONNANCE-LOI 88-056 por-
tant statut des magistrats. (J.O.Z, no spécial, septembre
1988, p. 3)

CHAPITRE Ier

DU RECRUTEMENT

Art. 1er. — Nul ne peut être nommé magistrat s’il ne réunit les con-
ditions énumérées ci-après:

1. posséder la nationalité zaïroise;

2. être âgé de vingt et un ans accomplis et n’avoir pas dépassé l’âge
de trente-cinq ans;

3. jouir de la plénitude de ses droits civiques;

4. être un bon militant du Mouvement populaire de la révolution et
jouir d’une parfaite moralité attestée soit par un certificat délivré par
une autorité administrative soit, par un extrait du casier judiciaire;

5. posséder les aptitudes physiques nécessaires;

6. être titulaire d’un diplôme de docteur ou de licencié en droit déli-
vré par une université zaïroise ou par une université étrangère décla-
ré équivalent conformément à la législation zaïroise;

7. s’il s’agit d’une femme mariée, produire une autorisation écrite du
conjoint;

8. avoir subi avec succès les épreuves d’un concours de recrutement,
sauf le cas exceptionnel de recrutement sur titre prévu à l’article 2.

Art. 2. — Le recrutement s’effectue sur concours. Toutefois, il se fait
sur titre lorsque le nombre de candidats ne dépasse pas le nombre
des postes à pourvoir.

Tout recrutement s’accomplit à l’initiative du président du Conseil
judiciaire et requiert une publicité préalable effectuée par la voie
d’avis officiel fixant un délai utile pour introduire les candidatures.

Ne sont retenus à l’issue du concours que les candidats ayant obtenu
le minimum des points requis et classés en ordre utile eu égard au
nombre des postes à pourvoir.

Toutefois, les candidats non retenus mais ayant obtenu le minimum
des points requis sont portés sur une liste de réserve permettant leur
nomination par ordre de classement, au fur et à mesure des vacan-
ces de postes survenues avant l’organisation d’un nouveau con-
cours.

Art. 3. — Les candidats ainsi retenus sont désignés magistrats à ti-
tre provisoire par le président du Conseil judiciaire pour une période

probatoire d’un an. Durant cette période, ils sont soumis à un stage
dont l’organisation est déterminée par le président du Conseil judi-
ciaire.

Les magistrats à titre provisoire qui ont fait l’objet d’un rapport favo-
rable à l’issue du stage, sont nommés par ordonnance du président-
fondateur du Mouvement populaire de la révolution, président de la
République, substitut du procureur de la République. Leur ancien-
neté est appréciée à partir de leur désignation en qualité de magis-
trat à titre provisoire.

Art. 4. — Exceptionnellement, le président-fondateur du Mouve-
ment populaire de la révolution, président de la République, peut
nommer magistrats à tout grade, sur sa propre initiative ou sur pro-
position du président du Conseil judiciaire, le bureau du Conseil ju-
diciaire entendu, les personnes qui satisfont aux conditions de l’arti-
cle premier et qui en outre remplissent l’une des conditions ci-après:

– avoir pendant quinze ans au moins enseigné le droit en qualité de
professeur dans une université;

– avoir pratiqué le barreau pendant quinze ans au moins;

– avoir, pendant quinze ans au moins, exercé au Zaïre des fonctions
à caractère juridique dans l’administration publique.

Art. 5. — Les magistrats à titre provisoire et ceux qui sont nommés
à titre exceptionnel n’entrent en fonction qu’après avoir prêté, ver-
balement ou par écrit, entre les mains du président du Conseil judi-
ciaire ou de son délégué, le serment suivant:

«Je jure fidélité au président-fondateur du Mouvement populaire de
la révolution, président de la république, obéissance à la Constitu-
tion et aux lois de la république du Zaïre.»

Les magistrats à titre définitif renouvellent le même serment.

CHAPITRE II

DU SIGNALEMENT ET DES PROMOTIONS

Section Ire

Du signalement

Art. 6. — Le signalement est obligatoire pour tous les magistrats, à
l’exception du premier président de la Cour suprême de justice et du
procureur général de la République.

Il consiste en un bulletin dans lequel sont brièvement décrites les ac-
tivités exercées pendant l’année écoulée et dans lequel est proposée
ou attribuée une appréciation du mérite du magistrat.
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Il a pour but d’éclairer notamment les autorités compétentes sur le
militantisme, le rendement, la conscience et les aptitudes profes-
sionnelles du magistrat.

L’appréciation du mérite est synthétisée par l’une des mentions sui-
vantes «Élite», «Très bon», «Bon», «Médiocre». Elle est faite à deux
échelons conformément à l’article 7 ci-après.

Art. 7. — Les autorités compétentes pour établir le signalement
sont:

– pour les magistrats dont le grade est égal celui de président à la
Cour suprême de justice ou de premier avocat général de la Républi-
que: le premier président de la Cour suprême de justice ou le procu-
reur général de la République, au premier et dernier échelon;

– pour les conseillers à la Cour suprême de justice ou les avocats gé-
néraux de la République, au premier échelon, par le président à la
Cour suprême de justice le plus ancien ou le premier avocat général
de la République le plus ancien, au second échelon, par le premier
président de la Cour suprême de justice ou le procureur général de
la République;

– pour les premiers présidents des cours d’appel et le premier prési-
dent de la Cour de sûreté de l’État ou les procureurs généraux près
les cours d’appel et le procureur général près la Cour de sûreté de
l’État, au premier échelon, par le président à la Cour suprême de jus-
tice le plus ancien ou le premier avocat général de la République le
plus ancien, au second échelon, par le premier président de la Cour
suprême de justice ou le procureur général de la République;

– pour les présidents des cours d’appel et de la Cour de sûreté de
l’État ou les avocats généraux près les cours d’appel et de la Cour de
sûreté de l’État, au premier échelon, par le Premier président de la
Cour d’appel ou de la Cour de sûreté de l’État ou le procureur géné-
ral près chacune de ces cours, au second échelon, par le président à
la Cour Suprême de justice le plus ancien ou par le premier avocat
général de la République le plus ancien;

– pour les conseillers des cours d’appel et de la Cour de sûreté de
l’État ou les substituts du procureur général près les cours d’appel et
la Cour de sûreté de l’État, au premier échelon, par le président à la
Cour d’appel ou à la Cour de sûreté de l’État les plus anciens ou l’avo-
cat général près la Cour d’appel et celui de la Cour de sûreté de l’État
les plus anciens, au second échelon, par les premiers présidents des
cours d’appel ou de la Cour de sûreté de l’État ou par les procureurs
généraux près les cours d’appel et près la Cour de sûreté de l’État;

– pour les présidents des tribunaux de grande instance ou les procu-
reurs de la République, au premier échelon, par le président à la
Cour d’appel le plus ancien ou l’avocat général près la Cour d’appel
le plus ancien, au second échelon, par les premiers présidents des
cours d’appel ou par les procureurs généraux près les cours d’appel;

– pour les juges des tribunaux de grande instance, les présidents des
tribunaux de paix ou le premier substitut du procureur de la Répu-
blique, au premier échelon, par le président du tribunal de grande
instance ou le procureur de la République, second échelon, par le
président à la Cour d’appel le plus ancien ou par l’avocat général
près la Cour d’appel le plus ancien;

– pour les juges de paix ou les substituts du procureur de la Républi-
que, au premier échelon, par le président du tribunal de paix ou le
premier substitut du procureur de la République le plus ancien, au

second échelon, par le président du tribunal de grande instance ou
le procureur de la République.

Art. 8. — Le signalement est établi chaque année. L’autorité qui
établit le bulletin de signalement en transmet, dans un délai de huit
jours, une copie au magistrat concerné. Celui-ci peut dans les quinze
jours de la réception de la copie du bulletin de signalement, intro-
duire un recours hiérarchique contre l’appréciation du mérite décer-
née au premier échelon. Le recours est transmis avec le bulletin de
signalement à l’autorité compétente pour l’attribution au second
échelon.

La décision d’attribution au second échelon est notifiée au magis-
trat. Elle n’est susceptible d’aucun recours hiérarchique.

Art. 9. — Les promotions de grade ne peuvent avoir d’autre objet
que de pourvoir aux postes budgétairement prévus.

Art. 10. — Pour être nommé à un grade supérieur, le magistrat
doit avoir accompli au moins trois années de service dans le grade
inférieur et avoir, pendant cette période, obtenu au moins deux fois
la cote «Bon».

Le magistrat nommé juge de paix peut, tout en exerçant ses fonc-
tions, bénéficier des promotions jusqu’au grade de président à la
Cour d’appel.

Le président-fondateur du Mouvement populaire de la révolution,
président de la République, a seul le pouvoir de promouvoir les ma-
gistrats, sur proposition du président du Conseil judiciaire, après
avis du Conseil supérieur de la magistrature.

Art. 11. — Pour des raisons de service ou à la demande de l’intéres-
sé, le président du Conseil judiciaire peut muter tout magistrat.

En cas d’urgence, le président du Conseil judiciaire peut désigner à
un grade immédiatement supérieur tout magistrat remplissant les
conditions prévues à l’alinéa 1er de l’article 10.

Art. 12. — Pour des besoins urgents de service et à titre exception-
nel, le président du Conseil judiciaire peut désigner tout magistrat
pour exercer ses fonctions dans une juridiction ou un parquet de
rang inférieur.

Pour les mêmes raisons, le président du Conseil judiciaire peut dési-
gner au parquet tout magistrat du siège, et vice versa, pour y exercer
les fonctions de même rang.

Dans les cas visés au présent article ainsi qu’à l’alinéa 2 de
l’article 11, la durée de la désignation ne peut excéder trois ans.

Art. 13. — Le magistrat nommé ou désigné à de nouvelles fonc-
tions renouvelle le serment prévu à l’article 5 devant la juridiction à
laquelle il est attaché. Toutefois, si cette juridiction se trouve dans
l’impossibilité de composer son siège, le magistrat intéressé renou-
velle son serment, soit verbalement devant le président du Conseil
judiciaire ou son délégué, soit par écrit sous pli recommandé à la
poste adressé au président du Conseil judiciaire qui en accuse récep-
tion.

Le magistrat nommé à la Cour suprême de justice ou au parquet gé-
néral de la République prête serment devant le président-fondateur
du Mouvement populaire de la révolution, président de la Républi-
que.
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CHAPITRE III

DU GRADE ET DU RANG HIÉRARCHIQUE

Art. 14. — L’ordre hiérarchique des grades des magistrats est fixé
selon le tableau I annexé à la présente ordonnance-loi.

Lorsque deux magistrats exercent des fonctions classées dans la
même catégorie, leur ordre de préséance est établi suivant l’ordre de
présentation de leur grade au tableau dont il est fait mention à l’ali-
néa précédent.

Art. 15. — L’ancienneté des magistrats est déterminée par la date
de nomination ou de désignation dans le grade.

Lorsque deux magistrats exercent une même fonction, le plus an-
cien est le premier nommé ou désigné à cette fonction. S’ils ont été
nommés ou désignés le même jour, leur ancienneté est déterminée
suivant l’ordre de présentation dans l’acte de nomination ou de dé-
signation. S’ils ont été nommés ou désignés par deux actes distincts,
l’ancienneté est déterminée selon les numéros d’ordre de ces actes.

Lorsque deux magistrats exercent des fonctions distinctes classées
dans la même catégorie, le plus ancien est le premier nommé ou dé-
signé à une de ces fonctions. S’ils ont été nommés ou désignés le
même jour, le plus ancien est celui qui a été nommé ou désigné à la
fonction qui, suivant l’ordre de présentation de leur grade, lui accor-
de une préséance sur l’autre.

Lorsqu’un magistrat a exercé plusieurs fonctions classées dans la
même catégorie, son ancienneté est déterminée par la date de sa no-
mination à celle des fonctions de cette catégorie qu’il a exercée la
première.

CHAPITRE IV

DES TRAITEMENTS ET DES INDEMNITÉS

Art. 16. — Les traitements initiaux de chaque grade des magistrats
sont fixés par le président-fondateur du Mouvement populaire de la
révolution, président de la République, sur proposition du président
du Conseil judiciaire.

Les traitements des magistrats à titre provisoire sont fixés par le pré-
sident du Conseil judiciaire.

Art. 17. — Les traitements initiaux sont annuellement majorés de
4 %, 3 %, ou 2 %; selon que l’intéressé a obtenu la cote «Élite», «Très
bon» ou «Bon». Ces augmentations sont dues à partir du 1er janvier
de chaque année qui suit la date du signalement.

Art. 18. — La nomination ou la désignation et la promotion don-
nent droit au traitement initial du grade conféré.

Art. 19. — Tout magistrat qui exerce les fonctions supérieures à
celles de son grade pendant au moins un mois a droit à une indem-
nité d’intérim dont le montant est égal à 10 % de son traitement.

Art. 20. — Il est alloué aux chefs de juridictions ou d’offices des
parquets une indemnité de représentation équivalente à 10 % de
leur traitement.

Les magistrats qui assument l’intérim conformément à l’article 19
ci-dessus bénéficient du même avantage.

CHAPITRE V

DES AVANTAGES SOCIAUX ALLOUÉS 
EN COURS DE CARRIÈRE

Art. 21. — Les avantages sociaux suivants sont accordés aux ma-
gistrats:

– les allocations familiales pour enfants à charge;

– les soins de santé;

– l’indemnité de logement;

– le pécule de vacances;

– les allocations d’invalidité;

– les frais funéraires;

– les frais de transport;

– tous autres avantages reconnus aux fonctionnaires et agents par le
statut du personnel de carrière des services publics de l’État.

Les avantages prévus aux secundo et sexto sont également accordés
aux enfants à charge ainsi qu’au conjoint du magistrat.

Par dérogation au premier alinéa, le magistrat de sexe féminin ne
bénéficie pas d’allocations familiale si son mari exerce une activité
rémunérée par le Trésor et lui donnant droit à des allocations qui ne
sont pas inférieures à celles du magistrat.

Les avantages sociaux à caractère pécuniaire prévus ci-dessus sont
exemptés de toute imposition. Ils sont quant à leur taux déterminés
par le président du Conseil judiciaire.

CHAPITRE VI

DES POSITIONS

Section Ire

Des dispositions générales

Art. 22. — Tout magistrat est placé dans l’une des positions suivan-
tes:

– l’activité de service;

– le détachement;

– la disponibilité.

Section II

De l’activité de service

Art. 23. — L’activité de service est la position du magistrat qui exer-
ce effectivement les attributions inhérentes à sa fonction.

Indépendamment de la fonction du magistrat qui lui est ainsi dévo-
lue, le magistrat peut être chargé d’attributions particulières ou de
missions officielles. Ces missions, qui peuvent être accomplies sur le
territoire ou hors du territoire national, constituent l’activité de ser-
vice.
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Sont assimilées à l’activité de service, les prestations de service par-
tielles complétées par des stages de perfectionnement ou de forma-
tion professionnelle ou idéologique, ainsi que la délégation au sein
des services administratifs du Conseil judiciaire.

Art. 24. — Le congé est la position du magistrat dont les fonctions
sont temporairement interrompues pour des raisons de santé, pour
lui assurer une détente ou lui permettre de faire face à certaines cir-
constances importantes de la vie.

Le congé est assimilé à l’activité de service au regard de la carrière.

Le départ en congé du magistrat rend son poste temporairement va-
cant. À l’expiration du congé, le magistrat réoccupe d’office son pos-
te sans qu’il soit besoin d’une mesure préalable de réaffectation.

Art. 25. — Tout magistrat a droit:

– à un congé de reconstitution de 30 jours ouvrables pris chaque an-
née compte tenu des nécessités de service;

– à des congés de circonstances qui ne peuvent être pris qu’au mo-
ment des événements qui les justifient;

– à des congés de maladie ou d’infirmité dûment constatées par un
certificat médical et mettant l’intéressé dans l’impossibilité d’exercer
ses fonctions.

Le président du Conseil judiciaire détermine les événements qui
donnent droit aux congés de circonstances et en fixe les modalités
d’octroi.

Les chefs de juridictions et d’offices informent le premier président
de la Cour suprême de justice et le procureur général de la Républi-
que des congés accordés par eux.

Le magistrat de sexe féminin a droit à un congé de maternité. La du-
rée de ce congé est de quatorze semaines consécutives dont huit se-
maines au moins après l’accouchement.

Art. 26. — Les congés de reconstitution sont accordés:

– en ce qui concerne les magistrats du siège, revêtus d’un grade égal
ou inférieur à celui de président à la Cour d’appel ou à la Cour de sû-
reté de l’État: par le premier président de la Cour d’appel ou de la
Cour de sûreté de l’État ou leur remplaçant;

– en ce qui concerne les magistrats du Ministère public revêtus d’un
grade égal ou inférieur à celui d’avocat général près la Cour d’appel
ou la Cour de sûreté de l’État par le procureur général près la Cour
d’appel ou près la Cour de sûreté de l’État ou leur remplaçant;

– en ce qui concerne les magistrats de la Cour Suprême de justice
ainsi que les premiers présidents des cours d’appel et de la Cour de
sûreté de l’État: par le premier président de la Cour suprême de jus-
tice ou son remplaçant;

– en ce qui concerne les magistrats du parquet général de la Répu-
blique ainsi que les procureurs généraux près les cours d’appel ou la
Cour de sûreté de l’État: par le procureur général de la République
ou son remplaçant;

– en ce qui concerne le premier président de la Cour suprême de jus-
tice et le procureur général de la République: par le président du
Conseil judiciaire.

Le président du Conseil judiciaire est informé de tout congé accordé.

Section III

Du détachement

Art. 27. — Le détachement est la position du magistrat qui est
autorisé à interrompre provisoirement ses fonctions pour prester ses
services au sein d’administrations, institutions ou organismes offi-
ciels autres que ceux qui dépendent du Conseil judiciaire.

Le détachement est accordé par le président du Conseil judiciaire
pour une durée qui ne peut excéder cinq ans. Toutefois, le détache-
ment peut être renouvelé dans l’intérêt du service.

Art. 28. — Le détachement ne peut être accordé qu’à un magistrat
revêtu d’un grade égal ou supérieur à celui de juge du tribunal de
grande instance ou de premier substitut du procureur de la Républi-
que.

Pour être détaché, le magistrat doit avoir accompli trois ans de ser-
vice dans la magistrature, en ce non compris le temps passé en dis-
ponibilité ou en détachement.

Le magistrat qui fait l’objet d’une procédure disciplinaire ne pourra
être détaché.

Art. 29. — Le détachement rend vacant le poste occupé par le ma-
gistrat.

Le temps pendant lequel le magistrat est placé dans cette position
est compris dans sa carrière.

Pendant son détachement, le magistrat est soustrait à l’empire du
présent statut et est soumis au statut de l’administration, de l’insti-
tution ou de l’organisme officiel auprès duquel il est détaché et qui
doit le rémunérer.

Le magistrat en détachement peut faire l’objet d’une procédure dis-
ciplinaire pour les faits commis avant le détachement.

À l’expiration du détachement, le magistrat est replacé d’office en
activité de service et réaffecté à un poste correspondant à son grade
au moment du détachement.

Section IV

De la disponibilité

Art. 30. — La disponibilité est la position du magistrat qui inter-
rompt ses services, pour convenances personnelles ou pour une cau-
se indépendante de sa volonté, ou qui est autorisé à les interrompre
dans l’intérêt du service.

La disponibilité est prononcée soit d’office, soit à la demande du ma-
gistrat, par le président du Conseil judiciaire.

Art. 31. — Le magistrat est mis en disponibilité d’office:

– pour cause de maladie ou d’infirmité, lorsqu’il a obtenu pendant
une période de douze mois consécutifs des congés de maladie d’une
durée totale de six mois et qu’il n’est pas apte à reprendre son service
à l’expiration de son dernier congé;

La durée de la disponibilité ne peut, en ce cas, excéder un an;

– lorsque, par cas de force majeure, il est dans l’impossibilité de re-
joindre son poste; dans ce cas, la durée de la disponibilité ne peut ex-
céder cinq mois;
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– pour effectuer, dans l’intérêt du service, des études ou stages de
perfectionnement au Zaïre ou à l’étranger;

– lorsqu’il est nommé par le président-fondateur du Mouvement po-
pulaire de la révolution, président de la République, à d’autres fonc-
tions hors du Conseil judiciaire.

Dans ce dernier cas, lorsque, sans démériter, le magistrat cesse
l’exercice de ces fonctions et ne peut plus être replacé en activité, il
bénéficie de l’éméritat et de l’honorariat pour autant qu’il ait accom-
pli au moins 10 ans dans la magistrature.

Art. 32. — La disponibilité à la demande du magistrat ne peut être
accordée que dans les cas suivants:

– pour effectuer des études ou des recherches au Zaïre ou à l’étran-
ger présentant un intérêt général pour le pays; dans ce cas, la durée
de la disponibilité ne peut excéder cinq ans; néanmoins, cette durée
est renouvelable une fois. La disponibilité sollicitée pour raison
d’études ne peut être accordée qu’au magistrat ayant acquis une an-
cienneté de trois ans au moins dans la carrière. Elle ne peut être ac-
cordée à un magistrat qui fait l’objet d’une procédure disciplinaire;

– pour des raisons sociales:

– dans le cas où le magistrat accompagne son conjoint en mutation;

– dans le cas où le magistrat accompagne son conjoint ou son en-
fant mineur dans un lieu d’hospitalisation ou de traitement au Zaïre
ou à l’étranger.

Dans ces cas la durée de la disponibilité ne peut excéder un an.

Art. 33. — La situation du magistrat en disponibilité d’office est ré-
glée comme suit:

– dans le cas où la disponibilité a été prononcée pour cause de ma-
ladie, le magistrat perçoit la moitié de son traitement d’activité et
conserve le bénéfice entier des avantages sociaux alloués en cours
de carrière. La durée de la disponibilité est comprise dans la carrière.
Le magistrat est tenu à se soumettre, chaque fois que le président du
Conseil judiciaire le juge opportun, à l’examen de la commission
médicale d’inaptitude prévue à l’article 37;

– dans le cas où la disponibilité a été prononcée pour impossibilité
de rejoindre son poste, le magistrat bénéficie de sa rémunération en-
tière pendant les deux premiers mois de sa mise en disponibilité; à
partir du troisième mois, il bénéficie de la moitié de son traitement
d’activité et de l’intégralité des avantages sociaux alloués en cours
de carrière.

La durée de la disponibilité est comprise dans la carrière;

– dans le cas où la disponibilité a été prononcée dans l’intérêt du ser-
vice pour effectuer des études ou un stage de perfectionnement, le
magistrat perçoit la moitié de son traitement majoré de l’intégralité
des avantages sociaux. La durée de la disponibilité est comprise
dans la carrière;

– dans le cas où la disponibilité a été prononcée suite à une nomina-
tion à d’autres fonctions, le magistrat est soustrait à l’empire du pré-
sent statut et est soumis au statut de l’institution ou de l’organisme
auprès duquel il a été nommé. La durée de la disponibilité est com-
prise dans la carrière.

Art. 34. — La situation du magistrat mis en disponibilité à sa de-
mande est réglée comme suit:

– dans le cas où la disponibilité a été prononcée pour permettre au
magistrat d’effectuer des études ou des recherches dans l’intérêt gé-
néral pour le pays, le magistrat perçoit le quart de son traitement
majoré des avantages sociaux.

La durée de la disponibilité est comprise dans la carrière, sauf si les
études ou le stage n’ont pas été effectués avec succès.

– dans le cas où la disponibilité a été prononcée pour des raisons so-
ciales:

• lorsqu’il accompagne son conjoint en mutation, le magistrat béné-
ficie du quart de son traitement pendant une année, pour autant
qu’aucune possibilité d’affectation ne soit trouvée au lieu du nou-
veau poste d’attache du conjoint.

• le magistrat bénéficie de la moitié de son traitement, majoré des
avantages sociaux pendant une période d’un an, lorsqu’il accompa-
gne son conjoint ou son enfant mineur dans un lieu d’hospitalisa-
tion ou de traitement.

La durée de la disponibilité est comprise dans la carrière.

Art. 35. — La disponibilité rend vacant le poste occupé par le ma-
gistrat. À l’expiration de la période de disponibilité, le magistrat est
replacé en activité de service, sauf le cas:

– de mise en disponibilité pour cause de maladie ou d’infirmité;

– du magistrat qui accompagne son conjoint en mutation;

– de l’impossibilité pour le magistrat de rejoindre son poste d’atta-
che.

CHAPITRE VII

DE LA RELÈVE ANTICIPÉE DES FONCTIONS ET 
DE LA DÉMISSION

Section Ire

De la relève anticipée des fonctions

Art. 36. — Le magistrat qui, de l’avis conforme d’une commission
médicale de trois membres au moins, dont la composition est arrê-
tée par le président du Conseil judiciaire, est déclaré inapte au servi-
ce par suite de maladie ou d’infirmité grave et permanente est relevé
de ses fonctions par le président-fondateur du Mouvement populai-
re de la révolution, président de la République.

La relève anticipée des fonctions peut être prononcée soit à la de-
mande de l’intéressé, soit sur proposition du président du Conseil ju-
diciaire.

Art. 37. — Le magistrat qui, de l’avis d’une commission de trois
membres au moins dont la composition est arrêtée par le président
du Conseil judiciaire, fait preuve, de manière habituelle, dans l’exer-
cice de ses fonctions d’une incompétence notoire ou d’une grave
ignorance du droit est relevé de ses fonctions par le président-fonda-
teur du Mouvement populaire de la révolution, président de la Ré-
publique.
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Section II

De la démission

Art. 38. — Le magistrat désireux de mettre fin à ses fonctions
adresse sa démission au président du Conseil judiciaire.

La décision est acceptée par le président-fondateur du Mouvement
populaire de la révolution, président de la République.

Si le magistrat se trouve en activité de service, il transmet sa démission
par la voie hiérarchique et reste en fonction jusqu’à la notification, en
bonne et due forme, de l’ordonnance acceptant la démission.

Art. 39. — Est considéré comme démissionnaire:

– le magistrat en congé qui, sans juste motif, n’aura pas repris le ser-
vice après trente jours à dater de l’expiration de son congé;

– le magistrat en disponibilité qui, après trente jours, méconnaîtrait
l’ordre du président du Conseil judiciaire qui lui serait donné pour la
reprise de ses fonctions;

– le magistrat qui n’a pas prêté ou renouvelé le serment prévu à
l’article 6 dans le délai d’un mois à partir du jour où il lui aura été no-
tifié une invitation écrite à ce faire;

– le magistrat qui, nommé ou promu, et ayant prêté ou renouvelé
son serment, ne s’est pas conformé dans les trente jours à l’ordre qui
lui a été donné d’entrer en fonction;

– le magistrat en détachement qui, trente jours après la fin de son
détachement, méconnaîtrait l’ordre du président du Conseil judi-
ciaire qui lui aura été donné pour reprendre ses fonctions.

La démission est constatée par une ordonnance du président-fondateur
du Mouvement populaire de la révolution, président de la République.

CHAPITRE VIII

DU RÉGIME DISCIPLINAIRE

Section Ire

Des dispositions générales

Art. 40. — Tout manquement par un magistrat aux devoirs de son
état, à l’honneur ou à la dignité de ses fonctions, constitue une faute
disciplinaire.

Art. 41. — Suivant la gravité des faits, les peines disciplinaires sont:

– le blâme;

– la retenue d’un tiers du traitement pour une durée d’un mois;

– la suspension de trois mois au maximum avec privation du traite-
ment;

– la révocation.

Le magistrat qui a subi l’une des trois premières sanctions citées ci-
haut est écarté de la promotion en cours.

Art. 42. — Le pouvoir disciplinaire est exercé par le Conseil supé-
rieur de la magistrature. Le blâme, la retenue du traitement et la sus-
pension sont prononcées par le Conseil supérieur de la magistrature
et la révocation par le président-fondateur du Mouvement populaire
de la révolution, président de la République sur proposition du Con-
seil supérieur de la magistrature.

Section II

De la procédure disciplinaire

Art. 43. — Le président du Conseil judiciaire peut constater toute
faute disciplinaire commise par tout magistrat.

Les chefs de juridictions et les chefs d’offices des parquets constatent
toute faute disciplinaire commise par les magistrats placés sous leur
autorité.

Le premier président de la Cour suprême de justice constate en outre
toute faute disciplinaire commise par le premier président de la
Cour de sûreté de l’État, les premiers présidents des cours d’appel,
les présidents des tribunaux de grande instance et les présidents des
tribunaux de paix.

Le procureur général de la République constate en outre toute faute
disciplinaire commise par le procureur général près la Cour de sûre-
té de l’État, les procureurs généraux près les cours d’appel et les pro-
cureurs de la République.

Les premiers présidents des cours d’appel constatent en outre toute
faute disciplinaire commise par les présidents des tribunaux de gran-
de instance et les présidents des tribunaux de paix de leur ressort.

Les procureurs généraux près les cours d’appel constatent en outre
toute faute disciplinaire commise par les procureurs de la Républi-
que près les tribunaux de grande instance de leur ressort.

Les présidents des tribunaux de grande instance constatent en outre
toute faute disciplinaire commise par les présidents des tribunaux
de paix de leur ressort.

Les magistrats membres de l’inspectorat général peuvent constater
toute faute disciplinaire commise par tout magistrat quel que soit
son grade.

Art. 44. — Toute faute disciplinaire est constatée par procès-verbal.

Ce procès-verbal est établi en triple exemplaire, dont deux exemplai-
res sont immédiatement transmis au président du Conseil judiciaire et
le troisième est conservé par celui qui a constaté la faute disciplinaire.

Art. 45. — Tout constat de faute disciplinaire est suivi de l’ouvertu-
re d’une enquête.

Le président du Conseil judiciaire, les chefs de juridictions et les
chefs d’offices des parquets peuvent désigner un magistrat de rang
au moins égal à celui du magistrat mis en cause pour accomplir les
devoirs d’enquête qu’ils précisent.

Sans préjudice de l’alinéa précédent, les magistrats membres de
l’inspectorat général peuvent être chargés par le président du Con-
seil judiciaire pour accomplir, à charge de tout magistrat les devoirs
d’enquête qu’il détermine.

Toutefois, lorsque la faute disciplinaire est commise soit par le pre-
mier président de la Cour suprême de justice, soit par le procureur
général de la République, le président du Conseil judiciaire désigne
un président de la Cour suprême de justice ou un premier avocat gé-
néral de la République pour procéder au constat prévu à l’alinéa 1er

du présent article.

Le magistrat chargé de l’enquête adresse un rapport, selon le cas, au
président du Conseil judiciaire ou aux chefs de juridictions ou chefs
d’offices des parquets.
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Art. 46. — Au cours de l’enquête, le magistrat qui en est chargé en-
tend l’intéressé et, s’il y a lieu, le plaignant et les témoins.

Il peut aussi les faire entendre par un magistrat de rang au moins
égal à celui du magistrat poursuivi.

Il accomplit ou fait accomplir tous actes d’investigation utiles.

Les articles 18 à 20 du Code de procédure pénale sont applicables
mutatis mutandis aux témoins défaillants.

Art. 47. — Le président du Conseil judiciaire, les chefs de juridic-
tions et les chefs d’offices des parquets peuvent, si les faits leur pa-
raissent graves, interdire, à titre conservatoire, au magistrat poursui-
vi l’exercice de ses fonctions jusqu’à la décision définitive.

Le président du Conseil judiciaire doit être immédiatement informé
de toute mesure d’interdiction prise par les chefs de juridictions et
les chefs d’offices des parquets.

Il peut, à tout moment, dans l’intérêt du service, lever la mesure d’in-
terdiction prise par les chefs de juridictions et les chefs d’offices des
parquets.

Sauf en cas de poursuites judiciaires, la mesure d’interdiction de-
vient caduque si, dans les trois mois à dater de la notification de cet-
te mesure, l’action disciplinaire n’est pas clôturée par une décision
de classement sans suite ou par l’application d’une peine.

Art. 48. — Dès la réception du rapport de l’enquête, les chefs de ju-
ridictions et les chefs d’offices des parquets transmettent l’ensemble
du dossier disciplinaire au président du Conseil judiciaire, accompa-
gné de leurs avis et considérations.

Le président du Conseil judiciaire peut décider, soit de classer l’affai-
ra sans suite, soit de l’envoyer en fixation devant le Conseil supérieur
de la magistrature.

Art. 49. — Lorsque l’enquête est complète et qu’il y a lieu de pour-
suivre, le magistrat est cité à comparaître devant le Conseil supérieur
de la magistrature à la requête du président du Conseil judiciaire ou
de son délégué.

Le délai entre la citation et la comparution ne peut être inférieur à
huit jours francs.

Le magistrat cité est tenu de comparaître en personne. Il peut se fai-
re assister par un avocat ou un autre magistrat de son choix.

Si, hors le cas de force majeure justifié, le magistrat poursuivi ne
comparaît pas, le Conseil supérieur de la magistrature peut néan-
moins statuer valablement; la décision est réputée contradictoire.

Art. 50. — Le magistrat poursuivi et son conseil ont droit à la com-
munication, sans déplacement, de toutes les pièces du dossier.

Cette communication doit être rendue possible 48 heures au moins
avant la comparution.

Art. 51. — Au jour fixé par la citation et après lecture du rapport, le
magistrat est invité à fournir ses explications et moyens de défense
sur les faits qui lui sont reprochés.

Le Conseil entend, s’il y a lieu, le plaignant et les témoins.

L’article 78 du Code de procédure pénale s’applique mutatis mutan-
dis aux témoins défaillants.

Art. 52. — Le Conseil supérieur de la magistrature siège et statue à
huis clos par décision prise à la majorité des voix, au plus tard dans
les trente jours qui suivent la clôture des débats.

Art. 53. — La décision du Conseil supérieur de la magistrature est
notifiée au magistrat poursuivi par les soins du président du Conseil
judiciaire ou de son délégué.

La sanction prend effet au jour de la notification.

Art. 54. — L’action disciplinaire demeure distincte et indépendan-
te de l’action répressive à laquelle peuvent donner lieu les mêmes
faits.

Toutefois, en cas de condamnation définitive à une peine privative
de liberté supérieure à trois mois, le magistrat est révoqué d’office.

Art. 55. — Les frais de transport et de séjour du magistrat poursuivi
et des témoins à charge incombent au Conseil supérieur de la ma-
gistrature. Les modalités de leur paiement sont déterminées par le
président du Conseil judiciaire.

Section III

Du déport

Art. 56. — Dans l’exercice de l’action disciplinaire, les personnes
chargées de l’enquête ainsi que les membres du Conseil supérieur
de la magistrature ne sont pas susceptibles de récusation. Toutefois,
elles sont tenues de se déporter dans tous les cas prévus au Code de
l’organisation et de la compétence judiciaires.

Section IV

De la prescription

Art. 57. — L’action disciplinaire se prescrit un an révolu après la
constatation des faits.

Toutefois, lorsque les faits sont constitutifs d’une infraction à la loi
pénale, l’action disciplinaire se prescrit en même temps que l’action
publique.

Les causes d’interruption de la prescription prévues en matière pé-
nale sont applicables, mutatis mutandis, à l’action disciplinaire.

CHAPITRE IX

DES DEVOIRS ET DES INCOMPATIBILITÉS

Art. 58. — Le magistrat doit servir l’État avec fidélité, dévouement,
dignité, loyauté et intégrité.

Il doit faire montre en toute circonstance d’un engagement sans
faille aux idéaux du Mouvement populaire de la révolution.

Il doit témoigner de son esprit civique par un effort soutenu en vue
de s’améliorer, en se soumettant à une formation et à un perfection-
nement permanents.

Il doit, dans l’accomplissement de sa tâche, veiller à la sauvegarde de
l’intérêt général et à accomplir personnellement et consciencieuse-
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ment toutes les obligations qui, en raison de ses fonctions, lui sont
imposées par les lois et les règlements.

Art. 59. — Hormis les cas de détachement ou de disponibilité, les
fonctions de magistrat sont incompatibles avec toute activité profes-
sionnelle salariée ou non dans le secteur public ou privé.

Art. 60. — Aucun magistrat ne peut directement ou indirectement
exercer un commerce quel qu’il soit.

Toutefois, le magistrat peut être actionnaire dans une société ou se
livrer à une exploitation agricole ou à l’élevage.

Art. 61. — Le président du Conseil judiciaire peut, dans des cas
particuliers et par dérogation à l’article 59, autoriser un magistrat à
enseigner dans une université ou dans un institut supérieur.

Art. 62. — Le magistrat ne peut être désigné comme arbitre, sauf si
le litige soumis à l’arbitrage concerne des personnes qui lui sont ap-
parentées ou alliées jusqu’au quatrième degré.

Art. 63. — Les magistrats parents ou alliés jusqu’au troisième de-
gré en ligne directe ou en ligne collatérale ne peuvent siéger dans
une même affaire.

CHAPITRE X

DE LA RETRAITE ET DE LA PENSION DE RETRAITE

Art. 64. — Le magistrat est mis à la retraite à la date à laquelle il at-
teint l’âge de soixante ans ou lorsqu’il a effectué une carrière de tren-
te ans de service ininterrompu.

Toutefois, lorsqu’il a atteint l’âge de cinquante ans ou s’il accompli
une carrière de vingt-cinq ans de service ininterrompu, il peut faire
valoir ses droits à la retraite anticipée.

Art. 65. — La pension de retraite est égale aux deux tiers du der-
nier traitement annuel d’activité.

Lorsque le barème des traitements des magistrats en activité subit
une augmentation, la pension de retraite est revue.

Art. 66. — Le magistrat qui remplit les conditions de mise en re-
traite bénéficie de l’éméritat.

Lorsque le magistrat bénéficie de l’éméritat, sa pension de retraite
est égale à son dernier traitement d’activité.

CHAPITRE XI

DES AVANTAGES ACCORDÉS 
APRÈS LA CESSATION DÉFINITIVE DE SERVICE

Section Ire

De la pension d’inaptitude

Art. 67. — Le magistrat reconnu définitivement inapte à continuer
ses services ou à les reprendre ultérieurement a droit à une pension
d’inaptitude si celle-ci résulte d’un accident ou d’une maladie, quelle
qu’en soit l’origine.

Toutefois, aucune pension n’est due si l’inaptitude résulte d’un ris-
que auquel le magistrat s’est volontairement exposé ou si elle est im-
putable au refus ou à la négligence de l’intéressé de se soumettre à
un traitement médical préventif.

La réalité des maladies ou infirmités et l’inaptitude au service sont
appréciées par la commission médicale d’inaptitude.

Art. 68. — La pension d’inaptitude est égale à quinze soixantièmes
du montant annuel du dernier traitement d’activité.

Elle est majorée d’un soixantième par année de carrière de dix ans.

Dans le cas où un magistrat peut prétendre à une pension de retraite et
à une pension d’inaptitude, seule la pension la plus élevée est octroyée.

Les pensions prennent effet à dater du jour où les intéressés ont dé-
finitivement cessé leur service. Elles sont acquises par mois et payées
anticipativement par le Trésor.

Nul ne peut jouir simultanément à la charge du Trésor, de deux pen-
sions, d’une pension et d’un traitement ou d’un salaire.

Section II

De l’allocation de fin de carrière

Art. 69. — Tout magistrat qui, pour une cause autre que le décès,
la démission d’office ou la révocation, cesse définitivement ses servi-
ces après une carrière d’au moins dix ans reçoit une allocation de fin
de carrière.

Le montant de cette allocation est égal à un quart, deux quarts ou
trois quarts du montant annuel du dernier traitement d’activité, se-
lon que l’intéressé a accompli une carrière d’au moins dix ans, de dix
à quinze ans, de moins de vingt-cinq ans.

Le magistrat reconnu définitivement inapte a droit à l’allocation de
fin de carrière. Le montant de celle-ci est égal au traitement d’un, de
deux et de trois mois selon que le bénéficiaire a accompli une carriè-
re d’un à cinq ans, de six à dix ans, de onze à quatorze ans.

L’allocation de fin de carrière est exempte de toute imposition.

Art. 70. — Lorsque le magistrat est décédé avant le paiement de
l’allocation de fin de carrière, celle-ci est liquidée à la veuve ou, à dé-
faut de celle-ci, par parts égales, aux enfants du défunt entrant en li-
gne de compte pour l’octroi des allocations familiales.

Section III

De la rente de survie et de l’allocation de décès

Art. 71. — La veuve du magistrat soumis au présent statut a droit à
une rente de survie:

– si le mari est décédé en cours de carrière;

– si le mari décédé était titulaire d’une pension de retraite ou d’inap-
titude à la condition que le mariage ait précédé la cessation définiti-
ve des services.

Le montant de la rente de veuve est égal:

– à 50 % du montant annuel du dernier traitement d’activité du ma-
ri, si celui-ci est décédé en cours de carrière;

– à 50 % de la pension du mari, si celui-ci est décédé étant pensionné.
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Art. 72. — L’orphelin d’un magistrat soumis au présent statut a
droit à une rente d’orphelin jusqu’à l’âge de 18 ans. Peuvent y pré-
tendre:

– les enfants légitimes du magistrat, à condition qu’ils soient nés
avant ou 9 mois après la cessation définitive des services du magistrat;

– les enfants adoptés légalement par le magistrat, à condition que
l’acte d’adoption ait précédé la cessation définitive des services du
magistrat;

– les enfants reconnus et déclarés à l’état civil avant la cessation dé-
finitive des services du magistrat;

– les enfants que le conjoint a retenus d’un précédent mariage, à
condition que le mariage avec le magistrat qui a ouvert le droit à la
rente d’orphelin ait été contracté avant la cessation définitive des
services et que les enfants aient donné lieu à l’attribution d’alloca-
tions familiales à ce magistrat;

– les enfants sous tutelle du magistrat, à condition que la tutelle ait
été déférée avant la cessation définitive des services du magistrat et
que les enfants aient donné lieu l’attribution d’allocations familiales
au magistrat.

Par dérogation au premier alinéa, les orphelins qui poursuivent nor-
malement leurs études ou qui sont en apprentissage non rémunéré
ont droit à la rente jusqu’à l’âge de 25 ans.

Art. 73. — Le montant annuel de la rente d’orphelin par enfant est
égal:

– à 4 % du montant annuel du dernier traitement d’activité du ma-
gistrat si celui-ci est décédé en cours de carrière;

– à 10 % de la pension du magistrat si celui-ci est décédé pensionné.

Art. 74. — La veuve qui se remarie est déchue du droit à la rente.

Art. 75. — Lorsque les barèmes des traitements attachés aux gra-
des des magistrats en activité de service subissent une augmenta-
tion générale, les rentes sont revues dans une proportion identique.

Art. 76. — Les rentes sont acquises par mois. Elles prennent cours
le premier jour du mois qui suit le décès du magistrat. Elles ne sont
pas taxables.

Art. 77. — Lorsqu’un magistrat est décédé en cours de carrière, la veu-
ve a droit à une allocation de décès. Cette allocation n’est pas taxable. À
défaut de la veuve, l’allocation de décès est accordée par parts égales
aux enfants entrant en ligne de compte pour l’octroi des allocations fa-
miliales. Le montant de l’allocation de décès est égal aux deux douziè-
mes du montant annuel du dernier traitement d’activité du défunt.

CHAPITRE XII

DU TITRE HONORIFIQUE ET DE L’ÉMÉRITAT

Art. 78. — L’honorariat est le droit pour un ancien magistrat de
porter après la cessation définitive de ses fonctions le titre de son
dernier grade au moment où intervient la fin de sa carrière.

L’éméritat est le droit pour un ancien magistrat de continuer à béné-
ficier de son dernier traitement d’activité.

Si le premier président de la Cour suprême de justice et le procureur
général de la République cessent d’exercer leurs fonctions, ils sont
d’office admis à l’éméritat. Ils bénéficient en outre de l’honorariat.

Les magistrats de la Cour suprême de justice et du parquet général
de la République autres que ceux visés au paragraphe précédent
dont l’exercice de fonctions prend fin bénéficient d’office de l’hono-
rariat et de l’éméritat s’ils ne peuvent plus être replacés en activité
soit pour des raisons indépendantes de leur volonté, soit qu’ils ont
eu une ancienneté de quinze ans au moins au moment où ils ont été
appelés à d’autres fonctions hors du Conseil judiciaire et qu’ils ne
veulent plus réintégrer la magistrature.

La situation de tous les autres magistrats appelés à d’autres fonc-
tions hors du Conseil judiciaire et dont l’exercice prend fin sera ré-
glée par le président du Conseil judiciaire.

Toutefois, le président-fondateur du Mouvement populaire de la ré-
volution, président de la République, peut admettre à l’honorariat,
tout ancien magistrat qui, bien n’ayant pas atteint une fin de carriè-
re conformément au présent statut, aura cependant rendu d’émi-
nents services à la nation.

CHAPITRE XIII

DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 79. — Les dispositions du présent statut sont applicables aux
magistrats militaires en leur qualité de magistrat, à moins que le
Code de justice militaire et les autres dispositions applicables aux of-
ficiers des Forces armées zaïroises n’en disposent autrement.

Art. 80. — Les juges assesseurs sont ceux qui œuvrent au sein de la
magistrature sans remplir toutes les conditions prévues à l’article
premier de la présente ordonnance-loi. Ils sont exclusivement affec-
tés auprès des tribunaux de paix. Ils sont désignés ou, le cas échéant,
relevés de leurs fonctions par le président du Conseil judiciaire.

Art. 81. — Les dispositions du présent statut relatives au recrute-
ment, aux promotions et à l’éméritat ne sont pas applicables aux ju-
ges assesseurs.

CHAPITRE XIV

DES DISPOSITIONS FINALES

Art. 82. — Sont abrogées l’ordonnance-loi 82-018 du 31 mars
1982 portant statut des magistrats ainsi que toutes les dispositions
antérieures contraires à la présente ordonnance-loi, qui entre en vi-
gueur à la date de sa signature.

Annexe 1

Ordre hiérarchique des grades des magistrats

Catégorie 1: – Premier président de la Cour suprême de justice
– Procureur général de la République
– Auditeur général.

Catégorie 2: – Président de la Cour suprême de justice
– Premier avocat général de la République
– Premier conseiller permanent au conseil de guerre général
– Premier substitut de l’auditeur général.
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29 avril 1978. – ARRÊTÉ 124bis/78 portant organisation
du stage des magistrats à titre provisoire. (J.O.Z., no20,
15 octobre 1978, p. 50)

Art. 1er. — Les magistrats à titre provisoire effectuent leur stage
sous l’autorité du procureur de la République près le tribunal de
grande instance près lequel ils ont été nommés.

Ils sont placés sous la surveillance et la direction d’un maître de sta-
ge désigné à cet effet par le procureur de la République.

Art. 2. — Le stage des magistrats à titre provisoire comprend deux
parties d’une durée de six mois chacune se déroulant respectivement
au parquet et au siège. Il commence obligatoirement par le parquet.

Art. 3. — Durant leur stage au parquet, les magistrats à titre provi-
soire peuvent poser seuls, sous la surveillance du maître de stage et
du magistrat au cabinet duquel ils sont affectés, tous les actes d’ins-
truction mais non de poursuite.

Aux audiences, ils peuvent occuper en surnombre le siège du Minis-
tère public.

Art. 4. — Durant leur stage au siège, les magistrats à titre provisoi-
re peuvent siéger en surnombre à toutes les audiences des cours et
tribunaux.

Ils participent au délibéré du tribunal avec voix consultative et peu-
vent participer à la rédaction des décisions de justice sans toutefois
les signer.

Dans le délibéré, ils donnent leur opinion les premiers.

Art. 5. — Lorsqu’ils effectuent leur stage au siège, les magistrats
stagiaires sont assistés par le président de la juridiction ou son délé-
gué ainsi que par le juge qui préside l’audience.

Ceux-ci sont tenus de leur fournir toutes explications et éclaircisse-
ments qu’ils jugent à propos.

Art. 6. — Au cours des audiences, les magistrats stagiaires peuvent
poser des questions aux parties et à leurs conseils par l’intermédiaire
du juge qui préside l’audience.

Art. 7. — Un mois avant la fin du stage, le maître de stage prépare à
l’intention du procureur de la République, après avis de tous les ma-
gistrats sous la direction desquels le stage s’est effectué, un rapport
portant sur le degré du militantisme, de la conscience et des aptitudes
professionnelles du magistrat à titre provisoire ainsi que sur tout ce
qui aura été constaté dans son comportement et sa vie privée.

Art. 8. — Le procureur de la République rectifie et complète s’il y a
lieu le rapport prévu à l’article 7. Il le signe et le transmet sans délai,
par la voie hiérarchique, au président du Conseil judiciaire, procu-
reur général de la République avec ses observations relativement à
la carrière future du magistrat à titre provisoire.

Art. 9. — Le rapport prévu aux articles 7 et 8 ci-dessus est secret. Il
ne peut être communiqué au magistrat concerné.

Art. 10. — En attendant la décision du président du Conseil judi-
ciaire, procureur général de la République ou du président du Mou-
vement populaire de la révolution, président de la République por-
tant révocation ou nomination à titre définitif, le magistrat à titre
provisoire qui a terminé son stage poursuit ses activités au parquet
où il a été affecté dans les conditions prévues à l’article 4 ci-dessus.

Art. 11. — Lorsque les éléments recueillis au cours du stage ne per-
mettent pas de donner une appréciation définitive sur le candidat,
le président du Conseil judiciaire, procureur général de la Républi-
que peut décider de proroger le stage pour une nouvelle durée d’un
an au maximum.

Art. 12. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature.

21 mai 1983. – ORDONNANCE D’ORGANISATION JUDI-
CIAIRE 83-127 portant organisation du Conseil supérieur
de la magistrature. (J.O.Z., no11, 1er juin 1983, p. 11)

CHAPITRE Ier

DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — Le Conseil supérieur de la magistrature, créé par l’or-
donnance-loi 82-018 du 31 mars 1982, a pour mission de donner
des avis en matière de promotion des magistrats du siège et du Mi-
nistère public.

Catégorie 3: – Conseiller à la Cour suprême de justice
– Avocat général de la République
– Conseiller permanent au conseil de guerre général
– Substitut de l’auditeur général.

Catégorie 4: – Premier président de la Cour d’appel et de la Cour de sûreté 
de l’État
– Procureur général près la Cour d’appel et près la Cour de 
sûreté de l’État
– Auditeur militaire supérieur.

Catégorie 5: – Président de la Cour d’appel et de la Cour de sûreté de l’État
– Avocat général près la Cour d’appel et près la Cour de sûre-
té de l’État
– Juge permanent au conseil de guerre supérieur
– Premier substitut de l’auditeur militaire supérieur.

Catégorie 6: – Conseiller à la Cour d’appel et à la Cour de sûreté de l’État
– Substitut du procureur général près la Cour d’appel et près 
la Cour de sûreté de l’État
– Substitut de l’auditeur militaire supérieur.

Catégorie 7: – Président du tribunal de grande instance
– Procureur de la République
– Juge permanent au conseil de guerre de garnison lorsqu’il 
est revêtu du grade d’officier supérieur
– Auditeur militaire de garnison.

Catégorie 8: – Juge du tribunal de grande instance
– Premier substitut du procureur de la République
– Président du tribunal de paix
– Juge permanent au conseil de guerre de garnison lorsqu’il 
est revêtu du grade d’officier subalterne
– Premier substitut de l’auditeur militaire de garnison.

Catégorie 9: – Juge du tribunal de paix
– Substitut du procureur de la République
– Substitut de l’auditeur militaire de garnison.

Catégorie 10: – Juge assesseur du tribunal de paix.
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Le Conseil supérieur de la magistrature exerce également le pouvoir
disciplinaire sur les magistrats du siège et du parquet.

Ses membres sont tenus au secret des délibérations.

CHAPITRE II

DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MAGISTRATURE, 
SIÉGEANT COMME ORGANE CONSULTATIF 

EN MATIÈRE DE PROMOTION DES MAGISTRATS

Section 1re

De la composition et du fonctionnement

Art. 2. — Le Conseil supérieur de la magistrature, siégeant en ma-
tière de promotion des magistrats, est composé de 15 membres ef-
fectifs et de 15 membres suppléants désignés par le président du
Mouvement populaire de la révolution, président de la République,
sur proposition du commissaire d’État à la Justice dans les condi-
tions ci-après:

– trois membres effectifs et leurs suppléants de la Cour suprême de
justice;

– trois membres effectifs et leurs suppléants du parquet général près
cette Cour;

– neuf membres effectifs et leurs suppléants des autres cours, tribu-
naux et parquets.

Art. 3. — Le Conseil supérieur de la magistrature, siégeant en ma-
tière de promotion des magistrats, est présidé par le président du
Mouvement populaire de la révolution, président de la République.
Le commissaire d’État à la Justice en est, de droit, le vice-président.

Art. 4. — Le mandat des membres du Conseil supérieur de la ma-
gistrature est de 4 ans renouvelable une fois.

En cas de vacance, le suppléant achève le mandat pour la période
restant à courir.

Art. 5. — Pendant leur mandat, les membres du Conseil supérieur
de la magistrature ne peuvent faire l’objet d’une mutation.

Art. 6. — Le commissaire d’État à la Justice désigne un magistrat
chargé d’assurer le secrétariat du Conseil supérieur de la magistra-
ture suivant les modalités qu’il détermine.

Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit au lieu indiqué
dans la convocation.

Art. 7. — Les crédits de fonctionnement du Conseil supérieur de la
magistrature sont inscrits au budget du département de la Justice.

Art. 8. — Le président du Mouvement populaire de la révolution,
président de la République, pourvoit au remplacement des mem-
bres du Conseil supérieur de la magistrature trente jours au moins
avant la fin de leur mandat.

Section 2

De la procédure

Art. 9. — Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit sur con-
vocation de son président ou, le cas échéant, de son vice-président.

La convocation est envoyée quinze jours francs avant la réunion et
indique l’ordre du jour.

Art. 10. — Le Conseil supérieur de la magistrature ne délibère va-
lablement que si au moins onze de ses membres sont présents, outre
le président ou le vice-président.

Le membre empêché est remplacé par son suppléant.

Le Conseil supérieur de la magistrature formule ses avis à la majorité
absolue des voix.

Art. 11. — Le commissaire d’État à la Justice communique au Con-
seil supérieur de la magistrature toute vacance de postes ainsi que la
liste des magistrats susceptibles d’être nommés à ces postes, accom-
pagnée des appréciations de leurs chefs hiérarchiques durant les
trois dernières années.

Le Conseil supérieur de la magistrature peut désigner un de ses
membres pour prendre connaissance de tous les dossiers au dépar-
tement de la Justice et lui faire rapport.

Art. 12. — Le Conseil supérieur de la magistrature retient pour
chaque poste vacant et dans l’ordre de préférence, trois candidats
parmi lesquels le Commissaire d’État à la Justice proposera un au
président du Mouvement populaire de la révolution, président de la
République, en motivant son choix.

Art. 13. — Les membres du Conseil supérieur de la magistrature
concernés par les délibérations n’y participent pas et sont remplacés
par leurs suppléants.

CHAPITRE II

DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MAGISTRATURE, 
SIÉGEANT COMME JURIDICTION DISCIPLINAIRE 

DES MAGISTRATS

Art. 14. — Sont membres du Conseil supérieur de la magistrature,
siégeant comme juridiction disciplinaire des magistrats, tous les ma-
gistrats de la Cour suprême de justice et du parquet général de la Ré-
publique, des cours d’appel et de la Cour de sûreté de l’État ainsi que
ceux des parquets généraux près celles-ci, en position d’activité et
qui n’ont pas encouru de peine disciplinaire au cours des douze der-
niers mois.

Art. 15. — La Chambre du Conseil supérieur de la magistrature
instituée près la Cour suprême de justice et près chaque Cour d’ap-
pel ou la Cour de sûreté de l’État, est présidée par le premier prési-
dent de chacune de ces cours, lorsque le magistrat poursuivi est du
Ministère public; par le procureur général de la République ou par
le procureur général près la Cour d’appel ou la Cour de sûreté de
l’État, lorsque le magistrat poursuivi est du siège.

Art. 16. — La chambre du Conseil supérieur de la magistrature ins-
tituée près la Cour suprême de Justice et près chaque Cour d’appel
ou la Cour de sûreté de l’État siège au nombre de trois membres.
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Le président de cette chambre est assisté de deux magistrats, l’un du
siège et l’autre du Ministère public, désignés, le premier par le chef
de juridiction, et le second par le chef d’office du parquet. Ces deux
magistrats doivent être de grade égal ou supérieur à celui du magis-
trat poursuivi.

Toutefois, en cas d’impossibilité de trouver un magistrat de rang
égal ou supérieur à celui du magistrat poursuivi, le président de la
chambre assume un magistrat de rang inférieur pour compléter le
siège.

La chambre siège avec le concours du greffier du rang le plus élevé
près cette Cour.

Art. 17. — En cas d’absence ou d’empêchement, le président de la
chambre du Conseil supérieur de la magistrature est remplacé com-
me dans ses fonctions ordinaires.

Art. 18. — Le commissaire d’État à la Justice est chargé de l’exécu-
tion de la présente ordonnance, qui entre en vigueur à la date de sa
signature.
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3 juillet 1978. – ORDONNANCE 78-289 relative à l’exer-
cice des attributions d’officier et agents de police judi-
ciaire près les juridictions de droit commun. (J.O.Z, no15,
1er août 1978, p. 7)

CHAPITRE 1er

DE LA POLICE JUDICIAIRE

Section 1re

Dispositions générales

Art. 1er. — La police judiciaire est exercée, sous la direction et la
surveillance du Ministère public par les personnes désignées à cet ef-
fet par la loi ou par arrêté du président du Conseil judiciaire, procu-
reur général de la République.

Art. 2. — La police judiciaire est chargée, suivant les distinctions
établies par la loi ou les règlements, de rechercher et constater les in-
fractions à la loi pénale, d’en rassembler les preuves et d’en recher-
cher les auteurs aussi longtemps qu’une information n’est pas
ouverte.

Lorsqu’une information est ouverte, elle exécute les délégations du
magistrat instructeur et défère à ses réquisitions.

Art. 3. — Dans l’exercice de ses attributions, la police judiciaire est
placée, dans le ressort de chaque tribunal de grande instance sous la
direction du procureur de la République, dans le ressort de chaque
Cour d’appel, sous la surveillance du procureur général près la Cour
d’appel et à l’échelon national sous l’autorité du président du Con-
seil judiciaire, procureur général de la République.

Art. 4. — La police judiciaire comprend:

1o les officiers de police judiciaire;

2o les agents de police judiciaire.

Section 2

Des officiers de police judiciaire

§ 1er. Désignation et mission

Art. 5. — Ont la qualité d’officiers de police judiciaire ceux à qui
cette qualité a été conférée par la loi ou par arrêté du président du
Conseil judiciaire, procureur général de la République pris dans la
forme prévue par la loi.

Art. 6. — Les officiers de police judiciaire sont, dans les limites de
leur compétence matérielle, plus spécialement chargés de l’exécu-
tion des dispositions rappelées à l’article 2 de la présente ordonnan-
ce.

Toutefois, ils ne peuvent exercer leurs attributions que sous les con-
ditions et dans les formes prévues ci-dessous.

§ 2. Habilitation et serment

Art. 7. — Dans le ressort de chaque tribunal de grande instance, et
quelle que soit l’étendue de leur compétence territoriale, les officiers
de police judiciaire ne peuvent exercer effectivement les attributions
attachées à leur qualité d’officiers de police judiciaire, ni se prévaloir
de cette qualité qu’après y avoir été personnellement habilités par le
procureur de la République du ressort et prêté entre ses mains, ver-
balement ou par écrit, le serment suivant:

«Je jure fidélité au président du Mouvement populaire de la révolu-
tion, président de la République, obéissance à la Constitution et aux
lois de la République du Zaïre, de remplir fidèlement les fonctions
qui me sont confiées et d’en rendre loyalement compte à l’officier du
Ministère public.»

Art. 8. — L’habilitation ainsi que la prestation de serment prévues
à l’article précédent sont constatées sur procès-verbal. Elles donnent
lieu à l’octroi à l’intéressé d’un numéro d’identification et d’une car-
te d’officier de police judiciaire conformes aux modèles déterminés,
pour chaque ressort du tribunal de grande instance, par arrêté du
président du Conseil judiciaire, procureur général de la République.
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Art. 9. — Les demandes d’habilitation et de prestation de serment
sont adressées pour chaque officier de police judiciaire nouvelle-
ment nommé ou muté au procureur de la République du lieu de son
affectation, par le chef de corps ou service auquel l’officier de police
judiciaire appartient. Il y est joint une copie certifiée conforme de
l’acte de nomination ou les références de sa publication au Journal
officiel, ainsi que la décision d’affectation dans le ressort du tribunal
de grande instance.

Art. 10. — Lorsque, en raison de ses fonctions habituelles, l’officier
de police judiciaire est appelé à exercer ses attributions dans une cir-
conscription territoriale comprenant plusieurs ressorts de tribunaux
de grande instance, la décision d’habilitation est prise et le serment
reçu par le procureur de la République de la résidence principale.
Les procureurs de la République concernés en sont tenus informés.

Un numéro d’identification et une carte d’officier de police judiciaire
spéciaux lui sont en ce cas attribués.

Art. 11. — Lorsque, en raison de ses fonctions habituelles, un offi-
cier de police judiciaire est appelé à exercer ses attributions sur toute
l’étendue du territoire national, la décision d’habilitation est prise et
le serment reçu par le procureur de la République de Kinshasa, Tous
les procureurs de la République en sont tenus informés.

Un numéro d’identification et une carte d’officier de police judiciaire
spéciaux lui sont en ce cas attribués.

Art. 12. — Nonobstant la disposition de l’article 7, en cas d’urgen-
ce ou lorsqu’ils agissent sur commission rogatoire ou réquisition
d’information émanant d’un officier du Ministère public, les officiers
de police judiciaire à compétence territoriale générale peuvent se
transporter en tout lieu où les devoirs d’enquête les requièrent.

Lorsqu’ils sont appelés à opérer en dehors du ressort du tribunal de
grande instance pour lequel ils sont habilités, ils sont tenus de pré-
venir le procureur de la République du ressort ou son substitut dans
la localité où ils se rendent, et de se faire assister d’un officier de po-
lice judiciaire du ressort, à moins que la localité soit trop éloignée du
siège de ces autorités judiciaires.

Le procès-verbal fera mention de l’application de cette disposition et
sera visé s’il y a lieu par le procureur de la République ou son substi-
tut et l’officier de police judiciaire qui aura assisté aux opérations.

Art. 13. — Le procureur de la République accorde ou refuse par dé-
cision motivée l’habilitation à exercer les attributions attachées à la
qualité d’officier de police judiciaire.

Il peut aussi, lorsque l’officier de police judiciaire se révèle par son
comportement ou ses connaissances, inapte à exercer ses attribu-
tions et sans préjudice des sanctions disciplinaires prévues par le sta-
tut auquel l’officier de police judiciaire est assujetti, suspendre cette
habilitation pour une durée n’excédant pas six mois ou la retirer à
titre définitif.

Art. 14. — Lorsqu’il envisage de refuser, de suspendre ou de retirer
l’habilitation conformément à l’article précédent, le procureur de la
République adresse préalablement à l’officier de police judiciaire
concerné une demande écrite réclamant ses explications sur les faits
qui lui sont reprochés. Il peut, si les circonstances l’exigent, ordon-
ner une enquête.

La décision du procureur de la République est notifiée à l’intéressé
ainsi qu’à son chef hiérarchique.

Art. 15. — L’officier de police judiciaire peut, dans le délai de 8
jours à partir de la notification de la décision du procureur de la Ré-
publique, exercer, par requête motivée, un recours contre cette déci-
sion auprès d’une commission présidée par le procureur général
près la Cour d’appel du ressort et comprenant deux magistrats de
son office choisi par lui sur une liste arrêtée annuellement par le pré-
sident du Conseil judiciaire, procureur général de la République.

La requête est adressée au procureur général par l’intermédiaire du
procureur de la République qui y joint le dossier personnel de l’inté-
ressé ainsi que le dossier de l’affaire s’il y a lieu.

La commission statue dans les huit jours de la réception de la requê-
te et du dossier.

L’officier de police judiciaire est entendu personnellement ou par
l’intermédiaire d’un conseil. Il a droit à la communication du dos-
sier. Il peut aussi être entendu par tout magistrat ou officier de poli-
ce judiciaire délégué à cette fin par le procureur général.

La commission statue par décision motivée. Sa décision est notifiée
à l’intéressé, ainsi qu’à son chef hiérarchique et au procureur de la
République.

Art. 16. — L’officier de police judiciaire dont l’habilitation a été
suspendue ou retirée est tenu de remettre sa carte d’officier de police
judiciaire dès la notification de la décision du procureur de la Répu-
blique entre les mains de ce magistrat ou de son dé1égué.

En cas de suspension de l’habilitation, la carte lui est restituée de
plein droit et il reprend le plein exercice de ses attributions à l’expi-
ration du délai de suspension.

Au cas de refus ou de retrait de l’habilitation, l’officier de police judi-
ciaire ne peut être réhabilité à nouveau que sur décision du prési-
dent du Conseil judiciaire, procureur général de la République. Lors-
que le refus ou le retrait de l’habilitation est dû à un manque de con-
naissances, la réhabilitation ne peut avoir lieu que si l’officier de po-
lice judiciaire a suivi des cours de perfectionnement et satisfait aux
examens organisés dans un centre de formation agréé par le prési-
dent du Conseil judiciaire, procureur général de la République.

Art. 17. — Il est transmis sans délai au président du Conseil judi-
ciaire, procureur général de la République, trois expéditions de tou-
te décision accordant, refusant, suspendant ou retirant l’habilitation
prévue à l’article 7.

Le président du Conseil judiciaire, procureur général de la Républi-
que en adresse une copie à l’autorité de tutelle de l’officier de police
judiciaire concerné pour être statué ainsi qu’il appartiendra sur la si-
tuation professionnelle de l’intéressé.

Art. 18. — L’officier de police judiciaire ayant fait l’objet d’une me-
sure de refus, de suspension ou de retrait de l’habilitation, ne peut,
sous peine d’un emprisonnement de 2 mois à 6 mois et d’une amen-
de n’excédant pas 100 zaïres ou de l’une de ces peines seulement,
sans préjudice des autres peines pouvant résulter notamment d’une
atteinte illégale aux droits garantis aux particuliers, exercer d’autres
attributions judiciaires que celles reconnues aux agents de police ju-
diciaire.

Art. 19. — Tout procès-verbal établi par un officier de police judi-
ciaire non habilité ou n’ayant pas prêté serment ou dont l’habilita-
tion a été suspendue ou retirée est nul et de nul effet.
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§ 3. Dossier individuel et signalement

Art. 20. — Le procureur de la République tient un dossier indivi-
duel de chaque officier de police judiciaire de son ressort.

À la fin de chaque année judiciaire et au plus tard un mois avant la
date des signalements dans le corps ou service auquel l’officier de
police judiciaire est affecté, il établit sur chacun d’eux un signale-
ment sur son militantisme, son comportement, sa manière de rédi-
ger les procès-verbaux et rapports, le zèle avec lequel il remplit ses
devoirs, sa probité, la valeur des informations données au parquet,
son habilité professionnelle et le degré de confiance que l’on peut
accorder à ses constatations.

Art. 21. — Le signalement ainsi établi est notifié à l’officier de poli-
ce judiciaire qui peut exercer un recours devant le procureur général
près la Cour d’appel dans les formes et délais prévus à l’article 15.

Les signalements devenus définitifs sont communiqués en trois
exemplaires au président du Conseil judiciaire, procureur général de
la République qui en adresse une copie à l’autorité de tutelle de l’of-
ficier de police judiciaire concerné.

À quelque corps ou service que l’officier de police judiciaire appar-
tienne, il est tenu compte de ce signalement dans ses cotations défi-
nitives et ses promotions.

Art. 22. — À chaque mutation du ressort d’un tribunal de grande
instance, l’officier de police judiciaire en informe le procureur de la
République et lui remet sa carte d’officier de police judiciaire. Le pro-
cureur de la République transmet, coté et paraphé, le dossier indivi-
duel de l’officier de police judiciaire muté au procureur de la Répu-
blique du nouveau ressort. Celui-ci ne peut accorder l’habilitation
prévue à l’article 7 ni recevoir le serment de l’officier de police judi-
ciaire muté qu’après avoir pris connaissance de ce dossier.

Section 3

Des agents de police judiciaire

Art. 23. — Sont agents de police judiciaire, les personnes auxquel-
les cette qualité a été reconnue par la loi ou les règlements.

Art. 24. — Les agents de police judiciaire ont pour mission de se-
conder, dans l’exercice de leurs fonctions, les officiers du Ministère
public et les officiers de police judiciaire.

Ils transmettent les convocations et exécutent les mandats de ces
autorités. Ils peuvent être chargés par ces autorités d’une mission de
surveillance ou d’une opération de recherche, d’arrestation ou de
saisie, hormis celle qui implique une perquisition.

Art. 25. — Les agents de police judiciaire sont placés sous la direc-
tion des officiers de police judiciaire sous les ordres desquels ils exer-
cent leurs fonctions et la surveillance du Ministère public.

Ils rendent compte verbalement ou par écrit, sous forme de rapport,
des opérations qu’ils effectuent ainsi que des constations qu’ils font.
Leurs déclarations verbales sont reçues sur procès-verbal dans les
formes ordinaires d’audition des dénonciateurs ou des témoins.

Art. 26. — Les agents de police judiciaire n’ont pas qualité pour dé-
cider seuls des mesures de saisie ou d’arrestation. Toutefois, en cas
d’infraction flagrante ou réputée telle, ils peuvent se saisir de la per-
sonne du suspect à charge de le conduire immédiatement devant

l’officier du Ministère public ou l’officier de police judiciaire le plus
proche.

Ils peuvent aussi, dans les mêmes circonstances et sous les mêmes
conditions, procéder à la saisie des objets sur lesquels pourrait por-
ter la confiscation prévue par la loi et de tous autres qui pourraient
servir à conviction ou à décharge.

Section 4

Dispositions communes

Art. 27. — Les officiers et agents de police judiciaire sont, chacun
dans leur catégorie, égaux devant la loi en prérogatives et en respon-
sabilité.

Ils doivent servir la société avec loyauté, intégrité et dévouement. Ils
doivent faire montre en toute circonstance d’un engagement total
aux idéaux du parti.

Ils ne peuvent en aucun cas recevoir des parties ou de leurs manda-
taires des rémunérations quelconques ni accepter des moyens de
transport ou autres avantages qui leur seraient offerts par ceux-ci
même pour l’exercice de leurs fonctions.

Lorsque pour les besoins d’une enquête, ils ont été amenés à exposer
des frais personnels, ils dresseront un état desdits frais qu’ils annexe-
ront à leur procès-verbal avec toutes les pièces justificatives. Ceux-ci
leur seront remboursés par un comptable du Trésor au vu d’une dé-
cision motivée de taxation émanant du procureur de la République.
Les frais ainsi exposés entreront en compte pour le calcul des frais de
justice conformément à ce qui est prévu aux articles 126 et 127 du
Code de procédure pénale.

Art. 28. — Les officiers et agents de police judiciaire sont tenus
d’informer sans délai les autorités judiciaires de toute infraction
dont ils ont connaissance. Ils n’ont aucun pouvoir d’appréciation de
l’opportunité de poursuivre ou de ne pas poursuivre.

Sous peine d’une sanction pouvant aller jusqu’à deux mois de servi-
tude pénale ou 100 zaïres d’amende et sans préjudice des droits de
la partie civile à leur réclamer les dommages-intérêts auxquels le
coupable aurait été condamné, ils ne peuvent ni refuser, ni différer
la constatation d’une infraction pour laquelle ils ont été requis par
un particulier ou par l’officier du Ministère public.

Art. 29. — Dans l’exercice de leurs attributions judiciaires et à
moins que la loi n’en dispose autrement, seuls les procureurs de la
République, les procureurs généraux et le président du Conseil judi-
ciaire, procureur général de la République ainsi que leurs substituts
ont qualité pour diriger leurs activités, par la voie, s’il y a lieu, des of-
ficiers de police judiciaire responsables des corps ou services aux-
quels ils appartiennent.

En aucun cas, ils ne peuvent et pour quelque motif que ce soit défé-
rer à un ordre d’aucune autre autorité leur enjoignant de ne pas
poursuivre, d’arrêter, de saisir ou de ne pas exécuter les devoirs aux-
quels ils sont astreints.

Art. 30. — Les officiers et agents de police judiciaire doivent avoir
en toute circonstance un comportement digne envers les justicia-
bles. Ils sont tenus de justifier de leur qualité et de leur compétence
à toute demande des autorités judiciaires ou des justiciables.



POLICE JUDICIAIRE

3 juillet 1978. – ORDONNANCE

Édition 2003 – © Larcier Tome I 437

Art. 31. — Les officiers et agents de police judiciaire des différents
corps ou services entretiennent à tous les échelons des relations de
coopération et d’entraide réciproques.

Ils sont tenus de se communiquer mutuellement toutes informa-
tions utiles au bon déroulement des enquêtes dont ils ont la charge.

CHAPITRE II

DES ENQUÊTES

Section 1re

Du secret de l’instruction

Art. 32. — La procédure de l’enquête et de l’instruction préjuridic-
tionnelle est secrète. Toute personne qui concourt à cette procédure
est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les pei-
nes prévues à l’article 73 du Code pénal.

Toutefois, le procureur de la République peut, lorsque l’intérêt d’une
enquête l’exige ou que la mesure est impérieusement réclamée par
l’opinion publique, autoriser, par une décision motivée, la commu-
nication à la presse de tels éléments d’enquête qu’il précise.

La décision indique le mode de diffusion ainsi que la personne qui
en est chargée.

Section 2

De la procédure ordinaire d’enquête

Art. 33. — Les officiers de police judiciaire peuvent effectuer des
enquêtes préliminaires, soit d’office, soit sur instruction de l’officier
du Ministère public ou sur plainte ou dénonciation d’un justiciable.

Art. 34. — L’enquête a pour but de déterminer la nature de l’infrac-
tion commise, les circonstances et la manière dont elle a été commi-
se, le temps et le lieu de sa commission, l’identité de ses auteurs et
complices, ainsi que les preuves ou indices à leur charge.

Art. 35. — L’enquête de l’officier de police judiciaire est de portée
immédiate. Elle doit être menée sans désemparer de manière à fournir
à l’officier du Ministère public les principaux éléments d’appréciation.

Art. 36. — Dans l’exécution de sa mission, tout officier de police ju-
diciaire est, dans les limites de sa compétence, investi des pouvoirs
et attributions définis ci-dessous.

§ 1er. De la recherche des infractions et de leur constat

Art. 37. — Les officiers de police judiciaire sont tenus de recher-
cher personnellement et activement les infractions qu’ils ont pour
mission de constater.

Ils s’informent, s’il y a lieu, auprès de toute personne digne de foi.
Les personnes qui en sont requises sont tenues d’informer l’officier
de police judiciaire de toute infraction dont elles ont connaissance.
Ce dernier en dresse aussitôt procès-verbal.

Art. 38. — Les officiers de police judiciaire sont tenus de recevoir toute
plainte, dénonciation ou rapport relatif à une infraction qu’ils ont pour

mission de constater. Ils en dressent aussitôt procès-verbal. Ils sont te-
nus au secret professionnel sur l’identité de tout dénonciateur qui, après
s’être fait connaître, réclame le bénéfice de l’anonymat, pourvu que lui-
même n’ait commis, pas sa dénonciation, aucune faute.

Toute plainte, toute dénonciation et tout rapport doivent faire l’ob-
jet d’une enquête de l’officier de police judiciaire.

Art. 39. — Les officiers de police judiciaire mènent leurs enquêtes
individuellement. Toutefois, lorsque les circonstances l’exigent, ils
peuvent, avec l’accord de leurs chefs ou sur ordre de l’officier du Mi-
nistère public, concourir à deux ou à plusieurs à une même enquête.
En ce cas, la coordination de leurs activités est assurée par le magis-
trat qui les a mandatés ou leur chef hiérarchique ou encore celui
d’entre eux que ces autorités désignent.

Art. 40. — Les officiers de police judiciaire se transportent sur les
lieux de l’infraction toutes les fois que cela est nécessaire. Ils y cons-
tatent, s’il y a lieu, le corps du délit et y recherchent le mode d’opé-
ration ainsi que les traces ou indices laissés par les auteurs.

§ 2. Des auditions des témoins et 
de l’interrogatoire des suspects

Art. 41. — Les officiers de police judiciaire peuvent convoquer,
pour les entendre, toutes les personnes susceptibles de leur fournir
des renseignements sur l’infraction commise ainsi que ses auteurs.
Les personnes ainsi convoquées sont tenues de comparaître et de
déposer, mais ne prêtent serment. Si elles sont en défaut de compa-
raître ou ayant comparu, elles refusent de déposer, l’officier de poli-
ce judiciaire en informe l’officier du Ministère public qui peut les y
contraindre par la force s’il y a lieu.

Art. 42. — Les officiers de police judiciaire entendent tout suspect
afin de recueillir ses explications sur les faits qui lui paraissent impu-
tables.

Les personnes ainsi convoquées sont tenues de comparaître mais
non de s’expliquer. Elles ne prêtent pas serment. Si elles refusent de
comparaître, ou ayant comparu elles refusent de répondre, mention
en est portée au procès-verbal.

Art. 43. — Nonobstant les dispositions des articles 33 et 42, les offi-
ciers de police judiciaire n’ont pas qualité pour instrumenter d’office
contre les commissaires politiques, commissaires d’État, commissai-
res du peuple ainsi que les dignitaires de l’ordre national du Léopard
et les magistrats. Ils ne peuvent ni les entendre, ni procéder à leur ar-
restation, ni saisir leurs biens. Toutefois, l’officier de police judiciaire
peut recevoir les plaintes, dénonciations et rapports relatifs aux infrac-
tions commises par ces personnes et les constater selon les règles or-
dinaires de la procédure. Il transmet aussitôt ces pièces au président
du Conseil judiciaire, procureur général de la République ou au pro-
cureur général près la Cour d’appel du ressort ou près la Cour de sûre-
té de l’État par l’intermédiaire, s’il y a lieu, du parquet local.

En cas d’urgence, le président du Conseil judiciaire, procureur géné-
ral de la République ou le procureur général près la Cour d’appel du
ressort ou près la Cour de sûreté de l’État est avisé par tout moyen et
donne dans la même forme les instructions provisoires nécessaires.

Art. 44. — Nonobstant les dispositions des articles 33 et 42, les of-
ficiers de police judiciaire n’ont pas qualité pour instrumenter d’of-
fice contre les officiers de police judiciaire du Centre national de do-
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cumentation pour toutes infractions commises dans l’exercice de
leurs fonctions sans l’autorisation de l’administrateur général du
Centre national de documentation.

L’officier de police judiciaire qui reçoit une plainte ou une dénoncia-
tion ou constate une infraction à charge de l’une de ces personnes
commise dans l’exercice de ses fonctions, transmet aussitôt les pièces
au procureur général près la Cour d’appel du ressort ou près la Cour
de sûreté de l’État par l’intermédiaire, s’il y a lieu, du parquet local.

En cas d’urgence, le procureur général est informé par tout moyen et
donne les instructions provisoires nécessaires dans la même forme.

Lorsque l’infraction a été commise en dehors de l’exercice des fonc-
tions, l’administrateur général du Centre national de documenta-
tion est simplement avisé des poursuites.

Art. 45. — Nonobstant les dispositions des articles 33 et 42, les of-
ficiers de police judiciaire près les juridictions ordinaires n’ont qua-
lité pour instrumenter d’office contre des militaires ou assimilés que
si l’infraction est flagrante ou réputée telle ou encore si elle été com-
mise en participation avec des civils.

L’officier de police judiciaire qui reçoit une plainte ou une dénoncia-
tion ou constate une infraction même flagrante ou réputée telle à
charge d’un militaire ou assimilé, commise sans la participation de
civils, informe aussitôt l’officier de police judiciaire près les juridic-
tions militaires les plus proches et est dessaisi de l’enquête à l’arrivée
de cet officier de police judiciaire.

Art. 46. — Nonobstant les dispositions des articles 33 et 42, les of-
ficiers de police judiciaire n’ont pas qualité pour instrumenter d’of-
fice contre un membre d’une mission dip1omatique ou consulaire
ou un membre de sa famille, un fonctionnaire d’un organisme inter-
national ou un expert de la coopération en poste dans notre pays.

L’officier de police judiciaire qui reçoit une plainte ou une dénoncia-
tion ou constate une infraction à charge de l’une de ces personnes,
transmet aussitôt les pièces au président du Conseil judiciaire, pro-
cureur général de la République par l’intermédiaire, s’il y a lieu, du
parquet local.

En cas d’urgence, le président du Conseil judiciaire, procureur géné-
ral de la République est avisé par tout moyen et donne dans la
même forme les instructions provisoires nécessaires.

§ 3. Des saisies et perquisitions

Art. 47. — Les officiers de police judiciaire recueillent ou font re-
cueillir par les spécialistes des laboratoires techniques les traces et
indices laissés par les auteurs des infractions.

Ils peuvent se saisir de tout objet susceptibles de servir à la manifesta-
tion de la vérité. Les objets saisis sont présentés à leurs détenteurs ou
propriétaires aux fins de les reconnaître et de les identifier, ils sont pa-
raphés par ces derniers ou marqués au moyen d’un signe distinctif in-
délébile, Ils sont soigneusement décrits dans un procès-verbal signé
par l’officier de police judiciaire et le détenteur ou propriétaire.

Art. 48. — Les officiers de police judiciaire saisissent tout objet sus-
ceptible de confiscation. Les objets saisis sont présentés à leurs dé-
tenteurs ou propriétaires aux fins de les reconnaître et de les identi-
fier. Ils sont paraphés par ces derniers ou marqués d’un signe dis-
tinctif indélébile. Ils sont soigneusement décrits dans un procès-ver-

bal signé par l’officier de police judiciaire et le détenteur ou
propriétaire.

Art. 49. — Sont susceptibles de confiscation générale tous les
biens meubles et immeubles appartenant à une personne ayant
commis une infraction passible de cette peine, ainsi qu’au coauteur
ou complice de cette infraction.

Sont susceptibles de confiscation spéciale:

1o les choses formant l’objet de l’infraction et celles qui ont servi ou
qui ont été destinées à la commettre quand la propriété en appar-
tient à l’auteur de l’infraction;

2o les choses qui ont été produites par l’infraction.

La confiscation spéciale ne s’applique qu’aux infractions intention-
nelles. Elle ne s’applique aux infractions non intentionnelles que
dans les cas déterminés par la loi.

Art. 50. — Les officiers de police judiciaire ont le droit de suivre
tous les objets susceptibles de saisie en quelque lieu qu’ils se trou-
vent.

Toutefois et sauf ce qui est dit à l’article 93 ci-dessous, l’officier de
police judiciaire ne peut procéder à une visite domiciliaire ou per-
quisition que du consentement exprès et écrit du chef de l’habita-
tion ou son délégué. Ce consentement est constaté sur le procès-ver-
bal de perquisition signé et approuvé par celui qui l’aura donné.

Si le chef de l’habitation refuse la visite domiciliaire ou la perquisi-
tion, l’officier de police judiciaire s’en réfère à l’officier du Ministère
public qui peut l’y contraindre par la force s’il y a lieu.

Art. 51. — Le consentement prévu à l’article précédent est formulé
de la manière suivante: «Sachant que je puis m’opposer à la visite de
mon domicile, je consens expressément à ce que vous y opériez les
perquisitions et saisies que vous jugerez utiles à l’enquête en cours.»

Art. 52. — Les visites domiciliaires et perquisitions ne peuvent être
commencées avant 5 heures du matin ni après 21 heures.

La personne chez qui la perquisition a lieu ainsi que le suspect s’il y
a lieu, assistent à toutes les opérations. S’ils ne peuvent ou ne veu-
lent pas y assister, l’officier de police judiciaire requiert deux té-
moins choisis parmi les personnes autres que celles qui sont sous ses
ordres. Les témoins ainsi requis assistent à toute l’opération et si-
gnent avec lui le procès-verbal de perquisition.

Art. 53. — Il est délivré au détenteur des objets saisis un exemplai-
re ou une copie certifiée conforme du procès-verbal de saisie. Le pro-
cès-verbal constate la remise de cet exemplaire.

Art. 54. — L’officier de police judiciaire a seul, avec le détenteur, le
droit de prendre connaissance au préalable des papiers et docu-
ments trouvés au cours d’une perquisition.

Il est tenu au secret professionnel de tout ce qui ne se rapporte pas
à l’enquête en cours, à moins que les choses trouvées constituent par
elles-mêmes une infraction à la loi pénale.

Art. 55. — Lorsque les objets saisis ne peuvent être inventoriés sur
place, l’officier de police judiciaire les met sous scellés. Les scellés ne
peuvent être ouverts qu’en présence du détenteur ou s’il ne peut ou ne
veut y assister, de deux témoins choisis en dehors des personnes se
trouvant sous l’autorité de l’officier de police judiciaire. Le procès-ver-
bal d’ouverture des scellés constate au préalable qu’ils sont intacts.
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Art. 56. — Lorsque les objets saisis ne peuvent être emportés, l’of-
ficier de police judiciaire en constitue un gardien pris parmi les per-
sonnes résidant dans le domicile ou près du local où ils se trouvent.
Il peut aussi, lorsque les circonstances le permettent, placer ledit lo-
cal sous scellés.

L’ouverture desdits scellés se fera ainsi qu’il est dit à l’article précé-
dent.

Art. 57. — Le procès-verbal de constitution de gardien d’objets sai-
sis contient une description détaillée des objets placés sous sa garde.
Il est signé par l’officier ce police judiciaire et le gardien auquel il est
laissé copie du procès-verbal.

Art. 58. — Le gardien ne peut user des objets saisis que s’il s’agit
d’un immeuble dans lequel il est établi ou des meubles qui le com-
posent ou encore des instruments de son travail.

Le gardien sera averti qu’il ne peut disposer ou dilapider les objets
saisis sous peine des sanctions prévues à l’article 83 du Code pénal.

Art. 59. — Lorsque la saisie porte sur un fonds de commerce ou
une entreprise industrielle ou artisanale, l’officier de police judiciai-
re en informe le procureur de la République qui pourra désigner un
administrateur provisoire chargé d’en poursuivre l’activité et d’en
recueillir les fruits dont la destination se fera conformément aux or-
dres de ce magistrat.

Le procureur de la République détermine s’il y a lieu, en se confor-
mant aux usages de la profession, la rémunération à laquelle aura
droit l’administrateur provisoire. Celle-ci sera prise sur les bénéfices
de l’entreprise.

Un bilan sera établi au début et à la fin des fonctions de l’adminis-
trateur provisoire.

Art. 60. — Nonobstant les dispositions des articles précédents, les
officiers de police judiciaire ne peuvent perquisitionner dans les ca-
binets des médecins ou avocats, ainsi que de toute personne déposi-
taire par état ou profession des secrets qu’on lui confie, qu’en pré-
sence du président de l’Ordre ou du bâtonnier ou de toute personne
représentant les intérêts de la profession. S’ils ne peuvent ou ne veu-
lent y assister, l’officier de police judiciaire s’en réfère à l’officier du
Ministère public.

Art. 61. — Nonobstant les dispositions des articles précédents, les
officiers de police judiciaire ne peuvent ni saisir ni faire saisir des let-
tres ou objets confiés au service des postes et télégrammes que sur
réquisition de l’officier du Ministère public.

La saisie est pratiquée par le directeur de la poste ou son préposé.
Les lettres ou colis ne peuvent être ouverts qu’en présence de leur ex-
péditeur ou de leur destinataire. S’ils ne peuvent y assister, l’officier
de police judiciaire se fera assister de deux témoins pris parmi les
personnes autres que celles se trouvant sous ses ordres.

Art. 62. — Les officiers de police judiciaire ne peuvent ni procéder
ni faire procéder à des explorations corporelles que sur ordre exprès
de la loi ou sur réquisition de l’officier du Ministère public.

L’exploration corporelle ne peut être effectuée que par un médecin.
La personne qui doit être l’objet d’une exploration corporelle peut se
faire assister par un médecin de son choix ou par un parent ou allié
ou par toute autre personne majeure du même sexe qu’elle choisit
parmi les résidents de l’endroit.

Art. 63. — N’est pas assimilé à l’exploration corporelle la fouille ou
le palpage des vêtements du suspect en vue de s’assurer que ce der-
nier ne détient pas d’arme, ou tout autre objet prohibé.

Art. 64. — Les officiers de police judiciaire ne peuvent requérir des
interprètes, traducteurs, médecin ou expert qu’en vertu d’une réqui-
sition de l’officier du Ministère public ou lorsque, étant officiers de
police judiciaire à compétence générale, ils agissent en vertu des dis-
positions de l’article 5 du Code de procédure pénale.

Toutefois, l’officier de police judiciaire peut, lorsque les circonstan-
ces l’exigent et que la personne concernée y consent volontairement
et sans frais, user du concours d’un interprète pour les auditions
d’une personne dont il ne comprend pas la langue.

Art. 65. — Les officiers de police judiciaire ne peuvent faire procé-
der aux exhumations des cadavres qu’en vertu d’une réquisition de
l’officier du Ministère public.

§ 4. De la destination à donner aux objets saisis

Art. 66. — Les officiers de police judiciaire doivent transmettre
tous les objets saisis à l’officier du Ministère public, à la fin de leurs
opérations et en même temps que tous les procès-verbaux dressés
en la cause.

Lorsqu’ils opèrent en dehors d’une localité où siège le Ministère pu-
blic et que la garde des objets saisis s’avère impossible parce qu’ils
sont périssables ou de conservation dispendieuse, les officiers de po-
lice judiciaire peuvent faire vendre ceux de ces objets qui sont sus-
ceptibles de confiscation.

Art. 67. — La vente est réalisée à la requête de l’officier de police ju-
diciaire saisissant par un agent désigné à cette fin par le commissai-
re de zone ou le chef de collectivité ou de localité.

Art. 68. — La vente est faite aux enchères après que le jour en ait
été annoncé au public quarante-huit heures au moins à l’avance.
Elle peut être faite de gré à gré si les objets saisis sont susceptibles de
dépérir très rapidement ou si leur valeur est estimée à moins de
5 zaïres.

Art. 69. — Il est dressé procès-verbal de la vente et le produit en est
consigné entre les mains du comptable du Trésor qui en délivre quit-
tance.

L’officier de police judiciaire ainsi que le détenteur des objets saisis
peuvent assister à la vente.

Art. 70. — L’officier de police judiciaire joint la quittance et deux
exemplaires du procès-verbal de la vente à son dossier. Il les trans-
met à l’officier du Ministère public.

Art. 71. — Les objets nuisibles à la santé ou dangereux pour la sé-
curité publique ne peuvent être vendus. Ils sont détruits sur décision
de l’officier du Ministère public. Il est dressé procès-verbal de cette
destruction.

§ 5. Des arrestations et des gardes à vue

Art. 72. — Les officiers de police judiciaire peuvent procéder à l’ar-
restation de toute personne soupçonnée d’avoir commis une infrac-
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tion punissable de six mois au moins de servitude pénale, à la con-
dition qu’il existe contre elle des indices sérieux de culpabilité.

Ils peuvent aussi, lorsque l’infraction est punissable de moins de six
mois et de plus de 7 jours de servitude, pénale, se saisir de la person-
ne du suspect contre lequel existent des indices sérieux de culpabili-
té à la condition qu’il y ait danger de fuite ou encore que son identité
soit inconnue ou douteuse.

Le suspect est préalablement entendu dans ses explications.

Art. 73. — Les officiers de police judiciaire sont tenus d’acheminer
immédiatement devant l’officier du Ministère public le plus proche
les personnes arrêtées par application de l’article précédent.

Toutefois, lorsque les nécessités de l’enquête l’exigent et que l’arres-
tation n’a pas été opérée à la suite d’une infraction flagrante ou ré-
putée telle, l’officier de police judiciaire peut retenir par-devers lui la
personne arrêtée pour une durée ne dépassant pas quarante-huit
heures.

À l’expiration de ce délai, la personne gardée à vue doit obligatoire-
ment être laissée libre de se retirer ou mise en route pour être con-
duite devant l’officier du Ministère public, à moins que l’officier de
police judiciaire se trouve, en raison des distances à parcourir, dans
l’impossibilité de ce faire.

Art. 74. — L’arrestation ainsi que la garde à vue sont constatées sur
procès-verbal.

L’officier de police judiciaire y mentionne l’heure du début et de la
fin de la mesure ainsi que les circonstances qui l’ont justifiée. Le pro-
cès-verbal d’arrestation est lu et signé par la personne arrêtée ou
gardée à vue ainsi que par l’officier de police judiciaire dans les for-
mes ordinaires des procès-verbaux.

Art. 75. — Le point de départ du délai de garde à vue est déterminé
de la manière suivante:

Lorsqu’un individu est surpris alors qu’il commet ou vient de com-
mettre une infraction, la mesure de garde à vue prend effet à partir
du moment où il est appréhendé quelle que soit la personne qui a
procédé à cette mesure.

Lorsqu’un individu a comparu volontairement et que l’officier de
police judiciaire décide de le retenir après son audition, la garde à
vue commence du début de cette audition.

Lorsqu’une personne, après avoir été entendue et laissée libre de se
retirer, est arrêtée à la suite d’une autre audition, la garde à vue court
à partir du début de cette dernière audition.

Lorsqu’une personne a été successivement gardée à vue puis relâ-
chée et à nouveau gardée à vue à propos de la même infraction, la
durée totale des délais fractionnés de garde à vue ne doit pas dépas-
ser quarante-huit heures.

En cas d’infractions multiples poursuivies simultanément ou succes-
sivement, les durées de garde à vue ne peuvent se cumuler.

Art. 76. — Les personnes gardées à vue ont le droit de se faire exa-
miner par un médecin dès qu’elles en expriment le désir. Si le méde-
cin constate qu’il a été exercé contre la personne gardée à vue des
sévices ou mauvais traitements, il en fait rapport au procureur de la
République.

Si le médecin constate que la personne gardée à vue ne peut, en rai-
son de son état de santé, être retenue plus longtemps, celle-ci est
acheminée aussitôt devant le procureur de la République.

Art. 77. — Les personnes gardées à vue sont enfermées dans un lo-
cal prévu à cet effet ou placées sous la surveillance des agents de l’or-
dre. Les hommes, les femmes et les enfants sont tenus séparés.

Art. 78. — L’officier de police judiciaire qui procède à une arresta-
tion est tenue de prévenir immédiatement les membres de la famille
de la personne arrêtée et doit veiller à ce que ses biens personnels
soient en sûreté.

Art. 79. — Toute arrestation ou garde à vue des membres de la fa-
mille du suspect au titre de garantie de représentation de ce dernier
est prohibée. L’officier de police judiciaire qui y procède est passible
des sanctions prévues à l’article 67 du Code pénal.

Art. 80. — Les officiers du Ministère public procèdent régulière-
ment et à tout moment à la visite des locaux de garde à vue. Ils s’as-
surent de leur salubrité et des conditions matérielles et morales des
personnes qui y sont maintenues. Ils se font communiquer les pro-
cès-verbaux établis à l’encontre de ces personnes et recueillent leurs
doléances éventuelles. Ils dressent procès-verbal de toute contraven-
tion à la loi ou aux dispositions de la présente ordonnance. Ils peu-
vent, lorsque la garde à vue leur paraît injustifiée, ordonner que la
personne gardée à vue soit laissée libre de se retirer.

Les officiers de police judiciaire sont tenus d’obtempérer à leurs or-
dres et doivent tenir constamment à leur disposition les procès-ver-
baux des personnes gardées à vue.

Art. 81. — Les locaux de garde à vue doivent être salubres et suffi-
samment aérés. L’officier du Ministère public peut interdire l’usage
de tels locaux qu’il estime incompatibles avec la dignité humaine.

Section 3

De la procédure 
en cas d’infraction flagrante

Art. 82. — En cas d’infraction flagrante ou réputée telle passible de
6 mois au moins de servitude pénale, les officiers de police incompé-
tents et les agents de police judiciaire qui en sont les premiers infor-
més préviennent aussitôt l’officier de police judiciaire à compétence
générale le plus proche aux fins de procéder s’il y a lieu au constat
dans les conditions et formes prévues à l’article 5 du Code de procé-
dure pénale.

Art. 83. — Une infraction est flagrante lorsqu’elle est en train de se
commettre au moment où l’officier de police judiciaire en est avisé
ou bien lorsqu’elle vient tout juste de se commettre.

Une infraction est réputée flagrante lorsqu’une personne soupçon-
née de l’avoir commise ou d’y avoir participé est encore poursuivie
par la clameur publique ou bien lorsqu’une personne est trouvée en
possession d’objets ou présentant des traces ou indices qui laissent
penser qu’elle vient de commettre ladite infraction ou de participer
à sa commission.

Est assimilée à une infraction flagrante ou réputée telle, toute infrac-
tion commise, même après un certains temps, dans une habitation
dont le chef requiert l’officier de police judiciaire de venir la constater.
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Art. 84. — Dès qu’il est informé d’une infraction flagrante ou répu-
tée telle passible de 6 mois au moins de servitude pénale, l’officier de
police judiciaire à compétence générale est tenu d’en aviser aussitôt
l’officier du Ministère public ainsi que ses chefs hiérarchiques s’il y a
lieu. Si ces derniers ne décident pas d’instrumenter personnellement
et ne lui donnent des ordres en conséquence, il se transporte aussi-
tôt sur les lieux et procède à l’enquête.

Art. 85. — Dans ses opérations, l’officier de police judiciaire peut
se faire seconder par des officiers ou agents de police judiciaire qui
lui sont administrativement subordonnés ou dont il requiert le con-
cours par l’intermédiaire de son chef hiérarchique. Les officiers et
agents de police judiciaire ainsi requis sont tenus d’obtempérer à
cette réquisition.

Art. 86. — Dès qu’il s’est rendu sur les lieux, l’officier de police ju-
diciaire procède sans désemparer à toutes opérations utiles au cons-
tat de l’infraction commise et à l’identification de ses auteurs.

Toutefois, lorsqu’il y a danger pour la vie de quelque personne, l’of-
ficier de police judiciaire prend préalablement à ses opérations toute
disposition utile pour y parer.

À cet effet, l’officier de police judiciaire peut requérir le concours de
toute personne en mesure de l’assister sans danger pour elle-même.
La personne ainsi requise est tenue de prêter son concours sous pei-
ne d’une sanction pouvant aller jusqu’à 2 mois de servitude pénale
et 100 zaïres d’amende ou l’une de ces peines seulement.

Art. 87. — L’officier de police judiciaire peut, s’il l’estime nécessai-
re, interdire à toute personne se trouvant au lien de l’infraction de
s’éloigner des lieux qu’il détermine jusqu’à la clôture de son procès-
verbal.

Les personnes visées à l’alinéa précédent sont tenues d’obtempérer
à ces ordres sous peine des sanctions prévues à l’article 19 du Code
de procédure pénale. L’officier de police judiciaire peut les y con-
traindre par la force s’il y a lieu. Il dresse procès-verbal de toute con-
travention à ses ordres.

Art. 88. — L’officier de police judiciaire constate le corps du délit et
l’état des lieux. Il en prend des photographies ou en dresse un cro-
quis s’il y a lieu. Il veille à la conservation des indices et traces sus-
ceptibles de disparaître et de tout ce qui peut servir à la manifesta-
tion de la vérité. Il procède à leur prélèvement s’il y a lieu ou y fait
procéder par les spécialistes des laboratoires techniques ou les ex-
perts requis par lui.

Art. 89. — Il saisit le corps du délit ainsi que les armes et instru-
ments qui ont servi à commettre l’infraction ou qui étaient destinés
à la commettre et tout ce qui paraît en avoir été le produit ou être en
rapport avec le fait incriminé. Il représente les objets saisis, pour re-
connaissance ou explications, à leurs propriétaires et aux personnes
qui paraissent avoir participé à la commission de l’infraction, si elles
sont présentes.

Art. 90. — Dans les lieux où une infraction flagrante ou réputée
telle passible de six mois au moins de servitude pénale a été. commi-
se, il est interdit, sous peine d’une amende de 20 à 50 zaïres à toute
personne non habilitée, de modifier l’état des lieux avant les premiè-
res opérations de l’enquête judiciaire et d’y effectuer des prélève-
ments quelconques, à moins que ces modifications ou prélèvements
soient commandés par les exigences de la sécurité ou de la salubrité
publique ou par les soins à donner aux victimes.

Si les destructions des traces ou si les prélèvements sont effectués en
vue d’entraver le fonctionnement de la justice, le coupable sera puni
de six mois au maximum de servitude pénale et d’une amende de 50
à 100 zaïres.

L’officier de police judiciaire relève infraction contre les personnes
qui auront procédé à ces destructions ou prélèvements et s’efforce
d’établir si elles ont agi ou non dans le but d’entraver le fonctionne-
ment de la justice

Art. 91. — Lorsqu’une assistance lui est nécessaire pour procéder à
des constatations qui ne puissent être différées sans nuire au dérou-
lement de l’enquête, l’officier de police judiciaire peut requérir à cet
effet le concours de personnes qualifiées par leur art, leur profession
ou leurs connaissances particulières.

Les personnes ainsi requises sont tenues d’obtempérer à ces réquisi-
tions sous peine des sanctions prévues à l’article 52 du Code de pro-
cédure pénale. L’officier de police judiciaire dresse procès-verbal de
ce refus et le transmet aussitôt à l’officier du Ministère public.

Art. 92. — L’officier de police judiciaire fait prêter au médecin et
expert verbalement ou par écrit le serment d’accomplir les actes de
leur Ministère et de faire leur rapport en honneur et conscience.

À moins qu’ils n’en soient dispensés en vertu de l’article 50 du Code
de procédure pénale, les interprètes et traducteurs prêtent de même
le serment de remplir fidèlement la mission qui leur est confiée.

L’officier de police judiciaire dresse procès-verbal de la prestation de
serment, à moins qu’elle n’ait été faite par écrit et joint leur rapport
à sa procédure ainsi que les mémoires de leurs frais, s’il y a lieu.

Art. 93. — Si la nature de l’infraction est telle que la preuve en puisse
être acquise par la saisie de papiers, documents ou autres objets, l’of-
ficier de police judiciaire se transporte sans délai au domicile des per-
sonnes qui paraissent soit avoir participé à l’infraction, soit détenir,
même de bonne foi, des pièces ou objets relatifs aux faits incriminés.

Il y procède à des perquisitions et à des saisies, même sans leur con-
sentement en se conformant aux dispositions des articles 48 et sui-
vants de la présente ordonnance.

En cas d’infractions intentionnelles flagrantes, les visites domiciliai-
res et perquisitions peuvent se faire en tout lieu et à toute heure du
jour et de la nuit.

Art. 94. — L’officier de police judiciaire peut convoquer pour les
entendre toutes personnes susceptibles de fournir des renseigne-
ments sur les faits.

Avant leur audition, l’officier de police judiciaire leur fait prêter le ser-
ment suivant: «Je jure de dire toute la vérité et rien que la vérité.». Tou-
tefois, l’officier de police judiciaire peut imposer la forme de serment
dont l’emploi d’après les coutumes locales paraît le plus propre à ga-
rantir la sincérité de la déposition. L’officier de police judiciaire trans-
crit sur son procès-verbal la formule du serment ainsi prêté.

Art. 95. — Si les personnes ainsi appelées refuse comparaître, de
déposer ou de prêter serment, l’officier de police judiciaire en dresse
procès-verbal et en avise l’officier du Ministère public qui peut les y
contraindre s’il y a lieu.

Art. 96. — L’officier de police judiciaire peut décider d’arrêter tou-
te personne contre laquelle existent des indices graves, précis et con-
cordants de nature à motiver son inculpation; en ce cas, il est tenu
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de la conduire immédiatement au parquet pour être traduite aussi-
tôt à l’audience du tribunal.

Art. 97. — L’officier de police judiciaire peut, lorsque l’auteur pré-
sumé de l’infraction n’est pas présent, délivrer contre lui un mandat
d’amener valable pour deux mois au plus.

Art. 98. — Sauf le cas prévu à l’article 45, alinéa 2, de la présente
ordonnance, l’officier de police judiciaire qui a commencé l’enquête
ne peut en être dessaisi que par l’officier du Ministère public.

Ce dessaisissement s’accomplit de plein droit dès l’arrivée sur les
lieux de ce magistrat. L’officier de police judiciaire lui fait aussitôt
rapport des constatations effectuées et lui transmet les pièces et do-
cuments saisis et les procès-verbaux dressés.

L’officier du Ministère public décide soit d’accomplir lui-même tous
les actes de la procédure, soit de prescrire à l’officier de lice judiciaire
premier saisi ou à tout autre officier de police judiciaire territoriale-
ment compétent, de poursuivre tout ou partie des opérations.

L’officier de police judiciaire requis agit alors en vertu de cette réqui-
sition et procède conformément aux dispositions ci-dessous.

Section 4

De la procédure 
sur réquisition d’information

Art. 99. — En tout état de la procédure et quelle que soit l’infrac-
tion commise, l’officier du Ministère public peut requérir tout offi-
cier de police judiciaire territorialement compétent pour accomplir
tel devoir d’enquête qu’il précise. L’officier de police judiciaire ainsi
requis est tenu de déférer à cette réquisition.

Il doit faire rapport de l’exécution de ces devoirs au magistrat qui
l’aura requis dans les délais impartis par ce magistrat. À défaut de
délais, les procès-verbaux doivent lui parvenir dans les 15 jours qui
suivent la réquisition.

Si des empêchements ou des difficultés s’opposent à la clôture des
opérations ou à la transmission des procès-verbaux dans les délais
impartis par le magistrat ou dans celui repris ci-dessus, l’officier de
police judiciaire les signale au magistrat mandant et se conforme à
ses instructions.

Art. 100. — Dans le cadre et pour le temps déterminé par sa réquisi-
tion, l’officier du Ministère public peut investir l’officier de police judi-
ciaire requis, quelles que soient les limites de sa compétence matérielle,
de tous les pouvoirs normalement dévolus à l’officier du Ministère pu-
blic qui lui sont nécessaires pour l’accomplissement de sa mission.

Il peut notamment, même en cas d’infraction non flagrante, lui dé-
léguer les pouvoirs de contraindre les témoins à déposer et à prêter
serment, de requérir interprète, traducteur, médecin ou expert, de
procéder, même sans l’assentiment du chef de l’habitation, aux visi-
tes domiciliaires et perquisitions.

Art. 101. — L’officier de police judiciaire dresse procès-verbal con-
tre tout témoin qui, convoqué, refuse de comparaître, de prêter ser-
ment ou de déposer, ainsi que contre tout interprète, traducteur,
médecin ou expert qui refuse le concours de son Ministère.

Il transmet aussitôt ces pièces à l’officier du Ministère public.

Art. 102. — Les réquisitions d’information sont adressées à tel of-
ficier de police judiciaire nommément désigné, par l’intermédiaire
de son chef hiérarchique s’il y a lieu. Elles peuvent aussi être adres-
sées à ce chef avec mission d’en confier l’exécution à tel officier de
police judiciaire de son choix se trouvant sous ses ordres.

L’officier de police judiciaire ainsi désigné est tenu d’obtempérer à
cette désignation dans les mêmes conditions que s’il avait été requis
directement par l’officier du Ministère public.

Section 5

Des amendes transactionnelles

Art. 103. — Le pouvoir reconnu aux officiers de police judiciaire
de proposer à l’auteur présumé d’une infraction le paiement d’une
amende transactionnelle ne peut être exercé que si l’infraction com-
mise n’est punissable que d’amende éventuellement assortie de la
peine de confiscation ou bien si, étant à la fois punissable de travaux
forcés ou de servitude pénale et d’amende, le législateur permet que
le juge puisse ne prononcer que l’une de ces peines.

Dans ce dernier cas, l’officier de police judiciaire ne peut proposer le
paiement de l’amende transactionnelle que s’il estime qu’en raison
des circonstances ou du peu de gravité de l’infraction, le juge saisi se
contenterait de ne prononcer que la peine d’amende.

Art. 104. — La proposition de paiement de l’amende transaction-
nelle est constatée sur procès-verbal.

L’officier de police judiciaire détermine le montant de l’amende en
s’inspirant de la jurisprudence locale. Ce montant ne peut dépasser le
maximum de l’amende prévue par la loi pour l’infraction commise. Il
est augmenté des décimes additionnels dans les cas où la loi le prévoit.

Art. 105. — L’officier de police judiciaire ne peut ni imposer, ni
contraindre l’auteur présumé de l’infraction à payer l’amende tran-
sactionnelle.

Si ce dernier refuse la proposition, il en est dressé procès-verbal.

Art. 106. — L’amende est obligatoirement payée entre les mains
d’un comptable du Trésor ou au greffe de la juridiction compétente.
Elle ne peut en aucun cas être perçue par l’officier de police judiciaire.

Art. 107. — En proposant au contrevenant le paiement de l’amen-
de transactionnelle, l’officier de police judiciaire lui indique le comp-
table ou le greffier auprès duquel l’amende doit être versée.

À cet effet, il remet au contrevenant le double de sa proposition de
paiement contenant indication de l’infraction commise, le montant
proposé de l’amende et la date et le numéro du procès-verbal de
constat de l’infraction.

Il lui fixe en même temps le délai dans lequel l’amende devra être
payée. Ce délai est au maximum de huit jours sauf prorogation éven-
tuelle par l’officier du Ministère public.

Art. 108. — Le comptable qui perçoit l’amende transactionnelle
est tenu de délivrer à l’intéressé une quittance tirée d’un carnet à
souche du modèle autorisé par le commissaire d’État aux Finances.

Le contrevenant doit remettre cette quittance à l’officier de police ju-
diciaire avant l’expiration du délai imparti.
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Art. 109. — À l’expiration de ce délai ou bien lorsque le contreve-
nant s’est représenté devant lui avec la quittance, l’officier de police
judiciaire dresse procès-verbal constatant le paiement ou le non-
paiement de l’amende et y joint, s’il y a lieu, la quittance que lui pré-
sente l’intéressé.

Il délivre à ce dernier un reçu constatant la représentation de ladite
quittance et reprenant les mentions, le numéro et la date de celle-ci.

Art. 110. — L’officier de police judiciaire transmet aussitôt son
procès-verbal ainsi que la quittance reçue s’il y a lieu à l’officier du
Ministère public.

Art. 111. — Lorsque, en raison de l’infraction commise, il y a des
objets susceptibles de confiscation, l’officier de police judiciaire ne
peut proposer le paiement d’une amende transactionnelle, que si le
contrevenant a consenti préalablement à faire abandon à la justice
desdits objets.

L’officier de police judiciaire dresse procès-verbal de leur saisie et de
leur abandon qu’il joint au dossier de l’intéressé et dont il lui remet
une copie. Il transmet lesdits objets à l’officier du Ministère public en
même temps que ses procès-verbaux.

Art. 112. — Lorsque, en raison de l’infraction commise, il y a une
personne lésée par l’infraction, l’officier de police judiciaire ne peut
proposer au suspect le paiement d’une amende transactionnelle
qu’après que le suspect a accepté de verser à cette personne les dom-
mages-intérêts que l’officier de police judiciaire détermine.

Si cette personne refuse de les recevoir, l’auteur de l’infraction peut
être autorisé à en consigner le montant auprès d’un comptable du
Trésor ou au greffe de la juridiction compétente.

Toutefois, l’invitation à consigner les dommages-intérêts n’a pas lieu
si le refus de la partie lésée est motivé par sa volonté de ne percevoir
aucune indemnité pour l’infraction commise.

Le comptable du Trésor ou le greffier auprès duquel la somme a été
consignée délivre à l’intéressé une quittance comportant la mention
«consignation de dommages-intérêts».

L’officier de police judiciaire dresse du tout procès-verbal. Il y men-
tionne les références de la quittance de consignation et laisse celle-
ci entre les mains de celui qui a effectué la consignation.

Art. 113. — Lorsque dans les poursuites exercées à propos d’une
même infraction, il y a plusieurs auteurs et des coauteurs ou des
complices, l’officier de police judiciaire doit proposer individuelle-
ment à chacun d’eux un montant distinct, au titre d’amende tran-
sactionnelle.

Celui-ci sera déterminé en fonction de la fortune et de la responsa-
bilité de chacun dans la commission de l’infraction.

Les dommages-intérêts pourront toutefois être évalués pour le tout.
En ce cas, l’un quelconque de ces auteurs pourra les payer, sauf à lui
à se retourner contre ses codébiteurs.

Section 6

Des mandats de justice

Art. 114. — Les officiers et agents de police judiciaire peuvent être
chargés de l’exécution des mandats de justice. Les mandats sont exé-
cutoires sur toute l’étendue du territoire de la République.

§ 1er. Des mandats de comparution, 
d’amener ou d’arrêt provisoire

Art. 115. — Au cours de l’instruction préliminaire, l’officier du Mi-
nistère public peut décerner mandat de comparution, d’amener ou
d’arrêt provisoire.

En cas d’infraction flagrante passible de six mois au moins de servi-
tude pénale, l’officier de police judiciaire saisi peut décerner mandat
d’amener. En aucun autre cas, les officiers de police judiciaire ne
peuvent décerner de mandat.

Le mandat de comparution a pour objet de mettre une personne en
demeure de se présenter devant l’officier du Ministère public à la
date et à l’heure indiquées par ce mandat. Il est valable jusqu’à la
date et à l’heure indiquées.

Le mandat d’amener est l’ordre donné à la force publique par celui
qui l’a délivré de conduire immédiatement devant lui la personne
qui y est désignée. S’il a été décerné par un officier du Ministère pu-
blic, il est valable pour trois mois. S’il l’a été par un officier de police
judiciaire, sa validité est limitée à deux mois.

Le mandat d’arrêt provisoire est l’ordre donné par l’officier du Minis-
tère public au gardien de la maison d’arrêt de recevoir et détenir la
personne qui en est l’objet et à la force publique de l’y conduire.

Art. 116. — Les mandats de comparution sont remis pour exécu-
tion en double exemplaire. Lorsqu’ils sont chargés de notifier un tel
mandat, les officiers et agents de police judiciaire en délivrent une
copie à l’intéressé et retournent l’original au magistrat mandant.

Ils inscrivent sur ledit original ainsi que sur la copie le lieu, la date et
l’heure de la notification et les font signer par l’intéressé. Ils peuvent
aussi dresser procès-verbal de la notification s’il y a lieu. Si l’intéressé
ne veut ou ne peut le recevoir ou le signer, mention en est portée sur
le mandat.

Art. 117. — Les officiers et agents de police judiciaire chargés de
l’exécution d’un mandat se rendent au domicile de la personne re-
cherchée.

Ils se renseignent aux fins de savoir si la personne est présente en ce
lieu et lui notifient aussitôt le mandat. Si elle n’est pas présente et s’il
s’agit d’un mandat de comparution et qu’il soit établi que la personne
visée y réside toujours et y reviendra avant l’expiration du mandat, ils
en laissent copie à un de ses parents, domestiques ou voisins et en font
mention sur ladite copie ainsi que sur l’original qu’ils retournent aus-
sitôt à l’officier du Ministère public qui l’a décerné. S’il s’agit d’un man-
dat d’amener, ils se renseignent sur le lieu où cette personne peut être
trouvée et s’y rendent aussitôt s’ils le jugent à propos.

Art. 118. — Si la personne recherchée en vertu d’un mandat de
comparution ou d’amener s’est transportée dans une localité située
dans le ressort d’un autre parquet de grande instance, l’officier ou
l’agent de police judiciaire en avise aussitôt le magistrat qui l’a dé-
cerné et se conforme à ses ordres.

Art. 119. — Si la personne recherchée en vertu d’un mandat
d’amener est trouvée dans le ressort d’un autre parquet de grande
instance, elle est conduite aussitôt devant l’officier du Ministère pu-
blic le plus proche.

Si la personne recherchée en vertu d’un mandat d’amener ne peut
être découverte ni à son domicile ni en aucun autre lieu, le mandat
est présenté au chef de collectivité ou de localité du dernier domicile
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de la personne intéressée qui y appose son visa. Il est aussitôt ren-
voyé au magistrat mandant accompagné du procès-verbal de re-
cherches infructueuses, lequel contiendra tous renseignements uti-
les à la poursuite des recherches. Ce magistrat procédera aussitôt à
la diffusion dudit mandat dans toutes les localités où la personne
peut être trouvée.

Art. 120. — Pour l’exécution d’un mandat d’amener, les officiers
de police judiciaire qui en sont chargés peuvent pénétrer dans le do-
micile de la personne recherchée et procéder à une perquisition aux
fins de l’appréhender ou de trouver les indices permettant de déter-
miner le lieu de sa retraite.

La perquisition est effectuée en présence des parents de l’intéressé
ou de deux proches voisins. Il en est dressé procès-verbal par l’offi-
cier de police judiciaire en présence des témoins qui signent ce do-
cument avec lui. S’ils ne savent ou ne veulent signer, mention en est
portée sur le procès-verbal.

§ 2. Des mandats de prise de corps

Art. 121. — Les mandats de prise de corps décernés en vertu de
l’exécution d’une condamnation à mort, à la servitude pénale ou
aux travaux forcés sont exécutés dans les mêmes formes que les
mandats d’amener. L’intéressé est conduit aussitôt par-devant l’offi-
cier du Ministère public mandant, lequel, après avoir établi à son en-
contre une réquisition à fin d’emprisonnement, le fera acheminer à
l’établissement pénitentiaire.

Art. 122. — Les mandats de prise de corps décernés pour l’exécu-
tion d’une contrainte par corps sont exécutés dans la même forme
que les mandats de prise de corps ordinaires.

Sauf opposition recevable au jugement, les contraignables sont soit
conduits à la prison, soit, s’ils le demandent, devant un comptable
d’État ou au greffe pour s’acquitter des sommes auxquelles ils
auront été condamnés.

Art. 123. — La contrainte par corps ne peut être exécutée simulta-
nément contre le mari et la femme, même pour des dettes différen-
tes. Elle doit être différée lorsqu’elle est dirigée contre une femme
enceinte proche de la délivrance. Elle peut l’être aussi lorsque des
considérations d’humanité paraissent s’opposer à son exécution.
Rapport en est fait aussitôt à l’officier du Ministère public pour rece-
voir ses instructions.

Art. 124. — Pour l’exécution des mandats, les officiers et agents de
police judiciaire peuvent, s’il y a lieu, solliciter le concours de l’offi-
cier du Ministère public de tout contingent de la force publique qui
leur paraît nécessaire pour en garantir l’exécution.

CHAPITRE III

DES PROCÈS-VERBAUX

Section 1re

De la rédation des procès-verbaux

Art. 125. — Les officiers de police judiciaire ont l’obligation de
dresser sur-le-champ procès-verbal de toutes opérations auxquelles

ils procèdent, ainsi que de toutes auditions ou dépositions qu’ils re-
çoivent pour toute infraction qu’ils ont mission de constater.

Art. 126. — Les officiers de police judiciaire énoncent leurs noms,
post-noms, leur fonction principale ainsi que leur qualité d’officiers
de police judiciaire en tête de tous les procès-verbaux qu’ils établis-
sent en matière de police judiciaire.

Ils indiquent en outre, le lieu où ils instrumentent, leur numéro
d’identification et l’étendue de leur compétence matérielle.

Tout procès-verbal se termine par le. serment suivant: «Je jure que le
présent procès-verbal est sincère.»

Art. 127. — Le procès-verbal est établi d’un seul tenant sans blanc
ni interligne. Les ratures et renvois sont numérotés et approuvés par
l’officier de police judiciaire et le comparant. Si ce dernier ne peut ou
ne sait écrire, mention en est portée au procès-verbal.

Art. 128. — Lorsque, au cours d’une même enquête, l’officier de
police judiciaire effectue plusieurs opérations distinctes, il peut les
relater dans un seul et même procès-verbal, à condition d’indiquer
pour chacune d’elles la date et le lieu où elle se déroule ainsi que les
personnes qui y sont entendues ou y participent. Chaque partie de
ce procès-verbal se terminera par la signature des comparants pré-
cédée des mentions relatives à l’approbation de leur contenu et cel-
les des ratures et renvois s’il y a lieu.

Toutefois, lorsqu’ils agissent sur commission rogatoire ou réquisi-
tion d’information, les officiers de police judiciaire doivent établir un
procès-verbal séparé pour chaque opération qu’ils effectuent

Art. 129. — Lorsque plusieurs officiers de police judiciaire concou-
rent à une même enquête, le procès-verbal doit faire apparaître pour
chacune des opérations le nom et les qualités de l’officier de police
judiciaire qui l’a personnellement accomplie ainsi que sa signature
précédée du serment prévu à l’article 126.

Art. 130. — Lorsqu’une ou plusieurs personnes concourent à une
enquête en qualité de plaignant, de dénonciateur, de témoin ou de
suspect, leur identité complète doit être établie en tête du rapport
des opérations auxquelles chacune d’elles aura concouru.

Avant la clôture du procès-verbal, celui-ci doit être présenté pour lec-
ture au comparant, à moins qu’il ne sache lire, auquel cas mention en
est faite et lecture lui est faite par l’officier de police judiciaire.

Art. 131. — Lorsque lecture du procès-verbal a été faite, l’officier
de police judiciaire interpelle le comparant aux fins de savoir s’il per-
siste dans ses déclarations et n’a rien à y ajouter ou retrancher. Si
aucune remarque n’est faite, l’officier de police judiciaire porte la
mention suivante au bas de la déclaration du comparant: «Lecture
faite de la déclaration ci-dessus, j’y persiste et n’ai rien à y changer,
à y ajouter ou à y retrancher.» La déclaration est alors signée par le
comparant.

Art. 132. — Si le comparant croit devoir apporter des rectifica-
tions, précisions ou compléments à l’effet de traduire plus fidèle-
ment sa pensée, l’officier de police judiciaire enregistre ces observa-
tions qui sont lues par le comparant puis complétées par la mention
et la signature prévues à l’article précédent.

Les rectifications, précisions ou compléments sont introduits par la
mention suivante: «Lecture faite de la déclaration ci-dessus, je désire
y apporter les rectifications (ou précisions ou compléments) suivan-
tes…»
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L’intéressé appose sa signature à la fin de cette déclaration. Ensuite
de quoi l’officier de police judiciaire inscrit la formule du serment
prévu à l’article 121 et y appose sa signature.

Art. 133. — Lorsque le procès-verbal comporte plusieurs feuillets,
l’officier de police judiciaire et le comparant apposent leurs para-
phes au bas de chaque feuillet. Ceux-ci sont numérotés.

Art. 134. — Si dans la cause il a été fait appel au Ministère d’un in-
terprète, son identité est établie en début du procès-verbal et il est in-
vité à signer ce dernier avec l’officier de police judiciaire et le compa-
rant.

Section 2

Transmission des procès-verbaux

Art. 135. — À moins que la loi n’en dispose autrement, les procès-
verbaux sont obligatoirement transmis au procureur de la Républi-
que ou son représentant au parquet de grande instance dans le res-
sort duquel l’officier de police judiciaire exerce ses activités.

Art. 136. — Les procès-verbaux doivent être transmis immédiate-
ment ou au plus tard dans les huit jours qui suivent la clôture des
opérations par l’officier de police judiciaire.

Ceux dans les causes desquelles se trouve une personne arrêtée ou
gardée à vue sont obligatoirement transmis en même temps que
cette personne et au plus tard à l’expiration du délai de garde à vue
prévu à l’article 73.

Les objets saisis sont dans le même temps mis à la disposition du
procureur de la République.

Art. 137. — Les expéditions des procès-verbaux destinées à l’auto-
rité judiciaire sont obligatoirement transmises en double exemplai-
re, signé chacun par l’officier de police judiciaire et le comparant.

Lorsque, en raison des circonstances, il n’a été établi qu’un seul
exemplaire, le second exemplaire sera établi par transcription de
l’original et certifié conforme par les soins de son rédacteur.

Section 3

De l’enregistrement des procès-verbaux et 
autres actes des officiers de police judiciaire

Art. 138. — Tout procès-verbal établi par un officier de police judi-
ciaire doit être enregistré aussitôt dans un registre individuel et dans
un registre général des officiers de police judiciaire.

Art. 139. — Toutes arrestations et gardes à vue décidées par un of-
ficier de police judiciaire sont mentionnées dans le registre de l’offi-
cier de police judiciaire ainsi que dans un registre de garde à vue
tenu au lieu où s’effectue habituellement cette mesure.

Ce registre mentionne l’heure du début et de la fin de la mesure, ain-
si que l’identité de la personne gardée à vue et la désignation des
faits dont il est suspect.

Art. 140. — Les objets saisis sont de même repris dans un registre
des objets saisis tenu au local où sont habituellement entreposés ces
objets.

Chaque objet porte une étiquette reprenant le nom de son proprié-
taire ou détenteur, la date et le numéro du procès-verbal de saisie et
celui de son enregistrement dans le registre des objets saisis.

Art. 141. — Un arrêté du président du Conseil judiciaire, procu-
reur général de la République déterminera le nombre et le modèle
des registres devant être tenus par les officiers de police judiciaire.

Ces registres doivent être présentés à toute réquisition des autorités
judiciaires.

CHAPITRE IV

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 142. — Par mesure transitoire, la disposition prévue à
l’article 19 ci-dessus ne sera d’application qu’à la date qui sera déter-
minée par arrêté du président du Conseil judiciaire, procureur géné-
ral de la République.

Art. 143. — L’ordonnance 68-449 du 2 décembre 1968 portant
contrôle des activités des officiers de police judiciaire est abrogée.

Art. 144. — Le président du Conseil judiciaire, procureur général
de la République, est chargé de l’exécution de la présente ordonnan-
ce qui entre en vigueur à la date de sa signature.

14 décembre 1978. – ARRÊTÉ 247/78 portant mesure
d’exécution de l’ordonnance 78-289 du 3 juillet 1978 re-
lative à l’exercice des attributions d’officier et agent de
police judiciaire près les juridictions de droit commun.
(Ministère de la Justice)
– Cet arrêté n’a pas fait l’objet d’une publication au journal officiel.

Art. 1er. — Les demandes d’habilitation et de prestation de ser-
ment prévues à l’article 9 de l’ordonnance 78-289 du 3 juillet 1978
seront accompagnées, pour chaque officier de police judiciaire:

– d’une fiche de renseignements conforme au modèle repris à
l’annexe I du présent arrêté;

– de trois photographies format passeport;

– de la copie certifiée conforme de l’acte de nomination en qualité
d’officier de police judiciaire ou à une fonction à laquelle la qualité
d’officier de police judiciaire est attachée par la loi, à moins que cet
acte ait été publié au journal officiel auquel cas il en sera donné les
références de publication dans la fiche de renseignements;

– de la copie certifiée conforme de la décision d’affectation dans le
ressort du tribunal de grande instance dans lequel l’officier de police
judiciaire est appelé à exercer ses attributions;

– de toute pièce ou document jugé utile à la décision du procureur
de la République.

Art. 2. — Les cartes d’officier de police judiciaire prévues aux arti-
cles 8 et suivants de l’ordonnance susvisée sont conformes au modè-
le repris à l’annexe II du présent arrêté.

Le numéros d’identification comprendront une série de 4 chiffres
suivis de la date de leur attribution et terminés par l’indicatif en
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abrégé du nom du tribunal de grande instance et s’il y a lieu des
autres tribunaux de grande instance dans les ressorts desquels l’offi-
cier de police judiciaire est habilité à exercer ses attributions. Si l’ha-
bilitation est valable pour toute la République, le numéro sera termi-
né par la lettre R.

Le numéro d’identification sera conforme au modèle ci-dessous.

Art. 3. — La commission de recours prévue à l’article 15 de l’ordon-
nance susvisée sera composée des magistrats du parquet général
près la Cour d’appel choisis sur la liste de ceux qui sont admis cha-
que année à composer le conseil supérieur de la magistrature sié-
geant au niveau de cette juridiction.

Art. 4. — Le dossier individuel de chaque officier de police judiciai-
re comprendra 5 fardes contenant respectivement:

– Pour la 1re farde intitulée «Renseignements généraux», les docu-
ments relatifs à l’identité de l’officier de police judiciaire et aux actes
législatifs et réglementaires relatifs à ses attributions.

– Pour la 2e farde intitulée «Habilitation et serment», tous les docu-
ments relatifs à l’habilitation et à la prestation de serment.

– Pour la 3e farde intitulée «Signalement» les documents relatifs aux
signalements successifs.

– Pour la 4e farde intitulée «Discipline» les documents relatifs aux
actions disciplinaires et judiciaires intentée contre l’officier de police
judiciaire ainsi que toute plainte ou dénonciation à sa charge qu’el-
les aient été classées sans suite ou non.

– Pour la 5e farde intitulée «Divers» tous autres renseignements et
correspondances pouvant intéresser l’officier de police judiciaire.

Chaque pièce du dossier sera établie en double exemplaire. Les piè-
ces sont numérotées et classées au fur et à mesure de leur réception.
Elles sont reprises sur un inventaire inscrit en deuxième page de la
couverture du dossier.

Art. 5. — Le signalement prévu à l’article 20 de l’ordonnance susvi-
sée sera établi sur un bulletin de signalement conforme au modèle
repris à l’annexe III du présent arrêté.

Les appréciations seront faites pour chaque poste au moyen d’un
chiffre choisi entre 0 et 10. L’appréciation générale sera résumée par
une cote choisie entre médiocre, bon, très bon, élite, suivant que l’of-
ficier de police judiciaire aura obtenu un total de moins de
20 points, de 20 à 30 points, 30 à 40 points ou de 40 à 50 points.

Art. 6. — Le contenu du registre individuel de chaque officier de
police judiciaire prévu à l’article 138 de l’ordonnance susvisée sera
conforme au modèle repris à l’annexe IV du présent arrêté.

Art. 7. — Le contenu du registre général d’officier de police judi-
ciaire prévu à l’article 138 de l’ordonnance susvisée sera conforme
au modèle repris à l’annexe V du présent arrêté.

Art. 8. — Le contenu du registre des arrestations et garde à vues
prévu à l’article 139 de l’ordonnance susvisée sera conforme au mo-
dèle repris à l’annexe VI du présent arrêté.

Art. 9. — Le contenu du registre des objets saisis prévu à l’article
140 de l’ordonnance susvisée sera conforme au modèle repris à
l’annexe VII du présent arrêté.

Art. 10. — La date d’entrée en vigueur de la disposition prévue à
l’article 19 de l’ordonnance susvisée est fixée au 1er avril 1979.

 Art. 11. — Les procureurs généraux et procureurs de la Républi-
que sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui entre en vi-
gueur à la date de sa signature.

(Annexes: voir pages suivantes.)

No d’ordre Jour Mois Année Sigle du T.G.I. ou R.

0001 01 01 1978 KIN.



POLICE JUDICIAIRE

14 décembre 1978. – ARRÊTÉ

Édition 2003 – © Larcier Tome I 447

Annexe I
Modèle de fiche individuelle de renseignements
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Annexe II
Modèle de cartes d’officier de police judiciaire
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Annexe III
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Annexe IV
Contenu du registre individuel de l’officier de police judiciaire «R.I.O.P.J.»

– Texte illisible dans le document disponible. Texte rectifié par l’éditeur.

Annexe V
Contenu du registre général d’officier de police judiciaire «R.G.C.P.J.»

– Texte illisible dans le document disponible. Texte rectifié par l’éditeur.

Annexe VI
Contenu du registre des personnes arrêtées ou gardées à vue

Annexe VII
Contenu du registre des objets saisis

– Texte illisible dans le document disponible. Texte rectifié par l’éditeur.

No

du 
P.V.

Date 
d’inscrip-

tion

Objet du P.V. 
(constat, 

interrogatoire du 
suspect, arrestation, 

saisie, etc.)

Nom, âge, sexe, 
profession, nationalité 
et adresse du suspect

Nom, âge, sexe, 
profession, nationalité 

et adresse du 
plaignant 

(s’il en existe)

Nature 
de 

l’infraction

Date 
d’arrestation

Objets 
saisis

Montant de l’amende 
transactionnelle, 

noms et adresse du 
comptable, date et 
no de la quittance

Montant des 
dommages intérêts, 

noms et adresse 
des bénéficiaires, date, 

et no du reçu

Date de transmission 

du dossier à l’Office 

du Ministère public 

(O.M.P.)

No du 
P.V.

Date 
d’inscription

Objet 
du P.V.

Nature
 de 

l’infraction

Nom 
du suspect

Nom, âge, sexe, 
profession, 

nationalité et 
adresse du 
plaignant

Noms de l’O.P.J. 
verbalisant, date 
du P.V. et no du 

R.I.O.P.J.

Date 
d’arrestation

Objets 
saisis

Montant de l’amende 
transactionnelle 

perçue au nom du 
comptable, date et 
no de la quittance.

Montant des 
dommages intérêts, 

nom et adresse 
du bénéficiaire, 

no du reçu

Date de transmission 

du dossier à l’Office 

du Ministère public 

(O.M.P.)

No d’odre Date d’inscription Nom, prénoms, surnom, 
nationalité, sexe et adresse 

de la personne arrêtée.

Date d’arrestation et nom 
de la personne qui y a 

procédé.

Nature de l’infraction Date de transfert de la 
personne privée de sa 
libertée devant l’O.P.J.

Nom, prénoms, grade sta-
tutaire ou qualité de l’O.P.J. 

verbalisant et no du P.V. 
d’arrestation.

No d’ordre Date 
d’inscription

No et date du P.V. Nom, prénoms, 
profession, nationalité et 
adresse de la personne 

à charge de laquelle 
le P.V. est dressé

Nom, prénoms, 
profession, nationalité 
et adresse du plaignant 

(s’il en existe)

Noms, prénoms, profession, 
nationalité et adresse 
du propriétaire ou du 

détenteur des objets saisis

Désignation 
des objets

Nom, prénoms, grade 
statutaire ou qualité de 

l’OPJ qui a procédé 
à la saisie.

Date de transmission 

du dossier à l’Office 

du Ministère public 

(O.M.P.)
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29 mars 1927. – ORDONNANCE DU GOUVERNEUR GÉ-
NÉRAL – Officiers de police judiciaire. – Décret du
26 juillet 1910. (B.A.C., 1910, p. 132)

Art. 1er. — Les fonctionnaires attachés à la direction générale et
aux services des affaires économiques, les médecins et les vétérinai-
res sont plus spécialement chargés de la police des denrées alimen-
taires, au sens de l’article 7 du décret du 26 juillet 1910.

Art. 2. — Leur compétence territoriale s’étend à tout le territoire de
la Colonie.

26 mars 1959. – ORDONNANCE 11-173 nommant offi-
cier de police judiciaire certains agents du service de
l’aéronautique. (B.A., 1959, p. 1004)

Art. 1er. — Les agents de la Direction de l’aéronautique désignés
ci-après sont nommés officiers de police judiciaire à compétence gé-
nérale:

– l’ingénieur-directeur, chef de service;

– l’ingénieur-directeur chargé de diriger les 2e et 3e sections;

– l’ingénieur chef de la 1re section;

– l’ingénieur sous-directeur, chef de la 2e section;

– le sous-directeur de la 3e section;

– l’ingénieur chef du 1er bureau de la 2e section;

– les commandants d’aéroport chefs des 1er, 2e et 3e bureaux de la
3e section;

– le mécanicien principal du 2e bureau de la 2e section.

Leur compétence territoriale s’étend sur tout le territoire du Congo
belge.

Art. 2. — Les commandants d’aéroport et les commandants d’aéro-
port adjoints sont nommés officiers de police judiciaire à compéten-
ce générale.

Leur compétence territoriale s’étend sur la province où ils exercent
leurs fonctions.

Art. 3. — Les agents désignés comme chefs d’aérodrome sont nom-
més officiers de police judiciaire à compétence générale.

Leur compétence territoriale s’étend sur l’aérodrome où ils exercent
leurs fonctions, sur ses dépendances et sur la zone qui l’entoure sur
une profondeur de 50 kilomètres.

Art. 4. — Les agents désignés comme expert aéronautique sont
nommés officiers de police judiciaire.

Leur compétence matérielle est limitée à la recherche et à la consta-
tation des infractions aux dispositions concernant la navigation aé-
rienne.

Leur compétence territoriale s’étend sur tout le territoire du Congo
belge.

Art. 5. — Les agents exerçant les fonctions de contrôleur de la cir-
culation aérienne sont nommés officiers de police judiciaire.

Leur compétence matérielle est limitée à la recherche et à la consta-
tation des infractions aux dispositions concernant la navigation aé-
rienne et la police des aérodromes.

Leur compétence territoriale s’étend sur l’aérodrome où ils exercent
leurs fonctions, sur ses dépendances et sur la zone qui l’entoure sur
une profondeur de 50 kilomètres.

Art. 6. — Sont abrogées: l’ordonnance 11-215 du 4 juillet 1949,
l’ordonnance 11-243 du 3 juillet 1950, l’ordonnance 11-115 du
4 avril 1952 et l’ordonnance 62-331 du 23 septembre 1952.

16 mai 1960. – DÉCRET – Atteinte à l’ordre et à la tran-
quillité publics. – Arrestation. (M.C., 1960, p. 1595)

Art. 1er. — Le commissaire de district, l’administrateur de territoire
et ses assistants, ainsi que les agents chargés de l’administration
d’une partie d’un territoire, même en dehors du cas où ils auraient
qualité comme officier de police judiciaire, peuvent, s’il ne se trouve
pas sur les lieux d’autorité compétente, procéder sans mandat à l’ar-
restation et à l’incarcération des personnes qui se rendraient coupa-
bles du délit d’atteinte à la sûreté de l’État, provoqueraient à la déso-
béissance aux lois, ou d’une autre façon compromettraient la tran-
quillité publique ou la stabilité des institutions.

Art. 2. — Toute arrestation opérée en vertu de l’article précédent
devra être, aussitôt que possible, notifiée à l’autorité compétente.

Art. 3. — La détention opérée dans les conditions ci-dessus ne dé-
passera pas la durée d’un mois.

Art. 4. — Le décret du 3 juin 1906 relatif aux atteintes à l’ordre et à
la tranquillité publics est abrogé.

Art. 5. — Le présent décret entrera en vigueur le jour de sa publica-
tion.

22 août 1984. – ARRÊTÉ 129 portant création d’une
commission mixte de contrôle des activités des officiers
de police judiciaire près les juridictions de droit com-
mun. (J.O.Z., no4, 15 février 1985, p. 15)

Art. 1er. — Il est créé, dans le ressort de chaque parquet de grande
instance, une commission de contrôle des activités des officiers de
police judiciaire près les juridictions de droit commun autres que les
inspecteurs de police judiciaire des parquets.

Elle est placée sous la direction du procureur de la République.

Art. 2. — La commission comprend:

– un officier du Ministère public désigné par le procureur de la Ré-
publique parmi ses substituts et premiers substituts, à tour de rôle,
suivant un roulement mensuel;
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– un officier du Ministère public militaire désigné par l’auditeur mi-
litaire ayant pour ressort le même que celui du parquet de grande
instance.

Art. 3. — Une fois par mois, la commission descend dans les divers
amigos et bureaux des officiers de police judiciaire pour y vérifier:

– la tenue effective des registres prévus par les articles 138, 139 et
140 de l’ordonnance 78-289 susvisée;

– la régularité de la détention des personnes arrêtées et impliquées
dans les affaires pénales;

– les procès-verbaux établis et leur transmission régulière à l’officier
du Ministère public;

– les quittances, les sommes globales perçues, la comptabilisation
des recettes et leur versement effectif au Trésor.

Art. 4. — Chaque inspection donnera lieu à la rédaction d’un rap-
port mentionnant toutes les constatations faites sur place, les direc-
tives données, les manquements relevés et les propositions concrè-
tes susceptibles d’apporter une amélioration au rendement des offi-
ciers de police judiciaire.

Art. 5. — Le procureur de la République qui reçoit ce rapport en-
verra, à la fin de chaque mois, une copie à l’autorité hiérarchique des
officiers de police judiciaire concernés, une copie à l’auditeur mili-
taire ayant désigné le membre militaire de la commission de contrô-
le et trois copies au procureur général près la Cour d’appel.

Dans ses observations accompagnant chaque copie du rapport, le
procureur de la République signalera les mesures disciplinaires pri-
ses à l’encontre des officiers de police judiciaire dont des manque-
ments auraient été constatés.

Art. 6. — Le procureur général transmettra une copie du rapport
au département de la Justice et une autre au procureur général de la
République.

Il communiquera, de la même manière, les décisions prises par la
commission statuant sur les requêtes introduites par les officiers de
police judiciaire conformément à l’article 15 de l’ordonnance
78-289 du 3 juillet 1978 précitée contre les décisions du procureur
de la République ordonnant la suspension de l’habilitation ou le re-
trait de celle-ci.

Art. 7. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature.

25 juillet 1985. – ORDONNANCE-LOI 85-026 relative au
statut judiciaire des agents et fonctionnaires de l’Agence na-
tionale de documentation. (J.O.Z., no15, 1er août 1985, p. 6)

Art. 1er. — L’officier de police judiciaire du Ministère public, avant
d’interpeller ou de poursuivre les agents ou fonctionnaires de
l’Agence nationale de documentation pour les actes accomplis dans
l’exercice de leurs fonctions, doivent demander l’avis obligatoire de
l’administrateur général de l’Agence nationale de documentation.

– Texte conforme au J.O.Z. Il convient sans doute de lire, à la première ligne, «ou l’of-
ficier» après «judiciaire».

Art. 2. — L’officier de police judiciaire ou l’officier du Ministère pu-
blic, en cas de poursuites des agents ou fonctionnaires de l’Agence
nationale de documentation, pour des actes accomplis en dehors de
leurs fonctions, doivent aviser l’administrateur général de l’Agence
nationale de documentation.

Art. 3. — Les membres du personnel de l’Agence nationale de do-
cumentation ayant au moins un grade équivalent à celui d’inspec-
teur adjoint sont officiers de police judiciaire à compétence généra-
le; leur compétence s’étend sur tout le territoire de la République.

Ils sont placés sous les ordres et la surveillance exclusive de l’admi-
nistrateur général de l’Agence nationale de documentation qui peut
les déléguer pour procéder à tous devoirs de police judiciaire.

Ils transmettent immédiatement leurs procès-verbaux à l’adminis-
trateur général de l’Agence nationale de documentation qui les en-
voie aux officiers du Ministère public près les juridictions civiles ou
militaires, selon le cas.

Art. 4. — Les membres du personnel de l’Agence nationale de do-
cumentation visés à l’article 3 ont droit de requérir, dans leurs fonc-
tions d’officiers de police judiciaire, l’assistance de la force publique
et celle des autres officiers de police judiciaire.

Les fonctionnaires et agents sont tenus d’obéir à ces réquisitions et
d’assumer, s’il y a lieu, pour leur exécution, le concours des fonction-
naires et agents sous leurs ordres.

Art. 5. — L’ordonnance-loi 69-038 du 9 août 1969 relative au sta-
tut judiciaire des agents et fonctionnaires du Centre national de do-
cumentation est abrogée.

Art. 6. — La présente ordonnance-loi entre en vigueur à la date de
sa signature.
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17 septembre 1965. – ORDONNANCE 344 – Régime pé-
nitentiaire. (M.C., 1965, p. 813)

TITRE I

DE L’ADMINISTRATION 
DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

Art. 1er. — L’administration des services pénitentiaires est compo-
sée de membres du personnel administratif des services publics na-
tionaux.

Art. 2. — Il est créé pour la ville de Léopoldville et au chef-lieu de
chaque province une section d’inspection des établissements péni-
tentiaires.

Art. 3. — Chaque section d’inspection des établissements péniten-
tiaires est dirigée par un sous-directeur portant le titre d’inspecteur
des services pénitentiaires.

Art. 4. — L’inspecteur chargé de la direction de la section d’inspec-
tion des établissements pénitentiaires est placé sous la direction et
la surveillance du ministre de la Justice ou du fonctionnaire désigné
par lui.

Le personnel de garde et d’administration, le personnel de sur-
veillance et le personnel éducatif des établissements pénitentiaires
est placé sous la direction et la surveillance de l’inspecteur territoria-
lement compétent chargé de la direction de la section d’inspection
des établissements pénitentiaires.

TITRE II

DE L’ADMINISTRATION DES PRISONS ET 
DES MAISONS D’ARRÊT

CHAPITRE I

DES PRISONS ET DES MAISONS D’ARRÊT

Art. 5. — Il est établi:

1o une prison centrale dans chaque localité où un tribunal de pre-
mière instance a son siège habituel;

2o une prison de district dans chaque localité où un tribunal de dis-
trict a son siège habituel, à l’exclusion des localités où est établie une
prison centrale;

3o une prison de police dans chaque localité où un tribunal de poli-
ce a son siège habituel, à l’exclusion des localités où est établie une
prison centrale ou une prison de district.

Art. 6. — Il est établi en annexe à chacune des prisons visées à
l’article 5, une maison d’arrêt.

Art. 7. — Le ministre de la Justice du gouvernement central peut
créer en outre des camps de détention dans toutes les localités, soit
en vue d’éviter un encombrement des prisons centrales, soit en vue
d’affecter les détenus à des travaux d’ordre général.

Art. 8. — Dans les centres d’occupation administrative autres que
les localités où un tribunal de police a son siège habituel et dans les
endroits où ils séjournent temporairement, les fonctionnaires ou
agents ayant qualité de juge de police ou de juge auxiliaire de police
peuvent, sur avis conforme du gouverneur de province et du Minis-
tère public, garder les détenus sous leur surveillance et sous leur res-
ponsabilité pour une période qui ne dépassera pas quinze jours.

Art. 9. — Les prisons sont destinées à recevoir:

1o Les individus condamnés par un jugement ou arrêt coulé en force
de chose jugée:

a) à la peiné de mort;

b) à une peine de servitude pénale principale;

c) à une peine de servitude pénale subsidiaire.

2o Les individus mis à la disposition du gouvernement par une déci-
sion devenue définitive prise:

a) en application du § 6 de la section II du livre Ier du Code pénal;

b) en application des articles 3 et 4 du décret du 23 mai 1896 modi-
fié par les décrets du 11 juillet 1923 et du 6 juin 1958 sur le vagabon-
dage et la mendicité.

3o Les personnes mises à la contrainte par corps:

a) en application de l’article 17 du livre Ier du Code pénal;

b) en application des articles 195 et suivants de l’annexe I à la loi du
10 juillet 1963 portant les [dispositions] relatives à l’impôt sur les re-
venus.

Art. 10. — Les maisons d’arrêt sont destinées à recevoir les indivi-
dus visés aux 1o et 2o de l’article 9 faisant l’objet d’un jugement ou
d’un arrêt non coulé en force de chose jugée ou d’une décision non
devenue définitive, ainsi que les détenus préventifs.

Elles peuvent aussi servir:

1o De lieu de détention en attendant qu’elles puissent être conduites
devant l’autorité judiciaire compétente, des personnes faisant l’objet
d’un mandat d’amener et de celles faisant l’objet d’un procès-verbal
de saisie de prévenu établi par un officier de police judiciaire.
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2o De lieu de garde:

a) des personnes faisant l’objet d’une réquisition écrite d’une autori-
té agissant, soit en vertu de l’article 52 de l’ordonnance no21/219 du
29 mai 1958 réglementant la résidence de la population des circons-
criptions, soit en exécution des arrêtés des gouverneurs de provinces
ou des premiers bourgmestres réglementant la résidence dans les
communes ou dans les villes;

b) des personnes arrêtées en application de l’ordonnance 11-182 du
14 février 1959 relative aux désordres sur la voie publique;

c) des personnes faisant l’objet d’une réquisition écrite d’une autori-
té agissant en exécution des décrets coordonnés par l’arrêté royal du
22 avril 1958 relatifs à la police l’immigration.

CHAPITRE II

DU PERSONNEL DES PRISONS ET 
DES MAISONS D’ARRÊT

Section 1

Du personnel de garde et d’administration

Art. 11. — Chaque prison maison d’arrêt y annexée, et chaque
camp de détention est gardé et administré par un gardien ayant le
rang de chef de bureau, et désigné par le ministre de la Justice du
gouvernement central, ou par son délégué parmi le personnel du ca-
dre des services pénitentiaires.

Art. 12. — Le gardien est responsable de la stricte observation des
dispositions et instructions, concernant le régime pénitentiaire.

Art. 13. — Le gardien est chargé:

1o de régler les détails de service de la prison, de la maison d’arrêt y
annexée ou du camp de détention;

2o d’assurer la garde des détenus et le maintien de l’ordre et de la
discipline;

3o de tenir les diverses écritures mentionnées aux articles 14, 15, 16;

4o d’assurer la conservation des documents visés à ces articles et,
d’une manière générale, de tenir les archives de la prison, de la mai-
son d’arrêt y annexée ou du camp de détention;

5o d’assurer la conservation des biens visés à l’article 32, ainsi que
des vivres, du matériel et des fournitures.

Art. 14. — Le gardien tient pour la prison ou le camp de détention:

1o le registre d’écrou prévu à l’article 31 dans lequel sont consignés
les noms des détenus visés à l’article 9;

2o un mémento qui doit mentionner à la page portant la date de
l’expiration de la peine, de l’internement ou de la contrainte par
corps, les noms des détenus à relaxer ce jour-là;

3o un dossier pour chaque détenu; ce dossier comprend outre les
mentions relatives à l’écrou, toutes les pièces concernant le détenu
et, le cas échéant, le double de la proposition de libération condi-
tionnelle et la fiche individuelle relative au pécule.

Art. 15. — Le gardien tient pour la maison d’arrêt:

1o le registre d’écrou prévu à l’article 31 dans lequel sont consignés
les noms des détenus visés au premier alinéa de l’article 10;

2o le registre d’hébergement prévu à l’article 37;

3o un mémento identique à celui prévu à l’article 14 qui doit men-
tionner en outre, à la page portant la date d’expiration de la validité
du titre de détention, de rétention ou de garde, le nom des détenus
à relaxer, à rapatrier ou à déférer à l’autorité judiciaire ce jour-là.

Art. 16. — Le gardien tient à la fois pour la prison, le camp de dé-
tention et pour la maison d’arrêt:

1o Le registre des sanctions infligées, dans lequel sont inscrits:

a) les nom et prénoms du coupable;

b) le numéro du registre d’écrou ou d’hébergement;

c) le motif, la date et la nature de la punition;

2o Le registre contenant les procès-verbaux d’inventaire visés à
l’article 32;

3o Un registre mentionnant la situation journalière des détenus;

4o Un journal des opérations financières;

5o Un registre ou un fichier de l’inventaire du matériel et des fourni-
tures à l’usage de la prison et de la maison d’arrêt y annexée, ou du
camp de détention avec la mention de la date des entrées et des sor-
ties opérées;

6o Un registre-journal dans lequel sont consignés tous les événe-
ments de la journée;

7o Une fiche médicale pour chaque détenu.

Art. 17. — Lors de la remise et de la reprise d’une prison, d’une
maison d’arrêt ou d’un camp de détention, une vérification contra-
dictoire des différents registres et des existences doit être faite et
consignée dans un procès-verbal.

Art. 18. — La mise hors d’usage du matériel et des fournitures
d’une prison, de la maison d’arrêt y annexée ou d’un camp de déten-
tion ne peut être décidée par le gardien que de l’avis de l’inspecteur
territorialement compétent chargé de la direction de la section
d’inspection des établissements pénitentiaires.

Ce dernier devra apposer son visa en regard de la mention de mise
hors d’usage portée au registre ou au fichier d’inventaire.

Art. 19. — Le gardien est tenu, lorsqu’un événement important in-
téressant la prison ou la maison d’arrêt se produit, d’établir un rap-
port qu’il adressera à l’inspecteur territorialement compétent char-
gé de la direction de la section d’inspection des établissements péni-
tentiaires, et au gouverneur de province.

Section 2

Du personnel de surveillance

Art. 20. — La surveillance immédiate des détenus est exercée par
les surveillants.

Art. 21. — Dans les prisons, maisons d’arrêt ou camps de déten-
tion où il n’est pas possible de placer des surveillants ou d’en placer
en nombre suffisant, la surveillance est exercée par des gendarmes,
des agents de la police nationale ou de la police provinciale.
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En fonction des besoins du service et des effectifs dont il dispose:

1o le nombre et le cadre des gendarmes sont fixés par le comman-
dant local de la gendarmerie;

2o le nombre et le cadre des agents de la police nationale sont fixés
par le ministre ayant la police nationale dans ses attributions;

3o le nombre et le cadre des agents de la police provinciale sont fixés
par le gouverneur de province.

Art. 22. — Les gendarmes et agents de la police sont placés pour
l’exécution de ce service, sous l’autorité directe du gardien. Les pei-
nes disciplinaires à appliquer aux gendarmes et aux agents de la po-
lice préposés à la surveillance des détenus sont infligées dans les
conditions et par les autorités déterminées par leur statut respectif.

Section 3

Du personnel éducatif

Art. 23. — L’éducation immédiate des détenus est assurée par des
instructeurs.

Le gardien peut charger les surveillants qui y sont aptes, des fonc-
tions d’éducateurs.

TITRE III

DU CONTRÔLE DES PRISONS ET 
DES MAISONS D’ARRÊT

Art. 24. — L’inspecteur territorialement compétent chargé de la
direction de la section d’inspection des établissements pénitentiai-
res visite les prisons, les maisons d’arrêt et les camps de détention au
moins une fois par trimestre.

Art. 25. — Le gouverneur de province ou son délégué visite les pri-
sons, les maisons d’arrêt et les camps de détention établis dans sa
province au moins une fois par trimestre.

Art. 26. — Le chef de la circonscription administrative territoriale
dans laquelle siège un tribunal de police visite la prison de police et
la maison d’arrêt y annexée au moins une fois par mois.

Art. 27. — Le médecin désigné par le ministre du gouvernement
central ayant la santé publique dans ses attributions visite au moins
une fois par mois les prisons centrales, les maisons d’arrêt y an-
nexées et les camps de détention établis sur le territoire de la ville de
Léopoldville.

Le médecin désigné par le gouverneur de province visite au moins
une fois par mois les prisons centrales, les prisons de district, les mai-
sons d’arrêt y annexées et les camps de détention établis sur le terri-
toire de la province.

Le même médecin visite aussi fréquemment que possible et au
moins une fois par trimestre, les prisons de police et les maisons
d’arrêt y annexées établies sur le territoire de la province.

Le visiteur vérifie si les détenus reçoivent une nourriture saine et suf-
fisante et si les conditions d’hygiène dans lesquelles ils vivent sont
satisfaisantes.

Art. 28. — Au début de chaque mois, un officier du Ministère pu-
blic du ressort visite la prison centrale, les prisons de district, les mai-
sons d’arrêt y annexées et les camps de détention.

Au cours de ses déplacements, il visite les prisons de police du res-
sort et les maisons d’arrêt y annexées.

Il vérifie les registres d’écrou, le registre d’hébergement et s’assure si
aucune personne arrêtée n’est retenue au-delà du temps nécessaire
pour être conduite devant l’autorité judiciaire compétente pour
exercer les poursuites. En outre, il contrôle la tenue du dossier per-
sonnel du détenu.

Art. 29. — Les visiteurs ont le droit de demander au gardien tous
les renseignements utiles rentrant dans la sphère de leurs attribu-
tions. Si les détenus ont des doléances à leur présenter, ils les enten-
dent isolément.

Les visiteurs consignent leurs observations dans le registre spécial
conservé par le gardien et dressent un rapport qu’ils envoient à leur
supérieur hiérarchique ainsi qu’à l’inspecteur des établissements pé-
nitentiaires, lequel le transmet avec ses avis et considérations au mi-
nistre de la Justice du gouvernement central.

TITRE IV

ADMISSION DES DÉTENUS 
DANS LES PRISONS ET LES MAISONS D’ARRÊT

CHAPITRE I

ADMISSION DES DÉTENUS DANS LES PRISONS

Art. 30. — Le gardien ne peut procéder à l’incarcération d’un déte-
nu dans une prison ou dans un camp de détention que sur présen-
tation d’un des titres suivants:

1o Une réquisition en exécution des jugements ou arrêts émanant
soit du Ministère public, soit du juge lorsque celui-ci a siège sans l’as-
sistance du Ministère public;

Cette réquisition doit contenir la mention que le jugement ou l’arrêt
a acquis force de chose jugée.

2o Une réquisition en exécution d’un jugement rendu par un tribu-
nal coutumier, ou un extrait d’un tel jugement.

Cette réquisition ou cet extrait doit contenir la mention que le juge-
ment a acquis force de chose jugée.

Lorsque le jugement a été rendu par un tribunal de chefferie, de sec-
teur, de centre ou de commune, la réquisition ou l’extrait doit porter
le visa du président du tribunal de territoire ou de ville.

Le gardien ne procédera à l’incarcération que s’il n’existe pas dans la
localité, de prison de circonscription coutumière.

3o Une décision du tribunal ordonnant l’internement d’un vaga-
bond ou d’un mendiant mis à la disposition du gouvernement. Men-
tion doit être portée sur cette décision qu’elle est devenue définitive.

4o Une décision des autorités visées à l’article 14, i, du Code pénal
ordonnant l’internement d’un délinquant d’habitude, mis à la dis-
position du gouvernement.
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5o Un arrêté ministériel de révocation de libération conditionnelle.

6o Un procès-verbal d’arrestation d’un condamné ou d’un interné
évadé, lorsque le jugement ou l’arrêt de condamnation est coulé en
force de chose jugée ou lorsque la décision d’internement est deve-
nue définitive.

7o Une contrainte délivrée par l’autorité compétente en exécution
des articles 159 et suivants de l’annexe I à la loi du 10 juillet 1963
portant les dispositions relatives à l’impôt sur les revenus.

8o Une décision de transfert prise par le gardien de la maison d’arrêt
en exécution de l’article 35.

Le gardien envoie sur-le-champ à l’autorité qui a ordonné l’incarcé-
ration, une attestation de remise de détenu.

Art. 31. — À la réception de tout prisonnier, il est procédé
sur-le-champ à son inscription au registre d’écrou.

Ce registre contient dix colonnes où sont respectivement mention-
nés:

1o un numéro d’ordre;

2o les nom, prénoms, surnoms et sexe du prisonnier;

3o sa profession;

4o la circonscription administrative territoriale dont il est originaire
et la localité ou la circonscription où le prisonnier était autorisé à ré-
sider au moment de son arrestation;

5o la date de son entrée;

6o la désignation et la date de l’acte en vertu duquel a lieu l’incarcé-
ration;

7o la durée de la peine ou de l’internement à subir;

8o la date de la sortie;

9o la signature du libéré ou, si celui-ci ne sait pas signer, celle du gar-
dien;

10o toutes observations utiles relatives au prisonnier, telles que la
date de son transfert dans une autre localité, celle de sa relaxation
anticipée et l’énonciation du motif de cette mesure, celle de son dé-
cès, etc.

Le registre d’écrou est coté et paraphé par première et dernière pa-
ges par un juge du tribunal de district.

Art. 32. — Les prisonniers sont fouillés au moment de leur entrée
par une personne de leur sexe désignée par le gardien.

Le gardien saisit les objets dont le prisonnier est porteur, y compris
le numéraire.

Un inventaire de ces objets est dressé en présence de l’intéressé et si-
gné par lui et le gardien. Si l’intéressé ne sait pas signer, il appose sur
l’inventaire, l’empreinte de son pouce gauche.

Le gardien assure la conservation des objets ainsi que du numéraire.

Le gardien peut à tout moment, quand il l’estime utile, faire fouiller
les détenus et saisir ce qu’ils détiennent illicitement ou en violation
du règlement.

Art. 33. — Dans les localités où réside un médecin du gouverne-
ment central ou du gouvernement provincial, chaque détenu fait
l’objet, à son entrée à la prison, d’une visite médicale ayant principa-

lement pour but le dépistage des maladies transmissibles et l’isole-
ment éventuel des malades et des suspects.

Les visites se font à l’infirmerie de la prison, et à défaut de celle-ci, au
centre médical le plus proche.

S’il y a lieu, le médecin prescrit toutes mesures prophylactiques qu’il
juge nécessaires ou utiles, telles que la vaccination et la déparasita-
tion.

Le médecin porte mention sur la fiche médicale du détenu, prévue à
l’article 16, des mesures prises. Son attestation fait en outre mention
de l’aptitude physique du détenu au point de vue des travaux qui
peuvent lui être imposés.

CHAPITRE II

ADMISSION DES PERSONNES 
DANS LES MAISONS D’ARRÊT

Art. 34. — Le gardien ne peut procéder à l’incarcération, à la dé-
tention ou l’admission en garde d’une personne dans une maison
d’arrêt que sur présentation d’un des titres suivants:

1o Une réquisition en exécution des jugements ou arrêts émanant
soit du Ministère public, soit du juge lorsque celui-ci a siège sans l’as-
sistance du Ministère public.

2o Une réquisition en exécution d’un jugement rendu par un tribu-
nal coutumier ou un extrait d’un tel jugement.

Lorsque le jugement a été rendu par un tribunal de chefferie, de sec-
teur, de centre ou de commune, la réquisition ou l’extrait doit porter
le visa du président du tribunal de territoire ou de ville.

Le gardien ne procédera à l’incarcération que s’il n’existe pas dans la
localité, de prison de circonscription coutumière.

3o Une décision du tribunal ordonnant l’internement d’un vaga-
bond ou d’un mendiant mis à la disposition du gouvernement.

4o Un mandat d’arrêt provisoire émanant de l’officier du Ministère
public.

5o Une ordonnance de mise en détention préventive émanant du ju-
ge.

6o Un procès-verbal d’arrestation d’un prévenu évadé ou un pro-
cès-verbal d’arrestation d’un condamné ou d’un interné, évadé, lors-
que le jugement ou l’arrêt de condamnation n’a pas acquis force de
chose jugée ou que la décision d’internement n’a pas acquis un ca-
ractère définitif.

7o Un procès-verbal de saisie de prévenu émanant d’un officier de
police judiciaire.

8o Un procès-verbal d’arrestation établi par un officier de police ju-
diciaire en exécution d’un mandat d’amener.

9o Une réquisition écrite établie par l’autorité compétente en appli-
cation:

a) de l’ordonnance 11-82 du 14 février 1959 relative aux désordres
sur la voie publique;

b) des décrets coordonnés par l’arrêté royal du 22 avril 1958 relatif
à la police de l’immigration;
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c) de l’article 52 de l’ordonnance 21-219 du 29 mai 1958 réglemen-
tant la résidence de la population des circonscriptions ou des arrêtés
des gouverneurs de province ou des premiers bourgmestres régle-
mentant la résidence dans les communes ou les villes.

Le gardien envoie sur-le-champ à l’autorité qui a ordonné l’incarcé-
ration, la détention ou la garde, une attestation de remise du déte-
nu.

Art. 35. — Lorsque l’arrêt ou le jugement portant condamnation
d’une personne visée au premier alinéa de l’article 10 a acquis force
de chose jugée ou que la décision ordonnant l’internement d’une
personne visée au même alinéa est devenue définitive, le gardien
prend une décision ordonnant son transfert à la prison.

Art. 36. — Les dispositions des articles 32 et 33 sont applicables
aux détenus visés au premier alinéa de l’article 10.

Art. 37. — Les personnes visées au deuxième alinéa de l’article 10
sont inscrites dans un registre d’hébergement.

Ce registre contient six colonnes où sont respectivement mention-
nés:

1o un numéro d’ordre;

2o l’identité complète de l’intéressé;

3o la date de son entrée;

4o la désignation et la date de l’acte qui motive sa détention ou sa
garde à la maison d’arrêt;

5o la date de sortie ou d’incarcération;

6o la signature de l’intéressé apposée au moment de sa sortie ou, s’il
ne sait pas signer, la signature du gardien.

Le registre d’hébergement est coté et paraphé par première et der-
nière pages par un juge du tribunal de district.

Art. 38. — À leur arrivée à la maison d’arrêt, les personnes visées
au deuxième alinéa de l’article 10 sont fouillées par une personne de
leur sexe, afin de vérifier si elles ne sont pas armées et si elles ne sont
pas porteuses d’objets dont la détention est interdite.

TITRE V

RÉPARTITION DES DÉTENUS 
DANS LES LOCAUX

CHAPITRE I

RÉPARTITION DES DÉTENUS 
DANS LES LOCAUX DES PRISONS

Art. 39. — Les détenus sont en règle générale, enfermés dans les
locaux, destinés à l’emprisonnement en commun.

Les femmes sont séparées des hommes.

Les mineurs âgés de moins de 18 ans ne seront incarcérés dans les
prisons que s’il n’existe pas dans le ressort du tribunal de première
instance, d’établissement de garde et d’éducation de l’État. À défaut
d’existence d’un pareil établissement, ils seront détenus dans un
quartier spécial.

Art. 40. — Dans la mesure où les installations le permettent, le gar-
dien répartit les détenus dans les différents locaux de manière à
grouper séparément:

1o les détenus condamnés à une peine de servitude pénale ne dépas-
sant pas deux mois;

2o les détenus condamnés à une peine de servitude pénale supérieu-
re à deux mois;

3o les délinquants d’habitude mis à la disposition du gouvernement
en application du § 6 de la section 1 du livre Ier du Code pénal;

4o les personnes mises à la contrainte par corps.

Art. 41. — Les vagabonds et les mendiants d’habitude mis à la dis-
position du gouvernement en application du décret du 23 mai
1896, tel qu’il a été modifié jusqu’à la date de ce jour, sont internés
dans un quartier spécial où ils sont divisés en deux catégories, à sa-
voir:

1o les vagabonds et mendiants d’habitude pour lesquels la durée de
l’internement ne peut être inférieure à un an;

2o les vagabonds et mendiants d’habitude pour lesquels la durée de
l’internement ne peut être supérieure à un an.

Art. 42. — Le gardien peut décider que tel détenu sera enfermé
dans un des locaux affectés à l’emprisonnement individuel. En cas
d’encombrement, il peut placer plusieurs détenus dans un même lo-
cal.

Art. 43. — Les détenus entrant à la prison et les détenus indiscipli-
nés peuvent, par mesure de précaution, être mis à l’isolement dans
un quartier spécial appelé quartier de sécurité.

CHAPITRE II

RÉPARTITION DES DÉTENUS 
DANS LES LOCAUX DES MAISONS D’ARRÊT

Art. 44. — Dans la mesure où les installations le permettent, le gar-
dien répartit les détenus de manière à grouper séparément:

1o les détenus condamnés par un jugement ou arrêt non coulé en
force de chose jugée, à une peine de servitude pénale ne dépassant
pas deux mois;

2o les détenus condamnés par un jugement ou arrêt non coulé en
force de chose jugée, à une peine de servitude pénale supérieure à
deux mois;

3o les vagabonds et mendiants mis à la disposition du gouverne-
ment par une décision qui n’est pas devenue définitive;

4o les personnes mises en état de détention préventive en applica-
tion du chapitre III du Code de procédure pénale;

5o les personnes retenues en attendant qu’elles puissent être inter-
rogées par l’autorité judiciaire compétente et celles qui ont fait l’ob-
jet d’un mandat d’amener;

6o les personnes visées au 2o du second alinéa de l’article 10.

Art. 45. — Les articles 39, 42 et 43 sont applicables aux détenus vi-
sés à l’article 44.
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Sur l’avis du Ministère public et pendant le temps déterminé par ce-
lui-ci, les détenus visés aux 4o et 5o de l’article 44 peuvent être isolés
les uns des autres.

TITRE VI

RÉGIME INTÉRIEUR DES PRISONS ET 
DES MAISONS D’ARRÊT

CHAPITRE I

DU RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR

Art. 46. — Un règlement d’ordre intérieur est établi par le gardien.
Il est approuvé sur les avis de l’inspecteur territorialement compé-
tent chargé de la direction de la section d’inspection des établisse-
ments pénitentiaires, par le ministre de la Justice du gouvernement
central.

Le règlement détermine les mesures d’ordre intérieur et de police lo-
cale et les détails de service qu’il est utile de prescrire dans chaque
prison, maison d’arrêt ou camp de détention.

Indépendamment des dispositions qu’il doit contenir en vertu des
prescriptions du présent titre, il spécifie obligatoirement:

a) les devoirs et les attributions du personnel;

b) les consignes permanentes pour le personnel et les détenus.

Le règlement d’ordre intérieur est affiché in extenso au corps de gar-
de de la prison, du camp de détention et de la maison d’arrêt, et par
extrait dans les divers quartiers.

CHAPITRE II

DU RÉGIME DES DÉTENUS

Section 1

Des interdictions

Art. 47. — Tous cris et chants, toute réunion en groupe bruyant, et
généralement tous actes individuels ou collectifs de nature à trou-
bler le bon ordre, sont interdits aux détenus.

Il en est de même de toutes réclamations, demandes ou pétitions
présentées de façon collective.

Tous dons, trafics, ou échanges sont interdits entre détenus.

L’usage du tabac est autorisé dans la limite prévue par chaque règle-
ment d’ordre intérieur.

Le gardien peut mettre le tabac en vente à la cantine, s’il l’estime
convenable.

Le droit à acheter du tabac est réservé aux seuls détenus de bonne
conduite.

Section 2

De l’hygiène et des services médicaux

§ 1. Des mesures de propreté

Art. 48. — Chaque prison, chaque camp de détention et chaque
maison d’arrêt doit disposer d’installations hygiéniques et, autant
que possible, de douches et d’étuves à désinfecter.

Le règlement d’ordre intérieur prescrit toutes les mesures relatives à
la propreté et à l’entretien des locaux, des objets de couchage et des
vêtements, ainsi qu’à la toilette des détenus.

§ 2. Des soins corporels

Art. 49. — À leur entrée, les détenus passent à la douche. Leurs vê-
tements sont inspectés et subissent un traitement de désinfection;
s’ils sont porteurs de parasites, ils sont traités à l’aide d’un produit
adéquat ou placé dans une étuve.

Art. 50. — Afin de permettre aux détenus de se présenter de ma-
nière convenable et de conserver le respect d’eux-mêmes, le règle-
ment d’ordre intérieur doit prévoir des mesures pour faciliter le bon
entretien de la chevelure et de la barbe.

[§ 3]. Des vêtements

– La mention «Chapitre III», erronée, a été remplacée par «§ 3».

Art. 51. — Les détenus des prisons et des camps de détention sont
revêtus d’une tenue. Le gardien peut prescrire que les détenus des
maisons d’arrêt ou certaines catégories d’entre eux soient revêtus
d’une tenue.

Art. 52. — La tenue doit être appropriée au climat et suffisante
pour maintenir le détenu en bonne santé.

La tenue ne peut d’aucune manière être dégradante ou humiliante.
Les vêtements doivent être maintenus constamment en bon état de
propreté et d’entretien.

§ 4. Des promenades et des exercices physiques

Art. 53. — Les détenus confinés dans le quartier de sécurité ou au
cachot jouissent deux fois par jour, le matin et l’après-midi, d’une de-
mi-heure de promenade ou d’exercice physique à exercer dans l’en-
ceinte de la prison, du camp de détention ou de la maison d’arrêt.

Le gardien peut en priver les détenus dont il craint qu’ils ne causent
du désordre.

[§ 5]. Des soins médicaux

– La mention «Chapitre V», erronée, a été remplacée par «§ 5».

Art. 54. — Le ministre du gouvernement central ayant dans ses at-
tributions la santé publique charge un médecin de desservir les pri-
sons, camps de détention et maisons d’arrêt établis sur le territoire
de la ville de Léopoldville.



RÉGIME PÉNITENTIAIRE

17 septembre 1965. – ORDONNANCE

Édition 2003 – © Larcier Tome I 459

Le gouverneur de province ou son délégué charge un médecin de
desservir les prisons, camps de détention et maisons d’arrêt établis
sur le territoire de la province.

Selon l’importance de la population pénitentiaire, le médecin visite
l’établissement soit quotidiennement, soit une ou plusieurs fois par
semaine.

Art. 55. — Le ministre du gouvernement central ayant dans ses at-
tributions la santé publique affecte à chaque prison, camp de déten-
tion et maison d’arrêt établis sur le territoire de la ville de Léopold-
ville, un ou plusieurs infirmiers ou infirmières.

Le gouverneur de province ou son délégué affecte à chaque prison,
camp de détention et maison d’arrêt établis sur le territoire de la pro-
vince, selon l’importance de la population pénitentiaire. un ou plu-
sieurs infirmiers ou infirmières.

Les infirmiers ou infirmières sont placés sous le contrôle et la sur-
veillance techniques du médecin, et sous le contrôle et la direction
administratifs du gardien.

Art. 56. — La visite médicale des malades a lieu journellement à la
prison, à la maison d’arrêt, et au camp de détention si les conditions
du service médical le permettent. Tous les matins au réveil, le gar-
dien inscrit les détenus qui se déclarent malades sur le cahier des vi-
sites médicales.

Les malades sont conduits à la visite médicale à l’heure fixée par le
médecin. Les détenus qui se sont déclarés malades et qui n’ont pas
été reconnus comme tels par le médecin peuvent être punis discipli-
nairement.

Art. 57. — Le médecin est tenu de se rendre à la prison chaque fois
qu’il y est demandé d’urgence.

Art. 58. — Les prescriptions relatives au traitement, au régime ali-
mentaire, à l’exemption ou à la capacité de travail des malades sont
inscrites par le médecin dans un registre spécial et sur la fiche médi-
cale de chaque détenu.

Sont également mentionnés sur la fiche médicale, les vaccinations,
les radioscopies, les examens sérologiques ou bactériologiques qui
ont pu être pratiqués.

Si le détenu est transféré dans un autre établissement, sa fiche mé-
dicale le suit.

Art. 59. — Les détenus sont soignés au dispensaire ou à l’infirmerie
de la prison, de la maison d’arrêt y annexée ou du camp de déten-
tion.

Un quartier spécial destiné à recevoir les détenus atteints de mala-
dies contagieuses sera aménagé dans les prisons, maisons d’arrêt y
annexées, et camps de détention.

Art. 60. — Si le médecin estime qu’en raison de la gravité ou de la
nature de la maladie, il est impossible de soigner le détenu dans la
prison, le camp de détention ou la maison d’arrêt, celui-ci est con-
duit à la formation médicale ou hospitalière la plus proche.

À la formation médicale ou hospitalière, le détenu est placé dans
une chambre séparée; sa garde est assurée par la police locale.

Si le malade ainsi transféré est un prévenu, le gardien est tenu d’avi-
ser du transfert, sur-le-champ, l’autorité judiciaire et l’inspecteur ter-
ritorialement compétent chargé de la direction de la section d’ins-
pection des établissements pénitentiaires.

Section 3

De la nourriture

Art. 61. — Les détenus reçoivent une nourriture correspondant le
plus possible à leur nourriture habituelle. Cette nourriture doit avoir
une valeur suffisante pour maintenir le détenu en parfaite condition
physique.

Pour les prisons situées sur le territoire de la ville de Léopoldville,
l’inspecteur chargé de la direction de la section d’inspection des éta-
blissements pénitentiaires établie à Léopoldville, de l’avis conforme
du médecin et en fonction des prix maxima fixés par le ministre du
gouvernement central ayant l’économie dans ses attributions, déter-
mine la composition des différents types de rations.

Pour les prisons situées sur le territoire des provinces, la composition
des différents types de rations est déterminée par l’inspecteur terri-
torialement compétent chargé de la direction de la section d’inspec-
tion des établissements pénitentiaires, de l’avis conforme du méde-
cin compétent et en fonction des prix maxima fixés tant que le mi-
nistre du gouvernement central ayant l’économie dans ses attribu-
tions, que par le gouverneur de province.

Art. 62. — Les détenus font trois repas par jour.

Le gardien surveille ou fait surveiller la préparation et la distribution
des aliments.

L’usage de boissons alcooliques est strictement interdit, sauf pres-
cription du médecin.

Art. 63. — Lorsqu’il s’avère impossible de préparer certaines ra-
tions à la prison, à la maison d’arrêt, ou au camp de détention soit
parce que le nombre de détenus auxquels elles sont destinées est in-
suffisant, soit parce que le matériel nécessaire fait défaut, le gardien
peut, dans les limites des prix maxima dont il est question à
l’article 61, procurer aux détenus bénéficiaires des rations dont il
s’agit, de la nourriture préparée à l’extérieur.

Le mandatement pour le règlement des factures se rapportant à
l’achat de la nourriture préparée à l’extérieur ne peut se faire
qu’après approbation de leur montant par l’inspecteur territoriale-
ment compétent chargé de la direction de la section d’inspection du
service pénitentiaire.

Section 4

Du travail

Art. 64. — Le travail est obligatoire pour les détenus des prisons et
des camps de détention.

Le travail des mineurs âgés de moins de 19 ans, détenus dans les pri-
sons est régi par des dispositions particulières.

Les détenus des maisons d’arrêt ne peuvent être mis au travail que
s’ils en font la demande. Ils sont néanmoins tenus d’entretenir en
parfait état les locaux qu’ils occupent, leurs effets d’habillement ain-
si que le matériel et les objets qui sont à leur disposition.

Art. 65. — Le règlement d’ordre intérieur détermine les travaux
auxquels les condamnés des prisons et du camp de détention sont
astreints. Les travaux sont répartis en tenant compte des capacités et
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des aptitudes physiques d’un chacun et des exigences de la discipli-
ne.

Les détenus peuvent pour autant qu’il soit possible de les entourer
d’une surveillance efficace, être affectés par groupes à des travaux
d’intérêt général en dehors de l’enceinte de la prison ou du camp de
détention.

Chaque jour, le gardien doit faire lui-même une ronde sur les lieux
où travaillent les détenus.

Art. 66. — Les vagabonds et mendiants valides internés dans les
prisons ou les camps de détention seront astreints à des travaux de
voirie, de culture, d’entretien, de nettoyage, de débroussement.

Les femmes, et sans préjudice des dispositions du second alinéa de
l’article 64, les mineurs âgés de moins de 18 ans, ne pourront toute-
fois être employés qu’à des travaux légers.

Les internés pourront également être astreints à des travaux de
construction de bâtiments et de routes ou autres travaux d’utilité gé-
nérale.

Ils pourront dans ce cas, être détachés provisoirement dans une sta-
tion de l’État ou de la province, autre que celle où ils seront internés.

Ils seront soumis au même régime que dans la prison.

Ils seront placés sous l’autorité d’un agent commissionné par l’ins-
pecteur territorialement compétent chargé de la direction de la sec-
tion d’inspection des services pénitentiaires, qui sera tenu aux mê-
mes obligations et aura les mêmes droits que le gardien.

Art. 67. — Le ministre de la Justice du gouvernement central déci-
de de la création ou de la suppression d’ateliers dans les prisons.

Art. 68. — Il est interdit d’affecter les détenus au service personnel
du gardien ou de toute autre personne.

Section 5

Du pécule

Art. 69. — Le ministre de la Justice du gouvernement central peut
arrêter que les détenus des prisons ou des camps de détention béné-
ficieront pour chaque journée de travail, d’une allocation dont sept
dixièmes seront affectés à la constitution d’un pécule disponible et
trois dixièmes restent affectés à la constitution d’un pécule de réser-
ve destiné à leur être remis à leur libération.

Il désigne les prisons et les camps de détention dans lesquels son ar-
rêté est applicable et détermine:

a) la durée minimum de la détention à subir pour être admis au bé-
néfice de l’allocation, durée qui ne peut être inférieure à six mois;

b) le montant de l’allocation pour chacune des catégories de déte-
nus qu’il a établies sur base des qualifications professionnelles.

Art. 70. — Pour toute infraction à la discipline du travail, le gar-
dien peut supprimer l’allocation due pour la journée au cours de la-
quelle l’infraction a été commise. Toute suppression d’allocation est
consignée dans un registre tenu par le gardien et le montant de cette
allocation est versé à la cantine de la prison.

Art. 71. — Il est tenu un registre où sont portées chaque jour les
inscriptions relatives à l’allocation. Au début du mois, le gardien to-

talise les allocations acquises par les détenus au cours du mois pré-
cédent et inscrit la somme sur une fiche individuelle classée dans le
dossier du détenu.

Art. 72. — Le gardien prélève d’office sur le pécule disponible les
sommes nécessaires pour le paiement des amendes et des frais de
justice.

Les détenus ne peuvent réclamer la possession de leur pécule dispo-
nible pendant leur incarcération; les paiements ou versements qu’ils
désirent faire au moyen de ce pécule sont effectués par le gardien.

Art. 73. — Une circulaire du ministre de la Justice du gouverne-
ment central détermine les modalités d’application de la précédente
section.

Section 6

Des relations avec l’extérieur

Art. 74. — Les détenus peuvent recevoir des visites aux jours et
heures fixés par le règlement d’ordre intérieur, moyennant une
autorisation spéciale du gardien. Sauf décision contraire du magis-
trat instructeur, les visites aux prévenus peuvent être autorisées. Le
gardien ou un surveillant doit assister à ces visites.

L’autorisation du gardien n’est pas requise pour les visites du conseil
du détenu. Celui-ci communique librement avec son client pour
autant qu’il ait été régulièrement choisi ou désigné et qu’il agisse
dans l’exercice de ses fonctions.

À moins de dérogations motivées par l’urgence, ces visites doivent
avoir lieu aux jours et heures fixés par le règlement d’ordre intérieur.

Art. 75. — Aucun écrit ne peut être reçu ou expédié par les détenus
sans avoir au préalable, été lu par le gardien.

Les lettres ou autres écrits reçus ou adressés par les détenus préven-
tifs doivent en outre être transmis à l’officier du Ministère public
lorsque celui-ci, par ordonnance, aura opéré saisie des correspon-
dances déjà parvenues ou prescrit au gardien l’arrêt et l’envoi à son
parquet de celles qui parviendraient ultérieurement.

Toute correspondance adressée à un détenu ou par un détenu et
dont la teneur serait incompatible avec les règles de la discipline ou
le respect dû aux autorités peut être interceptée par le gardien et
renvoyée à l’expéditeur.

Les lettres adressées sous pli fermé par les détenus à leur conseil et
celles que leur envoie ce dernier ne sont pas soumises au contrôle et
ne sont pas transmises à l’officier du Ministère public qui a prescrit
l’envoi des correspondances à son parquet, s’il peut être constaté
sans équivoque qu’elles sont destinées au conseil ou proviennent de
lui.

À cet effet, les mentions utiles doivent être portées sur leur envelop-
pe pour indiquer la qualité et l’adresse de leur destinataire ou de leur
expéditeur.

Art. 76. — L’exercice de leur ministère auprès des détenus est faci-
lité aux ministres du culte. Les conditions en sont déterminées par le
règlement d’ordre intérieur, après arrangement avec le au les repré-
sentants du culte intéressé.
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Section 7

Des punitions

Art. 77. — Les peines disciplinaires sont infligées par le gardien, ou
en cas d’absence ou d’empêchement, par celui qui le remplace.

Art. 78. — Les peines disciplinaires applicables dans les prisons et
les camps de détention sont:

1o la privation de visite pendant deux mois au maximum, sous réser-
ve du droit pour le prévenu, de communiquer avec son conseil;

2o la privation de correspondance pendant deux mois au maximum,
sous réserve du droit pour le détenu, de correspondre avec son con-
seil et d’écrire aux autorités administratives et judiciaires;

3o les travaux ou corvées supplémentaires pendant quinze jours au
maximum à raison d’une heure par jour;

4o les menottes pendant sept jours au maximum;

5o le cachot pendant 45 jours au maximum.

Art. 79. — Les peines disciplinaires applicables dans les maisons
d’arrêt sont celles prévues aux 1o, 2o, 4o et 5o de l’article 78.

Il peut en outre être appliqué aux détenus des maisons d’arrêt, la
peine des corvées supplémentaires pendant quinze jours au maxi-
mum à raison d’une heure par jour.

Art. 80. — Sous réserve des dispositions du troisième alinéa de
l’article 39, seules les peines disciplinaires prévues par l’ordonnance
relative aux établissements de garde et d’éducation de l’État sont ap-
plicables aux mineurs âgés de moins de 18 ans.

Section 8

De l’adoucissement du régime

Art. 81. — Le gardien peut à titre de récompense et de faveur, atté-
nuer les rigueurs du régime pénitentiaire en faveur des détenus qui
font preuve de bonne conduite et d’amendement notamment:

1o En les autorisant à recevoir des livres de lecture.

Il est tenu de s’assurer que les livres donnés en lecture n’ont aucun
caractère immoral ou subversif.

2o En les autorisant à organiser des séances récréatives ou à y parti-
ciper.

3o En les autorisant à organiser des activités sportives ou culturelles,
ou à y participer.

4o En les autorisant à effectuer une fois par semaine, en cantine, des
achats atteignant le double de ceux qui sont normalement autori-
sés.

Art. 82. — Le gardien de prison ou de camp de détention peut à ti-
tre exceptionnel, autoriser un détenu à s’absenter de la prison ou du
camp pendant deux jours au maximum, pour cause de décès de son
conjoint, de son père, de sa mère ou de son enfant.

Il est tenu de prendre toutes mesures de surveillance utiles pour que
le condamné réintègre la prison ou le camp à l’expiration de sa per-
mission.

TITRE VII

DES TRANSFÈREMENTS, 
DES DÉCÈS ET DES ÉVASIONS

CHAPITRE I

DES TRANSFÈREMENTS

Art. 83. — Sans préjudice aux dispositions de l’article 66, l’inspec-
teur territorialement compétent chargé de la direction de la section
d’inspection des services pénitentiaires, peut après avoir pris l’avis
du Ministère public, transférer les détenus d’une prison ou d’un
camp de détention, à une autre prison ou à un autre camp de déten-
tion.

Toutefois, il ne peut les transférer dans une prison ou dans un camp
de détention situé selon le cas, dans le ressort d’une autre section
d’inspection, que de l’accord de l’inspecteur chargé de la direction
de cette autre section.

Ce transfèrement est décidé par la direction des services pénitentiai-
res du gouvernement central.

Art. 84. — Ne peuvent être transférés dans les camps de détention
créés en vue de l’affectation des détenus à des travaux d’ordre géné-
ral, que les individus adultes et valides du sexe masculin dont la pei-
ne de servitude pénale restant à subir, ou dont la durée de l’interne-
ment en qualité de récidivistes, délinquants d’habitude, restant à su-
bir, est suffisante pour justifier le déplacement.

Les détenus proposés pour ces transfèrements sont soumis à la visite
médicale.

Art. 85. — Le gardien exécute d’office les transfèrements ordonnés
par l’officier du Ministère public pour les besoins de l’instruction.

Art. 86. — Mention de la décision de transfèrement est portée au
dossier de l’intéressé, ainsi qu’au registre d’écrou.

Un exemplaire de la décision est joint à la feuille de route délivrée à
l’escorte.

Le dossier du détenu accompagne celui-ci dans tous ses déplace-
ments.

Art. 87. — L’autorité qui décide le transfèrement peut soumettre
celui-ci à des conditions spéciales.

Art. 88. — En cas de transfèrement d’un détenu, copie de l’inven-
taire dont il est question à l’article 32 est soumise par le gardien à
son collègue de l’établissement où le détenu est transféré.

Le gardien transmet également les objets saisis y compris le numé-
raire.

CHAPITRE II

DES DÉCÈS

Art. 89. — En cas de décès d’un détenu, le gardien en fait mention
en marge de l’acte qui a provoqué l’incarcération ou l’hébergement.
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Il en donne avis au premier bourgmestre ou au chef de la circons-
cription administrative territoriale du lieu de la prison ou de la mai-
son d’arrêt, ou du camp de détention.

Si le défunt était un prévenu, il doit en outre en aviser l’autorité judi-
ciaire.

Il remet à l’autorité territoriale compétente, contre décharge, les
biens du défunt (argent, effets, papiers, etc.) dont il avait la garde.

CHAPITRE III

DES ÉVASIONS

Art. 90. — Lorsqu’un détenu s’est évadé, le gardien prévient immé-
diatement le premier bourgmestre ou le chef de la circonscription
administrative territoriale du lieu de la prison, ou de la maison d’ar-
rêt ou du camp de détention. Il prévient en même temps le comman-
dant local de la gendarmerie.

Ces autorités prescrivent toutes mesures utiles pour reprendre l’éva-
dé. Il leur fournit tous renseignements utiles pour faciliter les recher-
ches.

Le gardien envoie en outre un avis d’évasion au bureau central de si-
gnalement ainsi qu’à l’autorité judiciaire qui a prescrit l’incarcéra-
tion s’il s’agit d’un prévenu.

TITRE VIII

DE LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE

CHAPITRE I

DE LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE 
DES CONDAMNÉS

Art. 91. — La libération conditionnelle n’est accordée qu’aux con-
damnés qui ont fait preuve d’amendement.

L’administration, pour apprécier si un condamné qui a fait preuve
d’amendement peut être libéré conditionnellement, tient compte de
ses antécédents, des causes de la condamnation qu’il a encourue, de
ses dispositions morales et des moyens d’existence dont il disposera
à sa sortie de prison.

Art. 92. — Dans les quinze jours suivant la mise en exécution d’une
ou de plusieurs condamnations comportant une incarcération tota-
le de plus de trois mois, le Ministère public qui aura exercé les pour-
suites transmettra au gardien une notice relatant les antécédents du
condamné et contenant une appréciation de sa moralité.

Art. 93. — Le gardien tiendra pour chaque condamné devant subir
une incarcération de plus de trois mois, une feuille de renseigne-
ments, indiquant:

1o les antécédents du condamné et l’appréciation de sa moralité sur
la base de la notice visée à l’article précédent;

2o les observations faites par le personnel de la prison ou du camp
de détention sur la conduite, le caractère et les dispositions morales
du condamné;

3o tous les autres renseignements complémentaires concernant la
situation du condamné, ses moyens d’existence, ses relations avec sa
famille et les ressources de celle-ci, que le gardien pourra recueillir
en se mettant en rapport, le cas échéant, avec les autorités locales.

Art. 94. — Dans les dix premiers jours de chaque mois, le gardien
réunit sous sa présidence, une commission composée de son ad-
joint, des surveillants, des instructeurs et du médecin ou infirmier de
l’établissement, en vue d’examiner les titres à la libération condi-
tionnelle des détenus se trouvant dans les conditions requises pour
l’obtenir.

La commission formule, sur des états individuels, les propositions de
libération conditionnelle en faveur des détenus qu’elle en juge di-
gnes par leurs dispositions morales et la situation dans laquelle ils se
trouveront à leur libération.

En dehors des conditions légales imposées quant à la durée de l’in-
carcération, la commission n’a à tenir compte que du degré d’amen-
dement et des chances de reclassement du détenu.

La gravité ou la nature des faits qui ont motivé la condamnation ne
doivent être envisagées par elle qu’au seul point de vue des probabi-
lités d’amendement.

Le gardien adresse immédiatement à l’inspecteur territorialement
compétent chargé de la direction de la section d’inspection des ser-
vices pénitentiaires, les propositions formulées par la commission. Il
y annexe la feuille de renseignements relatifs à chacun des condam-
nés.

Sauf si la prison ou le camp de détention est situé sur le territoire de
la ville de Léopoldville, l’inspecteur transmet dans le plus bref délai,
les propositions au gouverneur de province en y joignant ses avis
motivés.

Le gouverneur de province ou son délégué retransmet à l’inspec-
teur, dans le plus bref délai, les propositions accompagnées de ses
avis motivés.

L’inspecteur transmet immédiatement le dossier à l’officier du Mi-
nistère public près le tribunal ou la cour qui a prononcé la condam-
nation.

L’officier du Ministère public transmet, dans le plus bref délai, les
propositions au ministre de la Justice du gouvernement central en y
joignant ses observations.

Art. 95. — Le ministre de la Justice du gouvernement central peut
prendre lui-même l’initiative d’une proposition de libération condi-
tionnelle en faveur d’un détenu.

À cet effet, il invite, à l’intervention du Ministère public la commis-
sion visée au premier alinéa de l’article précédent, à formuler ses
avis.

Ceux-ci lui sont transmis conformément aux dispositions des
alinéas 4 à 8 de l’article précédent.

Toutefois, si le détenu ne se trouve pas à ce moment dans toutes les
conditions requises au point de vue de la durée de l’incarcération, la
commission ajourne d’office l’envoi de ses avis et le gardien en infor-
me le ministre.

Art. 96. — L’arrêté ministériel qui ordonne la mise en liberté énon-
ce les conditions spéciales que le libéré aura à observer, indépen-
damment de la condition générale que l’article 36 du Code pénal
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établit en disposant que la mise en liberté peut toujours être révo-
quée pour cause d’inconduite. La nature et l’objet de ces conditions
spéciales dépendront des circonstances particulières dans lesquelles
le condamné se trouve et des causes de la condamnation. Il pourra
être interdit au condamné de paraître dans telle ou telle localité et
une résidence fixe pourra même lui être assignée.

Art. 97. — Dès qu’il aura reçu une ampliation de l’arrêté de libéra-
tion, le gardien donnera lecture de celui-ci à l’intéressé.

Le gardien attirera spécialement l’attention de l’intéressé sur les
conditions qu’il aura à observer; il l’invitera à déclarer qu’il accepte
ces conditions et, si une résidence ne lui est pas assignée, à faire con-
naître le lieu où il compte résider.

Le tout fera l’objet d’un procès-verbal signé par le gardien et par l’in-
téressé; au cas où ce dernier ne pourrait signer, il en sera fait men-
tion au procès-verbal.

Art. 98. — Lorsque l’intéressé aura déclaré accepter la libération
conditionnelle et fait connaître, s’il échet, le lieu où il compte se fixer
à sa sortie de prison, il lui sera délivré, au moment de sa mise en li-
berté, un permis de libération qu’il sera tenu de représenter à toute
réquisition des autorités administratives ou judiciaires.

Avis de la mise en liberté sera immédiatement transmis au bourg-
mestre ou au chef de la circonscription administrative territoriale du
lieu désigné par le libéré ou assigné à celui-ci pour sa résidence.

Art. 99. — Le permis de libération aura la forme d’un livret.

Il mentionnera l’identité du libéré, la peine par lui encourue et les
causes de la condamnation, la durée de l’incarcération subie et la
date à laquelle la libération définitive sera éventuellement acquise.
En outre, il contiendra une ampliation de l’arrêté de libération et du
procès-verbal visé au dernier alinéa de l’article 97 ainsi que le texte
des articles 100 et 102 de la présente ordonnance.

– Cet article abroge implicitement l’A.M. 57 du 3 octobre 1963 (M.C., p. 453) portant
mesures d’exécution de l’Ord. 195 du 6 décembre 1962, relative à la libération condi-
tionnelle, elle-même abrogée par l’art. 108 de la présente Ord.

Art. 100. — Dans les vingt-quatre heures de son arrivée au lieu de
sa résidence, le libéré fera viser son permis par le bourgmestre ou le
chef de la circonscription administrative territoriale, selon le cas.

En cas de changement de résidence, le libéré fera viser son permis
par le bourgmestre ou le chef de la circonscription administrative
territoriale du lieu qu’il quittera et, dans les vingt-quatre heures, par
le bourgmestre ou le chef de la circonscription administrative terri-
toriale du lieu où il ira habiter.

Art. 101. — Avis de la présence du libéré sera immédiatement
transmis à l’inspecteur chargé de la direction de la section d’inspec-
tion des services pénitentiaires du lieu où la prison ou le camp de dé-
tention où le condamné a été incarcéré est établi, et au procureur
d’État du ressort par le bourgmestre ou par le chef de la circonscrip-
tion administrative territoriale du lieu où le libéré viendra résider.

Art. 102. — La mise en liberté peut toujours être révoquée pour
cause d’inconduite ou pour infraction aux conditions énoncées dans
l’arrêté de libération. La révocation est prononcée par le ministre de
la Justice du gouvernement central après avis du procureur d’État
près le tribunal de première instance dans le ressort duquel se trouve
le condamné.

Art. 103. — L’arrestation provisoire du libéré conditionnel peut
être ordonnée par le procureur d’État près le tribunal de première
instance dans le ressort duquel il se trouve.

Le libéré conditionnel ainsi mis en état d’arrestation sera relaxé sur
l’ordre du ministre de la Justice du gouvernement central si celui-ci
ne croit pas avoir à prononcer la révocation de la mise en liberté.
Avis en sera immédiatement donné au procureur d’État.

CHAPITRE II

DE LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE 
DES VAGABONDS ET MENDIANTS

Art. 104. — Les vagabonds et mendiants qui, au cours de leur in-
ternement, auront fait preuve d’amendement, pourront être mis en
liberté.

Les articles 93 et 94 leur sont applicables mutatis mutandis, sous ré-
serve des dispositions du deuxième alinéa de l’article 105.

Art. 105. — La mise en liberté est arrêtée par le ministre de la Jus-
tice du gouvernement central.

La situation des vagabonds et mendiants est revue au moins tous les
trois mois.

Les gardiens sont tenus de proposer la libération des internés dont
le reclassement paraît possible.

TITRE IX

DES FORMALITÉS À LA SORTIE

Art. 106. — Tout détenu est relaxé à l’expiration de la validité du
titre justifiant son inscription au registre d’écrou ou au registre d’hé-
bergement.

Le libéré signe le registre d’écrou ou le registre d’hébergement. S’il
ne sait pas écrire, le gardien le constate et signe pour lui.

Les biens appartenant au libéré lui sont restitués contre reçu. Si le li-
béré ne sait pas signer, il appose l’empreinte de son pouce gauche.
Avant sa sortie, le détenu est autant que possible soumis à une visite
médicale.

Art. 107. — Sauf en ce qui concerne les personnes tenues à subir
après leur détention, une peine d’éloignement, de résidence forcée
ou de mise à la disposition du gouvernement, toute personne libérée
est renvoyée munie d’une feuille de route délivrée par le gardien, au
lieu de sa résidence légale.

À l’effet de déterminer ce lieu, le gardien entreprend en temps utile,
les démarches nécessaires.

TITRE X

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 108. — Sont abrogées:

1o l’ordonnance 11-13 du 15 janvier 1960;
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2o l’ordonnance 195 du 6 décembre 1962;

3o l’ordonnance telle que modifiée à ce jour, du 26 mai 1963.

Art. 109. — Le ministre de la Justice est chargé de l’exécution de la
présente ordonnance qui entre en vigueur le 1er janvier 1966.

31 mars 1987. – ARRÊTÉ D’ORGANISATION JUDICIAIRE
87-025 portant création des comités de gestion des éta-
blissements pénitentiaires. (J.O.Z., no11, 31 mai 1987,
p. 13)

Art. 1er. — L’administration de chaque prison centrale et de cha-
que camp de détention est confiée à un comité de gestion.

Le comité de gestion est composé d’un gardien, d’un gardien adjoint
et de deux administrateurs.

Art. 2. — Les membres du comité de gestion sont nommés et, le cas
échéant, relevé de leurs fonctions par le président du conseil judi-
ciaire.

Art. 3. — Le comité de gestion est présidé par le gardien de l’éta-
blissement qui porte l’appellation de directeur.

Il se réunit au moins une fois par jour pour faire le point de la situa-
tion de l’établissement.

Art. 4. — Le comité de gestion dispose des pouvoirs les plus éten-
dus pour la bonne administration de l’établissement; il décide no-
tamment de l’achat des fournitures de toutes sortes, des travaux
d’entretien des bâtiments, de la production pénitentiaire.

Pour l’accomplissement de sa mission, le comité de gestion dispose
des crédits qui sont alloués par le Conseil judiciaire.

Art. 5. — Le gardien est le chef hiérarchique de l’ensemble du per-
sonnel de l’établissement.

Il coordonne et supervise toutes les activités de l’établissement.

Il est responsable de la stricte observation des dispositions légales et
réglementaires relatives au régime pénitentiaire.

Il est personnellement chargé des problèmes administratifs et juridi-
ques ainsi que des relations avec les différentes juridictions, les par-
quets et les personnes de l’extérieur.

Art. 6. — Le gardien adjoint assiste le gardien dans l’exercice de ses
fonctions et le remplace en cas d’empêchement.

Il est spécialement chargé de la discipline au sein de l’établissement,
de l’encadrement politique des détenus et des problèmes relatifs à la
restauration, à l’hygiène, à la santé et aux loisirs.

Art. 7. — Le premier administrateur est chargé des problèmes rela-
tifs à la production pénitentiaire; il conçoit et surveille le travail de
détenus.

Art. 8. — Le deuxième administrateur est chargé de l’intendance; il
assure l’approvisionnement de l’établissement et veille à la conser-
vation de son patrimoine.

Art. 9. — Les décisions importantes concernant l’établissement
sont prises au sein du comité de gestion.

Les sanctions disciplinaires sont infligées aux détenus par le comité
de gestion et ce conformément à la législation en vigueur.

Les actes de la gestion financière sont signés conjointement par le
gardien de l’établissement et par l’administrateur chargé de l’inten-
dance.

Art. 10. — Chaque mois, le comité de gestion fait rapport au prési-
dent du Conseil judiciaire, par la voie hiérarchique, sur le fonction-
nement de l’établissement et sa gestion financière.

Art. 11. — Le comité de gestion dresse chaque année le budget en
recettes et en dépenses de l’établissement; il le transmet par la voie
hiérarchique, et avant le 1er septembre, au président du conseil judi-
ciaire.

À la fin de chaque année, le comité de gestion fait au président du
Conseil judiciaire un rapport général sur le fonctionnement de l’éta-
blissement et sa gestion financière pendant l’année écoulée.

Art. 12. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signa-
ture.
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RÉHABILITATION

21 juin 1937. – DÉCRET – Réhabilitation des condam-
nés. (B.O., 1937, p. 629)

Art. 1er. [Décr. du 22 août 1959, art. 1er. — Toute personne con-
damnée du chef d’une infraction commise au Congo belge peut être
réhabilitée moyennant les conditions suivantes:]

1o La peine pécuniaire ou privative de la liberté doit avoir été subie
ou remise en vertu du droit de grâce ou être comme non avenue par
suite de condamnation conditionnelle;

2o Le condamné doit être libéré des restitutions, des dommages-in-
térêts et des frais auxquels il a été condamné et, s’il est banquerou-
tier au sens de l’article 23 du Code pénal, livre II, il doit être libéré du
passif de la faillite, en principal, intérêts et frais. La Cour d’appel
peut, toutefois, affranchir de cette condition le condamné qui justi-
fie s’être trouvé dans l’impossibilité de se libérer, soit en raison de
son indigence, soit en raison de toute autre cause qui ne lui serait
pas imputable. Elle peut aussi, dans ce cas et sans préjudice aux
droits des créanciers, fixer la partie des restitutions, des domma-
ges-intérêts, des frais de justice et du passif dont le condamné doit
être libéré avant qu’il puisse être admis à la réhabilitation;

3o Cinq ans doivent s’être écoulés, soit depuis la condamnation con-
ditionnelle, si celle-ci est comme non avenue, soit dans les autres
cas, depuis l’extinction de la peine, conformément au 1o;

4o Pendant ce délai ou durant les cinq années qui ont précédé la de-
mande, le condamné doit avoir été de bonne conduite et avoir eu
une résidence certaine;

5o Le condamné doit n’avoir pas déjà joui du bénéfice de la réhabi-
litation.

Art. 2. — Le condamné adresse sa demande en réhabilitation au
procureur général près la Cour d’appel qui, à l’époque de la requête,
a dans son ressort la localité africaine où la condamnation a été pro-
noncée.

Si l’impétrant a été condamné par plusieurs juridictions, le lieu de la
dernière condamnation détermine la cour à laquelle la demande
doit être adressée.

Si la condamnation a été prononcée par une juridiction de la métro-
pole, l’impétrant adresse la demande au procureur général près la
Cour d’appel de Léopoldville.

Il fait connaître dans sa demande la date de la ou des condamna-
tions et les lieux où il a résidé depuis lors.

[Décr. du 29 novembre 1946. — II y joint:

1o un extrait de son casier judiciaire dans la Colonie;

2o les attestations des autorités faisant connaître l’époque et la du-
rée de sa résidence dans chaque lieu, sa conduite et ses moyens
d’existence pendant le même temps.

Ces attestations doivent contenir la mention expresse qu’elles ont
été rédigées en vue de la demande de réhabilitation.]

Art. 3. — Le procureur général joint au dossier, en même temps
que les données de toutes informations qu’il aura jugées nécessai-
res:

1o une expédition de l’arrêt ou du jugement de condamnation;

2o éventuellement, une copie de la fiche pénitentiaire du condam-
né, certifiée conforme par le gardien de la prison et, si le condamné
a subi sa peine en tout ou en partie en Belgique, un extrait du regis-
tre de la comptabilité morale tenue pendant son incarcération.

Art. 4. — Dans les six mois de la réception de la demande, le procu-
reur général soumet la procédure, avec ses réquisitions, à la Cour
d’appel.

Celle-ci fixe jour pour entendre le procureur général et le condamné.

Sur citation qui lui est donnée à la requête du procureur général, le
condamné comparaît en personne ou par un fondé de procuration
spéciale dans les délais prévus par le code de procédure pénale. Tou-
tefois, la cour peut ordonner sa comparution personnelle.

Il peut toujours être assisté d’un conseil.

Art. 4bis. [Décr. du 29 novembre 1946. — La cour peut, en raison
des circonstances particulières de la cause et quant au temps passé
à l’étranger, décharger l’impétrant de produire les pièces prévues à
l’article 2, 2o et exiger de lui tout élément de preuve en tenant lieu.]

Art. 5. — Si la cour juge une enquête nécessaire, elle désigne les té-
moins et fixe jour pour leur audition. S’il s’agit d’informations ne re-
quérant point la déposition de témoins, elle renvoie l’affaire à une
date ultérieure, en chargeant le procureur général de compléter le
dossier.

Les témoins sont appelés à la diligence du procureur général. Leur
comparution, leur audition et leurs indemnités sont réglées comme
en matière pénale.

Art. 6. — Si le condamné fait défaut sans justifier d’une excuse légi-
time, la cour rejette sa demande.

S’il justifie d’une pareille excuse, la cour passe outre après, le cas
échéant, l’audition du conseil, ou remet la cause.

Art. 7. — Si la cour rejette la demande, celle-ci ne peut être renou-
velée avant l’expiration de deux années depuis la date de l’arrêt.

Si la cour prononce la réhabilitation, elle ordonne qu’un extrait de
l’arrêt soit, à la diligence du procureur général, transcrit en marge
des arrêts ou jugements définitifs prononcés à charge du condamné.
Le réhabilité peut, sans frais, se faire délivrer une expédition de l’ar-
rêté de réhabilitation.

Art. 8. — Les frais de la procédure en réhabilitation sont à charge
de. la Colonie. Ils sont réglés comme en matière pénale.

Toutefois, si la cour rejette la demande, elle pourra mettre les frais
en tout ou en partie à la charge du condamné.

Art. 9. — La réhabilitation fait cesser pour l’avenir, dans la person-
ne du condamné, tous les effets de la condamnation, sans préjudice
des droits acquis aux tiers.

Art. 10. — Le présent décret s’applique au Ruanda-Urundi, où,
pour l’exécution de ses dispositions, la Cour d’appel et le procureur
général sont remplacés respectivement par le tribunal d’appel et
l’officier du Ministère public attaché à cette juridiction.
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12 novembre 1886. – ORDONNANCE – Saisie immobilière.
– Frais de vente par ministère d’huissier. (B.O., 1887, p. 2)
– Ord. approuvée par le décr. du 3 mai 1887.

Art. 1er. — Le créancier ne peut poursuivre l’expropriation des im-
meubles appartenant à son débiteur qu’après avoir fait reconnaître
par jugement la liquidité et la sincérité de sa créance.

Art. 2. [Abrogé par le déc. du 20 décembre 1955, art. 3.]

Art. 3. — Le créancier qui voudra poursuivre l’expropriation se fera
délivrer, par le conservateur des titres fonciers, un extrait du livre
d’enregistrement constatant que l’immeuble est inscrit au nom du
débiteur.

Art. 4. — Si l’immeuble est enregistré au nom de plusieurs proprié-
taires, le créancier devra provoquer au préalable devant le tribunal
le partage ou la licitation.

Art. 4bis. [Décr. du 20 décembre 1955, art. 1er. — Si le propriétaire
dont les droits figurent au livre d’enregistrement ne peut être atteint
par un des actes de la procédure, celle-ci se poursuit contre un admi-
nistrateur des biens à saisir, nommé par le tribunal sur requête du
créancier.

L’administrateur représente le débiteur dans toutes les phases de la
procédure, les articles 71 et 72 du livre du code civil intitulé «Des
personnes» lui sont applicables. Il recueille éventuellement le solde
des biens vendus et le consigne au nom du débiteur ou de ses ayants
droit à la Caisse d’épargne du Congo belge et du Ruanda-Urundi.

Les honoraires et débours de l’administrateur sont fixés par le tribu-
nal et prélevés sur le produit de la vente.]

Art. 5. — La saisie immobilière devra être précédée d’un comman-
dement à personne ou au domicile réel ou élu et d’après le mode
prescrit pour les citations ou significations.

Le commandement portera élection de domicile dans le ressort du
tribunal. Il contiendra, en outre, la désignation des immeubles à sai-
sir.

[Décr. du 20 décembre 1955, art. 2. — Le commandement sera égale-
ment signifié au conservateur des titres fonciers qui, dès ce moment
et sans préjudice aux effets de l’opposition au droit de propriétaire
prévue par l’article 56 du livre du code civil intitulé «Des biens» refu-
sera toute mutation de l’immeuble ou toute inscription de droits
réels.»

Ce commandement sera sans effet si la vente des propriétés n’a pas
été commencée dans un délai de quatre mois.

Art. 6. — Le poursuivant fera vendre la propriété publiquement et
aux enchères par un notaire auquel il remettra copie authentique du
jugement justifiant sa créance, ainsi que l’extrait délivré par le con-
servateur et le commandement dont il est question dans l’article
précédent.

Art. 7. — Le notaire dressera l’acte d’adjudication; une copie
authentique en sera remise à l’adjudicataire, après qu’il aura justifié
du paiement du prix et des frais entre les mains d’un comptable de
l’État. Il pourra faire enregistrer la propriété en son nom en remet-
tant, au conservateur des titres fonciers, copie de l’acte d’adjudica-
tion.

Art. 8. [Décr. du 22 février 1918. — II sera procédé à l’adjudication
publique dans la localité fixée par le juge sur requête du poursui-
vant.

Le juge, sur requête du saisissant, fixera le lieu de la vente, les locali-
tés où elle sera annoncée par voie d’affiches et les conditions dans
lesquelles l’affichage devra être effectué.

Il pourra prescrire d’autres mesures pour donner à la vente plus de
publicité.

Le notaire ne pourra faire procéder à l’affichage que quinze jours
après la signification du commandement.

Un délai d’un mois devra s’écouler entre le jour de l’affichage dans
la localité où la vente doit avoir lieu et celui fixé pour l’adjudication.]

Art. 9. — Le créancier ou le débiteur pourra demander, s’il estime
que le prix offert est insuffisant, que l’adjudication définitive soit re-
mise à une date ultérieure qui ne pourra être fixée par le notaire à
plus de vingt jours après la première séance d’adjudication. Une or-
donnance du juge sera nécessaire pour prolonger ce délai.

Art. 10. — Si plusieurs immeubles sont mis simultanément en ven-
te ou plusieurs parcelles d’un même immeuble, l’adjudication pren-
dra fin dès que le produit de la vente suffira pour couvrir le montant
de la créance.

Art. 11. — En cas de saisie de plusieurs immeubles, le débiteur
pourra toujours indiquer au notaire l’ordre d’après lequel les pro-
priétés seront vendues.

Art. 12. — Si le débiteur possède plusieurs immeubles dont une
partie seulement a été saisie, il pourra demander au juge de con-
traindre, par ordonnance, le créancier à saisir également les autres
immeubles, afin qu’il puisse jouir du bénéfice de l’article n.
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Art. 13. — Le créancier se fera payer parle comptable de l’État sur
le produit de l’adjudication, le montant de sa créance et les frais en
produisant la copie du jugement et les quittances des frais payés.

Art. 14. — Un droit de 8 p.c. sera perçu au profit du Trésor sur le
montant du prix d’adjudication.

Art. 15. — Si la vente de l’immeuble produit une somme supérieu-
re au montant de la créance, le surplus sera restitué par le comptable
au débiteur exproprié.

Art. 16. [Abrogé par le décr. du 31 mai 1960.]

Art. 17. — Les baux qui n’ont pas de date certaine avant la date du
commandement pourront être annulés à la requête du créancier ou
de l’adjudicataire.

Tout bail consenti par le débiteur après la date du commandement
est nul de plein droit, si le créancier ou l’adjudicataire ne consentent
à le reconnaître.

Art. 18. — L’aliénation des immeubles faite par le débiteur après le
commandement ou l’opposition dont il est parlé à l’article 2 est nul-
le de plein droit, à moins que l’acquéreur ne consigne entre les
mains du comptable de l’État la somme due au créancier, ainsi que
le montant des frais.

Art. 19. — Les créanciers autres que le poursuivant ne pourront in-
tervenir pour prendre part à la distribution qu’après avoir fait recon-
naître la sincérité de leur créance par jugement et après avoir consi-
gné entre les mains du comptable de l’État une part des frais propor-
tionnelle au montant de leur créance, part qui sera fixée par le juge.

Art. 20. — Toutes les difficultés de procédure qui pourront se pro-
duire au cours de la saisie immobilière seront tranchées par voie
d’ordonnance rendue par le juge. Appel de ces décisions ne pourra
être interjeté.

Art. 21. — Les questions d’ordre seront portées devant les tribu-
naux en suivant les règles ordinaires de procédure. Le juge du tribu-
nal de première instance pourra toutefois, après l’adjudication, or-
donner la convocation des créanciers qui se seront fait connaître,
afin d’amener entre eux un arrangement sur la distribution du prix.

Art. 22. — L a  p ré s e n t e  o r d o n n an c e  s e r a  e x é c u t o i r e  l e
1er décembre 1886. Elle sera affichée conformément aux prescrip-
tions du décret du 16 janvier 1886.

24 août 1916. – ORDONNANCE – Destination à donner
aux objets frappés de confiscation judiciaire. (B.A.C.,
1916, p. 1118)

Art. 1er. — Le greffier de chaque juridiction fait vendre aux enchè-
res publiques, sous réserve des dispositions ci-après, les choses dont
la confiscation a été prononcée par cette juridiction lorsque la sen-
tence a acquis force de chose jugée.

Il sera dressé procès-verbal de la vente.

Art. 2. [Ord. du 27 juillet 1933. — Les choses dangereuses pour la
sûreté, la santé et l’honnêteté publiques sont, lorsque la sentence est

devenue irrévocable, détruites ou enfouies par ordre du greffier qui
dressera procès-verbal de l’opération.]

Les liquides alcooliques à base d’absinthe sont traités comme choses
nuisibles à la santé publique. Les autres liquides alcooliques sont
vendus ainsi qu’il est dit à l’article 1er, mais sous réserve des restric-
tions apportées à la vente des spiritueux par les dispositions légales
sur la matière.

Ceux d’entre eux qui ne trouveront pas acquéreurs seront traités
comme des liquides à base d’absinthe, à moins qu’ils ne puissent
être utilisés dans les pharmacies et laboratoires de l’État, auquel cas
ils seront remis par le greffier contre décharge aux fonctionnaires
qui dirigent ces établissements.

Art. 3. — Les armes et munitions dont la détention est interdite
d’une façon absolue seront remises par le greffier à l’administration
de la Force publique contre bonne et valable décharge.

Les autres armes seront vendues aux enchères publiques.

Toutefois celles des armes et munitions dont la détention n’est auto-
risée que moyennant une autorisation administrative ne pourront
être remises aux acquéreurs qu’après obtention par ceux-ci de la dite
autorisation. Si celle-ci n’est pas produite dans le délai d’un mois à
dater de la vente, l’adjudication sera résolue de plein droit par l’ex-
piration de ce terme et les objets seront remis en vente.

Les armes qui n’auront pas trouvé acquéreur seront rendues inutili-
sables comme telles et remises en vente comme fer brut; les muni-
tions seront remises à l’administration de la Force publique.

Art. 4. [Ord. du 9 mai 1929. — Ne seront pas mis en vente:]

[Ord. du 23 octobre 1946. — 1o Les défenses d’éléphant pesant
5 kilogrammes ou moins; elles seront adressées par le greffier au
contrôleur des douanes à Léopoldville-Est, qui en remettra bonne et
valable décharge.]

[Ord. du 9 mai 1929. — 2o Les objets de fabrication indigène présen-
tant un intérêt ethnographique évident; ils seront remis, par le mê-
me, contre décharge à l’autorité territoriale.]

Art. 4bis. [Ord. du 10 août 1939. — Les objets sujets à confiscation
dont il est fait abandon par le contrevenant, sur invitation soit de
l’officier de police judiciaire, soit de l’officier du Ministère public, en
vertu des articles 3 et 58 du décret du 11 juillet 1923, seront en-
voyés, dès que la transaction offerte au contrevenant sera devenue
définitive, au greffier du tribunal du district dans le ressort duquel
l’invitation a été faite.

Le greffier procédera à leur égard dans les formes et conditions
ci-dessus prescrites.

En attendant la décision de l’officier du Ministère public, sur la tran-
saction offerte au contrevenant, ces objets resteront confiés aux
soins de l’autorité qui a formulé l’invitation ou de celle entre les
mains de qui le contrevenant a été invité à les remettre.

Il appartiendra à l’officier du Ministère public d’informer ces autori-
tés de sa décision.]

Art. 5. — L’arrêté du 8 mai 1899, modifié par l’ordonnance du
10 juillet 1915 et l’arrêté du 4 juin 1908 sont abrogés.

Art. 6. — Le directeur de la justice est chargé, etc.
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26 mars 1959. – ORDONNANCE 11-171 – Saisie en matiè-
re répressive. – Destination à donner aux objets périssables
ou de conservation dispendieuse. (B.A., 1959, p. 1017)

Art. 1er. — Les objets saisis par les officiers de police judiciaire ou
du Ministère public et susceptibles d’être confisqués, peuvent, s’ils
sont périssables ou si leur conservation est dispendieuse, être ven-
dus avant que la confiscation en soit prononcée.

Art. 2. — La vente est réalisée, à la requête de l’officier saisissant,
par un agent désigné à cette fin par l’administrateur de territoire ou
le premier bourgmestre.

Elle est faite aux enchères, après que le jour en ait été annoncé au pu-
blic quarante-huit heures au moins à l’avance. Toutefois, elle peut être
faite de gré à gré si les objets saisis sont susceptibles de dépérir très ra-
pidement ou si leur valeur est estimée à moins de cinq cents francs.

Art. 3. — Celui qui a procédé à la vente dresse procès-verbal de
l’opération et en consigne le produit entre les mains du comptable
de la Colonie, lequel lui délivre quittance.

Il transmet cette quittance et un exemplaire du procès-verbal de la
vente à l’officier saisissant.

Art. 4. — Le produit de la vente tient lieu des objets saisis pour la
confiscation ou la restitution.

Art. 5. — Par dérogation à l’article 1er, les objets nuisibles à la santé
publique ou dangereux pour la sécurité publique ne peuvent être
vendus.

Sur décision de l’officier du Ministère public, ils peuvent être détruits
par leur gardien avant que la confiscation en soit prononcée. Le gar-
dien dresse procès-verbal de la destruction et transmet un exemplai-
re de l’acte à l’officier du Ministère public.

26 septembre 1979. – ORDONNANCE-LOI 79-026 por-
tant création d’une commission de gestion des biens sai-
sis et confisqués. (J.O.Z., no21, 1er novembre 1979, p. 17)

CHAPITRE Ier

DE LA COMMISSION DE GESTION 
DES BIENS SAISIS ET CONFISQUÉS

Art. 1er. — Il est institué, sous la présidence du président du Con-
seil judiciaire, procureur général de la République, une commission
de gestion des biens saisis et confisqués.

La commission a pour mission de recueillir, garder et gérer tous les
biens mobiliers ou immobiliers placés sous la main de la justice et de
déterminer, conformément aux dispositions de la présente ordon-
nance-loi, la destination à donner à ceux de ces biens qui auront été
frappés de confiscation ou dont il aura été fait abandon à l’État con-
formément à la loi.

Art. 2. — La commission est composée d’un représentant du Conseil
judiciaire, d’un représentant du département de l’Administration du

territoire, d’un représentant du département des Finances, d’un repré-
sentant du département de l’Économie, Industrie et Commerce, d’un
représentant du département de la Défense nationale, d’un représen-
tant du département des Mines, d’un représentant du département de
l’Agriculture, d’un représentant du département de l’Environnement,
Conservation de la nature et Tourisme, d’un représentant du départe-
ment des Transports, d’un représentant de la Banque du Zaïre et d’un
représentant du Central national de documentation.

Elle comprend en outre un secrétariat général. Elle est représentée
en régions par les services ou organismes déterminés par arrêté du
président du Conseil judiciaire, procureur général de la République.

Art. 3. — La commission se réunit au moins une fois par an. Elle dé-
libère sur toutes les questions rentrant dans le cadre de ses attribu-
tions. Elle approuve les comptes et autorise la réalisation des projets
conçus par le secrétariat général.

Art. 4. — Le secrétariat général assure la gestion quotidienne de la
commission et surveille l’activité de ses représentations à travers le
pays. Il centralise les rapports et procès-verbaux qui lui sont adressés
et veille à la bonne marche du service.

Il est composé d’un secrétaire général assisté d’un ou plusieurs ad-
joints et de secrétaires.

Sur proposition du président du Conseil judiciaire, procureur géné-
ral de la République, le président du Mouvement populaire de la ré-
volution, président de la République, nomme le secrétaire général et
ses adjoints et détermine leurs émoluments.

Le président du Conseil judiciaire, procureur général de la Républi-
que, désigne les autres membres du secrétariat général parmi les
membres du personnel de carrière des services publics de l’État.

Art. 5. — Chaque année, la commission établit un rapport sur le nom-
bre des biens saisis et des biens frappés de confiscation ou ceux dont il
aura été fait abandon à l’État, sur la destination donnée à ces biens, sur
les recettes réalisées et de façon générale sur tout ce qui concerne la ges-
tion des biens saisis et le fonctionnement de la commission.

Il est transmis un exemplaire de ce rapport au président du Mouve-
ment populaire de la révolution, président de la République, au Con-
seil législatif ainsi qu’au bureau du Premier commissaire d’État.

CHAPITRE II

DES OBLIGATIONS

Art. 6. — Tous les biens saisis sont remis à la commission de ges-
tion des biens saisis et confisqués et gardés dans les lieux qu’elle dé-
termine.

Toute saisie fait obligatoirement l’objet d’un procès-verbal de saisie
transmis en même temps que les objets.

Les objets qui ne peuvent être déplacés sont laissés sur place, avec
constitution de gardien.

Le procès-verbal en fait mention et est seul transmis à la commis-
sion.

Art. 7. — Il est strictement interdit de se servir ou de consommer
les objets saisis sous peine des sanctions prévues à l’article 83 du
Code pénal.
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Lorsque la garde des objets saisis s’avère impossible, notamment
parce qu’ils sont périssables ou de conservation dispendieuse, il est
procédé à la vente de ceux qui sont susceptibles de confiscation
après avis préalable du responsable de la commission.

Art. 8. — La vente est réalisée à la requête de l’officier de Police ju-
diciaire saisissant par un agent désigné par le représentant de la
commission.

La vente est faite aux enchères et est annoncée au public 48 heures
au moins avant son déroulement. Il en est dressé procès-verbal; le
produit est consigné entre les mains du comptable d’État et tient lieu
des objets saisis pour la confiscation.

Le procès-verbal de la vente et la quittance sont transmis à la com-
mission.

Art. 9. — Les objets nuisibles à la santé ou dangereux pour la sécu-
rité publique sont détruits sur décision du représentant de la com-
mission. Il est dressé procès-verbal de la destruction, lequel est trans-
mis à la commission.

Art. 10. — Les biens saisis, meubles et immeubles, définitivement
acquis à l’État à la suite de la confiscation sont, soit aliénés, soit af-
fectés à l’usage public ou à celui d’un service public, soit donnés en
bail à des tiers.

Lorsqu’un service public estime ne plus avoir besoin des biens con-
fisqués affectés à son usage, il est tenu de les remettre à la disposi-
tion de la commission.

Art. 11. — En cas d’aliénation, la vente ne peut être faite qu’avec
publicité et concurrence.

En aucun cas, l’aliénation d’un bien saisi et confisqué ne peut être
réalisée à titre gratuit ou à un prix inférieur à sa valeur vénale.

Art. 12. — Les substances minérales confisquées sont remises par
la commission à la SOZACOM qui se charge de leur réalisation. Les
autres substances précieuses sont commercialisées par les organis-
mes déterminés suivant leur nature par le président du Conseil judi-
ciaire, procureur général de la République. Ces organismes dressent
procès-verbal de l’opération et le transmettent à la commission.

Les billets de banque et monnaies obtenus en fraude de la réglemen-
tation du change et confisqués sont remis à la Banque du Zaïre; les
armes à feu et munitions à la disposition des forces armées.

Art. 13. — Le produit des ventes et locations est porté en recette au
budget général de l’État.

Il sera toutefois prélevé un droit de 2 % au profit du dénonciateur et
de 3 % au profit de l’agent qui aura pratiqué la saisie sur la valeur vé-
nale de tout bien saisi et frappé de confiscation.

Art. 14. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente
ordonnance-loi qui entrera en vigueur à la date de sa promulgation.

8 avril 1986. – ORDONNANCE 86-112 relative à l’organi-
sation administrative de la Commission de gestion des
biens saisis et confisqués. (J.O.Z., no11, 1er juin 1986,
p. 14)

Art. 1er. — Le secrétaire général de la Commission de gestion des
biens saisis et confisqués est un magistrat du Ministère public revêtu
du grade de premier avocat général de la République.

Art. 2. — Un directeur coordonne les activités des services du secré-
tariat général de la Commission.

Art. 3. — Sauf en ce qui concerne la ville de Kinshasa, il est institué
au sein du secrétariat du parquet de grande instance une division de
la Commission de gestion des biens saisis et confisqués.

Le secrétaire divisionnaire du parquet de grande instance est de
droit chef de division de la Commission de gestion des biens saisis et
confisqués.

Art. 4. — Les membres du secrétariat général ainsi que ceux de la
division sous-régionale au sein du parquet de grande instance sont
placés sous l’autorité du secrétaire général de la Commission qui
exerce sur eux le pouvoir hiérarchique conformément au statut des
agents de carrière des services publics de l’État.

À ce titre, le secrétaire général exerce le pouvoir disciplinaire pour
les peines de blâme, de retenue du tiers du traitement et d’exclusion
temporaire pour toutes les fautes commises dans l’exercice des acti-
vités de la Commission.

Le procureur de la République exerce, par délégation du secrétaire
général de la Commission, le pouvoir hiérarchique et disciplinaire
sur le secrétaire divisionnaire ainsi que sur les autres agents de la di-
vision régionale de la Commission de gestion des biens saisis et con-
fisqués. Il est tenu de transmettre sans délai au secrétaire général de
la Commission tout procès-verbal de constat de faute disciplinaire
ou de sanction administrative.

Art. 5. — Pour la ville de Kinshasa, le procureur de la République
prête son concours à la gestion des biens saisis et confisqués dans les
cas indiqués par le secrétaire général de la Commission.

Art. 6. — Les structures du secrétariat général et de la division de la
Commission de gestion des biens saisis et confisqués instituée au
sein du parquet de grande instance sont conformes à l’organigram-
me annexé à la présente ordonnance.

Art. 7. — Le secrétaire d’État à la Justice est chargé de l’exécution
de la présente ordonnance, qui entre en vigueur à la date de sa si-
gnature.

(Annexe: voir page suivante.)
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Organigramme de la Commission de gestion 
des biens saisis et confisqués

Fonctions Effectifs Attributions

Secrétariat général Superviser et coordonner les travaux, recueillir,
garder et gérer tous les biens mobiliers ou im-
mobiliers placés sous la main de la justice et
déterminer la destination à donner à ceux de
ces biens qui auront été frappés de confisca-
tion ou dont il aura été fait abandon à l’État
conformément à la loi.
Assurer la liaison avec les organismes officiels
chargés de la commercialisation des biens sai-
sis et confisqués.

DIRECTION UNIQUE
Directeur 1 Assurer la coordination entre le secrétariat gé-

néral et les différents services. Faire exécuter les
tâches déterminées par le secrétariat général.

1re DIVISION ADMINISTRATIVE
Chef de division 1 Coordination des activités de la division: tenue

des dossiers du personnel, comptabilité, finan-
ces, budget, intendance et relations publiques.

Chef de bureau 1 Chargé du personnel: tenue des dossiers du
personnel.

Chef de bureau 1 Chargé des finances, budget, comptabilité, in-
tendance et relations publiques.

Att. de B. de 1re cl. 1 Tenue du budget, de la comptabilité et de la
caisse de la Commission.

Att. de B. de 2e cl. 1 Tenue de l’indicateur d’entrée et de sortie. Te-
nue du classement général. Responsable du
pool de dactylographie.

Agent de B. de 1re cl. 2 Dactylographie.

Agent de B. de 2e cl. 1 Expédition du courrier.
Agent aux. de 1re cl. 1 Chargé de l’entretien du bureau.
2e DIVISION TECHNIQUE
Chef de division 1 Centraliser les procès-verbaux de saisie et coor-

donner les dossiers de saisie de toutes les ré-
gions. 
Chargé de liaison avec les départements et ser-
vices intéressant l’activité de la Commission. 
Récupération, gestion des biens saisis, vente, 
location, recherche, documentation, comp-
te-rendu à la hiérarchie, archives.

Chef de bureau 1 Récupération, gestion des biens saisis, vente et
location.

Chef de bureau 1 Recherches, documentation, compte-rendu,
archives.

Att. de B. de 1re cl. Chargé du magasin d’objets saisis et confis-
qués.

Att. de B. de 1re cl. 1 Tenue des registres de tous les biens saisis et
confisqués.

Huissier 1 Sentinelle du magasin d’objets saisis.
PARQUET DE GRANDE INSTANCE
Le secrétaire 
divisionnaire du 
parquet fait office 
du secrétaire 
divisionnaire de la 
Commission

31 Recherches, documentation, archives, récupé-
ration, gestion, vente et location.

Chef de bureau 31 Recherches, documentation, archives, récupé-
ration, gestion, vente et location.

Agent de B. de 1re cl. 31 Activités d’expédition.

110

Fonctions Effectifs Attributions
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25 février 1961. – DÉCRET-LOI 1-6l – Mesures de sûreté
de l’État. – Droit de perquisition, d’internement et de
mise sous surveillance. (M.C., 1961, p. 66)

CHAPITRE I

DES PERQUISITIONS

Art. 1er. — Les biens, papiers et documents appartenant à des per-
sonnes physiques ou morales, de quelque nationalité qu’elles soient,
suspectes d’exercer une activité de nature à porter atteinte à la sûre-
té de l’État, ainsi que les papiers et les documents se rapportant à de
telles personnes ou à leurs biens et intérêts, peuvent, en tout temps
et en tout lieu, être l’objet de perquisition.

Art. 2. — Ces perquisitions ne peuvent avoir lieu que sur décision
du ministre de l’Intérieur ou de son délégué. Le ministre de l’Inté-
rieur ou son délégué désigne, dans chaque cas, le fonctionnaire
chargé de procéder à ces perquisitions.

Toute perquisition ne pourra avoir lieu que sur présentation et signi-
fication à la personne visée d’un ordre de perquisition dûment mo-
tivé.

Le fonctionnaire chargé de la perquisition sera tenu d’exhiber l’or-
dre de perquisition à toute personne appelée à constater ou à véri-
fier ses pouvoirs.

Art. 3. — Le fonctionnaire chargé des perquisitions est, au cours de
celles-ci, autorisé à saisir tout objet, papier, document pouvant servir
à conviction ou à décharge ou présentant un caractère dangereux
pour la sûreté de l’État ou la tranquillité publique.

Il dresse contradictoirement un procès-verbal de toutes les opéra-
tions auxquelles il procède eh renseignant notamment un inventai-
re des pièces saisies et en remet copie à l’intéressé.

Art. 4. — Toute violence ou manœuvre de nature à empêcher ou à
entraver les perquisitions effectuées conformément aux dispositions
du présent décret-loi constituera une présomption de culpabilité
pouvant justifier l’application, selon le cas, des mesures prévues aux
articles 5 à 7.

CHAPITRE II

DE L’INTERNEMENT ET 
DE LA MISE SOUS SURVEILLANCE

Art. 5. — Toute personne, qui par ses activités porte atteinte à la sû-
reté de l’État, peut être internée ou placée sous surveillance sur la dé-
cision écrite du ministre de l’Intérieur.

Art. 6. — Toute personne faisant l’objet d’une décision d’interne-
ment sera détenue dans un établissement ou partie d’établissement
séparé de celui des détenus de droit commun.

Le responsable de l’établissement ne pourra procéder à leur interne-
ment que contre remise d’une copie certifiée conforme de la déci-
sion d’internement.

Art. 7. — Aux termes du présent décret-loi, la mise sous surveillan-
ce consiste, soit en une assignation à résidence, soit en une interdic-
tion de séjourner et de circuler dans des circonscriptions administra-
tives déterminées. La signification de la décision est faite par écrit à
la personne visée par cette mesure, sur ordre du ministre de l’Inté-
rieur ou de son délégué, par l’agent désigné à cet effet.

Art. 8. — Pourra faire l’objet d’internement, toute personne qui,
étant placée sous surveillance en vertu du présent décret-loi, aura
été trouvée dans une circonscription administrative où il lui est in-
terdit de séjourner ou de circuler.

Sera frappée de la même mesure toute personne placée sous sur-
veillance, qui n’aura pas rejoint la résidence lui assignée dans les dé-
lais prescrits.

Art. 9. — Il est institué auprès du premier ministre une commission
de vérification chargée d’examiner les décisions prises en applica-
tion des articles 5 à 8.

La commission de vérification est composée de deux magistrats des
cours et tribunaux, l’un du siège et l’autre des parquets, et d’un fonc-
tionnaire de l’administration de la sûreté.

Le magistrat du siège est désigné par le président de la Cour d’appel
de Léopoldville, le magistrat des parquets par le procureur général
près ladite cour, et le fonctionnaire de l’administration de la sûreté
par le ministre de l’Intérieur.

Le magistrat du siège préside la commission.

Art. 10. — Toute décision prise en application des articles 5 à 8 est
immédiatement exécutoire. Elle est communiquée sans délai par le
ministre de l’Intérieur ou son délégué en même temps que les docu-
ments, pièces et rapports y afférents, au premier ministre qui en sai-
sit dans les huit jours la commission de vérification.

Dans un délai d’un mois à partir de la réception du dossier, la com-
mission communique son avis au premier ministre, après avoir en-
tendu l’intéressé dans ses moyens de défense ou l’avoir fait interro-
ger par un inspecteur de police judiciaire.

Le Premier ministre prend la décision définitive endéans les 8 jours
de la réception de l’avis de la commission.

En tout état de cause, le ministre de l’Intérieur peut suspendre l’exé-
cution des mesures ordonnées, en vertu du présent décret-loi.
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Art. 11. — La commission peut, à tout moment, être appelée par le
premier ministre, à procéder à un nouvel examen du dossier qui,
après un délai de 6 mois, fera d’office l’objet d’un réexamen.

Art. 12. — Le présent décret-loi entrera en vigueur le jour de sa pu-
blication.

Art. 13. — Notre ministre de l’Intérieur est chargé, etc.

22 avril 1961. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 05/02 – Mesures
d’exécution. (M.C., 1961, p. 357)

Art. 1er. [A.M. du 20 mars 1963. — Sont délégués, par application
des articles 2, 7 et 10 du décret-loi 1-61 du 25 février 1961:

– l’administrateur en chef de la sûreté nationale;

– le membre de chaque gouvernement provincial chargé des affai-
res intérieures.]

Pour les besoins de l’instruction préparatoire, et avant décision des
autorités citées au premier alinéa, les agents de la sûreté nationale
pourront, pour cinq jours au maximum, mettre en état de détention,
dans les conditions prévues à l’article 4 ci-dessous, les personnes
susceptibles d’être l’objet d’une mesure d’internement.

La mise en détention prévue à l’alinéa précédent sera couverte par
un procès-verbal de mise en détention du modèle repris à
l’annexe III du présent arrêté.

Art. 2. — Les perquisitions ne seront effectuées que sur un ordre de
perquisition dûment motivé, du modèle repris à l’annexe 1 du pré-
sent arrêté, et signé par le ministre de l’Intérieur ou par les person-
nes désignées à l’alinéa premier de l’article premier ci-dessus.

Le procès-verbal dont mention à l’article 3, deuxième alinéa, du dé-
cret-loi précité sera du modèle repris à l’annexe II du présent arrêté.

Art. 3. — La décision écrite portant internement devra être moti-
vée. Une copie en sera remise entre les mains de l’interné.

Lorsque l’autorité qui aura pris la décision n’est pas le ministre de
l’Intérieur lui-même, une copie de la décision d’internement sera en-
voyée à celui-ci.

Art. 4. — Les personnes faisant l’objet d’une décision d’interne-
ment pourront être détenues, dans les conditions prévues au pre-
mier alinéa de l’article 6 du décret-loi 1-6l, dans les établissements
de détention et les prisons de la République.

Aux endroits où la possibilité en existera, il sera créé des camps d’in-
ternement dont le régime sera déterminé par un règlement d’ordre
intérieur soumis, au préalable, à l’approbation du ministre de l’Inté-
rieur.

Art. 5. — L’assignation à résidence et l’interdiction de séjour ou de
circulation seront rédigées sous forme de décision dûment motivée.
Une copie en sera remise à la personne soumise à la mesure.

Lorsque l’autorité qui aura pris la décision n’est pas le ministre de
l’Intérieur lui-même, une copie de l’acte lui sera envoyée.

Art. 6. — Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.
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VAGABONDAGE ET MENDICITÉ

23 mai 1896. – DÉCRET DU ROI-SOUVERAIN – Vagabon-
dage et mendicité. (B.O., 1896, p. 160)

Art. 1er. [Décr. du 6 juin 1958, art. 1er, § 1. — Tout individu trouvé
en état de vagabondage ou de mendicité sera arrêté et traduit de-
vant le tribunal compétent.]

Art. 2. — Le tribunal vérifie autant que possible, l’identité, l’âge,
l’état physique, l’état mental et le genre de vie des individus traduits
en justice du chef de vagabondage ou de mendicité.

Art. 3. [Décr. du 6 juin 1958, art. 1er, § 2. — Le tribunal met à la dis-
position du gouvernement pendant sept ans au plus, les individus
valides qui exploitent la charité comme mendiants de profession, et
ceux qui, par fainéantise, ivrognerie ou dérèglement de mœurs, vi-
vent en état habituel de vagabondage.]

Art. 4. [Décr. du 6 juin 1958, art. 1er, § 3. — Pourront également
être mis à la disposition du gouvernement pendant un temps ne dé-
passant pas un an, les individus trouvés en état de vagabondage ou
mendiant, sans aucune des circonstances mentionnées à l’article
précédent.]

Art. 5. [Décr. du 6 juin 1958, art. 1er, § 4. — Les vagabonds mis à la
disposition du gouvernement pourront, soit être internés dans un
des établissements désignés à l’article 6, soit être remis en liberté
aux conditions de résidence et aux autres conditions éventuelles
fixées par l’autorité administrative. Le gouverneur général pourra en
tout temps faire reconduire à la frontière les individus non congolais
mis à la disposition du gouvernement.]

– Texte conforme à l’erratum.

Art. 6. — II sera pourvu à l’établissement de «maisons ou ateliers
de travail» où seront internés les vagabonds mis à la disposition du
gouvernement.

Les individus valides internés seront astreints aux travaux prescrits
dans l’établissement.

Le gouverneur général arrête le régime intérieur et la discipline des
ateliers de travail et fixe les diverses catégories dans lesquelles les re-
clus seront rangés selon leur âge, leurs aptitudes, leurs antécédents
et leur degré de moralité.

Les jeunes vagabonds resteront, pendant la durée de leur interne-
ment, séparés des individus d’un âge plus avancé.

Art. 7. — Notre secrétaire d’État est chargé de, etc.
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10 juillet 1920. – DÉCRET – Vente publique de biens im-
mobiliers ou mobiliers. (B.O., 1920, p. 854)

Art. 1er. — La vente publique de biens immobiliers ne pourra être
faite que par un notaire, celle de biens mobiliers que par les agents
qui auront été désignés à cet effet par le commissaire de district, soit
nominativement, soit par leurs fonctions.

Le gouverneur général fixera, par ordonnance, les catégories
d’agents parmi lesquelles le commissaire de district pourra faire cet-
te désignation .

Art. 2. [O.-L. 87-060 du 4 octobre 1987, art. 1er . — Il sera perçu au
profit du Trésor, un droit de 15 pour cent, non compris les frais d’ac-
te sur toute vente publique des biens immobiliers ou des biens mo-
biliers.]

Art. 3. — Le droit sera prélevé sur le produit de la vente.

Art. 4. — Les notaires et agents déterminés par l’article 1er qui se-
ront requis de procéder à une vente publique, seront tenus d’en avi-
ser le service des finances de la sous-région, au plus tard dans les
huit jours de la réquisition et ne pourront se dessaisir du produit de
la vente qu’après la perception du droit.

Art. 5. — Le gouverneur général et, en cas de délégation, vice-gou-
verneurs généraux, pourront exonérer totalement ou partiellement
du droit déterminé ci-dessus les ventes ayant pour objet des biens
dépendant de successions.

Art. 6. — Celui qui a fait procéder à une vente en contravention à
l’article 1er, sera puni d’une servitude pénale de huit jours au maxi-
mum et d’une amende qui ne dépassera pas le montant ou le double
du droit, suivant que celui-ci aura ou n’aura pas été acquitté au mo-
ment du jugement.

Le tribunal ne pourra prononcer que l’amende seulement.

Celui qui a procédé à la vente, sera puni d’une servitude pénale de
quatre jours au maximum et d’une amende qui ne sera pas supé-
rieure à 200 francs, ou d’une de ces peines seulement.

7 juin 1921. – ARRÊTÉ MINISTÉRIEL – Choses abandon-
nées, perdues ou égarées. (B.O., 1921, p. 628)

Art. 1er. — II est procédé à la vente aux enchères publiques, après
l’accomplissement des formalités et à l’expiration des délais prévus
aux articles suivants:

1o des objets perdus, oubliés ou abandonnés sur les bateaux, embar-
cadères, voies publiques, dans les voitures, salles d’attente et autres
lieux publics;

2o des objets confiés au service des transports de la Colonie et aux
entreprises similaires privées dont le destinataire est absent, ne peut
être trouvé ou dont il refuse la réception;

3o des objets qui, après avoir été saisis, n’ont pas été frappés de con-
fiscation et qui n’auront pas été réclamés par leur propriétaire après
la mainlevée définitive de la saisie.

Art. 2. — Les objets indiqués à l’article précédent sont remis à l’ad-
ministrateur territorial du lieu où ils se trouvent.

L’administrateur territorial procède sur-le-champ et sous forme de
procès-verbal à la nomenclature et à la description des objets, et
mentionne les nom, prénoms et qualité de celui qui a remis les ob-
jets, la date de la réception et, éventuellement, les renseignements
qui peuvent servir à déterminer l’ayant droit.

Art. 3. — L’administrateur territorial fait détruire ou enfouir les ob-
jets nuisibles à la santé publique ou dangereux pour la sécurité pu-
blique et dresse procès-verbal de l’opération.

Il remet à la Force publique, contre bonne et valable décharge, les ar-
mes et munitions dont la détention est interdite d’une façon absolue.

L’administrateur territorial assure la conservation des autres objets.
Il fait, sans retard, afficher à la porte de son bureau un avis conte-
nant des renseignements propres à ménager à l’ayant droit des ob-
jets, la possibilité de les reconnaître.

Toutefois, lorsque l’ayant droit est connu, cette publication est rem-
placée par un avis envoyé au propriétaire ou destinataire, l’infor-
mant que les objets sont tenus à sa disposition.

Cet avis est, si possible, transmis par pli recommandé.

Art. 4. — Si les objets n’ont pas été réclamés dans l’intervalle d’un an
à partir du jour où ils ont été remis à l’administrateur territorial, ce-
lui-ci fait procéder à la vente aux enchères publiques et au comptant.

Sauf pour les objets prévus à l’article 5 ci-après, la vente doit être an-
noncée au public huit jours au moins à l’avance; elle a lieu au
chef-lieu du territoire.

Art. 5. — Les objets susceptibles d’un rapide dépérissement ou
d’une conservation dispendieuse, sont vendus sans attendre l’expi-
ration du délai d’un an prévu à l’article 4 ci-dessus.

Art. 6. — Celui qui est chargé de procéder à la vente dresse pro-
cès-verbal de cette opération.
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Art. 7. — Sous déduction des sommes dues au Trésor colonial pour
frais d’acte et droit de vente qui sont versées et acquises définitive-
ment à la Colonie, le produit de toute vente ainsi que le numéraire,
le papier monnaie ou autres valeurs remis à l’administrateur territo-
rial sont consignés, sans délai, entre les mains du comptable de la
Colonie, qui donne quittance.

Art. 8. — Trois ans après le procès-verbal d’inventaire des objets re-
mis à l’administrateur territorial, aucune réclamation ne sera plus
accueillie et les sommes réalisées sont définitivement acquises au
Trésor Colonial.

Art. 9. — Un duplicata des actes dressés en application des
articles 2, 3, 6 et 7 du présent arrêté sera envoyé au chef du service
administratif de la justice de la province.

Art. 10. — L’arrêté du 12 novembre 1900 du secrétaire d’État ainsi
que l’ordonnance du 23 mars 1916 du gouverneur général sont
abrogés.

16 décembre 1942. – ORDONNANCE 388/A.E – Interven-
tions des commerçants dans les ventes publiques. (B.A.,
1942, p. 2260)

Art. 1er. — Le prix de vente maximum des marchandises achetées
par les commerçants dans une vente publique ne pourra dépasser le
prix net, versé entre les mains de l’agent chargé de la vente, majoré
de 10 %.

Art. 2. — II est interdit aux commerçants de mettre en vente publi-
que des marchandises appartenant à leur commerce.

[O.-L. 15/A.E. du 16 janvier 1946. — Cette disposition ne s’applique
pas aux ventes publiques prescrites par la loi, faites par autorité de
justice ou faites après décès, faillite ou cessation de commerce.]

Art. 3. — Les infractions aux dispositions de la présente ordonnan-
ce législative seront punies d’une servitude pénale de huit jours à six
mois et d’une amende de 100 francs à 50.000 francs, ou d’une de ces
peines seulement.

Art. 4. — Le présente ordonnance législative, applicable au Congo
belge et au Ruanda-Urundi, entrera en vigueur le 16 décembre
1942.

16 juillet 1976. – ORDONNANCE 76-200 relative à la
vente par voie parée. (J.O.Z., no17, 1er septembre 1976,
p. 932)

Art. 1er. — La vente en vertu de la clause de voie parée doit être
précédée d’un commandement signifié au débiteur, de payer la
somme due, dans un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours.

Le commandement annoncera que, faute de paiement, il sera procé-
dé aux formalités tendant à l’expropriation de l’immeuble dont l’in-
dication sera donnée dans ce commandement.

À moins que le créancier n’ait déjà élu domicile dans la localité qui
constitue le siège du tribunal de grande instance prévu à l’article 4,
l’exploit contiendra élection de domicile dans cette localité.

Si l’immeuble a été transmis à un tiers, la vente doit, en outre, être
précédée d’une sommation, signifiée à ce tiers avec copie du com-
mandement, d’avoir à payer, dans un délai qui ne peut être inférieur
à deux mois depuis le commandement au débiteur et la sommation
au tiers détenteur.

Le commandement et la sommation sont signifiés à personne ou à
domicile réel ou élu et selon le mode prescrit pour les citations.

Art. 2. — Si le commandement contient l’indication prévue par
l’article 1er, alinéa 2, le créancier a la faculté de faire procéder, par le
conservateur des titres immobiliers, à l’inscription de ce commande-
ment et, le cas échéant, de la sommation sur le certificat de l’immeuble.

Ce fonctionnaire procède à l’inscription sur la production de la copie
de l’exploit.

Art. 3. — Les baux qui n’ont pas date certaine avant le commande-
ment ou, le cas échéant, avant la sommation pourront, suivant les
circonstances, être annulés si les créanciers le demandent.

Sont nuls les baux conclus depuis l’inscription du commandement
ou, le cas échéant, de la sommation.

Sans préjudice aux effets de l’opposition au droit du propriétaire, pré-
vue par l’article 239 de la loi 73-021 du 20 juillet 1973, le conservateur
des titres immobiliers, dès le jour où il doit procéder à l’inscription pré-
vue à l’article 2 de la présente ordonnance, refusera toute mutation de
l’immeuble ou toute inscription de droits réels sur cet immeuble.

Art. 4. — S’il n’est pas satisfait au commandement ni, le cas
échéant, à la mutation, le créancier s’adresse, par voie de requête, au
juge du tribunal de première instance dans le ressort duquel l’im-
meuble est situé, aux fins d’être autorisé à faire procéder à la vente.

En cas d’existence des conditions légales requises pour que la vente
puisse avoir lieu, le juge autorise la vente.

Par le seul fait de l’autorisation, le conservateur des titres immobi-
liers de la circonscription foncière dans laquelle l’immeuble est si-
tué, est nommé pour procéder à la vente.

Le juge fixe des localités où, après accord ou décision sur le cahier
des charges, la vente sera annoncée par voie d’affiches et les condi-
tions dans lesquelles l’affichage devra être effectué. Il pourra prescri-
re d’autres mesures pour donner à la vente plus de publicité.

L’ordonnance du juge n’est susceptible d’aucun recours.

Art. 5. — L’ordonnance autorisant la vente est signifiée au débiteur
et, le cas échéant, au tiers détenteur.

Copie certifiée conforme par le greffier en est, en outre, envoyée,
sous pli recommandé ou contre accusé de réception, par le créancier
poursuivant, au conservateur des titres immobiliers.

Dès réception de ce document, le conservateur fait inscription de
l’autorisation sur le certificat d’enregistrement de l’immeuble.

Art. 6. — Nonobstant l’autorisation de faire vendre, le débiteur ou,
le cas échéant, le tiers détenteur, s’il n’a pas déjà loué ou affermé
l’immeuble, restera, en qualité de séquestre judiciaire, en possession
de celui-ci à moins que, sur citation, il n’est soit autrement ordonné
par le tribunal.
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Les fruits perçus et les loyers et fermages échus postérieurement à la
signification de l’ordonnance du juge autorisant la vente, seront im-
mobilisés pour être distribués aux créanciers avec le prix de l’im-
meuble.

Les fruits naturels ou industriels seront vendus de la manière déter-
minée par le juge et dans le délai fixé par lui. Le prix des fruits vendus
ainsi que les loyers et fermages échus seront déposés entre les mains
de l’officier public chargé de la vente de l’immeuble.

Art. 7. — Tout créancier y ayant droit, peut saisir les fruits naturels,
immobilisés en vertu de l’article précédent, ainsi que les autres biens
immeubles par destination ou par incorporation lorsqu’ils ont été
déplacés sans son consentement depuis la signification de l’ordon-
nance du juge, pourvu que l’action en revendication soit exercée
dans le délai de trente jours depuis leur déplacement.

Il peut, même après ce délai, faire valoir ses droits sur le prix payé
des biens déplacés, de même que sur les loyers et les fermages frap-
pés d’immobilisation.

Toute déclaration, en quelque forme qu’elle soit faite, par laquelle le
créancier fait connaître au tiers ses prétentions sur les créances vi-
sées à l’alinéa précédent vaut opposition.

Art. 8. — Dans la quinzaine de la communication qui lui est faite
de l’ordonnance autorisant la vente, le conservateur des titres im-
mobiliers dresse le cahier des charges de la vente.

Celui-ci contient:

1. l’énonciation du titre en vertu duquel il est procédé à la vente et
de la date du commandement;

2. la désignation précise de l’immeuble;

3. les conditions générales et spéciales de la vente;

4. la localité, l’endroit, la date et l’heure de l’adjudication;

5. la délégation du prix au profit des créanciers.

Le cahier des charges ne peut indiquer, comme localité où la vente
doit avoir lieu, que le siège de la conservation des titres immobiliers
ou que le siège de l’office notarial dans le ressort desquels l’immeu-
ble est situé.

Art. 9. — Le conservateur effectue le dépôt du cahier des charges
dans son bureau et en transmet un double à l’office notarial dans le
ressort duquel l’immeuble est situé, à moins que cet office ne soit ins-
titué dans la même localité que la conservation des titres immobiliers.

Art. 10. — Invitation est faite par le conservateur des titres immobi-
liers à tous les créanciers ayant hypothèque sur l’immeuble, aux
créanciers chirographaires qui lui auraient signifié le commande-
ment, au débiteur et, éventuellement, au tiers détenteur, de prendre
communication du cahier des charges, soit à la conservation des titres
immobiliers, soit, le cas échéant, à l’office notarial que l’invitation in-
diquera, de formuler éventuellement leurs observations à la conserva-
tion des titres immobiliers quant aux clauses et conditions insérées
dans le cahier des charges et d’assister à la vente s’ils le désirent.

Cette invitation est signifiée suivant les règles prescrites pour les ci-
tations.

La signification aux créanciers se fait au domicile élu par eux et, à dé-
faut de domicile élu, au procureur de la République près le tribunal
dont le juge qui a autorisé la vente fait partie.

Art. 11. — Les observations doivent être faites ou parvenir au con-
servateur des titres immobiliers avant l’expiration du délai accordé
à la personne qui, parmi toutes celles auxquelles l’invitation a été si-
gnifiée, bénéficie du plus long délai.

Il est calculé à partir du jour de la signification de l’invitation et sui-
vant les règles prévues pour les citations.

Art. 12. — Les observations sont faites, soit par déclaration au con-
servateur des titres immobiliers, qui en dresse acte dans son cahier
des charges et les fait signer par le déclarant, soit par lettre dûment
légalisée et envoyée au conservateur des titres immobiliers sous pli
fermé, mais à découvert, recommandé à la poste avec accusé de ré-
ception, ou remis par un message ordinaire contre récépissé.

Le conservateur, dès la réception de la lettre, l’annexe au cahier des
charges et mentionne sur celui-ci l’existence de la lettre.

Art. 13. — Pour les personnes qui ne seraient pas domiciliées dans
la localité où la conservation des titres immobiliers est constituée,
ou qui n’y auraient pas déjà élu domicile, les observations doivent
être accompagnées ou suivies d’une élection de domicile dans cette
localité, à défaut de quoi toutes les significations auxquelles les ob-
servations peuvent donner lieu seront faites au procureur de la Ré-
publique.

Art. 14. — S’il y a des observations au cahier des charges, le conser-
vateur des titres immobiliers surseoit à toute opération et renvoie les
parties à se pourvoir devant le tribunal.

Art. 15. — À la requête de la partie la plus diligente, toutes les
autres parties invitées, ainsi que le conservateur des titres immobi-
liers, s’il n’a pas lui-même pris initiative de saisir le tribunal de la con-
testation, sont assignées pour entendre statuer sur le mérite des ob-
servations devant le tribunal de première instance dont le juge a
autorisé la vente.

Le tribunal prononce sans opposition ni appel.

Art. 16. — Nonobstant la disposition formant l’alinéa 3 de
l’article 4, dans le cas où, d’après le cahier des charges ou la décision
du tribunal, la vente doit avoir lieu dans une localité qui est le siège
d’un office notarial, sans être celui de la conservation des titres im-
mobiliers, le conservateur, avec l’autorisation du juge, peut déléguer
au notaire de cette localité, la mission de procéder à la vente.

Celui-ci pourra subdéléguer ses pouvoirs à une autre personne rési-
dant dans la même localité.

Art. 17. — Si le créancier laisse écouler plus de huit mois entre le
commandement ou, le cas échéant, entre la sommation et la vente,
il sera tenu de signifier de nouveaux exploits.

Art. 18. — La vente a lieu publiquement aux enchères. S’il n’y a pas
eu d’adjudication provisoire et si le créancier ou le débiteur estime
que le prix offert est insuffisant, l’adjudication définitive sera remise
à une date ultérieure qui ne pourra être fixée par l’officier public à
plus de quinze jours après la première séance d’adjudication.

L’annonce de la remise, avec indication du jour, en séance publique,
par l’officier instrumentant vaudra signification d’invitation pour
toutes les parties visées à l’article 10.

Art. 19. — Les frais de la poursuite et de la vente qui ne sont pas
prévus par les dispositions légales sont taxés par le juge du tribunal
qui a autorisé la vente.
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Art. 20. — Si les formalités légales prévues à la présente ordonnan-
ce n’ont pas été observées, celui contre lequel la poursuite en expro-
priation est exercée peut intenter l’action en nullité de la vente.

L’action en nullité doit, à peine de déchéance, être intentée et son
exercice notifié au conservateur des titres immobiliers dans la hui-
taine de l’adjudication ou, si celui auquel cette action appartient n’a
pas assisté à la vente, dans la huitaine du jour où l’adjudication lui a
été signifiée.

En cas de force majeure, le délai pour l’exercice de l’action pourra
être prolongé par décision du juge. Notification de cette décision
sera faite au conservateur des titres immobiliers par la personne qui
l’aura obtenue.

Art. 21. — La mutation de la propriété ne pourra être opérée
qu’après les délais accordés pour exercer l’action en nullité et, en cas
d’exercice de celle-ci, qu’après un jugement, passé en force de chose
jugée, validant la vente.

Art. 22. — Si dans les trois mois de la notification prévue à
l’article 293, alinéa 3, de la loi 73-021 du 20 juillet 1973, le conser-

vateur a reçu quelque opposition de la part des créanciers, il sursoit
à la radiation et renvoie les parties à se pourvoir devant le tribunal
de première instance.

Les questions d’ordre seront réglées conformément à l’article 21 de
l’ordonnance du 12 novembre 1986 relative à la saisie immobilière.

Art. 23. — Si le titulaire d’un droit figurant au livre d’enregistre-
ment ne peut être atteint par un des actes de la procédure, celle-ci se
poursuit contre un administrateur des biens à mettre en vente nom-
mé par le tribunal sur requête du créancier.

L’administrateur représente le débiteur dans toutes les phases de la
procédure: les articles 71 et 72 du livre du Code civil intitulé «Des
personnes» lui sont applicables. Il recueille éventuellement le solde
des biens vendus de ses ayants-droit à la Caisse d’épargne du Zaïre.

Les honoraires et débours de l’administrateur à prélever sur le pro-
duit de la vente sont fixés par le tribunal.

Art. 24. — La présente ordonnance entre en vigueur à la date de la
signification.
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 Table chronologique

Une icône ✫ indique que seul l’intitulé de la disposition législative est publié dans le Code.

1883 20 mars 1883 Conv. de Paris pour la protection de la propriété industrielle. Droits intellectuels 235

1886 12 avril 1886 Décr. – Extradition. (B.O., 1886, p. 46) Extradition 386

14 mai 1886 Ord. de l’administrateur général au Congo – Principes à suivre dans les
décisions judiciaires. (B.O., 1886, pp. 188 et 189) Disposition générale 261

9 sept. 1886 Conv. de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. Droits intellectuels 201

8 nov. 1886 Arr. de l’administrateur général au Congo – Enregistrement et mesurage des
propriétés privées. (B.O., 1886, p. 204) Droit des biens 144

12 nov. 1886 Ord. – Saisie immobilière. – Frais de vente par ministère d’huissier. (B.O.,
1887, p. 2) Saisies 466

1887 30 avril 1887 Décr. du Roi-Souverain – Bornage des propriétés privées. – Occupation de ter-
res. – Coupes de bois sur les terres domaniales. (B.O., 1887, p. 70) Droit des biens 144

1888 27 avril 1888 Conv. – Portugal. (B.O., 1889, p. 24) Extradition 386✫

30 juill. 1888 Décr. – Des contrats ou des obligations conventionnelles. (B.O., 1888, p. 109) Droit des obligations et des contrats 149

1894 21 nov. 1894 Conv. – Libéria. (B.O., 1895, p. 120) Extradition 386✫

1895 4 mai 1895 Décr. – Code civil. – Des personnes. (B.O., 1895, p. 138) Droit des personnes 73

30 juill. 1895 Conv. – Espagne. (B.O., 1895, p. 70) Extradition 386✫

1896 23 mai 1896 Décr. du Roi-Souverain – Vagabondage et mendicité. (B.O., 1896, p. 160) Vagabondage et mendicité 473

1898 9 avril 1898 Arr. Gouv. Gén. – Exécutions capitales. (R.M., 1898, p. 59; Rec. Us., III, p. 46) Exécution capitale 385

1899 18 nov. 1899 Conv. – France. (B.O., 1901, p. 6) Extradition 386✫

1916 24 août 1916 Ord. – Destination à donner aux objets frappés de confiscation judiciaire.
(B.A.C., 1916, p. 1118) Saisies 467

1920 10 juill. 1920 Décr. – Vente publique de biens immobiliers ou mobiliers. (B.O., 1920, p. 854) Ventes publiques et par voie parée 474

1921 7 juin 1921 A.M. – Choses abandonnées, perdues ou égarées. (B.O., 1921, p. 628) Ventes publiques et par voie parée 474

1923 8 août 1923 Conv. – Grande Bretagne. (B.O., 1924, p. 100) Extradition 386✫

24 sept. 1923 Prot. relatif à la validité des clauses d’arbitrage dans les contrats commer-
ciaux, ouvert à Genève, le 24 septembre 1923, approuvé par la loi du
20 septembre 1924. (B.O., 1925, p. 122) Accords internationaux 305✫

1926 30 avril 1926 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Suède. (B.O.,
1928, p. 1074) Accords internationaux 305✫

1927 5 févr. 1927 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Suisse. (B.O.,
1928, p. 1199) Accords internationaux 305✫

3 mars 1927 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Danemark.
(B.O., 1928, p. 1086) Accords internationaux 305✫

4 mars 1927 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Finlande.
(B.O., 1928, p. 1212) Accords internationaux 305✫

29 mars 1927 Ord. DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL – Officiers de police judiciaire. – Décret du
26 juillet 1910. (B.A.C., 1910, p. 132) Police judiciaire 451

9 juill. 1927 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Portugal.
(B.O., 1927, p. 1270) Accords internationaux 305✫

19 juill. 1927 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Espagne.
(B.O., 1927, p. 1284) Accords internationaux 305✫

26 sept. 1927 Conv. de Genève concernant la reconnaissance et l’exécution des sentences
arbitrales rendues à l’étranger. (B.O., 1930, p. 920) Accords internationaux 305✫

17 oct. 1927 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Luxembourg.
(B.O., 1933, p. 177) Accords internationaux 305✫

1928 16 janv. 1928 Décr. – Droits de chancellerie. (B.O., 1928, p. 893) Droit des personnes 70
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1928 18 déc. 1928 A.M. – Successions des marins. (B.O., 1929, p. 22) Droit des personnes 92

1929 20 mars 1929 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – États-Unis.
(B.O., 1930, p. 986, et 1932, p. 8) Accords internationaux 306 ✫

23 avril 1929 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. –
Tchécoslovaquie. (B.O., 1931, p. 4) Accords internationaux 306 ✫

25 juin 1929 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Grèce. (B.O.,
1933, p. 159) Accords internationaux 306 ✫

1930 25 mars 1930 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Yougoslavie.
(B.O., 1930, p. 998) Accords internationaux 306 ✫

8 juill. 1930 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Roumanie.
(B.O., 1932, p. 283 et B.O., 1934, p. 6) Accords internationaux 306 ✫

24 sept. 1930 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire]. – Lithuanie.
(B.O., 1933, p. 189) Accords internationaux 306 ✫

1931 23 juin 1931 Conv. – [de conciliation, d’arbitrage et de règlement].– Bulgarie. (B.O., 1933,
p. 207) Accords internationaux 306 ✫

21 nov. 1931 Conv. – Colombie. (B.O., 1937, p. 983) Extradition 387 ✫

1932 26 janv. 1932 Conv. – Autriche. (B.O., 1950, p. 2186) Extradition 387 ✫

3 juin 1932 Conv. – Finlande. (B.O., 1932, p. 368) Extradition 387 ✫

4 juin 1932 Conv. – Bulgarie. (B.O., 1932, p. 663) Extradition 387 ✫

1er nov. 1932 Conv. – Pays-Bas. (B.O., 1933, p. 82) Extradition 387 ✫

16 déc. 1932 Conv. – Bolivie. (B.O., 1933, p. 44) Extradition 387 ✫

1933 6 janv. 1933 Conv. – Bolivie. (B.O., 1934, p. 86 et 192) Extradition 387 ✫

3 févr. 1933 Conv. – Costa-Rica. (B.O., 1936, p. 31) Extradition 387 ✫

21 févr. 1933 Conv. – Chili. (B.O., 1935, p. 639) Extradition 387 ✫

23 févr. 1933 Conv. – Cuba. (B.O., 1938, p. 54) Extradition 387 ✫

14 mars 1933 Conv. – Danemark. (B.O., 1933, p. 280) Extradition 387 ✫

6 juin 1933 Conv. – Équateur. (B.O., 1935, p. 352) Extradition 387 ✫

16 juin 1933 Conv. – Lithuanie. (B.O., 1933, p. 101) Extradition 387 ✫

17 juin 1933 Conv. – Honduras. (B.O., 1936, p. 17) Extradition 387 ✫

13 juill. 1933 Conv. – Nicaragua. (B.O., 1935, p. 450) Extradition 387 ✫

4 août 1933 Conv. – Grèce. (B.O., 1934, p. 753) Extradition 387 ✫

25 août 1933 Conv. – Salvador. (B.O., 1933, p. 820) Extradition 387 ✫

31 août 1933 Conv. – Salvador. (B.O., 1933, p. 820) Extradition 387 ✫

1934 26 avril 1934 Conv. – Guatemala. (B.O., 1935, p. 572) Extradition 387 ✫

1935 2 déc. 1935 Conv. – Italie. (B.O., 1936, p. 1056) Extradition 387 ✫

1936 3 août 1936 Ord. 86/Cont. – Prises de vues. (B.A., 1936, p. 329) Exécution capitale 385

1937 21 juin 1937 Décr. – Réhabilitation des condamnés. (B.O., 1937, p. 629) Réhabilitation 465

1938 13 mai 1938 A.R. – Juridictions indigènes. – Coordination. (B.O., 1938, p. 471) Cours et tribunaux 353

" Conv. – Suisse. (B.O., 1938, p. 600) Extradition 387 ✫

14 mai 1938 Conv. – Suisse. (B.O., 1938, p. 600) Extradition 387 ✫

22 sept. 1938 Conv. – Mexique. (B.O., 1939, p. 600) Extradition 387 ✫

1942 16 déc. 1942 Ord. 388/A.E – Interventions des commerçants dans les ventes publiques.
(B.A., 1942, p. 2260) Ventes publiques et par voie parée 475

1948 31 juill. 1948 Ord. 12-292 – Certificats de bonnes conduite, vie et mœurs et de civisme.
(B.A., 1948, p. 2363) Droit des personnes 71

1950 6 déc. 1950 Décr. – Enfance délinquante. (B.O., 1951, p. 91) Enfance délinquante 379

1952 14 juin 1952 Ord. 11-208 – Constatation de la reproduction des œuvres littéraires ou artis-
tiques. (B.A., 1952, p. 1354) Droits intellectuels 207

9 sept. 1952 Conv. – Pakistan. (B.O., 1953, p. 1832) Extradition 387 ✫

1953 28 juill. 1953 Conv. – Pakistan. (B.O., 1954, p. 5) Extradition 387 ✫

1954 3 avril 1954 Décr. – Administration et liquidation des biens successoraux délaissés au
Congo belge lorsqu’il n’y a pas lieu à l’application des dispositions du décret
du 28 décembre 1888. (B.O., 1954, p. 1016) Droit des personnes 92
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1956 23 avril 1954 Ord. 3-140 portant régime des établissements de garde et d’éducation de
l’État. (B.A., 1954, p. 743) Enfance délinquante 381

14 févr. 1956 Décr. abrogeant et remplaçant le décret du 31 mars 1926 sur les droits
d’enregistrement en matière foncière. (B.O., 1956, p. 310; B.A., 1956, p. 659) Droit des biens 138

1958 23 avril 1958 Conv. – Cuba. (B.O., 1959, p. 12) Extradition 387✫

28 avril 1958 Conv. – Chili. (B.O., 1958, p. 1430) Extradition 387✫

4 mai 1958 Conv. – Cuba. (B.O., 1959, p. 12) Extradition 387✫

5 mai 1958 Conv. – Chili. (B.O., 1958, p. 1430) Extradition 387✫

30 mai 1958 Conv. – Inde. (B.O., 1959, p. 1060) Extradition 387✫

24 déc. 1958 Ord. 11-540 – Offices notariaux. (B.A., 1958, p. 2388) Droit des personnes 90

30 déc. 1958 Conv. – Inde. (B.O., 1959, p. 1060) Extradition 387✫

1959 26 mars 1959 Ord. 11-173 nommant officier de police judiciaire certains agents du service
de l’aéronautique. (B.A., 1959, p. 1004) Police judiciaire 451

" Ord. 11-171 – Saisie en matière répressive. – Destination à donner aux objets
périssables ou de conservation dispendieuse. (B.A., 1959, p. 1017) Saisies 468

6 août 1959 Décr. – Code de procédure pénale. (B.O., 1959, p. 1934) Code de procédure pénale 288

30 déc. 1959 O.-L. 41-672 portant limitation du taux des loyers. (M.C., 1960, p. 105) Droit des obligations et des contrats 180

1960 7 mars 1960 O.-L. 35-115 – Ventes et prêts à tempérament. (M.C., 1960, p. 1074) Droit des obligations et des contrats 188

" Décr. – Code de procédure civile. (M.C., 1960, p. 961; erratum, p. 1351) Code de procédure civile 274

12 mars 1960 Ord. 35-120 – Réglementation des ventes et des prêts à tempérament. (M.C.,
1960, p. 1087) Droit des obligations et des contrats 191

16 mai 1960 Décr. – Atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics. – Arrestation. (M.C., 1960,
p. 1595) Police judiciaire 451

1er juin 1960 A.M. – Succession des Belges et des étrangers décédés au Congo. (M.C., 1960,
p. 1900) Droit des personnes 93

20 juin 1960 Décr. – Mesurage et bornage des terres. (M.C., 1960, p. 2044) Droit des biens 145

1er déc. 1960 D.-L. relatif aux prescriptions, délais, clauses de la déchéance et termes de
grâce. (M.C., 1961, p. 3) Droit des obligations et des contrats 187

1961 25 févr. 1961 D.-L. 1-6l – Mesures de sûreté de l’État. – Droit de perquisition, d’internement
et de mise sous surveillance. (M.C., 1961, p. 66) Sûreté de l’État 471

22 avril 1961 A.M. 05/02 – Mesures d’exécution. (M.C., 1961, p. 357) Sûreté de l’État 472

1963 13 mai 1963 Ord. 98 – Mesurage et bornage des terres. (M.C., 1963, p. 130) Droit des biens 145

1964 15 juin 1964 Ord. 172 – Montant de la taxe à payer pour le dépôt de dessins et modèles
industriels. (M.C., 1964, p. 437) Droits intellectuels 242

24 nov. 1964 D.-L. – Organisation de l’action répressive des juridictions militaires lorsque
celles-ci sont substituées aux cours et tribunaux de droit commun. (M.C.,
1965, p. 15) Justice militaire 390

1965 15 févr. 1965 Ord. 44 – Tarif des frais en matière notariale. (M.C., 1965, p. 183) Droit des personnes 91

13 mars 1965 D.-L. – Frais de justice en matière non contentieuse. (M.C., 1965, p. 223) Frais de justice 389

17 sept. 1965 Ord. 344 – Régime pénitentiaire. (M.C., 1965, p. 813) Régime pénitentiaire 453

1966 9 juin 1966 O.-L. 66-344 – Actes notariés. (M.C., 1966, p. 560) Droit des personnes 89

1968 20 déc. 1968 Ord. 68-486 – Droits de chancellerie en matière consulaire. (M.C., 1969,
p. 119) Droit des personnes 71

1969 30 oct. 1969 Arr. 0462bis – Délivrance des duplicata de la carte d’identité pour citoyen.
(M.C., no10, 15 mai 1970, p. 296) Droit des personnes 76

6 déc. 1969 O.-L. 69-064 autorisant la création d’une société coopérative dénommée
Société nationale des éditeurs, compositeurs et auteurs. (M.C., no17,
1er septembre 1970, p. 565) Droits intellectuels 207

1970 10 mars 1970 O.-L. 70-012 [relative aux infractions d"audience]. (M.C., no10, 15 mai 1970,
p. 289) Délit d’audience 378

30 nov. 1970 O.-L. – Mutation et inscription de droits de propriété et de droits réels de
jouissance sur les immeubles enregistrés en République démocratique du
Congo. (Revue du notariat belge, 1981, p. 382) Droit des biens 142

21 déc. 1970 A.M. 0009/CAB/MCA/70 fixant les droits d’auteurs sur les exécutions publi-
ques. (M.C., no3, 1er février 1971, p. 123) Droits intellectuels 211
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1971 2 sept. 1971 O.-L. 71-082 portant régime disciplinaire des magistrats et greffiers militaires.
(M.C., no22, 15 novembre 1971, p. 997) Justice militaire 391

20 sept. 1971 O.-L. 71-089 accordant à l’État, pour le recouvrement des amendes et des frais
de justice en matière pénale, un privilège général sur les biens meubles du
condamné et une hypothèque légale sur ses biens immeubles. (J.O.Z., no3,
1er février 1973, p. 165) Droit des biens 148

29 oct. 1971 Conv. pour la protection des producteurs de phonogrammes contre la repro-
duction non autorisée de leurs phonogrammes. Droits intellectuels 212

1972 2 févr. 1972 Arr. 014/72 portant création d’un établissement de garde et d’éducation de
l’État pour filles dans la ville de Kinshasa. (J.O.Z., no21, 1er novembre 1974,
p. 1006) Enfance délinquante 383

1973 20 juill. 1973 L. 73-021 portant régime général des biens, régime foncier et immobilier et
régime des sûretés. (J.O.Z., no 3, 1er février 1974, p. 69) Droit des biens 95

1974 2 janv. 1974 L. 74-003 relative au dépôt obligatoire des publications. (J.O.Z., no6, 15 mars
1974, p. 263) Droits intellectuels 214

2 juill. 1974 Ord. 74-148 portant mesures d’exécution de la loi 73-021 du 20 juillet 1973
portant régime général des biens, régime foncier et immobilier et régime des
sûretés. (J.O.Z., no15, 1er août 1974, p. 611) Droit des biens 125

" Ord. 74-150 fixant les modèles des livres et certificats d’enregistrement.
(J.O.Z., no16, 15 août 1974, p. 691) Droit des biens 141

1975 29 avril 1975 Arr. dép. 010/BUR/CECA/75 relatif au fonctionnement des orchestres. (J.O.Z.,
no16, 15 août 1975, p. 935) Droits intellectuels 215

19 juin 1975 Arr. dép. 119/75 portant création d’un établissement de garde et d’éducation
de l’État à Kanda-Kanda dans la région du Kasaï-Oriental. (J.O.Z., no23,
1er décembre 1975, p. 1484) Enfance délinquante 384

13 oct. 1975 Arr. dép. 173/75 portant création d’un établissement de garde et d’éducation
de l’État à Bifay-Fay dans la région du Haut-Zaïre. (J.O.Z., no23, 1er décembre
1975, p. 1484) Enfance délinquante 384

1976 5 juill. 1976 Ord. 0166 du premier président de la Cour suprême de justice modifiant et
complétant le règlement d’ordre intérieur de la Cour suprême de justice.
(J.O.Z, no14, 15 juillet 1976, p. 746) Cour suprême de justice 332

16 juill. 1976 Ord. 76-199 relative à la forme des inscriptions et radiations de droits réels
sur immeubles enregistrés. (J.O.Z., no17, 1er septembre 1976, p. 930) Droit des biens 143

" Ord. 76-200 relative à la vente par voie parée. (J.O.Z., no17, 1er septembre
1976, p. 932) Ventes publiques et par voie parée 475

1977 22 févr. 1977 Ord. 77-040 fixant les conditions d’octroi des concessions gratuites en faveur
des Zaïrois qui ont rendu des services éminents à la Nation. (J.O.Z., no11,
1er juin 1977, p. 347) Droit des biens 136

29 juin 1977 Arr. conjoint 000016/BUR/CECA/77 fixant les modalités d’application de la
loi 74-003 du 2 janvier 1974 relative au dépôt légal obligatoire des publica-
tions éditées au Zaïre par les Zaïrois. (J.O.Z., no13, 1er septembre 1977, p. 419) Droits intellectuels 218

1978 24 févr. 1978 O.-L. 78-001 relative à la répression des infractions flagrantes. (J.O.Z., no6,
15 mars 1978, p. 15) Flagrance 388

12 avril 1978 Conv. générale de coopération en matière de justice. (J.O.Z, no18,
15 septembre 1985, p. 35) Accords internationaux 300

22 avril 1978 Arr. d’organisation judiciaire 108/78 portant rattachement de certaines sous-
régions administratives au ressort des tribunaux de grande instance voisins.
(J.O.Z., no19, 1er octobre 1978, p. 65) Cours et tribunaux 360

26 avril 1978 Ord. 78-179 portant réglementation de l’autopsie scientifique. (J.O.Z., no9,
1er mai 1978, p. 26) Autopsie scientifique 307

" Arr. d’organisation judiciaire 117/78 portant rattachement de certaines sous-
régions administratives au ressort des tribunaux de grande instance voisins.
(J.O.Z., no19, 1er octobre 1978, p. 65) Cours et tribunaux 360

29 avril 1978 Arr. 124bis/78 portant organisation du stage des magistrats à titre provisoire.
(J.O.Z., no20, 15 octobre 1978, p. 50) Magistrats 431

3 juill. 1978 Ord. 78-289 relative à l’exercice des attributions d’officier et agents de police
judiciaire près les juridictions de droit commun. (J.O.Z, no15, 1er août 1978,
p. 7) Police judiciaire 434
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1978 14 déc. 1978 Arr. 247/78 portant mesure d’exécution de l’ordonnance 78-289 du 3 juillet
1978 relative à l’exercice des attributions d’officier et agent de police judi-
ciaire près les juridictions de droit commun. (Ministère de la Justice) Police judiciaire 445

1979 4 mai 1979 Ord. 79-105 fixant les sièges et ressorts des tribunaux de paix de la ville de
Kinshasa. (J.O.Z., no10, 15 mai 1979, p. 20) Cours et tribunaux 362

20 août 1979 Arr. d’organisation judiciaire 299/79 portant règlement intérieur des cours,
tribunaux et parquets. (Ministère de la Justice). Cours et tribunaux 336

26 sept. 1979 O.-L. 79-026 portant création d’une commission de gestion des biens saisis et
confisqués. (J.O.Z., no21, 1er novembre 1979, p. 17) Saisies 468

28 sept. 1979 O.-L. 79-028 portant organisation du barreau, du corps des défenseurs judi-
ciaires et du corps des mandataires de l’État. (J.O.Z, no19, 1er octobre 1979,
p. 4) Barreau 308

" Ord. 79-218 fixant le siège ordinaire et le ressort des tribunaux de paix de la
ville de Lubumbashi. (J.O.Z., no19, 1er octobre 1979, p. 30) Cours et tribunaux 362

27 déc. 1979 Ord. 79-290 portant création des tribunaux de paix de la ville de Kisangani et
fixation de leur siège ordinaire et de leur ressort. (J.O.Z., no1, 1er janvier 1980,
p. 27) Cours et tribunaux 362

1982 7 janv. 1982 L. 82-001 régissant la propriété industrielle. (J.O.Z., no2, 15 janvier 1982, p. 9) Droits intellectuels 221

31 mars 1982 O.-L. 82-020 portant Code de l’organisation et de la compétence judiciaires.
(J.O.Z., no7, 1er avril 1982, p. 39) Code d’organisation et 

de compétence judiciaires 262

" O.-L. 82-017 relative à la procédure devant la Cour suprême de justice. (J.O.Z.,
no7, 1er avril 1982, p. 11) Cour suprême de justice 319

" Ord. d’organisation judiciaire 82-044 portant fixation du ressort territorial des
tribunaux de grande instance de la ville de Kinshasa. (J.O.Z., no8, 15 avril
1982, p. 41) Cours et tribunaux 360

15 mai 1982 Ord. 82-061 portant certaines mesures d’exécution de la loi 81-002 du 29 juin
1981 relative à la nationalité zaïroise. (J.O.Z., no11, 1er juin 1982, p. 21) Droit des personnes 77

1983 21 mai 1983 Ord. d’organisation judiciaire 83-127 portant organisation du Conseil supé-
rieur de la magistrature. (J.O.Z., no11, 1er juin 1983, p. 11) Magistrats 431

31 oct. 1983 Arr. 83/183 portant mesures d’exécution de l’ordonnance 82-061 du 15 mai
1982 portant certaines mesures d’exécution de la loi 81-002 du 29 juin 1981
relative à la nationalité zaïroise. (J.O.Z., no5, 1er mars 1984, p. 20) Droit des personnes 84

" Arr. 83/184 pris en exécution de l’ordonnance 82-061 du 15 mai 1982 por-
tant certaines mesures d’exécution de la loi 81-002 du 29 juin 1981 relative à
la nationalité zaïroise. (J.O.Z., no5, 1er mars 1984, p. 27) Droit des personnes 87

1984 2 févr. 1984 Ord. 84-026 portant abrogation de l’ordonnance 74-152 du 2 juillet 1974
relative aux biens abandonnés ou non mis en valeur et aux autres biens
acquis à l’État par l’effet de la loi. (J.O.Z., no4, 15 février 1984, p. 9) Droit des biens 129

30 mars 1984 O.-L. 84-023 relative au privilège de juridiction et aux immunités des poursui-
tes des membres des assemblées régionales, des conseillers urbains, des con-
seillers des zones urbaines et rurales et des conseillers de collectivité. (J.O.Z.,
no8, 15 avril 1984, p. 8) Cours et tribunaux 358

22 août 1984 Arr. 129 portant création d’une commission mixte de contrôle des activités
des officiers de police judiciaire près les juridictions de droit commun. (J.O.Z.,
no4, 15 février 1985, p. 15) Police judiciaire 451

1985 25 juill. 1985 O.-L. 85-026 relative au statut judiciaire des agents et fonctionnaires de
l’Agence nationale de documentation. (J.O.Z., no15, 1er août 1985, p. 6) Police judiciaire 452

1986 5 avril 1986 O.-L. 86-033 portant protection des droits d’auteurs et des droits voisins.
(J.O.Z., no spécial, avril 1986, p. 33) Droits intellectuels 193

8 avril 1986 Ord. 86-112 relative à l’organisation administrative de la Commission de ges-
tion des biens saisis et confisqués. (J.O.Z., no11, 1er juin 1986, p. 14) Saisies 469

10 avril 1986 Ord. 86-115 modifiant le règlement annexé à l’ordonnance 79-111 du 9 mai
1979 modifiant celle no 74-148 du 2 juillet 1974 portant mesures d’exécution
de la loi 73-021 du 20 juillet 1973 telle que modifiée et complétée à ce jour
par la loi 80-008 du 18 juillet 1980. (J.O.Z., no spécial, 1992, p. 241) Droit des biens 129

1987 9 janv. 1987 Ord. 87-006 portant création d’un tribunal de grande instance dans la sous-
région du Nord-Ubangi. (J.O.Z., no2, 15 mai 1987, p. 15) Cours et tribunaux 361
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1987 31 mars 1987 Arr. d’organisation judiciaire 87-025 portant création des comités de gestion
des établissements pénitentiaires. (J.O.Z., no11, 31 mai 1987, p. 13) Régime pénitentiaire 464

23 juin 1987 Ord. 87-215 portant création de l’inspectorat général des services du Conseil
judiciaire. (J.O.Z., no13, 1er juillet 1987, p. 5) Cours et tribunaux 352

1er août 1987 L. 87-010 portant Code de la famille. (J.O.Z., no spécial, 1er août 1987) Droit des personnes 3

1988 7 juill. 1988 Ord. 88-089 relative à la tenue des registres des actes de l’état civil. (J.O.Z.,
no14, 15 juillet 1988, p. 15) Droit des personnes 71

" Ord. 88-090 réglementant le registre spécial des testaments. (J.O.Z., no14,
15 juillet 1988, p. 17) Droit des personnes 72

19 août 1988 Arr. dép. DENI/CAB/031/88 portant statut et gestion de la marque nationale
de conformité aux normes. (J.O.Z., no23, 1er décembre 1988, p. 26) Droits intellectuels 242

29 sept. 1988 O.-L. 88-056 portant statut des magistrats. (J.O.Z, no spécial, septembre 1988,
p. 3) Magistrats 422

1989 26 janv. 1989 Ord. 89-025 portant création d’une Cour d’appel dans les régions du
Maniema, du Nord-Kivu et du Sud-Kivu. (J.O.Z., no4, 15 février 1989, p. 16) Cours et tribunaux 359

12 mai 1989 Ord. 89-090 portant fixation des tarifs des frais d’enregistrement des actes
prévus par la loi 81-002 du 29 juin 1981 sur la nationalité zaïroise. (J.O.Z.,
no10, 15 mai 1989, p. 19) Droit des personnes 88

3 juin 1989 Ord. d’organisation judiciaire 89-131 portant création des tribunaux de
grande instance. (J.O.Z., no12, 15 juin 1989, p. 30) Cours et tribunaux 361

" Ord. 89-132 portant création des tribunaux de paix dans les zones rurales de
la République. (J.O.Z., no12, 15 juin 1989, p. 32) Cours et tribunaux 363

7 août 1989 Ord. 89-173 portant mesures d’exécution de la loi 82-001 du 7 janvier 1982
régissant la propriété industrielle. (J.O.Z., no16, 15 août 1989, p. 45) Droits intellectuels 244

1990 31 mars 1990 Arr. 90/0012 fixant les modalités de conversion des titres de concession per-
pétuelle ou ordinaire. (J.O.Z., no spécial, 1992, p. 154) Droit des biens 136

1991 3 avril 1991 Ord. 91-035 portant fixation du ressort de deux cours d’appel de la ville de
Kinshasa. (J.O.Z., no23, 1er décembre 1996, p. 6) Cours et tribunaux 359

1993 12 mai 1993 A.M. 009/93 portant création des quatre circonscriptions foncières dans la
ville de Kinshasa. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 132

20 mai 1993 A.M. 019/93 portant création des circonscriptions foncières dans la région de
Bandundu. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 133

22 mai 1993 A.M. 022/93 portant création des circonscriptions foncières dans la région de
l’Équateur. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 133

26 mai 1993 A.M. 022/93 portant création des circonscriptions foncières dans la région du
Haut-Zaïre. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 133

" A.M. 023/93 portant création des circonscriptions foncières dans la région du
Kasai-Occidental. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 133

" A.M. 024/93 portant création des circonscriptions foncières dans la région du
Bas-Zaïre. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 134

28 mai 1993 A.M. 026/93 portant création des circonscriptions foncières dans la région du
Shaba. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 134

3 juin 1993 A.M. 030/93 portant création des circonscriptions foncières dans la région du
Nord-Kivu. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 134

" A.M. 031/93 portant création des circonscriptions foncières dans la région du
Sud-Kivu. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 135

4 juin 1993 A.M. 032/93 portant création des circonscriptions foncières dans la région du
Maniema. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 135

10 juin 1993 A.M. 034/93 portant création des deux circonscriptions foncières dans la
région du Kasai-Oriental. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 135

20 sept. 1993 A.M. 1440/0129/93 portant création de la Conservation nationale des titres
immobiliers chargée des emphytéoses. (Ministère des Affaires foncières) Droit des biens 132

1994 31 janv. 1994 A.M. 002/CAB/MJCA/94 portant mesures d’exécution de l’ordonnance-
loi 86-033 du 5 avril 1986 portant protection des droits d’auteurs et des droits
voisins. (Ministère de la Jeunesse, de la Culture et des Arts) Droits intellectuels 218

1995 10 mars 1995 Décr. PM/0008/95 portant création de la carte nationale d’identité. (Cabinet
du Premier ministre) Droit des personnes 74
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1998 13 mai 1998 Arr. 11/CAB/VM/AFF.SO.F/98 portant création et organisation du Conseil
national de l’enfant. (Ministère des Affaires sociales et Famille) Droit des personnes 68

13 août 1998 Arr. SC/0133/BGV/CDFAM portant création et organisation d’un conseil pro-
vincial de l’enfant dans la ville de Kinshasa. (Ville de Kinshasa) Droit des personnes 68

" Arr. SC/0135/BGV/CDFAM portant création et organisation du secrétariat
permanent du conseil provincial de l’enfant dans la ville de Kinshasa. (Ville de
Kinshasa) Droit des personnes 69

1999 12 oct. 1999 Arr. SC/0182/BGV/IR/CM/99 portant réglementation des baux à loyer dans
la ville de Kinshasa. (Ville de Kinshasa) Droit des obligations et des contrats 180

16 déc. 1999 Arr. CAB/MIN/TPAT-UH/025/ZM/99 portant instauration d’un contrat de
location type en République démocratique du Congo. (Ministère des Travaux
publics, Aménagement du territoire, Urbanisme et Habitat) Droit des obligations et des contrats 181

2001 3 juill. 2001 L. 002-2001 portant création, organisation et fonctionnement des tribunaux
de commerce. (J.O.RDC., no14, 15 juillet 2001, p. 4.) Cours et tribunaux 370

19 nov. 2001 A.M. 22/CAB/MIN/MCA/025/BS/2001 portant création du comité consulta-
tif pour la restructuration de la Soneca. (Ministère de la Culture et des Arts) Droits intellectuels 220

2002 16 oct. 2002 L. 016-2002 portant création, organisation et fonctionnement des tribunaux
du travail. (Présidence de la République) Cours et tribunaux 374

18 nov. 2002 L. 023-2002 portant Code judiciaire militaire. (République démocratique du
Congo) Justice militaire

393


